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LA BELGIQUE DEPUIS 1830

Loin de nous la prétention de nous faire

un mérite exclusif de notre œuvre ; la tâche

que nous nous sommes imposée a été gran

dement aHégée par les renseignements pré

cieux que l'on a bien voulu nous commu

niquer, et nous aimons à le proclamer en

débutant.

Les faits que nous racontons sont puisés

à des sources irrécusables ; des documents

inédits, des fragments de correspondances,

archives des familles, des relations faites par

des témoins oculaires nous ont été transmis

avec la plus grande obligeance.

Toutefois nous n'avons pas admis sans

contrôle les rapports qui nous ont été faits.

Nous avons procédé à leur vérification avec

une circonspection minutieuse, et en cela

nous avons accompli notre devoir d'histo

rien.

La recherche de la vérité exige souvent

une grande patience. Ami de la vérité avant

tout, nous ne l'avons pas toujours admise

dans l'application la plus favorable à l'inté

rêt de parti. Nous ne rapportons rien sans

une conviction intime, profondément étu

diée. Les récits des témoins, les rapports,

parfois contradictoires, ont été, comme nos

recherches, le sujet de mûres investigations.

C'est en nous pénétrant des principes de

toutes les autorités que nous consultons,

CH. POPL1mOMT.

c'est en pesant la force de leur conviction et

surtout les influences du moment, que nous

avons écarté de nous le mensonge.

Nos réflexions sont basées sur des médita

tions profondes et nous ont imposé parfois

de pénibles devoirs. Blâmer quand il le faut

les actes répréhensibles du parti dont on a

par conviction adopté les principes, est un

effort de courage impossible sans l'amour de

la justice, ce moteur puissant qui guida les

Belges, après vingt siècles de cruelles

épreuves, dans la conquête de leur chère

indépendance.

Pour les hommes sages, les fautes du passé

sont d'éloquentes leçons; elles préviennent

les remords et les larmes. C'est là un bien

fait de l'histoire.

Nous ne terminerons pas ces lignes sans

faire acte de reconnaissance envers tous ceux

qui nous ont prêté leur concours, et nous

regrettons vivement qu'il ne nous soit pas

permis de les nommer tous.

Nous faisons appel à toute personne pos

sédant encore la connaissance de faits isolés

ou inconnus se rapportant à notre sujet. Si

par des motifs particuliers ces actes ne sont

pas exclus de la publicité, nous serons heu

reux de les mettre au jour, après les avoir

soumis à l'examen dont nous nous sommes

imposé la loi.

Bruxelles, septembre 1847.
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PRÉLIMINAIRES

COUP D'OEIL SUR LES PAYS-BAS

Notre histoire pendant les dix-huit années

que nous aHons décrire est peu féconde en

événements dramatiques. Une lutte courte

mais décisive, quelques réactions, suite in

évitable d'un complet ébranlement, voilà les

seuls épisodes guerriers de cette époque.

Et pourtant, malgré la pénurie de faits

émouvants, malgré la simplicité apparente

des événements, on peut en déduire, dès le

début, des conséquences d'une moralité im

portante et d'une application générale.

Ceux qui se plaisent uniquement aux

vicissitudes des armes, peuvent aussi s'ar

rêter un instant avec nous. Us trouveront

dans notre histoire parlementaire un inté

rêt assez puissant. La nation belge a dû

souvent se débattre dans les combinaisons

d'une politique tortueuse et retenir des élans

qui lui eussent été funestes.

D'ailleurs, les combats, les victoires ne

suffisent pas toujours pour assurer les droits

d'une nation; la force brutale s'épuise, la

supériorité de l'intelligence reste.

Cette supériorité, tous les hommes aujour

d'hui doivent l'acquérir; chacun, pouvantêtra

appeléà une part d'influence sur lesdestinées

de la nation, doit rechercher cette aptitude

qui complète le citoyen et ne s'acquiert que

par l'étude de l'histoire.

Mais de froids récits, une sèche apprécia

tion du passé ne sont pas les seuls éléments

constitutifs de cette grande épopée qu'on

appelle l'histoire. La mission de l'étude,

plus noble, comporte d'autres soins. Chaque

fait exige une analyse.

Il ne faut pas seulement s'arrêter aux

actes, c'est surtout aux causes qu'il faut re

monter.
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La nécessité de l'union fraternelle, ce

grand précepte dont nul effort rétrograde ne

pourra plus arrêter l'effet, se découvre à

chaque page, à chaque époque. Ceux qui

regrettent et désirent encore les priviléges

d'autrefois le savent : aussi éloignent-ils de

l'étude.

Lors de la traversée vers l'Angleterre de

la famille des Bourbons, en août 1830, le duc

de Bordeaux, petit-fils de Charles X, s'en-

tretenant avec l'infortuné Dumont-d'Urville,

commandant du bord, l'interpelle à haute

voix : « Vous êtes un savant, vous, lui dit-il,

» eh bien, vous êtes un libéral : tous les sa-

» vants sont libéraux. » De telles paroles ne

se perdent point.

Quelle cause est plus juste que celle qui

s'appuie sur la science? Dans l'histoire, cha

cun peut chercher cette conviction. Trois

mille ans du passé des peuples et des rois

nous instruisent. C'est là une mine abon

dante dont on peut extraire les éléments

d'une saine doctrine.

Mais la meilleure doctrine, les lois les plus

sages, ne sont rien sans une juste applica

tion, et dans cette application réside toute

la question de notre bonheur.

Ce ne sera que lorsque les citoyens seront

unis par le même principe, et qu'ils com

prendront que l'intérêt général doit être

forcément la réunion de tous les intérêts

particuliers, que commencera la véritable

fraternité. Alors chaque acte du gouverne

ment étant la manifestation de la volonté gé

nérale, devient inattaquable. C'est la volonté

politique éclairée par la sagesse et les lu

mières de tous les citoyens.

Ce résultat, on peut l'espérer sans être

utopiste, on peut même le prévoir et l'ame

ner. On peut en suivre le développement

à travers les temps, et par ses progrès jus

qu'à nous on peut en déterminer l'entier

accomplissement. Ce n'est pas nous, il est

vrai, qui jouirons des bienfaits de l'unité, ce

sera la génération qui nous suit. Elle inau

gurera le monument érigé par le travail de

tant de siècles et auquel nous, hommes de

1830, nous avons mis la dernière main.

Mais, comme on l'a déjà dit, plus heureux

que nos pères nous aurons assisté au triom

phe d'une cause dont ils avaient tant de fois

désespéré.

Ce fut là le véritable but de notre révolu

tion, c'est là qu'elle devait aboutir. Les

autres causes nous devons les écarter, elles

sont spécieuses, elles masquent, elles gê

nent les vrais motifs : Yunité, la nationa

lité.

L'Angleterre sous Charles Ier, la France

sous Louis XVI, étaient conduites par la

main de la destinée vers cette souveraine

unité. Les réactions, le sang innocent versé

à Ilots, la Terreur, sont des faits isolés, des

actes partiels. L'unité, la liberté n'en sont

pas responsables. Le sacerdoce est-il avili

par l'inconduite d'un ministre de la reli

gion?

Ces réactions funestes sont d'ailleurs ter

riblement châtiées : le progrès est arrêté

pendant bien des années.

Dès qu'un généreux effort délivre un

peuple de l'empire du despotisme, il s'en

dort dans une aveugle confiance. Repos fu

neste ! pendant ce sommeil des nations, qui

suit les grandes crises, l'idée rétrograde qui

ne dort point, toujours personnifiée dans

une caste de privilégiés, fond comme l'oi

seau chasseur sur une proie redevenue

facile.

C'est ainsi que des siècles de barbarie et

d'ignorance succédèrent à des époques de

lumières et d'une civilisation égale au

moins à la nôtre. C'est ainsi qu'au moyen

âge la féodalité devint toute-puissante, après

avoir étouffé la civilisation romaine.

C'est ainsi que Napoléon, élevé par l'éga

lité, domina par l'égalité elle-même. Il com

prit que c'était le progrès qui renversait la

vieille monarchie de Clovis et non point la

hache de la nation. Comme tous les génies
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dominateurs, il voulait l'exercice d'une vo

lonté absolue; ses vues devaient être les

seules lois. Quand enfin la nation connut

son système elle se retira de lui. L'ar

mée elle-même, enthousiaste du chef qui

la couvrait de gloire, devint lasse de tant

de fatigues, elle désirait le repos après de si

longs travaux. Mais ce n'était pas lassitude

chez cette brave armée, si vaillante, si bien

aguerrie; les temps étaient accomplis, Na

poléon tomba ; et, sur le rocher de Sainte-

Hélène où il suait son agonie, il disait qu'il

« serait revenu aux idées de liberté, qu'il

s'était vu obligé d'étouffer pour le plus grand

bien de l'empire. »

La restauration, système tout rétrograde

tomba plus vite encore.... Est-il nécessaire

de poursuivre? et ne sont-ils pas aveugles

et sourds ceux qui ne comprennent pas ces

leçons?

Vouloir arrêter la marche progressive

n'est plus possible, c'est vouloir arrêter le

soleil dans sa course. Vainement un parti

veut-il encore enrayer le char social. Vain

effort, la pente sur laquelle il est lancé est

trop rapide, s'il ne roule point il faut qu'il

glisse, car il faut qu'il arrive.

Ces idées ne sont pas nouvelles, nous les

résumons; écloscs depuis des siècles, long

temps contenues dans le cerveau des hom

mes supérieurs qui ont devancé la marche

de la civilisation de leur temps, elles se gé

néralisent enfin, se propagent et ne se mo

difient point, malgré les circonstances et les

événements qui semblent les arrêter.

La révolution belge ne doit pas être con

sidérée comme un fait particulier, elle n'est

pas seulement l'acte d'un peuple, né pour

être libre, secouant le joug étranger ; d'un

peuple désabusé des faux semblants de tous

les avantages d'une réunion qui n'était autre

chose qu'une absorption, comme l'explique

fort bien M. Nothomb dans son Essai sur

la Révolution belge. Non, la révolution est

une amélioration de l'état social des peuples,

i

c'est un progrès de la civilisation; il importe

d'en perfectionner l'emploi.

Ne voir dans les événements de 1830

qu'un acte d'affranchissement, c'est rester

stationnaire, c'est plus, c'est reprendre,

faute de raisonnement, le chemin des vieil

les idées, de la stupide routine, des perni

cieuses influences.

Mais suivre pas à pas la marche de l'hu

manité, dans les événements qui ont amené

nos destinées actuelles , en constater le

progrès, c'est là ce qui fera comprendre à

la nation le besoin de cette précieuse unité

que nous cherchons à établir.

M. Louis Blanc, dans son Histoire de la Ré

volution française, fait remonter à l'an 1414,

au supplice de Jean Huss, les premiers pro

grès du principe d'unité, de fraternité, sur

le principe d'autorité, d'égoïsme. « Là, dit-il

(au concile de Constance), se trouvaient en

présence, pour un combat mortel, deux

principes entre lesquels il faut aujourd'hui

encore que le monde se décide. »

Et ce premier progrès, M. Louis Blanc le

trouve dans l'opposition même de la pompe

arrogante déployée par les juges, et l'humble

contenance de Jean Huss.

Les premiers, les représentants du prin

cipe d'autorité, étaient au nombre de près

de trois mille : un pape, un empereur, des

patriarches, des princes, des prélats, des

prêtres et des docteurs écrasant sous le luxe,

l'encens et les chants sacrés, l'enseigne

ment que le peuple pouvait retirer de

l'exemple du pauvre frère prêcheur, puni de

sa doctrine par un bûcher dont les flam

mes, en le consumant, noircissaient l'édifice

qu'avait déjà fortement ébranlé sa parole.

M. Nothomb, dans son Essai, ouvrage

d'une si haute portée et d'un si puissant in

térêt, fait une appréciation analogue. Il n'a

pas, dit-il, « considéré la révolution comme

un événement purement intérieur; » il l'a

rattachée dans sa pensée aux destinées de

l'humanité; « et son horizon s'est alors élevé
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et agrandi. L'histoire de la Belgique est, de

puis 1830, celle de l'Europe. »

Ces considérations générales seron t encore

mieux saisies en les appliquant à la forma-

tion du royaume des Pays-Bas (1).

I

La Sainte-Alliance, formée dans le but de

porter les derniers coups à l'empire français,

songeait à établir ua système définitif de

tout le Nord contre la France, pour mettre

un terme aux empiétements de cette belli

queuse nation sur le territoire des pays limi

trophes.

Le royaume des Pays-Bas fut érigé comme

une barrière; peu importait aux puissants

alliés que les éléments constitutifs de cette

barrière fussent hétérogènes ou s'accordas

sent, pourvu qu'elle tînt.

Pour les alliés, le nouvel État, leur créa

tion, n'était rien autre chose qu'une ligne

infranchissable entre eux et la France. Il

est vrai que pour complément de ce système

on eût dû étendre les limites du nouveau

royaume jusqu'au Rhin, mais la politique

de ces temps difficiles ne voulut pas aug

menter ses travaux par de plus vastes com

binaisons, elle éluda les obstacles qu'elle ne

pouvait surmonter.

Cette politique ne tint aucun compte de

nos dissidences avec le peuple auquel elle

(I) Nous aurions pu faire ici remonter l'étude

des causes de notre révolution aux temps anté

rieurs ; mais nous y reviendrons plus d'une fois

dans le cours de l'ouvrage : car, comme l'auteur de

l'Essai , nous voyous les mêmes causes amener les

effets nouveaux, et nous répétons ici ses conclusions:

« A travers deux siècles et demi, trois révolu-

» lions se sont donné la main.

» Ces trois révolutions ont eu des destinées

» différentes.

nous unissait, et crut, ou feignit de croire,

que le temps éteindrait noscommunes antipa

thies et fondrait les nuances si distinctes qui

caractérisent les deux nations.

La Belgique, sans force par elle-même, et

cela par suite des événements terribles

qu'elle venait de traverser, ne fut pas con

sultée ; on crut pouvoir disposer d'elle comme

d'une chose. On la reprit à la France, mal

gré la feinte opposition de Talleyrand ; on

la donna à la Hollande et la Hollande s'en

servit.

Un nouveau royaume d'une telle impor

tance, dans cette partie du continent, plai

sait aux auteurs de ce nouvel équilibre eu

ropéen et d'ailleurs un démembrement eut

rencontré trop d'opposition. Il n'y avait pas

de partage possible. Le sol bien-aimé de

notre patrie ne fut pas divisé, et cela de com

mun accord, paraccord dejalousie. De même

qu'il était nécessaire pour l'Angleterre, l'Al

lemagne, la Russie et la Prusse que la Bel

gique n'appartînt plus à la France, il impor

tait à la France, à l'Allemagne, à la Prusse et à

la Russie que la Hollande fût bien distincte

de territoire et d'intérêts de l'Angleterre.

C'était là encore un de ces points capi

taux sur lesquels les alliés s'entendaient si

bien sans commentaire.

Ces principes de politique générale, s'ils

nous eussent constitué dès lors en État indé

pendant, eussent amené pour nous sans

doute les plus heureux résultats et déter

miné trente ans plus tôt, peut-être, l'ère

nouvelle commencée le 8 juin 1847, grâce

aux efforts combinés d'hommes persévérants

• La révolution du xvi* siècle a restitué à la

» Belgique ses libertés intérieures, sans lui donner

» l'indépendance.

■, La révolution de 1788, succombant sous ses

» propres excès, a jeté la Belgiquo exténuée aux

> pieds de la France républicaine.

» La révolution de 1830 a donné à la Belgique

» l'indépendance et une dynastie nationale, en

» perfectionnant le gouvernement représentatif.»

Notuomb. Essai sur la Révol. belge, p. 34.
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et justes; mais cette malheureuse analogie

concernant les provinces-unies de Hollande

nous fut fatale.

Il était naturel dès lors de vouloir réunir

deux peuples si différents de mœurs, mais

d'origine commune et forcément rapprochés

par un territoire qui n'admettait dans ce

sens aucune idée de partage.

L'État créé, restait à lui trouver un chef,

ou plutôt, ce chef était là, si bien en place,

qu'il fut désigné et choisi avant même que

les principes constituants de son État ne

fussent entièrement établis.

Proclamé, en naissant à la Haye, le

24 août 1772, prince héréditaire des pro

vinces-unies de Hollande, Guillaume (Fré

déric) descendant de cette grande famille

d'Orange-Nassau, si célèbre dans nos an

nales les plus glorieuses, lors de nos luttes

contre le fanatique fils de l'empereur Charles-

Quint, Guillaume Ier par son nom seul était

un prince populaire, et pour le nouvel État

l'élu dela nation.

Son attachement inviolable aux vieilles

monarchies nouvellement reconstituées, les

persécutions qu'il avait subies pour leurcause

lui devaient assurer de la part des puissances

alliées un ample dédommagement. La coa

lition, en effet, ne fut pas ingrate envers le

feld-maréchal d'Autriche; elle lui accorda un

titrequesesancêtres n'avaient jamais obtenu

et avec ce titre de roi, un royaume assez beau

pour contenter les vues les plus ambitieuses.

Élevé par sa mère, la princesse Frédé-

rique-Sophie-Wilhelmine, fille du prince

Auguste-Guillaume de Prusse, le prince ap

portait dans les affaires cette sagacité fémi

nine qui donne, par intuition, un jugement

précoce et parfois sensé, des affaires sur

lesquelles des hommes sérieux n'oseraient

se prononcer.

Hollandais avant toute chose, il possé

dait mieux qu'aucun des négociants de sa

nation le génie du commerce.

Un fait entre mille, fait que nous choisis

sons parce qu'il n'est pas généralement

connu, suffira pour en donner une preuve

convaincante.

Après la bataille de Leipzig, Guillaume

ayant le pressentiment de l'ovation qui l'at

tendait, s'était rendu en Angleterre pour

appuyer auprès du gouvernement britanni

que le soulèvement qui se préparait en sa

faveur en Hollande.

Les soucis de la politique ne lui firent

point perdre de vue ses intérêts privés.

Les actions de la dette publique de l'État

dont le gouvernement allait lui être confié

étaient depuis longtemps descendues à un

taux nul et valaient à peine 4 à 5 %.

Guillaume en fit acheter sous main pour

une grande valeur, et, en montrant un haut

intérêt pour le pays qu'il allait gouverner, il

sut faire de la reconnaissance de la dette

hollandaise une des conditions de son accep

tation. Par suite de cette reconnaissance la

dette remonta de 4 % à 30 et 40 %. Certes

la spéculation qui enrichissait le prince des

charges de l'État était belle, et plus d'un

financier en eût été satisfait, mais il n'en fut

pas de même pour le royal agioteur.

Il conserva longtemps les valeurs en por

tefeuille, et quand plus tard il fonda à

Bruxelles la maison de banque Société gé

nérale pour favoriser l'industrie nationale, il

s'en servit pour acheter une quantité énorme

d'actions au porteur, de 500 florins.

Cette facilité d'acquérir des masses de ri

chesses tant aimées fut une des causes qui

devinrent funestes au roi des Pays-Bas.

Elles le servirent puissamment à soutenir

en toutes circonstances ses opinions person

nelles, et sa ténacité sans exemple fut tour à

tour, d'après lescirconstances.unevertuetun

vice, un gage de succès et une cause de ruine .

Comme général, Guillaume possédait des

qualités incontestables. Plus d'une fois il

avait combattu les armées françaises et, si

le plus souvent il fut vaincu par elles, il n'en

eut pas moins la gloire de remporter des

*



12 PRÉLIMINAIRES.

avantages contre les troupes de la Républi

que lors de l'entrée en Flandre de Dumou-

riez.

Déjà, lorsqu'il n'était encore que prince

héréditaire, il avait entrepris la réforme

des troupes de terre et de mer dans les

quelles il introduisit de nombreuses amé

liorations.

Tel était le prince appelé à régir nos des

tinées.

Dès que la nouvelle de l'acceptation de la

couronne des Pays-Bas par Guillaume Ier

fut connue, l'allégresse éclata sur tous les

points. La joie fut à son comble quand le

souverain jura de maintenir également les

droits des deux peuples. Aucune voix ne

sembla s'élever pour protester contre la sin

cérité d'une promesse irréalisable. On ne

songeait pas combien étaient différents les

intérêts des deux nations ; qu'une concilia

tion était impossible; qu'appelé à opter entre

les provinces septentrionales et les provinces

méridionales, le choix du souverain hollan

dais ne serait point douteux. Dès lors ce

n'est plus la révolution de 1830 qui étonne,

ce sont les quinze années de ce règne sin

gulier; années dont chaque jour marque

l'instant de cette tardive et inévitable révo

lution. Combien n'a-t-il pas fallu d'efforts,

d'intrigues, de dissimulation et d'effronterie

d'une part, de patience et d'espérance illu

soire de l'autre, pour retarder la catastrophe!

Aussi les germes en existent-ils depuis le

jour même de la réunion. Ils furent étouffés

en partie, pendant les années 1815 et 1816,

par la masse des fêtes de l'inauguration, par

celles du mariage du prince héréditaire avec

la princesse de Russie Anna-Polowna, et de

l'entrée à Bruxelles, le 17 octobre 1816, des

augustes époux. Les pompes déployées à

cette occasion pour éblouir la multitude,

les illuminations, les feux d'artifice, les

chiffres lumineux, les arcs de triomphe, les

magnifiques cortéges, les brillantes revues,

rendirent populaire le vainqueur des Quatre-

Bras, le héros de Watei-loo couronné par la

Gloire et l'Amour, comme le disaient les

chronogrammes et les comptes rendus

d'alors, et firent oublier à la majeure partie

des Belges les embarras de leur position.

Les circonstances étaient des plus favora

bles pour l'établissement de la popularité du

prince d'Orange, et les intéressés surent les

faire valoir avec habileté.

Atteint d'un coup de feu à l'épaule gau

che, lors de la bataille de Waterloo, le prince

héréditaire subit un traitement d'une hui

taine de jours. Les bulletins publiés tous les

matins sur l'état de sa santé étaient lus avec

avidité. Il y avait quelque chose de touchant,

en effet, dans cette association d'une nouvelle

dynastie aux dangers et aux souffrances de

la nation entière. Il était beau de voir figu

rer le nom de l'héritier présomptif du trône

en tête des braves militaires mis hors de

combat pendant les jours de la mémorable

bataille. C'était un lustre éclatant qu'une

haineuse envie n'aurait pu effacer, et qui se

répandait sur les valeureux compagnons du

prince, dont l'un, le lieutenant-colonel de

Cruquenbourg, après avoir eu deux chevaux

tués sous lui, fut laissé lui-même pour mort

sur le champ de la victoire.

La blessure du prince d'Orange était, du

reste, assez légère pour qu'il pût rejoindre

en France, dès la première quinzaine de

juillet, l'armée nationale dont le commande

ment lui était confié.

La flatterie qui souvent flétrit les actions

les plus belles par des rapprochements mal

adroits ou intempestifs, n'eut garde de faire

défaut en cette occasion. C'est ainsi qu'à

Cand, une exposition de fleurs ayant eu lieu,

le président, dans son discours, rappela, à

propos de pétales et d'étamines, « le souve-

» nir d'une foule de navires bataves flottants

» jadis sous le pavillon de Nassau, et le sang

» belge répandu sur le seuil des chaumières

» comme sur les marches du trône. » Beau

coup applaudirent à l'heureuse transition.
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* L'engouement qu'on avait pour le prince

était si fort que peu de voix s'élevèrent pour

protester contre l'inopportunité de l'apanage

que les états généraux lui votèrent, par le

don du gros château de Soestdyk, avec ap-

pendances et dépendances, le jour même où

le roi Guillaume exigeait d'une contrée dé

solée par les maux de la guerre une antici

pation de contributions pour six mois. Peu

de temps après, on joignit à cette offre na

tionale celle du palais de Tervueren, élevé,

disait-on, dans le voisinage de Waterloo,

pour perpétuer le souvenir de cette grande

victoire.

Il est vrai que le peuple dansait et voyait

des feux d'artifice... Mais déjà de graves

atteintes étaient portées au bonheur des

Belges, et l'on était à peine au mois de juil

let 1815.

Le premier acte sérieux du gouvernement

hollandais anéantit les droits des Belges, la

première ordonnance du roi fut un parjure.

Nous voulons parler de la constitution

appliquée aux dix-sept provinces tant méri

dionales que septentrionales (1). La charte

du nouveau royaume n'était pas une charte

nouvelle dont chaque article prévoyait les

besoins d'une province et répondait à la fois

aux exigences du nord et à celles du midi ;

non, la charte de 1815 n'était rien autre que

celle des Provinces-Unies, simplement mo

difiée au moyen de quelques amendements

sur lesquels les notables Belges étaient ap

pelés à se prononcer.

Le mode employé par Guillaume concer-

nanUette discussion et l'acceptation de cette

charte, fut le mode qu'il avait adopté l'an

née précédente, lors de la présentation de

cet acte pour les provinces de l'ancien stat-

houdérat.

Un habitant par deux mille, un notable,

fut désigné dans chaque canton, et pendant

les huit jours qui suivirent l'inscription, cha-

(4) Voir aux documents historiques, à la fin du

volume, les pièces officielles de cet acte important,

que chef de famille était admis à contrôler

le choix des représentants nommés dans son

arrondissement. Au bout de huit jours la

liste fut modifiée, close, et les notables défi

nitivement désignés. Le 20 juillet (1815) une

ordonnance royale avait fait connaître la

clôture de la liste, et du 25 au 28 du même

mois la Gazette générale des Pays-Bas,

journal officiel, pour les provinces méridio

nales, publia les noms des citoyens qui

avaient la responsabilité de l'acceptation ou

du rejet de l'amendement.

Le 31 juillet, la commission nommée pour

amender la loi fondamentale avait terminé

son travail, et fit au roi son rapport, que l'on

trouvera en entier aux Documents histori

ques; il commençait ainsi :

« Vous avez déclaré, sire, aux notables

» assemblés l'année dernière dans la ville

» d'Amsterdam, que vous aviez accepté la

» souveraineté, sous la condition expresse

« qu'une loi fondamentale garantit sufflsam-

» ment la liberté des personnes, la sûreté des

» propriétés, en un mot, tous les droits civils

» qui caractérisent un peuple réellement

» libre, etc. »

Le premier point sur lequel la commis

sion s'accorda fut de rétablir la division

du pays par provinces, telle qu'elle était avant

l'occupation française.

Cependant, le 14 août, les notables ap

pelés à prononcer sur le projet de la com

mission se réunirent dans les chefs-lieux d'ar

rondissement et procédèrent par scrutin à

l'examen qui leur était soumis.

Les résultats des votes pour les cantons de

la Belgique furent les suivants :

Affirma tif*. Kégatifi

Dyle. Bruxelles. 40 45

Louvain. 30 24

Nivelles. 12 25

Escaut. Gand. 10 70

A reporter. 92 164

et les noms des notables appelés à se prononcer sur

l'amendement proposé, etc.
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AfKrmttife. Sc-g.iif..

Report. 92 164

Escaut. Audenarde. 20 37

Termonde. 24 56

Eecloo. 13 o

Lys. Bruges. 26 39

Furnes. A 12

Ypres. » 50

Courtrai. 2 71

Decx-Néthes. Anvers. » 59

Malines. 3 33

Turnhout. 1 34

Jemmapes. Mous. 32 36

Tournay. 9 75

Charleroy. 20 20

Sambre-et-Meuse. Namur. 1 31

Dinant. 15 »

Marche. 12 10

Meuse-Inférieire. Maestricht. 39 12

Hasselt. 25 7

Ruremonde. 33 »

Ourthe. Liége. 38 31

Huy. 11 14

Verviers. 32

Forêts. Luxembourg. 35 »

Neufchateau. 27 »

Diekirch. 11 »

Total. 527 796

La différence eût été bien plus grande en

core si parmi les votants ne s'étaient pas

trouvés des cantons luxembourgeois qui vo

tèrent tous pour l'affirmative.

Un sixième des notables avait fait défaut

et, parmi les 796 voix négatives, 126 avaient

déclaré motiver leur décision par rapport

aux articles relatifs aux cultes.

D'après ces données, le roi Guillaume prit

ses conclusions et les motiva par une pro

clamation datée du 24 août.

Les états généraux de Hollande avaient,

le 20 août, accepté à l'unanimité la loi fon

damentale; les 126 votes motivés furent

considérés comme affirmatifs : étrange effron

terie! Et par application, sans doute, du

proverbe : Qui ne dit rien consent, les voix

des notables absents furent également com

prises dans l'affirmative : singulière et déce

vante théorie ; mais qu'importe? la majorité

constituée par de semblables moyens fut bien

et dûment constatée et la loi fondamentale

adoptée.

En Hollande, chacun d'applaudir au mo

narque équitable qui régissait ses sujets du

midi d'après les lois faites pour ses sujets

du nord. Une adresse fut votée à Sa Majesté.

Dès ce moment l'opposition se déclara

violente en Belgique ; elle s'était manifestée

déjà de la part des catholiques avant les

conclusions prises le 24 août.

A ce sujet nous citerons un passage et le

commentaire qui l'accompagne de la Gazette

générale des Pays-Bas, numéro du 15 août :

« Mgr l'évêque de Gand (de Broglie) , par

» un mandement publié à l'occasion du pro-

» jet de constitution soumis à l'acceptation

» des notables dans les provinces méridio-

» nales du royaume, défend à ses ouailles

» de donner leur assentiment aux articles

» de ce projet qui établissent la tolérance

» de tous les cultes, et l'admissibilité des

» citoyens de toute religion aux emplois.

» En lisant cet écrit, nous aurions désiré

» que M*r l'évêque lui eût donné pour épi-

» graphe le serment de fidélité aux consti-

» tutions du ci-devant empire, qu'il n'a pas

» fait difficulté de prêter il y a peu d'an-

» nées. »

Pour ce qui concerne les membres des états

généraux, tout ce que l'on avait pu obtenir en

faveur des Belges, était un nombre de repré

sentants (cinquante-cinq) égal aux députés

du nord. On conçoit ce qu'une telle dispro

portion parmi les membres des états, par

rapport aux habitants des deux parties du

royaume, devait causer de préjudice aux

Belges, lors de la présentation d'une loi. Et

telle était la différence d'intérêts entre les

deux divisions de l'État, que peu d'arrêtés

pouvaient être adoptés pour les Provinces
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Unies, sans être préjudiciables aux provinces

de la Belgique.

M.Nothomb nous fait remarquer judicieu

sement qu'une représentation répartie d'après

le nombre des habitants du territoire eût été

funeste à la Hollande; il n'y avait donc pas

de justice dans l'État, et partant pas de

royaume des Pays-Bas possible.

Aussi n'était-ce pas un royaume, mais

bien un accouplement monstrueux qui devait

cesser quand se lasserait la patience d'un

peuple né pour être libre et connaissant les

moyens de recouvrer sa liberté perdue.

Cette patience dura quinze ans. Elle n'eût

peut-être pas duré quinze mois à une époque

moins critique.

II

Elle est grande et saisissante d'une ter

rible vérité, l'image qui compare le peuple

assemblé pour la fête ou pour l'émeute, aux

flots d'une mer paisible, ou aux vagues fu

rieuses de l'Océan soulevé par la tempête.

Quels frappants rapports entre les cla

meurs de la foule et les bruits confus qui

s'élèvent de ces immenses et imposantes

masses d'eau répandues par la main de Dieu

à la surface de la terre!

Alors que par un effort unanime les nations

se soulèvent, elles rappellent les cataclysmes

de la nature : les époques de troubles sont

les hivers rigoureux et leurs frimas, les com

motions volcaniques; l'ère heureuse est

comme une belle saison, elle peint le calme

des éléments.

1830 est un orage ; les quinze années pré

cédentes sont les frémissements de l'air qui

présagent un ouragan ; Dieu fasse que bientôt

le calme et l'abondance règnent à leur tour!

Et, pendant les quinze années qui séparent

les batteries de Waterloo des barricades de

septembre, que de fautes accumulées comme

à dessein pour amener les Belges à donner la

preuve qu'ils ne forment pas un peuple dis

posé à se laisser opprimer par des ministres

que peut menerà sa guise, d'après son inspi

ration et sans contrôle, un souverain jaloux

d'imiter Frédéric le Grand en force, en pou

voir et même en irréligieuse tolérance.

Nous avons vu comment fut établie la loi

fondamentale : injuste, impie selon les

uns, bonne selon les autres, mais impo

sée, et par cela seul mauvaise. Aussi, à

peine établie en principe, donne-t-elle lieu

de part et d'autre aux plus fâcheuses inter

prétations et, plus tard, aux plaintes énergi

ques des Belges, placés entre un roi qui ne

peut mal faire et des ministres non respon

sables.

Que d'aigreur et de haineuse polémique

avant l'instant où l'union fraternelle put réu

nir, et surtout faire préciser, mille corps de

délit, pour en former les éléments d'une re

doutable et franche opposition !

En 1819, un auteur (Vanderstraeten) pu

blia un ouvrage: De l'état actuel du royaume

des Pays-Bas et des moyens de l'améliorer (1).

Dans la 1re partie, il détaille longuement la

décadence des plus anciennes industries na

tionales, jadis si florissantes, le manque

d'écoulement, des produits, le peu de pro

tection accordée contre les importations, et

passe ensuite aux palliatifs qui lui paraissent

propres à arrêter le mal sans cesse crois

sant; à cet effet, il proposait trois remèdes

infaillibles :

1° Le renvoi des ministres ;

2° La mise en jugement de ceux d'entre

eux qui avaient violé la Constitution ;

3° Leur remplacement par des hommes

de talent.

Du reste et pour couvrir en quelque sorte

la hardiesse prématurée de ses critiques,

(4) Bru x. i 84 8, Auguste Wahlen.
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l'auteur donnait au roi Guillaume des louan

ges outrées, cherchant sans doute dans

une basse adulation l'excuse et l'impunité.

Il représentait le roi comme étant trompé

par ses ministres; il l'appelait sage, instruit,

laborieux, aimant la justice et ses sujets avec

la tendresse d'un père : témoin les greniers

d'abondance, fermés pendant la famine par

les ministres, et que le roi fit ouvrir; témoin

encore la suppression de la bastonnade, de

la confiscation des biens; les secours parti

culiers accordés à profusion sur sa cassette;

et enfin la déclaration qu'il avait faite, en

venant prendre possession de son gouverne

ment, « qu'il ne voulait régner que sur un

peuple libre. »

L'auteur, si prodigue d'éloges, ne songeait

point sans doute qu'un souverain doué de

qualités telles qu'il les dépeignait ne pou

vait point tolérer les abus qu'il signalait et

que répandaient déjà la rumeur et la vindicte

publiques (1).

C'était déjà, on le voit, contre le gouver

nement, des attaques directes, et pourtant

le ministère dissimulait encore et cachait ses

projets, sous de faux semblants de libéra

lisme, dont bientôt après des hommes cou

rageux démontrèrent le mensonge malgré

les plus violentes persécutions.

Les catholiques et les libéraux d'alors

étaient divisés en deux camps. Toutefois la

vérité nous oblige à faire remarquer que

les catholiques étaient bien plus opposés au

pouvoir, qui les opprimait d'une façon plus

directe, que le parti libéral avec lequel les

ministériels semblaient hypocritement sym

pathiser.

Pendant longtemps les journaux de l'op

position libérale se prirent à tâche d'entre

tenir leurs abonnés des actes d'intolérance

fanatique et absurde, dont chaque jour quel

ques membres du clergé semblaient se plaire

(1) Et comme si cette vindicte n'avait pas assez

d'aliment, on apprit, quelques jours après l'arresta

tion de l'auteur et de son fils, et que sept avocats,

à augmenter la masse des griefs : les infamies

de l'abbé sicilien Contrafatto, de l'empoi

sonneur Roger, et d'autres grands coupables

que l'on représentait comme protégés par

les prêtres, ainsi que les actes de captation,

refus de sépulture, de sacrements, remplis

saient leurs colonnes.

De là aigreurs envenimées, discussions,

attaques réciproques, relevées avec empres

sement par lesboute-feu ministériels, d'après

le principe machiavélique de diviser pour

régner.

Mais bientôt catholiques et libéraux purent

faire un plus noble emploi de leurs talents

et de leur verve caustique que de livrer

à la publicité des actes scandaleux, dont

malgré tout l'odieux, il est juste que les

coupables seuls encourent le blâme.

Des mains audacieuses et impies osèrent

toucher à l'arche sainte de la liberté et des

droits du peuple, et de toute part des

cœurs nobles et généreux volèrent à sa dé

fense.

Les premières attaques, en elles-mêmes,

furent des plus futiles, mais le pouvoir en

fut ému comme d'une atteinte grave, et en

voulant couper le mal dans sa racine, il fit

jaillir l'étincelle d'un vaste embrasement.

Parmi les publications périodiques de

Bruxelles, on comptait un petit journal,

l'Argus, d'une très-faible portée politique et

s'ingéniant à des pasquinades, parfois des

plus spirituelles, plutôt qu'aux affaires du

moment.

L'ouverture prochaine de la session des

états généraux (1828) donnait sujet à de

graves appréhensions, et pour les mystifica

teurs, la position présente prêtait matière à

de nombreux quolibets dont l'Argus ne fut

pas avare.

Peut-être l'Argus eût-il vécu en paix s'il

se fût contenté d'attaquer les personnes;

des plus recommandables du barreau de Bruxelles,

signataires d'une consultation en sa faveur, ve

naient d'être également arrêtés.
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mais il publia un article faisant allusion au

projet du nouveau code pénal dont il fut si

longtemps question, aux impôts vexatoires,

à la langue hollandaise, etc. Le ministre

de la justice, Van Maanen, s'en émut ; une

enquête eut lieu, les auteurs de l'article,

Bellet et Jador, deux Français attachés au

journal, furent arrêtés, et, d'après leur dé

claration qu'ils étaient les auteurs de l'arti

cle poursuivi, l'éditeur de l'Argus fut arrêté

avec eux (1).

De là grand scandale, non-seulement parmi

tous les journalistes, mais encore parmi tous

les citoyens qui voyaient dans la publicité

des feuilles périodiques un écho de leurs

plaintes, de leurs inquiétudes, un confident

toujours prêt à recevoir et à propager leurs

justes doléances.

Cette attaque virulente des agents du

pouvoir contre la liberté de la presse était

une violation manifeste de la loi fonda

mentale, tous prirent fait et cause pour

Bellet et Jador, dont la détention arbitraire,

était pour chacun un avertissement et une

menace.

Pour leur défense, M.Van de Weyer parut

à la barre, etpuisant dans sa propre convic

tion des arguments d'une force irrésistible, il

fut admirable de logique et d'éloquence.

Rien n'y fit. On voulait frapper par un

exemple. La demande de M. Van de Weyer

que la défense fût présentée en français,

seule langue que comprissent les accusés,

fut rejetée ; ils furent condamnés à une an

née d'emprisonnement, et cette peine, par

arrêté royal, fut commuée (commutation

d'office que l'on n'eut point honte de repré

senter comme une grâce) en expulsion du

(I) D'après la loi hollandaise, la connaissance

de l'auteur d'un articlo incriminé n'excluait pas la

complicité de l'édileur ou de l'imprimeur, ce qui

rétablissait d'une manière plus odieuse encore le

déplorable abus de la censure.

L'imprimeur , pour sauvegarder sa responsa

bilité, qui était immense et dont il n'y avait

d'autre juge que lui-même, exigeait pour ce

royaume , au mépris d'un autre article de

la loi fondamentale.

On croyait sans doute donner par cet acte

de sévérité une leçon terrible à ceux que

l'on appelait les perturbateurs du repos pu

blic : loin de là, chacun se fit gloire d'être

persécuté pour ses opinions politiques, et les

verrous des Pçtits-Carmes se refermèrent

tour à tour sur les plus estimables ci

toyens.

Les élections approchant (1828), le baron

Surletde Chokier, par une circulaire, fit con

naître aux électeurs de son arrondissement

qu'il se portait candidat pour la défense des

libertés et le maintien des droits nationaux.

Ce noble dévouement , le premier de ce genre,

ne resta point sans réponse, et M. de Chokier

fut élu par le canton de Maestricht, aux ac

clamations d'une foule nombreuse attendant

au dehors de la salle des libérations le ré

sultat des élections.

Tout faisait présager que si la prochaine

session des états généraux ne présentait pas

des incidents orageux, grand nombre d'es

prits investigateurs seraient tout disposés à

les aggraver pour y chercher des causes de

mécontentement.

Le discours du trône (20 octobre 1828) fut

vivement et franchement attaqué sur tous

les points (i). M. Claes, un des rédacteurs du

Courrier des Pays-Bas,ne craignit pas, dans

l'analyse qu'il en donna, de faire des allusions

directes; dont nous citerons ce passage :

« Un écrivain célèbre, voulant se moquer

» des politiques d'école qui divisent et sub-

» divisent les gouvernements en une foule

» de classes et de formes, disait que pour

» lui il n'en connaissait que de deux sortes :

motif la mutilation et parfois l'exclusion d'un

article.

(2) Il est bon de noter que l'adresse volée en

réponse au discours du trône fut rejetée par plu

sieurs membres des états généraux qui refusèrent

de le signer. Les noms de MM. de Brouckere,

de Sécus , Surlet de Chokier , de Gerlache , de

Stassart se font remarquer parmi les opposants.
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» d'abord les mauvais, et c'est incontesta-

» blement le plus grand nombre; ensuite

» les bons, s'il s'en trouve qui méritent cette

» qualification. Il nous semble que c'est

» omettre l'espèce la plus vulgaire, celle des

» gouvernements médiocres, genre mixte

» dans lequel on ne trouve ni mal général, ni

» bien-être universel ; là on règne comme

« on peut, on gouverne comme on sait, pe-

» titement toujours, mais passablement

» pour l'ordinaire; avec de bonnes inten-

» tions on y prend des mesures détestables;

» quand d'un pied on feint d'avancer vers

» une amélioration, de l'autre on s'enfonce

d dans une ornière ; une bonne idée perce

» quelquefois, mais à grand'peine et à long

» intervalle, et tel qui voudrait admirer

» quelque chose de ce qu'on fait, gémit en

» énumérant ce qu'on ne fait pas. La fer-

» meté n'y est le plus souvent qu'un sot en-

» têtement ; la prudence dégénère en timi-

» dité et en inaction; le plus habile est

» celui qui fait les fautes les moins gros-

■» sières, et comme il ne faut pas excessive-

» ment de talent pour morigéner un peuple

» de marmottes et de moutons, tondeurs et

» tondus vivotent ensemble, tant bien que

» mal, au jour le jour, mais sans violents

» déchirements, et c'est tout ce qu'il faut.

Après cette définition, M. Claes passe en

revue les articles du discours qui lui parais

sent tous le fait des ministres ; il applaudit

à l'espoir de voir enfin disparaître complé

tement l'odieux projet de code pénal, pro

posé par le ministre Van Maanen depuis

plusieurs années, mais s'effraye des desti

nées futures de la presse et rejette sur le

ministre de la justice tout le blâme qui en ré

sulte, et à propos duquel il demande « pour-

(1) Guillaume avait dit que le soin de veiller à

l'instruction de la jeunesse était non-seulement

le plus grand de ses droits, mais encore le plus

important de ses devoirs. Ces paroles suffirent

pour faire naître les plus justes appréhensions au

sujet de l'enseignement : importante question si

quoi l'on subit toujours ce Lycurgue impo

pulaire qui n'a que des lois draconiennes

à donner? »

La partie du discours concernant les im

pôts, toujours de plus en plus onéreux, celle

rappelant l'objet de l'instruction publique (1)

est ensuite sévèrement jugée.

L'auteur de ce virulent article et l'éditeur

du journal (M. Coché Mommens) furent ar

rêtés comme venaient de l'être, pour les mê

mes motifs, MM.Ducpétiaux et Jottrand au

tres rédacteurs de la même feuille.

Bien loin de calmer l'effervescence géné

rale, ces détentions arbitraires augmentèrent

l'exaltation. On rapporta avec indignation

qu'un personnage considérable avait qualifié

ces dignes citoyens d'une épithète injurieuse

équivalente à celle donnée aux patriotes,

par un courtisan de Marguerite de Parme

lors de la présentation de leur fameuse

pétition.

Tant d'outrages, à propos de la liberté

d'exprimer ses pensées, révoltèrent toute la

nation, encore émue par la récente affaire

de Bellet et Jador.

Tous les journaux, sans distinction de

parti et le Catholique des Pays-Bas à leur

tête, se liguèrent dans cette communauté

de périls. Le Catholique toutefois, cet en

nemi constant du Courrier, eut soin au

préalable de motiver longuement à ses

abonnés, dans un article plein de sens et. de

raison , ce qui valait à ses éternels adversaires

une sympathie aussi vive et aussi sponta

née. De là l'origine de la fameuse union

catholico -libérale, alliance formée contre

l'ennemi commun.

Grande rumeur parmi les ministériels. La

paix franchement conclue entre deux partis

longtemps en litige , et dont nous ne regretterons

point le long ajournement, si d'après les toutes

récentes et solennelles promesses qui nous sont

faites , elle est enfin résolue dans le sens le plus

favorable au développement des saines doctrine*

de liberté et d'union.
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qu'ils avaient sans cesse excités au combat

et qui les attaquaient de concert, mainte

nant qu'ils ne s'entre-déchiraient plus, était

pour eux la chose la plus fâcheuse. Avoir

par l'intolérance amené soi-même ce résul

tat était une faute grossière; comment la ré

parer?

Répondre à la guerre par la guerre était

superflu et impossible, ils ne l'osèrent; ne sa

chant comment s'y prendre, ils s'occupè

rent par mille moyens à faire rentrer cette

bienheureuse discorde dans les rangs dout

les maladroits l'avaient eux-mêmes chassée.

Efforts stériles. Ils eurent beau crier au jé

suite, menacer du jésuite, faire des tableaux

effrayants des maux causés par les disciples

de Loyola, rien ne put troubler la bonne

harmonie. Catholiques et libéraux devaient

rester unis... jusqu'après la victoire (1).

Alors apparut sur la scène politique une

nature d'élite, adversaire redoutable des

ministériels, appelé à jouer un grand rôle

dans les événements.

M. de Potter, littérateur distingué (2),

(4) Voir à ce sujet les brochures de Marie, Brui.,

Degreef-Laduron, sans millésime ; et, Réponse a

quelques hommes égarés de ma patrie, par Wap,

Bruxelles 1828, etc.

(2) Voici la liste des principaux écrits politiques

dont M. Louis-Joseph de Potier s'occupait déjà

depuis plus de quinze ans, et pour lesquels il avait

entrepris plusieurs voyages.

Considérations sur l'histoire des principaux

conciles depuis les apôtres jusqu'au grand schisme

entre les Grecs et les Latins, Bruxelles 4 8 1 6, 2 vol.

in-8°; cet ouvrage fut contrefait à Paris en 1818

ou 1819. par les éditeurs du Censeur.

Esprit de l'Église, ou considérations philosophi

ques et politiques sur l'histoire des conciles et des

papes, depuis les apôtres jusqu'à nos jours, Paris,

4 821, 8 vol. in-8°.

Vie de Scipion de Ricci, éeéque de Pistoie et

Prate, Bruxelles, 1825, 2 vol. in-8°; 2« édition,

Bruxelles, 1826, 3 vol. in-48. Cet ouvrage fut

contrefait à Paris, sous ce titre : Mémoires de

Scipion de Ricci, etc., Paris, 1826, 4 vol. in-8°.

L'éditeur parisien y avait fait de nombreuses

coupures que M. de Potier, publia sous le titre de :

Extraits de la Vie de Scipion de Ricci, ou sup-

né à Bruges le 26 avril 1786, d'une famille

noble et fortunée, voulut démontrer la jus

tice de la ligue, dont il avait si bien com

pris la force : prévoyant déjà les heureux ré

sultats que l'union ferait naître, il déploya

toutes les ressources d'un civisme éclairé

pour faire comprendre la nécessité absolue

de l'intelligence entre les partis, et la pau

vreté des moyens employés par les adver

saires ministériels pour rompre cette sainte

ligue.

A cet effet, il publia une lettre dans le

Courrier des Pays-Bas du 8 novembre. Il y

démontre l'absurdité du reproche adressé au

Courrier de s'être fait ;'&uite; il s'en afflige,

en demande la preuve, admet pour un mo

ment cette preuve possible, demande quelle

conséquence on pourrait tirer de son admis

sion et quelle culpabilité entraînerait par

lui-même ce mot de jésuite dont les ministé

riels faisaient un fantôme devenu risible, à

force qu'ils voulaient le rendre effrayant.

« Il me vient une idée, dit-il en termi-

» nant : opposons des mots à des mots. Jus-

plément contenant tous les retranchements exigés

par la police française dans la contrefaçon faite a

Paris, Bruxelles, 1826, in-8".

Lettres de S. S. Pie V sur les affaires religieuses

de son temps en France, adressées à Charles IX,

Catherine de Médicis, etc., Paris, 4 826, in-8*.

Lettres de S. S. Pie V sur les affaires religieuses

de son temps en France, suivies d'un catéchisme

catholique romain, comprenant la législation pé

nale ecclésiastique en matière d'hérésie, Bruxelles,

4 827, in-8».

Union des catholiques et des libéraux, Bruxelles,

juin 4 829, brochure.

Réponse à quelques objections ou éclaircissements

sur la question catholique dans les Pays-Bas,

Bruxelles, 4 0 août 1829, brochure.

Dernier mot à l'anonyme de Garni, sur l'union

des catholiques et des libéraux dans les Pays-Bas,

Bruxelles, 1829, brochure.

Rapport d'un ministre, ami de sa patrie et peu

attaché a son porte-feuille, au roi des Pays-Bas,

sur la disposition des esprits et la situation des

choses en Belgique, Bruxelles, avril 4829, bro

chure.

Lettre de Démophile à M. Van Cobbelschroy,
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» qu'ici on a traqué les jésuites; bafouons,

« honnissons, poursuivons les ministériels;

» que quiconque n'aura pas clairement dé-

» montré par ses actes qu'il n'est dévoué à

» aucun ministre, soit mis au ban de la na-

» tion, et que l'anathème de l'antipopularité

» pèse sur lui avec toutes ses suites. »

L'auteur de cette lettre véhémente qui

n'était point signée fut recherché; de Pot-

ter se nomma aussitôt, et dut rejoindre

aux Petits-Carmes ses collaborateurs qui

l'y avaient précédé, et qui venaient d'être

condamnés : Pierre-François Claes à un an

d'emprisonnement, Louis Jottrand à huit

mois et Jean-François Coché-Mommens à

six, et tous trois solidairement aux frais du

procès.

Le 20 décembre, de Potter, escorté par

huit gendarmes, fut conduit devant la cour

d'assises où il avait déjà paru la veille.

MM. Van Meenen et Van de Weyer, ses dé

fenseurs, ayant prononcé leurs plaidoyers,

fondés sur l'abrogation effective de l'arrêté

de 1815, le ministère public, après sa ré

plique, demande à de Potter s'il a quelque

chose à ajouter pour sa défense ; l'accusé se

lève, le front calme, le regard imposant, et

prononce en français, d'un ton ferme et posé,

un discours dans lequel il attaque, dédai-

sur les garanties de la liberté des, Belges, à l'époque

de l'ouverture de la se-sion des états généraux

(1829-1830), Bruxelles 1829, novembre.

Lettre de Démophile au roi sur le nouveau projet

de loi contre la prrsse et le message royal qui l'ac

compagne, Bruxelles, 1829, décembre.

Lettre de de Potter à M. Sylvain Van de Weyer,

précédée d'un avant-propos de l'éditeur, Bruxelles,

mars, 1830.

Lettre à mes concitoyens, Bruxelles, novem

bre 1830.

De la révolution à faire d'après Texpérience des

révolutions avortées, Paris 1833.

Éléments de tolérance à l'usage des catholiques

Belges, Paris 1834.

Questions sur l'Encyclique contre M. de Lamen

nais.

Histoire philosophique du Christianisme depuis

gnant de se défendre, et flétrit d'uue marque

indélébile les juges jqui devaient le condam

ner.

Il n'a pas, dit-il, « hésite un seul instant

à défendre les institutions par des moyens

légaux, efficaces et jamais dangereux, la

liberté de la presse, écrite dans la loi fonda

mentale, liberté illusoire dont le pouvoir

s'est emparé pour la remettre entre les

mains de ses agents et la transformer en

un glaive du despotisme à l'usage de la ty

rannie. »

Revenant au véritable sujet du procès, il

demande aux juges « quelle serait leur indi

gnation si, bravant le respect dû aux lois

dont ils sont les organes, il allait s'oublier

au point de les appeler ministériels. « Eh bien

» donc, ajoute-t-il, tous d'accord sur le vrai

» sens du mot mimstérialisme, c'est devant

» vous-mêmes que nos concitoyens s'écrie-

» ront avec moi :

» Honnissons, bafouons les ministériels !

guerre ouverte, guerre à mort à la corrup

tion, aux corrupteurs qui l'organisent, aux

lâches qui se laissent corrompre! Périssent à

jamais les honteux marchés où l'on trafique

de l'honneur et de la vertu, et où la palme de

l'infamie est disputée entre les acheteurs qui

les marchandent et les vendeurs qui les li-

Jésus jusqu'au m* siècle, Paris 1836, 8 vol. in-8°.

Lettres a Léopold, roi des Belges (1832 à 1839)

Paris 1839.

Y aura-t-il une Belgique, Paris 1838.

L'Union, Bruxelles, 1838.

Révolution belge (Souvenirs personnels de 1828

à 1839), Bruxelles 1839, 2 vol. in-8», avec un

post-scriptum de 52 pages.

Études sociales, Bruxelles 1843.

Les catholiques, les libéraux et les modérés à

l'œuvre, Bruxelles 1813.

On peut juger par le nombre de ces travaux de

la constance des efforts de cet ami de la liberté.

M. de Potter a été l'un des collaborateurs les

plus actifs du Courrier des Pays-Bai du Belge et

de l'Éclaireur, journaux belges ; de la Tribune, de

fAvenir et du Réformateur à Paris. H a rédigé toute

la partie sociale du journal l'Humanité.
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vrenl. ... Il borne sa défense, ajoute-t-il

en terminant, à l'exposition franche et sin

cère de ses principes, et, quel que soit l'ar

rêt qui l'attend, il ne craint rien, il ne

se reproche rien, parce qu'il est pleine

ment absous devant le tribunal de sa con

science. i,

Jamais une plus éclatante profession de

foi ne fut plus sympathiquement applaudie;

les nombreux amis, les partisans que de

Potter comptait dans l'auditoire font retentir

les voûtes du Palais de justice d'une triple

salve d'applaudissements.

En vain le président voulut rétablir le si

lence : trois fois le bruit de la sonnette fut

couvert par des battements de mains et

d'énergiques bravos; de Potter, toujours

calme, cachait sous une attitude impassible

la satisfaction que lui faisaient éprouver des

témoignages aussi sincères.

Les gendarmes, cependant, firent évacuer

une partie de l'auditoire et la tranquillité fut

rétablie.

Il ne resta dans la salle que les avocats et

les privilégiés.

L'accusé lui-même fut conduit dans une

autre salle pendant les délibérations. Ce fut

pour lui le moment d'une démonstration

bien touchante : ses amis, les hommes de

cœur qui se nommaient hautement ses dis

ciples, formèrent des rangs serrés sur son

passage, et chacun, se découvrant et le front

baissé, rendit hommage au tribun glorifié

par l'injustice.

Dans les fers, dans l'exil, le souvenir de

cet instant solennel dut être pour lui une

consolation puissante, plus forte que l'amer

tume dont l'abreuvait la tyrannie.

Les délibérations terminées, de Potter fut

ramené, et une partie seulement des audi

teurs (la salle étant trop petite pour les con

tenir tous) put rentrer. La condamnation fut

prononcée, elle était terrible : dix-huit mois

de prison, mille florins d'amende, les frais! . . .

La lecture de l'arrêt fut accueillie par des

ch. POPLmoirr,

huées, des sifflets discordants; le condamné

seul restait muet, calme et digne.

Emmené par les gendarmes, cet homme

fut traîné en prison parce qu'il avait osé pen

ser, parce que, dans sa dignité de citoyen,

il avait écrit les jugements de sa raison; mais

le trajet du tribunal au cachot fut pour lui

une marche triomphale.

Quand de Potter, toujours accompagné de

son escorte, monta dans la voiture qui devait

le conduire aux Petits-Carmes, il fut salué

de nouveau par les acclamations mille fois

répétées de : Vive de Potter! à bas Van

Maanen! Un étranger qui se serait trouvé

sur le passage de cet imposant cortége, au

rait pu demander quels éminents services

avait rendus à la patrie cet homme à qui l'on

témoignait tant de reconnaissance. Con

trainte par l'ordre impérieux de la foule, la

voiture dut aller au pas ; on voulut la ren

verser, disperser les gendarmes tremblants

devant l'expression de la colère publique.

De Potter rassura ses gardiens et, s'adres-

sant à la foule, il pria ses concitoyens de ne

point mettre obstacle à l'accomplissement

de la loi. Quelques-uns voulaient conduire

gendarmes et prisonnier au palais du roi;

mais leurs voix se perdirent dans le bruit,

et l'escorte prit la route ordinaire, celle qui

passait sous les fenêtres de l'odieux ministre.

Là il y eut un tonnerre d'acclamations; les

sifflets discordants, les huées méprisantes

redoublèrent, et de son hôtel, voisin de la

prison, Van Maanen dut entendre l'expres

sion de la haine qu'il avait inspirée et les

témoignages de sympathie que l'on prodi

guait à sa victime.

Le guichet s'était refermé sur le con

damné, et la foule agitée ne s'écoulait point.

Le froid, la pluie tombant à torrent, la nuit,

ne purent la disperser. Les gendarmes, dont

la caserne touchait à la prison, sortirent en

foule, mais en présence d'une classe de ci

toyens qu'ils étaient plus habitués à respecter

qu'à maintenir, ils gardèrent une conte-

3
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nance muette et inoffensive; ils n'intervin

rent qu'au moment où les citoyens, exas

pérés par les lumières qui resplendissaient

d'un éclat inaccoutumé aux fenêtres du mi

nistère de la justice, pour une fête intempes

tive, brisèrent les vitres et arrachèrent les

volets.

En pareille occurrence, Louis XI, le roi

despote, eût puni les perturbateurs du re

pos public, mais aussi il eût fait droit à leurs

vœux en chassant du pouvoir l'objet de leur

haine : ici, les générations futures hésite

ront à le croire, le ministre impopulaire

garda son portefeuille, et les excès on feignit

de les ignorer.

Un autre incident des plus graves signala

cette journée remarquable. Le budget, dont

la discussion, marquée par des scènes émou

vantes, avait donné naissance à des actes

d'un courage héroïque (1), venait d'être voté

à la majorité d'une voix!

C'était pour l'avenir de tragiques pro

messes et l'année 1830 les réalisa.

Mais pendant que les agents du pouvoir

sévissaient contre les prétendues licences de

la presse libérale, une feuille instituée par

le gouvernement exerçait sa mission d'une

manière qu'il sera curieux d'examiner.

III

Le règne avilissant de Guillaume de Nas

sau devrait être effacé de nos annales, s'il

n'était un enseignement fécond pour tous,

un exemple utile pour la classe qui s'obstine

à vouloir séparer sa cause de celle du peuple,

après l'avoir appelé à son aide pour frapper

son ennemi, comme elle voudrait accaparer

à elle seule les priviléges d'une liberté con-

(I) L'éloquence et la saine raison de M. de

Brouckere n'ayant pu faire prévaloir sa juste opi-

quise par les prolétaires, exclus aujourd'hui

des bénéfices de leur victoire.

Si notre sort n'est pas amélioré sous le

point de vue matériel, si le peuple souffre

encore par suite des calamités de la nature

et des vicissitudes de l'industrie, comme

il souffrait alors par suite du système d'im

pôts, notre situation, quoi qu'on dise, n'est

plus la même. Si les blessures sont aussi

larges, aussi cuisantes, ce n'est plus du

moins le fouet de la tyrannie qui les a ou

vertes; la honte ne souille plus notre front,

et notre union qui se consolide chaque jour

changera le sort des travailleurs, nous pou

vons l'espérer.

Le tableau des injustices qui marquèrent

le passage de la domination hollandaise en

Belgique serait trop long, surtout dans des

préliminaires destinés seulement à éclairer

certains points des glorieux récits par les

quels s'ouvre cette histoire; mais tout en

négligeant une masse de faits qui forme

raient la matière de gros volumes, nous ne

passerons pas sous silence une comparaison

dont on peut déduire avec plus de force

1 encore l'injurieuse partialité du gouverne

ment, déjà tant de fois démontrée; et par

gouvernement nous entendons, ainsi que les

opposants d'alors, le roi.

Sans l'exemple du roi Guillaume, il ne

serait guère possible de supposer que l'or

gueil humain s'étendit assez loin pour qu'un

monarque se crût à lui seul bien supérieur

à la nation qu'il gouverne, et c'est pourtant

ce que croyait le roi Guillaume, paternel,

comme on l'a dit, à la manière des éle

veurs.

Un parallèle entre la conduite observée

à l'égard des inculpés pour délit de presse

dont nous avons parlé plus haut, et à l'égard

du fondateur d'une feuille périodique dont

nous n'avons pas encore fait mention, dé

montre combien le roi Guillaume possédait

nion, il résigna noblement ses fonctions et déposa

ses pouvoirs entre les mains du roi.
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d'orgueilleuse suffisance et de mépris pour

ses sujets.

On voudrait ne pas croire que le pou

voir poursuivit avec rigueur des hommes

généreux appelant l'anathème sur ceux qui

cherchaient à éteindre en une race héroïque

le sentiment de sa nationalité; et qu'il payât,

dans le même temps, un publiciste taré qui

jetait à pleines mains la bouc et l'outrage.

C'est pourtant ce qui eut lieu, et ce ne fut

pas une des moindres infamies qui firent

éclater la révolution.

Pendant que les différents organes de la

presse, le Courrier des Pays-Bas, le Catho

lique des Pays-Bas (depuis le Journal des

Flandres), le Belge, le Courrier de la Meuse,

Mathieu Lansberg (depuis le Politique), etc.,

mus par une conviction profonde, expri

maient la pensée de la nation, il existait à

Bruxelles depuis une dizaine d'années envi

ron, un noble florentin, un comte, du nom

de Libry Bagnano. Sa jeunesse débauchée

étant un sujet de scandale pour ses conci

toyens, il s'expatria chassé par la vindicte

publique, et vint s'établir en France, à Lyon.

Il ne s'y amenda point; on ne s'arrête pas

à mi-chemin d'une pente sur laquelle on est

violemment poussé, on la parcourt jusqu'au

bout. D'abord il se fit espion de la police

impériale, puis, reconnu faussaire en ma

tière de commerce, il reçut pour complé

ment de la flétrissure morale dont ses com

patriotes avaient stigmatisé son front , la

flétrissure physique dont le bourreau mar

qua son épaule. Gracié du bagne, Lyon lui

refusa l'asile qu'il y était venu chercher ; il

poursuivit sa route, et vint à Bruxelles; il

s'y arrêta et s'y fixa. Ne pouvant y cacher

son opprobre, il sut par un prodige d'astuce

et de fourberie dénaturer les véritables

causes de sa condamnation, et la représenta

comme la peine d'un acte de dévouement,

comme une vengeance de la restauration.

Il parvint à se faire écouter, d'autant plus

que, poursuivant sans relâche, et par tous

les moyens son projet ambitieux, il affecta

pendant dix ans les dehors d'un citoyen

paisible. Quelques honorables habitants de

Bruxelles se rappellent encore sa présence

de chaque soir au café Suisse, dont il était

un constant habitué, et où l'avait fait ac

cueillir une conversation attachante, sou

vent un peu caustique, et toujours mainte

nue sur le ton adroit et mielleux avec lequel

on fait des dupes.

Comment cet homme parvint à l'oreille

et au cœur du roi est encore un fait inexpli

cable : les uns disent que, profitant d'une

des promenades au Parc que faisait assez

habituellement le roi Guillaume, il l'accosta

dans une allée latérale, et sans autre préam

bule, offrit de mettre à son service le venin

que savait distiller sa plume. Dès ce jour,

disent-ils, le bravo florentin fut enrôlé. D'au

tres racontent, avec plus de vraisemblance,

que, par l'apparence d'un hypocrite repentir

de dix ans, il obtint, d'un digne citoyen qui

se rappelait le vieux père du fourbe, des

moyens d'existence d'abord, ensuite le pré

texte d'une longue audience du roi. Quel

ques-uns prétendent que les relations de

cet intrigant avec le monarque dataient de

loin et que des services d'espionnage an

ciens lui valaient sa nouvelle et étonnante

faveur.

Quoi qu'il en soit, Libry, qui pendant dix

ans avait étudié le caractère du monarque,

devint bientôt l'homme indispensable, et, à

force de basses flatteries habilement dé

bitées d'une voix insinuante, il obtint au

palais ses entrées à toute heure, et il lui fut

donné de s'y introduire comme on va chez

un ami.

M. Van Gobelschroy, ministre de l'inté

rieur, homme faible d'ailleurs et subissant

toutes les influences, fut le seul qui dans le

principe tenta de s'opposer à l'intrusion du

forçat. En vain osa-t-il découvrir une épaule

que le roi s'obstinait à croire intacte; forcé

de se rendre à l'évidence, Guillaume répon
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dit que le souffle de sa faveur effaçait les

marques T. F. ; et, comme en toute chose,

le ministre se soumit.

A cette époque, M. Jules Didot vint

établir à Bruxelles un établissement typo

graphique somptueux, imprimerie, fonde

rie, etc., qu'il désirait vendre au gouverne

ment. Cette occasion met en émoi notre

Italien; il entrevoit, avec son imagination

ardente, un moyen de remuer les esprits

ou de les étourdir, et surtout un moyen de

se faire payer... On apprend bientôt que

par son influence l'établissement est acquis

pour la formation d'une imprimerie nor

male. Le gouvernement n'avait fait aucune

opposition à la fantaisie royale; mais, chose

étrange, l'entremetteur Libry, qui avait fait

conclure cette affaire, est aussitôt évincé de

la direction. Il en prit aisémemt son parti,

car des moyens lui furent largement oc

troyés pour exécuter le vaste plan qu'il avait

conçu : il établit son imprimerie polyamatype

dont le matériel sortait des ateliers de Fir-

min Didot : c'est ainsi qu'il fonda le Natio

nal; et telle était la magique et pernicieuse

séduction que savait exercer cet homme,

qu'il parvint dans le principe à capter la

savante collaboration d'un des littérateurs

belges les plus en vogue (1), lequel prouva

bientôt, par une rétractation éclatante, la

duplicité au moyen de laquelle il avait été

amené à prêter son concours à des machi

nations infâmes.

Le faussaire comblé des dons royaux (il

avait reçu à de courts intervalles plus de

300,000 florins, détournés des coffres de

l'État), retranché derrière une autorité puis

sante, cessa de dissimuler et se montra sous

son véritable aspect. Le bravo voulait ga

gner la prime.

« Pourquoi, » dit-il à diverses reprises,

dans le libelle impur qu'il publiait sous le

titre trompeur de National, « nous inquiéter

» des plaintes de ces ânes à qui l'on doit

(4)H. G.Moke, professeur à l'université de Gand.

» donner sur les oreilles, pour ensuite les

» laisser braire? Ce sont des corps gangre-

» nés et en sphacèle où il faut couper dans

» le vif pour sauver les parties saines, s'il

» en reste ; ce sont des furieux qu'il faut re-

» vêtir de la camisole de force ; des chiens

» qu'il faut museler, etc. »

Et le maître riait, il applaudissait et jetait

en pâture à l'insolent forçat les trésors de

l'État.

N'eût-il pas été juste que les lois, si sévè

res envers ceux-là qui avaient le courage

de nommer les auteurs de leurs maux, eus

sent demandé un compte terrible d'aussi

sanglantes injures? Mais le crime ne resta

point impuni : à défaut du pouvoir, le peu

ple perdit un jour patience, et c'en était fait

de Libry, si par la fuite il n'eût évité sa

vengeance.

L'indignation que cet homme avait ex

citée était tellement grande que son journal

subit partout le sort que la colère du peuple

lui avait réservé : on brûla tous les numéros

du National, personne n'en voulut conserver

un seul, même par curiosité, et il serait

fort difficile aujourd'hui d'en retrouver en

Belgique , à Bruxelles surtout, une collec

tion complète.

Cependant de Potter, de sa prison, con

tinuait à se faire entendre. Le roi n'ayant

pas osé pousser la rigueur jusqu'à lui inter

dire les visites de sa famille et de ses nom

breux amis, sa cellule était le centre de

toutes les oppositions.

C'était là que se consolidait l'union catho-

lico-libérale, union sans laquelle le redres

sement des griefs était impossible. En vain,

selon l'expression du forçat italien, avait-on

jeté à ces chiens de Belges, pour les faire

taire, deux os à ronger. Le concordat et

Yétablissement du collége philosophique ne

les précipitèrent pas en masse au pied du

trône, comme s'y attendait la trinité Guil

laume, Van Maanen et Libry : on comprit

bientôt combien ces concessions étaient insi
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gnifiantes par le peu de loyauté apporté

dans l'exécution. L'opposition ne calmait

pas son effervescence, trop de causes s'y

opposaient, et, parmi les plus importantes,

la question du langage, qui fermait aux jeunes

ambitions la carrière du droit et celle des

armes; les abus de pouvoir des fonction

naires publics, les impôts, l'abolition du

jury, la constante oppression du Nord, enfin

de nouvelles injustices de toute nature, con

statées chaque jour.

Dans le principe, le gouvernement ré

pondait aux libéraux que les abus dont ils

se plaignaient étaient le seul moyen de

s'opposer aux empiétements des Jésuites

(dénomination sous laquelle on affectait de

désigner les catholiques en masse). Cette

réponse machiavélique était la continuation

du système par lequel on avait entretenu,

pendant longtemps, de graves dissensions

entre les deux classes les plus influentes de

(I) Nous présentons ici le tableau que donne

M. Nothomb du cadre de l'armée de terre des

Pays-Bas, d'après l'annuaire officiel de 1830.

Quant à la marine, elle était toute hollandaise.

Nombre total Belges

dans Belges, resté*

l'armée, en Hollande.

Officiers généraux d'état-major.

Généraux. a »

Lieutenants généraux. 24 2 1

Généraux-majors. 50 5 ï

Totaux 76 7 3

Officiers d'état MAJOR.

Colonels. 5 2 >

Lieutenants-colonels. S 1 1

Mnjors. 8 » >

Capitaines. 9 4 ,»

Lieutenants 4! 4 II

Sous-lieutennnts. 3 II »

Totaux. 42 8 1

Officiers d'infanterie.

Colonels. 25 3 »

Lieutenants-colonels. 49 5 2

Majors. 78 40 8

Capitaines. 400 422

Lieutenants. 538 70

Sous-lieutenants. 394 49 »

1454 259 4

la nation, l'une composée, comme on le sait,

des nobles, du clergé et des deux tiers du

pays dont ils disposaient, l'autre, des gens

les plus puissants par leur savoir, leur

intelligence et leur courageuse haine. Mais

rien ne pouvant rallumer la discorde, on

ne donna bientôt plus aucune raison.

Les Belges comprirent qu'ils étaient sous

un régime de bon plaisir, et que l'on était

déterminé à leur refuser toute espèce de

satisfaction. L'exaspération s'accrut d'une

manière terrible.

Dans sa prison, de Potter s'était livré à

un travail consciencieux : la statistique des

emplois et leur répartition entre les sujets

belges et les sujets hollandais, dans l'armée

surtout. La minorité des officiers belges était

effrayante (1), et si la progression décrois

sante eût continué encore deux années, l'ex

tinction eût été complète; car les officiers

belges dont le jeune âge et les talents mili

Nombre total Belrjea

dam Bclgee. resté!

l'armée. en Hollande.

Officiers DB CAYALERIE.

Colonels. 7 3 4

Lieutenants-colonels. 42 3

Majors. 47 8 3

Capitaines. 84 24 3

Lieutenants. 86 23 S

Sous-lieutenants 443 23 »

Totaux. 346 84 9

Officiers d'artillerie.

Colonels. G »

Lieutenants-colonels. 43 »

Majors. 24 1 »

Capitaines. 79 8

Lieutenants. 437 47 >

Sous-lieutenants. 404 7 »

Totaux. 360 33 M

Officiers de génie.

Colonels. 5 n »

Lieutenants-colonels. 8 »

Majors. 40 »

Capitaines. 42 B »

Lieutenants. 35 4

Sous-lieutenants. 28 3

Totaux. 428 9
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taires faisaient espérer une belle carrière

étaient envoyés aux Indes, où l'on espérait

qu'une mort prématurée annulerait bientôt

l'influence que des brillantes qualités leur

donnait sur le moral des soldats. Tous, mus

par le sentiment chevaleresque qui caracté

rise un peuple belliqueux, partaient joyeux,

pour les régions insalubres où ils espé

raient trouver la gloire et les émotions guer

rières. Non-seulement ils obéissaient sans

murmurer, mais encore un grand nombre

de ces braves, dégoûtés d'une discipline

aveugle et stupide, applicable seulement aux

farouches soldats du Nord, provoquaient par

leurs demandes l'ordre qui les envoyait à

une mort presque certaine ; car ceux d'entre

eux qui échappaient aux coups des Ja

vanais rapportaient dans leur patrie des

principes morbides que l'air natal et les

secours de l'art ne pouvaient détruire qu'en

partie.

D'autres, à la maturité de l'âge et des

pensées, trouvaient dans leur valeur des

motifs d'exclusion, et ils étaient éloignés des

cadres de l'armée active, alors qu'ils se ren

daient le plus utiles.

Nous pourrions citer à ce sujet, dans les

grades supérieurs, un lieutenant-colonel de

la 17e division (i) qui prouva plus tard, dans

ses fonctions de commandant de place à

Gand, à l'époque la plus critique (1830), de

quelle importance pouvaient être ses ser

vices. Cet officier supérieur, pour faire place

à un Hollandais d'une nullité complète, fut

mis en disponibilité, malgré les pressantes

sollicitations du général de division, prince

de Saxe-Weimar, dont il avait conquis

(4) Né dans une province wallonne, à Ath, cet

officier, initié dans la science des armes par sa

présence à toutes les guerres de la république et

de l'empire, était, dans la division, le seul chef de

bataillon né Belge. Malgré les difficultés, presque

insurmontables pour lui, de l'intonation des com

mandements en langue hollandaise, il était le seul

de son grade qui fût en état d'enseigner les ma

nœuvres au corps dont il faisait partie. Il décéda à

l'estime par une supériorité incontestable

sur ses collègues.

Des émoluments de retraite, souvent au-

dessus du maximum, ne pouvaient éteindre

les sentiments d'aigreur provoqués par l'in

justice, qui rappelait forcément le souvenir

des armées impériales où l'on récompensait

dignement le mérite. Le changement complet

de toutes les habitudes, les ravages inté

rieurs d'une activité dépourvue d'aliments,

usaient parfois, à la fleur de l'âge, les prin

cipes d'une vie qu'eût conduits aux dernières

limites de la vieillesse la pratique continue

des occupations habituelles.

Ailleurs, l'âme était attristée par le spec

tacle qu'offraient au barreau des hommes de

talent perdus dans les difficultés d'une langue

imposée, qui balbutiaient à grand'peine et

d'un accent ridicule des phrases inintelli

gibles, compromettant parfois les causes les

plus justes (2).

Que le souvenir de tant de honte ne se

perde jamais. Qu'il soit évoqué, comme on

appelle Dieu à l'heure de la tentation, par

ceux-là qu'un vil intérêt particulier pourrait

entraîner à regretter le règne d'une dynas

tie à jamais exclue du sol de la Belgique.

La nation, depuis longtemps émue, tres

saillit d'une agitation fébrile que la lec

ture des papiers publics augmentait chaque

jour.

Déjà de toute part et sous toutes les formes

des réclamations si nombreuses étaient

accumulées au pied du trône, qu'on les dési

gna sous la dénomination hasardée d'un

tonnerre (3) de pétitions.

Sous les formes les plus respectueuses on

Gand le 29 juin 1 83 4 , et exerçait encore vingt jours

avant sa mort le commandement du 4 0° régiment

d'infanterie de ligne.

(2) La fable du Pinson Roi, par M. de Stassart,

la brochure de M. Barafin, l'ouvrage de M. Plaes-

caert, les observations de M.Tarte, et les spirituelles

plaisanteries de l'Observateur belge, ne purent

faire ouvrir lesyeuxau monarque sur cette matière.

(3) Textuel.
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avaitétésiloin que les représentations faites

au roi pouvaient se traduire en menaces,

bientôt accomplies par les faits qui sui

virent.

On peut s'en convaincre par tous les écrits

du temps, et pour n'en citer qu'un, nous

rapporterons ce que disait au roi le rédac

teur de la Sentinelle, Ch. Froment, qui

moyennant une certaine somme, 600 francs,

dit-on, écrivit une brochure signée Van-

herbergen, banquier à Tirlemont.

« La douzième lieue, dit Montaigne, ne

» fait pas la fatigue, elle la déclare. » . . . .

« Notre sommeil d'ailleurs n'était pas na-

» turel. Pour tout peuple enchaîné, il y a

» quatre manières d'agir avec les fers qu'il

» porte : jouer avec eux, nous n'en serons

» jamais là; les traîner silencieusement,

» c'est ce que nous avons fait ; les secouer,

» c'est ce que nous faisons; les rompre,

» c'est ce que nous ferons. »

Nous avons choisi cette citation, parce

qu'elle est la plus frappante, la plus ana

logue aux affaires du temps, et qu'elle a été

pleinement confirmée. Mais ces expressions

ne sont pas les plus véhémentes des écrits

qui affluaient. Les ministres étaient jugés

selon leurs actes. Le ministre de l'intérieur

Van Gobelschroy, vertement tancé pour son

manque d'énergie, n'était point épargné.

Quant au ministre de la justice, VanMaanen,

de toute part on prédisait sa chute. Haï

autant que nos ancêtres haïssaient le duc

d'Albe, mais méprisé à l'excès, Van Maanen

était provoqué par chacun : c'était une gloire

d'encourir sa disgrâce.

Ch. Froment, toujours sous le nom de

Vanherbergen, énumère tous les griefs de la

nation, et cela avec une lucidité remarqua

ble. Il accuse Van Maanen, d'avoir étouffé

la liberté de la presse, compare aux ou

bliettes l'arrêté-loi de 1815 relatif aux écri

vains dont il paralyse les généreux efforts,

et fait une critique amère des entraves ap-

portéesà la liberté de l'enseignement. «Avez-

vous vu quelquefois, » dit-il en parlant de

la récente création du collége philosophique,

« un édifice tout nouvellement construit et

» déjà tout crevassé; abandonné presque

» aussitôt qu'habité, menaçant ruine avant

ï que le mortier soit sec, tout cela parce

» que des maçons maladroits ont exécuté de

» travers les dessins de l'architecte?.... »

L'architecte c'était le roi.

« Les pétitions sont nécessaires, dit-il;

» pour qu'il y ait réparation, il faut qu'il y

s ait doléance. Un peuple muet est censé

» heureux.

» Les pétitions commencèrent à circuler.

» Une pâleur mortelle dut se répandre sur

» le front de certains hommes, à cette ter-

» rible nouvelle, que le peuple commençait

» à s'occuper de ses affaires... Plus on em-

» prisonnait, plus on pétitionnait, » etc.

Cette brochure si acerbe était faite dans

le but d'obtenir la faveur du roi; mais on

ne pouvait déjà plus lui parler, même en le

flattant, sans employer un sévère langage.

Dans le principe, les pétitions, indivi

duelles quoique fort nombreuses, étaient

partielles, c'est-à-dire que chacune avait

pour objet l'abus dont souffrait le signa

taire. Mais bientôt, par un sentiment plus

noble et plus patriotique, le mouvement des

masses se généralisa sous l'influence des

hommes les plus en état, par leurs vertus

et leur ascendant, d'agir sur la population

de la localité qu'ils habitaient.

MM. de Rodenbach, l'abbé de Haerne,

le vénérable doyen de Morslede, les rédac

teurs des feuilles en vogue, obtinrent plus

de 400,000 signatures, parmi lesquelles

figuraient, sans ordre de priorité, la no

blesse et les notabilités de toutes les classes.

« Le croirait-on? dit M. Bartels, accueil-

» lies avec un profond mépris par les mem-

» bres de la seconde chambre attachés au

» gouvernement, les pétitions sur lesquelles

» ils ne voulurent pas se prononcer, et dont

» ils parlaient en termes scandaleux, étaient
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» critiquées comme des œuvres conçues

» sans discernement, par esprit de désor-

» dre! On raillait le paysan illettré qui ré-

» clamait la liberté de la presse, l'opulent

» seigneur qui protestait contre le droit de

» mouture et d'abatage. >

C'était, disait-on, l'effervescence produite

par quelques malintentionnés qui troublaient

la paix intérieure, et l'on ne comprenait pas

la communauté d'intérêts qui existe dans

une nation libre entre les différentes classes

qui la composent.

Aucun exemple ne pourrait peindre avec

plus d'énergie les tendances rétrogrades du

pouvoir, et dès lors on aurait pu prévoir ce

qui survint quelques mois plus tard, si Dieu

dans sa sagesse n'eût frappé les hommes

d'aveuglement en ce qui concerne les choses

de l'avenir.

Le 11 décembre (1829) parut le projet de

loi contre la presse, et cette nouvelle atteinte

à la plus sainte des prérogatives brisa les

derniers liens qui attachaient encore la na

tion au trône. Les chambres, au mois de

mai, avaient obtenu l'abrogation de l'ar-

rêté-loi de 1815, et pourtant elles ne fai

saient point d'objections sérieuses ; les

membres qui éprouvaient une velléité de

résistance craignaient qu'allant plus loin

que Louis XIV dans son mépris envers le

parlement, Guillaume ne les chassât, à coups

de fouet du sanctuaire des lois, qu'ils ne

savaient point faire respecter.

Les prétentions contre la presse allèrent

croissant; mais loin de décourager les dé

fenseurs de la liberté, l'arrestation arbitraire

des écrivains en augmentait chaque jour le

nombre.

Enfermé aux Petits-Carmes, de Potter

causait au pouvoir plus de soucis que ja

mais.

Le roi eût été heureux de trouver un pré

texte pour lui rendre la liberté, mais de la

part du tribun aucune demande ne donna

lieu à cette mesure de bonne politique.

Ce n'est pas que les conseils lui aient

manqué; de toute part des officieux, des

courtisans, des amis sincères se pressaient

autour de lui et le suppliaient de solliciter,

de signer, ou seulement d'autoriser la pré

sentation d'une demande en grâce. De Potter

restait inflexible, il se serait cru déshonoré

de cesser une lutte à laquelle il avait voué

toutes ses facultés, sa fortune, son repos.

On raconte que, pour arracher au prison

nier une concession à laquelle il se refusait

avec plus d'énergie que jamais, on présenta

au roi une fausse requête. Par cette pièce il

semblait que de Potter sollicitât la grâce de

passer six semaines au sein de sa famille.

On ajoute même que Libry, coutumier du

fait, avait fabriqué lui-même cette pièce

indigne, et que lorsqu'on en parla au prison

nier, en lui faisant entendre qu'après une

pareille démarche il ne pouvait se refuser

davantage à implorer la clémence du roi,

de Potter furieux demanda l'exhibition de

la pièce; mais on n'osa point la lui pré

senter.

De sa prison, il adressait au roi un

sévère langage; il lui représentait qu'en per

sévérant dans son système il amènerait une

séparation prochaine entre la Hollande et la

Belgique, et sous les formes les plus respec

tueuses il lui montrait le but auquel visait

l'opposition.

« Sire, lui disait-il dans sa Lettre de Dé-

» mophile au roi, vos courtisans et vos mi-

» nistres, vos conseillers et vos flatteurs

» vous trompent et vous égarent. Le sys-

» tème dans lequel ils font persévérer le

» gouvernement le perd sans retour, et le

» mènera à une catastrophe inévitable, à

» laquelle il sera trop tard de vouloir por-

» ter remède, lorsque l'heure fatale aura

» sonné.

» Non, sire, vous n'êtes pas le maître des

d Belges, comme on veut vous le faire

» croire ; vous n'êtes que le premier d'entre

» eux, le plus élevé en rang et en dignité.
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» Vous n'êtes pas le maître de l'État, vous

» êtes son chef, le plus haut île ses fonction-

» naires, celui par conséquent aux mains

» duquel est confié le plus de pouvoir, et

» dont le pouvoir aussi entraîne morale-

» ment plus de responsabilité.

» Vous êtes notre égal devant la loi,

» comme vous l'êtes devant Dieu; or cette

» loi, sire, est pour nous la voix de Dieu

» sur la terre ; expression de la volonté du

» peuple et de la vôtre, elle est celle de

» l'éternelle justice, ou du moins elle doit

» l'être; et c'est pourquoi, dans les points

» où elle ne le serait pas, elle serait cadu-

» que, elle serait nulle en droit, et le fait la

» renverserait bientôt par l'irrésistible puis-

» sance de la raison et de la vérité, etc. »

Cette lettre n'était pas une pièce isolée,

c'était la suite et le complément de la grande

opposition à laquelle d'ailleurs contribuaient

aepuis plus de quatre ans le Spectateur de

l'abbé de Foere, et l'Observateur des savants

jurisconsultes Van Meenen, d'Elhoungne et

Doncker, aux principes desquels de Potter

avait adhéré pour l'union.

La lettre de Démophile à M. Van Go-

belschroy, d'une date moins récente, est

remarquable surtout par d'audacieuses pré

dictions que le temps vint confirmer en tous

points.

En relisant aujourd'hui tant de pages

éloquentes, écrites sous l'inspiration d'une

seule pensée, on est frappé de la force, de

la témérité de conviction du parti, osant,

dans une lutte inégale, proclamer haute

ment et à l'avance la victoire.

De toute part des conseils parvenaient à

Guillaume. En Hollande même on convenait

des griefs dont se plaignaient si amèrement

les Belges. Le comte de Hoogendorp, mem

bre distingué des chambres hollandaises,

jeune écrivain que la mort enleva trop tôt,

voulut à son tour plaider la cause de la na

tion; mais sa voix éloquente fut également

méprisée. La poésie, sous des formes allé-

goriques, aussi bien que la prose, essayait

d'avertir qu'on roulait vers un affreux pré

cipice : la fable suivante fut insérée dans les

journaux sous le nom du Paysan des Ar-

dennes.

LE RESSORT.

Fable.

Un étourdi comprimait un ressort.

Il le trouva souple d'abord,

Ensuite un peu plus difficile.

Il se ficha, fit un nouvel effort.

« Ah ! dit-il, tu plîras, je te rendrai docile.

Insolent ! est-ce à toi

De me faire la loi?

«—Non, reprend leRessort, quigémit et murmure,

» Elle ira, ma docilité,

» Jusqu'au point où finit mon élasticité:

» Telle est la loi de la nature ;

■, Cette loi ne dépend ni de toi ni do nous.

» Presse, si tu le veux, achève ton ouvrage :

» La force n'y peut rien, nonplus quelecourroux.»

A ces mots, l'imprudent se démène et fait rage ;

Il brave le danger, ou ne l'aperçoit pas :

Mais, partant tout à coup, le Ressort en éclats

Lui déchire la main et lui saute au visage.

Prenez-y garde, souverains !

Où d'un peuple souffrant finit la patience,

Là cesse aussi votre puissance,

Et le sceptre fragile est brisé dans vos mains.

Peu après parut la brochure de M. Lebeau

sur l'exercice du pouvoir royal.

La lettre de Démophile causa la perte

du chef que les démocrates avaient placé à

leur tête, et tous les moyens parurent bons

pour y parvenir.

Le premier prétexte fut le projet présenté

par le parti pour indemniser les fonction

naires du gouvernement destitués par suite

de leur attachement à la cause de la na

tionalité belge, ce qui était devenu une me

sure journalière. Pour détruire l'effet de cette

mesure arbitraire une souscription, provo

quée par une pièce envoyée de Liége et at

tribuée à MM. d'Oultremont, Stas et Lebeau,

fut spontanément ouverte dans dix-sept

journaux à la fois.

Elle invitait, en substance, tous les bons
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citoyens à créer, par leurs dons volontaires,

une caisse destinée à indemniser les défen

seurs du droit public privés de leurs moyens

d'existence par suite de ces destitutions arbi

traires.

Rien dans cette souscription, disaient les

fondateurs ne pouvait offenser, car chercher

à maintenir nos droits et nos libertés par des

moyens légaux, c'était donner une sanction

éclatante aux institutions créées lors de la

formation du royaume.

L'adhésion à cette généreuse mesure, don

née par élan patriotique, provoqua l'arrêt de

bannissement de de Potter et de ses amis ;

on les envoya sur la terre d'exil, d'où le vœu

unanime des vainqueurs de septembre devait

bientôt les rappeler.

En se faisant inscrire pour cent florins sur

cette liste, il avait envoyé à la direction du

Courtier des Pays-Bas le plan entier d'une

confédération, tel qu'il l'avait élaboré, en

modifiant ses idées d'après l'acte publié dans

les journaux. Cette modification consistait à

convertir l'indemnité en une rente perpé

tuelle, comme elle était établie en Irlande ;

par là de Potter voulait provoquer, de la part

des fonctionnaires civils et ecclésiastiques,

contre tous les actes injustes, une résistance

poussée jusqu'aux bornes de la légalité.

Il prétendait ainsi amener l'annulation

de toutes les mesures arbitraires du pou

voir, et si les projets qu'il avait formés eus

sent été complétement exécutés, un change

ment total de l'organisation sociale aurait,

en peu d'années, assuré le triomphe des sen

timents démocratiques.

Le résultat de la publication de cet acte

fut sa mise au secret, la saisie de tous ses

papiers, dont les plus importants étaient sa

correspondance intime.

Depuis son incarcération, de Potter en

tretenait avec un ami, M. Tielemans, réfé

rendaire au département des affaires étran

gères, en ce moment a la Haye, une

correspondance suivie, dans laquelle il lui

faisait confidence de ses plus secrètes pen

sées, de ses projets, de ses espérances. Dans

le secret de son intimité, le détenu avait fait

part à son ami des moyens propres, selon lui,

à arrêter le mal dans son effrayante progres

sion, et il en recevait des réponses analo

gues.

MM. Ad. Barthels, rédacteur du Catholique,

Tielemans, les éditeurs Coché-Mommens du

Courrier des Pays-Bas, Vanderstraeten du

Belge, de Neve du Catholique des Pays-Bas,

furent arrêtés pour la même cause; les deux

premiers comme ayant, disait l'acte d'accu

sation, aidé ou assisté l'auteur ou les auteurs

de l'article incriminé; les trois derniers,

comme complices par leur coopération à la

publication.

MM. Coché-Mommens et Vanderstraeten

furent acquittés, de Potter, Tielemans,

A. Barthels et de Neve condamnés, le pre

mier à huit années d'exil, le second et le

troisième à sept, et le quatrième à cinq.

Pendant son voyage, de Potter voulut

donner au roi un dernier et salutaire avis.

Ayant appris les premiers événements de

Paris, il l'engagea à prévenir par de justes

concessions des représailles en Belgique.

Mais il était trop tard déjà pour revenir

sur le passé ; il fallait la séparation du Nord

et du Midi. Guillaume persista dans son ob

stination et l'exilé ne reçut pas de réponse.

Il nous reste peu de chose à dire pour

compléter ces douloureux détails. Bientôt

nos âmes, attristées par cette longue série

d'opprobres, retrouveront toute leur énergie.

Le souvenir de la lutte provoquée par d'aveu

gles adversaires ne se perdra jamais dans

les cœurs, que font battre avec force les doux

noms de liberté et de patrie.

Depuis cette époque (mai 1830), le gou

vernement se plut à accumuler fautes sur

fautes. Il semblait s'efforcer de créer des

actes qui le rendissent plus odieux encore.

On reconnaît dans toutes les mesures qu'il

prenait alors la main de la fatalité qui le



COUP D'OEIL SUR LES PAYS-BAS. 31

poussait vers sa perte. Tout fonctionnaire

soupçonné d'énergie morale, capable d'op

poser de la résistance aux volontés de l'ar

bitraire, était immédiatement destitué sans

aucune miséricorde. Le titre de citoyen

belge semblait une infamie. Les écrivains

surtout étaient les plus persécutés.

En tout lieu le parquet était encombré de

causes pour délits de presse, et les feuilles

libérales n'en étaient que plus ardentes à

manifester leur opposition.

Tel est chez les Belges la haine du des

potisme que chaque acte illégal déterminait

les tièdes et les irrésolus, encourageait les

pusillanimes, raffermissait les faibles.

De la Haye, où le roi Guillaume avait

cette année sa résidence, il ne répondait que

par un dédain opiniâtre à toutes les sup

plications. Il méprisait les conseils les plus

sages et s'efforçait de maintenir, non pas les

communes libertés qu'il avait juré de sauve

garder (serment solennel qui lui était rap

pelé à tout propos), mais bien l'exercice de

son impérieuse volonté. Il voyait bien aussi

l'avenir sombre se dérouler, mais on assure

qu'il répétait souvent que toute concession

le perdrait à jamais comme s'était perdu

Louis XVI.

La politique du gouvernement hollandais,

fort aimé de quelques industriels dont il

protégeait les établissements aux dépens du

budget, payé par la nation entière, conti

nuait, amplifiait ce faux système, et venait

d'ordonner la troisième exposition des pro

duits de l'industrie nationale où éclatait sa

munificence, en mcme temps que l'instabi

lité de quelques industries représentées.

Un des motifs de la grande sollicitude du

roi pour un petit nombre d'individus était

sans doute la certitude, sinon l'espoir, de

maintenir paisibles dans' leurs ateliers les

masses populaires, si terribles dans ces mo

ments de crise; et cependant, au premier

jour de l'émeute, le peuple se tourna contre

le pouvoir.

Forcés de renoncer au redressement des

griefs qu'ils n'avaient pu obtenir, les Belges

conçurent l'espoir de se faire accorder des

concessions plus grandes : une séparation

administrative entre le Nord et le Midi était

le texte de toutes les conversations. Aborder

ce sujet auprès du roi, c'était blesser la fibre

délicate; mais son pouvoir était devenu im

puissant à force d'oser; le peuple, patient

parce qu'il est fort, avait compris que trop

de longanimité dégénère en faiblesse; il

voulait prouver enfin qu'il était maître de

manifester une volonté pour la conduite de

ses destinées.

La récente révolution de juillet devient

pour les commentaires un texte inépuisable.

La similitude que l'on remarque en quel

ques points entre la Belgique et la France

fait songer à établir une corrélation dans les

événements. On se rappelle qu'il ne manque

pas de pavés à Bruxelles, et l'on se promet

de faire, au besoin, bon usage de ces projec

tiles dont chaque rue est l'arsenal et que les

bras les plus faibles peuvent lancer du haut

des toits.

On s'étonne, assez généralement, des réso

lutions du peuple, de son imprudence et de

sa facilité à s'aventurer dans des révolutions

qui commencent toujours par troubler son

existence industrielle... Ceux qui s'étonnent

de ces élans désespérés devraient bien aussi

remarquer que ces résolutions terribles

sont encore très-rares dans leur applica

tion, malgré les motifs sans cesse renais

sants. Mais ensuite, s'ils approfondissent les

causes, ils en trouveront une dans le peu

de réalité du bien-être industriel des tra

vailleurs; ils verront que ce bien-être est

extrêmement incomplet et fragile, que pres

que toujours, si l'homme du peuple a la

conscience du bien qu'il va détruire, il a

aussi l'espoir de briser en même temps des

obstacles, et de détruire des vexations. Ils

verront que les industries ne présentent

souvent qu'un avantage factice et trompeur
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pour le peuple, et que les rois ne savent en

core favoriser ces industries que par des

priviléges à l'avantage d'un seul... Ce sujet

exige des études dont la place n'est point

ici, mais elles se représenteront plus loin et

nous chercherons à les développer, lorsque,

le calme une fois rétabli, nous aurons à

chercher les moyens d'éviter le fatal retour

de la tempête.

La fermentation des esprits était extrême

quand parvint à Bruxelles l'ordre du désar

mement de la garde bourgeoise. Le peuple

cédera-t-il? Non ; il ne le peut sans déshon

neur, et chacun, en secret, se prépare à la

résistance.

Cependant les préparatifs ordinaires pour

la fête du roi (24 août) s'achèvent comme

de coutume. Mais ce jour ne rappelle pas

seulement la naissance du roi qui règne sur

les Belges, il rappelle au peuple un autre

anniversaire. A quinze ans de là, à pareille

époque, nous avons vu Guillaume, sous la

voûte du ciel, promettre, au bruit du canon

et des exclamations encore plus bruyantes

de la nation entière, de sauvegarder ses

libertés, de les maintenir, de les défendre.

Qu'a-t-il fait de ses serments? Sa conduite

fut en opposition constante à toutes ses pro

messes; il les à outrageusement méconnues,

violées, lui le plus haut fonctionnaire de

l'État le premier soumis aux lois, qu'il a

foulées aux pieds. Il a détruit la liberté, le

roi parjure : eh bien ! son peuple lui-même

la rétablira; et si dans la personne et dans

les biens du monarque il respecte encore,

quoique peuple outragé, l'oint du Seigneur

et tout ce qui le touche, il se chargera pour

célébrer dignement le double anniversaire,

de remplacer le feu d'artifice supprimé, par

un double feu de réjouissance ou de colère,

que n'éteindront pas les eaux du ciel.

C'est un dernier avertissement, prenez-y

garde, c'est lé rugissement du lion dompté ;

il se rappelle son origine, il a honte de

l'abaissement auquel vous l'avez soumis

pour l'amusement de vos mignons.

IV

Nous avons divisé en deux parties les cau

ses de notre révolution. Dans la première

nous avons éliminé tous les faits qui l'ont

accomplie. Nous avons cherché à démon

trer que la nationalité belge était inévita

ble, inhérente à l'esprit du peuple né sur le

sol que Jules César mit dix ans à conquérir;

l'époque de cette nationalité n'était qu'une

question de temps, accessoire et dépendante

des événements.

Dans la seconde partie nous avons rap

porté succinctement d'après les récits con

temporains consignés dans les feuilles pé

riodiques, et d'après les écrits de MM. de

Gerlache, de Potter, Ad. Bartels et autres

acteurs du drame, les faits qui ont hâté

l'heure de l'indépendance nationale. Il dé

pend de nous , de notre union , que cette

indépendance soit complète, efficace, heu

reuse.

Le jour où cessera la volonté inintelli

gente de chercher à confondre dans un

même principe les intérêts temporels et les

devoirs spirituels, commencera une ère nou

velle. Alors tous dirigés vers le même but

nous l'atteindrons sans peine, et chacun,

dans la position où la naissance et le travail

l'ont placé, contribuera efficacement, pour

sa part, à faire respecter par tous les peu

ples, le nom de Belge que l'on sera toujours

fier de porter.
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CHAPITRE PREMIER.

Réflexions préliminaires. — Soirée et nuit du 25 au 26 août 4 830. — Représentation de la Muette

de Portici. — Pillage des hôtels du directeur de la police, De Knyff, des bureaux du Nationat et de

la maison du rédacteur, Libry Bagnane, à la librairie polyaraatype, rue de la Madeleine. — Pillago

et incendie de l'hôtel du ministre de la justice, Van Maanen. — Armement du peuple de Bruxelles,

au moyen des magasins des armuriers. — Désarmement des soldats isolés. — Des troupes se forment

en bataille sur la place du Sablon. — Premières victimes. — Interventions des bourgeois. — Le

dépôt d'armes de la garde communale.— Scènes funestes. — Proclamations parties de l'hôtel do ville.

— La garde bourgeoise improvisée. — Contenance de la garnison. — Arboration du drapeau bra

bançon — Désordres à Uccle et à Forêt. — Organisation de la garde bourgeoise. — Distributions

faites au peuple. — Proclamations. — Adresse au roi. — Le prince d'Orange à Bruxelles. — Retour

de la commission envoyée au roi. — Rapports. — Promesses évasives; elles font peu d'effet sur l'esprit

de la multitude. — Départ de la garnison. — Coup d'oeil sur l'état des principales villes de provinces.

Ici le drame se continue et s'achève, mais

il change d'acteurs. Après la parole , l'ac

tion. Tous les arguments basés sur le rai

sonnement sont épuisés sans succès ; pour

rentrer dans les droits dont la nation est

jalouse il faut tenter une dernière épreuve,

solennelle, décisive; celle de la force. Pour

renverser le despotisme, ce n'est plus de

vains discours qu'il faut, ils ne sont pas

écoutés; au mépris dont un roi parjure ac

cueille de justes réclamations, il faut oppo

ser les poitrines des braves qu'il dédaigne.

Le peuple, resté longtemps dans l'attente,

apparaît à son tour sur la scène. Longtemps

il applaudit, sans les comprendre et par

instinct aux orateurs de la cause nationale.

Ils ont échoué , le peuple les a plaints

d'abord ; puis, honteux de son inaction, il a

voulu à son tour mettre un enjeu dans la

grande partie où se jouent les destinées des

pays, et cet enjeu le seul qu'il possède,

c'est sa vie. La partie est finie; mais

entre qui seront partagés les bénéfices? Le

gain est encore aux mains de ceux qui ont

engagé la lutte, et ceux-là qui l'ont sou

tenue, qui l'ont gagnée attendent toujours

leur part. La recevront-ils? Oui; ainsi le

veulent les élus de la nation. Ils compren

nent qu'une amélioration est due au sort de

la classe généreuse qui s'élança au-devant
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de la mitraille. Si d'heureux résultats sont

lents à obtenir, ils finissent toujours par

triompher de l'incapacité et dela mollesse.

Jamais les amis de l'humanité n'ont été

plus éloquents ; mais souvent entraînés, par

un zèle trop ardent, au delà des bornes

d'une juste modération, ils ont pu proposer

des moyens inadmissibles et par cela même

dangereux. Les uns trouvent la source des

maux dans le vice d'organisation de la so

ciété, du pouvoir. Erreur; la société est

bien organisée, on trouve dans les liens qui

attachent l'un à l'autre les membres qui la

composent, les meilleurs germes de liberté

et d'indépendance. Mais s'il se rencontre à

chaque pas des imperfections fâcheuses,

c'est à les faire disparaître que l'on tra

vaille chaque jour. Sous nos gouvernements

constitutionnels il est sans doute fâcheux que

la représentation soit basée sur des chiffres,

qu'elle soit le résultat d'un calcul, et la con

séquence d'un nombre plus ou moins grand

de portes et fenêtres ; mais les moyens seuls

doivent être améliorés.

C'est par l'organisation de la bourgeoisie

que doit s'établir l'accord le plus parfait;

car pour le peuple, pour la classe labo

rieuse, entre ses patrons et lui il existe une

si grande corrélation que leur sort ne peut

être distinct.

Cette affinité est le point de départ des

économistes qui cherchent à établir des ré

formes sociales.

Singulièrement agrandie, depuis un demi-

siècle, cette importante question est l'objet

de profondes études dont les résultats ont

amené des chiffres de statistique très-cu

rieux, mais très-peu productifs, et qui pré

sentent souvent des innovations peu sus

ceptibles d'être introduites dans l'esprit des

nations.

Bientôt nous aurons à analyser les divers

systèmes les plus réalisables, auxquels les

travaux des administrateurs les plus habiles

ont donné naissance et, d'après leurs résul

tats, nous chercherons à faire ressortir les

conséquences les plus applicables au main

tien de l'ordre! de choses établi, comme au

bien-être des travailleurs; mais à l'époque

qui nous occupe, les événements dramati

ques absorbent l'attention.

La fermentation des esprits faisait pré

voir une crise prochaine ; l'impatience long

temps contenue menaçait d'un éclat ; l'orage

grondait, les signes précurseurs de la tem

pête populaire se traduisaient en murmures

sourds qui s'élevaient des rangs du peuple.

Le public ordinairement avide de fêtes, que

souvent il paye de privations, se prononçait

hautement contre les réjouissances an

nuelles qui se préparaient pour la fête du roi.

Ces démonstrations empêchaient le feu

d'artifice et l'illumination préparés. La clô

ture de l'exposition des produits de l'indus

trie nationale, ne semblait pas une cause

suffisante pour passer outre, on s'abstint.

Mais rien ne put calmer l'effervescence gé

nérale; cette abstention tardive et insuffi

sante ne put empêcher le flot populaire de

s'élancer au-dessus des digues et de briser

la barrière que lui opposait le pouvoir.

Le 25 août, l'affiche du spectacle annonce

la représentation de la Muette de Portiei,

les agents chargés du contrôle des soirées

théâtrales n'osent s'y opposer comme ils

l'avaient fait les jours précédents. La salle

de spectacle est envahie ; bientôt le parterre

est plein, il déborde, et ceux qui ne peuvent

trouver place sur les bancs sont refoulés

jusqu'au milieu de la place de la Monnaie.

Les pensées patriotiques, auxquelles font

allusion tant de passages de la Muette, trou

vent un écho dans tous les cœurs; on ac

cueille avec enthousiasme, on accompagne

l'artiste lorsqu'il entonne ce beau chant :

Amour sacré de la patrie! et ces notes sont

répétées en chœur par la foule qui dans la

place publique ressentait vivement toutes

les impressions qui lui parvenaient de la

salle.
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Cependant le spectacle achevé, le théâtre

se vide et des groupes nombreux se forment

en tumulte sur la place de la Monnaie, à la

clarté des flambeaux. Bientôt les rassem

blements épars se concentrent et se réunis

sent vers un même point. On se dirige vers

les bureaux du National, voisins du théâtre,

au coin de la rue Fossés-aux-Loups et l'on

essaye d'en briser les portes. Une voix par

tie de la multitude s'écrie : c Allons chez

» Libry ; c'est sur l'auteur de nos maux, et

» non sur de vils instruments, que doittom-

» ber notre colère. » Et la foule obéissante,

se replie, à cet ordre, retourne sur ses pas, et

se rend au domicile de Libry Bagnano, à

la riche librairie polyamatype, rue de la

Madelaine, à côté des grandes Messageries,

que l'on convertit aujourd'hui en un marché

couvert.

En chemin, l'attroupement s'augmente

des oisifs, des curieux qui se trouvent sur

son passage ou qui accourent de tous les

points de la ville. Un homme du peuple

s'écrie encore : Vive la liberté! et telle

qu'une étincelle enflamme une masse de

poudre, cette seule parole dilate tous les

cœurs ; l'enthousiasme éclate sur les visages,

chacun comprend que dans l'acte qu'il veut

accomplir ce n'est pas à la colère qu'il cède,

c'est une mission qu'il remplit, une œuvre

de réparation. Sans doute, parmi les plus

enthousiastes, il ne s'en trouvait guère qui

comprissent la définition du mot magique

qui les enflammait d'une sainte ardeur, mais

l'amour de la patrie, le plus sacré des sen

timents, ne demande pas de commentaire

pour être vivement senti.

La demeure de Libry Bagnano fut bientôt

saccagée. On y pénétra par les fenêtres bri

sées, l'impatience devançant la fracture de

la porte qui n'opposa cependant qu'une faible

résistance : les appartenants furent envahis,

parsemés en un clin d'oeil des débris de

meubles, des livres du magasin et des pa

piers lacérés, dont les lambeaux jetés par

les fenêtres volèrent au gré du vent et tapis-v

sèrent la rue. Mais Libry, objet de toutes les

recherches, était parvenu à se soustraire à

la vindicte publique. Il fut assez heureux

pour prendre la fuite en escaladant un mur

mitoyen. Il était temps; une potence impro

visée, faite d'un manche à balai et d'une

corde terminée par un nœud coulant, avait

été attachée pour lui à une fenêtre du

deuxième étage. Vers onze heures du soir,

il ne restait que des ruines d'une demeure

embellie par les rapines et par le prix de

l'infamie.

La police, par sa réserve, évita un conflit,

et les gendarmes écoutèrent le conseil qui

leur était donné de ne pas intervenir dans

cette circonstance.

Cependant vers minuit, la foule, avide

d'exercer sa fureur sur de nouveaux objets,

se partagea en plusieurs groupes et l'un

d'eux, précédé d'un drapeau burlesque re

prit le chemin de la place de la Monnaie,

en proférant les cris confus de liberté et de

justice.

L'officier de garde, après avoir rangé son

peloton en bataille près du poste, fit quel

ques pas en avant et demanda ce qu'on

voulait. Le commandant de place, arrivé

sur ces entrefaites, se joignit à l'officier;

leur intervention fut inefficace, le rassem

blement ne voulait pas se disperser. On

rapporte qu'un soldat fut plus heureux; il

quitta les rangs pour supplier ses compa

triotes d'épargner à ses camarades et à lui

la honte de tirer sur des frères, et sa prière

fut écoutée.

Un autre groupe descendit par la rue de

Ruysbroeck et brisa, en passant, les vitres

de la cour d'assises en s'écriant :<i A bas Van

Maanen! Vive de Potter! » C'est alors que le

général commandant la place de Bruxelles

se rendit à l'hôtel de ville et ordonna à la

gendarmerie de monter à cheval pour for

mer des patrouilles.

Le rassemblement le plus fort se dirigea

i
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vers la rue de Berlaimont, à la demeure de

M. de Knyff, directeur de la police. On fit là

comme chez Libry; tout fut détruit. Un indi

vidu, voulant emporter un vêtement à l'usage

du directeur, fut saisi par le peuple, foulé

aux pieds, et le manteau objet du larcin

fut déchiré en milliers de morceaux.

Il était alors une heure du matin environ;

les groupes offraient l'aspect le plus mena

çant; toute la ville était éveillée, les habi

tants parcouraient les rues, les uns par

curiosité, les autres pour se joindre à leurs

compatriotes; les troupes prirent les armes

et quelques coups de feu se firent entendre.

Cette maladroite agression de la force ar

mée causa sa perte. Jusque-là le peuple en

voulait seulement aux agents du pouvoir

qu'il poursuivait d'une haine implacable.

S'il n'eût point rencontré d'obstacles à sa

vengeance, il se serait calmé de lui-même

après l'avoir satisfaite. L'odeur de la poudre

enivra la foule; elle se porta à grand bruit

vers l'hôtel du ministre Van Maanen, situé,

comme nous l'avons déjà dit, sur la place

du Petit-Sablon.

Bientôt les portes de la demeure de

l'odieux ministre furent enfoncées et la mul

titude y pénétra aux cris d'A bas Van Maa-

nenl mille fois répercutés par l'écho de la

nuit. Meubles et effets furent saccagés; des

piquets de soldats tentèrent en vain d'y met

tre obstacle. Les pelotons, trop faibles, fu

rent dispersés et s'emparant de leurs armes,

les citoyens en flrent des instruments de ven

geance.

Le feu mis à tous les coins de l'hôtel se

propagea rapidement, et la foule, le cer

nant, ne voulut point se retirer avant que

l'édifice ne fût consumé jusque dans ses

fondements.

Vers quatre heures, les pompiers accouru

rent; on leur permit seulement de préserver

les maisons voisines et ils durent ramener

les pompes à l'hôtel de ville.

Tel fut l'emploi de la première nuit de la

Révolution, marquée par le pillage et l'in

cendie, et si des actes de brigandage doivent

être déplorés, ce n'est pas aux auteurs de

l'émeute qu'il faut les reprocher, c'est aux

explorateurs habituels, moissonnant cette

nuit plus largement que par un jour de fête.

Le peuple n'avait qu'un souci, celui de dé

truire et de se procurer des armes. Les ma

gasins des armuriers furent bientôt dégarnis.

C'est toujours là une première ressource, et

peut-être serait-il bon de créer une mesure

qui la rendit impossible.

Ces armes étaient les seules que possédât

alors l'insurrection, du reste, encore sans

caractère. Si l'on y joint les fusils que quel

ques-uns avaient chez eux, et ceux que l'on

enleva aux soldats, on se fera une idée du

peu d'éléments de succès qu'avait le peuple

en commençant la lutte.

Vers cinq heures du matin la force armée,

dont le jour éclairait les mouvements, se

déploya davantage. Deux bataillons, l'un de

chasseurs et l'autre de grenadiers, se ré

pandirent en patrouilles dans la ville. A six

heures, sur la place du Sablon, un officier

ordonna des feux de peloton et l'indépen

dance nationale enregistra les noms de ses

premiers martyrs.

Bruxelles, en ce moment, présentait l'as

pect sinistre d'une ville prise d'assaut et

livrée à la soldatesque. Les piquets par

couraient les rues en faisant des décharges

multipliées, tirant parfois en l'air et parfois

aussi sur les groupes.

Les habitants restés dans leurs demeures

étaient plongés dans la plus grande conster

nation. Toutes les maisons étaient fermées

comme en un jour de deuil. Çà et là on voyait

les fenêtres se garnir de curieux parmi

lesquels on comptait les femmes en plus

grand nombre, mais l'approche des soldats

les faisaient retirer jusqu'au fond des appar

tements. Les rues se remplissaient de monde

et l'instant d'après elles étaient désertes.

Les habitants armés de fusils, de sabres, de
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bâtons, de tout ce qui leur semblait propre

à servir d'arme, avaient un aspect étrange

et farouche qui les rendaient méconnaissa

bles.

Dès le matin du jeudi 26 août, des bour

geois se rendirent à l'hôtel de ville, deman

dant à faire le service des troupes dont la

présence exaspérait le peuple. Les magistrats

accueillent une proposition qui fait espérer

le retour du calme, et dirigent ces citoyens

zélés vers le dépôt d'armes de la garde

communale, à la caserne des Annonciades,

où déjà les troupes de ligne étaient rangées

en bataille dans la cour. Les bourgeois sont

armés, organisent des patrouilles et par

courent la ville, mais bientôt ils apprennent

qu'un fort rassemblement s'efforce d'envahir

le dépôt. Ils y retournent, la foule augmente

et les soldats se tiennent prêts à commen

cer le feu.

Dans la crainte d'une collision sanglante,

les citoyens essayent, par la persuasion, de

rétablir le bon ordre. Ils quittent leurs ar

mes, sortent du quartier par une porte de

derrière donnant rue de la Batterie; mais

avant qu'ils eussent fait le tour extérieur de

la caserne, la foule furieuse s'y élançait par

deux brèches; une fenêtre est brisée et la

porte cède. Les premiers qui s'élancent , tom

bent sous un feu de peloton, mais d'autres

les suivent; sous la violence du choc les

fantassins reculent, ils rompent leurs rangs

et le peuple victorieux reste maître des

armes et des munitions qu'il voulait obtenir.

Une affreuse cohue succède à ce premier

choc, mais les bourgeois rentrés dans la

cour parviennent à la faire cesser; ils se

mêlent au peuple, lui font évacuer la ca

serne, protégent la garnison qu'ils sauvent

du massacre, reprennent leurs fusils et re

forment les piquets.

Malgré l'efficacité de leur intervention,

ils ne purent empêcher la foule d'enlever

des armes dont l'usage pouvait être terri

ble, et cet événement fit déplorer le mode

ch. PoriiMOxr.

vicieux d'organisation de la garde commu

nale qui, par la privation de l'usage con

stant des fusils, ne pouvait jamais se former

assez promptement pour prévenir un coup

de main.

Le peuple, fort de sa victoire, envahit la

maison du commandant de place, au Petit-

Sablon, la ravage de fond en comble, re

tourne chez le directeur de la police, achève

d'y détruire ce qui avait été épargné la

veille, y met le feu, puis, aveugle dans ses

excès, il confond dans sa haine le siége du

gouvernement de la province avec celui de

l'État, se répand dans les bureaux, déchire

les registres des archives provinciales et

brûle dans la rue la voiture du gouverneur.

La veille, les jeunes gens avaient fait

justice de Libry; mais ce jour-là, c'était une

autre classe de la population qui se mêlait

à son tour de faire de la révolution, comme

elle l'exprimait dans son pittoresque lan

gage. Les enthousiastes de la veille s'abs

tinrent pour la plupart; d'autres essayèrent

de calmer les désordres en rachetant, même

à des prix élevés, les fusils qu'ils n'avaient

pu défendre.

La troupe de ligne, démoralisée, n'em

ployait plus d'autre argument que celui

des cartouches à balle; ses fusillades je

taient par terre bon nombre de Belges dont

la chute augmentait l'exaspération du peu

ple. Les blessés étaient portés à l'hôpital

aux cris mille fois répétés de : Chapeau bas !

et les récalcitrants étaient contraints par

la force de s'incliner devant les sanglantes

civières.

Malgré les obstacles qui entravent l'exer

cice de ses fonctions, la garde bourgeoise

rend d'immenses services. Elle intervient

entre le peuple et la garnison et parvient à

faire cesser le feu, seule mesure qui pût

calmer l'agitation.

Avant midi les bourgmestre et échevins

publièrent une première proclamation. Elle

portait en substance que les troupes de la gar-

B
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nison seraient remplacées par la garde bour

geoise pour l'occupation de tous les postes,

dont on augmenterait le nombre pour qu'il y

en eût dans chaque quartier. Le droit de

mouture supprimé ne devait être remplacé

par aucun autre impôt de la même nature, et

chacun était admis à faire des réclamations.

Les bourgeois, en conséquence, se distri

buèrent les postes, et les troupes de ligne se

replièrent en grande partie vers le palais

du roi, où elles prirent position.

Cependant, depuis vingt-quatre heures que

durait l'insurrection, elle avait adopté déjà

plusieurs signes distincts de ralliement. Le

premier avait été plus burlesque que signi

ficatif; plus tard on vit un groupe marcher

sous une bannière française; les magistrats

ordonnèrent de faire flotter sur l'hôtel de

ville le vieux drapeau brabançon. Sa vue est

saluée avec enthousiasme et les sections

s'empressent d'en porter les couleurs.

Les gardes surent garantir par leur pré

sence le palais de l'Industrie nationale, la

Banque, l'hôtel de ville; mais pour faire

au peuple des concessions, d'ailleurs impé

rieusement exigées, on le laissa détruire au

Parc toutes les arcades et guirlandes prépa

rées pour la fête du roi. Une voiture de

M. de Knyff fut brûlée sur la place, les ar

moiries, les enseignes royales, tout ce qui

portait écrit les mots de roi ou de royauté,

fut couvert de boue d'abord, ensuite abattu

et brisé; les marchands à brevet se hâtèrent

de faire disparaître eux-mêmes leurs en

seignes.

Pendant la nuit, la tranquillité de Bruxelles

ne fut point troublée, mais il n'en fut pas de

même dans les communes avoisinantes.

Les rassemblements du 26 août, formés

en majeure partie par des ouvriers, avaient,

pendant la journée, manifesté plusieurs fois

des sentiments hostiles contre les machines

employées dans les ateliers, et au moyen

(4) Ils étaient conduits par un ennemi person

nel do M. Wilson, le nommé Fontaine, jouissant

desquelles la force mécanique remplace les

bras d'hommes. Plusieurs métiers furent

brisés; mais, non contents de cette des

truction, les plus turbulents sortirent de

la ville vers le soir, à 8 heures, et se di

rigèrent, au nombre de cent vingt envi

ron, vers les fabriques de M. Th. Wilson

à Uccle, et annoncèrent aux chefs qu'ils se

présentaient à l'établissement dans l'inten

tion de détruire les mécaniques. M. Wilson

s'épuisa eu vaines représentations; il ne put

réussir à les faire renoncer à leur funeste

dessein. Ses efforts restèrent infructueux; et

comme il était impossible d'offrir de la ré

sistance, la commune étant privée d'armes

et les habitants enfermés dans leurs de

meures, M. Wilson offrit de payer de suite

trois cents florins pour garantir son établis

sement. Ses propositions furent accueillies

et la populace, ayant reçu la somme conve

nue, se retira. M. Wilson se croyait en

sûreté et s'applaudissait déjà des sages con

cessions qu'il avait faites à la fureur popu

laire, quand il s'aperçut que sa sécurité était

mal fondée : un rassemblement composé en

grande partie de ses propres ouvriers, aux

quels s'étaient joints bon nombre de leurs

camarades employés aux environs (1), parut

devant sa maison de campagne, y pénétra en

brisant les portes, les croisées, détruisit le

mobilier, en un mot, la dévasta compléte

ment. C'était là, seulement, le commence

ment du programme; la fabrique, envahie

à son tour, fut livrée aux flammes en plu

sieurs endroits* Cependant on parvint à

maîtriser le feu et à préserver plusieurs

corps de bâtiments; mais le plus vaste,

celui où se trouvait le séchoir, l'atelier des

emballeurs et les magasins alors remplis de

toiles, de coton et d'autres marchandises,

fut complétement consumé, et les murs

minés par le feu s'écroulèrent les uns après

les autres avec fracas. Plusieurs mécaniques

d'une certaine aisance, ainsi qu'il est constaté par

les pièces du procès qui lui fut intenté plus tard.
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de grand prix furent mises hors de service,

et le dégât fut immense.

M. Wilson, dans ce désastre qui le frap

pait si cruellement, se conduisit avec pru

dence et sut faire la part des événements

qui aigrissaient les esprits. 11 fit aflicher que

nonobstant les pertes qu'il venait d'éprou

ver, et malgré l'interruption forcée des tra

vaux, il payerait à ses ouvriers leurs jour

nées au taux ordinaire si, rentrant dans

la voie de la modération, ils se retiraient

tranquillement chez eux.

Pendant que l'on ravageait à Uccle, un

autre rassemblement sortait par la porte

de Hal pour se rendre à la fabrique de

MM. Bosdevex et Bal à Forêt. L'attroupe

ment proférait contre les chefs de la maison

les plus horribles menaces. Il ne s'agissait

de rien moins que de les brûler vifs sur un

bûcher formé par les débris de leurs méca

niques. Les chefs de la maison parviennent

à se soustraire à la fureur déchaînée contre

eux, en traversant à gué un ruisseau. Ma

dame Bal, malade au lit, fut transportée sur

un matelas chez le curé de la commune. La

fabrique et l'habitation furent livrées aux

flammes, les objets qu'elles contenaient pillés

et saccagés. Tout fut détruit; le dégât put

être évalué à cent cinquante mille florins.

Cette perte plongeait les familles Bosde

vex et Bal dans une ruine complète, et elles

étaient livrées à toute la violence du déses

poir, quand peu de jours après elles reçurent

la visite de l'architecte du gouvernement

chargé de contrôler l'étendue du sinistre.

Voilà les excès qu'entraînent les causes

les plus sacrées et sur lesquels on se fonde

pour combattre la justice et le bon droit.

Raisonnement absurde; argument stupide,

derrière lequel se retranche la mauvaise

foi. Les excès, quelles en sont les sources

primitives? Par quelle série interminable de

dénis de justice la colère du peuple a-t-elle

été déchaînée? Et lorsque, pour suprême et

dernière ressource contre l'étranger qui en

vahit notre territoire, on coupe les digues,

doit-on trouver étrange que les eaux de

l'Océan entraînent dans leur cours les de

meures et les moissons mêlées aux cada

vres des ennemis?

Dans le fait que nous venons de rappor

ter, nous avons vu des ouvriers, excités

d'ailleurs par les ennemis de la révolution,

détruire aux cris de Vive la liberté! des ma

chines créées par le génie des hommes, et

dont l'emploi spontané prive momentané

ment de pain une classe laborieuse deman

dant, dans son énergique désespoir, à vivre

en travaillant ou mourir en combattant! A

cette classe se joint une foule de gens sans

aveu, venus on ne sait d'où, remplissant

dans tout mouvement populaire l'office d'oi

seaux de proie qui s'abattent sur les débris

et couronnent la destruction, l'incendie par

le pillage et la rapine. Le peuple renie les

malfaiteurs; quand il les découvre dans ses

rangs il les chasse, il en fait justice et n'est

point responsable de leurs brigandages; ce

que la classe ouvrière effectue dans sa co

lère, c'est la destruction des mécaniques,

c'est le renversement de ce grand concur

rent du travail, cet étonnant progrès qu'il

redoute.

11 faudra longtemps encore pour faire

comprendre au peuple le bienfait des ma

chines, quoiqu'il y ait des milliers de méca

niciens qui les confectionnent et des millions

d'ouvriers (1) qui les desservent. Et, disons-

le, l'ouvrier n'est pas le seul pour qui ce

progrès reste un problème inexpliqué.

Pendant la journée du 27 août, la garde

bourgeoise se recrute et redouble de vigi

lance. Le peuple se rassemble et demande à

grands cris du travail et du pain, sa liberté

à lui. Le poste de la grand'garde lui op

pose une résistance vigoureuse; mais, com

prenant la légitimité d'une pareille exigence,

(I) A cette époque, on évaluait à près do

250,000 le nombre des ouvriers occupé», en Bel-

| gique, à la fabrication du coton.
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aucun coup n'est porté, et par précaution

on s'abstient même de charger les armes.

Cependant on arrête plusieurs individus,

les plus turbulents, et les bourgeois se

mêlent aux ouvriers, leur persuadent de se

retirer, leur distribuent du pain et leur pro

mettent de l'ouvrage. La foule confiante se

disperse ; mais, l'exaspération n'étant point

calmée, elle se reforme et se reporte au Parc,

s'acharne aux débris des arcades brisées la

veille, les amoncèle en divers endroits et y

met le feu. On ne s'y oppose point, heureux

de voir l'effervescence se calmer à ce prix.

Les excès de la populace ne permirent

pas toujours aux gardes bourgeoises de dis

perser les rassemblements d'une manière

pacifique. Ailleurs il fallut faire usage des

armes pour contenir une foule furieuse, qui

ne se retira qu'après une perte de dix hom

mes tués et un plus grand nombre de blessés.

Pour compléter de sages mesures, on fit

des distributions abondantes, et afin que

l'alimentation de la capitale ne fût pas un

seul instant interrompue, on protégea avec

vigilance, aux abords des marchés, les pay

sans qui s'y rendaient.

Les voitures entraient en ville et sortaient

librement; on avait à cœur de rassurer les

faibles et les pusillanimes, l'on y parvint

en partie. Toutefois ceux qui n'étaient pas

retenus à Bruxelles pour cause majeure, des

Anglais, pour la plupart, se hâtèrent dequit-

ter une ville qui ne leur présentait plus assez

de garanties pour leur sûreté personnelle.

Pour rassurer les habitants, on s'occupa

immédiatement de donner à la garde bour

geoise une organisation provisoire.

Le baron Emmanuel Vanderlinden d'Hoog-

vorst en eut le commandement ; on nomma

des capitaines pour chacune des huit sec

tions, et les marques distinctives de chaque

grade furent immédiatement déterminées.

Tous les citoyens, sansdistinction, étaient

invités à se faire inscrire sur les contrôles

ouverts au domicile des capitaines, et à

prendre le signe distinctif adopté pour la

garde, consistant à porter sur le devant du

chapeau le numéro de la section.

Le général Vanderlinden d'Hoogvorst se

hâta de nommer les officiers supérieurs, les

adjudants, d'organiser le cadre de la garde

à cheval, puis, de concert avec le bourg

mestre, il invita les négociants et les fabri

cants à retenir leur personnel dans les ate

liers au moyen du travail, et à faire tout

ce qui dépendait d'eux pour que les ou

vriers aidassent eux-mêmes au maintien de

l'ordre.

Grâce à ces prudentes mesures, la nuit se

passa tranquillement , les gardes bourgeoises

maintinrent entre elles une discipline re

marquable, digne des armées les mieux con

duites.

Le Parc était intact; malgré l'incendie

des arcades, aucun arbre ne fut atteint par

le feu; à peine quelques statues, et des

moins importantes, furent renversées. Et,

chose remarquable, les troupes de la garni

son, indécises, incapables de prendre une

résolution énergique, restaient stationnées

devant le palais du roi, contre le Parc, sans

prendre part à ce qui se passait autour

d'elles; les généraux Vauthier d'Aubremé,

Aberson et de Bylandt étaient au milieu

du bivac, ne sachant quel moyen terme

employer entre des fusillades cruelles, impo

litiques, et une contenance sans énergie et

sans effet moral sur l'esprit de la popula

tion.

Il paraîtrait que la conduite des généraux

hollandais fut le résultat d'ordres supérieurs;

c'est du moins ce que fait supposer une let

tre du général de Eevcns, ministre de la

guerre, et insérée dans le journal officiel,

quelques mois plus tard. Cette pièce enjoi

gnait au général de Bylandt, qui s'était

plaint d'être accusé de mollesse coupable, de

paraître devant la haute cour pour répondre

des actes dont il voulait se justifier. L'af

faire n'eut aucune suite, et cet oubli explique
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une contenance aussi peu conforme aux de

voirs militaires.

Bientôt on apprit que la 15e division d'in

fanterie de ligne, en garnison à Anvers, et

plusieurs batteries d'artillerie légère de la

garnison de Breda avaient été vues se diri

geant en toute hâte vers Bruxelles. Cette

nouvelle rendit de l'agitation aux esprits, on

craignit que ces troupes ne fissent naître

de nouvelles commotions; on parla de s'op

poser à leur entrée et de barricader les

portes de la ville. Dès que le commandant

de la garde bourgeoise fut instruit de ces

dispositions, il se rendit au quartier général

accompagné de quatre officiers, et représenta

à l'état-major, avec tant de fermeté, quel

serait le résultat fâcheux de l'entrée de nou

velles troupes en ville, que le général comte

de Bylandt, commandant les forces du Bra-

bant méridional, révoqua immédiatement

les ordres donnés, et prévint les Bruxellois

que pour faire droit aux réclamations du

commandant de la garde bourgeoise, qui

répondait de la tranquillité, la garnison ne

serait pas renforcée.

Dans le même temps un imprimé intitulé

Vœu du peuple, et renfermant les griefs de la

nation, fut affiché sur tous les murs, lu aux

applaudissements de tous et copié dans les

corps de garde occupés par les bourgeois;

voici la substance de cette pièce :

« L'exécution franche et sincère de la loi

fondamentale, sans restriction ou interpréta

tion au profit du pouvoir; — l'éloignement

du ministre Van Maanen ; — la suspension

provisoire.de l'abatage jusqu'à la prochaine

session des états généraux ; — un nouveau

système électoral établi par une loi où

l'élection soit plus directe par le peuple; —

le rétablissement du jury ; — une loi nou

velle de l'organisation judiciaire; — la res

ponsabilité pénale des ministres établie par

une loi ; — une loi qui fixe le siége de la

haute cour dans les provinces méridiona

les ; — la cessation des poursuites intentées

aux écrivains libéraux ; — l'annulation de

toutes les condamnations en matière poli

tique ; — qu'il soit distribué à tous les ou

vriers nécessiteux du pain pour subvenir à

leurs besoins jusqu'à ce qu'ils puissent re

prendre leurs travaux. »

Cette pièce, rédigée sans discernement,

insuffisante, fruit de la malveillance peut-

être, ne jouit pas d'une longue faveur ; elle

fut arrachée presqueaussitôt et l'on n'y donna

aucune suite. Plusieurs auteurs très-recom-

mandables n'en font aucune mention ; nous

l'avons rapportée pour montrer par un

exemple à quel point , pendant des jours

de crise, l'esprit du peuple est mobile,

variable et enclin à subir toutes les in

fluences.

Toutefois la garde bourgeoise, poursui

vant son rôle, se recrutait activement : des

jeunes gens, sous prétexte de prévenir de

nouveaux pillages, traînèrent deux pièces

de campagne à l'hôtel de ville, et les com

munes adjacentes commencèrent à fournir

des contingents à la capitale.

Les citoyens les plus sages, ayant à cœur

de faire cesser le plus tôt possible cet état

anormal dont on ne pouvait prévoir la fin,

s'assemblèrent le même soir et résolurent

d'envoyer au roi, à la Haye, une commis

sion de cinq membres choisis par les nota

bilités les plus influentes de toutes les

classes.

Cette commission, composée comme il

est dit ci-dessous, partit sans retard, munie

d'une adresse au roi, conçue dans des termes

les plus respectueux mais fermes, et dont

voici la teneur :

« Suie !

» Les soussignés, vos respectueux et fidèles

sujets, prennent la liberté, dans les circon

stances difficiles où se trouvent la ville de

Bruxelles et d'autres villes du royaume, de

députer vers V. M. cinq de ses citoyens,

MM. le baron Joseph d'Hoogvorst, comte
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Félix de Mérode, Gendebien, Frédéric de

Sécus, Palmaert père, chargés de lui expo

ser que jamais, dans une crise pareille, les

bons habitants ne méritèrent davantage l'es

time de V. M. et la reconnaissance publique.

Ils ont, par leur fermeté et leur courage,

calmé, en trois jours, l'effervescence la plus

menaçante, et fait cesser de graves désor

dres. Mais, Sire, ils ne peuvent le dissimu

ler à V. M. : le mécontentement a des racines

profondes; partout on sent les conséquences

du système funeste suivi par des ministres

qui méconnaissent et nos vœux et nos be

soins. Aujourd'hui, maîtres du mouvement,

rien ne répond aux bons citoyens de Bruxelles

que , si la nation n'est pas apaisée, ils ne

soient pas eux-mêmes les victimes de leurs

efforts. Ils vous supplient donc, Sire, par

tous les sentiments généreux qui animent le

cœur de V. M., d'écouter leur voix et de

mettre ainsi un terme à leurs justes do

léances. Pleins de confiance dans la bonté

de V. M., et dans sa justice, ils n'ont député

vers vous leurs concitoyens que pour acqué

rir la douce certitude que les maux dont on

se plaint seront aussitôt réparésque connus.

Les soussignés sont convaincus qu'un des

meilleurs moyens pour parvenir à ce but si

désiré, serait la prompte convocation des

états généraux.

» Bruxelles, 28 août 1830.

» Le baron Emm. d'Hoogvorst, comman

dant de la garde bourgeoise. Le baron

Ch. d'Hoogvorst. Le baron de Sécus.

A. i. Moyard, major de la garde bourgeoise.

Le comte Werner de Mérode. Frédéric de

Sécus, membre des états provinciaux du

Hainaut. F. Michiels, capitaine de la 8e sec

tion. Le comte de Lalaing, garde. F. Op-

denbosch, fabricant. Éd. Stevens, avocat.

Éd. Ducpétiaux, avocat. L. Jottrand, avocat.

Isid. Plaisant, avocat. J. Palmaert fils, ma

jor des 5e et 6e sections, rsid. Vanderlin-

den, notaire. Éd. Vanderlinden, avocat.

Palmaert père, négociant. Aug. Vander-

meeren, major des iH et 2e sections. Bouppe,

ancien maire de Bruxelles, lieutenant de la

5e section. Le comte Cornet de Grez, mem

bre des états généraux. Ph. Lesbroussart,

professeur. Ad. Bosch, avocat. Charlier

Dodomont, aide de camp. Vleminckx, doc

teur en médecine. Le comte 'Ch. d'Andelot,

lieutenant. J. B. Ghiesbrecht, lieutenant.

Le baron F. de Wyckersloot. Le comte Fé

lix de Mérode, garde. Le baron J. d'Hoog

vorst, ancien maire de Bruxelles et membre

des états provinciaux. Joseph Van Delft, ren

tier, lieutenant. Max. Delfosse, négociant.

Le comte de Bocarmé, adjudant. Gendebien,

avocat. Gustave Hagemans, capitaine de la

5" section. Le major de Sécus, membre des

états généraux, garde. Sylvain Van de

Weyer, avocat et bibliothécaire. J. de

Wyckersloot, capitaine. Fleury-Duray, ma

jor. Huysman d'Annecroix, membre des

états généraux, garde. Van der Smissen,

commandant en second. F. Maskens, pro

priétaire. Pletinckx, lieutenant-colonel. Hau-

man, avocat. Hotton, commandant de la

garde à cheval. »

Le retour de la commission était attendu

à Bruxelles avec la plus grande impatience,

mais aussi avec une grande tranquillité, les

citoyens armés continuant d'ailleurs leur ser

vice avec le zèle le plus louable.

Pendant que ces événements s'accomplis

saient à Bruxelles, le roi recevait le 27 août

à son château de Loo, près de la Haye, un

rapport sur les journées du 25 et du 26. On

raconte que ces nouvelles lui arrachèrent

des larmes et qu'il fut agité tout à la fois par

l'indignation le plus vive et par une tristesse

accablante; calmé par la force de sa vo

lonté, et la nécessité exigeant toute la pléni

tude de ses facultés, il se hâta de faire ap

peler les princes ses fils et se rendit à la

Haye où il convoqua immédiatement le con

seil du cabinet composé des ministres, tous

présents, à l'exception de M . Van Gobelschroy

qui se trouvait à Bruxelles. La discussion
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fut orageuse. Le ministre Van Maanen offrit

sa démission, le roi refusa de l'accepter. Le

prince d'Orange penchait pour des conces

sions, seules capables, selon lui, de conser

ver la couronne belge sur le front des Nas

sau. Confiant dans sa popularité, il offrit

de se rendre immédiatement à Bruxelles,

promettant de faire rentrer le peuple dans

les bornes du devoir, si toutefois on le lais

sait maître de satisfaire aux justes exigen

ces de la nation. Il finit par supplier vaine

ment le roi d'accepter la démission offerte

si à propos par le ministre impopulaire. Il

ajoutait encore qu'il suffirait du léger sacri

fice de quelques milliers de florins pour ré

parer les désastres causés par la populace,

tandis que des millions ne rachèteraient pas

la couronne perdue.

Van Maanen, fort de l'assentiment du roi

et de l'appui de tous ses collègues, fut d'un

avis contraire. Il voulait la continuation du

système de politique adopté par son maître,

et dont il savait au reste que Guillaume ne

se départirait pas. « Quoi, disait-il, on vou-

» drait accorder au peuple révolté des con-

» cessions refusées à son obéissance! Qu'il

» se soumette d'abord, on pardonnera peut- -

» être et l'on sera généreux. Mais céder à

» des insurgés, jamais. Où s'arrêteraient

» les prétentions des rebelles si on leur

» donnait la pensée qu'ils inspirent des

» craintes à la couronne? D'ailleurs, par

» quelles appréhensions doit-on arrêter une

» rigueur nécessaire, indispensable? La

» cause du roi est celle de toutes les têtes

» couronnées. Un cri d'alarme suflit pour

» faire débarquer sur nos côtes cent mille

» anglais ; quel que soit le parti qui gouverne

» le peuple britannique, whig ou tory, nous

» sommes sûrs de son appui, dès que l'An-

» gleterre craindra pour la sûreté de la bar-

» rière élevée par l'Europe contre la France.

» N'oublions pas, n'oublions jamais que les

» rois se perdent par la faiblesse et non par

» la fermeté.

»—Je déplore amèrement l'insulte faite à

» la royauté, répliqua le prince d'Orange,

» mais n'attendons pas qu'une révolte par-

» tielle devienne une insurrection géné-

» raie. Le ministre de la justice se trompe

» étrangement en comptant sur l'Angle-

» terre. Après avoir reconnu la révolution

» de juillet, elle n'interviendra pas dans

» l'émeute d'août; nous n'aurons, nous,

» d'autre appui que celui de nos propres

» forces. Il faut sans doute que des mesures

» de précaution soient prises : à une attitude

» hostile, opposons une contenance ferme;

» mais jusqu'à présent ce n'est qu'une in-

» surrection partielle et rien de plus, ne la

« convertissons pas en guerre civile, en U-

» rant l'épée pour réprimer des troubles

» que peuvent combattre des mesures con-

» ciliatrices. »

Ainsi parla le prince d'Orange, et cela

d'après le système de politique qui lui fai

sait préférer les provinces méridionales aux

provinces du Nord. Dans cette circonstance

il se prononça pour les Belges, et la cause du

roi n'eût pas éprouvé les terribles revers qui

l'accablèrent quelques jours plus tard, si les

avis de l'héritier présomptif du trône eus

sent prévalu. C'est une justice à rendre au

prince, et quelles que soient les fautes irré

parables qu'il ait commises par la suite,

cette justice ne peut lui être refusée. Trop

de preuves, d'ailleurs, assurent qu'alors il

comprit nos griefs. Sa préférence marquée

pour le séjour de ses splendides palais de

Tervueren et de Bruxelles, et sa répugnance

invincible contre la froide étiquette de la

cour de la Haye, sont assez connues et per

mettent d'ajouter une foi sincère aux pa

roles qu'il prononça, le 27 août, au conseil

des ministres. Le doute, n'est plus per

mis dès que l'on connaît les conclusions

qui furent prises séance tenante. Les

princes d'Orange et Frédéric reçurent l'or

dre de se rendre sans retard en Belgique :

le premier, investi en apparence de pleins
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pouvoirs et dans le fait d'une mission tem

poraire et négative qui ne pouvait, dans

aucun cas, amener un résultat avantageux,

puisqu'elle consistait seulement à constater

l'évidence des faits, mais non à faire droit

aux réclamations du peuple belge. Quant au

prince Frédéric, il était chargé du comman

dement des troupes.

Pour l'intelligence des faits qui résultèrent

de cette mesure, il est important de com

prendre quelle était réellement la popularité

dont jouissait le prince d'Orange et qu'il

croyait immense, se fondant, pour cette per

suasion flatteuse, sur des sacrifices pécu

niaires, sur ses grandes libéralités, sur les

dépenses de sa maison dans la capitale de

la Belgique, et, plus encore, sur la règle

de conduite dont il ne s'était pas départi

depuis le jour où la couronne des Pays-

Bas était devenue l'apanage de la maison

des Nassau.

L'enthousiasme inspiré par le prince avait

été, en eflét, très-grand. On aimait à citer

sa bravoure; on se plaisait à parler de son

affabilité, de ses manières toutes françaises

et anglaises, en harmonie avec l'esprit de la

nation belge, et que faisaient mieux ressortir

encore le maintien roide et réservé, les façons

prussiennes et hollandaises du prince Fré

déric son frère, lequel croyait peut-être ne

pas devoir transformer sa nature tout aris

tocratique, en vue du sort que lui ménageait

l'avenir.

L'armée, de son côté, portait le prince

héréditaire aux nues. Elle lui devait com

plétement tout ce qu'elle possédait de bien-

être matériel , et les innovations heureuses

introduites depuis la campagne de Waterloo

dans les règlements militaires, dont le prince

d'Orange faisait une constante étude. Et

pour ne pas omettre une cause d'importance

majeure, une galanterie naturelle et cheva

leresque, de nombreux succès, lui valaient

près du beau sexe beaucoup de partisans,

augmentés chaque jour d'hommes indépen

dants, sans opinion personnelle et qui,

par suite de l'empire que les dames avaient

sur eux, se rangeaient sous la bannière

d'Orange.

De son côté, pour justifier les sentiments

flatteurs qu'il inspirait, non content de se

prononcer souvent en faveur des sujets mé

ridionaux molestés, ce qui était la cause de

la froideur assez habituelle qu'on remarquait

entre le roi et lui, le prince, par son opposi

tion constante, fit changer plus d'une fois

cette froideur en rupture complète. On rap

porte qu'un jour, étant alors ministre de la

guerre, il ne voulut pas se prêter à une me

sure qu'il regardait comme un acte d'injus

tice, et que, dans un momentd'oubli, il sortit

du cabinet du roi, arracha ses épaulettes et

se retira pour longtemps des affaires. Il est

vrai aussi que beaucoup nient la vérité de

cette anecdote et la rapportent comme une

fable répandue à dessein. Vrai ou faux, le

fait rendit le prince plus cher encore au

peuple et à l'armée; mais la faveur du peu

ple, comme celle des grands, est passagère;

un rien souvent la fait naître, un rien aussi

sutlit pour l'anéantir. Le prince d'Orange,

dans sa personne, offre un nouvel exemple

de l'inconstance des hommes, et cela à pro

pos d'une erreur incroyable, quoique géné

ralement répandue alors; erreur que les

gens de bien devraient, jusqu'à preuve évi

dente, toujours rejeter comme fausse et ca

lomnieuse.

Vers la fin de 1829, un fâcheux événe

ment, étrange, inexpliquable, couvert alors

d'un mystère impénétrable, contribua beau

coup à perdre le prince d'Orange dans l'es

prit public. Un matin on s'aperçut avec

stupéfaction que les diamants de la princesse

d'Orange avaient disparu, et la police, mal

gré toute son activité, ne put découvrir les

auteurs de ce vol audacieux, qui présentait

si grande analogie avec la fameuse histoire

du collier de la reine Marie-Antoinette.

D'abord on se répandit en conjectures
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invraisemblables, mais bientôt une ru

meur universelle insinua sourdement que le

prince, pour satisfaire à des dettes impé

rieuses, avait fait disparaître lui-même les

diamants de son épouse, en se servant d'un

complice, auquel il avait donné les moyens

de s'introduire la nuit dans son propre pa

lais.

Cette accusation infâme, malgré les mille

preuves morales qui en démontraient à l'évi

dence l'absurdité, fut généralement répan

due, et, malgré les réfutations énergiques

de tous les gens sensés, elle fit le plus

grand tort au prince. C'est au point que plus

tard, après les événements, le voleur ayant

été reconnu en Amérique, ramené en Hol

lande, jugé, condamné à un emprisonne

ment perpétuel, et la plus grande partie des

diamants ayant été retrouvés, on persista

dans la déplorable opinion et l'on prétendit

que Polari (c'est le nom du coupable) était

un être fictif, inventé par les amis du prince

et dont un homme (on cita même son nom),

avait consenti à jouer le rôle moyennant une

grande récompense. Polari est mort en pri

son; l'acte de décès, le jugement exis

tent, chacun peut en prendre connaissance;

eh bien! il se trouve encore des incrédules

qui nient l'authenticité de l'acte de décès et

prétendent que c'est le moyen par lequel on

a rendu la liberté au Polari imaginaire.

Il est vrai que cette dernière version n'est

pas très-accréditée; l'extradition d'Amérique

a déterminé beaucoup d'amendes honora

bles parmi les accusateurs les plus acharnés

de 1829.

Telle était la situation des esprits à l'égard

de l'héritier de la couronne, quand il fut

appelé à jouer un si grand rôle en Belgique

où il reçut l'ordre de se rendre avec son frère.

Les princes arrivèrent à Anvers le 29, et

le lendemain ils firent connaître leur pré

sence aux provinces méridionales, par la

proclamation suivante qui parut vague et ne

satisfit personne.

« Nous Guillaume , prince d'Orange , et

Frédéric, prince des Pays-Bas :

» Arrivés dans cette ville d'après les ordres

de Sa Majesté, afin d'aviser aux moyens de

faire ce qui pourrait efficacement contribuer

au bien qui peut s'opérer dans une partie

du royaume des Pays-Bas, en prenant par

tout les mesures les plus propres à atteindre

ce but avec toute la sincérité possible, il

nous a paru convenable de commencer par

exprimer, au nom de Sa Majesté, la satisfac

tion que lui ont donnée l'union et le succès

avec lesquels tout le peuple d'Anvers a su

se diriger et maintenir un ordre et une tran

quillité que quelques personnes étrangères à

la ville d'Anvers, ou gens sans aveu, avaient

cherché à troubler.

» Après ce premier épanchement des sen

timents qui nous animent, depuis que nous

nous trouvons parmi tant de fonctionnaires

civils et militaires, parmi tant de proprié

taires, de négociants, de chefs d'ateliers, de

pères de famille de toutes les classes, éga

lement admirables par leur dévouement,

également intéressés au maintien du repos

dont nous jouissons ici, nous avons fixé

notre attention toute particulière sur les

moyens à adopter pour ne pas prolonger

au delà du besoin les fatigues et les veilles,

que répare difficilement le repos qu'il est

permis de prendre lorsque les occupations

du commerce, ou d'autres devoirs, absorbent

presque tous les instants du jour.

» En conséquence, et voulant user des pou

voirs dont nous sommes revêtus par le roi,

il nous a paru bien doux de trouver à con

cilier les mesures indispensables à la sûreté

d'une place de guerre, et d'usage dans des

circonstances aussi graves, avec celles que

nous permettent la confiance que nous avons

dans les pères de famille de toutes les classes

et la conduite tenue jusqu'ici par les auto

rités civiles de la province d'Anvers.

» D'après quoi, nous avons résolu d'arrê

6
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ter, comme nous arrêtons, les dispositions

suivantes :

» 1° Les mesures à concerter entre le gé

néral commandant la 4e division militaire

du royaume et l'autorité civile et locale de

la province et de la ville d'Anvers seront

portées devant une commission extraordi

naire.

» 2° Sont nommés membres de cette com

mission, M. le lieutenant général baron

Chassé, M. le gouverneur de la province, et

M. le bourgmestre d'Anvers. Le chef d'état-

major dudit grand commandement est

nommé secrétaire de la commission.

» 3° Les objets à traiter par cette com

mission seront proposés par M. le lieute

nant général baron Chassé, chef du 4e grand

commandement , lequel, dans les occurrences

exigeant toute célérité, pourra, sur sa' res

ponsabilité, prendre sur lui l'exécution des

mesures indispensables.

» 4° Il n'est porté, par les présentes, au

cun changement aux dispositions réservées;»

l'autorité supérieure militaire par les lois et

règlements.

»5°La publication du présent arrêté sera

portée à la connaissance du public et des

membres de la commission ci-dessus nom

mée par M. le gouverneur de la province

d'Anvers.

» Fait à Anvers, le 30 août 1830.

» {Signé) Guillaume, prince d'Orange.

» Frédéric, prince des Pays-Bas.

» Pour copie conforme,

» Le gouverneur de la province d'Anvers,

« Van der Fosse. »

Il est étrange que, dans des circonstances

aussi délicates, cette proclamation, si vive

ment attendue, fût conçue en termes aussi

vagues, présentât si peu d'allusions à la

question générale, et semblât annoncer seu

lement des dispositions rigoureuses desti-

nées à mettre les forteresses à l'abri d'un

coup de main.

Le lendemain 31, les princes continuèrent

leur route vers Bruxelles ; mais la prudence

leur commandait de ne point entrer dans

cette ville avant de connaître d'une manière

certaine l'accueil qui leur était réservé : ils

transférèrent donc leur quartier général à

Vilvorde, et s'installèrent à l'auberge de la

Poste aux chevaux.

Bien que des événements d'une importance

majeure séparassent encore ces instants du

jour où commença une lutte générale, on

peut néanmoins considérer, dès lors, les

insurgés et le pouvoir en présence, prêts

à en venir aux mains dès le premier signal.

Voici le tableau des forces dont ils dispo

saient et dont l'énumération doit être faite,

pour se donner une juste idée de leurs posi

tions respectives.

A Bruxelles, où se trouvaient le lieutenant

général de Bylandt, gouverneur de la pro

vince, G. J. Wauthier, général-major, com

mandant de place, le général-majorAberson,

commandant en chef de la gendarmerie; tous

trois semblaient vouloir se disputer le prix

de l'incapacité et de la mollesse. La garnison

se composait du 3" bataillon de grenadiers et

du 2e de chasseurs de la garde, lieutenants-

colonels Antigh et Everts, d'un bataillon du

3e et du dépôt du 1er de ligne. Il y avait, en

outre, le corps de sapeurs-pompiers, un dé

tachement de la garde municipale, un esca

dron de dragons légers, un de gendarmerie,

une section d'artillerie à cheval et 4 pièces

de 12, destinées aux salves dans les jours de

réjouissances publiques, ce qui porte l'effec

tif à mille huit cents hommes d'infanterie,

environ, deux cent quarante chevaux et six

pièces de canon.

A Vilvorde, au quartier général des prin

ces, se trouvaient réunies depuis le 27 les

troupes dont le général de Bylandt avait ar

rêté la marche sur Bruxelles. C'étaient trois

bataillons dela^divisionfa/ifaeftng/Sesca



MIL HUIT CENT TRENTE. 47

drons de cavalerie et une batterie de cam

pagne de 8 pièces.

En outre, le 6" hussards, un bataillon du

8" de ligne et une demi-batterie, échelonnés

entre Alost et Gand, reçurent l'ordre de se

concentrer sur Assene et de communiquer

par leur gauche avec Vilvorde. De cette

place, des corps furent envoyés à Laeken;

ils faisaient l'effet de gardes avancées en

présence de l'ennemi.

Au département de la guerre, à la Haye,

régnait la plus grande activité. Deux ba

taillons de grenadiers de la garde, et toutes

les forces disponibles des environs de la

Haye, s'avancèrent sur Rotterdam, et de là

furent embarquées pour Anvers; des troupes

de toutes armes, spécialement la cavalerie

et l'artillerie, cantonnées dans les provinces

septentrionales où les fourrages étaient plus

abondants que partout ailleurs, furent di

rigées en Belgique par Ut recht et concentrées

sur le quartier général de leur division res

pective, les réserves de milice reçurent l'or

dre de rejoindre leurs bataillons, les gardes

communalesfse/ju/ter»/eJ,furentappeléesàun

service permanent, auquel elles se soumirent

avec un zèle qui trouvait sa source dans

l'indignation que leur causaient les rebelles,

indignation poussée si loin, que des compa

gnies de volontaires se formèrent sponta

nément, comme en 1815, et offrirent d'aller

combattre les Belges révoltés.

A cet appareil formidable les patriotes in

surgés, dépourvus d'armes et de munitions,

opposaient pour toute armée active leur cou

rage et leur haine de la domination hollan

daise, et pour armée de réserve plus de cent

mille bras de vieillards, defemmes et d'enfants

prêts à lancer du haut des toits de Bruxelles

des meubles, de la chaux, de l'eau bouil

lante, des pavés, projectiles terribles dont

leurs adversaires devaient bientôt ressentir

l'effet meurtrier.

En ce moment les cours étrangères étaient

fort mal disposées envers les Belges, en

Angleterre même, la presse libérale se

rangea du parti du gouvernement hollan

dais; le corps diplomatique semblait aussi

mal informé que les étrangers des causes

flagrantes de la haine nationale, et les

ambassadeurs résidant à la Haye, loin de

montrer au roi l'abîme vers lequel il mar

chait, l'encourageaient à persister dans les

mesures rigoureuses qu'il avait adoptées.

Cependant dès l'arrivée des princes à Vil

vorde, le colonel H. de Cruquenbourg, aide

de camp du prince d'Orange, fut envoyé près

du nouveau commandant, baron d'Hoog-

vorst, pour l'inviter à se rendre au quartier

général, à Vilvorde, afin de concerter avec

les princes les mesures propres à calmer les

habitants, et à rétablir dans Bruxelles le

pouvoir du roi.

Le colonel accomplit son message; après

un long entretien avec le général d'Hoog-

vorst , il repartit immédiatement pour an

noncer aux princes que ce chef de la bour

geoisie armée, accompagné de quelques

citoyens des plus influents, allait se rendre

auprès d'eux.

Le général de la garde civique, avait en

effet donné connaissance aux notables as

semblés à l'hôtel de ville des dépêches qu'il

avait reçues, et il avait été convenu qu'en

réponse il se mettrait à la tête d'une dépu-

tation chargée de représenter aux princes,

avec toute la respectueuse déférence qui leur

était due, mais aussi avec la fermeté de ci

toyens lassés par l'oppression, que le peuple

s'opposerait par la force à l'entrée de nou

veaux soldats en ville, jusqu'à l'annonce

officielle de la révocation du ministre Van

Maanen et du redressement des griefs. Les

princes, au reste, seraient invités à se rendre

à Bruxelles, sous la sauvegarde et la res

ponsabilité de la députation, pour recueillir

par eux-mêmes les plaintes des citoyens. La

commission avaitreçu pour instruction spé

ciale que les princes viendraient seuls, sans

escorte et sans autre suite que leurs aides de
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camp, les députés répondant de leur sûreté

personnelle et promettant que le peuple

accueillerait avec enthousiasme cet acte de

confiance. En conséquence, une députation

composée de MM. le général d'Hoogvorst,

le major Van der Smissen, commandant en

second de la garde bourgeoise, le chevalier

Hotton, commandant de la garde à cheval,

Rouppe, ancien maire de la ville, Silvain

Van de Weyer, avocat, et le comte Vander-

burch, se rendit à Vilvorde. Ces messieurs

furent reçus avec beaucoup d'affabilité, sur

tout par le prince d'Orange. Mais, comme

nous l'avons dit, les fils du roi, n'ayant que

des pouvoirs limités, crurent de leur devoir

d'exiger, avant d'entrer en délibération et

comme mesure préliminaire, que les insi

gnes royaux fussent rétablis, que les cou

leurs brabançonnes fussent abandonnées, et

manifestèrent leur intention de faire leur en

trée à Bruxelles à la tête des troupes canton

nées à Vilvorde. La députation, de son côté,

avait reçu des instructions formelles dont

elle ne pouvait se départir et qui étaient

directement opposées aux exigences des prin

ces; il s'ensuivit une discussion fort animée,

et de part et d'autre des paroles piquantes,

de l'aigreur, mais point de résultat satis

faisant.

Le général d'Hoogvorst et M. Rouppe

avaient été introduits dans le cabinet du

prince, et celui-ci ayant remarque leurs co

cardes : « Savez-vous bien, messieurs, dit-il

» avec une émotion mal dissimulée, que

» vous portez l'emblème de la révolte? Con-

» naissez-vous le code pénal et les peines

» qu'ilvous réserve si, meconformant stric-

» tement aux droits dont je suis investi, je

» vous faisais arrêter?

» — Nous regrettons, prince, répondit

» M. Rouppe, de paraître en votre présence

» d'une manière qui vous semble irrespec-

» tueuse. Mais bien loin de nous cette pen-

» sée. Nous ne sommes pas des révoltés,

» nous rejetons énergiquement l'accusa-

» tion d'avoir participé , de la manière

» même la plus indirecte, aux troubles que

» nous déplorons et dont nous voulons ar-

» rêter le cours. Ces couleurs ne sont pas

» le signal de la révolte, mais bien l'em-

» blême de la nationalité et du patriotisme;

» nous les avons fait adopter, monseigneur,

» pour faire disparaître le drapeau français,

» déployé déjà dans plusieurs quartiers de

» la ville. » «

De telles raisons étaient inadmissibles; la

nation, dans l'esprit des princes, ne pouvait

reconnaître d'autres couleurs que celles de

leur famille et d'autre étendard que le pa

villon hollandais, seul adopté par le roi et

reconnu par les puissances étrangères. Les

emblèmes brabançons avaient été pris sans

doute pour empêcher que l'on arborât le

drapeau français ; mais, bien que le motif

parût urgent, la substitution alors était cer

tainement illégale. Nous disons alors, parce

qu'il n'était nullement question de décliner

la royauté de Guillaume; cette idée était si

loin de tous les esprits, que celle de la sépa

ration administrative entre le nord et le midi

était à peine éclose dans l'opinion publique.

La fin de la conversation ne fit pas naître

un meilleur accord; chacun persista dans

son opinion, et le prince, ayant fait intro

duire les autres membres de la députation

leur fit part de ses volontés, leur remit une

copie de ses conditions pour qu'ils les com

muniquassent à leurs concitoyens, puis il

les congédia en leur disant avec une pro

fonde émotion :« Que Dieu vous garde, mes-

» sieurs! puisse-t-il vous amener à entendre

» la voix de la raison! Pour moi, j'ai faitmon

» devoir. »

La demande des princes, bientôt connue

de toute la ville, excita une fermentation ex

traordinaire.

Partout on entendait des cris : Aux ar

mes! A bas les Hollandais! Vivent lesBelges!

Vivent nos couleurs! En peu d'heures et sur

tous les points, on fit avec une magique ra
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pidité des préparatifs formidables de résis

tance. Les rues furent dépavées, les portes

de la ville bloquéeset fortifiées; lesprincipales

communications coupées et barricadées. On

eût dit que le peuple, agissant par une vo

lonté unanime, était versé dans la pratique

de l'art stratégique ou du moins conduit par

des ingénieurs habiles. Les arbres des bou

levards, abattus, servaient de chevaux de

frise ; les chariots, les tombereaux, les voi

tures de maître, les lourdes diligences, ren

versés dans les rues et assujettis avec des

échelles, des solives, formaient les retran

chements; les insterstices étaient comblés

au moyen de tonneaux, de charges de terre

et de pierres ; les objets pesants, de quelque

matière qu'ils fussent, étaient transformés en

projectiles et transportés au faîte des mai

sons, souvent contre le gré des habitants.

La ville était disposée à soutenir un siége,

et l'aspect martial, les dispositions belli

queuses des citoyens faisaient prévoir une

vigoureuse résistance.

Pendant toute la journée, la nuit et la

matinée du lendemain, les travaux s'ache

vèrent. La partie de la ville comprenant

les rues de la Vierge-Noire, de l'Évêque,

celles de Schaerbeek et d'autres, jusqu'à la

porte de Louvain, les aboutissants et tous

les boulevards étaient coupés par des lignes

de défense. Au dehors et dans la direction

de Vilvorde, on s'occupa des mêmes soins;

le pont de Laeken fut tourné, les écluses du

canal que l'on avait mis à sec pour le curage

furent ouvertes, et les diverses construc

tions en bois servant de communications

au-dessus du pont, détruites.

Au milieu du bruit des tambours, des cris

d'une multitude composée en grande partie

de femmes et d'enfants, on suivait avec in

térêt les mouvements réguliers, la fermeté,

la précision militaires des citoyens armés

qui faisaient bien augurer de la défense de

la ville.

Cependant, à l'hôtel de ville, le conseil

des citoyens ne restait pas inactif et prenait

de son côté des mesures énergiques. Il fut

résolu de donner au peuple, qui avait agi

spontanément, une entière connaissance du

résultat de la mission de Vilvorde et de la .

détermination prise d'y envoyer une seconde

députation pour chercher à obtenir des mo

difications aux résolutions primitives, dé

clarées, à l'unanimité, de nature à rendre

toute négociation impossible.

En conséquence, on lut, du balcon de

l'hôtel de ville, la déclaration suivante dont

des copies furent à l'instant délivrées aux

sections.

PROCLAMATION'.

« Concitoyens, le commandant en chef de

la garde bourgeoise ayant été invité à se

rendre au quartier général de L. A. R., s'y

est transporté, accompagné de MM. le ba

ron Van der Smissen , le chevalier Hotton ,

le comte Vanderburch, Rouppe et S. Van de

Weyer; et là, après avoir exprimé aux

princes le désir de les voir seuls dans nos

murs, il a acquis la certitude que les trou

pes n'entreront point avant qu'il n'ait été

répondu aux propositions ci-dessous. Ce

pendant, L. A. R. ont attaché à leur ren

trée dans Bruxelles, des conditions aux

quelles le commandant en chef et les autres

membres du conseil qui l'accompagnaient,

ne se sont pas crus autorisés à accéder sans

avoir consulté préalablement le vœu géné

ral, par la voie d'une publication qu'ont

demandée les princes eux-mêmes. En consé

quence, le commandant se croit obligé, en

acquit de ce qu'il doit à ses concitoyens,

de publier la pièce suivante, revêtue des si

gnatures des deux princes.

« Vous pouvez dire à la brave bourgeoi-

» sie de Bruxelles que les princes sont à

» la porte de cette résidence royale, et ou-

» vrent leurs bras à tous ceux qui veulent

» venir à eux. Ils sont disposés à entrer
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» dans la ville, entourés de cette même

» bourgeoisie, et suivis de la force militaire

» destinée à la soulager dans le pénible ser-

» vice de surveillance que cette bourgeoisie

» a rempli jusqu'à ce moment, dès que des

» couleurs et des drapeaux qui ne sont pas

» légaux auront été déposés, et que les

» insignes qu'une multitude égarée avait

-» fait disparaître pourront être replacés. »

»(Signé) Guillaume, prince d'Orange.

«Frédéric, prince des Pays-Bas.»

« Il a été arrêté qu'un certain nombre de

membres de la garde bourgeoise seraient

députés auprès des princes, à l'effet d'obte

nir des changements aux conditions qui pré

cèdent, et que les sections seraient ensuite

invitées à se rendre au quartier général,

par députation de vingt-cinq hommes, à

l'heure qui leur sera indiquée.

Bruxelles, le 31 août 1830.

» Le commandant en chef de la garde

bourgeoise.

» Baron Vanderlinden d'Hoogvorst. »

Cette lecture fit redoubler de zèle les tra

vailleurs. On prépara aussi une grande

quantité de cartouches distribuées au fur et à

mesure de leur confection. Les canons aban

donnés par les troupes royales furent mis

en état; l'exaltation était au comble; les

princes devaient céder ou s'attendre à

toutes les conséquences d'une guerre civile.

On nomma les membres de la nouvelle

commission ; elle fut composée de MM. de

Sécus père, le baron Van der Smissen, Max.

Delfosse, Michiels de Heyn, Teichman, le

prince de Ligne, et le comte Duval de Beau-

lieu. M. de Sécus demande la coopération

officieuse des ambassadeurs d'Autriche et

d'Espagne. M. Van de Weyer combat cette

proposition absurde, et malgré lui on donne

aux ambassadeurs des sauf-conduits sans y

mentionner leur caractère officiel. Le duc

d'Arenbergse joint au cortége et l'ambassade

se présente aux princes vers la fin du jour.

La réception fut solennelle et la discussion

animée. Le prince de Ligne déclara au

prince d'Orange que les soldats hollandais

n'entreraient à Bruxelles qu'après l'avoir

foulé aux pieds.

Les officiers de l'état-major, le lieute

nant général Constant de Rebecque à leur

tête, étaient rangés derrière les princes et,

se mêlant à la discussion, répliquèrent au

jeune prince de. Ligne avec une impétuo

sité empreinte de franchise militaire, d'ab

négation, de dévouement. Mais ce langage

n'était pas de circonstance et leur valut de

la part du comte Duval une réponse sévère.

« Prenez garde, messieurs, leur dit-il

» d'une voix ferme, et songez que c'est pour

» avoir écouté la voix de conseillers aussi

» peu judicieux que vous que Charles X a

» perdu sa couronne. Tremblez de pousser

» le roi votre maître dans un semblable

» abîme. »

Ce conflit de discours dont nous ne rappor

tons qu'une partie, les haineuses paroles

échangées de part et d'autre, les menaces,

ne pouvaient influencer la décision du prince,

et pourtant il céda. Est-ce la peur qui le

détermina? on ne peut le croire. Appuyé pai

une armée disposée à faire ce qu'elle croyait

être son devoir, ayant pour adversaires des

hommes presque dépourvus d'armes, n'agis

sant pas d'ailleurs sous l'empire d'une disci

pline régulière , et ne formant après tout

qu'une classe d'ennemis peu redoutés des mi

litaires, jusqu'au jour où, battus par eux, ces

ennemis méprisés naguère inspirent aux sol

dats une terreur panique, le prince d'Orange

avait mille raisons de croire qu'il l'emporte

rait par la force s'il se décidait à employer ce

dernier argument. Mais, d'un autre côté, il

lui était cruel de s'aliéner à jamais le cœur

du peuple sur lequel il était appelé à régner

un jour, et il fui ébranlé quand les députés



MIL HUIT CENT TREiNTE. 51

le supplièrent avec une éloquence des plus

respectueuses de céder à leurs prières, et cela

au nom de ce peuple, au nom de l'huma

nité. Ému jusqu'aux larmes, il sortit pour

prendre l'avis de M. Van Gobelschroy, ar

rivé pendant la délibération. A son retour,

toute irrésolution avait cessé et il notifia

sa volonté. Les couleurs brabançonnes

étaient tolérées, mais les gardes porteraient

également la cocarde orange. Le prince

d'Orange ferait son entrée sans autre es

corte que son état-major; il se plaçait sous

la sauvegarde des députés. Quant au prince

Frédéric , il ne voulut pas se séparer des

troupes dont il avait le commandement.

Cette communication étant faite, la commis

sion, heureuse du succès de la mission dé

licate dont ses concitoyens l'avaient chargée,

prit congé en renouvelant au prince héré

ditaire les protestations les plus sincères

de respect et de dévouement.

Le lendemain 1er septembre, une procla

mation apprit au peuple de Bruxelles le ré

sultat des démarches faites la veille, et en

même temps le major de service, comte

A. Van der Meeren, invitait les sections à

se réunir à dix heures et demie du matin, sur

la place de l'hôtel de ville, en armes, et dans

la meilleure tenue possible, pour recevoir

et escorter le prince. Une faible garde devait

être laissée à chaque poste.

Mais tout n'était pas fini ; peu s'en fallut

que les négociations de la veille ne fussent

rompues.

La proposition faite aux officiers de la

garde civique, d'arborer la cocarde orange

à cùté de la cocarde brabançonne, avait été

accueillie par eux non-seulement à l'una

nimité, mais encore ils avaient pris l'en-

gagementde faire consentir les sectionsà cet

arrangement. En conséquence on avait em

ployé toute la nuit à préparer plusieurs

caisses de cocardes pour les distribuer

aux sections à l'heure du rassemblement.

On allait procéder à cette distribution,

quand arriva, à bride abattue, le colonel de

Cruquenbourg , porteur d'un ordre révo

quant la concession de la veille, vivement

discutée, à Vilvorde, après le départ des dé

putés. Le prince Frédéric et le général

Constant de Rebecque avaient, parait-il,

décidé le prince d'Orange et obtenu de lui

la révocation dont l'aide de camp était muni.

Cet officier, croyant tout soumettre au des

potisme du sabre, voulut exiger, et cela en

termes impérieux, que l'on déposai à l'in

stant même, en sa présence, les couleurs

brabançonnes dont il se voyait entouré. Une

altercation des plus vives s'ensuivit, et le co

lonel fut prié de retourner à Vilvorde, pour

prévenir les princes, que les citoyens de

Bruxelles étaient disposés à mourir, s'il le

fallait, mais qu'ils voulaient tomber en con

servant au front et sur le cœur l'emblème

de la nationalité brabançonne. Le colonel

s'acquitta de son message. Interrogé sur les

détails de sa mission, il rapporta les ter

mes dont il s'était servi et les réponses qui

lui avaient été faites. On en conclut que le

non-succès de la démarche provenait de la

manière impérieuse dont elle avait été faite,

et le comte de Stirum, aide de camp du

prince Frédéric, reçut l'ordre de la renou

veler et d'y mettre un peu moins de brus

querie. La réserve et la politesse du comte

ne purent faire changer la résolution; elle

fut maintenue avec une grande fermeté, et le

prince d'Orange, fatigué de ces pourparlers

inutiles, déclara ne plus vouloir retarder

son entrée dans Bruxelles.

Les sections, obéissant aux ordresde leurs

chefs, s'étaient formées sur la Grand'Placeà

l'heure indiquée. Grâce aux soins de la ré

gence, la plupart des cinq mille hommes

dont elles étaient composées avaient reçu

des fusils de munition; une seule section

n'avait que de longs couteaux, des faux,

des piques et quelques fusils grossiers, aux

formes étranges; cet armement prêtait aux

hommes des faubourgs et à la corporation
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des bouchers, dont cette section était for

mée, un aspect sauvage, farouche et répan

dant l'effroi.

Les chefs, ayant pris leurs mesures, se hâ

tèrent de disposer en haie la milice citoyenne;

la tête de la colonne dépassait le pont de

Laeken, et la queue occupait le centre de la

ville.

Vers midi apparut le prince d'Orange, ac

compagné de quelques officiers, et suivi d'une

faible escorte de cavalerie légère. Chacun

était ému, chacun comprenait l'importance

de la réception. Au moment de franchir le

pont, les aides de camp essayèrent auprès

du prince une dernière tentative pour le re

tenir, ce fut en vain; il voulait se placer

entre son père et ses sujets; il renvoya son

escorte. Les officiers de la garde civique

placés en téte de la colonne le reçurent avec

respect; il leur parla avec affabilité, et après

quelques mots échangés on se mit en marche .

Partout sur son passage les tambours bat

taient aux champs, les gardes présentaient

les armes.

En arrivant à la porte de la ville, le prince

s'arrêta et, sous prétexte d'adresser quelques

paroles aux personnes qui l'entouraient, il

jeta les yeux autour de lui, et aperçut la

foule compacte dé citoyens armés et les pré

paratifs de défense terminés pendant la nuit

précédente. Cette vue le fit pâlir; s'il eût été

temps encore, peut-être eût-il changé de ré

solution. N'osant reculer, il manifesta l'in

tention de se rendre à son palais, en prenant

par les boulevards et par la rue Royale. Il

lui fut objecté que les pelotons des gardes

bourgeoises marchant en téte se dirigeaient

vers la place de la Monnaie et que le peu

ple, en masse, l'attendait dans cette direc

tion.

Le prince comprit qu'il fallait céder; il se

croyait prisonnier; cette crainte, en effet,

n'était pas sans sujet. Jamais peut-être

on ne vit de situation semblable à celle

où il se trouvait en ce moment, escorté

dans sa propre capitale par une armée for

mée sans l'assentiment de la royauté et por

tant des couleurs proscrites; il était naturel

que pendant le trajet ces réflexions vinssent

l'absorber, et ce sont elles qui lui firent

répondre en soupirant : « Messieurs, je me

fie à vous. » L'on continua la route déter

minée à dessein. On craignait qu'en lon

geant les boulevards, le prince, devançant

les gardes bourgeoises de toute la rapidité

de son cheval, ne se mit à la téte des troupes

bivaquées sur la place des Palais et que par

suite d'un plan combiné à l'avance avec le

prince Frédéric, la ville ne se trouvât prise

entre deux feux. Cette crainte était vaine,

sans aucun doute, mais excusable par la

nature des circonstances et le trouble des

esprits. Il était sage d'empêcher qu'elle ne

se réalisât.

En arrivant au Marché aux Herbes, le

prince, fortement ému, manifesta de nou

veau l'intention de se rendre directement à

son palais. Mais indépendamment de la foule

resserrée en cet endroit, une barricade ob

struait entièrement le passage. Il y eut for

cément un temps d'arrêt et il s'éleva une

légère discussion sur la route à suivre. La

foule, remarquant l'hésitation de l'escorte et

sachant le motif de la halte, s'écria : « Au

palais du peuple! A l'hôtel de ville! «Quel

ques forcenés, interprètes de la volonté gé

nérale, vinrent se placer aux côtés et en face

du prince pour lui signifier qu'il devait obéir.

Un homme d'une figure caractérisée et

rude, d'une taille élevée et de formes athlé

tiques, s'avança vers le prince ; et brandissant ,

d'un geste rendu plus menaçant encore par

l'expression farouche de sa physionomie,

une pique au-dessus de la téte de son cheval,

il s'écria : « Vive la liberté! A l'hôtel de ville!

» — Singulière liberté, répondit le prince

» en s'adressant à MM. Plaisant et Hotton,

» qui empêche un homme de se rendre à

» sa demeure, » Et, tournant bride, il

marcha vers la Grand'Place.
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La régence était réunie sur le péristyle de

l'hôtel de ville; le prince s'arrêta, fut haran

gué par M. Stevens, avocat, et, sans mettre

pied à terre, répondit en s'adressant à la

foule qui l'entourait.

Le discours qu'il prononça dénote une

grande expérience, une connaissance ap

profondie des sentiments qui animaient le

peuple et surtout un grand empire du prince

sur lui-même. Voici les termes dans lesquels

il s'exprima :

c Je suis charmé de vous voir et de me

» retrouver parmi vous tous. Avez-vous cru

» que je venais pour assiéger votre ville?

» Non, messieurs, je suis venu en pacifica-

» teur. Vous savez que j'étais colonel géné-

» ral de la garde communale eh bien, je

» me nomme colonel général de la garde

» bourgeoise. Les troupes, messieurs, ne

» sont que pour se battre contre l'ennemi et

» non pour se battre contre les sujets du

» roi. Le roi aime ses sujets; il ne veut pas

» voir couler le sang des Belges. Vous avez

» un bon roi, qui vous chérit. Criez avec

» moi, messieurs : Vive le roi ! »

Mais ces derniers mots avaient perdu leur

influence. A peine y fut-il répondu par quel

ques voix, rares échos de l'appel du prince

qui furent étouffés par les cris de : Vive la

liberté! A bas Van Maanen! Le prince lui-

même reçut fort peu de marques d'enthou

siasme et de dévouement auxquelles l'avait

accoutumé la faveur populaire.

Au même instant cut lieu un accident dé

plorable qui faillit amener les plus fâcheux

résultats. Le prince montait un cheval su

perbe, mais vif et ombrageux, un étalon.

La foule qui pressait ses flancs l'inquiétait.

Déjà il avait donné des marques d'impa

tience et lancé des ruades dont furent at

teintes plusieurs personnes de la suite, et

ses regards obliques, ses naseaux dilatés, un

souffle bruyant, témoignaient de l'adresse

du cavalier qui savait le maintenir surplace,

CH. POPLIUOST.

malgré son naturel fougueux. Un imprudent

osa placer la main sur sa croupe; frappé

à l'instant même, l'iiomme tomba.

La foule, entendant dire qu'un homme ve

nait d'être tué, montra une violence extrême.

« Nous ne sommes pas faits, disait-on, pour

» être écrasés par les chevaux des Hollan-

» dais; qu'il descende et qu'on tue le che-

» val ! » Le prince entendit ces cris, et, dit en

faisant signe à son palefrenier demettre pied

à terre pour changer avec lui de cheval :

« Si l'homme est blessé, je lui ferai une

» pension de 500 florins, et le cheval cause

» de ce malheur sera abattu; » puis, au

mémo instant, soit qu'il fût dominé par l'at

titude menaçante que prenait la foule, soit

qu'un mouvement irréfléchi l'entraînât, on

le vit s'élancer au galop à travers les rues

étroites, dans la direction de son palais. En

partant, son étalon heurta violemment le

cheval du colonel Hotton, qui s'abattit avec

son cavalier. Relevé tout sanglant, le colo

nel ne voulut pas quitter le commandement

de ses gardes. Le prince avait déjà franchi

deux barricades sans ralentir la rapidité

de son allure, mais ses aides de camp et

les gardes civiques à cheval qui tentaient

de le suivre ne purent l'imiter et perdaient

du terrain ; arrivé au palais de justice, il

se vit arrêté par une barricade plus élevée

que les autres et là le prince se trouva seul,

et fut chargé à la baïonnette par plusieurs

bourgeois. Un coup de pistolet fut tiré et, c'en

était fait de lui si son escorte eût tardé, ou si

la Providence n'eût détourné la balle et ainsi

épargné à la cause nationale la honte d'une

faute irréparable.

Toutefois le péril grossissait avec la foule

menaçante; mais heureusement l'escorte re

joignait et augmentait à chaque instant. Le

prince fut dégagé, et parvint sans nouvel

obstacle à son palais, où il s'enferma, à la

fois ému et irrité de la scène dans laquelle

il venait de jouer un déplorable rôle.

Ici un côté saillant du caractère du prince

7
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apparaît sous un jour favorable et fait hon

neur à sa modération. S!il eût persévéré dans

une voie aussi sage, les conséquences de sa

conduite eussent amené un grand change

ment dans l'état de nos affaires politiques.

Les portes du palais étaient à peine re

fermées sur le prince que, se tournant vers

le commandant de la garde à cheval , il le

remercia avec effusion de l'avoir sauvé d'un

péril imminent, mais témoigna également

le vif mécontentement qu'il ressentait d'une

réception répondant si peu aux promesses

dont la députation avait accepté la garantie.

Sur elle devait retomber la honte de la dé

loyauté et du mensonge. Les hommes sages

n'assument pas sur eux la responsabilité des

actes d'une population en délire, sur la

quelle leur influence n'était pas assurée,

sinon il y a ou incurie, ou félonie. « Quant

» à vous, monsieur, ajouta-t-il en s'adres-

» sant au baron d'Hoogvorst, vous qui ré-

» pondiez de moi sur votre téte, est-ce ainsi

» que vous tenez votre promesse? Est-ce

» pour qu'il soit insulté que vous avez attiré

» le fils de votre roi dans la ville? Est-ce là

» la bonne foi des Belges? »

Profondément affligées de ces reproches

amers, les personnes présentes parvinrent,

après une explication courte mais animée,

à calmer le prince ; il se remit, revint à des

sentiments de bonté, et promit d'oublier ses

vifs ressentiments.

Ramené à l'accomplissement des projets

qui l'avaient conduit à Bruxelles, le prince

engagea plusieurs citoyens à conférer avec

lui, sans retard, sur les meilleures mesures

à adopter pour rétablir la tranquillité pu

blique, et deux heures après la ville reçut

communication de cette décision de la ma

nière suivante :

PROCLAMATION.

« S. A. II. le prince d'Orange, au nom du

roi.

» Habitants de Bruxelles!

» Je me suis rendu avec confiance au mi

lieu de vous. Ma sécurité est complète, ga

rantie qu'elle est par votre loyauté.

» C'est à vos soins que l'on doit le réta

blissement de l'ordre ; je me plais à le re

connaître et à vous en remercier au nom du

roi.

» Joignez-vous à moi pour consolider la

tranquillité : alors aucune troupe n'entrera

en ville, et de concert avec vos autorités je

prendrai les mesures nécessaires pour ra

mener le calme et la confiance.

» Une commission composée de MM. le

duc d'Ursel, président; Vanderfosse, gou

verneur de la province; de Wellens, bourg

mestre de Bruxelles; Emm. Vanderlinden-

d'Hooghvorst, commandant de la garde

bourgeoise; le général d'Aubremé; Koc-

kaert, membre de la régence; le duc d'Aren-

berg (qui a bien voulu, à ma prière, coopé

rer à cette tache) ; Stevens, membre de la

régence, secrétaire, est chargée de me pro

poser ces mesures.

» Elle se réunira demain, 2 septembre, à

9 heures du matin, à mon palais.

» Bruxelles, 1er septembre 1830.

» Guillaume, prince d'Orange. »

La proclamation du prince produisit le

meilleur effet; le calme et la confiance furent

bientôt rétablis quand on apprit que le prince

venait d'envoyer à la Haye un courrier por

teur de dépêches au roi, demandant la ré

vocation du ministre Van Maanen, et l'adop

tion de mesures conciliatrices.

La régence, de son côté, ne resta pas

inactive et contribua pour beaucoup à l'état

paisible dans lequel se passa la nuit sui

vante, en faisant afficher vers le soir, à la

suite de la proclamation du prince, l'avis

suivant :

«t LE BOiniJMESTRE ET LES KCHEVIXS.

» Témoins du zèle infatigable déployé de

puis plusieurs jours par la garde bourgeoise

de cette ville, pour rétablir l'ordre et la

tranquillité publique, les magistrats de
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Bruxelles s'empressent d'adresser à leurs

concitoyens armés dans un but si louable,

leurs remerclments et l'expression de leur

vive reconnaissance.

» Us ont l'intime conviction que ce ser

vice, quelque pénible qu'il soit, sera conti

nué avec le même empressement pour conso

lider le repos des bons et paisibles habitants.

» Fait en séance permanente du conseil

de régence, à l'hôtel de ville, le mercredi

soir, 1er septembre 1830.

» Par ordonnance :

» L. i»e Wellexs.

» Le secrétaire,

» P. Cuylex. »

Cependant d'autres combinaisons laites à

la Haye devaient bientôt détruire une espé

rance fragile.

La députation envoyée au roi était rentrée

dans la nuit à Bruxelles, et des mesures

avaient été prises pour faire connaître les

résultats de sa mission, en éludant toutefois

la sécheresse de manières du monarque et

le texte de ses paroles; et cela par des mo

tifs de prudence, et pour parer aux consé

quences probables d'une relation textuelle.

Dans l'état de fermentation où se trouvait

le pays, les paroles du roi, toujours aussi

déterminé à sacrifier aux intérêts de sa dynas

tie les intérêts de la Belgique entière, étaient

propres à faire éclater dans toute sa force

l'irritation générale, plutôt qu'à la calmer.

Guillaume, en donnant des espérances va

gues, en n'accordant aucune concession

immédiate, en déclarant d'une manière for

melle que la réconciliation entre le peuple

et lui devait être basée sur une soumission

complète, donnait une preuve nouvelle d'é

nergie inopportune, et du système de poli

tique qu'il a soutenu jusqu'à son dernier

jour.

Une fermeté implacable, mais franche et

plus nettement formulée (quoique, dans cette

hypothèse, alors il fût trop tard) , en brisant

l'énergie du peuple, aurait pu faire triom

pher une cause qu'il perdit par la faute

irréparable d'ajourner les décisions que

nécessitait sa politique. Des ajournements

interminables qui aigrissaient la nation, et

qui portaient les citoyens à se communiquer

les élans de leur désespoir, et à faire un

parallèle entre leurs forces et celles de leurs

oppresseurs, sont des fautes qui devaient

renverser, et ont en effet perdu le roi des

Pays-Bas.

On est tenté de croire, par la relation du

rapport de la commission, que Guillaume

s'imaginait être encore à une période moins

avancée, ou que, sachant l'état actuel des

affaires, il comptait sur l'appui des puissan

ces étrangères. Dans la première de ces

deux suppositions, s'il fut trompé, une res

ponsabilité immense pèse sur les ministres

qui l'on induit en erreur; dans la seconde,

s'il obéit à sa propre impulsion, il fut cruel

lement puni de sa fausse appréciation de la

chose publique. Si la France etl'Angleterre,

faisant une lettre morte d'éternelles causes

de haines et de guerres, s'unissaient pour le

maintien de la paix dans une complète neu

tralité; le roi de Prusse, pour des intérêts

de famille et de dynastie, n'aurait pas osé

déployer ses bataillons dans les plaines de la

Belgique.

Une apparence de constitutionnalité dans

des réponses vagues, indéfinies et hostiles ;

des arguments justes et sans réplique en

d'autres circonstances, mais alors intem

pestifs, ne pouvaient empêcher d'apprécier

ce que le roi voulait cacher sous un langage

tout à fait impolitique.

En déférant à la représentation natio

nale , comme seul arbitre constitutionnel,

tous les points de la discussion, le roi don

nait la mesure de son peu de sincérité. En

effet, la volonté royale, si leste à franchir la

barrière des lois fondamentales avec ou

sans l'appui des ministres, et cela chaque

fois que dans des intérêts privés il s'agis
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sait de porter atteinte à la liberté des Belges

et de violer la constitution, pouvait bien,

dans ce cas de suprême urgence, rétablir

les droits méconnus par les mêmes moyens

souvent employés pour les briser. En agir

autrement, tergiverser, c'était, disaient

les mécontents, de la duplicité et du men

songe.

Bruxelles, dans un état de révolte ouverte

qu'un seul cri pouvait faire dégénérer en

révolution complète, ne pouvait être réduite

que par deux moyens : l'un, la force avec

toutes les horreurs qu'entraînent les guerres

civiles, la mort , l'emprisonnement , l'exil ;

l'autre, des concessions complètes, le par

don et l'oubli. Pour sauver la monarchie,

il fallait adopter l'un ou l'autre de ces

deux partis, mais il ne fallait pas de terme

moyen. Le prince Frédéric, après avoir tiré

l'épée, devait frapper ; le prince d'Orange,

ayant promis, devait exécuter ses promesses ;

les demi-mesures étaient absurdes ; le peu

ple belge bientôt ne devait plus craindre

le premier, et devait perdre toute confiance

dans le second.

Le prince d'Orange, ne dut pas être long

temps sans reconnaître les erreurs du pou

voir, sa conduite le prouve.

Les désordres suscités par son entrée étant

apaisés, il se promenait le lendemain, à

peine accompagné, dans le Parc et la rue

Royale ; il allait au devant des patrouilles,

prenait la main aux gardes et embrassait

quelques-uns de leurs chefs.

Cependantla députation de la Haye, ayant

terminé son travail, le fit paraître sous la

forme suivante :

RAPPORT.

« Messieurs!

» Arrivés à la Haye, lundi à une heure,

nous avons demandé une audience à S. M.

Une demi-heure s'était à peine écoulée, que

déjà nous avions reçu une réponse favorable.

Lemardi.àmidinousnoussommesrendusau

palais ; S. M. nous a reçus avec bienveil

lance, nous a demandé nos pouvoirs, et n'a

pas décliné le titre en vertu duquel nous

nous présentions.

» Après avoir entendu la lecture de notre

mission écrite, S. M. nous a dit qu'elle

était charmée d'avoir pu devancer nos

vœux, en convoquant les états généraux

pour le 13 septembre. Moyen légal et sûr

de connaître et de satisfaire les vœux de

toutes les parties du royaume, de faire droit

aux doléances , et d'établir les moyens d'y

satisfaire.

» Après quelques considérations généra

les, nous sommes entrés dans l'exposé, puis

dans la discussion des divers points, dont

votre réunion du 28, nous avait chargés ver

balement de faire communication à S. M.

» Discussion s'est établie sur les théories

de la responsabilité ministérielle et du con

tre-seing. Le roi a dit que la loi fondamen

tale n'avait pas consacré nos théories ;

qu'elles pouvaient être justes et même uti

les, mais qu'elles ne pouvaient être établies

que par un changement à la loi fondamen

tale, de commun accord avec les états géné

raux convoqués en nombre double. Qu'une

session extraordinaire s'ouvrant au 13 sep

tembre, il pourrait y avoir lieu, soit à sa

demande, soit sur l'invitation de la deuxième

chambre, à une proposition sur ce point,

comme sur tous les autres exposés par nous

et jugés utiles ou avantageux au pays.

» Sur la demande de renvoi de quelques

ministreset particulièrement de M. Van Maa-

nen, S. M. n'a pas dit un mot en leur fa

veur; elle n'a ni témoigné de l'humeur, ni

articulé de contradiction sur les plaintes

que nous lui avons énumérées longuement

à leur charge. Elle a fait observer que la loi

fondamentale lui donne le libre choix de ses

ministres; que du reste elle ne pouvait

prendre aucune détermination aussi long

temps qu'elle y paraîtrait contrainte; qu'elle

tenait trop à l'honneur de conserver sa di
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gnité royale, pour paraître céder, comme

celui à qui on demande quelque chose le

pistvlet sur la gorge. Elle nous a laissé visi

blement entrevoir, ainsi qu'aux députés lié

geois, qu'elle pourrait prendre notre de

mande en considération. (Cette question est

actuellement soumise à la commission or

ganique créée par le prince d'Orange : nous

avons l'heureuse conviction qu'avant la fin

de la journée, elle aura pris une résolution

qui satisfera nos vœux.)

» Au sujet de la haute cour, S. M. aditque

ce n'était qu'après mûre délibération que le

lieu de son établissement avait été choisi ;

que du reste elle s'occupera de cette récla

mation et avisera au moyen de concilier

tous les intérêts.

» Sur nos demandes au sujet de l'inégale

répartition des emplois, des grands établis

sements publics et desadministrations, S. M.

a paru affligée ; et sans contester la vérité

des faits, elle a dit qu'il était bien diflicile

de diviser l'administration ; qu'il est bien

plus difficile encore de contenter tout le

monde ; qu'au reste elle s'occuperait de cet

objet aussitôt que le bon ordre serait réta

bli. Qu'il convenait, avant tout, que les

princes ses fils rentrassent dans Bruxelles

à la tête de leurs troupes et fissent ainsi

cesser l'état apparent d'obsession auquel elle

ne pouvait céder, sans donner un exemple

pernicieux pour toutes les autres villes du

royaume.

» Après de longues considérations sur les

inconvénients et même les désastres pro

bables d'une entrée de vive force par les

troupes, et les avantages d'une convention

et d'une proclamation pour cette entrée, en

maintenant l'occupation partielle des postes

de la ville par la garde bourgeoise, S. M.

nous a invités à voir le ministre de l'inté

rieur et à nous présenter aux princes, lors

de notre retour à Bruxelles. En terminant,

S. M. a exprimé le désir que tout se calmât

au plus vite; et nous a dit avec une vive

émotion et répété plusieurs fois combien

elle avait horreur de l'effusion du sang.

» Après deux heures d'audience, nous

avons quitté S. M., et nous sommes allés

chez le ministre de l'intérieur, qui, devant

se rendre chez le roi, nous a donné rendez-

vous à huit heures du soir.

» Les mêmes discussions se sont établies

sur les divers objets soumis parnousàS.M.;

tout s'est fait avec une franchise et un aban

don qui nous a donné les plus grandes

espérances. M. de Lacoste nous a prouvé

qu'il a le cœur belge et qu'il est animé des

meilleures intentions.

» Sur l'invitation de plusieurs membres de

l'état-major de la garde bourgeoise, réunis

hier soir et conformément aux désirs expri

més par S. M., MM. Joseph d'Hoogvorst

et Gendebien se sont rendus chez le prince

d'Orange; ils lui ont donné communication

des résultats de leur mission à la Haye et

de l'état des choses à Bruxelles, qu'ils lui ont

dépeint tel qu'il est, sans rien dissimuler.

Il les a assurés qu'il espérait de la réunion

de la commission (laquelle a eu lieu ce ma

tin) les résultats les plus satisfaisants et les

plus propres à prouver son désir et sa réso

lution inébranlable de satisfaire aux vœux

du pays. Il les a chargés de vous dire qu'il

se constituait l'intermédiaire entre S. M. et

les habitants du midi, et qu'il appuierait nos

demandes de manière à obtenir le succès

le plus prompt et le plus complet.

» Nous avons appris positivement ce ma

tin, que la commission réunie au palais du

prince s'occupe avec activité de l'objet de

sa mission, et que dans la journée il vous

sera transmis sur plusieurs réclamations

des résolutions très-satisfaisantes.

» Bruxelles, le 2 septembre 1830.

(Signé) MM. J. d'Hoogvorst.

» Alex. Gendebien.

» Le comte Feux de Mérode.

» Baron Frédéric de Ségus, fils.

» Palmaeht, père. »
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Quand, la veille, une simple promesse du

fils du roi avait suffi pour ramener le calme

et le bonheur dans une ville où s'était mon

trée tant d'énergie et où l'on av ait fait des pré

paratifs dedéfensc si vigoureux, on était loin

de s'attendre que l'adresse au roi aurait eu si

peu de succès. Aussi l'effervescence produite

par la publication de ce rapport se répan

dit-elle rapidement dans toutes les parties

de la ville et faillit-elle avoir les consé

quences les plus graves. Un bruit absurde

et répandu par la malveillance accrut en

core l'indignation de la populace. On pré

tendait que les troupes d'Assche et de Vil-

vorde s'avançaient pour pénétrer dans la

ville vers le soir, au moyen d'un pont jeté

derrière le palais du prince, et que pendant

la nuit, le peuple serait passé au fil del'épée.

Au lieu de s'assurer d'un fait si facile à vé

rifier, une foule immense vint encombrer

la place de l'hôtel de ville et les rues adja

centes, pendant qu'un second rassemblement

entourait le palais du prince en criant : A

bas les traîtres! A bas les Hollandais!

Ces bruits fureut entendus des membres

de la commission que le prince avait réunis

à sa table en compagnie de quelques autres

personnes. Plusieurs d'entre eux tremblè

rent, on les vit pâlir et perdre contenance.

M. Silvain Van de YVeyer, le seul peut-être

qui restât calme et impassible, remar

quant leurs regards furtifs, entendant les

mots qu'ils échangeaient à voix basse ,

entreprit de les rassurer. Il sortit accom

pagné du général d'Hoogvorst et essaya

(l'expliquera la foule le but de la commission

réunie au palais, commenta les passages du

rapport qui avaient produit le plus mauvais

effet, et offrit d'accompagner une députation

tirée de la foule, pour que ceux qui la com

poseraient pussent assurer par leur propre

témoignage la fausseté du prétendu projet

de construction d'un pont. Mais pendant

qu'il parlait avec raison, froideur et dignité,

quelques meneurs s'efforçaient de détruire

l'effet de ses paroles. Un d'eux, un Alle

mand, se faisait surtout remarquer par la

violence de ses efforts; il criait à haute voix

que l'attachement bien connu de M. Van de

Weyer à la cause du prince d'Orange devait

le rendre suspect à la foule. M. Van de

Weyer, sans paraître effrayé, osa saisir le

meneur au centre du groupe et, le secouant

rudement, il demanda au peuple comment

il pouvait prêter plus de foi à un étranger,

un espion peut-être, qu'à des hommes gé

néralement connus et qu'elle savait sincère

ment attachés à la cause nationale.

Son courage le sauva ; le peuple, mobile

dans ses résolutions, et parfois digne ap

préciateur des âmes fortement trempées,

applaudit à M. Van de Weyer, hua le mal

encontreux conspirateur, et peu s'en fallut

qu'il ne lui fût fait un très-mauvais parti.

Bien qu'elle lut inoffensive, la foule resta

agitée et sur pied pendant toute la nuit. On

apprit que de vives discussions avaient eu

lieu chez le prince et qu'il était permis d'en

espérer les plus heureux résultats. On disait

aussi que les travaux de la commission

étaient terminés, que le prince avait appelé

auprès de lui d'autres personnes instruites

de l'état des choses, et qu'il venait de pren

dre la résolution de partir lui-même pour

aller appuyer auprès du roi, lesdemandesdes

Belges, dont il reconnaissait les griefs avec

sincérité et conviction. Le langage modéré

de la proclamation suivante qui parut quel

ques heures après le départ du prince par

vint encore à rétablir la tranquillité déjà

tant de fois troublée.

PROCLAMATION.

j\'os chers Compatriotes !

Nous soussignés, députés aux états géné

raux, actuellement à Bruxelles, ayant été

appelés chez S. A. R. le prince d'Orange,

nous avons eu l'honneur de lui exposer

consciencieusement l'état des choses et des

esprits.
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> Nous nous sommes crus autorisés à re

présenter au prince royal, que le désir le

plus ardent de la Belgique était la sépara-

lion complète entre les provinces méridio

nales et les provinces septentrionales, sans

autre point de contact que la dynastie ré

gnante.

» Nous avons représenté à S. A. R. qu'au

milieu de l'entraînement des esprits, la dy

nastie des Nassau n'a pas cessé un instant

d'être le vœu unanime des Belges; que les

difficultés de sa situation, l'impossibilité de

concilier des opinions, des mœurs, des inté

rêts inconciliables, venant à cesser, la mai

son d'Orange, libre de s'associer désormais

à nos vœux , pouvait compter sur l'attachc-

ment et la fidélité de tous.

» Nos représentations ont été favorable

ment accueillies, aussi bien que celles de

plusieurs commissions spéciales ; et déjà le

prince royal est allé en personne porter l'ex

pression de nos désirs à son auguste père.

» Persuadés, nos chers compatriotes, que

nous avons été les interprètes de vos senti

ments, que nous avons agi en bons et loyaux

Belges, nous vous informons de notre dé

marche. C'est ici, dans votre capitale, que

nous attendons avec confiance le résultat de

vos efforts et des nôtres.

» Bruxelles, le 3 septembre 1830.

» (Signé) : Comte de Celles, baron de Sécus,

Barthélemy, de Langhe, Ch. de Brouckere,

comte Cornet de Crez.

» Adhésion : (Signé) Huysman d'Annecroix.

» Pour copie conforme : Ch. de Brouckere.»

Il s'en fallut de bien peu que le prince ne

reprit alors toute sa popularité et plus encore.

Les conseils ne lui firent point faute; ils fu

rent nombreux, les uns dictés par la sincé

rité et le dévouement, les autres par la

flatterie et quelques arrière-pensées d'inté

rêt personnel. Tous tendirent vers le même

but, celui de le placer à la tête de la nation

pour réclamer, au nom des siens, avec

l'abolition des abus qu'il était chargé de

constater, le seul moyen qui semblait pro

pre à rendre impossible de pareils sujets de

plainte pour l'avenir.

Mais, repoussant avec force des conseils

dictés par l'imprudence, des insinuations per

fides, le prince ne voulut et en réalité ne put

accepter. Ceux qui blâment sa conduite en

cette circonstance, etlui reprochentdc n'avoir

pas su profiter de l'instant favorable, que

malgré ses efforts et ses sacrifices pécu

niaires, il ne put faire renaître par la suite,

ceux-là le blâmeraient bien plus encore s'il

eût agi comme ils prétendent que le prince

aurait dû le faire.

En fils respectueux, et comme agent de

la royauté revêtu d'un caractère officiel, le

prince devait rester strictement dans les

bornes de la mission qui lui était dévolue.

11 ne pouvait agir qu'en sa qualité de man

dataire, chargé de pouvoirs très-restreints.

Ce n'est qu'après avoir déposé ces pou

voirs, après avoir obtenu la sanction du

roi, l'assentiment des puissances, qu'il au

rait pu écouter les suggestions de ses parti

sans. Sinon il devenait traître au roi, et

devait s'attendre à toutes les conséquences

de cette trahison.

Le prince savait bien que la félonie n'est

pas le chemin qui mène au cœur des Belges;

il savait surtout qu'une couronne obtenue à

ce prix ne serait pas un diadème solide, et

ces réflexions il les faisait sans doute quand

il dit : « Quoi qu'il arrive, que je puisse dire

» avec François Ier : Tout est perdu, fors

» l'honneur. »

Il est vrai que le prince dépassa ses in

structions en entrant à Bruxelles, en dépit

de l'opposition de son frère, et malgré les

prières de ses conseillers, en acceptant sur

tout les conditions de cette entrée telles que

les habitants les avaient dictées; mais on ne

peut en conclure que cette première dés

obéissance aux ordres du roi pouvait l'en

traîner plus loin. En supposant d'ailleurs
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que le prince eût fait alliance complète

avec les Belges, et qu'il se fût placé à leur

tête, cela ne rend pas vraisemblable l'idée

que le roi Guillaume lui eût concédé béné

volement, la royauté des provinces mé

ridionales, et qu'il eût compris que c'était

le seul moyen qui lui restât pour conserver

la couronne des Belges à sa dynastie.

Loin de calmer la guerre civile , l'adhé

sion trop formelle du prince à la cause du

pays aurait fait éclater cette guerre plus

terrible et plus prompte. Guillaume eût dé

claré son fils rebelle, et les puissances, de

simples spectatrices, se seraient unies au

père pour combattre et punir cette rebel

lion. La conquête de la nationalité eût

sans doute été ajournée encore, si le prince,

selon l'expression de ses partisans, se fût

déclaré hautement pour la cause populaire,

et se fût écrié, selon l'historien anglais

Ch. White : « Belges ! je vais écrire à la

» Haye. Je joindrai mes prières et lierai

» mes destinées aux vôtres. M'acceptez-

» vous pour votre médiateur? me voulez-

» vous pour chef ? S'il en est ainsi, je reste

» parmi vous, je vois que vous avez été mé-

» connus. Vous n'êtes ni des rebelles, ni

» des révolutionnaires, mais des hommes

» combattant pour le redressement de griefs

» oppresseurs, et cette égalité de droits et

» de libertés qui vous a été garantie par les

» traités et la constitution. Ne craignez

» rien, je veux me placer à votre tête et

» partager votre sort. Si les troupes mar-

» chent contre vous, je vous montrerai le

» chemin de la victoire où mon sang cou-

» lera avec le vôtre, car nous devons vivre

» ou mourir ensemble. «

Non certes, le prince ne pouvait pas

tenir un pareil langage, deux jours après

avoir éprouvé, par un complet rejet de toutes

ses propositions, combien le roi était résolu

et implacable. Non, ce n'était pas le moyen

de prolonger pendant quelque temps en

core la durée d'une monarchie si contraire

à la nationalité; il n'y avait qu'un seul re

mède, c'était la modération du roi, et le roi

qui approuvait le ministre disant en parlant

des Belges : « Qu'ils se soumettent d'abord,

» on pardonnera peut-être; » ce roi n'eût

pas accordé au prince félon et traître ce

qu'il avait énergiquement refusé au fils sou

mis et respectueux. Et puis n'est-il pas

présumable que les plus chauds partisans

du prince se fussent retirés de lui au pre

mier échec, et alors les hommes mêmes qui

l'auraient accepté avec enthousiasme lui

eussent dit les premiers : « Prince, notre

» affliction estgrande. Votre présence parmi

» nous perd la nation qui vous aime et le

» peuple dont vous êtes l'élu. Attendons des

« temps meilleurs , alors vous retrouverez

» les Belges aussi dévoués, aussi fidèles ;

» mais dans les tristes circonstances où

» nous sommes, prince, nous vous sup-

» plions, au nom de la patrie, de déposer

» des droits que nous respectons, mais qui

» causent notre perte.

Si l'échec est douteux, le redoublement de

l'opiniâtreté du roi à la nouvelle de l'accep

tation ne saurait l'être. Les conseillers au

raient eu beau jeu à lui insinuer que les

sentiments émis par le prince héréditaire,

quelques jours auparavant, n'avaient d'au

tre motif que l'intérêt personnel, sa con

duite le prouvant à l'évidence. Alors le roi

n'eût certes point cédé, et ses plaintes éner

giques contre la désobéissance filiale au

raient peut-être amené sur le sol de la Bel

gique les troupes étrangères dont il espérait

le secours ; car les puissances, n'ayant pas

conçu cette grave résolution , ne l'auraient

pas approuvée ; l'exécution leur aurait

paru le renversement des projets qu'ils

avaient formés concernant l'établissement

du royaume des Pays-Bas. Si au contraire

l'Angleterre eût d'elle-même adopté cette

résolution, au début des troubles, les suites

n'en eussent pas été les mêmes. Mais en

restant neutre, eu se contentant d'observer
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de loin les événements, le cabinet anglais a

prouvé qu'il ne voulait pas encore interve

nir dans les démêlés survenus entre le roi

et la nation. Quand plus tard le cabinet

sortit de sa torpeur, il n'était plus temps ;

la Providence avait disposé irrévocable

ment des destinées de la Belgique. Et d'ail

leurs, comme il n'est nullement prouvé,

qu'au 3 septembre la cause de la monarchie

fût perdue, on peut nier que le prince eut

consenti à une mesure qui aliénait un héri

tage pouvant d'un jour à l'autre lui échoir

tout entier. Un mois après seulement, il

adopta une résolution à laquelle il n'avait pas

voulu consentir à son entrée dans Bruxelles.

Alors il y adhéra avec empressement en

y appliquant tous ses efforts et en poursui

vant son but à l'aide des plus grands sacri

fices et des séductions les plus puissantes.

L'intention du prince en entrant dans

Bruxelles malgré les instructions qu'il avait

reçues, étant de chercher à pacifier, par

sa seule présence, une ville en délire, di

sait-il, il dut, ne pouvant parvenir à ses

fins, retourner à la Haye, et, pour parler le

langage du roi, seul moyen d'en obtenir

quelque chose, réclamer de lui qu'il fit

• pour les Belges , ce que l'on fait pour des

enfants opiniâtres et volontaires, c'est-à-

dire qu'il voulût bien satisfaire à des vouloirs

capricieux.

On comprend que le prince pouvait être

irrésolu, et qu'il avait peine à adopter au

cune des idées qui lui étaient suggérées.

Au début d'un grand drame populaire, dans

des circonstances solennelles, alors que des

milliers d'intérêts sont en jeu et qu'il suffit

d'une fausse combinaison pour les anéan

tir; alors surtout que l'on sait être l'objet

de l'attention universelle, on se garde de

résolutions présomptueuses qui rendent le

succès incertain. Chacun comprend combien

l'appréhension doit être grande, l'anxiété

cruelle, la répugnance à se prononcer in

vincible, puisque l'événement terminé, les

faits accomplis, l'opinion se partage encore

en mille nuances sur les résolutions qui

auraient dû être prises pour amener un bon

dénoûment.

Pendant que M. Van de Weyer donnait la

preuve d'un courage réfléchi, quelques per

sonnes de la suite du prince paraissaient

craindre pour ses jours, peut-être aussi

pour leur propre sûreté, et lui conseillaient

de se placer au milieu des troupes concen

trées devant le palais du roi, ou bien en

core de quitter la ville à l'instant même.

Mais le prince repoussa les avis de ces con

seillers méfiants. Leurs craintes, répondit-il,

étaient exagérées, et quand bien même il y

aurait eu du danger, sa mission n'étant pas

terminée il devait la poursuivre et donner

par lui-même l'exemple de la loyauté et de

la franchise dans la stricte observance de la

foi jurée. C'est alors qu'il cita les mémora

bles paroles de François Ier que nous

avons rapportées plus haut, et quand M. Van

de Weyer rentra au palais pour faire con

naître le résultat de ses efforts , il trouva le

prince assis, et dans une parfaite quiétude

d'esprit.

Cependant, la commission déléguée pour

suivant avec zèle et diligence la mission

importante qui lui était dévolue, se trouvait

suffisamment convaincue, par la masse des

preuves, que le seul remède, aux maux

du pays, était la séparation administrative

entre les deux parties du royaume. Les par

tisans les plus dévoués du prince, ceux qui

depuis ont donné la mesure de leur attache

ment à la famille déchue, en convenaient

également, et M. Alexandre Cendebien se

chargea du soin de prévenir Son Altesse

Royale de cette conclusion.

Ce fut le 2 septembre au soir, dans une

entrevue avec le prince qu'il lui posa nette

ment la question, après lui avoir dépeint,

avec la profonde conviction dont il se sen

tait animé, l'état de l'esprit public et le désir

universel.
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M. Gendebien accomplit cette mission déli

cate avec convenance, dignité, et malgré une

profonde émotion difficilement contenue, il

se tint strictement dans les bornes de la

question, la représenta sous son véritable

aspect, et par une argumentation froide,

serrée, irrésistible, chercha à faire partager

à son royal interlocuteur la conviction qui

l'animait. Mais quoique le prince eût pu

comprendre par lui-même qu'une sépara

tion administrative, sous la réunionduméme

sceptre, était devenue inévitable, il était loin

d'admettre que si le roi restait sourd au

vœu général, les Belges à leur tour, refuse

raient au roi plus longue obéissance. C'est

pourquoi, lorsque M. Gendebien, le sup

pliant d'adopter la cause de la nation, lui

proposa de se mettre à la téte du peuple

pour accepter, dans l'un ou l'autre cas, de

concession ou de refus de la part du roi, la

vice-royauté ou la couronne, le prince re

fusa formellement d'adhérer à cette proposi

tion, motivant son refus sur le jugement des

peuples, auxquels il ne voulait pas donner le

droit de lui reprocher, d'avoir arraché la

couronne du front de son père pour la placer

sur le sien.

Si les hommes avaient la prescience de

l'avenir, s'il eût été donné au prince de con

naître àvec certitude, seulement avec pro

babilité, les destinées de la nation, il eût été

bien glorieux pour sa mémoire, qu'il sacri

fiât toute ambition au respect filial, au ser

ment de fidélité à son roi, à l'honneur.

Mais n'est-il pas permis de supposer, sans

trop mériter le blâme, et comme nous l'a

vons fait pressentir, que le prince d'Orange,

par son refus, a fait preuve d'une ambition

calculée? Il pouvait espérer, que bientôt il

recevrait, par transmission légale, et comme

partie d'un héritage certain, ce qui lui

était offert comme seul et unique titre

de possession. La vice-royauté, une fois

établie en Belgique, mettait les choses sur

un pied qu'il eût pu difficilement changer

sous son propre règne. La royauté des

provinces méridionales, en le séparant de

son père, le privait à jamais des provinces

du Nord si puissantes et si riches par leur

marine et leurs belles colonies. Il n'y avait

donc pas une si grande abnégation dans le

refus du prince, son propre intérêt exigeant

qu'il servit les intérêts du roi Guillaume,

mais d'une manière intelligente, en tâchant

d'obtenir de lui des concessions qui n'alié

nassent pas les apanages de la couronne.

Telle était la ligne de conduite qu'il devait

suivre; et quand il l'abandonna, c'est qu'il

vit accomplies, les prévisions de M. Gende

bien, et alors aussi, il ne recula devant au

cun effort, pour ramener les choses, en ce

qui le concernait, au point ou elles étaient

au moment de son refus.

Quant à la proposition elle-même, elle

fut sincère mais illégale. Il est vrai que si

la nation s'était affranchie du sceptre d'un

roi obstiné dans des volontés arbitraires et

opposées à l'esprit de la constitution, cette

nation, en choisissant pour nouveau souve

rain l'héritier direct du trône, aurait fait

elle-même preuve de respect envers la

même constitution, mais le choix, avant

d'être si nettement formulé, nécessitait une

sanction plus légale, c'est-à-dire plus géné

rale que le vœu d'un petit nombre de parti

sans : ce que le prince ne pouvait ignorer.

Cependant, dans la matinée du 3, la

commission avait terminé son travail. Intro

duite près du prince pour en faire connaî

tre le résultat, elle lui annonça par l'or

gane du duc d'Ursel, son président, de

M. Ch. de Brouckère et d'autres, la mani

festation de la volonté générale qui se tra

duisait par la demande unanime d'une sé

paration. Tant de persévérance ébranla for

tement le prince, mais pour fonder sa con

viction sur un assentiment plus général, il

ordonna que cette question fût immédiate

ment soumise aux membres des états alors

présents à Bruxelles, aux députés des villes
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de province et notamment de Liége, aux

membres les plus distingués de la magistra

ture, aux chefs des sections et enfin aux no

tables les plus influents de toutes les classes.

Dès que ces messieurs furent réunis en

nombre suffisant, le prince demanda à l'as

semblée si elle adhérait à la proposition de

la commission. Une réponse affirmative fut

votée par acclamation et suivie des cris de :

Vive le prince ! répétés en chœur par la foule

qui encombrait la place publique.

C'en était trop pour que le prince pût en

core se méprendre sur le vœu de la nation.

Toutefois, voulant connaître ce que l'on

pensait individuellement du moyen adopté

par la majorité, le prince interpella encore

quelques personnes, et entre autres le ma

jor Moyard; les réponses furent invariables.

Le prince poursuivant ses questions demanda

au major ce qu'il entendait par séparation

administrative. Il lui fut répliqué qu'on dé

sirait une séparation analogue à celle existant

entre la Suède et la Norwége, l'Angleterre

et le Hanovre. Alors le prince voulut essayer

une dernière objection. Il prétendit que la

question n'était pas dynastique mais bien

européenne et que le roi ne pouvait violer ni

les traités ni les constitutions qui avaient

présidé à la création du royaume des Pays-

Bas, et que les puissances ne souffriraient

pas le démembrement d'un État constitué

pour assurer le maintien de l'équilibre euro

péen.

Le major Moyard n'eut point de peine à

détruire ce dernier argument. Il fit observer

au prince que la barrière resterait la même

si la Belgique était régie par une constitu

tion loyale et consentie par elle, au lieu d'être

soumise à une loi fondamentale dont l'injuste

partialité n'était favorable qu'aux intérêts de

la Hollande. Que d'ailleurs, la loi de la né

cessité à laquelle en ce moment le pays était

soumis, dominait tous les traités politiques.

Après cette réponse, il y eut un moment de

silence profond, le prince, parut réfléchir, et

se tournant vers l'assemblée, il lui demanda

si dans l'éventualité d'une telle séparation

elle jurait fidélité à la dynastie des Nassau.

Il ini fut répondu affirmativement avec un

enthousiasme qui paraissait sincère ; la ré

ponse fut la même, quand le prince demanda

si l'on repousserait les Français dans le cas

où ils tenteraient de forcer l'entrée du ter

ritoire. « Marcherez-vous à mes côtés pour

» les repousser? » continua-t-il en s'ani-

mant. « Oui, oui, » fut la réponse générale.

» Nous voulons nous séparer de la Hollande

» mais non pas être unis à la France ; nous

» repousserions les Français, et nous ferions

» de même pour tous ceux qui tenteraient

» de se mêler de nos affaires. »

Les officiers de l'état-major et les géné

raux hollandais, constants dans leur hosti

lité envers la nation belge, chuchotaient

entre eux, d'une voix assez haute, et tradui

saient leur mécontentement par des signes

de mauvaise humeur assez distincts, pour

rendre manifeste leur réprobation. Ils com

prenaient la portée des paroles qu'on venait

de prononcer, mais ils ne purent arrêter

l'élan de leur chef.

« Messieurs, dit le prince avec dignité

» et avec une émotion difficilement conte-

» nue, mon pouvoir est restreint. Mes

» vœux, mes désirs vous sont acquis, mais

» je ne suis moi-même que le premier sujet

» du roi, dont seul dépend l'accomplisse-

» ment de vos prières. Tout ce que je puis

» faire, c'est d'être auprès de lui votre inter-

» prête et j'ai la ferme conviction qu'il ne

» rejettera pas mes vœux. Je vais me rendre

» auprès de mon père, mais à votre tour,

» avant mon départ, ne me donnerez-vous

» pas la satisfaction de vous entendre ré-

» péter mon cri de Vive le roi ? »

Quelques-uns seulement répondirent oui,

les autres s'écrièrent : « Non, non, point de

» vive le roi ! jusqu'à ce qu'il ait écouté nos

i vœux, tant que nos griefs existeront, no-

» tre cri de ralliement sera : Vive le prince !
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» Vive la liberté ! Vive la Belgique ! Et vous,

» prince, restez parmi nous, soyez notre

» chef, notre roi, notre père! » (1).

L'assemblée tout entière fit alors éclater

le plus vif enthousiasme, et l'émotion géné

rale sembla gagner le prince; mais, bientôt

ramené par la pensée à la triste réalité et à

toutes les difficultés de sa position, il sut re

prendre une contenance grave, et fit à l'as

semblée de touchants adieux et des pro

messes solennelles, auxquelles la foi la plus

complète fut accordée par les assistants. Il

allait se retirer, quand le major Moyard

s'avança et lui demanda, au nom de tous les

citoyens de Bruxelles, qu'il donnât l'ordre

aux troupes d'évacuer la ville, afin de faire

avorter les projets des intrigants qui cher

chaient h exciter la populace contre elles,

pour enfanter de nouveaux désordres dans le

seul but d'envenimer davantage encore une

pénible situation. « Le séjour des troupes,

» parmi nous, ajouta-t-il, est complétement

» inutile, et humiliant en quelque sorte

» pour elles, emprisonnées qu'elles sont

» dans les murs du palais. Au point d'irri-

» tation où sont portés les esprits, il importe

» d'éviter toute cause de froissement. Nul

» de nous, si bien disposé qu'il soit, ne peut

» répondre des événements. »

Sur la réponse affirmative faite à la ques

tion du prince, si l'on répondait de la sûreté

des palais, il promit d'examiner immédiate

ment la proposition; mais, voulant tenter un

dernier effort au sujet des couleurs braban-

(0 Ch. White.

(2) Celte pièce portait les signatures ci-après :

Falise, commandant de la 3r section ; le cheva

lier Pletinckx-Janssens, lieutenant-colonel de la

garde bourgeoise; Sylvain Van de Weyer, membre

du conseil de Vélat-major : le chev. Vandersteen,

commandant l'artillerie de la garde bourgeoise ; le

chev. Hotton, colonel commandant la garde bour

geoise à cheval ; Vandormal, lieutenant de la garde

à cheval ; .lolly, adjudt. -major dela 3° section;

Brinck, commandant en second de la 3" section ;

le comte Van der Meeren, major de la garde bour

geoise; Vanderlinden d'Hooghvorst, commandant-

çonnes qui scandalisaient si fort les géné

raux hollandais, le prince, mettant la main

sur le ruban tricolore que le major Moyard

portait à sa boutonnière, il demanda si toutes

les concessions viendraient de son côté et si

par réciprocité on ne ferait pas disparaître

ce ruban. Le major, comprenant combien

une telle concession serait mal accueillie par

le peuple, supplia le prince, au nom du ciel,

de ne pas s'occuper de telles bagatelles, et

de négliger des détails de simple conve

nance et d'intérêt secondaire, quand les in

térêts majeurs se trouvaient lésés et grave

ment compromis.

Le prince céda encore, et, après en avoir

délibéré, dans son cabinet, avec les officiers

généraux , donna l'ordre aux troupes d'éva

cuer la ville. La pièce suivante fut rédigée,

signée et contre-signée par l'assemblée avant

qu'elle se séparât, et publiée sous forme de

proclamation.

« HABITANTS DE BRUXELLES.

b Son Altesse Royale le prince d'Orange

» va se rendre à la Haye, pour présenter lui-

» même nos réclamations à Sa Majesté. Il

» les appuiera de toute son influence , et il

» a lieu d'espérer qu'elles seront accueillies.

» Aussitôt après son départ, les troupes

» évacueront Bruxelles. La garde bourgeoise

» s'engage sur l'honneur à ne souffrir au-

» cun changement de dynastie, à protéger

» la ville et notamment les palais.

o Bruxelles , ce 3septembre 1830, au soi r (2) . »

général de la garde bourgeoise ; Catloir, p' le com

mandant de la 2e section ; Palmaert fils, major

des 5«et 6" sections; Fleury-Duray, major; Ha-

gemans, capitaine de la !5C section ; Moyard, major

de la garde; Van Gelder-Parys, commandant la

k"> section; Houppe, attaché à I'état-major ; Iilaes,

commandant la i" section ; Proft, commandant la

7° section ; Michiels, commandant la 8° section ;

Vanhaelen-Heberlé, lieutenant de la garde à cho-

val; J. L. Vandelft, lieutenant dela garde à cheval.

Ont signé comme présents : Aberson , général

major ; le comte de Cruquenbourg, colonel, aide

de camp de S. A. R. le prince d'Orange ; le baron
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Le prince avait toute confiance en la garde

bourgeoise. Il la croyait animée d'un esprit

d'ordre et de discipline qui lui semblait

une garantie suffisante pour l'efficacité des

services qu'elle était appelée à rendre dans

ces temps difficiles.

La veille il avait remarqué que le mar

quis de Cbasteler, depuis grand écuyer du

roi Léopold, avait été pour la seconde fois

en sentinelle à la porte extérieure du palais.

« Quoi, lui avait dit Son Altesse Royale en

» souriant, vous ici marquis'? votre tour

» revient bien souvent. Vous êtes donc un

» brave? — Oui, monseigneur, répondit le

» marquis en présentant les armes, quand

» la patrie est en danger, il n'y a d'autre

» distinction entre les citoyens que celle

» qui résulte du plus ou moins de zèle pour

» sa défense. »

La proclamation que nous avons rappor

tée plus haut fut immédiatement suivie d'une

autre conçue en ces termes :

« Nous prince d'Orange, déclarons que

» la commission nommée par nous, au nom

» du roi par la proclamation du premiersep-

» tembre est dissoute.

» 3 septembre 1830.

» Guillaume, prince d'Orange. »

Avant le départ du prince, MM. Van de

Weyer, Rouppe et quelques autres deman

dèrent à être introduits une dernière fois en

saprésence et furent admis. Ils lui dépeigni

rent de rechef avec force, éloquence et sans

H. de Roisin, colonel attaché à l'état-major do

S. A. R. le prince d'Orange; le comte Dumonceau,

lieutcDant-colonel, aide de camp de S. A. R. le

prince d'Orange; le licutenant-colonel De Xhe-

«emont, adjudant du roi; le comte Alexandre

Van der Burch , chambellan du roi; le comte

G. J. de Hogendorp; le comte C. J. W. de Ho-

gendorp.

Conforme à la vérité,

Signé : Guillaume, prince d'Orange.

Nous soussignés, membres de l'état-major, dé-

ménagement, le véritable état des choses.

Ils le supplièrent au nom de tout ce qu'il

avait de plus sacré, non-seulemeift d'obtenir

du roi une réponse satisfaisante, mais en

core prompte et décisive, n'ayant plus d'es

poir de maintenir la tranquillité au delà de

dix ou quinze jours, si une solution n'arri

vait avant cette époque.

La réponse du prince est une preuve de la

connaissance qu'il avait du caractère obstiné

du roi et de l'influence qu'exerçaient sur lui

les hommes qu'il avait admis dans son

intimité, faveur dont ils abusaient pour le

maintenir, plus encore qu'il n'y était disposé

par lui-même, dans ses décisions extrêmes,

impolitiques et surtout inopportunes. Le

prince avouait confidentiellement que lui-

même partageait, en général, les opinions

des Belges et surtout celle qu'ils émettaient

de la nécessité d'une séparation entre les

deux pays ; mais il craignait que le roi se re

fusât de reconnaître la gravité des choses et

l'accusât d'aggraver le péril ; que non-seule

ment pour le convaincre de la véracité du

rapport qu'il lui ferait, mais encore pour

prouver le désintéressement de sa conduite

si éloignée des vues ambitieuses que ne

manqueraient pas de lui prêter les favoris

du roi , il fallait que les personnes présentes

lui fournissent un document destiné à être

mis sous les yeux de Guillaume, pour lui

prouver qu'il n'exagérait en rien l'avenir

sombre qui se déroulait sur la Belgique.

Cette pièce devait aussi assurer au roi que

clarons nous unir aux vœux et aux sentiments ex

primés par ceux de nos concitoyens dont les si

gnatures précèdent.

Baron Van derSmissen, commandant en second

de la garde ; chev. de Nieuport ; Ph. Lebroussart,

membre du conseil do la garde; J. Nicohy , aide

de camp du commandant en chef ; Isidore Plaisant,

idem ; Bosch, idem; Max Delfosse, idem; Opden-

bosch, aide de camp de section ; J. F. Vlerninkx.

idem.

Contresigné : Guillaume, prince d'Orange.
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le prince héréditaire n'avait rien négligé

pour apaiser les esprits, et qu'il s'était con

duit en fils respectueux aussi bien qu'en su

jet loyal et dévoué. Il importait surtout que

cette déclaration restât secrète et que les si

gnataires s'engageassent sur l'honneur à ne

jamais la divulguer.

Effrayés de la gravité de cette demande,

les personnes présentes se consultèrent pour

savoir si elles avaient le droit de signer une

semblable pièce sans demander au préala

ble l'assentiment général. Le secret étant

surtout le point capital, elles se décidèrent

à assumer sur leurs têtes la responsabilité

de cet acte important. Le certificat fut signé

et le prince put emporter de Bruxelles un

document rédigé à peu près dans le sens

d'une attestation de bonne conduite ! Osa-t-il

exhiber aux yeux du roi la preuve que les

sujets appelés par Guillaume des rebelles

étaient satisfaits de son fils? c'est ce que

nous ne pouvons ni n'osons affirmer.

L'écrivain anglais déjà cité, Ch. White,

qui par ses relations paraît être bien in

formé sur les préliminaires de notre révolu

tion, et mérite par là une certaine confiance

dans le récit des détails intimes, quand l'in

térêt de parti et d'actualité ne font pas suspec

ter sa bonne foi, affirme positivement l'exis

tence d'une pièce si singulière, unique peut-

etre dans les annales des révolutions qui ont

changé la face des peuples. Outre les

tristes réflexions auxquelles elle donne lieu*

cette pièce prouverait le peu de crédit

qu'avait le prince dans le cabinet du roi,

quand il s'agissait des intérêts des Belges,

et détruirait les allégations de l'historien

anglais, lorsqu'il cherche à établir les bons

résultats de la résolution qu'aurait dû pren

dre le prince en se mettant à la téte des

Belges, démarche qui, selon lui, eût obtenu

la sanction du roi et amené sans retard

l'abolition des abus.

Une heure après, le prince quittait Bruxelles

où il ne devait plus rentrer. Son départ res

semble à une fuite. Il partit presque seul,

furtivement, par des chemins écartés, trem-

blantpour sesjours. Quinze années plustôtil

avait fait son entrée dans cette même ville;

il y avait étéaccueilli avecenthousiasme, aux

acclamations de la foule, aux détonations de

cent pièces de canon. On l'avait proclamé

le plus grand héros du pays, l'espoir de la

nation, presque un demi-dieu. 0 inconstance

des hommes ! Qu'avait donc fait le prince

quand il obtint les honneurs du triomphe,

quand les louanges éclataient dans toutes

les bouches, quand son nom retentissait au

fond de tous les cœurs, et qu'un peuple tout

entier, heureux de le voir,seprécipitaitavide

sur son passage? Qu'avait-il fait encore

quand, proscrit, il partit d'un pas craintif et

rapide, prêtant l'oreille au moindre bruit et

craignant de comprendre dans les gronde

ments de la foule qui mugissait derrière lui

des cris de vengeance et de mort? De bien

tristes réflexions devaient l'accompagner

dans sa fuite, s'il put reporter sa pensée en

arrière, et comparer sa sortie furtive à sa

brillante entrée, en 1815, dans cette même

capitale.

Après Waterloo, où il s'était exposé

comme un simple soldat, la nation, pour le

récompenser, avait été bien loin dans sa

reconnaissance. Maintenant, au contraire,

qu'il n'était coupable que d'avoir dépassé

ses devoirs par une trop grande sympathie

envers ces mêmes citoyens qu'il redoutait,

il s'exposait au blâme du roi, et en même

temps tremblait d'être la victime des fautes

que seul, le roi avait commises.

Pourquoi, manqua-t-il de force pour exé

cuter le bien qu'il entrevoyait et voulait

sincèrement dans sa faiblesse? Pourquoi,

après avoir commis la faute de se rendre

au milieu des mécontents, ne sut-il point

profiter de ce séjour, en le prolongeant, en

faisant régner dans Bruxelles l'ordre et la

justice, en imposant par sa présence aux me

neurs, et en faisant aimer sa bienfaisance,
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qu'il pouvait, hélas! exercer sur une si

vaste échelle?...

Le prince n'aurait pas dû quitter Bruxel

les, après avoir promis son appui à la cause

nationale; il eût dû exécuter sa promesse,

en payant de sa personne, non pas en accep

tant des pouvoirs qui lui eussent attiré le

courroux de son père et l'improbation des

puissances étrangères, mais en se regar

dant lui-même comme un otage, en adres

sant à Guillaume un tableau fidèle des

plaintes dont il était l'écho. Il aurait dû lui

montrer dans toute sa force, les conséquen

ces d'une politique injuste, cruelle; appren

dre au roi, s'il l'ignorait, que la Belgique

n'était pas un fief qu'il avait reçu de ses

aïeux, mais que c'était un dépôt dont il

avait à rendre compte s'il venait à le per

dre. Puis, en dernier ressort, la situation

se prolongeant, c'est aux puissances elles-

mêmes que le prince devait en appeler,

pour que leur intervention puissante et leur

justice, pût vaincre, à la fin, une obstina

tion déplorable.

Aflirmer d'une manière positive ce qui se

rait arrivé d'une telle ligne de conduite,

n'est guère possible : parfois le sujet le

plus futile détruit les combinaisons les

mieux fondées ; mais il est permis de sup

poser, sans trop de présomption, que la na

tion, tout en acquérant l'indépendance dont

l'heure avait sonné, aurait passé par de

moins cruelles épreuves.

Arrivé à Vilvorde, le prince d'Orange fut

reçu par le prince Frédéric qui l'attendait

dans la rue. Les deux frères se précipitèrent

dans les bras l'un de l'autre et se tinrent

longtemps embrassés. Démonstration bien

significative de leur commune anxiété.

Peu d'heures après le départ du prince, les

troupes inquiètes, tristes, démoralisées se

retiraientde la ville, et cette retraite, pour les

soldats, étrange, inexpliquable.les remplitde

trouble et d'hésitation, et leur ôta toute

confiance en leurs chefs et en eux-mêmes.

Quitter ainsi sans coup férir, dépassait les

bornes de leur entendement. Le soir, au

bivac, ils ne trouvèrent que deux causes,

erronées toutes deux, qu'ils croyaient ap

plicables à cette retraite singulière : l'une

c'était, disaient-ils dans leur ignorance de

toutes ces secousses politiques, la trahison

de leurs officiers; l'autre, c'était une évalua

tion cent fois exagérée des forces citoyen

nes. Ces faux bruits rapidement accrédités

dans les rangs, réagirent sur les soldats de

Guillaume, et quand plus tard il leur fallut

combattre les Belges, ils marchèrent sans

murmures, il est vrai, mais privés de' cette

noble certitude du succès sans laquelle il n'est

point de victoire possible. Ils combattaient

froids et impassibles, comme combattent

et tombent les Russes, qui gardent, sans

rompre d'une ligne, la place où leurs supé

rieurs les ont placés, et où ils savent pour

tant que la mort doit les atteindre.

Pendant qu'une prostration morale éten

dait ses ravages dans les rangs de l'armée

hollandaise, la majorité des citoyens belges,

au contraire, pleine d'espoir en la démar

che que le prince d'Orange, dans leur inté

rêt, allait accomplir à la Haye, voyait

augmenter son orgueilleuse et téméraire

confiance que propagea plus eucore cette

proclamation.

« Citoyens de Bruxelles !

» Conformément à l'arrangement conclu

> entre Son Altesse Royale le prince d'O-

» range et les chefs de la garde bourgeoise,

» le détachement militaire stationné aux

» palais vient de quitter nos murs.

» Tout vrai Belge reconnaîtra le devoir

» de respecter, à l'égard de ces militaires,

» l'engagement sacré qui a été contracté

» aujourd'hui, et dont l'exécution est ga-

» rantie par l'honneur national.

» Le prince a déclaré qu'il allait porter

» à son auguste père l'expression du vœu

» unanimement manifesté pour la sépara
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» tion des deux parties du royaume, sous

» les rapports législatifs, administratifs et

» financiers.

» La députation liégeoise, qui s'est pré-

» sentée au quartier général de la garde

» bourgeoise, a déclaré que les habitants de

» Liége mettront, dès ce moment, à la dis-

» position de leurs frères de Bruxelles, tous

» les secours qui seraient jugés nécessaires

» en hommes, fusils, munitions et même en

» artillerie.

» Tel est l'état actuel de nos affaires.

» Concitoyens, soyons calmes, car nous

» sommes forts; et restons unis pour con-

» server et accroître notre force.

» Bruxelles, le 3 septembre 1830.

» Pour le commandant en chef de la garde

» bourgeoise,

» Baron Vax der Smissen,

» Commandant en second. »

La bourgeoisie, dans cette position péni

ble qu'elle croyait passagère, continua sans

trop de murmures un service qui la sur

chargeait, et attendit avec espoir, sinon

avec certitude, que des nouvelles de la Haye

vinssent combler ses vœux en permettant

de sonder enfin la plaie affreuse du com

merce, et de porter son attention sur l'état

horrible de la misère publique.

Le conseil de régence, de son coté, avait

envoyé au roi, par courrier extraordinaire,

une adresse témoignant de son adhésion

complète aux vœux que le prince d'Orange

s'était chargé de traduire et d'appuyer.

Pendant que ces événements s'accomplis

saient à Bruxelles, les villes de province pre

naient à la révolution une part plus ou

moins grande selon la ferveur de leur pa

triotisme, ou le degré de leur attachement au

gouvernement hollandais, auquel quelques

villes étaient liées par des liens d'intérêt

dont elles craignaient la destruction.

A Liége, ville de feu et d'enthousiasme,

où le mot de liberté pouvait produire une

commotion volcanique sur des hommes

aventureux et hardis, la cause de larévolution

avait fait un progrès rapide, et cependant

aucun désordre n'avait troublé la tranquil

lité éphémère de la turbulente cité.

A Liége, dont la prospérité est due à des

établissements métallurgiques et à des fa

briques d'armes de la plus haute impor

tance, les habitants se laissaient entraîner

à l'espoir d'une réunion avec la France,

qui ouvrant spontanément à leurs produits

de larges débouchés, aurait promptement

étendu les sources d'opulence de leur pro

vince.

Cependant, malgré l'espoir de parvenir par

là au plus haut rang des premières villes du

globe , le Birmingham de la Belgique, sous

la sage et prudente administration des ma

gistrats, sut se garantir dedésordreshonteux,

dont l'histoire enregistre toujours avec dou

leur l'infamante célébrité. Toutefois les ma

chines, ces concurrents terribles et détestésde

la classe ouvrière étaient, comme à Bruxelles,

menacées d'une destruction complète. Le ma

gnifique établissement de Seraing, tenu par

John Cockerill et dans lequel le roi Guil

laume était intéressé pour des sommes con

sidérables, avait été placé en première ligne

sur la liste de proscription. Mais il fut

épargné, et sa conservation fut obtenue par

la formation d'une garde urbaine, l'attitude

modérée des chefs de la garnison, le respect

qu'inspirait le propriétaire, et la résolution

énergique que prirent ses trois mille ou

vriers de le défendre jusqu'à la dernière

extrémité.

La garnison, dans la crainte d'un conflit

avec une population si brave et si hardie,

affecta une prudence extrême, que pourraient

qualifier d'un autre nom l'honneur et la di

gnité militaires.

Un détachement venu de Maestricht pour

renforcer la garnison reçut contre-ordre en

route, et le général commandant permit

qu'un officier de la garde communale, ac-
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compagné de quelques hommes, vînt s'assu

rer à la citadelle de la Chartreuse qu'aucun

préparatif d'hostilité n'avait été fait. Cette

commission fut reçue avec une affabilité bien

jouée , sinon sincère, et son commandant

ayant remarqué que l'un des quatre canons

qui composaient tout l'armement de la cita

delle se trouvait en batterie, dans la direc

tion de la ville, il ordonna que cette pièce

fût replacée dans l'arsenal du fort et que la

plate-forme qui la supportait fût défaite.

On obéit à l'instant même, et pourtant ce

canon de campagne, d'un léger calibre, n'a

vait évidemment d'autre but que de servir à

l'école des recrues. A Liége plus encore qu'à

Bruxelles, on craignait que l'insurrection

n'adoptât un drapeau étranger. La commis

sion de sûreté publique, instituée la veille et

composée des citoyens les plus recomman

dables et les plus influents, remédia à ce

danger par une mesure prudente. Les cou

leurs de Liége (rouge et jaune) furent prises

par la garde communale, arborées à l'in

stant même par la plupart des citoyens, et

le drapeau de la ville, accueilli avec trans

port par un peuple immense, flotta bientôt

au faîte de l'hôtel de ville et sur la plupart

des édifices publics.

Comme à Bruxelles, la garde communale

remplaça la garnison pour l'occupation de

tous les postes ; et pour faire droit à une

pétition qui lui était adressée par ses con

citoyens, la commission de sûreté publi

que arrêta qu'une députation composée de

MM. Raikem, membrede lachambredes états

généraux ; Deleeuw, membre de la députation

des états dela province; et Deschamps, avo

cat, se rendrait sur-le-champ auprès du roi

pour lui exposer les griefs mentionnés dans

une pièce, semblable en substance à celle

de Bruxelles, renfermant les mêmes de

mandes, en ce qui concernait surtout le ren

voi du ministre Van Maanen et la séparation

administrative.

Quoiqu'ils tinssent une conduite réservée

CH. POPL1M0.1T.

et tout en sachant garantir leur cité des

désordres et des pillages qui désolaient d'au

tres localités, les Liégeois n'en approu

vaient pas moins hautement ce qui se pas

sait à Bruxelles, dont les nouvelles, à chaque

courrier,étaient attendues av£C la plus grande

avidité. Déjà ils étaient parvenus à entraî

ner dans la défection des détachements de

miliciens appelés à rejoindre les dépôts;

mais non contents de cette coopération ac

tive à la cause de la révolution, ils firent

éclater leur patriotisme en apprenant la con

centration des troupes hollandaises en avant

de Vilvorde. On demandait à grands cris de

voler au secours de la capitale menacée, et

les volontaires se présentaient en foule pour

accomplir cette haute et généreuse mission.

C'est alors, que se révélèrent au pays deux

de ces nobles caractères dont les noms doi

vent être conservés dans les annales de la

révolution, et qui, de même que Ad. Bar-

tels, de Nève, à Gand, de Potter, Ch. de

Brouckère, Al. Gendebien, et tant d'autres,

à Bruxelles, devaient donner l'exemple de

toutes les vertus civiques.

L'un, M. Ch. Rogier, publiciste laborieux,

voulut se faire connaître par un titre plus

éclatant encore que par les distinctions

qu'il devait à la chaire professorale et au bar

reau, dont il était un des plus fermes sou

tiens.

Admiré et chéri parles classes inférieures

auxquelles il avait voué une constante et en

tière sollicitude, M. Rogier était vivement

recherché par les hommes de bien de toutes

les classes, qui venaient s'instruire auprès

de lui de l'influence que pouvaient avoir

sur les destinées de la patrie des idées

franchement libérales, mais justes et raison-

nées.

Le second, M. Lebeau, également mem

bre du barreau de Liége, avait par son ca

ractère honorable et l'abondance de sa belle

diction, obtenu l'estime et la confiance de ses

concitoyens au même titre que M. Rogier.
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Que. l'on se garde bien de croire qu'aux pre

miers jours de crise, comme on a voulu

l'insinuer, les Liégeois étaient seuls à

même d'apprécier la valeur de ces deux

bons patriotes; le gouvernement lui-même

avait été appelé à juger et à craindre leur

nature d'élite; déjà il avait inscrit sur le

livre noir, le nom de M. Lebeau, pour sa

brochure sur le pouvoir royal que nous

avons citée dans nos préliminaires ; et celui

de M. Ch. Rogier, pour sa participation à

la rédaction du Mathieu Lansberg (depuis

Politique), dont nous avons décrit la longue

et courageuse résistance aux actes du gou

vernement.

On se rappelle aussi que le nom de M. Le

beau est cité à propos du projet de sous

cription nationnale qui provoqua l'arrêt de

bannissement de MM. de Potter, de Nève,

Ad. Bartels et Tielemans.

M. Ch. Rogier, avait également participé

à ce projet, et au moment des troubles du

mois d'août il se trouvait compromis dans

un procès intenté au PolitU1ue , procès qui

n'eut heureusement point de suites, de sorte

que le patriotisme de M. Rogier fut exempté

de la terrible épreuve d'un emprisonnement.

C'étaient là des titres que leur modestie eût

voulu laisser dans l'oubli, mais leurs compa

triotes se les rappelèrent et surent les faire

valoir. M. Lebeau, fut choisi pour faire partie

d'une députation envoyée au prince d'Orange

à Bruxelles, et s'acquitta de sa mission avec

beaucoup demesure, quand le prince réclama

de la députation de Liége un avis sincère

sur la séparation administrative, dont le

projet était, on se le rappelle, le but de la

discussion.

Pendant que M. Lebeau^ à Bruxelles, se

prononçait avec une sagacité ferme et éclairée

sur les mille causes qui rendaient la scission

indispensable ; pendant qu'il enlaçait ses ad

versaires dans les nœuds d'une argumenta

tion vive, serrée, inextricable, M. Ch. Rogier,

à Liége, rassemblait la population autour

de lui sur la place publique, et là il dépei

gnait sous les couleurs les plus vives le ca

ractère politique des Hollandais, et s'expri

mait avec cette éloquence passionnée qui le

rend irrésistible quand il est animé par une

conviction sincère et ardente comme sa na

ture.

Il nous semble le voir et l'entendre, à cet

instant solennel qui décida de sa vie politique

et où il sut contribuer avec tant d'eflicacité à

l'avenir de la nation. Le feu de ses regards,

l'onction de sa parole puissante, électrisent la

foule. Quelquesmotsluisuffisentpourpeindre

en traits de feu la détresse de Bruxelles. Il ap

pelle à grands cris les Liégeois au combat et

leur moutre du geste le chemin qui conduit

à la capitale. 11 veut prendre le mousquet,

demande le poste le plus périlleux, offre sa

vie à la nation ; mais il engage ses conci

toyens à soutenir dans cette occasion leur

haute réputation de courage et de patrio

tisme.

Cette véhémente harangue entraîne les

auditeurs; sous lo charme d'une parole ai

mée, la décision est prise, et M. Rogier,

proclamé capitaine aux acclamations géné

rales, se voit en un insiant à la tête de trois

cents volontaires forts, hardis, déterminés

comme lui. Mais le temps est précieux. Le

nouveau commandant se hâte d'exécuter la

pensée qu'il a conçue ; en peu d'heures il arme

ses volontaires au moyen de fusils qu'il fait

prendre chez les marchands d'armes, en

échange de bons signés : Aunom dupeuple

belge! La régence fait distribuer des car

touches confectionnées à l'avance pour le

service de la garde urbaine ; on sort d'une

remise deux pièces de canon dont le seul

usage, depuis longtemps, se borne aux salves

des jours de réjouissance publique. Le vété

ran Charlier, notre brave Jambe de bois, se

présente pour remplir la fonction de poin

teur; on l'accepte. La petite phalange uni

formément vêtue d'une blouse bleue, d'un

ceinturon de cuir, et d'une casquette ornée
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des lettres L. G., reçoit des mains de la ré

gence le drapeau avec la hache à deux tran

chants sous laquelle on lit ces mots : Vain

cre ou mourir pour Bruxelles! Le capitaine

promet sur l'honneur qu'il ornera d'un nou

veau trophée l'étendard de la ville ; il se place

à la tête de sa troupe et défile en bon ordre

sous le canon de la Chartreuse.

Le même soir, la petite colonne dont les

canons et un caisson chargé de boulets

étaient traînés par des chevaux de poste

mis en réquisition, fit étape à Oreye. Le 4

au matin elle défilait dans les rues de

Bruxelles aux acclamations des habitants

émerveillés.

Comment expliquer la fatale insouciance

des troupes hollandaises qui laissaient pas

ser devant elles, tambour battant, drapeau

déployé, mèche allumée, le vaillant secours

si facile à intercepter, et qui vint à propos

pour retremper le moral des Bruxellois et

leur donner cette heureuse confiance pré

sage de la victoire? Comment comprendre

cette contradiction ridicule dans leurs ac

tions? Ils visitaient les malles des voyageurs,

avec une grande minutie pour y découvrir

des projets de conspiration, et, leur visite

terminée, ils se rangeaient sur la route,

pour regarder passer les insurgés armés,

défilant devant eux.

Quelles que soient les causes de la con

duite des troupes hollandaises, M. Rogier

en recueillit les fruits. Le peuple, juste appré

ciateur du courage, de la célérité et de la

prudence déployés dans la conduite de cette

entreprise, applaudit avec enthousiasme,

et se prépara dès ce jour à compter le com

mandant des Liégeois au nombre de ses

futurs hommes d'État.

On répugne à croire que la conduite

des généraux, comme on a voulu l'insinuer,

ait toujours été dictée par des ordres su

périeurs. Dans ce cas, le résultat des

ordres eût été partout le même, tandis

que quelques exceptions tendent à prouver

le contraire. La conduite ferme et digne du

général Van Gheen, à Namur, et surtout du

général Dibbetz, à Maestricht, sut garantir

de tout désordre le cercle de leur comman

dement. On peut assigner une autre cause à

la prostration morale de la force armée, qui

ne sut point prévenir de graves désordres

dans une foule de localités; on peut l'attri

buer au système économique du gouverne

ment, système dont il s'applaudissait comme

d'une sage mesure administrative, et qui n'é

tait autre chose, pourtant, qu'un acte émané

du caractère flegmatique et de l'esprit d'a

pathie de la nation hollandaise.

Pour l'expliquer clairement, il est bien

nécessaire de rappeler que depuis 1815

on voulait éviter la perte d'une partie du

temps si court de service actif des mili

ciens, et épargner surtout les frais de route

et de séjour d'un transport de recrues allant

rejoindre leur corps dans une province éloi

gnée, un contingent de Namurois appelé à

servir dans un corps de dragons, caserné

en Frise, par exemple. Ces nombreuses mu

tations, quatre fois répétées à cause de la

période des manœuvres, pouvaient faire éle

ver les dépenses à une somme assez considé

rable, et pour en dégrever le budget annuel

de la guerre, on trouva sage non-seulement

de supprimer tout changement de garnison,

mais encore de former les régiments au

moyen des contingents du district dans le

quel les corps étaient placés. Cette mesure

administrative produisit sur le moral de

l'armée un effet déplorable. Les miliciens

qui ne s'éloignaient pas de leur voisinage

pouvaient entretenir des rapports très-fré

quents avec leurs parents, leurs amis, leurs

connaissances, et quittaient les drapeaux

sans avoir rien acquis de cet esprit mili

taire qui constitue le soldat bien plus en

core que l'uniforme et l'armement. Les offi

ciers, les sous-officiers et les soldats engagés

à terme perdaient dans un contact journa

lier avec les habitants cet esprit de corps
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qu'il est toujours précieux de chercher à dé

velopper; ils contractaient des habitudes

sédentaires tout opposées aux mœurs guer

rières; ils n'exerçaient plus le moindre

prestige, n'inspiraient guère de crainte, et

dans les circonstances graves qui nécessi

tent l'instantanéité d'action , la résolution

prompte et de l'énergie ils étaient surpris,

se montraient hésitants, découragés, ridi

cules, et par là peu redoutables.

Verviers, qu'avoisine la riche vallée de la

Vesdre, couverte de nombreuses manufac

tures séparées par des accidents de terrain

qui doublent et triplent la distance, jouit,

comme Saint-Quentin en France, du singu

lier privilége d'être exemptée des charges

d'une garnison. La nouvelle des événements

de Bruxelles surprit la ville sans qu'elle eût

songé à se placer sous la sauvegarde d'une

force locale suffisante, et bientôt on eut à dé

plorer cette aveugle sécurité. La classe ou

vrière, animée d'un esprit de destruction di

rigé contre les machines, se forma le 28 août

en rassemblements tumultueux, força l'en

trée de l'hôtel de ville, et, malgré Iesnotables,

hissa au faîte de l'édifice le drapeau trico

lore français. Les magistrats, témoins de l'al

légresse que montrait la foule à la vue du

signe révolutionnaire, ne savaient comment

intervenir; d'autant plus que, privés du fai

ble secours que pouvaient leur prêter le

corps des pompiers et les gardes commu

naux désarmés par la populace, ils se trou

vaient réduits au point de n'avoir plus le

moindre simulacre de résistance à opposer

aux débordements de la foule.

En peu d'heures, les maisons de MM. Per-

wels, inspecteur des accises; Damri, con

trôleur; Monseur, receveur; Drussin, rece

veur des contributions, furent pillées et

saccagées de fond en comble. La maison de

M. Lys, riche notaire, fut plus compléte

ment dévastée ; les meubles et les papiers

amoncelés sur la voie publique furent livrés

aux flammes, autour desquelles dansait en

rond la populace. On arracha les armoiries

et les enseignes de l'octroi municipal, on

brisa les portes et les fenêtres, et, pour

couronner l'œuvre de ravage, les mécon

tents, après avoir détruit diverses fabriques

et un grand nombre de machines, entre au

tres celles appelées fonderies, qui excitaient

leur rage au paroxysme, ils firent monter

un fabricant sur une de ces fonderies et le

firent jurer que toutes les machines du

même nom seraient à jamais mises hors de

service. Contraint par la force, le fabricant

fit le serment exigé, qui fut arraché éga

lement à plusieurs autres chefs d'atelier. Mais

bientôt les notables dissipèrent l'effet de la

prostration morale qui dans le principe de

l'émeute avait brisé leur énergie ; il était trop

tard, cependant, pourpréserver les premières

victimes du pillage, et les mesures qui furent

prises auraient peut-être garanti la ville de

désordres honteux, si l'exécution en eût ét^

plus prompte. Une garde communale fut

formée, on nomma une commission de sû

reté publique sous la présidence de M. Da

vid; on fit des distributions abondantes, une

grande diminution dans les tarifs des prix

du pain, on fit la remise de tous les gages

déposés au mont-de-piété pour une valeur

au-dessous de dix florins, et pour faire dis

paraître le drapeau français, on y substitua

avec le plus grand succès l'étendard fran-

chimontois (vert et blanc).

Le gouvernement voulut aussi intervenir

dans les troubles de Verviers. Un détache

ment de cavalerie fut dirigé de Maestricht

pour dissiper les bandes de pillards qui, de

la ville, s'étaient abattus dans la campagne.

Des engagements eurent lieu entre la force

armée et les cmeutiers qui se séparèrent

après avoir perdu, en morts, blessés et pri

sonniers, une grande partie des leurs.

Les autres villes des provinces de Liége,

de Namur, du Limbourg et du Luxembourg

furent exemptes de désordres graves. On

signala seulement quelques maisons pillées :
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scènes funestes auxquelles on ne peut guère

appliquer de causes politiques.

Mons, Tournay, Ath, Grammont et d'au

tres villes, étaient animées d'un esprit de pa

triotisme fervent, qui leur faisait suivre avec

une vive anxiété toutes les phases de la cou

rageuse opposition de Bruxelles. Les habi

tants paisibles, malgré leur enthousiasme, se

prêtaient sans trop de mauvaise grâce aux

premières mesures qui furent prises par les

autorités pour réprimer les désordres. A de

rares exceptions près, les insignes royaux

étaient tolérés, sinon respectés. La majeure

partiedespostesétaientgardés parles troupes

de ligne, malgré la formation de gardes ur

baines. On établit des commissions de sû

reté, et l'on vota des adresses formulées dans

le même esprit qu'à Liége et à Bruxelles,

mais empreintes de marques de respect et de

soumission au roi, que l'on reconnaissait

comme souverain arbitre des destinées de la

nation. Bien que des rassemblements se for

massent tous les soirs sur les places publi

ques, qn'ils fussent électrisés par des chants

patriotiques et par la vue des couleurs tricolo-

resdont chacun décorait sa boutonnière, il n'y

eut pas d'engagement sérieux avec les trou

pes. On se contentai t de séduire partiellement

les soldats nés belges, on les encourageait à

ladésertion, et des secours étaient accordés à

ceux qui prenaient la route de Bruxelles, de

préférence au chemin des foyers domesti

ques. Chaque jour des groupes isolés de

volontaires, citoyens et soldats se rendaient

dans la capitale, armés chacun comme ils le

pouvaient, et les secours de ce genre, venus

principalement des environs de Wavre et

des provinces wallonnes, étaient si nom

breux, que pour se soustraire à la charge

pénible du logement, les Bruxellois firent

prier les volontaires, par l'entremise de

leurs magistrats, de retourner chez eux où

leur présence était peut-être plus utile.

A Louvain , il y eut des engagements

d'une certaine gravité entre le peuple et la

garnison ; le major Gaillard, commandantde

la place, fut bientôt inquiété, et pour échap

per au danger qui menaçait son existence,

il se rendit à Anvers ; mais, rassuré par des

symptômes d'une feinte tranquillité, il re

vint bientôt reprendre l'exercice des fonc

tions qui lui furent plus tard si funestes

A Bruges, l'autorité militaire commit la

faute grave d'affaiblir considérablement la

petite garnison par l'envoi d'un bataillon du

6e de ligne à Menin. La population de cette

antique cité déchue se compose d'environ

40,000 âmes dont le nombre subit chaque

année une progression décroissante. Bruges,

tombée dans un état de marasme dont elle

semble ne pouvoir se relever, souffre d'une

plaie hideuse ; le paupérisme y fait d'affreux

ravages, que ne peuvent arrêter l'immense

charité des habitants et les efforts combinés

de magistrats zélés. On conçoit la fermenta

tion qui exalta ces malheureux, placés au

plus bas degré de l'échelle sociale, lorsqu'ils

virent les premiers progrès de la révolu

tion. Souffrants de tous les maux qui dé

solent l'humanité, n'ayant plus rien à per

dre, tout changement dans leur position

devant nécessairement l'améliorer, ils ne

gardèrent aucun ménagement, et sous les

yeux dela troupe impuissante ils commirent

de grands excès. Leur principale victime fut

M. Sandelin, président du tribunal civil et

membre des états généraux. La conduite

de ce fonctionnaire avait d'ailleurs, depuis

longtemps, provoqué de grandes colères.

Dépourvu d'énergie, incapable de remplir

dignement le mandat qui lui était décerné

par ses concitoyens, il prêtait par sa fai

blesse servile un grand appui au ministère

Van Maanen, auquel il ne savait jamais re

fuser un vote scandaleux.

Au premier cri d'émeute, la vindicte pu

blique se déchaîna furieuse contre ce ma

gistrat. Le peuple envahit sa maison, fit de

ses meubles un bûcher, et de sa demeure des

ruines.
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Par suite de ces désordres, le peuple et

la garde urbaine en vinrent aux mains, et

de part et d'autre il y eut des morts et

des blessés.

Encouragés par le départ du bataillon

d'infanterie, les détenus de la prison civile

se ruèrent sur leurs gardiens, à l'beurc de

la retraite ; s'emparant des clefs , ils

s'évadèrent, et se répandirent dans la cam

pagne en poussant des cris de mort et de

vengeance.

Ces désordres durèrent deux jours; des

troupes de ligne, venues d'Ostende et de

Gand, y mirent fin à l'aide desmagistrats, et

l'on se livra à la recherche des brigands

errants dans les campagnes.

Bruges fut la seule ville des deux Flan

dres qui prit part au mouvement. Ailleurs,

à Gand surtout, on se tint calme, aux pre

miers jours de la révolution. Chose étrange ,

c'est à Gand que l'union avait pris naissance.

Cette union si vivace, si remuante, semblait

se croiser les bras. Mais ce calme s'explique.

L'immense population de cette ville, si ac

tive, si turbulente, toujours prête aux dés

ordres d'ateliers occasionnés parfois par

de futiles prétextes ; Gand, si terrible quand

ses passions politiques sont une fois dé

chaînées, restait calme et paisible faute

d'agitateurs. Les ouvriers, maintenus au

travail, s'y livraient avec l'ardeur accou

tumée qui enfante des merveilles, et leurs

maîtres, si largement rétribués, par les

bienfaits du gouvernement, surtout dans

ces derniers temps, voulaient lui prouver

toute leur reconnaissance en contribuant

au maintien de la tranquillité publique.

L'union formée par la classe éclairée qui

voulait soustraire la nation belge à un

honteux servage exigeait d'ailleurs un temps

d'arrêt. Elle voulait connaître quel serait

le résultat de ses efforts. Mais ceux que

l'union avait soulevés, et qui la trouvaient

maintenant masquant la route progressive,

s'irritaient de l'obstacle. Bruxelles, furieuse

de l'inaction de sa voisine, vit s'accroître en

elle une jalousie héréditaire que semblait

vouloir envenimer à dessein l'indignation

furibonde du Journal de Gand, qui deman

dait au roi l'abandon d'une capitale ingrate,

et la fixation de sa résidence en Belgique

dans la patrie de Charles-Quint.

L'infanterie de la garnison de Gand, com

posée du 17e de ligne, colonel Baggelaar, et

d'une partie du 6" de ligne ; s'était retranchée

dans la citadelle sous les ordres du duc Ber

nard de Saxe-Weimar, général-major, réunis

sant en lui les qualités et les défauts que l'on

rencontre souvent dans l'homme de guerre.

Le 6" hussards, depuis si malheureux, mon

trait alors une grande jactance dans le ser

vice des patrouilles journalières. Le peu

d'obstacles que rencontraient les charges

des cavaliers contre des attroupements inof

fensifs leur donna une grande confiance,

que le désastre de la rue de Flandre changea

bientôt en panique incurable.

Quoique les clameurs de la capitale fus

sent entendues, pour ainsi dire, dans ses

murs, Anvers, toujours occupée par un la

beur régulier comme le cours du fleuve qui

l'arrose, se tint calme et prudente. La po

pulation de cette ville, auquel le travail des

vastes opérations d'un commerce actif pro

cure le nécessaire, avait horreur des trou

bles et du désordre. Les largesses de la

famille royale, la grande influence des

habitants les plus riches, suffirent seuls

pour calmer toute velléité d'agitation, et

quand les princes, venant de la Haye, tra

versèrent la ville, la bourgeoisie leur offrit

spontanément une garde d'honneur qu'ils

acceptèrent avec empressement.

Parmi le grand nombre d'adresses qui de

tous les .points de la Belgique parvenaient

au roi Guillaume, celle rédigée par la ville

de Luxembourg est une des plus remar

quables.

La malheureuse issue de notre révolution

pour cette noble et vieille cité germanique,
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si fière du nom de belge, si cruellement

déçue de son espoir par les terribles exi

gences d'une tyrannique diplomatie, exci

teront sans doute la sympathie des généra

tions futures en faveur des Luxembourgeois

de 4830.

Voici le texte de cette pièce dont nous

n'omettons que les vœux déjà exprimés dans

d'autres adresses :

« Sire! lorsque de tous les points des

» provinces méridionales du royaume des

» députations ou des adresses vous sont

» envoyées afin de vous exposer les besoins

» et les vœux des Belges et vous demander

» les redressements et le complément que

» réclament les institutions nationales, le

» silence des Luxembourgeois, au milieu

» de ce grand mouvement social, pourrait

» être interprété comme une coupable in-

» souciance, peut-être même comme une

* répréhensible désapprobation des démar-

» ches de leurs concitoyens.

» Mais, hâtons-nous de le dire, ce serait

» là, sire, étrangement méconnaître les vé-

» ritables sentiments qui animent les Luxem-

» bourgeois.

» Toujours fidèles envers le chef de l'État

» et religieux observateurs des lois, si jus-

» qu'à présent ils ont renfermé leurs plain-

» tes au fond de leurs cœurs, c'est que,

» confiants dans l'espoir d'un avenir meil-

* leur, ils attendaient avec certitude l'eflet

» des mesures réparatrices que réclamaient

» la tribune nationale et la presse périodi-

» que : mais aujourd'hui, en présence des

» maux qui menacent la patrie, ils ne peu-

» vent taire davantage la profonde et bien

> triste conviction où ils sont depuis long-

» temps que plusieurs des institutions né-

» cessaires à l'existence politique d'un peu-

» pie libre leur manquent, et que parmi

» celles qui les régissent les unes sont vi-

» cieuses ou incomplètes et les autres jour-

» nellement faussées par des agents du

» pouvoir, esprits ignorants ou mal inten-

» tionnés. En effet, sire, une foule de fonc-

» tionnaires, à la nomination desquels la

» nation a été jusqu'à présent trop étran-

» gère, souvent choisis pour leur honteuse

» et servile obéissance aux volontés capri-

» cieuses du pouvoir, et même sans capa-

» cité qui puisse faire illusion sur ce qui

», leur manque en moralité, contrarient

» comme à plaisir vos bienfaisantes inten-

» tions, et convertissent ainsi en un joug

» odieux le gouvernement d'une des plus

» libérales dynasties de l'Europe.

» Nous osons donc espérer, sire, qu'un

» roi populaire qui se plait à nous nom-

» mer ses compatriotes, enfin éclairé par

» le cri de l'indignation publique, se hâtera

» de faire disparaître ces funestes abus et

» d'en rendre le retour à jamais impossible.

» En conséquence, adhérant sans restric-

» tion aux vœux manifestés par les députés

» des autres provinces du midi , les soussi-

» gnés habitants de votre grand-duché de

» Luxembourg vous supplient respectueu-

» sèment de faire, soit dans les formes éta-

» blies par les articles 229 et 230 de la loi

» fondamentale, soit dans toutes autres qui

» seraient jugées légales ou nécessaires :

» Réformer les réglements de l'une et de

» l'autre chambre des états-généraux, sur-

» tout afin que leurs membres, lors du vote

» des projets de lois, ne soient plus placés

» dans l'inévitable alternative ou de rejeter

» le bien en haine du mal ou d'adopter le

» mal par amour du bien ;

» Réorganiser promptement les parquets

» des tribunaux et des cours du royaume,

» généralement tombés au-dessous de la no-

» ble mission qu'ils sont appelés a remplir.

» Confier les fonctions judiciaires seule-

» ment à des hommes capables et intègres,

» sans permettre qu'elles deviennent jamais

» la récompense du servilisme;

» Proscrire la violation du secret des

» lettres en toute occurence ;
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» Donner à la garde nationale une or-

» ganisation plus large, pour que, sur tous

» les points du royaume, non-seulement

» dans les villes, mais aussi dans les cam-

» pagnes, elle puisse veiller à la fois au

» maintien de l'ordre légal et à la sûreté

» des libertés publiques;

» Réformer complétement le système

» électoral, rendre les élections directes, et

» rétablir dans le cens le droit de patente ;

» Assurer pleine et entière publicité, par

» quelque voie que ce soit, aux comptes

» et budjets nationaux , des provinces et

» des communes;

» Exécuter la lettre du traité de Francfort ;

» occuper la forteresse de Luxembourg par

» des troupes belges concurremment avec la

» garnison étrangère, et régler, par un acte

» public, ses rapports avec les habitants;

» Alléger ou modifier les impôts dont le

» système est si désastreux, surtout pour

» les vignobles et nos distilleries;

» Enfin, amender et corriger la loi fon-

b damentale dans toutes les dispositions où

» l'expérience a reconnu des vices ou des

» lacunes, et en particulier, révoquer les

» art. 1 et 2 additionnels de cette loi qui

» n'ont servi jusqu'à présent qu'à perpétuer

» le régime des abus.

» Sire, tels sont les principaux vœux

» dont les habitants soussignés de votre

» grand-duché du Luxembourg réclament le

» légitime accomplissement. Ils ont pensé

» qu'ils ne pouvaient, sans crime, taire plus

» longtemps leurs justes doléances, car, dans

» ces jours de luttes et quelquefois de deuil

» où les nations cherchent à ressaisir leurs

» droits méconnus, il est du devoir des

» fidèles sujets d'élever leurs voix vers le

» trône et de lui faire entendre le langage

» sévère de la vérité, afin de l'éclairer sur

» ses propres périls, en l'instruisant des be-

» soins du peuple.

» C'est ce [devoir sacré que nous venons

» remplir aujourd'hui. Oui, sire, liberté pu-

» blique et individuelle, égalité de tous

» devant la loi, affranchissement de toutes

» les pensées, tels sont les seuls moyens

» d'assurer les prospérités publiques, et en

» même temps de consolider votre trône

» constitutionnel : et c'est aussi par là seu-

» lement qu'il sera possible de ramener la

» paix dans ces belles provinces belgiques

» qui présentent aujourd'hui, et malgré

» elles, l'appareil inaccoutumé d'un camp

» militaire.

» De votre majesté, Sire, les très-hum-

» bles et très-obéissants serviteurs et

» fidèles sujets.

» (Suivent les signatures.) »

Ce qui excite le plus l'intérêt en faveur

des sentiments patriotiques des Luxembour

geois, c'est leur silence pendant les pre

miers jours des troubles, leur attitude calme

et digne et notre certitude qu'une conviction

profonde et non point un sentiment d'en

thousiasme spontané et irréfléchi, a dicté

l'adresse qu'ils envoyèrent au roi, à la date

du 7 septembre.
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Parallèle entre la révolution de Franco et ce-Ile de Belgique (1830).— Retour du prince d'Orange à la

Haye.—Nouvelle dela révocation du ministre Van Maanen. — Réponse du roi au rapport du prince

d'Orange. — Réuuiou des membres des états généraux. — Mesures prises à Bruxelles pour rétablir

l'ordre. — Misère du peuple. — Premiers faits d'armes des volontaires. — Les troupes hollandaises so

retirent des positions de Cortenberg et de Tervueren. — Le général Trip devant Louvain. — Positions
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députés belges à la Haye. — Discours du trône. — Les clubs. — La garde bourgeoise inspire de

la défiance. — Attaque de l'hôtel do ville. — Dissolution de la commission de sûreté publique. —

Projet d'organisation du gouvernement provisoire —L'armée hollandaise se rapproche de Bruxelles.

— Son plan d'attaque. — Proclamation du prince Frédéric. — Tableau de la situation morale de

Bruxelles.

La révolution belge en régénérant la face

du pays, en constituant la nationalité, l'indé

pendance, trésor précieux que l'asservisse

ment des temps féodaux et la domination

des forces étrangères ont pu comprimer

mais jamais étouffer au cœur des Belges,

est une des plus morales, des plus légitimes,

et surtout des plus complètes que le monde ait

vu s'accomplir depuis longtemps. Il est im

possible de le contester. Non, ce n'est pas

une œuvre irréfléchie, désastreuse, conçue

par des esprits inquiets et mécontents, tra

mée dans l'ombre et exécutée dans un jour

d'effervescence et de délire; c'est le noble

accomplissement d'une généreuse doctrine

de liberté et de justice, c'est l'œuvre du pro

grès.

Par les résultats qu'elle voulait obtenir,

par les institutions qu'elle a créées, surtout

par la manière dont elle a accompli un de

voir impérieux et sacré, c'est la plus belle

et la plus grande de toutes les révolutions

des derniers siècles, et elle prend sa place, en

Belgique, immédiatement après celle de

1789.

Les Français, dont l'intérêt à nous amoin

drir est au moins aussi grand que le désir

de nous absorber dans l'unité de leur pa

trie, n'ont point manqué , comme toujours,

de décrier notre époque de 1830, ou se sont

40
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attachés à lui refuser le concours de leur

puissante publicité.

Les Français, dont l'esprit superficiel et

léger se refuse souvent à l'examen sérieux

des questions qu'il leur semble comprendre

de prime-saut, ont répété à satiété que notre

révolution est le plagiat de la révolution de

juillet, que nous n'avons rien pu faire en

notre faveur que de produire une simple

imitation. Bien plus, sacrifiant à une étude

sérieuse qui amènerait la découverte de la

vérité, le plaisir de citer un bon mot, ils

appellent notre régénération morale une

mauvaise contrefaçon de juillet.

Leur intérêt personnel, ce puissant moteur

des opinions, guide d'ailleurs en ceci leur ju

gement défavorable. Nos provinces, friand

objet de convoitise, leur ont échappé malgré

leurs vœux discrets et leurs agitations se

crètes. L'aigreur s'explique; mais il est

temps de réduire toute chose à une juste

valeur.

Que la révolution de juillet ait fait res

sentir son influence sur la nôtre, cela est

incontestable; qu'elle en ait éttMa cause, c'est

une erreur; elle n'a été qu'une impulsion,

qu'une occasion de notre affranchissement.

La lutte chez nous depuis 1815, était au

moins aussi ardente que chez les Français ;

nous avions à lutter non-seulement contre

des principes que nous voulions renverser,

contre un passé que l'on voulait réédifier,

comme en France ; mais nous avions à nous

défendre aussi contre une dynastie qui nous

était imposée par les traités et la diploma

tie, sans avoir pris notre avis.

Il nous fallait renverser une constitution

que nous avions repoussée en 1815 par

527 voix contre 79(5, et que l'on nous avait

fait accepter, en comptant comme favora

bles à la loi fondamentale toutes les voix

des notables qui s'étaient abstenus ou

avaient votés contre, à cause des articles

relatifs aux cultes.

Nous avions enfin à nous débarrasser

d'un joug odieux qui devenait chaque jour

plus pesant.

Par les tendances des esprits, la révolu

tion était devenue imminente depuis dix

ans au moins, et tous les événements des

trois années qui précèdent 1830 n'étaient

que les développements de cet esprit d'oppo

sition à la domination hollandaise, qui s'était

fait sentir depuis 1815, au sein des états

généraux, dans l'opinion publique, et sur

tout dans la presse, complétement révolu

tionnaire depuis plusieurs années.

La révolution de 1830 ne fut donc pas,

comme en France, le résultat des mouve

ments des divers partis qui se remuaient

sur le sol de la patrie. Ce ne fut point le

résultat d'une mesure violente, isolée, qui

amena la résistance et la chute des im- .

prudents qui avaient provoqué ces brutales

mesures.

Mais, lorsque la France eut triomphé du

parti rétrograde, et qu'elle eut constitué un

gouvernement qui promettait la liberté et

donnait des espérances aux amis du pro

grès, la Belgique, qui depuis longtemps at

tendait l'heure propice, crut pouvoir con

quérir son indépendance, avec l'espoir de ne

pas rencontrer les obstacles invincibles

contre lesquels , à une autre époque, son

patriotisme eût échoué.

La suite confirma l'opinion, qu'alors seu

lement il y eût un moment favorable, et la

Belgique fut heureuse d'avoir profité de ces

premiers jours de la nouvelle France; trois

mois plus tard, on l'eût abandonnée aux

puissants alliés de ses oppresseurs comme

l'Espagne, l'Italie, l'Allemagne et la Polo

gne ; et nous aurions eu nos martyrs, comme

Saragosse, Milan, Bologne, Francfort, Ber

lin et Varsovie.

Nous l'avouons; à cette époque, la France

nous semblait un appui ; elle nous apparais

sait comme étant la seule puissaneequi pût

favoriser la cause de notre révolution et la

faire triompher. La France, d'ailleurs, sem
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blait reprendre les bonnes traditions perdnes

et marcher résolument au progrès. Fatale

erreurque firent naître les prouesses de juillet

et les actes du mois d'août, et qui séduisit et

put entraîner un instant un petit nombre

d'hommes aux sentiments les plus patrioti

ques, aux idées politiques les plus avan

cées, cœurs généreux, mais faibles et qui ré

vèrent avec la France, une alliance aussi

étroite, que Ct'llc qui nous unissait encore

aux Hollandais.

Mais, bien que la France semblât le ber

ceau de la liberté et que cette liberté, parût

annoncer une croissance rapide, les par

tisans des Français étaient peu nombreux,

nous l'avons vu au chapitre qui précède.

Ce que voulait la masse des Belges, ce

n'était pas un changement de domination,

une nouvelle fusion avec un autre peuple,

fusion toujours fâcheuse, parce que pendant

des années, souvent pendant des siècles, les

types restent distincts et les intérêts diffé

rents : de là aigreur, haine, discorde, guer

res civiles, tous les maux qui désolent l'hu

manité. Ce n'était plus le retrait de

quelques lois mauvaises , l'abolition des

abus, qu'il fallait obtenir ; non, c'était la na

tionalité.

La tâche de la Belgique était donc plus

difficile, car elle avait à lutter, non pas con

tre une dynastie et ses soldats, mais contre

une nation étrangère, contre toute la Hollande

qui se levait comme un seul homme, pour

défendre ce qu'elle appelait sa conquête et sa

propriété. Admirable effort de patriotisme

que de vaincre, sans soldats, un peuple

tout entier, avec une armée organisée, com

plète, dévouée !

En Belgique le gouvernement provisoire,

fut véritablement élu par le peuple, pourvu

par conséquent du mandat le plus légal, le

plus sacré, et les institutions de ce gouver

nement, disons-le en passant, avant mcme

d'avoir à nous occuper de ses actes, ne fu

rent pas toutes stériles. Ce gouvernement

provisoire comprit qu'après une révolution

comme celle qui venait de s'accomplir il

fallait plus que ce qui s'était fait en France.

Dans ce pays, des députés sans mandat tou

chèrent légèrement à la charte et élurent

un roi, à la hâte et pour ainsi dire sans

choix, dans la crainte que le peuple, qui ve

nait de conquérir la liberté, ne voulût gar

der cette liberté pour lui-même, et établir

une forme de gouvernement sous lequel les

favoris seraient privés des bénéfices de la

royauté. Cette illégalité et les circonstances

qui accompagnèrent l'élection de Louis-Phi

lippe ont été la cause de bien des troubles

et de beaucoup de sang répandu.

Chez nous, au contraire, une assemblée

légalement convoquée (avec précipitation

sans doute, mais ce n'est pas à ce chapitre

que les éléments de cette assemblée doivent

être examinés; ce qui importait avant tout,

c'est qu'elle fût régulière), ayant plein man

dat constituant, décréta et vota la consti

tution, l'accepta librement, et pourvut légi

timement au trône après l'adoption de la

monarchie.

C'est à cette cause qu'il faut attribuer l'at

tachement de tous les Belges pour leurs

institutions, et le respect profond que l'on

éprouve pour l'acte constitutionnel. '

En France, enfin, la révolution avorta

au bout de quelques jours; dès le quatrième,

on pût craindre qu'elle ne se bornât à une

simple mutation du personnel, à la substi

tution du drapeau tricolore au drapeau

blanc, substitution suffisante pour tromper

quelque temps la multitude, qui se deman

dera un jour quels sont les progrès qu'à

produits la grande et noble impulsion

de 1790?

En Belgique, il n'en est pas ainsi. Des

éléments plus sûrs du bonheur des peuples

ont été plus sagement établis, et finiront

bientôt par produire de salutaires effets et

cela sans secousse, dès qu'une entente cor

diale, donnera à la manifestion de la vo
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lonté générale une plus grande impulsion

d'unité.

Pendant que se préparait en Belgique la

réforme que le temps et la nécessité ren

daient impérieuse, pendant que la volonté

générale se formait en corps imposant et re

doutable, le roi Guillaume, à la Haye, con

sentait à son grand regret, à force d'obses

sions, et le dernier de son parti, à prendre

quelques mesures tardives et devenues inu

tiles.

Le ministre C. F. Van Maanen, après plus

de trente-cinq années d'une carrière admi

nistrative qu'aucun acte d'opposition à la

politique de son maître n'avait jamais trou

blée, avait enfin donné un simulacre de dé

mission et déposé ses pouvoirs entre les

mains du roi. Cette retraite, longtemps

mais en vain demandée, fut sans effet dés

ormais contre un torrent révolutionnaire,

lent à se former mais qui une fois lancé,

arrache, renverse, entraîne les digues qui

placées à sa source, l'eussent arrêté sans

peine.

Le roi, habitué aux services de son con

seiller intime avait cédé, bien qu'en appa

rence seulement , avec une répugnance

extrême et pour compléter, selon lui, l'heu

reux succèsdela mission duprince d'Orange,

dont il attendait avec une impatiente anxiété

le retour.

Averti par l'adjudant de service, M. Om-

phal, que le courrier précédant le prince ve

nait d'entrer à la Haye, Guillaume se ren

dit au palais de son fils, pour l'attendre, se

doutant peu du coup funeste que le prince

allait porter à ses espérances les plus chères,

et de la nouvelle qui lui serait donnée, que

les Belges ne voulaient plus de l'ordre des

choses, dont lui Guillaume espérait l'entier

rétablissement.

Des rumeurs vagues, inquiétantes, qui

accompagnent toujours les grands événe

ments, les propagent avec rapidité et ne

précisent jamais rien , avaient appris à la

Haye, en les exagérant, les dangers que le

prince avait courus à Bruxelles.

Son retour, calmant les angoisses du roi

et des habitants, fut salué avec enthousiasme;

et le prince, pour reconnaître cet accueil

flatteur, y répondit comme il l'avait fait à

Bruxelles, en distribuant, dès qu'il fut des

cendu de voiture, des poignées de main à

tout le monde, sans distinction, et en di

sant : « Vous êtes les braves habitants de la

» Haye, » comme il avait dit la veille : « Vous

» êtes les braves bourgeois de Bruxelles. »

Après un premier instant consacré à des

félicitations réciproques, le prince apprit

toute la vérité au roi son père, qui sans

laisser éclater son mécontentement parut

réfléchir profondément, et après s'être con

certés tous deux ils résolurent pour pallier

les maux dont la royauté se voyait mena

cée, de prendre l'avis du conseil de cabinet

qui serait immédiatement convoqué.

Guillaume ne voulait pas croire à la ré

volution. Selon lui, les Belges s'étaient bat

tus pour un changement de ministère, pour

l'abolition d'un impôt. Le cabinet changé,

l'impôt supprimé, l'ordre serait bientôt ré

tabli. La séparation administrative, il ne

fallait pas y céder, il fallait se roidir au con

traire contre ce qu'il appelait, de concert

avec les conseillers, tes exigences des tur

bulents.

Le roi espérait que la garde bourgeoise,

venant en aide à sa fermeté, imposerait aux

meneurs; mais il ne se doutait pas que cette

garde, son espoir, ne pourrait longtemps

retenir l'élan du peuple et qu'alors celui-ci

recommencerait la révolution , au premier

instant favorable, et cela jusqu'à résolution

complète et satisfaisante de toutes les

questions qui intéressaient son avenir.

Il est vrai que l'adoption de quelques me

sures préliminaires, en apparence peu im

portantes, mais contraires en tout point aux

intérêts des Belges, suffisait pour entretenir

le roi dans sa trompeuse confiance et le con
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lïrmait dans sa persuasion que les difficul

tés du moment n'étaient rien autre que

l'œuvre des mécontents luttant contre son

pouvoir depuis plusieurs années.

Le conseil de cabinetamenades résolutions

déplorables. Le prince d'Orange exposa le

résultat de sa mission , se prononça pour

la séparation administrative et fut appuyé

par MM. de la Coste et Van Gobelschroy,

ministres des départements de l'intérieur et

des colonies. Le prince offrit de retourner

à Bruxelles avec les deux ministres, promet

tant de rétablir l'ordre, s'il obtenait des pou

voirs plus étendus que ceux dont il avait été

investi lors de son premier voyage.

Mais la séparation ne pouvait pas être

approuvée par le roi, quoique la masse des

Hollandais n'y fût point contraire ; les avan

tages de sa dynastie l'emportèrent dans l'es

prit du roi, et la séance du conseil aboutit

seulement à l'envoi à Bruxelles de la pièce

suivante :

« PROCLAMATION ROYALE.

» Nous Guillaume, par la grâce de Dieu, roi

» des Pays-Bas, prince d'Orange-Nassau,

» grand-duc de Luxembourg, etc., etc.

» A tous ceux qui les présentes verront

» ou entendront, salut!

» La Providence divine, qui a daigné ac-

» corder à ce royaume quinze années de

» paix avec l'Europe entière, d'ordre inté-

» rieur et de prospérité croissante, vient de

» frapper deux provinces de calamités sans

» nombre, et le repos de plusieurs provinces

» limitrophes a été troublé ou menacé.

» A la première nouvelle de ces désastres,

» nous nous sommes hâté de convoquer

» extraordinairement les états généraux,

» qui, aux termes de la loi fondamentale,

» représentent tout le peuple belge, afin

» d'aviser, de concert avec Leurs Nobles

» Puissances, aux mesures que réclament

» l'état de la nation et les circonstances

» présentes.

» En même temps, nos fils bien-aimés, le

» prince d'Orange et le prince Frédéric des

» Pays-Bas, ont été chargés par nous de se

» rendre dans ces provinces, tant pour pro-

» téger, par les forces mises à leur dispo-

» sition, les personnes et les propriétés,

» que pour s'assurer de l'état réel des cho-

» ses et pour nous proposer les mesures les

» plus propres a calmer les esprits.

» Cette mission remplie avec une huma

i nité et une générosité de sentiments que

» la nation appréciera, nous a confirmé

» l'assurance que là même où elle se mon-

» tre le plus agitée, elle conserve et pro-

» clame l'attachement à notre dynastie et à

» l'indépendance nationale, et quelque affli-

» geantes que soient pour notre cœur les

» circonstances parvenues à notre connais-

» sance, nous n'abandonnons point l'espoir

» qu'avec l'aide de la puissance divine dont

» nous invoquons le secours, dans cette oc-

» casion grave et douloureuse, et la coopé-

» ration de tous les gens de bien et des bons

» citoyens dans les différentes parties du

» royaume, nous parviendrons à ramener

» l'ordre et à rétablir l'action des pouvoirs

» légaux et le règne des lois.

» Nous comptons, à cet effet, sur le con-

» cours des états généraux. Nous les invi-

» terons à examiner si les maux dont gémit

» la patrie tiennent à quelques vices dans

» les institutions nationales, et s'il y aurait

» lieu de modifier celles-ci, et principale-

» ment si les relations établies par les trai-

» tés et la loi fondamentale entre les deux

» grandes divisions du royaume, devraient,

» dans l'intérêt commun, changer de forme

» et de nature.

» Nousdésironsquecesimportantesques-

» tions soient examinées avec soin et une

» entière liberté, et aucun sacrifice ne coû-

» tera à notre cœur, lorsqu'il s'agira de

» remplir les vœux et d'assurer le bon
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» heur d'un peuple dont la félicité a fait de

» notre part l'objet des soins les plus con-

» stants et les plus assidus.

» Mais, disposés à concourir avec fran-

^ chiseet loyauté, et par des mesures larges

» et décisives, au salut de la patrie, nous

» ne sommes pas moins résolu à mainte-

» nir avec constance les droits légitimes

» de toutes les parties du royaume, sans

» distinction, et à ne procéder que par les

» voies régulières et conformes aux ser-

» ments que nous avons prêtés et reçus.

» Belges! habitants des diverses contrées

» de ce beau pays, plus d'une fois arraché

» par la faveur céleste et l'union des ci-

» toyens aux calamités auxquelles il était

» livré, attendez, avec calme et confiance,

» la solution des graves questions que les

» circonstances ont soulevées. Secondez les

» efforts de l'autorité légale pour maintenir

l'ordre intérieur et l'action des lois là oîi

ils n'ont pas été troublés, et pour les ré

tablir là où ils ont souffert quelque atteinte.

Prêtez force à la loi, afin qu'à son tour la

» loi protége vos propriétés, votre industrie

» et votre sûreté personnelle. Que les dis-

» tinctions d'opinions s'effacent devant les

» dangers croissants de l'anarchie, qui dans

» plusieurs localités se présente sous les

» formes les plus hideuses, et qui, si elle

» n'est prévenue ou repoussée par les moyens

» que la loi fondamentale met à la disposi-

» tion du gouvernement, joints à ceux que

» fournit le zèle des citoyens, portera d'ir-

» réparables coups au bien-être individuel

» et à la prospérité nationale. Que les bons

» citoyens séparent partout leur cause de

» celle des agitateurs, et que leurs généreux

» efforts pour le rétablissement de la tran-

» quillité publique, là où elle est encore à

» chaque instant menacée, mettent enfin un

» terme à des maux si grands, et permet-

» tent d'en effacer, s'il se peut, jusqu'aux

» traces.

» Les présentes seront partout publiées

» et affichées dans les formes ordinaires et

» insérées au Journal officiel.

» Fait à la Haye, le 5 septembre de l'an

» 1830, et de notre règne le dix-septième.

» Signé Guillaume.

» Par le roi,

» Signé i. G. de Met de Streefkerk.

A la lecture de cette proclamation qui bri

sait tant d'espérances légitimes, le peuple

furieux remplit de cris les places publiques,

arracha les placards, en foula aux pieds les

lambeaux et les brûla.

La Tribune des départements, journal

français sur lequel les bannis politiques

retirés à Paris depuis les journées de juil

let exerçaient une grande influence, com

menta la proclamation de Guillaume d'une

manière judicieuse et vraie. Les colonnes de

ce journal accordaient aux idées des victi

mes l'hospitalité que leurs personnes avaient

reçues sur le territoire français, depuis l'a

bolition du ministère Polignac, tandis que

toute la presse transrhénanne, dévouée au

roi Guillaume, était hostile aux Belges et

écrivait dans ce sens.

Rien ne peut mieux peindre la situation

du moment que cet article même, dont nous

rapportons les principaux paragraphes :

« Que les Belges soient sur leurs gardes !

» leur gouvernement veut les tromper. Fort

» heureusement, il le leur dit lui-même,

» et il le leur dit clairement et de manière

» à ce qu'ils ne puissent plus prétexter cause

» d'ignorance. La proclamation du roi est

» un chef-d'œuvre de finasserie et de mala-

» dresse, choses qui, maintenant que la

» vraie politique n'est plus que la loyauté,

» marchent toujours ensemble.

» Et si les Belges se laissaient prendre

» au piége, ils seraient perdus... jusqu'au

» moment du moins où, devenus sages par

» l'expérience, ils referaient leur révolution

» sur une échelle plus large et moins niaise-

» ment légale.
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« Une des plus grandes gaucheries qu'ils

* pussent faire, serait de soumettre la

» question de la séparation des deux peu-

» pies à l'ancienne représentation nationale,

» mi-partie belge et hollandaise : une gau-

» cherie plus grande encore, ce serait d'al-

> 1er délibérer à la Haye même, au risque,

» soit de devoir voter avec les Hollandais

» de M. Van Maanen, soit d'être jetés à

• l'eau par sa canaille.

» Demeurer en Belgique, et y faire pren-

» dre les armes à tout ce qui n'est pas

, encore armé, serait bien, sur les entre-

, faites, une espèce de garantie contre les

résultats présumables de la délibération.

A tout prendre, le salut public pourrait

n'en pas être mis en péril : mais la di

gnité, mais l'honneur national seraient

plus que compromis.

» Encore une fois, que les Belges fassent

leurs propres affaires, s'ils veulent qu'elles

soient bien faites; qu'ils conviennent entre

eux, car cela ne regarde qu'eux seuls, des

conditions auxquelles ils peuvent et veu

lent rester soumis à la dynastie régnante.

Le roi, nous le répétons, signera ces con

ditions; et la séparation indispensable,

inévitable dans tout état de situation et

de cause, sera bientôt ratifiée. Ce sera

un fait, entêté comme tous les faits pas

sés et futurs, reconnu comme un droit

par les parties intéressées, de même qu'il

l'a déjà fort sagement été par les puis

sances signataires du traité de Londres.

» Mais, nous objectera-t-on peut-être,

si le roi ne signait pas? s'il faisait sonner

ses trompettes? — Alors, répondrons-

nous, comme répondit autrefois le Flo

rentin Capponi à Charles VIII, les Belges

donneront le branle à leurs cloches.

» Qui, dans cas pareil, serait assez in

juste pour leur eu faire un reproche? qui

oserait les rendre responsables des tor

rents de sang qui seraient versés? Quelle

diplomatie aurait assez peu de pudeur
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» pour, le traité de Londres à la main, leur

» disputer les droits qu'ils auraient acquis

» à une indépendance absolue, par le refus

» du roi des Pays-Bas de les accepter

» comme citoyens soumis à son sceptre,

s mais à son sceptre seulement, et non

» plus à la société d'exploitation Van Maa-

» nen et C" , etc. »

La fin de cet article plein de sens et de

raison était l'expression des vœux du si

gnataire (de Potter), de voir bientôt élever

au midi du royaume Batave, la république

des provinces fédératives belges.

Sans doute une forme de gouvernement

purement démocratique ne pouvait être

adoptée par la nation, et M. de Potter se

trompait en prêtant à la majeure partie de

ses compatriotes des vues sympathisant avec

les siennes, et des mœurs incompatibles

avec le faste que nécessite toujours une mo

narchie; mais s'il fit erreur dans un sens,

ses prévisions, en ce qui concernait la poli

tique hollandaise, ont été pleinement con

firmées.

Pendant que la proclamation du roi par

venait à Bruxelles, les habitants de la Haye

se réunissaient en corps et venaient déposer

aux pieds de Guillaume des protestations de

fidélité et de dévouement.

Le roi charmé d'entendre des paroles si

différentes du langage que lui adressaient

les provinces méridionales refusa d'entendre

davantage ces dernières, et la députation de

Namur, présidée au départ par M. le baron

de Stassart, presque assassiné en chemin

par la populace de Rotterdam, ne put

obtenir la faveur d'une audience.

Le baron, craignant que sa présence à la

Haye ne fût un prétexte de troubles et un

obstacle à la mission dont il était chargé de

concert avec d'autres habitants des plus re

commandames de Namur, avait résolu d'a

bandonner la présidence de la députation, et

se hâta de rejoindre les députés des pro
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vinces méridiouales, qui refusaient de se

rendre à la Haye et se trouvaient réunis en

grande partie a Bruxelles, par les soins de

MM. Ch. de Brouckere, le comte le Hon et

d'autres.

Avant de quitter la Haye, M. de Stassart

prévint le ministre d'État, M. de Mey de

Streefkerk, des motifs de son départ; mais

sa retraite ne put faire admettre la dépu-

tation namuroise en présence du roi. Après

quatre jours de démarches inutiles qui abou

tirent uniquement à des audiences ministé

rielles et à des promesses évasives, les na-

murois durent repartir et ils apprirent à

leurs concitoyens, au moyen d'une lettre, le

peu de succès de leurs efforts.

A Bruxelles, cependant, on avait été

quelques jours, après le départ du prince et

des troupes de la garnison, dans un état de

calme parfait.

La direction de la police, étant devenue

vacante par la fuite de M. de Knyf et l'aban

don de son poste, M. Plaisant avait con

senti à remplir les fonctions délicates de

directeur de la police. Par ces soins les

désordres furent réprimés et le meneur des

pillages d'Uccle, le nommé Fontaine, saisi

et mis én jugement.

La nouvelle de la révocation du ministre

Van Maanen avait été assezbien accueillie, et

les citoyens se réjouissaient de cette retraite

quand la proclamation du roi et un ordre

du jour adressé à la troupe, dans chaque

garnison, pour l'engager à s'opposer par la

force à toute nouvelle tentative de la part

des Belges, vint rendre à l'exaspération une

force doublée par les déceptions de toute na

ture qui venaient a chaque instant renver

ser de légitimes espérances.

Le jour même (G septembre) où les dépu

tés belges des états généraux avaient pro

mis de se réunir à Bruxelles et de refuser

leur présence à la Haye, une revue générale

des troupes de la garde bourgeoise, rangées

en bataille autour du Parc, avait permis de

supputer les forces organisées avec tant de

rapidité et de juger leur nombre suffisant.

Le peuple, privé du travail journalier et

par suite de pain, qui pour lui se pèse

d'après son labeur, en proportion parfois si

minime, le peuple avait faim, et les souf

frances se déclaraient déjà sur les traits

amaigris des pauvres ouvriers.

Le commerce privé de commandes, sans

crédit, n'offrait plus de ressources; les riches

disparaissaient, soit en quittant la ville,

soit en se confinant dans leurs demeures,

en restreignant toutes leurs dépenses, et

quelques-uns , pour feindre l'absence , à

l'exemple du petit nombre d'Anglais qui

n'avaient pas quitté la ville, s'empressèrent

de fermer leurs maisons et d'y placer des

affiches de location.

La régence, faible, craintive et laissant

usurper ses pouvoirs par qui voulait les

prendre, offrit aux ouvriers sans travail de

les occuper aux canaux et aux fossés qui

avoisinent Bruxelles. Mais le pénible labeur

du terrassement est peu fait pour des tra

vailleurs sédentaires que d'ailleurs les pri

vations avaient épuisés; il n'eût qu'un faible

résultat : beaucoup répondirent à l'appel,

mais bientôt, après un malheureux essai, ils

jetaient la pelle et la pioche trop lourdes

pour leurs mains endolories, et de désespoir,

ils allaient dépenser en orgies oublieuses,

un salaire insuffisant.

Alors, touchés de la détresse de leurs

concitoyens; les hommes bienfaisants dont

les familles depuis tant d'années sont chères

au peuple de Bruxelles s'ingénièrent à pré

venir les maux affreux qu'enfante l'ulcère du

paupérisme. Leur zèle, leur charité infati

gable inventèrent des ressources au-dessus

de leurs forces, et s'ils ne purent empêcher

la misère d'exercer ses ravages, ils prévin

rent les excès, et ceux qui avaient faim

respectèrent les personnes etles propriétés.

Ainsi les classes inférieures, aidées par

une active charité, trouvèrent encore le pal
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liatif à leurs maux dans un sincère enthou

siasme à la cause sacrée pour laquelle ils

étaient heureux de souffrir.

Pendant cette longue attente, et malgré

les infidélités de la poste aux lettres, dont le

service, on le sait, était resté aux Hollan

dais, peu scrupuleux de violer les secrets

de la correspondance , de la retarder, de

l'anéantir, les bannis politiques réfugiés à

Paris parvenaient à donner presque tous

les jours, à leurs concitoyens et aux chefs

du mouvement populaire, l'assurance qu'en

cas de collision avec les Hollandais, l'inter

vention de la force étrangère n'était nulle

ment à craindre.

M. de Potter, à Paris, recevait les offres

de milliers de citoyens armés, Belges pour

la plupart ou sympathisant à la cause des

Belges, qui voulaient marcher avec lui à la

rencontre des Hollandais. M. de Potter, peu

instruit du véritable état des affaires à

Bruxelles, répondait qu'il n'était pas temps

encore, et écrivait en Belgique pour deman

der à quel jour, à quelle heure ou désirait

qu'il se montrât aux portes de Bruxelles à la

tête des vingt-cinq mille volontaires qui

brûlaient du désir de le nommer leur chef.

Alors, on craignait d'accepter, on atten

dait que le roi accordât, sans coup férir,

les concessions demandées; mais le roi, sous

l'apparence de la modération, dissimulait,

temporisait et ne voulait rien accorder.

Les exilés occupaient fortement l'attention

publique, soutenue sans cesse par les articles

que publiaient les journaux français sur les

marques de sympathie qu'obtenaient les

bannis politiques. Les Belges furent heu

reux d'apprendre que la députation en

voyée par les radicaux de Londres, pour fé

liciter les Parisiens sur les journées de juil

let , s'était rendue en corps auprès de

MM. de Potter, de Nève, Bartels et Tiele-

mans pour honorer en leurs personnes les

Belges engagés dans un glorieux combat,

et pour leur prophétiser à eux-mêmes les

Cl. POPLIMUM

| palmes qu'ils pouvaient attendre de la pos

térité. La garde nationale parisienne voulut

par l'offre d'un banquet concourir à ce juste

tribut d'hommages; mais dans cette fête

même, il fut prouvé par un exemple frap

pant, donné par les modérateurs de la fête

comprimant les velléités populaires, que

déjà une uouvelle aristocratie voulait s'éta

blir sur les débris de l'ancienne.

Quoique les exilés consentissent à -rester

à Paris, où on les engageait, par amour de

l'ordre et de la légalité, disait-on, à se tenir

paisibles, les nouvelles de France étaient

propres à entretenir, à augmenter l'exalta

tion populaire, et déjà il n'était plus pos

sible que le mouvement fit un pas rétro

grade.

Chaque jour amenait un nouvel événe

ment. Chaque jour, le peuple plus inquiet,

plus dénué de ressources, ayant moins à

perdre que la veille et mieux disposé par con

séquent à tenter tous les efforts pour faire

cesser cet état anormal et pénible, chaque

jour le peuple se montrait plus audacieux, et

la timidité, l'hésitation des commandants

hollandais croissait en raison directe de

cette audace.

Le prince Frédéric, à Vilvorde, entouré

d'un appareil formidable que les renforts

des provinces septentrionales augmentaient

sans cesse, semblait, par la conduite de ses

troupes, vouloir présenter aux yeux des

Belges un vain simulacre de force, méprisé,

par les bravades journalières qui n'étaient

pas réprimées quand elles pouvaient l'être

avec tant de facilité.

Le corps d'armée du prince des Pays-

Bas occupait une position stratégique mal

choisie ; et cependant, il eût été très-aisé, et

surtout fort urgent, de cerner la cité.

Que l'on ne cherche point à démontrer

qu'en cette occasion un esprit de modération

avait seul présidé à l'emplacement et à

l'occupation des troupes hollandaises devant

Bruxelles qu'elles croyaient pouvoir ré
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duire sans peine : il est trop facile de prou

ver le contraire. Les soldats ne croyaient

point qu'ils fussent appelés à réprimer une

insurrection partielle, momentanée, moti

vée par un de ces sujets de plainte qui sou

lèvent souvent la classe ouvrière. A leur ma

nière, ils jugeaient sainement la situation:

la Belgique, selon eux, était déjà m pays

ennemi ; aussi dès le 5 septembre des Belges

désertèrent leurs rangs pour se rallier, à

Bruxelles, à la cause de leurs compatriotes.

Il est clair qu'aucun homme n'eût osé quit

ter ses drapeaux si l'opinion de l'armée

eût jugé l'insurrection comme n'étant pas

l'effet de l'explosion unanime des sentiments

patriotiques de la nation belge. Les sol

dats, dont l'ignorance en matière politique

était grande, s'imaginaient que le chef de

l'armée étant aussi l'arbitre absolu des des

tinées du pays, que tout mal et tout bien

émanant de lui, la révolution, par consé

quent, ne pouvait avoir d'autre adversaire

que le roi. Que l'on ne s'étonne pas de cette

erreur, aujourd'hui même elle n'est pas en

core dissipée. Les délits prévus par le code

pénal militaire, les peines cruelles qu'ils

entraînent, sont assez fréquemment lus à la

troupe; mais des devoirs et des droits du

citoyen, il n'en est point question. Dans la

persuasion que le renversement de la dynas

tie d'Orange était le vœu du peuple, et

l'exemple de Charles X leur prouvant qu'un

roi n'est jamais rivé au trône, les soldats

belges désertaient dans l'espoir qu'un nouvel

ordre de choses non-seulement leur assu

rerait l'impunité, niais encore les encou

ragerait dans leur défection à la cause de

Guillaume.

Ceci est évident, car si la royauté n'est

pas menacée, une émeute populaire n'en

traînera pas les militaires, quelque bien dis

posés qu'ils puissent être en faveur des mé

contents. Quand le peuple a faim, et qu'il

demande avec violence qu'on lui donne du

pain, quel est le soldat qui oserait rejoindre

dans la foule, pour faire cause commune

avec eux, son père et ses frères qu'il menace

de la baïonnette?

Les commandants hollandais semblaient

donc se plaire à développer de toutes leurs

forces le mauvais esprit qui se répandait

dans l'armée ; ils appelaient les Belges des

traîtres, des rebelles, promettaient de les

réduire de les disperser à la première ren

contre, et commettaient chaque jour de gran

des fautes dont le résultat était d'augmenter

la confiance du peuple et de décourager les

soldats.

On prétend que la désertion des Belges

fut provoquée par une circulaire anonyme

répandue dans les garnisons ; cette assertion

a été énergiquement niée, mais quand bien

même le fait serait vrai, il fallait que la dés

organisation de l'armée fût bien grande,

pour qu'elle pût accueillir des propositions

de ce genre.

Le corps d'armée du prince Frédéric, fort

de six mille hommes d'infanterie environ,

soutenu par une bonne artillerie et une

nombreuse cavalerie, était disposé, à deux

lieues de Bruxelles, en forme de fer à che

val ; la droite appuyée à la route de Gand en

deçà du gros village d'Assche, et la gauche

occupant Dicghem, à travers la chaussée de

Louvain qui passe par Tervueren. Le centre

était placé entre Malines, Vilvorde et les

villages adjacents. L'arrière-garde, fort nom

breuse et bien placée , se recrutait chaque

jour des renforts venus de la Hollande à peu

près dégarnie. D'un autre côté, les géné

raux Dibbetz, à Maestricht, Chassé, à An

vers; le duc Bernard de Saxe Weimar, à

Gand ; Van Boecoop, à Liége ; Schepern et

Goethaels, àOstendeetàBruges ; et les fortes

garnisons des citadelles frontières suffisaient

pour la sûreté du reste de la Belgique. Il

s'agissait seulement de joindre les deux ex

trémités de l'arc de cercle de l'armée du

prince Frédéric pour concentrer l'insurrec

tion dans Bruxelles, intercepter toute com^
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munication avec le dehors, empêcher les

secours, et s'opposer à l'alimentation de la

capitale, pour avoir non marché de la révo

lution et la retarder. Mais la route de Wa

terloo était restée libre , pour permettre le

passage à tous les habitants du pays qui

poussaient le patriotisme au point de venir

partager les dangers dont les citoyens de

Bruxelles étaient menacés. Puis, quand les

mécontents seraient tous assemblés sur un

point et qu'ils seraient vaincus, ce qui pa

raissait trop infaillible pour être l'objet d'un

doute, il leur serait permis de fuir par le

même chemin, et l'on ne devait massacrer

que les plus opiniâtres qui refuseraient de

s'échapper par la voie que la mansuétude

hollandaise laissait ouverte.

Cependant un détachement de cavalerie

s'était emparé (o septembre) d'un poste con

fié à la vigilance de la garde bourgeoise ; mais

forcé de se retirer devant une poignée de

volontaires, cette retraite, due, selon les

braves, à leur contenance martiale, contri

bua pour beaucoup à leur inspirer cette

heureuse audace qui fait mépriser le dan

ger, décuple les forces et conduit parfois à

des victoires inespérées.

La garde bourgeoise, outre les postes de

Bruxelles, fournissait une garde à Tervue-

ren, pour protéger le pavillon du prince

d'Orange, et cela d'après les termes de la

proclamation publiée le jour du départ du

prince qui, pour condition du retrait de la

garnison de Bruxelles, avait placé les palais

sur la protection des citoyens armés.

Le 5 septembre au matin, le comte

A. Vandermeeren , à la tête de cent vingt

gardes, se rendit à Tervueren pour établir

un poste au pavillon et garder l'embran

chement de la route de Wavre par laquelle

on attendait des volontaires, et des caisses

d'armes que l'on savait avoir été expédiées

par les soins des Liégeois.

La petite troupe était en vue de Tervue

ren quand elle apprit, avec surprise, qu'un

détachement de cavalerie, fort de six cents

chevaux et composé de lanciers et de cui

rassiers, interceptait le passage.

Le chef des volontaires, jaloux d'accom

plir sa mission, ne voulut pas se retirer de

vant cet appareil formidable. Il fit deman

der une entrevue au commandant des forces

ennemies, lui expliqua la nature des ordres

qu'il avait reçus, et prévint cet officier supé

rieur qu'il allait en référer sur-le-champ,

et par écrit, au prince Frédéric ; qu'en atten

dant la réponse il ferait occuper par ses

gardes toute la lisière de la forêt de Tervue

ren, bien déterminé à se faire tuer à leur

tête si l'on essayait de les débusquer.

Dès que les chefs se furent séparés et que

M.Vandermeeren eut appris aux volontaires

ce qu'il avait répondu au major des lan

ciers, ils remercièrent leur commandant de

la confiance qu'il avait en eux et lui promi

rent de s'en montrer dignes. En peu d'in

stants une barricade fut construite- La

chaussée fut dépavée dans toute sa largeur

pour y creusvr un fossé, et derrière celui-ci

les pavés et les déblais formèrent un para

pet d'une hauteur suffisante pour qu'il fût

infranchissable aux chevaux de troupes.

Tranquillisés par ce moyen de défense,

adopté à Bruxelles avec tant d'adresse et

de succès , les volontaires se portèrent en

tirailleurs derrière les gros arbres de la

lisière de la forêt et sur la même étendue

qu'occupaient en. face d'eux les escadrons

déployés en bataille.

Après avoir disposé ses hommes, M.Van

dermeeren étudia la nature du terrain, et

craignant d'être tourné dans sa position et

forcé à la retraite, il voulut l'assurer dans

toute prévision , en faisant occuper par une

petite réserve le village d'Auderghem situé

derrière lui.

Les volontaires se maintinrent toute la

journée sur la défensive, malgré l'attitude

pleine de menaces des Hollandais et une

forte pluie tombant à torrent. Cependant
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la réponsedu prince n'arrivait pas. Elle élait

retardée à dessein pour donner une appré

ciation exacte de la constance des patriotes.

A la fi», un aide de camp du prince ap

porta aux escadrons l'ordre de se replier

sur leurs cantonnements, et les gardes bour

geoises purent se rendre à leur poste d'après

le même ordre communiqué par le prince à

M. Pletinkx, chevalier de l'ordre du Lion

néerlandais, ancien officier de cavalerie,

lieutenant-colonel de la garde bourgeoise.

Le prince Frédéric ne voulut plus s'expo

ser pour le moment a la terrible alterna

tive de mitrailler les Belges ou de se retirer

devant eux. 11 leva son camp, recula son

quartier général vers Anvers et dissémina

ses troupes dans des cantonnements plus

éloignés.

La tactique hollandaise, suffisamment de

vinée, peut se définir en peu de mots.

L'espoir d'une réaction née de quelques

désordres adroitement préparés, et au be

soin de l'anarchie, faisait attendre, retarder,

temporiser, traîner les choses en longueur ; on

s'efforçait de fatiguer les Belges en leur mon

trant le but hérissé de difficultés; on laissait

le commerce et l'industrie éprouver des em

barras pour en faire une arme contre la li

berté, et pendant ce temps-là les forteresses

s'armaient, et les troupes se rassemblaient

pour fondre au moment opportun sur les

patriotes découragés.

Maisce découragement ne devait pas naître.

Les Belges appelés rebelles rejetaient haute

ment cette dénomination injurieuse; cequ'ils

voulaient, c'était le moyen, selon eux, d'assu

rer l'avenir et la liberté de la Belgique, et

quelle que soit la réalisation de ce vopu. les

âges futurs sauront apprécier 1 eur résolution .

La proclamation du roi, si dérisoire, avait

produit à Bruxelles une indignation des

plus vives. Les notables de la ville, déses

pérés d'abord par cette fâcheuse nouvelle

voulurent prendre un parti immédiat et se

réunirent en conseil à l'hôtel de ville. Là, il

fut résolu d'envoyer une députation au prince

Frédéric àVilvorde. parce que ce prince, se

trouvant sur les lieux, devait connaître la

situation réelle du pays, situation que le roi,

d'après ses décisions, semblait ignorer, ou

sur laquelle il se faisait une illusion com

plète. Le prince Frédéric, bien qu'il fût

Hollandais, et Hollandais dans toute l'accep

tion du mot, ne pouvait se refuser de céder

à l'évidence, et dans l'intérêt de la couronne

il consentirait sans doute à unir ses efforts

à ceux de son frère pour obtenir du roi son

consentement à la demande de séparation

si unanimement demandée.

MM. Ch. de Brouckere, de Gerlache, de

Langhe, Lehon, Huysman-d'Annecroix,

Surletde Chokier, J. Vanderlinden-d'Hoog-

vorst et le comte d'Arschot furent chargés

de se rendre à Vilvorde.

Introduits sans retard auprès du prince,

les membres de la députation eurent avec

lui une longue conférence et s'efforcèrent

de lui démontrer la nécessité de calmer les

esprits par des mesures promptes, loyales

mais surtout décisives. La séparation fut

l'objet d'une discussion des plus violentes.

Le prince, pénétré de l'esprit de la politique

hollandaise, parut écouter avec une grande

attention toutes les représentations qui lui

furent faites; mais il fut aisé de conclure,

d'après ses réponses , qu'elles n'avaient eu

sur lui que bien peu d'influence. Il avoua

qu'il croyait à la gravité des circonstances,

et cependant il lui était impossible d'y por

ter remède. Il avait des devoirs à remplir,

il ne pouvait transiger avec eux, sa conduite

était toute tracée par une volonté plus puis

sante que la sienne, par ses serments à la

royauté, son obéissance à la loi fondamen

tale, etc.

Cette réponse était décisive. Le prince

Frédéric n'était point favorable à la cause des

Belges; initié à la politique du roi, il en

partageait les vues et les exécutait: la con

clusion était aisée à déduire. Mais ce n'était



MIL HUIT CENT TRENTE. 89

pas assez, le prince voulut porter un coup

de hache vigoureux dans le tronc de l'arbre

de la liberté, qui déjà s'élevait entre la Hol

lande et la Belgique. Il représenta aux dé

putés que la question de la séparation serait

mal reçue par la couronne, et qu'elle y oppo

serait les traités des puissances, les motifs

qui avaient déterminé la formation du

royaume des Pays-Bas; le roi solliciterait,

au besoin, l'intervention des puissances pour

le maintien de l'ordre de choses établi par

elles. Au reste, le roi avait tout fait pour sa

tisfaire ses sujets méridionaux. Loin de sé

vir avec vigueui contre les excès commis

depuis quelques jours, il promettait l'oubli

du passé, il ne rechercherait pas pour les pu

nir les auteurs des désordres ; il s'était privé

des services de son ministre de la justice,

cet ancien serviteur, cet ami fidèle. Les

états généraux étaient convoqués pour le 13,

leur réunion déciderait s'il y avait d'autres

mesures à prendre. Que voulait-on davan

tage? que pouvait faire le roi?

Les députés répliquèrent que les lermes

mêmes de la révocation de M. Van Maanen

étaient de nature a exaspérer le peuple. Il

ne fallait pas être un profond politique, pour

comprendre que l'éloignement de M. Van

Maanen serait de courte durée; MM. Asser,

Van Pallandt ou Nicolay, que l'on disait être

appelés, l'un ou l'autre, pour remplacer le

ministre de la justice, ne seraient que des

intérimaires, et il était à craindre que bientôt

le nom détesté ne sanctionnât de nou

veau des ordres injustes, désespérants.

Cette réplique ne parut guère embarrasser

le prince. Il répondit que l'acte dn révoca

tion était formel ; il ne fallait pas en de

mander davantage , si ce n'est aux Belges

eux-mêmes, dont le sort dépendait de leur

obéissance. Au reste, il était impossible de

prévoir les événements. L'avenir n'apparte

nait qu'à Dieu. Les puissances belligérantes

n'avaient pas encore prononcé. Le roi même

était soumis à leur puissante volonté. Mais

le roi aimait ses sujets; il ne sévirait pas

contre les insensés qu'il croyait égaré par

des conseils perfides; et il promettait d'é

couter toutes les assurances de soumission

qui mi seraient faites.

Pendant qu'il parlait, le prince étudiait

sur le visage des auditeurs l'effet de ses

paroles, et quand il crut avoir épuisé la liste

des difficultés qui hérissaient la cause na

tionale, il crut prudent de s'arrêter pour ne

pas exposer la cause hollandaise aux der

nières résolutions du désespoir des Belges.

Il demanda aux députés qu'ils lui remissent

une note qu'il promit d'expédier sans retard.

Après l'avoir reçue il congédia l'assemblée,

et les députés retournèrent à Bruxelles sans

avoir obtenu le moindre résultat. C'était ce

qu'ils avaient prévu ; et s'ils s'étaient rési

gnés à cette pénible démarche, c'était uni

quement par acquit de conscience, par de

voir.

Les entraves de la politique ne pouvaient,

toutefois, arrêter l'élan révolutionnaire, et

chaque jour de nouveaux incidents raffer

missaient le moral des Belges, que ne pou

vaient ébranler les écrits, les paroles, les

sourdes suggestions du pouvoir.

Pendant que s'accomplissaient les événe

ments de Tervueren, le conseil de la garde,

averti, se réunissait à l'hôtel de ville pour

prendre les mesures nécessaires. Elles fu

rent promptes et énergiques. Le comman

dant en chef écrivit à M. Vandermeeren

pour l'engager à garder une bonne conte

nance, et chargea en même temps le lieu

tenant-colonel Pletinckx de se rendre au

quartier général du prince pour se plaindre

de cette violation manifeste des conventions

conclues avec le prince d'Orange au sujet

de la garde des palais.

Les Liégeois étaient, au même moment,

de service à l'hôtel de ville. Ils apprennent

que leurs compatriotes sont attaqués, ils sai

sissent leurs armes et réclament l'honneur

de voler à la défense de leurs frères. On
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fait droit à leur demande. Relevés de ser

vice, les Liégeois se mettent en marche et

se trouvent renforcés, à la porte de Namur,

par plusieurs compagnies dos sections,

promplement rassemblées par la nouvelle

d'un conflit que la rumeur publique disait

être sanglant.

En vain le commandant d'Hoôgvorst,

occupé en ce moment à passer la garde

bourgeoise en revue, cède sa place au com

mandant en second, accourt et s'efforce

d'engager la petite troupe à attendre le re

tour du colonel Plctinckx. Les nouvelles qui

se succèdent font croire à un engagement,

détruisent les exhortations du général, et

lui-même, entraîné par l'enthousiasme gé

néral, se place avec les Liégeois à la téte de

la colonne.

Une multitude d'hommes et d'enfants ar

més de pierres et de bâtons précèdent en

éclaireurs, et l'on arrive au pas de course

au village d'Auderghem. Là on reçut la

nouvelle, véritable cette fois, que les trou

pes hollandaises évacuaient Tervueren. On

fit halte. Le colonel Pletinckx arriva bien

tôt, il communiqua les réponses dont le

prince l'avait chargé, et la marche sur Ter

vueren devenant inutile, on reprit en bon

ordre la route de Bruxelles, au bruit des

chants patriotiques et des vivat de la foule

qui saluait les patriotes à leur passage.

De tels épisodes impressionnaient for

tement tous les esprits; les moins exaltés

ne pouvaient se défendre d'une véritable

émotion, et la politique ténébreuse ne pou

vait lutter avec avantage contre les manifes

tations bruyantes et formulées au grand jour.

• Cependant, l'armée hollandaise, sur ces

entrefaites, avait tenté un mouvement sur

Louvain. Là, des tirailleurs volontaires re

poussèrent le corps du général Trip qui

s'était avancé sur la ville pour punir les

Louvanistes de l'avantage remporté par eux

sur les troupes de la garnison, lorsque celles-

ci avaient fait feu sur le peuple exaspéré

d'avoir découvert dans la caserne des armes

que le commandant de place prétendait ne

pas s'y trouver.

Le général, surpris d'un échec auquel il

ne s'attendait pas, qui lui avait même sem

blé complétement impossible, se préparait à

faire un siége en règle et à déployer toutes ses

troupes contre les citoyens qui l'arrêtaient,

quand un ordre du prince Frédéric, effrayé

des terribles conséquences que pourrait

amener une collision sérieuse entre les sol

dats et les Louvanistes, envoya au général

l'ordre de se retirer et d'abandonner ses po

sitions.

Cette retraite, combinée avec le mouve

ment rétrograde de Tervueren et de Corten-

berg, détermina les nouvelles dispositions de

l'armée hollandaise, et occasionna dans

tout Bruxelles une fausse sécurité, succé

dant sans transition à toutes les appréhen

sions qu'avait fait naître l'attente d'une lutte

imminente.

Les nouvelles, se répandant dans tout le

pays avec une rapidité électrique, ralliaient

à la cause nationale des villes et des pro

vinces entières. Les germes de liberté et de

patriotisme éclos à Bruxelles ne tombaient

point ailleurs dans une terre ingrate, et se

développaient partout comme dans un champ

fertile.

Les villages, et même les hameaux écartés,

partageaient l'enthousiasme des grandes

villes; la révolution, frappant à toutes les

portes, venait s'asseoir au foyer domestique ,

étalait fièrement ses couleurs dans les prome

nades et les lieux de réunion, chantait ses

hymnes sacrés a côté des agents du pouvoir

mécontents de tant d'audace, mais rendus

muets parla crainte; trônait dans les chaires

sacerdotales pendant les offices divins; et pé

nétrant enfin au fond des mines et des houil

lères, suspendait les travaux, arrachait les

mineurs à leur monde souterrain pour les

guider, armés de leurs terribles instru

ments, sur la route de Bruxelles.
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Cette fermentation, ce trouble, ce déran

gement complet de toutes les habitudes, le

manjement et l'usage des armes, la pré

sence et l'excitation continuelle d'aventuriers

et de meneurs soudoyés par des ennemis

de la révolution, devaient nécessairement

occasionner des troubles partout où les

sentiments de la foule recevaient, à dessein,

une fausse impulsion.

A Aix-la-Chapelle, des rassemblements

d'ouvriers, de femmes et d'enfants réunis

aux cris de : Vive Napoléon ! Vive la liberté !

que se renvoyaient des meneurs, des misé

rables, pour exciter au vol, au pillage, à

l'incendie, se livrèrent dans la ville, pres

que dépourvue de troupes, à des attaques

brutales contre les personnes et les proprié

tés. Ils désignèrent comme principales vic

times de leurs déprédations un fabricant de

draps nommé Nellessen, etM. Ch. J. Cocke-

rill , frère du propriétaire de Seraing, dont

les demeures furent complétement dévastées

et pillées de fond en comble.

Ivres de boisson et de rage les émeutiers

menaçaient toute la ville, quand, sous la'

conduite du brave commissaire de police

M. Brendamour, dont le nom mérite de

passer à la postérité, les bourgeois s'unirent

au faible détachement du 30' de ligne, com

posant à lui seul presque toute la garnison,

et parvinrent à dissiper la foule après deux

engagements sérieux, l'un dans la maison

même de M. Cockerill, l'autre devant la

prison, que la bande dévastatrice voulait en

vahir pour recruter, parmi les deux cents

détenus qu'elle contenait, de dignes compa

gnons de leurs épouvantables exploits.

Malgré leur nombre, triple au moins de

celui des vainqueurs, les brigands perdirent

dans cette rencontre beaucoup de morts,

de blessés et de prisonniers, qui, traduits

en jugement,fournirent,devantlacour d'as

sises, la preuve que la révolution belge n'a

vait été pour eux qu'un prétexte, une occa

sion, un espoir d'impunité.

Quelques ouvriers wallons, il est vrai,

faisant partie de ces émigrés laborieux qui,

chaque année, se rendent au delà des fron

tières à la recherche du travail, avaient

pris une part active à l'émeute; mais en

traînés par l'exemple, ils avaient cédé à la

coupable impulsion. El si, mêlés à des mal

faiteurs, de malheureux prolétaires, imbus

de haine contre une société qui leur est des

potique, s'armèrent contre elle, il en faut

imputer la cause à cette politique boiteuse

et contrefaite qui cherchait à répandre U

défiance et l'anarchie : javelots empoisonnés

que, de loin, elle lançait contre la Belgique.

A Bruxelles, où les vues du pouvoir en

core existant, mais de nom seulement,

étaient pressenties depuis longtemps par les

plus sages, et clairement reconnues depuis

peu par tous les citoyens, le patriotisme

veillait aux portes de la ville, pour qu'à

l'exemple dTlysse échappant à la fascina

tion mortelle des sirènes par une surdité

factice, on se gardât du voisinage non moins

dangereux des Hollandais en les tenant pru

demment à distance.

On aimait, dans cette circonstance, à

évoquer les souvenirs des vieillards, qui se

rappelaient qu'en 1787 ils avaient forcé

neuf mille Autrichiens à quitter la ville et à

se retrancher pendant plusieurs mois dans

les villages de Saint-Josse-ten-Noode et

d'Etterbeek. Alors le bon ordre et la tran

quillité n'avaient pas cessé de régner à

Bruxelles; mais nos pères, se relâchant trop

tôt de leur résolution d'obtenir de l'empe

reur d'Autriche le redressement de leurs

griefs, se fièrent, dans leur loyauté, à de

fausses promesses et permirent aux Autri

chiens de rentrer dans la ville. Nos pères,

trompés par l'empereur, portèrent la peine

de leur folle confiance : les griefs furent

maintenus. Mais les descendants des ci

toyens courageux qui osèrent défendre con

tre le despotique Philippe II et le cruel duc

d'Albe leurs libertés municipales et leur
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indépendance individuelle, ne se déclarèrent

point vaincus malgré la trahison de Jo

seph II, et une opposition nouvelle amena la

révolution de 1789.

Cet exemple ne devait pas être perdu en

1830, et l'on se promettait d'en profiter. 11

y avait pour la bonne cause autant de sol

dats que l'on comptait de citoyens, et le man

que d'armes et de munitions était la seule

privation dont on souffrit. Pour en trouver,

divers moyens furent soumis au conseil de la

garde bourgeoise, plusieurs furent rejetés

comme inexécutables, d'autres réussirent

et quelques-uns échouèrent par l'indiscré

tion des initiés.

Le lieutenant-colonel Pletinckx était par

venu à faire adopter par le conseil le projet

d'un coup de main qu'il voulait tenter à la

pointe du jour contre la forteresse de Char-

leroy, défendue par une faible garnison, et

qui renfermait des magasins d'armes et de

munitions de toute espèce.

Les patriotes de Charleroy, sous la con

duite de M.Nicolay avocat, devaient saisir,

la nuit, les officiers dans leurs demeures, et

le commandant de l'expédition, accompagné

de MM. Ducpétiaux, Dandoy, Rodenbach, et

de cent hommes d'élite partis en poste de

Bruxelles , aurait combiné le voyage de

telle sorte qu'arrivé à Gilly , gros bourg

très-rapproché du but de l'expédition , il y

aurait rencontré les gardes de cette com

mune et se serait présenté avec eux aux

portes de Charleroy, à la pointe du jour,

alors que les sentinelles engourdies par la

veille ralentissent la surveillance.

Le succès probable de cette combinaison

détermina l'adhésion des membres du con

seil, la petite colonne partit précédée par

M. Nicolay ; mais, arrivée à Waterloo, elle

dût rebrousser chemin. Le retour de M. Ni

colay apprit que, la nuit précédente, la gar

nison de Charleroy avait été renforcée par

un bataillon d'infanterie de la garnison de

Namur, sous les ordres du major Dufrenel,

et que la forteresse avait été mise en état

de siége.

Les plus exaltés assurèrent que la trahi

son avait mis le général Van Geen sur la

trace du coup de main prémédité, d'autres

prétendirent que des indiscrets seuls étaient

cause de l'avortement du projet.

La presse hollandaise', en sûreté au delà

du Moordyck, envenimait la question par

des attaques virulentes et maladroites, et

n'obtintque le triste succès d'exiter les haines

nationales, si disposées dailleurs à se dé

velopper sous des instigations perfides. Les

mots Hollandais, en Belgique ; Belge, à la

Haye, étaient des outrages sanglants, et par

tout où l'insulte trouvait place elle était bien

accueillie. A Fraipont (près de Verviers) le

curé fut contraint de descendre de l'autel,

au moment où il entonnait le Domine sal-

vum foc regem; ses prières, disait-on, de

vaient être ajournées jusqu'à nouvel ordre.

D'un autre coté, en Hollande, il n'était

point d'épithète odieuse dont on ne voulût

flétrir la sainte cause d'un peuple dont le

seul crime était de vouloir défendre les

libertés pour lesquelles il avait toujours versé

son sang.

La grande question de la séparation, les

difficultés qu'elle rencontrerait , ses suites

probables, occupaient tous lesesprits et for

maient le texte de toutes les conversations.

On demandait, sous une même dynastie,

la communauté de tous les intérêts maté

riels applicables à la fois aux Hollandais et

aux Belges, une alliance étroite contre les

ennemis du dehors, un libre échange des

produits, mais ou ne voulait plus d'union

contre nature entre des éléments dépour

vus d'aflinité, et qui repoussaient toute

sympathie devenue impossible. Séparation

du Nord et du Midi, administration et légis

lation différentes: tels étaient la volonté gé-

nérale des Belges et le texte de l'opposition

hollandaise,

j L'opposition, pour empêcher la sépara
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tion des deux peuples, se retranchait vo

lontiers derrière le traité de 1815; et comme

il n'est point de cause injuste à laquelle on

ne puisse, à l'aide d'un peu d'adresse et de

bons sophismes, donner une apparence fa

vorable, ils se servaient du texte des traités

pour accumuler des difficultés qu'il n'était

pas difficile de détruire pièce à pièce.

La volonté des puissances, alors silen

cieuses et que l'on représentait comme

étant défavorables à la cause des Belges, por

tait sur nos affaires un tout autre jugement

que ne le supposait la Hollande.

L'Angleterre , cette voix puissante du

jury qui semblait devoir prononcer sur no

tre sort, avait, il est vrai, insisté en 1815

pour la réunion des provinces belgiques aux

Provinces- Uuies comme formation d'un

poste militaire contre la France, et c'est

eu effet par les Pays-Bas que commença

la seconde invasion, pendant lescent-jours.

Mais la seule crainte sérieuse que l'Angle

terre eût conçue était qu'une réunion avec la

France ne troublât la paix de l'Europe ;

et comme cette réunion était rejetée par

une forte majorité, que les divisions terri

toriales ne devaient pas être modifiées et

qu'il s'agissait seulement d'une révolution

nationale, d'un redressement de griefs sol

licité avec autant de résolution que de jus

tice, le principe de non-intervention domi

nait, et l'Angleterre était bien résolue à

laisser les Belges agir à leur guise.

La diplomatie française portait le même

jugement sur nos affaires et avait adopté des

résolutions semblables.

Cependant l'on objectaitencoreque, d'après

certaines stipulations de ce même traité de

1815, plusieurs nouveaux États étaient ga

rantis dans leurs possessions actuelles, et

l'opposition hollandaise prenait texte de cet

article pour flétrir la question de sépara

tion. La Belgique répondait que le cas de

démembrement ne se présentait pas ici ; il

s'agissait seulement de reconstituer le

I royaume des Pays-Bas sur certaines bases

plus raisonnables, et de faire cesser un

état de malaise et de gêne reconnu par les

cabinets des différentes cours de l'Europe.

Dès lors il n'y avait plus rien d'inquiétant

| pour le maintien de l'équilibre européen, la

I politique des puissances n'interviendrait pas

dans la discussion en faveur de la Hollande,

et même on pouvait espérer qu'un appel à la

nation française serait favorablement écouté

et qu'il exciterait de grandes sympathies.

Cependant les députés des états généraux

présents à Bruxelles, qui avaient refusé d'al

ler à la Haye, revinrent sur leur détermina

tion dans la crainte qu'elle pût être regardée

comme une rébellion déclarée.

La violence des journaux hollandais, qui

ne connaissaient plus de bornes, fut une

des causes qui déterminèrent ce change

ment de résolution.

Un autre motif, et c'est peut être le

plus important, semble être amené par

quelques paroles dites par M. Moyard, à

M. de Gerlache dans une des nombreuses

assemblées de notables qui avaient lieu

presque tous les jours à l'hôtel de ville.

D'après cette version, il semblerait que

le premier dit au second en lui posant sa

main sur l'a vant-bras : « Ah ! vous voulez

» être légaux malgré tout, MM. les députés,

» vous avez peur? Eh bien, nous saurons

» vous compromettre. »

Cette menace fit trembler les députés, et

après quelques pourparlers, ils convinrent

entre eux qu'ils entreprendraient cet inutile

voyage.

Le prétexte de légalité devenait chaque

jour plus absurde ; il pouvait d'ailleurs en

traîner la perte de tout ce qui avait été fait

jusqu'alors; reculer d'un pas c'était se

perdre, et les véritables Belges comprirent

qu'il était temps de mettre des chefs à la

tête du mouvement.

Cette résolution est un des événements les

plus graves qui signalèrent la première
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quinzaine de septembre ; pour l'accomplir il

fallait renverser les autorités établies ou pa

ralyser complétementlepouvoirqu'ilsavaient

cessé d'exercer de fait, et l'on ne se dis

simulait pas que cette mesure donnerait

un caractère très-prononcé à la révolution,

que c'était sortir tout à fait des bornes de

cette réserve dont les esprits modérés ne vou

laient pas s'écarter : aussi le projet rencon

tra des difficultés et donna matière aux

plus vives discussions. On objecta aux

partisans de l'ordre qui ne voulaient coopé

rer à aucun prix à la formation des pre

miers éléments d'un gouvernement distinct

avant la décision des états généraux, que le

roi, s'il cédait à l'esprit de modération, par

donnerait aisément une infraction de plus ;

sinon, puisque l'on était décidé à passer

outre en cas de refus, il était temps de pro

céder avec circonspection et sagesse au

choix d'hommes capables de supporter le

poids des affaires pendant la crise, et pos

sédant assez de confiance populaire pour

faire respecter les ordres qu'ils croiraient

les plus utiles à l'intérêt de la chose pu

blique.

C'est ainsi que l'idée d'un gouvernement

provisoire fut conçue; et pourtant, bien

qu'elle comptât dès lors un grand nombre de

partisans, on s'abstint d'en parler, car il

n'était pas temps. Ce titre, s'il eût été

adopté par les chefs de la garde bourgeoise,

abolissait de fuit l'autorité du roi Guillaume,

et les tièdes ne voulaient pas y consentir.

A ce sujet on faisait un raisonnement sin

gulier.

Les partisans les plus sincères de la ré

volution se divisaient en deux classes bien

distinctes. Pour les uns, et malheureuse

ment c'était le petit nombre, la révolution

avait un but mystique et sacré, c'était une

cause universelle commune à tous les peu

ples du monde , c'était le signal de la ré

demption des hommes, parvenant, après

quatre cents ans d'efforts continus, à secouer

l'oppression des siècles d'ignorance qui ne

doivent plus revenir. L'intelligence, long

temps comprimée dans les langes des pré-

! jugés, en sortait radieuse pour dominer à

son tour, pour établir une égalité sociale,

le règne du peuple, et une communauté de

I droits et de devoirs. Enthousiastes d'un rêve

' irréalisable, ils voulaient établir, malgré

tous les obstacles, les réformes qu'ils nom

maient des règles de justice. Que leur im

portaient le roi et ses volontés? rien. C'était

j le roi qui devait se sonmettre aux vœux de

| la nation, c'était lui qui devait trembler de-

I vant les jugements de la masse; et pour

| vaincre sa volonté odieuse, pour triompher

j des moyens despotiques par lesquels il en

travait la marche progressive de la liberté,

il n'y avait d'autre moyen que la force, et

cette force, le peuple lésé avait le droit sa

cré de l'employer sans crainte, sans re

mords, parce que sa cause était juste ,

parce qu'il devait accomplir une sainte

mission.

La seconde classe la plus nombreuse

était moins philosophe. Hommes positifs et

matériels, ils tournaient en aveugles dans le

cercle restreint des griefs dont ils voulaient

l'abolition, et ne voyaient rien au delà. Ils

disaient que, Belges de 1830, ils voulaient

comme les Belges des temps antérieurs

jouir de leurs libertés municipales et de

toute l'intégrité des droits qui leur étaient

reconnus par la constitution. Ils ne pou

vaient mentir aux traditions du passé, et

ce que leurs ancêtres n'auraient pas souf

fert, eux, à leur tour, ils ne le voulaient pas.

Les premiers disaient : « Vaincre ou

» mourir! De notre sang versé renaîtront

» des défenseurs de nos libertés plus forts

» et plus nombreux, » et les seconds ré

pondaient : « Nous avons trop patienté et

! » nous devons agir; mais gardons-nous

j » d'une précipitation coupable. Il nous faut

j » des chefs qui dirigent nos mouvements

I » vers le but de nos vœux; ces chefs ne se
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» ront pas ceux d'un peuple qui commande,

» mais ceux d'un peuple qui attend. Éta-

» blissons leur autorité de telle sorte, que

» jamais on ne puisse dire : Vous êtes un

» peuple rebelle, vous avez méconnu l'auto-

» rite du roi et vous avez enfreint les

» lois. »

A l'appui de ce raisonnement qui préva

lut, on compulsa de vieux manuscrits et l'on

crut trouver des règles de conduite.

Aujourd'hui on se demande comment,

après les faits dont nous avons fait la nar

ration, on pût croire sincèrement à cette

prétendue légalité que démentait encore la

courageuse résolution de recevoir à coups

de fusil les troupes qui tenteraient de péné

trer dans la ville avant la solution favorable

des demandes présentées au roi.

Sans doute, un raisonnement aussi faux,

aussi subtil, aurait mis la révolution en

péril, si la force des circonstances et l'exem

ple d'un patriotisme plus pur n'eût triomphé

des conseils d'une prudence craintive.

Toutefois, quand on se crut bien assuré

d'avoir sauvé les apparences, on proposa,

pour plus de sûreté, de soumettre la résolu

tion qui venait d'être prise à la ratification

illusoire du gouverneur et de la régence,

qui, heureux d'être déchargés du faix trop

lourd des affaires, consentirent, se préten

dant forcés, à ce que la chose publique fût

confiée à des hommes dont ils devaient rati

fier le mandai et régler les attributions.

Sans perdre un instant, on invita les mem

bres des états généraux à se réunir en con

seil à l'hôtel de ville , avec les chefs de la

garde bourgeoise.

Cette assemblée prit les résolutions sui

vantes :

On ne constituerait pas de gouvernement

provisoire, parce que cette dénomination

semblerait annoncer une manifestation trop

prononcée.

On n'adopterait pas la désignation de co

mité de salut public, d'abord bien accueillie,

parce que ce titre rappelait trop vivement

une époque terrible.

Il serait institué une commission de sû-

I reté publique dont les attributions consiste-

| raient :

A veiller au maintien de la dynastie;

A faire accomplir le principe de la sépa

ration entre le Nord et le Midi;

A protéger les intérêts du commerce et de

l'industrie dans le pays.

Pour procéder au vote, les délégués des

sections, choisis dans chaque grade, se réu

nirent aux notables et à l'état-major, et for

mèrent un comité de soixante membres qui

élurent seize candidats, parmi lesquels on

demanda à la régence de faire choix des

huit élus qui composeraient la commission

définitive.

La régence, fit pour la forme quelques

difficultés, déclara son incompétence dans

, une question aussi grave, cependant, disait-

elle, comme elle ne pouvait qu'approuver

toute mesure prise à Bruxelles pour le main-

l tien de l'ordre et de la sûreté publique, elle

désirait que la commission se bornât à

j maintenir le vœu de la séparation. A cette

1 condition elle consentait à la demande des

citoyens de Bruxelles et ferait un choix dé

finitif parmi les seize candidats qui lui étaient

présentés.

Le conseil refusa d'accéder à cet amen

dement. La régence s'y attendait, et après

quelques débats pour la forme, croyant avoir

! assez fait pour que sa responsabilité fût à

j l'abri de toute accusation ultérieure, elle con-

i sentit enfin à rétablir les termes primitifs, et

I choisit parmi les candidats MM. d'Ursel, de

I Ligne, Rouppe, Félix de Mérode, de Sécus

! père, Ferdinand Meeus, Van de Weyer et

j Alexandre Gendebien.

Était-ce pour représenter les intérêts de la

I noblesse, du clergé, de l'aristocratie d'argent

qui a supplanté l'ancienne et que l'on nomme

la bourgeoisie, et enfin le prolétariat, que

l'on avait choisi des représentants dans
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toutes les classes de la société? Non sans

doute, car dans tout principe d'une révolu

tion juste et nécessaire les préjugés s'effa

cent, les inégalités s'aplanissent, il n'y a

plus que des frères unis par les mêmes

droits, les mêmes devoirs, les mêmes be

soins. Le hasard avait donc réuni les suf

frages de la nation sur les représentants des

castes qui jusqu'alors avaient seules jouï de

tous les avantages.

La sanction donnée par le gouverneur et

la régence à cette élection populaire fut le

dernier acte de l'administration de ces fonc

tionnaires publics. II présente un simulacre

de résistance dont on ne les croyait plus ca

pables. C'est qu'avant son décès le pouvoir

ne craignant plus la réaction populaire

voulut constater pour la suite qu'il avait été

contraint d'obéir, et se poser en victime

pour crier à la violence avant de rendre lès

armes. M. Vanderfosse déclara aussitôt que

ses fonctions étaient devenues nominales, il

disparut, la régence s'éclipsa et la commis

sion de sûreté publique hérita des devoirs

de la municipalité défunte.

Cependant, des huit membres nommés,

deux récusèrent leurs fonctions. M. de Sé-

cus, sous prétexte que les soins de ses pro

pres affaires l'empêchaient de veiller à la

chose publique, et le prince de Ligne, parce

que lié par serment à l'empereur d'Autriche,

sa position ne lui permettait pas de contrac

ter d'autres engagements politiques. Le duc

d'Ursel s'abstint, et les cinq membres qui

acceptèrent leurs fonctions annoncèrent dès

le jour même, par une proclamation, leur

installation définitive.

La régence, invitée à choisir trois autres

membres parmi les huit candidats restants,

nommaM. deVilainXIIII.qui n'eut pas même

le temps d'accepter, pas plus que la régence

de faire un autre choix. La régence n'exis

tait plus.

En France le gouvernement ne paraissait

pas attacher au mouvement de Bruxelles

toute l'importance qu'il avait déjà. M. de

Potter se chargea de l'éclairer en prenant le

général la Fayette pour intermédiaire entre

le roi Louis-Philippe et lui (1). Il lui dit «qu'à

moins que le roi des Pays-Bas ne cédât, ce

qui était peu probable, l'insurrection de

Bruxelles était une révolution comme celle

qui venait de changer le gouvernement fran

çais. Le général demanda si la Belgique se

réunirait aux Français ou leur serait hostile.

M. de Potter répondit que les Belges ne

voudraient ni l'un ni l'autre; qu'ils avaient un

sentiment aussi profond que les Français de

leurs droits à l'indépendance; ce qu'ils vou

laient, ils le voulaient pour eux-mêmes,

mais ils étaient prêts à verser leur sang

pour la France, parce que, ajoutait le banni,

les Français étaient placés à l'avant-garde

de l'armée des peuples contre celle des des

potes, et que les Belges les accueilleraient

toujours en frères s'ils ne se présentaient

pas en maîtres.

M. de Potter, développa ensuite à M. de

la Fayette l'attitude que, selon lui, le gouver

nement de juillet devait prendre pour favo

riser, sans cependant y pousser ouverte

ment , le développement du mouvement

révolutionnaire des provinces belges, contre

un roi ennemi naturel, par caractère, par

position, par devoir envers la Sainte-Al

liance qui l'avait couronné, des principes

créateurs de la France nouvelle. « Diriez-

» vous tout cela au roi? » objecta M. de la

Fayette. — « Sans hésiter, » répondit M. de.

Potter. — « Rédigeriez-vous dans ce sens

» une note, que je lui ferais parvenir plus

» facilement et plus promptement que je ne

» pourrais vous procurer une audience?

» Oui. — Il ne serait pas nécessaire que la

» note fût signée par vous, ni même qu'elle

» fût écrite de votre main. — Général,

» tout ce que je pense, je le dis, je l'écris

(tj De Potier, Souvenirs personnels, lome Ier,

p. 405 et 106. Bruxelles 1840.
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» et je le signe. Avant deux heures vous

» recevrez la note que vous désirez. »

En effet, la conversation que nous venons

de rapporter fut écrite et remise à M. de la

Fayette. Cependant, M. de Potter n'en reçut

point de nouvelles, et le roi Louis-Philippe

ne fut pas instruit du véritable état des af

faires en Belgique ; il ne sut point que les

Belges, pour la plupart, étaient peu dispo

sés à devenir Français, et quand on voulut

lui insinuer le contraire, il n'avait aucune

raison pour mettre en doute les fausses dis

positions que son entourage prêtait aux

Belges.

Un négociant de Bruxelles, M. Max. Del-

fosse , fut plus heureux que ne l'avait été

M. de Potter. Ce Belge ami de M. Tiele-

maus fut interrogé chez M. Vatout, d'abord

par M. Vatout, ensuite par le roi lui-même,

sur l'état des choses en Belgique. Louis-

Pbilippe ne voulait pas d'une république à

une journée de marche de Paris; cependant,

d'après sa propre opinion, il semblait que

c'était la seulechose possible, car il n'osait ni

réunir la Belgique à la France, ni envoyer

un de ses fils y rt'gner pour lui. — « Pour-

» quoi, demanda le roi Louis-Philippe, les

» Belges ne reprendraient-ils pas le roi

» Guillaume? — Pourquoi, sire, répliqua

» M. Delfosse, ne vous entremettriez-vous

» pas entre Guillaume et les Belges? »

L'avis fut rejeté; car le nouveau souve

rain des Français, dans l'intérêt de la poli

tique h laquelle il s'était lentement préparé

pendant les longues années qu'il avait pas

sées loin du trône, ne jugea pas à propos

de le suivre.

A Bruxelles, on applaudit d'abord à l'in

stallation de la commission de sûreté pu

blique. L'absence du gouverneur, du bourg

mestre et de la plupart des membres des

autorités administratives et judiciaires ne

fut remarquée que pour faire applaudir aux

changements heureux qu'avait produits l'au

torité nouvelle. A l'exception de la cour su

périeure, les autres tribunaux ne cessèrent

plus un seul jour de rendre la justice.

Le procureur du roi, M. Schuermans, un des

fonctionnaires publics les plus décriés dans

l'opinion, reparut au parquet dans l'inten

tion de soutenir toutes les accusations par

lui-même. La commission de sûreté publi

que, en ayant été informée, lui écrivit sur-le-

champ pour l'inviter à suspendre ses fonc

tions et à les transmettre à un de ses sub

stituts moins haï que lui. M. Schuermans

comprit la valeur du conseil et ne se montra

plus au palais de justice.

Les étrangers armés venus dans la ville

se soumettaient avec respect aux in

structions transmises pour le maintien de

l'ordre. Casernés au Petit-Châleau, ils y

rentraient chaque soir, à l'heure de la re

traite, comme l'auraient fait des soldats for

més aux habitudes de discipline. Leur

séjour accidentel à Bruxelles et le désœu

vrement ne purent être cause d'aucun de

ces actes bruyants et coupables qui amènent

l'intervention de la police. On ne leur avait

alloué que f,0 cents par jour (fr. 1 23) pour

leur subsistance; ils se déclarèrent satis-

faits; en un mot, ils prenaient à tache de

donner un bon exemple au peuple de Bruxel

les, si promptement disposé à profiler de

l'interruption du travail pour se livrer aux

turbulents oublis de ses douleurs. Et cepen

dant, ces dignes patriotes appartenaient,

pour la plupart, à cette classe nombreuse

d'hommes soi-disant libres, et en réalité

plus malheureux que les esclaves domes

tiques qui reçoivent de leurs maîtres, en

échange du travail, les choses nécessaires à

la vie et des soins pendant la maladie. Ce

qu'ils venaient chercher à Bruxelles, au pé

ril de la vie, c'était la liberté réelle, lien fra

ternel qui unissait les mains de tous les

Belges. Et ce but glorieux, quoiqu'il ne fût

pas le même pour tous, était pour eux la

réalisation d'un long rêve, c'était la poule

au pot du bon Henri IV, le progrès rapide
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et régulier, la paix, en un mot une part de

bonheur pour tous.

« Les peuples, disaient les stationnaires,

» ne savent pas ce qu'ils veulent. Ils nous

» fusillent : pourquoi? Par amour du dés-

» ordre, par cruauté, rien de plus. Ils

» crient vive la liberté! Pauvres gens!

» Demandez-leur donc ce que c'est que la

» liberté! »

Et le peuple répondait à ses adversaires :

« Vous nous demandez ce que c'est que la

» liberté? Eb bien! c'est votre tour à ne pas

» nouscomprendre. La liberté telle que nous

» l'entendons est pour vous bien peu de

» chose; mais pour nous, c'est le droit de

» ne pas mourir de faim. Malheur à qui

» voudrait nous priver de ce droit! »

Pour prouver davantage encore la légiti

mité de leurs vœux, les citoyens jaloux du

maintien de la tranquillité commune, fai

saient eux-mêmes la police, ils arrêtaient les

perturbateurs de l'ordre public, et pendant

que l'on se préparait contre les attaques du

dehors en renforçant des barricades, en

fourbissant des armes, en préparant des

munitions, le commerce reprenait le cours

de ses transactions, les magasins renouve

laient leurs brillants étalages, les émigrés

rentraient à Bruxelles, les rues se repeu

plaient de promeneurs, et tous les soirs, au

théâtre, rouvert depuis le 12, des airs na

tionaux, répétés en chœur par toute la salle,

marquaient la fin de la représentation. Ja

mais, peut-être, l'administration ne fit de

meilleures recettes.

Alors, les chefs du mouvement témoi

gnaient de leur sollicitude par des actes effi

caces, dont voici un exemple. Dans la

crainte que la situation ne fit perdre la con

fiance aux billets de banque, dont la seule

valeur intrinsèque est nulle, la commission

de sûreté publique fit paraître un ordre du

(I) C'étaient, entre autres : MM. le baron de

Stassart qui, n'ayant pu retenir ses collègues en

Belgique, ne voulut pas en être séparé, de Brouc-

jourj garantissant la réalité de ces valeurs

conventionnelles, et pour rassurer le crédit

elle rappela que les receveurs et percepteurs

changeraient toujours les billets contre du

numéraire. Cet ordre fut bien accueilli, et à

cette époque d'effervescence intermittente et

terrible, Bruxelles jouit pendant quelques

jours d'une tranquillité complète.

Mais déjà l'horison était gros de nuages.

On était à la veille de l'ouverture des états

généraux convoqués pour le 13. Les dé

putés s'étaient réunis à Anvers (1) et arri

vaient à la Haye accompagnés des vœux des

Belges qui espéraient en eux; et, bien plus,

l'intérêt excité par la Belgique se répandait

au delà des limites étroites de son terri

toire et fixait l'attention de toute l'Europe.

A l'étranger, chacun suspendait le soin de

ses propres affaires pour suivre, selon l'ex

pression de M. de Potter, toutes les phases du

combat d'avant-poste engagé entre l'avant-

garde de l'armée des peuples et la réserve

de celle des tyrans.

Quelques jours auparavant, on avait si

gnalé à Bruxelles la présence de M. Cart-

wright, premier secrétaire de sir Ch. Bagot,

ambassadeur anglais à la Haye. Le but de

la mission de M. Cartwright était de ren

seigner l'ambassadeur, sur les véritables

sentiments de la bourgeoisie, appelée la

partie saine de la population, et que l'on

croyait maîtresse absolue dans la ville.

Le rapport du diplomate anglais ne fut

point favorable à la majorité; on pouvait s'y

attendre, car M. Cartwright devait juger les

événements à son point de vue et les mesu

rer à son criterinm politique.

Comme tous ceux dont la position est as

surée, dont le soleil est au zénith, et qui sont

parvenus à se bâtir une belle retraite, le se

crétaire d'ambassade tremblait à l'idée d'une

secousse qui pouvait faire écrouler l'édifice

kere, de Celles, Barthélemy, Surlet, Dumont, d'O-

malius, de Gerlache, Lehon, etc.
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de la société, et forcer les heureux du jour à

quitter une délicieuse demeure et de frais

ombrages, pour fuir au désert et chercher,

exposés à toutes les intemperies des saisons,

une place pour y dresser leur tente.

La nature des relations du secrétaire con

tribua encore à fortifier ses opinions, et les

rapports qu'il adressa à la Haye ne durent

pas ébranler la conviction si profonde du roi

Guillaume.

Le départ des députés fut diversement

jugé. Les uns y voyaient une preuve de res

pect aux ordres du roi, la crainte d'enfrein

dre la légalité, cet épouvantail des tièdes.

Les autres applaudissaient dans la personne

des députés les représentants d'une nation

nouvelle. Ils s'opposaient à ce que la de

mande de séparation fût soumise aux chan

ces des votes d'une assemblée dont la créa

tion et la composition elles-mêmes rendaient

impossible la réalisation de nos vœux. Hétait

insensé, disaient-ils, de persister dans la

fausse route où l'on s'était follement engagé et

obstinément maintenu, il n'était plus temps

de lutter contre la force des choses et, il fal

lait tâcher de réparer le mal qu'on s'était opi-

niâtré à faire. On prévoyait, au reste, ce qui

allait arriver et l'on se promettait bien de

,t) DISCOURS DU TRONE (traduction).

« NuBLES ET PLISSANTS SEIGNEURS !

• l.a session extraordinaire de V V. NN. PP. qui

■ s'ouvre aujourd'hui est devenue urgente par le

» cours d'événements déplorables.

En paix et en bon accord avec tous les peu-

» pies de cette partie du monde, les Pays-Bas ont

» vu récemment terminer heureusement la guerre

» danS les possessions d'outre-mer. Tout y pros-

» pérail en repos, par l'ordre, le commerce et l'in-

» dustrie. Je m'occupais sans relâche du soin d'al-

<■ léger les charges du peuple et d'introduire peu

« à peu dans l'administration intérieure les amé-

» Munitions que l'expérience avait indiquées ;

■ quand tout à coup à Bruxelles, et, d'après cet

» exemple, bientôt aussi dans quelques autres

» endroits du royaume, éclata une insurrection

- (oproer) caractérisée par des scènes d'incendie

- et de pillage dont le tableau serait trop doulou-

ne pas rompre devant la ténacité et la colère

hollandaises.

Le 13, à midi, la session extraordinaire

fut ouverte par le roi en personne et avec le

cérémonial d'usage. Le roi. reçu par une

commission de seize députés, était accompa

gné du prince d'Orange et de sa suite. Le

prince Frédéric n'avait pas quitté le quar

tier général, et le prince Albert de Prusse

qui devait épouser le lendemain la princesse

Marianne, fille unique du roi, vint à pied à

la salle de réunion, cherchant à se sous

traire à la curiosité publique qui le pour

suivait d'applaudissements.

Les députés, les méridionaux aussi bien

que les septentrionaux, portaient tous la co

carde orange. Les Hollandais affectaient

l'enthousiasme et le traduisaient en démon

strations bruyantes. Les Belges impassibles

gardaient un silence stoïque. Rien dans les

préliminaires cérémonieux de la séance ne

paraissait les toucher. Ils semblaient de

marbre, et les cris de : Vive le roi ! proférés

par les enthousiastes, les imprécations des

furieux qui hurlaient: A bas les rebelles!

Mort aux incendiaires! ne pouvaient les dis

traire de la gravité de leurs pensées.

Le discours du trône (1) était tel que l'on

■, reux pour cette assemblée, pour mon cœur,

n pour le sentiment et pour l'humanité.

» En attendant lecoucoursde VV. NN. PP. dont

- la convocation a été ma première pensée, on a pris

» immédiatement loutes les mesures qui dépen-

» daient de moi pour anéter les progrès du mal,

» pour protéger les bien pensants contre les mal-

» intentionnés, pour détourner de notre patrie

h le fléau de la guerre civile.

» Remonter à la nalui e et a la source de ce qui

» s'est passé, en pénétrer avec VV. NN. PP. le but

» et les conséquences est, dans l'intérêt de la pa-

» trie, actuellement moins nécessaire que de re-

» chercher le moyen par lequel le repos et l'or-

» dre, l'autorité et la loi soient non- seulement

» temporairement rétablis mais puissent être do-

» rénavant garantis d'une manière beaucoup plus

» solide.

» Dans l'intervalle, Nobles et Puissants Sei-

» gneurs, par la lutte des opinions, par l'agitation
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s'y attendait : c'était la paraphrase de la pro

clamation du 5 septembre, la même versa

tilité de politique qui, pour arriver au but

que ne pouvait plus atteindre le système ab

solu, abordait sans transition le régime

ou plutôt le prétexte constitutionnel si fa

vorable à ses intérêts.

Les intentions du pouvoir étaient claires

et précises cette fois, car la temporisation

n'était plus nécessaire.

La demande de séparation est soumise

au vote de la chambre, la majorité décidera,

et cette majorité, on le sait, c'est le roi qui

la dirige. Ainsi, le résultat est prévu, il faut

que les Belges cèdeut, il faut que les incen

diaires et les pillards demandent grâce, ou

sinon, le cas est prévu également, les armes

rétabliront et raffermiront l'autorité royale;

les rebelles payeront les frais de la guerre,

» des passions et par la discordance des vues et

» des projets, c'esl une lâche d'une haute difficulté

» que de concilier nies désirs pour le bonheur de

» mes sujets avec les devoirs que j'ai contraclés et

» jurés envers tous.

» C'est pourquoi j'invoque votre sagesse, votre

» modération, votre fermeté, pour concerter avec

» la sanction de l'opiniou des représentants de la

» nation et de commun accord avec eux ce qu'il

» convient de faire dans ces douloureuses circou-

» stances pour le bien-être de la Néerlaodc.

» De plusieurs cotés on pense que le salut de

« l'État ferait obtenu par une révision de la loi

» fondamentale et même par une séparation de

» contrées unies par des traités et par celte même

. loi.

» Mais une telle demande ne peut tire mise en

h délibération que selon la voie tracée par cette

,■ même loi fondamentale dont toutes les disposi-

» lions ont été solennellement jurées par nous.

» Cette importante demande sera l'objet prioci-

» pal de vos délibérations.

i Je désire connaître sur ce point l'opinion et les

» vues de votre assemblée, qui les donnera avec

» cette franchise et ce calme que requiert si parli-

i culièrement la grande importance de l'affaire.

h De mon côté, désirant par-dessus tout le bon-

» heur des Néerlandais, dont la Providence di-

» vine a confié les intérêts à mes soins, je suis

" tout prêt a coopérer, avec votre assemblée,

et les députés de ces mêmes rebelles, rebelles

comme eux, accorderont l'argent et les sol

dats qu'il faut pour les réduire !

Amère dérision ! politique infâme, vous

ne pouviez réussir. Quoi ! le courage et le

patriotisme, la liberté, la victoire du pro

grès sur l'époque d'ignorance et de servi

tude sont représentés par des boules noires

jetéesdans une urne; et dans une autre urne

sont déposés, en forme de boules blanches,

la duplicité, la violence tenace et absurde,

l'asservissement plus lourd que celui des

siècles de barbarie, car il est oculte et il est

moins supporté!... Le compte est fait, l'urne

blanche l'emporte : Belges vous céderez ou

vous devez mourir!...

Le discours du trône c'était le gant de

combat jeté dans l'arène; la Belgique entière

se précipita pour le ramasser.

» aux mesures qui peuvent conduire au but.

» Cette session extraordinaire a pour objet ullé-

» rieur de faire connaître à VV. NN PP. que les

» intérétsdu royaume, au milieu des circonstances

» actuelles, demandent impérieusement la réunion

» de la milice nationale au delà du temps fixépour

• l'époque ordinaire des exercices.

» Les crédits actuels peuvent provisoirement

» suffire aux dépenses de cette réunion prolongee

» de la milice, ainsi qu'aux dépenses qui résulte-

» rout nécessairement de la revolte [oproer). Ce-

» pendant la régularisation ultérieure de ces dé-

» penses devra faire l'objet de vos délibérations

'i dans la prochaine session ordinaire.

» Nobles et Paissants Seigneurs , je compte sur

ii votre fidélité et sur votre patriotisme.

» Me rappelant l'orage des révolutions qui a

» aussi grondé sur ma tète, j'oublierai aussi peu

» le courage, l'amour et la fidélité qui ont ren-

» versé le despotisme [geweld), fondé l'existence

» nationale et mis le sceptre dans ma main, que

» la valeur qui sur le champ de bataille a étayé

» le trône et assuré l'indépendance de la patrie.

» Tout préparé à aller au-devant des vœux

» équitables, je ne céderai jamais a l'esprit de

» parti, et je ne consentirai jamais à des mesures

» qui sacrifieront le bien-être et les intérêts de la

» patrie aux passions et à la violence.

» Le vœu de mon cœur est de concilier autant

» que possible tous les intérêts. »
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Les députés se turent la rage au cœur.

Nul ne pouvait s'approcher du trône et dire

en s'inclinant : « Sire, vous demandez la

» guerre; au nom du peuple belge, je

» vous apporte la guerre! »

Les paroles de Guillaume reten lissaient

encore sous la voûte, lorsqu'un incident

tristement significatif vint prolonger les

émotions de cette fatale journée.

Dès que le roi fut parti, le prince de

Gavre, président des deux chambres réunies

pour la séance d'ouverture, prononça en

français, selon l'usage de quelques prési

dents, la clôture de la séance réunie, et

engagea la seconde chambre à demeurer en

core en assemblée pour entendre la lecture

d'un message royal (1).

Ces quelques mots si simples sont le

signal d'une tempête. Le député de la Zé

lande, M. Byleveldt, dont la violente éner

gie contraste avec les cheveux blancs d'un

patriarche, se lève furieux et déclare que la

communication faite par le prince de Gavre

dans une langue étrangère qu'il ne veut pas

comprendre est illégale et l'oblige à quitter

à l'instant même l'assemblée où il ne peut

rien écouter, ni prendre part à aucune com

munication.

A ces mots, il s'éloigne; ses collègues du

Nord le remercient par des regards encou-

(4) M. Corver-Hooft, président de la seconde

chambre, fait donner lecture du message suivant :

MESSAGE DE LA COURONNE {traduction).

« Nobles et puissants seigneurs!

d Par suite de ce que nous avons fait connaître

» en ouvrant votre session extraordinaire, et, an-

» térieurement, à tous les Néerlandais par notre

» proclamation du 5 courant , nous souhaitons

► que VV. NN. PP. prennent immédiatement en

» considération réglée et attentive les deux points

» suivants :

» 4° Si l'expérience a indiqué la nécessité de

» modifier nos institutions nationales.

» 2° Si dans ce cas il convient, dans l'intérêt

» dubien général, de changer ce qui est établi par

CH. P0PL1M0NT.

rageants et des félicitations; les Belges

semblent n'avoir rien entendu; ils songent

qu'ils sont témoins de la plus forte preuve

qu'il soit possible de donner de l'antipathie

si vivace des deux peuples, et qu'il est im

possible de citer un meilleur argument en

faveur de la séparation.

Le lendemain 14, fut célébré à la Haye

le triste hymen de la princesse Marianne

avec le prince Albert de Prusse.

Malgré, et peut-être à cause de la gravité

des circonstances, le mariage eut lieu avec

éclat, quoique l'on eût annoncé d'abord l'ab

sence de toute solennité. L'avenir a pleine

ment confirmé l'augure de cette malheu

reuse union sur laquelle, quelques mois

plus tard, on écrivit ces lignes si fatalement

prophétiques: « Jamais hyménée royal

» ne fut contracté sous de plus funestes

» auspices, sous de plus sinistres présages!

» Puissent-ils ne point se réaliser dans

» l'avenir des jeunes époux, qui quittèrent la

d Haye pour Berlin, le 23 septembre au

» matin, au moment même où le canon hol-

» landais commençait à foudroyer Bruxel-

» les; le prince Frédéric qui n'avaitpasquitté

» son camp d'Anvers le 13, pour l'ouver-

» ture des états généraux, était présent à

» la noce dès le matin du 14. Il était de re-

» tour à Anvers le 16 (2).

» des traités et la loi fondamentale entre les deux

« grandes divisions du royaume.

► 11 nous sera agréable de recevoir, aussi vite

» que peut le permettre la nature des choses, la

» communication libre et franche des sentiments

• des représentants du peuple néerlandais sur

» cesquestions importantes, afin de concerter aveo

» VV. NN. PP. .d'après les circonstances [naar

• bevind), les mesures qui pourraient mener à l'ac-

• complissement do leurs intentions.

» Et nous prions, VV. NN. PP., queDieurous

» tienne en sa sainte garde.

» LaHaye, le 4 3 septembre 1830.

» \Siyne) Guillaume. »

(2) Esquissa historiques de la revolution d*

Belgique en 4 830, page 467.

13
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En précipitant ce mariage dans un mo

ment critique, Guillaume semble avoir perdu

de vue un exemple récent : l'union de Na

poléon avec Marie-Louise, la fille des

Césars. Les temps ne sont plus où les

intérêts privés des souverains étaient pour

les peuples des causes d'alliance et de

guerre.

Que de transformations ont subi, depuis

les derniers siècles, les motifs qui selon l'es

prit humain nécessitent la guerre ! Sous la

domination des seigneurs féodaux, on se li

vrait de village à village des combats achar

nés. On massacrait sans pitié, sans remords,

les familles avec lesquelles pendant la paix,

ou plutôt pendant la trêve, on avait con

tracté alliance. Le patriotisme étouffait la

voix du sang. Mais bientôt quand l'autorité

des châtelains devint plus restreinte, alors

qu'un gouvernement comprenait l'étendue

d'une province, le patriotisme s'étendit éga

lement ; on comprit que la guerre des com

munes était odieuse, impie, cruelle. Il en

fut de même pour les provinces quand les

petits États séparés se réunirent pour for

mer des États plus considérables. Les pro

vinces ne se battirent plus entre elles ; et

maintenant que les nations ne s'arment plus

pour les querelles particulières de leurs

princes, mais qu'elles se battent encore par

amour du sol et pour toutes les questions

d'intérêt qui le touchent, il reste une der

nière transformation à subir. Il reste à com

prendre que les guerres de cent mille hom

mes contre cent mille autres ne sont point

des jugements de Dieu, et qu'on peut les

proscrire par la même raison que l'on a

proscrit les duels judiciaires.

Le discours du trône parvint à Bruxelles

le 14 septembre. Quelques heures après, il

était imprimé et distribué en feuilles vo

lantes. La sensation qu'il fit éprouver fut

pénible, désespérante. La première impres

sion que l'on ressentait à cette lecture dé

cevante était l'accablement , la douleur.

Mais bientôt, la réaction s'opérant, une gé

néreuse indignation chassait toute terreur,

et le cri : Aux armes! retentissant partout,

était la seule réponse de la Belgique aux

paroles du souverain, aussi aveugle pour les

intérêts de ses peuples que pour les siens

propres.

Cependant, il fallait prendre prompte-

ment un parti énergique. On eut recours au

moyen adopté pour la formation de la com

mission de sûreté publique; les sections,

convoquées le 15, à neuf heures du matin,

fixèrent leur choix sur trente-deux repré

sentants nommés, comme la première fois,

par deux degrés d'élection ; la commission

de sûreté, les notables se réunirent à eux,

et après quelques vifs pourparlers susci

tés par la discussion de questions étrangè

res au sujet de la réunion , il fut convenu

qu'une commission de rédaction serait in

stallée pour s'occuper séance tenante des

termes d'une adresse, qu'il importait d'en

voyer de suite aux députés belges à la Haye,

pour leur faire part de l'indignation qu'avait

produit à Bruxelles le message de la cou

ronne, et leur exposer franchement la si

tuation du pays.

Ces décisions exigèrent deux séances

dont la seconde fut ouverte à six heures et

demie du soir. M. Van de Weyer organe du

président (M. d'Hoogvorst) fit lecture d'un

projet d'adresse, reproduisant, modifié en

plusieurs points, un projet lu par M. de

Mérode à la séance du matin.

Adopté à l'unanimité, ce second projet

d'adresse fut couvert au même instant

des signatures des membres de l'assemblée

délibérante et de toutes les autres personnes

présentes.

Cette courageuse protestation ne pouvait

être confiée aux soins d'un courrier ordi

naire. Vingt citoyens réclamèrent l'honneur

d'en être chargés, offrant d'entreprendre le

voyage à leurs frais. La mission n'était

point sans danger ; M. de Stassart, échappé
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à la fureur du peuple de Rotterdam (1) par

l'heureuse audace dont il fit preuve en

empêchant une fatale méprise qui faisait

prendre pour lui uu compagnon de route;

M. de Gerlache, gravement insulté par le

peuple de la Haye, témoignaient de l'accueil

réservé aux émissaires belges, si l'on par

venait à connaître l'objet de leur mission.

Ces dangers, exagérés encore par la rumeur

populaire, activaient l'attrait d'un généreux

élan ; MM. Vleminckx et Nicolay obtinrent

une flatteuse préférence, et partant à l'in

stant même, ils relayaient le 16 au matin

aux frontières de la Hollande, croisant en

chemin le prince Frédéric qui revenait de

la noce.

Cependant, les séances des états généraux

marchaient avec une lenteur calculée, et les

députés belges jugeaient leur position à la

Haye intolérable.

Uu 18 au 19, il y eut trois jours d'inter

ruption, et les quatre autres furent employés

à des vérifications de pouvoirs, à de vagues

débats sur l'adresse au roi en réponse au

message de la couronne, sur la convenance

de forme de la terrible question analysée au

creuset systématique et lent de l'esprit hol

landais. Il fallait, avant toute chose, rentrer

dans l'ordre légal. Vains efforts! la révolu

tion marchait rapide comme le progrès, et

rien alors ne pouvait l'enrayer dans sa

route.

Les députés, inquiétés par les habitants,

surveillés de près par la police, pouvaient

à peine communiquer entre eux et, exagé

rant le danger de leur position, se croyant

otages ou prisonniers , ils écrivaient à

(I) Une des causes principales de la colère hol

landaise contre ce député provenait d'un article

de journal reprochant à M. de Stassart d'avoir

traversé Valencien nes, pour se rendre eu Belgique,

avec une cocarde française. Le fait est vrai, et

quoique, par opinion personnelle, M. de Stassart

désirât que la Belgique fût unie à la France, et

que depuis il ait ouvertement manifesté son vœu,

Bruxelles des lettres élégiaques, et cinq

d'entre eux seulement, s'étant réunis pour

recevoir communication de l'adresse que

leur apportèrent le 17 au matin MM. Vle

minckx et Nicolay, ils y répondirent d'une

manière embarrassée et très-alarmante.

Dès la troisième séance, M. de Stassart,

comprenant le peu de franchise qui serait

apporté dans le règlement des intérêts de la

Belgique, et trouvant des causes d'appréhen

sions très-vives dans la présence inoppor

tune d'un officier supérieur qui s'était in

stallé dans la même maison que lui, alors

surtout que l'on évitait tant la présence

des Belges, si ce n'est pour les outrager,

M. de Stassart, se hâta de quitter la Haye

et parvint sans obstacle à Bruxelles.

Cet acte, pris isolément, semblait une

grande faiblesse; mais une semblable réso

lution exécutée d'un commun accord eût été

vivement applaudie. M. de Stassart expli

qua sa conduite; à peine de retour, il pu

blia dans les journaux une lettre dans la

quelle il démontrait qu'il pouvait employer

son temps d'une manière plus utile qu'en

assistant à de vaines séances et « qu'il était

prêt à retourner au poste, dès qu'un projet

clair, précis et positif pour provoquer la sé

paration des deux parties du royaume serait

mis en discussion. » C'était le feu mis aux

vaisseaux et l'explication fut concluante.

Pour terminer la session extraordinaire,

les états généraux, Où l'on voulait avant

toute chose que la Belgique rentrât dans

l'ordre légal, délibérèrent pendant les jour

nées du 20 au 22, en comité secret, l'adresse

en réponse au discours de la couronne.

ou ne peut lui reprocher d'avoir suivi en septem

bre un exemple général. En France alors, tout le

monde, et les étrangers encore plus que les autres,

revêtaient les couleurs tricolores. Le baron Fagel,

ministre plénipotentiaire de Guillaume à la cour

de Louis-Philippe, portait lui-même la cocarde de

j uillet.
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Qualifiée à juste titre de pitoyable, cette

réponse se résumait en protestations de dé

vouement à la maison de Nassau et en l'as

surance, « qu'aucun sacrifice ne serait épar

gné pour consolider le trône et la dynastie,

si un mûr examen amenait la conviction que

le salut de l'État dépendait d'une révision

de la loi fondamentale, et qu'enfin ils étaient

prêts de céder à toutes les demandes rai

sonnables sans jamais céder à l'esprit de

faction. » Les 28 et 29 septembre, la dis

cussion sur le message royal du 13 au sujet

de la séparation fut résolue affirmativement,

et, le 2 octobre, la session extraordinaire

fut close. Il était temps!...

Mais, pendant qu'à la Haye on cherchait

à distraire l'attention par tant de pasqui-

nades, à Bruxelles on agissait, et dès le

15 septembre trois choses importantes du

rent attirer l'attention. C'étaient :

Les manœuvres du pouvoir hollandais

dans les provinces méridionales;

L'attitude de la commission de sûreté

publique ;

Et enfin la contenance et la résolution de

la majorité de la nation.

Le pouvoir, ayant attiré les députés à la

Haye, croyait y retenir la pensée de la Bel

gique et n'avoir plus à combattre dans les

provinces du midi que les bras, non la tête.

Aussi toutes les précautions avaient été

prises pour réduire cette force rebelle et

pour qu'au jour dit, à l'heure indiquée, elle

s'envolât comme des brins de paille, rien

qu'au souffle du premier coup de canon. De

grands mouvements de troupes continuaient

aux environs de Bruxelles; et dans les villes

de garnison, les doctrines modérées que l'on

avait répandues, depuis le 25 août, étaient

rejetées avec mépris comme des précautions

devenues inutiles. La modération et la ré

serve avaient fait place à la jactance et à la

brutalité. M. René Spitaels, à Grammont,

attiré dans un guet-apens, traîné à la re

morque par une escouade de gendarmerie

et jeté dans les cachots d'Audenarde, d'au

tres citoyens traités comme lui; à Malines,

mille obstacles apportés par la régence à

l'installation d'une garde bourgeoise; Na-

mur, Charleroy, Menin, d'autres forteresses

mises en état de siège et contenues par le

despotisme d'une autorité militaire détes

tée; partout enfin, l'abus de la force brutale

qui, par la ruse, attire à elle un ennemi

plus faible, s'en empare et le torture à

plaisir.

La mise en état de siége de la ville deNa-

mur fit découvrir l'incapacité réelle du gé

néral Van Geen, dont la nullité et l'insuffi

sance avaient été masquées par un vernis

de dignité, de modération et de fermeté fac

tices. C'est aux soins de cet officier que la

ville de Namur devait le maintien de la tran

quillité pendant les premiers jours; mais

on ne peut comprendre comment le général

pût oublier les règles élémentaires de son

état en négligeant d'assurer la subsistance

de la garnison, qu'il devrait peut-être d'un

jour à l'autre isoler au château. Aussi bien

tôt il recueillit les fruits amers de son insou

ciance ; les fours du château n'étaient pas en

état, et la garnison, faute de pain, capitula

au bout de vingt-quatre heures. Et c'était

là une des plus fortes colonnes sur les

quelles s'appuyait le pouvoir !

Anvers et Gand, entraînées à signer un

vœu contre la séparation, étaient pour le

gouvernement deux importantes victoires;

et pourtant, nul n'en doutait, cette protesta

tion impie n'était pas l'expression des sen

timents de la majorité des habitants de ces

deux grandes cités manufacturières, c'é

taient quelques adhésions partielles arra

chées à la crainte, à la vénalité et à la fai

blesse.

La commission de sûreté commençait à

fléchir. La responsabilité qui pesait sur elle

lui paraissait bien grande. Très-capable de

conduire les affaires à une époque plus

calme, à soutenir nos droits du haut de la
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Iribune; vaillante et forte pour des luttes

parlementaires, elle faiblissait devant la cer

titude d'une guerre réelle, d'une lutte à coups

de canon. Sans doute une autre guerre

n'aurait point exercé sur elle ce prestige

d'épouvante ; mais Guillaume, pour tête de

Méduse, avait armé son casque du signe

d'autorité légale! La commission n'exami

nait pas les événements sous l'influence

d'un patriotisme très-fervent; la situation

de la Belgique n'avait pas, à ses yeux, ce

côté poétique des mots Patrie et Liberté,

qui inspirent, lorsqu'ils sont bien sentis,

l'abnégation de soi-même, le mépris du

danger. Dépouillé de toute magie, l'orage

grondant sur nos têtes avait pour elle sa

prosaïque horreur. Jalouse de conserver les

positions matériellement heureuses dont

chacun de ses membres était largement

pourvu, influencée par des conseils de fa

mille, chaque jour ravissant une espérance

et amenant une crainte nouvelle, la commis

sion de sûreté songeait déjà à donner une

autre direction au mouvement populaire et

à préparer les esprits, sans secousse, à se

soumettre aux conditions qu'imposerait le

roi.

Telles étaient les tristes réflexions de l'au

torité improvisée, quand le retour des en

voyés aux députés belges porta le comble

à l'anxiété. « C'en est fait, dirent-ils après

» avoir rendu compte de leur mission, on

» refuse, on nous raille; on ne se donne

» plus la peine de nous tromper, on nous

» menace, on s'approche pour nous châ-

« tier. Défendons-nous. Aux armes !...

» — Sommes-nous en mesure de nous dé-

» fendre? » reprit la commission, « quelle

» chance pouvons-nous espérer dans le sort

» des combats? Nous attendons des avis;

» que les hommes de guerre s'expliquent.

»—Résister? » s'écria un militaire en se

levant avec gratté, « quelle folie! Comp-

» tons-nous. Nous sommes un contre cinq,

» inhabiles, indisciplinés. Les cadres de

» l'armée qui s'avance pour nous anéantir

» ont combattu le premier capitaine des

» temps modernes. Regardons-nous : point

» d'armes pour la moitié de notre petit

» nombre, et quelles armes! Ce n'est pas

» tout; la moitié au moins de nos volon-

» taires armés ne savent pas se servir des

» mauvais fusils qu'ils possèdent. Vous vou

lu lez connaître mon opinion? eh bien ! avant

» de joindre la liste de la première colonne,

» nous serons écrasés jusqu'au dernier sous

» les débris de nos maisons incendiées et

» détruites. Après cela, faites ce qu'il vous

» plaît. J'ai dit. »

L'édifice chancelait, de véritables pa

triotes s'efforcèrent de le soutenir. « Il était

» beau de mourir pour la Belgique, disaient-

» ils; mieux valait d'être enseveli sous ses

» ruines, que de vivre écrasé par la honte.

» La situation d'ailleurs, n'était pas aussi

» désespérée que les trembleurs voulaient

» le faire croire. Les journées de juillet

» n'étaient pas loin, les enfants de Paris

» avaient triomphé d'obstacles aussi grands,

» et depuis quand les Belges voulaient-

» ils être surpassés en courage, en hé-

» roïsme? »

Pour diriger et unir leurs efforts, ces

braves se formèrent en société sous le nom

de Réunion centrale. C'était la première as

sociation politique établie en Belgique.

Les fondateurs, parmi lesquels on comp

tait, entre autres, MM. Van Meenen, Ch. Ro-

gier, Niellon, Ducpétiaux, Jottrand, Jenne-

val, avaient pour but spécial « de favoriser

l'émission libre et la discussion calme de

tout principe patriotique, ainsi que la pro

position et l'exécution énergique de toute

motion jugée utile au triomphe des intérêts

moraux et matériels de la Belgique. »

L'innovation fut, dans le principe, mal

accueillie, surtout par la commission de sû

reté. La réunion centrale, par sa modéra

tion, une grande netteté d'idées et une juste

appréciation des circonstances due à lacom
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munauté de lumières, suite inévitable d'une

libre discussion ; parsa fermeté et par son pa

triotisme, avait, dès la première séance, con

quis les suffrages de la majorité. Le peuple

par ses soins recevait une impulsion opposée

aux intentions secrètes de la commission

de sûreté. Celle-ci, instituée par la nation, ne

comprenait pas qu'elle dût exercer son man

dat pour la nation. Elle trouvait mauvais,

sans oser exprimer publiquement ses plain

tes, que la nation elle-même, par son accord

unanime, imprimât aux affaires l'impulsion

que lui communiquait la réunion centrale,

ce qui rendait difficile, sinon impossible,

cette soumission aveugle à laquelle on vou

lait revenir par degrés. Le peuple, éclairé sur

sa force et ses moyens de défense , ne crai

gnait plus l'armée ennemie et brûlait d'en

venir aux mains. Des hommes sincères,

mais que d'anciens préjugés rendaient hos

tiles aux conséquences d'un gouvernement

constitutionnel représentatif, et si l'on veut

à l'influence contraire d'un pouvoir plus forf

que le pouvoir réel, assistèrent aux séances

et virent tomber une à une leurs plus fortes

préventions. Ils étaient surpris, bientôt

charmés, de la sagesse et de la dignité qui

présidaient aux délibérations de la nouvelle

assemblée, et lui prêtèrent des premiers

le concours puissant de leur patriotique

loyauté. Les bannis politiques, retenus aux

frontières par l'intrigue, masquée sous le

prétexte spécieux de la nécessité du main

tien de l'ordre que pourrait troubler leur

présence, ne pouvaient enthousiasmer le

peuple. La réunion centrale y suppléa ;

Bruxelles lui dut ses combats, sa victoire,

et la patrie l'indépendance.

Voilà une belle preuve de la sainteté du

principe d'association que la constitution de

1830 a sanctionné et légalisé.

Le 17 septembre, parut l'arrêt illusoire

qui nommait M. Van Pallandt Van Keppel

ministre provisoire de la justice, en rempla

cement de M. Van Maanen, On connaît la

courte durée du simulacre de révocation de

ce ministre impopulaire. Rappelé bientôt à

des fondions qu'il exerçait si bien selon son

maître, il les continua jusqu'en 1842.

Du 16 au 18, on répandit, sous le man

teau, deux absurdes pamphlets anonymes,

où la plume de Libry se trahissait à chaque

ligne. La haine s'en accrut, et l'opinion pu

blique devançant la critique des journaux,

la réfutation fut aisée. Le mensonge, l'in

jure, la menace en rendaient la lecture dé

goûtante. Et cependant, sous la forme

monstrueuse que Libry donnait à toutes ses

productions, il avait su mêler des prédic

tions que l'on méprisa alors, et que les évé

nements ont justifiées en partie. La Ville re

belle et YAppel aux habitants de Bruxelles

prédisaient le retour de la puissance mona

cale en Belgique. Que d'efforts, en effet, on a

dû déployer pour s'affranchir du joug d'un

catholicisme austère et exigeant! La haine

quelquefois est bonne conseillère; mais

l'insulte et les menaces du forçat firent mé

priser des avis dont l'importance a été plei

nement démontrée.

Le même jour (18 septembre) MM. Vle-

minckx et Nicolay firent le rapport dont

nous avons donnéla substance, et bien qu'il

ne fût point publié , il transpira rapidement

comme se transmettent toutes les mauvaises

nouvelles. Des groupes tumultueux se for

mèrent sur les places publiques, on proféra

des malédictions, des menaces. On disait

hautement que le danger était imminent;

que les autorités et les gardes bourgeoises

se négligeaient dans une mollesse coupable.

Les tièdes et les modérés devaient céder

leurs armes aux dévoués, aux fidèles. On

formulait sourdement des accusations plus

directes. Cependant les patrouilles parvin

rent encore à calmer l'effervescence. Mais

qu'importe! on jurait de se défendre.

Cependant le conseil de la garde n'avait

pas souscrit unanimement aux intentions

modérées de la majorité. Quelques-uns de
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ses membres avaient proposé des hostilités

immédiates. Rejetés par la majorité, MM. Ple-

tinckx, Palmaert, Fleury donnèrent leur dé

mission et se séparèrent de la bourgeoisie

pour s'unir plus étroitement aux prolé

taires.

L'état-major et la commission de sûreté

publique, cédant à de justes demandes mo

tivées par la crainte d'une attaque exté

rieure, firent renouveler les barricades aux

portes de la ville, et le peuple éclairé par la

réunion centrale et par ses propres impres

sions ne voulut plus en confier la défense à

la bourgeoisie inactive. Pour parer au dan

ger il demandait des armes et voulait en

avoir, fût-ce au prix de son sang.

Bien qu'à l'exemple des villes les com

munes eussent aussi institué des gardes, il

n'existait aucune communication officielle

entre les différentes localités. Plusieurs

versions circulaient sur la position et les

mouvements des troupes. La nuit suivante

(du 18 au 19) des jeunes gens aventureux,

Liégeois pour la plupart, voulurent s'assurer

de la vérité et proposèrent une reconnais

sance aux environs de Bruxelles.

Une telle motion fut bientôt accueillie.

Deux patrouilles se formèrent, l'une d'elles

se porta sur Vilvorde, et l'autre prit la route

de Tervueren.

La première fit seulement une simple

reconnaissance, et pour empêcher que l'é

veil ne fût donné, elle força la diligence

d'Amsterdam, qui l'avait rejointe, à rester

en arrière. Le conducteur, pour éviter de

se trouver engagé dans une escarmouche

s'il y avait rencontre, préféra de rentrer à

Bruxelles, quoiqu'il n'y fût point contraint.

La seconde patrouille ne rencontra pas à

Tervueren le détachement de cavalerie que

l'on croyait disposé en vedettes. En revan

che elle désarma les maréchaussées qui

s'étaient laissés surprendre et ramena en

ville leurs chevaux.

Cette agression n'avait été justifiée par

aucun ordre. Elle méritait de graves répri

mandes, et nul peut-être n'eût osé protester

contre le juste mécontentement des chefs,

si les termes dont ils se servirent pour ex

primer le blâme eussent été plus convena

bles et plus dignes. Les lois et la discipline

avaient été outragées, un ordre du jour

sévère eût rappelé au devoir les perturba

teurs, ignorant tout ce que leur imposaient

les règlements et les usages militaires dont

ils avaient accepté momentanément toutes

les charges. 11 n'en fut pas ainsi, la com

mission tremblait; sa proclamation se ter

minait par l'ordre de restituer les chevaux

enlevés et annonçait qu'il serait écrit au

prince Frédérie à Vilvorde pour désavouer

cette infraction et annoncer la réparation.

Jusqu'alors les prolétaires n'avaient nul

lement été hostiles aux bourgeois. Tolérant

pour ainsi dire la tiédeur de la classe

moyenne, admettant leurs raisons, ils ne

voulaient point faire de la mollesse un crime.

Dès que la proclamation fut connue ,

l'exaltation tendit à la colère, à la violence.

La proclamation fut déchirée et brûlée, les

armes que l'on supposait à l'hôtel de ville

devinrent l'objet d'ardentes convoitises et

la Grand'Place le centre de tous les rassem

blements.

Le même soir, il y eut à la réunion cen

trale une séance orageuse. Là, parvenaient

toujours des communications importantes.

Il y fut parlé d'une lettre écrite au prince

Frédéric en termes dégradants. C'était, pour

ainsi dire, une demandeen grâce.

Que faire? Que résoudre? La patrie en

danger n'avait plus qu'un espoir, les prolé

taires, Il fallait des armes, mais il le fallait

surtout sans lutte impie des citoyens entre

eux. C'était une terrible entreprise. On

voulut la tenter.

Vers minuit, les Liégeois et une foule

nombreuse renforcée à chaque instant par

d'ardents prosélytes, parvinrent, tambours

battants et après plusieurs tentatives inu
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tiles, à forcer l'entrée de l'hôtel de ville. Ils

demandèrent des armes. La commission de

sûreté hésitait. L'altercation fut longue et

vive. Le peuple ne cédait pas ; il reçut quel

ques fusils, et sur la promesse faite d'en

préparer un plus grand nombre pour le len

demain, la foule se retira inoffensive encore,

mais menaçante et furieuse.

M. Charles Rogier contint la multitude.

L'amour de la patrie animait ses paroles.

Pour défendre une cause sacrée, il était plus

qu'éloquent. On oubliait l'orateur, tant il

semblait que son discours exprimait bien

ce que l'on ressentait soi-même. A chacun

il semblait qu'un interprète doué d'un don

surnaturel racontait ce qu'il pensait lui-

même, mot à mot sans rien omettre et sans

rien ajouter. On s'identifiait à lui. Sa voix

dominait les grondements de la foule et les

calmaitcommeparenchantement. Le lende

main onméconnutcette voix. Mais cette nuit

quand elle se tut on applaudit. On applau

dit bien plus encore lorsque terminant une

vive allocution sur l'horreur du pillage, il

promit de délivrer sur-le-champ quarante

fusils appartenant à son corps et dont il pou

vait disposer. On le suivit aux cris de : Vive

la liberté! et l'on emporta les armes qu'il

délivra, après inscription minutieuse du nom

et de la demeure de chaque dépositaire.

L'agitation croissait sans cesse; vers une

heure du matin une patrouille bourgeoise,

harcelée sur la Grand'Place, fut contrainte

de faire feu. Il y eut quatre victimes. On

cria vengeance, on désarma quelques postes,

et cependant il n'y eut point de réaction

sanglante. Le malheur de la nuit fut rejeté

sur un malentendu ; on aimait à le croire,

et pourtant, dans cette nuit affreuse, plus de

douze mille hommes exaspérés, terribles

s'élançaient furieux de la place Saint-Michel,

où se réunissaient les groupes, pour se re

pandre dans toutes les directions.

Dans la matinée du 19, on désarma tous

les postes, à peu d'exception près et à com

mencer par l'Àmigo. M. Pletinckx com

mandait la garde du palais d'Orange, tou

jours confiée à un officier supérieur. Il sut

conserver ses armes par la seule force de la

persuasion, non point pour les refuser au peu

ple, mais par un amour-propre de guerrier.

Partout on recherchait des armes. Au

greffe du tribunal de première instance on

enleva une trentaine de fusils doubles,

déposés comme pièces de conviction pour des

délits de chasse; au palais de justice, cent

cinquante fusils de munition expédiés par

la ville de Liége, et momentanément dépo

sés sous les galeries où l'on croyait pouvoir

les préserver des investigations; aux mes

sageries, une caisse de fusils de luxe, des

tinés pour la France et que distribua

M. Pleiinckx, après les avoir saisis au nom

de la nation qui bientôt acquitta cette dette.

Jusqu'alors le nombre d'armes enlevées

ou données volontairement était peu consi

dérable. A l'hôtel de ville on comptait en

trouver davantage. Et cependant les auto

rités, après avoir promis de compléter l'ar

mement des prolétaires, ne réalisaient pas

leurs promesses. Ce qu'elles ne voulaient

pas donner, il fallait donc le prendre. Le 20

au matin , on vit plus de quinze cents

hommes se présenter au péristyle. On se

hâta de fermer les portes. L'obstacle était

faible, la pression de la foule suffisait pour

le renverser. On entra et on s'empara bien

tôt de quatre ou cinq cents fusils, dont les

autorités prétendirent ne pas connaître

l'existence.

Cet heureux début encouragea les recher

ches; mais ce fut en vain que l'on fouilla

partout. Il n'y avait plus d'armes. En re

vanche on découvrit deux caisses de cocar

des aux couleurs de Nassau. Leur origine fut

expliquée par la déclaration qu'elles avaient

été confectionnées pour l'entrée du prince

d'Orange, le 3 septembre, et destinées aux

gardes bourgeoises. D'autres assurèrent que

ces insignes avaient été préparés depuis
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dix ans à l'occasion de quelque solennité.

Ces explications furent mal accueillies. La

vue de ces emblèmes exalta la fureur ; on

voulait saccager 1 hôtel de ville. Mais la

colère du peuple se calma après la destruc-

tion de quelques objets peu importants, des

meubles, des tableaux, des portes et des fe

nêtres. Les registres de l'état civil furent

respectés.

Dès ce moment et pendant quatre jours

entiers, l'hôtel de ville abandonné fut ouvert

au premier venu. Ce respectable monument,

ce centre d'autorité municipale où tant de

sages lois avaient été promulguées dans

l'intérêt des Bruxellois, où tant de mesures

propices avaient été prises pour calmer les

crises qui se succèdent sans cesse dans l'his

toire des peuples, n'avait plus de magistrats

dans son enceinte et pas même un gardien. Ce

fut seulement au deuxième jour de la bataille,

au bruit du canon, sous une pluie de boulets

que reparut l'autorité. La commission de

sûreté, le conseil de la garde, les notables

avaient disparu ; les uns, fuyant au delà des

frontières, pour échapper soi-disant à la co

lère du peuple qui ne leur voulait pas de

mal, les autres cachéà dans leurs demeures

et satisfaits peut-être que les événements

leur fournissent le prétexte d'abdiquer un

pouvoir dont la responsabilité leur paraissait

trop grande.

M. d'Hooghvorst , presque seul, n'aban

donna pas le commandement, espérant ra

mener les choses à cet état de somnolence,

de non-souci des affaires politiques, que ses

principes modérés lui faisaient envisager

comme le suprême bonheur.

Dès que le peuple, sorti de l'hôtel de

ville, se fut rangé de lui-même en bataille

sur la grand'place, M. d'Hooghvorst le con

voqua pour une revue, au lendemain. Au

premier abord, des gens timorés crurent

l'entreprise impossible. Étrange erreur! On

se rendit avec joie à cette revue.

Pendant toute la journée, la foule armée

circula dans la ville, bruyante maisinoffen-

sive , n'ayant d'autre souci que de chercher

des armes et de recruter des volontaires.

On désarma encore quelques postes de gar

des bourgeoises ; mais le peuple était si peu

hostile à la bourgeoisie qu'il donnait un fu

sil et une place dans ses rangs à tous ceux

qui le désiraient.

Un hasard étrange donna pour chef des

rassemblements du 20 septembre, un homme

énergique doué d'un caractère ardent, mais

qui ne tarda point à faire un funeste usage

de ces précieuses facultés. Ernest Grégoire

fut choisi par le peuple et se montra digne

du choix populaire pendant sa courte ova

tion. Pourquoi ce glorieux souvenirne put-il

le défendre contre la corruption , l'ingra

titude, le parricide? Comment, après quel

ques mois, put-il renier la sainte cause qu'il

avait défendue et vendre son bras pour la

combattre? Il n'a pas même pour excuse

qu'â l'heure de la trahison le dévouement

personnel fût son mobile , I» foi son égide,

et que le prix du sang belge ne souillait pas

ses mains. Il ne peut chercher en lui-même

la consolation de l'arrêt qui le frappe. Pro

scrit, errant, poursuivi par la honte , il n'a

plus de patrie; après sa mort, l'histoire le

poursuivra encore. Elle dira, juge sévère,

que, sans infamie, l'étendard des Nassau ne

pouvait plus être déployé en Belgique. Quoi !

prendre pour oriflamme, pour étoile des

combats ce même drapeau orange qui flot

tait, à quelques mois de là, en tête des ba

taillons qui souillaient le sol belge , sur les

vaisseaux et sur les bastions d'où partaient

les terribles agents du vandalisme, de la

ruine, de la mort! Oh! non, tant de honte

ne nous était pas réservée. Mieux eût valu

que la Belgique pérît comme la noble et

malheureuse Pologne, que de la voir pro

stituée encore aux incendiaires Nassau.

Après la dissolution de la commission de

sûreté, le peuple armé et fort, loin d'être

entraîné çà et là au gré de ses passions,
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comme des flots agités par des vents con

traires, cherchait à faire un digne usage de

sa force et de sa puissance. La réunion cen

trale, de môme que le lit d'un fleuve impé

tueux conduit ses eaux vers l'Océan sans

qu'elles inondent la campagne, guidait vers

l'ennemi l'élan de la colère. Le culte de la

liberté inspirait au peuple l'amour de l'ordre

et de la discipline , et dès que l'on signala

l'abdication de l'autorité dont le règne avait

passé rapidement, on voulut le remplacer

par un gouvernement provisoire. On ar

bora un drapeau sur lequel étaient inscrits

un titre avec trois noms : « Gouvernement

» provisoire : de Potter, comte d'Oultre-

» mont de Liége, Gendebien (V. » Ces

noms étaient chéris, on applaudit aux choix ;

le lendemain ils réunirent tous les suf

frages, partagés la veille (2). Cependant on ne

put instituer les élus, aucun n'était présent

â Bruxelles ; M. Gendebien était à Valen-

ciennes où M. de Potter , contraint morale

ment à ne pas rentrer encore en Belgique,

attendait communication des événements

qu'il ne pouvait connaître par la rumeur

populaire d'une manière certaine. M. d'Oul-

tremont n'avait pas quitté Liége.

Si ce gouvernement ne donna point signe

devie, ce ne fut point sa faute assurément,

et l'on ne peut nier que l'effet moral de cette

expérience ne fût décisif et heureux; les

esprits étaient préparés , et quelques jours

après on put établir le mode de gouverne

ment qui présida, jusqu'à l'installation de

(4) La confusion était grande. L'appréhension

du moment l'explique. Pendant que ce drapeau

était promené dans Bruxelles, on affichait, le

même jour, au même instant, l'avis suivant :

« Un gouvernement provisoire s'organise ; on

» dit qu'il sera composé de la manière suivante :

» Messieurs: Raikem.de Liège, desélalsgcnéiaux;

» Félix de Mérode ;

» Gendebien ;

> Van de Weyer ;

» De Potter ;

la régence, aux destinées de la Belgique.

Bruxelles organisait la défense et décu

plasses forces. L'armée hollandaise, trompée

par de faux rapports tendant à représenter

la capitale comme démoralisée et livrée à

l'anarchie, se rapprochait des faubourgs et

s'apprêtait à pénétrer en ville au premier

signal. La moindre circonstance devait pré

cipiter l'heure de la lutte, et cependant elle

pouvait également être empêchée par des

événements fortuits; mais telle était l'ardeur

des Belges et leur désir d'en venir aux

mains, qu'une heureuse nouvelle, de nature

à vaincre toutes les difficultés, eût été plus

mal accueillie peut-être que les feux d'a

vant garde de la colonne d'attaque. Le

peuple, pour agir, ne devait plus être excité,

l'impulsion était donnée, l'avalanche roulait

entraînée par son propre poids. Le moment

de la lutte était proche, les citoyens l'appe

laient de tous leurs vœux , le désir ardent

volait au-devant des boulets, et malgré de

terribles probabilités, malgré les effroyables

conséquences d'une défaite, on voulait tenter

les chances du sort avec courage, avec con

fiance. Armés de cette héroïque résignation

des sectateurs du Coran dont l'angoisse s'a

paise par la formule : Dieu est grand ! on

disait : « Si nous sommes mûrs pour la li-

» berté, la victoire est à nous; si notre

d cause succombe, eh bien ! la mort est un

» refuge contre la tyrannie. »

De telles pensées calmaient l'agitation;

les guerriers novices qu'attendait le bap-

» Messieurs : d'Oultremont, de Liège;

> de Stassart, des états généraux ; a

Ce gouvernement ne put même être institué,

M. de Mérode le prouva par une lettre insérée le

17 octobre suivant au Courrier des Pays-Bas. Mais

qu'importe I cette volonté d'avoir des chefs démon

tre combien on avait horreur de l'anarchie.

(2) Dès le lendemain les avis, partagés la veille,

s'étaient réunis, et on avait résolu d'accepter pour

le gouvernement provisoire, les trois noms inscrits

sur le drapeau. On afficha cette décision , mais,

nous l'avons dit, elle ne put avoir de suite.
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tême du feu dormirent paisibles pendant

les nuits qui s'écoulèrent encore avant

la bataille. Les sentinelles et le général veil-

laientseuls.M. d'Hooghvorst, préoccupé de la

revue qu'il avait commandée pour tâcher de

distraire les pensées, voyait se compliquer

la gravité de sa position. Aimant à faire

le bien, doux, très-modéré; mais peu fait

au commandement, la souveraineté du peuple

lui paraissait une anomalie, une calamité;

il souffl ait de perdre l'ascendant qu'il avait

vouluconserver sur les esprits, et voulait, à

l'aide de frivoles parades, de sorties non

sanglantes, calmer la nation et la rame

ner insensiblement sous la domination de

Guillaume, comme on essaye de dompter

un jeune cheval en lui donnant carrière.

M. d'Hooghvorst oubliait que parfois le

coursier indompté renverse et foule aux

pieds le cavalier novice, ou s'élance avec lui

dans l'abîme.

Bien que le jeu fût dangereux, des mal

veillants osèrent se livrer à des manœu

vres dont la découverte pouvait leur coûter

la vie. Les uns circulaient de groupe en

groupe, et tâchaient de compromettre les

braves Liégeois par des propos menteurs ;

d'autres semaient des bruits alarmants;

d'autres encore espionnaient pour le compte

du prince Frédéric. Les citoyens en arrêtè

rent plusieurs; d'abord ils ne leur firent

aucun mal et se contentèrent de les consi

gner dans la maison d'arrêt.

Ce n'est pas tout; dès la veille on s'était

plaint, à la réunion centrale, qu'il y avait des

cendres mêlées à la poudre dans les car

touches, et qu'une partie des fusils distri

bués auraient été dégradés par des corps

durs introduits dans la lumière. L'indigna

tion publique accusait hautement le com

mandant en second, Vander Smissen, de

ces coupables manœuvres ; on alla plus loin,

on déclara qu'il avait des connivences se

crètes avec les Hollandais. M. Vander

Smissen prétendit qu'il était victime d'accu

sations odieuses, il repoussa avec indigna

tion les soupçons qui pesaient sur lui et

donna sa démission en protestant dans les

journaux. La suite a prouvé que les rumeurs

confuses sont parfois les interprètes fidèles

de la vérité.

Le commandant de l'artillerie M. Vander

Steen, sur lequel planaient aussi des soup

çons, résigna son emploi . M. Pletinckx pour

vut à son remplacement par la nomination

d'un brave ancien sergent-major, qui mourut,

pendant les journées, à côté de ses pièces.

Le peuple , inquiet et menaçant, voulut

bientôt faire justice des conspirateurs, de

crainte que trop d'indulgence encourageât

les coupables à la persévérance. M. Ple

tinckx lui-même vit ses jours menacés à

l'hôtel de ville, alors qu'on voulut le rendre

responsable du manque de cartouches. H

se justifia aux barricades.

Cependant le prince Frédéric, étrange

ment abusé sur les événements survenus

depuis le 17 à Bruxelles, crut l'instant ar

rivé où, selon les fausses prévisions de la

politique hollandaise , l'anarchie et une

complète désunion d'idées rendraient impos

sible une résistance sérieuse.

Les troupes reçurent l'ordre d'avancer;

et le prince ne voulut plus tarder, quand

lui parvint une lettre signée par' plus de

quatre-vingts notables, qui le suppliaient

d'entrer à Bruxelles à la tête des troupes

pour faire cesser le désordre, lui promettant

qu'il serait bien accueilli et que la majeure

partie des habitants se joindrait à lui.

Ce n'est pas que ces gens craintifs eus

sent peur du peuple contre lequel ils sem

blaient implorer la protection du prince, au

contraire; c'était l'armée hollandaise qui

leur inspirait cette lâche frayeur ; ils étaient

peu disposés à défendre la ville ; leur imagi

nation malade leur représentait de terribles

tableaux, des scènes de mort et d'incendie,

et cet affreux mirage leur suggéra cette in

fâme protestation.
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La réponse du prince ne se fit pas atten

dre (1). Bien qu'elle fût insérée seulement

le 23 dans la Gazette des Pays-Bas, et que

la plupart des citoyens n'en eussent pas con

naissance, cette pièce qui prédisait la réac

tion et la vengeance, qui menaçait de mort

[i) PROCLAMATION.

« ArOM» Frédéric, prince des Pays-Bas,

» AUX HABITANTS DE BRUXELLES.

» Bruxellois!

» Le roi notre auguste père s'occupe, de con-

» cert avec les représentants de la nation et de la

» seule manière qui soit compatible avec leurs

» serments, d'examiner attentivement les vœux

» émis par vous.

» Cependant l'ordre est sans cesse troublé dans

» vos murs. Tandis qu'avec un zèle ot une activité

». dignes des plus grands éloges, vous veillez à la

» défense des propriétés publiques et particulières,

» un petit nombre de factieux parmi vous excite

» la populace au pillage, le peuple à la révolte,

» l'armée au déshonneur ; les intentions royales

x sont dénaturées, les autorités sans force, la li-

» berté opprimée.

• Conformément aux ordres du roi, nous venons

» apporter à cetélat de choses, qui ruine votre

» cité et éloigne de plus en plus de cette résidence

» royale la possibilité d'être le séjour du monnr-

» que et de l'héritier du trône, le seul remède vé-

» ritable et efficace, le rétablissement de l'ordre

» légal.

» Les légions nationales vont rentrer dans vos

» murs au nom des lois, et à la demande des vieil-

» leurs citoyens, pour les soulager tous d'un ser-

» vice pénible et leur prêter aide et protection.

» Ces officiers, ces soldats, unis sous les dra-

» peaux de l'honneur et de la patrie, sont vos con-

» citoyens, vos amis, vos frères. Ils ne vous ap-

» portent point de réactions ni de vengeances ,

» mais l'ordre et le repos. Un généreux oubli s'é-

» tendra sur les fautes et les démarches irrégu-

» lières que les circonstances ont produites.

» Les auteurs principaux d'actes trop criminels

» pour espérer d'échapper à la sévérité des luis, des

» étrangers qui abusant de l'hospitalité sont venus

» organiser parmi vous le désordre, seront seuls

» et justement frappés; leur cause n'a rien de

» commun avec la vôtre.

» En conséquence, nous avons ordonné et or-

" donnons ce qui suit, en vertu des pouvoirs à

» nous confiés :

les chefs du mouvement et tous ceux qui,

ayant l'habitude de se croire plus impor

tants qu'ils ne l'étaient en réalité, se figu

raient à tort d'être compris dans la liste des

suspects promis à l'échafaud, cette pièce,

écrite par un jeune présomptueux qui se

» Art. 1er. Les troupes nationales rentreront

» dans Bruxelles.

» Art. 2. Tout obstacle à leur marche sera en-

» levé par les soins de l'autorité municipale, de la

» garde urbaine, de la commission de sûreté et de

» tous les bons habitants.

» Art. 3. Les postes de la garde urbaine seront

h successivement remis aux troupes nationales.

» Nous statuerons ultérieurement sur le mode

» de service de ladite garde.

» Art. 4. Les individus armés, étrangers à la

n ville, se retireront sans armes dans leurs foyers.

» Toute troupe armée appartenant à d'autres com-

» mimes qui se rendrait à Bruxelles, sera invitée

» à se retirer et au besoin dissipée par la force

» publique.

» Art. 5. Les couleurs adoptées comme marques

» distinctives par une partie de la garde urbaine

» seront déposées.

» Nous nous réservons de déterminer les signes

» de ralliement qu'elle sera autorisée à porter.

» Art. 6. L'administration municipale, le co-

» mité de sûreté, le conseil et les chefs de la garde

» urbaine, veilleront à l'exécution des dispositions

» qui précèdent en ce qui les concerne, ainsi qu'au

» maintien de l'ordre jusqu'à ce que les troupes

» aient effectué leur entrée.

» Art. 7. Les membres de ces corps sont dé-

» clarés personnellement responsables, à dater de

» la notification des présentes, de toute résistance

» qui pourrait être apportée à la force publique,

» comme aussi de l'emploi illégal des deniers pu-

» blics ou municipaux, armes et munitions.

» Art. 8. La garnison sera le plus tôt possible

» casernée ou campée de manière à ne point être

» à charge aux habitants, elle observera la plus

» exacte discipline.

» Toute résistance sera repoussée par la force

n des armes, et les individus coupables de cetle

» résistance qui tomberont entre les mains de la

» force publique, seront remis au juge compétent

» pour être poursuivis criminellement.

•i Fait à notre quartier général d'Anvers, le 21

septembre 4 830.

» FRÉDÉRIC, prince des Pays-Bas. »
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donnait le rôle de représentant de la force

alliée à la justice, produisit un effet diamé

tralement contraire à celui qu'il en atten

dait. Ceux qui voulaient combattre redou

blèrent d'ardeur, ceux qui se croyaient

compromis se rallièrent à la cause natio

nale, seul refuge désormais contre la co

lère hollandaise.

Le prince Frédéric attendit des ordres

ultérieurs de la Haye. Ils arrivèrent bientôt

et confirmèrent ses pouvoirs. Il devait agir

au moment propice, dès qu'il pourrait

compter dans Bruxelles assez de partisans

pour qu'ils opérassent une puissante diver

sion en sa faveur.

La revue commandée par le général

d'Hooghvorst eut lieu. On compta dans les

rangs trois mille cinq cents hommes envi

ron. Un tiers au plus représentait les ci

toyens armés depuis peu aux dépens des

gardes bourgeoises et des réserves de l'hô

tel de ville.

Il est à remarquer qu'au moment de la

revue, la proclamation du prince Frédéric

n'avait pas encore portée à la cause hollan

daise un échec plus rude que le résultatd'une

défaite. D'après les mesures prises on serait

porté à croire qu'il y avait un commence

ment d'exécution à une promesse tacite de

neutraliser les efforts des plus exaltés.

M. d'Hooghvorst, en parcourant les rangs,

invitait à se porter en avant du front de ba

taille les volontaires disposés à faire partie

d'un corps qui sortirait des murs pour re

pousser l'avant-garde, tandis que les défen

seurs de la ville, formés en corps sédentaire,

conserveraient pour attributions de veiller

comme par le passé à la sûreté intérieure et

au maintien de la tranquillité.

L'appel aux hommes de bonne volonté

isolait les téméraires des modérés qui né

cessairement préféraient ne pas quitter la

ville. Les braves ne songèrent point au dan

ger qui pèserait sur eux s'il survenait un

accord entre l'armée du prince et les parti

sans qu'il pouvait y avoir dans la ville. Brû

lants d'ardeur, ils choisirent pour chefs

MM. Vandermeeren et Pletinckx. Parmi

leurs officiers les plus intrépides, on remar

que MM. Niellon, Mellinet, Rodenbach et le

malheureux E. Grégoire.

Les avant-postes hollandais se rappro

chaient; déjà un piquet de cavalerie avait

été signalé à Schaerbeek ; on savait que des

troupes cantonnaient à Dieghem et à Evere,

villages peu éloignés. Le glas du tocsin

de Sainte-Gudule, répété par toutes les pa-

.roisses et même au loin par les églises des

villages voisins, la générale, battue dans

toutes les rues à la fois, appelaient chacun

aux armes. Femmes, enfants, vieillards se

portent aux barricades , comblent les in

terstices ménagés pour le passage et en élè

vent de nouvelles. Depuis le 31 août on

avait élevé cent barricades, en deux jours le

nombre s'éleva à cinq cent cinquante ; les

toits et les lucarnes complétèrent leur arse

nal de pavés (1). La porte de Schaerbeek, la

plus rapprochée du voisinage de l'ennemi,

reçut deux pièces de canon , le peuple ap

plaudit. Ceux qui venaient, une heure au

paravant, de se mobiliser, laissent aux plus

faibles le soin de préparer la défense et

s'élancent dans trois directions à la rencon

tre des Hollandais qui menacent la ville. Les

uns, emmenant avec eux deux piècesdecanon

prennent la route de Gand, rencontrent les

hussards à Zellick, et reviennent après un

engagement de peu d'importance. Les autres

sortent des portes de Schaerbeek et de Lou-

vain , marchent au pas de course sur les

cantonnements de Dieghem etd'Evere, et

bientôt les tirailleurs les plus diligents aper

çoivent des uniformes, et, comme le font

d'ordinaire des soldats peu exercés, engagent

une fusillade hors de portée.

Ces rencontres durèrent deux jours ; les

(I) Pendant les journées de juillet, à Paris, on

élevai 200 barricades, et l'on remua 3.400,000

pavés. La proportion fut gardée à Bruxelles.



IH LA BELGIQUE DEPUIS

résultats furent presque nuls. Les Belges s'y

exercèrent au tir, et par un déplacement

continuel, abrités par des haies, cachés

dans les fossés ils surent éviter l'effet meur

trier de l'adresse des troupes d'élite.

Undigne Liégeois, le brave Colette, s'étant

imprudemment écarté de ses compagnons,

fut entouré par un peloton de dragons. Il se

défendit avec courage , blessa un officier et

l'on ne put le prendre qu'après lui avoir

porté vingt-deux coups de sabre. En outre,

il fut atteint de deux coups de feu. Jeté dans

les cachots d'Anvers, il fut pansé pour la

première fois le huitième jour d'une dure

captivité.

Un groupe de spectateurs inoffensifs fut

entouré par une charge de cavalerie. Les

Hollandais emmenèrent une centaine de

prisonniers parmi lesquels il n'y avait pas

vingt hommes armés. Conduits à Anvers,

entassés sur un bateau-ponton, ils ne furent

guère traités avec l'humanité que l'on doit

aux prisonniers. Le 48 octobre seulement,

après d'interminables pourparlers, ils furent

relâchés sur parole !

Rendus plus circonspects par cet exemple,

les tirailleurs ne se laissèrent plus appro

cher par les ennemis.

Cependant le gouvernement provisoire ne

s'installait pas. Le moral en souffrait. C'était

une cause de mécontentement et de malaise.

On comprenait l'urgence d'avoir à Bruxel

les un centre actif et vigilant qui indiquât à

(1) Composition de l'armée hollandaise

devant Bruxelles.

Imfanteme. Cinq bataillons de troupes

d'élite, dont deux de grenadiers, deux do

chasseurs et le bataillon d'instruction au

complet. Les corps des lieutenants-colo

nels Antigh et Kvers en faisaient partie.

Ils étaient déterminés à se venger de leur

triste rôle pendant les journées qui s'é

taient écoulées depuis le 23 août jusqu'au

3 septembre. ........ 2,270

Les B«, 6', 9", 10« et 45« divisions

A reporter. . 2,270

chacun ses devoirs et veillât à l'intérêt de

tous. Pour imprimer au corps le mouve

ment et la force, le cœur ne doit-il pas re

fouler le sang et la vie jusqu'aux extré

mités?

Les nouvelles du dehors, saisies au vol

pour ainsi dire, pendant le court repos des

tirailleurs, étaient bien propres à raffermir

le patriotique élan. Le duc de Brunswick,

précipité du trône; l'Italie, émue par les

voix ardentes des apôtres de la liberté;

l'héroïque Pologne, à la veille de répandre

le plus pur de son sang pour une heure d'in

dépendance ; la jeune Allemagne, marchant

à pas précipités dans la voie du progrès.

Pour la Belgique que d'exemples, quels con

seils et que d'encouragements !

Dès le 20 au matin, quelques heures après

l'arrivée du courrier de la Haye apportant

la ratification de ses pouvoirs, le prince

Frédéric avait assemblé un conseil de guerre

pour lui soumettre un plan d'attaque com

biné la nuit à l'aide de son chef d'état-major

le général Constant de Rebecque, auquel on

attribue une grande influence sur toutes les

actions du prince pendant cette désastreuse

campagne.

L'armée hollandaise était forte de 11,500

hommes d'infanterie, 1,500 chevaux et 40

bouches à feu, canons de 6, de 12, et obu-

siers de campagne de 15 centimètres, servis

par 500 artilleurs y compris le train et les

soldats du génie (1).

Report. . 2,270

(afdecling) . La dernière formait d'abord

la réserve. Les 9" et tO" étaient exclusi

vement formées de Hollandais. Le tout

au complet ■ . . 8,755

Le bataillon de punition 500

Total. . . ~7TTS25

Cavalerie. Hussards n° S 400

Dragons . . 350

Lanciers 250

Détachements do deux régiments de cui

rassiers 480

Total. . . 4,480
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Les troupes qui avaient fait un mouve

ment rétrograde, reçurent dès le 21 l'ordre

de se reporter en avant. Le quartier géné

ral et la réserve arrivèrent à Malines et

bientôt à Vilvorde. Les garnisons de Mons

et de Namur durent établir des communica

tions régulières avec le centre du comman

dement. Les troupes furent placées en demi-

cercle autour de la ville; leurs positions dif

féraient peu del'emplacementqu'ellesavaient

occupé pendant la première quinzaine de

septembre. L'extrême droite appuyée à la

route de Gand, près du village de Zellick, com

prenait quatre escadrons de hussards, huit

cents hommes de la 5e division, et une demi-

batterie. Deux autres bataillons, deux esca

drons, une demi-batterie, devaient simuler

un mouvement sur la porte de Laeken, point

intermédiaire entre la rue de Flandre mé-

nacée par l'extrême droite et la porte de

Schaerbeek, qui serait attaquée par la co

lonne du centre. Un général-major, M. Fa-

vauge, commandait les forces de la deuxième

colonne. En cas d'échec, il devait se replier

sur la réserve du centre , et placer au pont

de Laeken toute son artillerie soutenue par

un demi-bataillon. Les forces centrales,

cantonnées aux villages de Dieghem et

d'Evere, sur la chaussée , à moins de deux

lieues de Bruxelles, étaient considérables.

C'étaient, outre neuf bataillons dont trois

Artillerie. 5 batteries de 8 pièces,

à 6 chevaux d'attelage -, du calibre de 6 et

de 4 2 livres, et obusiers de 4 S centimètres.

Bouches à feu 40

Caissons , prolonges, forges de cam

pagne, affûts de réserve, chariots de bat

terie, etc 28

Artilleurs, pionniers, sapeurs, mi

neurs, génie, train. . . . 800

Total 43,505 hommes, 40 bouches à feu et

28 voitures.

(4) Depuis quelques années, les batteries d'ar

tillerie de campagne de l'armée des Pays-Bas (en

Belgique on a le même système) ont huit bouches

à feu et sont divisées eu quatre sections. A l'excep

tion d'une batterie entièrement composée d'obu-

d'élite, deux batteries de campagne à six

pièces chacune. La cavalerie, jugée inutile,

avait été placée à l'aile gauche. Les géné

raux-majors de Bylandt etSchuurman com

mandaient le centre. Ils devaient forcer le

faubourg de Schaerbeek, traverser la rue

royale, pénétrer dans le Parc et y prendre

position. L'aile gauche, composée de toute

la cavalerie, sauf les escadrons détachés à la

droite, d'un seul bataillon d'infanterie et de

six pièces de canon, était commandée par le

lieutenant général Trip. Elle devait péné

trer par la porte de Louvain.

La réserve consistait en trois bataillons

et une batterie de 8 obusiers de 0m,15.

Elle devait établir des communications avec

l'extérieur , jeter un pont sur le fossé d'en

ceinte derrière le palais du prince d'Orange,

et établir sa batterie près de là sur un ter

rain élevé d'où l'on découvre une partie de

la ville.

La batterie d'obusiers avait été formée

par la réunion des sections de gauche de

chacune des batteries des colonnes de droite

et du centre (1).

Le succès du plan semblait infaillible, et

d'après toutes les prévisions Bruxelles se

rait réduite à merci en quelques heures.

Le général-major Trip, frère du comman

dant de l'aile gauche, devait combiner sa

marche de Malines sur Louvain, pour qu'il

siers longs (Irur forme extérieure esta peu près la

même que celle des canons), et d'une autre d'obu

siers courts (ils ont plutôt l'apparence de mortiers),

chaque batterie se compose de six pièces de ba

taille, du calibre de 6 ou de 4 2 et de deux obusiers

longs, placés à la gauche (4* section). En 4 830,

chaque batterie avait six pièces seulement.

On connaît l'effet terrible des obus. Tirés par

l'obusier long, leur portée est la même que le bou

let de 6 (1500 à 2000 pas). Lancés par l'obusier

court, ils atteignent l'ennemi caché par des obsta

cles. Une mèche qui s'enflamme au feu de la pièce

communique à la charge du projectile, le fait

éclater, et répand au loin avec de terribles débris,

une certaiue proportion de composition incen

diaire (roche à feu), qui brûle même dans l'eau.



LA BELGIQUE DEPUIS

pût se présenter devant la ville, vers sept

heures du matin, à la tête de quinze cents

hommes d'infanterie , de quatre cents che

vaux et d'une hatterie de huit pièces. Cette

attaque devait être secondée par une colonne

de deux mille hommes et de six pièces de

canon, conduite par le général-major Evers,

détaché pour cette expédition de la division

du général Cort-Heiligers, commandant les

grandes forces venues de la Hollande par

Eindhoven et cantonnées entre Hasselt ,

Tongres et Saint-Trond. Evers devait tra

verser Tirlemont, la soumettre en passant,

et attaquer Louvain du côté de Bauter-

sem.

Louvain avait envoyé à Bruxelles un con

tingent de volontaires qui s'étaient joints à

la compagnie franche , venue sous la con

duite de M. Rodenbach, réclamer des se

cours au nom de la liberté. Malgré cette

déperdition de forces, il resta dans la

place assez de bras pour la défendre et

pour mettre en pleine déroute les deux co

lonnes qui l'attaquèrent l'une après l'autre.

Trip et Evers furent défaits; les obus, les

volées de boulets et de mitraille ne purent re

tarder leur retraite. Les paysans harcelèrent

(I) Nombre de citoyens belges qui combattaient

pour l'indépendance de la patrie, pendant les

journées de septembre : 8,300 volontaires à peu

près , dont plus de 800 dépourvus d'armes à feu.

Parmi ces 8,000 hommes plus de la moi-

les flancs et l'arrière-garde des fuyards jus

qu'à Tirlemont. Là les Hollandais essuyèrent "

un nouvel échec. Les habitants refusèrent

aux vaincus l'entrée de leurs murs, ils les

attaquèrent à leur tour et firent plusieurs

prisonniers.

Ces nouvelles parvinrent à Bruxelles le 24,

pendant la grande ardeur du combat, et la

victoire desLouvanistes futapplaudie comme

un espoir, comme un augure.

A Bruxelles, depuis le 22, on avait formé

des plans de défense (I).

M. Pletinckx était pour ainsi dire le seul

.chef des forces actives, depuis la veille que

M.d'Hooghvorst, s'étant démis du comman

dement sous prétexte qu'il n'était pas mili

taire, ne voulait plus donner d'ordres dont

l'exécution serait peut-être une cause de

perte pour la patrie. Toutefois le plan de

M. Pletinckx ne fut pas exécuté. Il consis

tait principalement en rupture de commu

nications que le génie militaire eût bientôt

rétablies. Bruxelles resta sous la sauve

garde de ses barricades et du patriotisme

des habitants. Les événements ont prouvé

que le cœur des citoyens protége mieux la

patrie que des enceintes de pierres.

lié arrivèrent pendant et à la fin du combat.

80 artilleurs, sous les ordres du général Molli—

net, servaient 6 pièces de campagne de G livres,

et 4 petites pièces dites canons de montagne, traî

nées à la main ou portées à dos d'hommes.



CHAPITRE III

Effet produit à Bruxelles par la proclamation du prince Frédéric. — MM. Ducpétiaux et Everard se

rendent au quartier général des troupes hollandaises, pour remettre au prince une protestation contre

lu proclamation du 21 ; ils sont arrêtés et faits prisonniers. — Rôle de la bourgeoisie pendant les

journées de septembre. — Attaque de Bruxelles le 23 septembre; l'aile droite de l'armée hollandaise

est repoussée avec perte. — Combats de la porte de Laeken et de la rue de Flandre. — Le centre

prend position au Parc. — L'aile gaucho est arrêtée dès son entrée en ville ; elle se replie sur le

centre. — Une commission centrale administrative s'établit à l'hôtel de ville. — Le général don Juan

Van Halen; la défense de Bruxelles lui est confiée le 24. — Installation du gouvernement provisoire.

— Journées des 25 et 2C.— Retraite de l'armée hollandaise.

La proclamation du prince Frédéric pro

duisit à Bruxelles une agitation extrême.

Les uns crurent y lire un arrêt de proscrip

tion; ils émigrèrent ou se tinrent cachés.

D'autres, au contraire, comprirent qu'il n'y

avait plus de retour possible. D'autres en

core, adoptant un terme moyen, voulurent

essayer un dernier effort sur l'esprit du

prince et lui représenter combien il serait

dangereux, cruel, de ne pas retarder l'arri

vée des troupes, qui n'entreraientpointsans

marcher dans le sang. La cause du roi exi

geait d'ailleurs de grands ménagements. 11

ne pouvait régner en paix s'il n'était pas

soutenu par l'amour de ses sujets. Que

CH. P0PLISIONT.

d'obstacles n'éprouverait-il pas chaque jour

d'un règne imposé par la violence ! L'ar

mée hollandaise voulait -elle provoquer

une lutte terrible dont on ne pouvait pré

dire les résultats? Si d'un côté il y avait

avantage matériel, de l'autre il y avait pa

triotisme, délire, un seul cri : La liberté ou

la mort! Le vaincu pouvait entraîner le

vainqueur dans sa chute etle faire périr avec

lui ; car il était faux que la partie majeure

de la population prêterait au prince un con

cours actif pour étouffer par la force les

ressentiments des Belges.

M. Ducpétiaux offrit d'être l'organe des

sentiments que nous venons d'exprimer. Il

45
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voulait obéir au cri de sa conscience qui lui

commandait de tenter un suprême effort. Il

croyait que les paroles de paix et de modé

ration qu'il ferait entendre au prince prê

teraient un caractère sacré à sa mission et

écarterait tous les obstacles. Il ne songeait

pas aux dangers. Y en eût-il, rien ne pou

vait l'arrêter. Il ne lui fallait ni passe-port

ni mot d'ordre, un compagnon suffisait.

Pénétré de sa résolution, M. Ducpétiaux

demanda un dernier conseil au général

don Juan Van Halen, Belge d'origine, Espa

gnol de naissance , qui se faisait remarquer

depuis le 25 août par sa profonde sympa

thie pour la patrie de ses ancêtres où l'a

vaient conduit, pour y chercher un asile,

les guerres civiles qui désolaient la malheu

reuse Espagne. Le projet de M. Ducpé

tiaux sourit au caractère chevaleresque de

don Juan. Il lui offrit d'être le compagnon

qu'il cherchait. Mais, bien que le nom d'un

guerrier déjà célèbre dans les fastes de

l'histoire exerçât une haute influence sur les

esprits, M. Ducpétiaux remercia le général

de son offre généreuse et se défendit de

l'accepter. Selon lui, un Belge seul pouvait

être l'interprète des vœux des autres Belges.

Le général se rendit et n'insista plus. M. Duc

pétiaux s'arrêta au choix de M. Everardson

compatriote, qui sollicitait cette faveur au

nom d'une ancienne et sincère amitié. Ils

partirent et se présentèrent aux avant-postes

hollandais.

Interrogés sur les motifs qui les faisaient

insister pour obtenir audience du prince,

MM. Ducpétiaux etEverard répondirent avec

sincérité. Leur franchise les perdit. Les

Hollandais furent surpris d'un langage si

différent du texte de la lettre montrée adroi

tement par le prince à son armée pour lui

inspirer de la confiance et pour détruire les

craintes d'une collision dont l'idée effrayait

des officiers peu soucieux de combattre des

frères. Us crurent voir en MM. Ducpétiaux

et Everard les agents d'une fraction de re

belles dont la majorité repoussait les senti

ments. Ils les arrêtèrent et les firent con

duire, garrottés entre deux gendarmes, dans

les cachots de la citadelle d'Anvers, où ces

intrépides citoyens languirent pendant un

mois, heureux de pouvoir souffrir pour la

patrie, mais désespérés de ne pouvoir verser

leur sang pour elle.

Pendant la nuit du 22 au 23, deux cents

hommes de garde veillaient à Bruxelles et

deux officiers faisaient le service de ronde.

Souvent ils entraient aux corps de garde

sans être aperçus par les sentinelles en

gourdies et, à portée de la voix, quinze mille

hommes apprêtaient leurs armes et sellaient

leurs chevaux pour les surprendre.

A quatre heures du matin les projets des

Hollandaisétaicnt connus. On les avait pres

sentis depuis minuit. En parcourant les

boulevards, Pletinckx et Grégoireentendirent

les fanfares. Ils interrompirent leur ronde

pour écouter les sons de la trompette qui

leur parvenaient distincts. La diane, le four

rage, le boute-selle, ils avaient tout en

tendu, tout compris. Bientôt des paysans se

présentèrent à la porte de Schaerbeek et

confirmèrent les nouvelles que l'air calme de

la nuit, rapide messager, leur avait fidèle

ment transmises.

Pendant la nuit des réunions avaient eu

lieu à l'hôtel de ville, pour agiter la ques

tion de savoir si l'on se battrait ou si l'on

abandonnerait la défense. La bourgeoisie

voulait adopter ce dernier parti. Elle crai

gnait le peuple bien plus encore que les

soldats. Et ce n'était ni pour les biens ni

pour les personnes qu'elle avait cette crainte :

le peuple n'attaquait que les ennemis de la

liberté, le peuple méprisait les tièdes et les

craintifs, et ne leur faisait point de mal. La

bourgeoisie, depuis les derniers jours, en

avait eu la preuve. Ce qu'elle craignait des

prolétaires c'était une suprématie renver

sant ce terrible moyen despotique contre

lequel on n'a pu encore appliquer de re
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mède : le travail écrasé par le capital , tout

ce qui constitue la société actuelle. La bour

geoisie s'était lancée dans la révolution, en

réclamant contre la violation du pacte fon

damental, en exigeant la suppression d'abus

qui lui étaient préjudiciables. Elle avait cru

intimider le roi Guillaume par des paroles

menaçantes qui n'étaient pas les siennes,

mais qu'elle avait soufflées, par une conte

nance hostile qu'elle n'adoptait point pour

elle-même , mais qu'elle avait su inspirer

aux autres. Là devaient se borner ses mani

festations guerrières. H lui semblait qu'elle

pesait de tout son poids sur l'extrémité d'un

puissant levier; qu'elle pouvait, en fermant

les ateliers, en appelant à son aide la faim,

jeter le peuple sur la place publique, le di

riger à son gré , et le ramener à l'ordre,

quand il serait temps, par quelques pro

messes de travail et de pain. L'erreur de la

bourgeoisie était grande, elle ne put le com

prendre. Le peuple n'est pas toujours une

force inerte que l'intrigue fait mouvoir. Par

fois il substitue sa volonté à celle du machi

niste inhabile. Toute grande secousse poli

tique s'opère par lui, et il le sait. On lui

persuade que ce qu'il fait il le fait pour lui,

et le peuple le croit. Mais pendant qu'il se

glorifie dans l'enthousiasme du triomphe,

pendant qu'il essuie le sang qui découle de

sesplaies, on substitue un régimeàun autre,

on change un nom, on revêt une nouvelle

forme dont les privilégiés seuls profitent, et

la société ne s'améliore pas. Et cependant le

peuple, c'est la masse, c'est la nation. Sa

volonté et surtout ses besoins doivent dicter

les lois, et le petit nombre doit s'y soumettre.

Les émeutes du mois d'août qu'elle avait

comprimées semblaient à la bourgeoisie un

heureux essai de sa puissance d'impulsion.

Mais cette puissance était méconnue par

Guillaume ; il fallait donc se soumettre, car

mieux valait céder au roi et le ramener par

l'obéissance à des concessions volontaires,

ue de céder au peuple qui maintenant mé

connaissait l'impulsion. Il ne fallait pas lui

donner la mesure de sa force, en le laissant

remporter une victoire dont peut-être il vou

drait réclamer le prix.

Voilà pourquoi, pendant la nuit du 22 au

23 septembre , des hommes du commence

ment résolurent d'abandonner la défense de

la ville, et d'attendre le retour du calme en

rejoignant en province, et même au delà des

frontières, les émigrés que la frayeur avait

déjà éloignés.

Les émigrants croyaient que leur départ

rétablirait la paix. Ils croyaient que n'étant

plus dirigés par eux, les citoyens ne tente

raient pas une résistance qui semblait im

possible. Us ne songeaient pas que la haine

du nom hollandais suffisait déjà pour donner

à l'impulsion une terrible unité.

Toutefois quelques-uns, plus généreux et

plus braves, persistèrent dans la résolution

de combattre ; leur avis ne put prévaloir.

Une seule ressource leur restait, ils s'y sou

mirent. C'était de prendre un mousquet et

de se placer aux barricades.

Pendant ce temps , les quatre colonnes

ennemies dont nous avons donné la compo

sition, avançaient simultanément par les

quatre routes de Flandre, de Laeken, de

Schaerbeek et de Louvain. Les troupes ras

semblées vers minuit, employèrent près de

huit heures à faire un trajet de moins de

deux lieues. Des lenteurs interminables, des

ordres, les dernières instructions entraî

nèrent la perte d'un temps précieux. A huit

heures du matin retentit le premier coup de

canon. Depuis sept heures le tocsin se fai

sait entendre à toutes les églises, et ne cessa

que le soir avec les fusillades. Les cloches,

avait-on dit , sont aux combattants des

rues, comme les fanfares aux soldats mer

cenaires. Mais combien plus elles électrisent

les âmes! Leurs voix graves et lugubres ne

peuvent être méconnues. Elles appellent les

citoyens à la défense de ce qu'ils ont de plus

cher, les demeures qui les abritent, les ber
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ceaux de leurs enfants et les tombes de leurs

pères. Elles animent les forts; aux mou

rants, elles promettent des prières pour

l'agonie. A l'appel du tocsin , Bruxelles en

tière se réveilla , secoua la peur et devint

héroïque.

L'aile droite de l'armée hollandaise, di

visée en deux colonnes , était commandée

par le général Favauge qui s'avançait à la

tête de la seconde colonne vers la porte de

Laeken , pendant que le colonel Boekorven

conduisait la première à l'attaque de la porte

de Flandre. Ces officiers devaient attirer le

plus de monde possible vers les points qu'ils

menaçaient , pour opérer une diversion en

faveur de l'attaque du centre, la principale.

Le général , qui s'attendait à rencontrer

des adversaires groupés en masse et plus

bruyants que redoutables, avait placé la ca

valerie en tête de la colonne, croyant qu'il

suffirait du poitrail des chevaux pour dis

perser la foule. A huit heures il était à la

porte de Laeken , devançant de quinze mi

nutes la colonne d'extrême droite. La garde

du poste composait les seules forces dispo

nibles qui se trouvassent à la porte de Lae

ken, et cependant le général Favauge n'osa

franchir les barricades. Il commandait à

huit cents fantassins et cavaliers, il avait

avec lui quatre pièces de canon, et il recula

devant quelques planches, des tonneaux, qua

rante citoyens! Pour triompher de ces fai

bles obstacles il mit ses pièces en batterie,

hors de la portée des balles, et commanda le

feu. Lestirailleursy répondirent bravement.

Us accueillirent par des hourras frénétiques

chaque volée de mitraille passant au-dessus

d'eux, et par un feu bien nourri mainte

naient l'ennemi à distance. Mais bientôt

d'autres pièces hollandaises établies à la

porte de Schaerbeek, et dont le feu plon

geant balayait le boulevard qui relie cette

porte à celle de Laeken, tuèrent trois hommes,

forcèrent les braves à quitter les barricades

et à chercher un abri à quelques pas de là ,

derrière les bâtiments de Belle-Vue, d'où ils

pouvaient encore inquiéter leurs adversaires

sans craindre le feu de flanc de la porte de

Schaerbeek. Le général Favauge profita de

cette retraite pour reconnaître la porte. Les

barricades n'étaient pas entamées; de leur

position nouvelle, les volontaires plus nom

breux redoublaient de courage et d'audace.

Le général recula, il ordonna la retraite, et

se conformant aux instructions données, il

laissa un demi-bataillon et toute son artil

lerie au pont de Laeken, traversa la Senne

sur un pont jeté à la hâte et rejoignit la ré

serve.

Le malheureux détachement placé près

du pont se trouva bientôt dans une pos:tion

extrême. Il occupait quelques maisons du

faubourg dont il ne pouvait sortir sans es

suyer le feu des paysans de Laeken, en em

buscade sur l'autre rive. Les communica

tions étaient coupées, le centre ne fit aucun

mouvement pour dégager ces malheureux.

Leurs vivres furent bientôt épuisés, et pour

ne pas mourir de faim , ils furent contraints

de sacrifier quatre chevaux d'attelage.

Tel fut le résultat de la première attaque.

Il tourna complétement à l'avantage des

Belges ; car les volontaires qui mirent le

général Favauge en déroute se portèrent

aussitôt aux barricades de la rue de Flan

dre, et donnèrent le signal du désastre que

la colonne d'extrême droite éprouva sur ce

point.

Cette colonne, dirigée par le colonel Boe

korven de la 5° division (afdeeling), attei

gnit sans obstacle la porte de Flandre, que

défendait une barricade soutenue par un

faible peloton de tirailleurs. Les récents tra

vaux du canal de Charleroy, qui borde cette

partie du boulevard, facilitaient l'entrée de

la ville; les volontaires ne pouvaient opposer

une résistance sérieuse. Us firent feu et se

retirèrent. Les Hollandais aplanirent aisé

ment de faibles difficultés et s'engagèrent

dans la rue de Flandre. L'infanterie mar



MIL HUIT CENT TRENTE. 121

chai t d'abord en tête; mais, par suite du pre

mier mouvement rétrograde, la cavalerie

se trouva bientôt en avant de la colonne.

Les canons restèrent à l'arrière-garde ,

furent mis en batterie sur la rive du canal,

et disposés pour commencer le feu.

L'ennemi, arrêté par de nombreuses bar

ricades, avançait lentement dans un défilé

étroit où la retraite à chaque pas devenait

plus difficile. Des coups de feu partaient des

fenêtres et surtout des ruelles adjacentes;

et cependant aucun effort n'était tenté pour

occuper les maisons et les issues. Le colonel

Boekorven ne songeait qu'à poursuivre, ja

loux d'outre-passer les ordres et d'opérer une

jonction avec la colonne du centre; il comp

tait sur le succès pour obtenir le pardon de

sa désobéissance.

Il était alors neuf heures du matin et la

retraite du général Favauge était effectuée.

Les braves qui l'avaient combattu apprirent

que d'autres troupes s'avançaient par la

porte de Flandre , et que bientôt , si on ne

les arrêtait, elles prendraient à revers les

défenseurs du haut de la ville. Enivrés par

l'odeur de la poudre et par la vue du sang,

ils voulurent dissiper une inquiétude cruelle :

ils étaient quinze ou vingt, n'importe ! Ils

élurent pour chef le docteur Trumper qui

combattait avec eux, et se portèrent au pas

de course derrière une barricade oblique qui

interceptait le passage depuis la rue Rcm-

part-des-Moines jusqu'à l'angle du marché

aux Porcs.

Les Hollandais hésitent, ils se concertent,

puis se décident. Ils avanceront. Les sapeurs

sont appelés ; il faut qu'ils rétablissent les

communications. Le docteur Trumper monte

au faite de la barricade, et appelant un ca

pitaine de hussards qui marchait le pre

mier : « Que prétendez-vous faire , mon-

» sieur? Quoi ! vous pénétrez dans une ville

» dont les habitants sont armés pour sou-

» tenir les droits les plus sacrés? Songez-

» vous à l'horreur d'une pareille conduite?

» Retirez-vous, au nom de l'honneur! Au

» nom de la justice, je vous en prie, reti-

» rez-vous! — Livrez-nous passage et il ne

» vous sera fait aucun mal ; sinon, tremblez

» pour vos compatriotes , tremblez pour

» vous. — Tremblez pour vous-même ;

» voyez à chaque fenêtre. Des milliers de

» pavés, des meubles, de l'eau bouillante,

» de la chaux vont pleuvoir sur vos fêtes

» si vous faites encore un seul pas. Vos

» boulets, vos balles ne peuvent rien con-

» tre des projectiles qui tombent des

» nues. Vous ne sortirez point vivants de

» cette rue, retirez-vous, il en est encore

» temps! »

L'officier, indécis, se retire et confère

avec ses chefs. Les volontaires observent

leurs mouvements, ils remarquent que les

soldats apprêtent leurs armes.

Ce signal décide la lutte ; les patriotes

engagent le combat; le commandant de la

cavalerie tombe des premiers. Les Hollan

dais s'efforcent de le venger. Les feux de pe

loton se croisent avec le feu des volontai

res, les cavaliers gênent les fantassins, la

confusion se met dans les rangs ennemis.

Les volontaires redoublent d'ardeur; de

toute part on les seconde. Les projectiles

amassés dans les maisons tombent avec un

fracas épouvantable et écrasent hommes et

chevaux. Le canon tonne, le tumulte est

horrible, peu de coups sont perdus; des ca

davres jonchent le pavé, mêlés aux débris des

meubles qui les ont renversés; la cavalerie

épouvantée tourne bride, fuit, entraîne,

écrase les fantassins. Les fuyards éperdus ne

se croient pas en sûreté derrière les pièces,

ils se laissent poursuivre par une poignée

de braves dont les balles atteignent les

moins agiles, se rallient après une course

effrénée de près d'une lieue et se retirent

dans les cantonnements d'Assche, n'osant

rejoindre l'armée du prince Frédéric. Là, ru

doyés par les habitants du pays, les soldats

tremblaient devant eux et n'osaient pas ven
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ger ceux de leurs camarades tués par les

paysans, à la maraude.

La perte des Hollandais fut de cent hom

mes mis hors de combat; mais telle était

la crainte inspirée par les volontaires,

que beaucoup de faux blessés rejoignirent

les ambulances. On fit trente prisonniers

dont deux otficiers supérieurs, on prit quel

ques chevaux vivants, et sur toute la route

parcourue par les fuyards on ramassa une

grande quantité d'armes qui servirent aux

défenseurs de Bruxelles.

Du côté des patriotes il y eut deux hom

mes de tués et vingt-cinq blessés dont plu

sieurs retournèrent au feu pendant que les

femmes du quartier relevaient les barrica

des sous les balles ennemies.

La colonne du centre, tout entière, enva

hit la porte de Schaerbeek où se termine la

rue Royale, large, très-élevée, tirée au cor

deau. Une partie de la droite de cette rue

n'est pas encore bâtie et forme la crête d'un

ravin très-profond et inabordable. A gauche

les constructions sont élégantes, spacieu

ses, à plusieurs étages, mais coupées çà et

là par de petites rues tortueuses et étroites :

vaste et bizarre réseau qui forme un quar

tier dont la population est très-nombreuse ,

pauvre et brave, et qui contraste avec la

solitude du quartier de la place Royale.

Au bout de la rue Royale, à gauche, se

trouve le Parc, vaste quadrilatère boisé et

accidenté, position formidable, entourée de

palais et d'hôtels qui lui font face et en sont

séparés par de larges chaussées, percées à

jour non-seulement sur les boulevards, et

par là en communication avec toute la ville,

mais encore sur les positions occupées hors

de la ville par les troupes de réserve et la

batterie d'obusiers.

A la porte de Schaerbeek il y avait qua

tre barricades et des chevaux de frise; fai-

(I) M. Kessels s'était livré depuis peu àunespécu-

lation singulière. Le radavre d'uno haleine ayant

échoué sur les cotes prés d'Osteudc, M. Kessels

ble défense contre sept mille assaillants

et seize bouches à feu. La rue Royale, le

Parc, les palais étaient déserts. Cependant

M. Pletinckx avait songé, la veille, à dé

fendre le Parc et les abords, véritable for

teresse, en faisant occuper les palais, en y

perçant, à l'intérieur, des communications;

aux façades, des créneaux pour les fusils, des

embrasures pour les canons. Le tumulte, le

désordre, le manque de concours, sinon une

opposition formelle, firent négliger des con

seils tutélaires et de prompte exécution.

Chaque quartier fournit ses propres dé

fenseurs : c'était choisir les plus intrépides.

Mais les riches voulaient s'affranchir de

l'impôt du sang, leurs demeures étaient vi

des de combattants. Les prolétaires se rap

pelèrent, cette fois comme tant d'autres, ce

qu'ils devaient aux privilégiés : ils payèrent

pour eux, ils se battirent à leur place.

La ligne droite qui part de la porte de

Schaerbeek n'est point briséeàl'emplacement

du Parc. Elle continue à travers la place

Royale pour finir seulement près du Sablon,

à 1,500 mètres de la porte de Schaerbeek.

Partout leterrain estspacieux. En un endroit

seulement il est réduit à la largeur de la rue

Royale. C'est près du prolongement du palais

du roi entre l'hôtel de Belle -Vue et le

café de l'Amitié, aux abords de la place

Royale.

Là, pour séparer les deux parties princi

pales de la ville, on devait construire une

barricade, une des plus importantes. On n'y

avait pas songé; là, si nous pouvons nous

exprimer ainsi , il y avait moins d'inté

rêts de localité à défendre qu'ailleurs. Mais

dans la nuit du 22 au 23 la barricade fut

construite par quelques jeunes gens coura

geux et distingués que dirigeaient M. Kes

sels, ancien capitaine d'artillerie, alors sans

mandat (1).

entreprit de la montrer à la curiosité publique et

finit par offrir le .«'iiielelte du cétacée au cabinet

d'histoiro naturelle, à Paris.
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Cet officier se trouvait à Lyon quand

éclata la révolution, et les dangers qui me

naçaient sa patrie le ramenèrent à Bruxelles.

Les deux fils aînés du capitaine, jeunes

gens de seize à dix-sept ans, se trouvaient

avec leur père. Tous trois se distinguèrent

par leur vaillance.

Telle était la disposition des lieux mena

cés par la colonne du centre dont les forces

égalaient la totalité des troupes françaises

qui se battirent à Paris pendant les jour

nées de juillet. Mais les Hollandais étaient

en nombre double des soldats de Charles X,

et les Parisiens dix fois plus nombreux que

les Belges des journées de septembre. Mais

à Paris des bataillons français tout entiers

refusèrent de tirer sur le peuple. D'autres

tirèrent en l'air pour obéir à la fois aux

commandements militaires et au cri de leur

conscience, et du côté des Hollandais il n'y

eut pas un seul peloton qui ne portât la

mort dans les rangs des Belges. Et l'on a

justement glorifié le triomphe des journées

de Juillet ! Et les journées de Bruxelles ont

été calomniées, outragées !

La colonne du centre, précédée par des

nuées de tirailleurs, détacha quatre bouches

à feu pour battre en brèche les barricades.

Les tirailleurs Hollandais étaient embus

qués dans les maisons qui font face à l'en

trée des rues Royale et de Schaerbeek. Les

volontaires résistaient avec courage, et avec

tant d'adresse que l'ennemi, n'osant forcer

les grillages, pénétra dans la ville en tour

nant un des pavillons des gardes de l'octroi.

Les Hollandais abattirent le mur d'enceinte

et, des débris, comblèrent le fossé pour pra

tiquer le passage.

Le poste était gardé par quarante volon

taires. Ils élurent pour chef le brave Stil-

dorf qui, quelques heures plus tard, tomba,

le pied fracassé par une balle, au moment

où il s'élançait dans la mêlée pour s'empa

rer d'une pièce ennemie. Relevé par les

hommes qu'il commandait, il fut transporté

dans une des maisons de la rue de Schaer

beek, où le faible détachement se main

tint pendant les quatre jours que dura la

bataille.

La rue de Schaerbeek, parallèle à la rue

Royale, la rejoint près du Parc par un che

min oblique. Les Hollandais ne purent s'em

parer de cet important passage. Stildorf, de

son lit de douleur, ne cessa de diriger les

siens. Le poste ne put être enlevé.

Dès que le fossé fut praticable aux voi

tures, l'artillerie fut disposée près des bar

ricades intérieures. Les balles, les boulets,

les obus pleuvaient dans toutes les direc

tions. C'est à ce moment que les défenseurs

de la porte de Laeken se mirent à l'abri, et

que deux pièces de canon servies par des

citoyens, à la porte deSchaerbeek, durentêtre

emmenées. Après quelques instants d'un feu

rapide, la division de grenadiers et de chas

seurs de la garde prit au pas de charge le

chemin du Parc. Les volontaires embusqués

au boulevard, au poste de l'observatoire,

et dans les petites rues qui coupent la rue

Royale, tuèrent quarante soldats au pas

sage. Une des petites pièces de campagne

amenée par les auxiliaires, avait, à deux re

prises, lancé une mitraille meurtrière dans

les rangs ennemis. Une troisième volée ren

versa la moitié du peloton qui la chargeait

à la baïonnette. La pièce fut prise, mais on

ne put couper la retraite aux servants.

Le commandant des grenadiers voulut

éteindre les feux de revers qui lui faisaient

tant de mal. Il détacha deux compagnies de

la colonne dans la rue de Louvain, pour

communiquer par la gauche avec les trou

pes du général Trip que l'on attendait dans

cette direction. Les soldats avançaient len

tement. Frappés par des adversaires invi

sibles, effrayés par les hautes barricades

construites à l'angle de la rue de l'Orange

rie, les grenadiers arrêtés à mi-chemin et

en vue des leurs, qui déjà occupaient la

porte de Louvain, durent songer à la re
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traite. Il était trop tard, la retraite était

coupée. Ne pouvant rejoindre la colonne ils

cherchèrent à se maintenir dans leur posi

tion. Ce fut en vain. Ils mirent bas les ar

mes et furent conduits, par petits pelotons,

dans la caserne des pompiers où on les re

tint prisonniers.

Dans le prolongement de la rue de Lou-

vain, à droite de la rue Royale, s'élevaient

les barricades du Treurenberg. La colonne

voulut les renverser, elle fut repoussée et

dut se réfugier au Parc.

Un détachement, guidé par les renseigne

ments de quelques transfuges, avait tenté

de s'emparer de la caserne des Liégeois

(les Annonciades) où se trouvait parquée la

batterie bruxelloise. Là se trouvait aussi le

dépôt de munitions. Cette tentative ne fut

paslieureuse sur ce point. L'ennemi, maître

d'une partie de la place d'Orange, ne put

forcer l'entrée de la rue Notre-Dame-aux-

Neigcs, et eut pendant cette journée et celle

du lendemain plus de cinquante soldats faits

prisonniers.

Les Hollandais mirent tant de persis

tance à vouloir pénétrer dans la caserne des

Annonciades qu'ils surent y arriver par un

circuit. Ils y mirent le feu ; mais les voisins

parvinrent à l'éteindre et à chasser l'en

nemi, malgré le danger d'une explosion des

munitions qui les entouraient et que l'on

sauya à travers les flammes.

La colonne de droite devait charger la

dernière. Une attaque rapide , impétueuse,

opérée à la faveur des autres engagements,

semblait d'un succès infaillible et décisif.

Dès qu'il crut l'instant favorable, le géné

ral Trip se fit précéder par quelques volées

de coups de canon et se porta en avant. Son

avant-garde força l'entrée de la ville. Un

cri de victoire retentit. Le général ordonna

la charge et indiqua la direction de la

Crand'Place. La cavalerie s'élança, mais à

peine eut-elle galopé quelques pas que les

barricades l'arrêtèrent, elle tourna à gauche,

défila sous un feu meurtrier, traversa la rue

Ducale, et se rangea en bataille dans le pro .

longement du Parc en avant du palais du

prince d'Orange.

Les 9e et 10e divisions, avec les dragons,

suivaient de près les grenadiers et les chas

seurs. La 9e division s'engagea dans la rue

Royale, mais bientôt elle dut reculer, sur

prise, épouvantée. Des barricades intercep

taient le chemin que cent boulets, sinistres

éclaireurs, avaient d'abord facilité. Mais ces

obstacles inattendus paraissent un prodige !

un moment on croirait que la colonne d'élite

a parcouru une autre route. Non, quarante

cadavres jonchent le sol , ils attestent un

récent passage. Ils sont là couchés, morts,

les yeux fixes, menaçants encore, mais sans

éclair, sans flamme... Ils n'ont plus d'ar

mes ; le peuple a rampé à travers les boulets

pour les prendre. Mais les fusils et les car

touches ont seuls excité la convoitise des

prolétaires ; l'or des insignes, les chauds vê

tements des soldats n'ont tenté ni la misère,

ni la nudité des pauvres. Ils ont des armes,

ils sont heureux; puis, avec une énergie

incroyable, ils ont en peu d'instants élevé

les nouvelles barricades qui arrêtent la 9"

division.

Ne pouvant gagner le Parc, l'ennemi se

déploya sur le boulevard à droite et à gauche

de la porte de Schaerbeek; l'infanterie à la

hauteur de la rue du Me) boom. Les dragons

choisirent un malheureux emplacement près

de l'observatoire, crénelé par une poignée

de défenseurs de la porte de Schaerbeek,

qui s'étaient retirés là, ne pouvant plus ré

sister au choc de toute une armée , et aux

attaques multipliées des tirailleurs répandus

partout, dans les maisons en construction

faisant face aux boulevards , et dans toutes

les parties du Jardin botanique.

La proximité de l'ennemi est pour les

braves une tentation puissante. Chacun

choisit son point de mire. Une décharge

meurtrière avertit les dragons d'une fatale
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méprise et jette par terre bon nombre

d'hommes et de chevaux. Saisis de frayeur,

ils s'éloignent à toute bride et se rallient aux

escadrons du général Trip.

Assaillis à leur tour, les volontaires sou

tinrent pendant toute la journée un siége en

règle. Ils brûlèrent la dernière amorce, puis

s'échappant à travers un gros d'ennemis,

ils gagnèrent la campagne.

Le soir on les vit rentrer par la porte de

Hal, harassés de fatigue, demandant du pain

et des cartouches.

Les Hollandais, maîtres du Parc et de la

place Royale , se retranchèrent dans cette

formidable position. Ils établirent l'artil

lerie et les tirailleurs dans les massifs, et se

mirent à l'abri de l'incroyable adresse des

volontaires, en se cachant derrière les mon

ticules et les troncs d'arbres séculaires. Ils

s'établirent aux palais, après avoir arraché

les fusils des faibles débris de la garde bour

geoise qui les occupaient ; et cependant, ces

braves gens, inoffensiis et confiants, tous

gens aisés ou marchands, présentaient les

armes aux arrivants qu'ils accueillaient avec

un doux sourire. Les Hollandais peu recon

naissants les retinrent prisonniers, et pour

utiliser leur présence les forcèrent à faire

la soupe, à soigner les blessés, à enterrer

les morts.

L'ennemi, assuré de ne pouvoir être dé

busqué des excellentes positions qu'il avait

prises , forma quatre colonnes d'attaque

pour gagner du terrain ; mais , vers la

porte de Hal, il fut arrête par le feu de deux

pièces et par les domestiques du duc d'Aren-

berg retranchés dans l'hôtel de leur maître.

Les défenseurs de la Montagne du Parc et

du Treurenberg empêchèrent l'ennemi de

forcer leurs barricades. La place Royale,

objet de la principale attaque, fut défendue

avec autant de succès. C'était là qu'arri

vaient sans cesse de nouveaux pelotons de

tirailleurs commandés presque tous par des

Liégeois reconnaissables aux lettres L. G.

qu'ils portaient sur le devant de la cas

quette. Trois pièces d'artillerie légère se

portèrent au galop pour détruire la barri

cade établie la nuit précédente. Les balles

des tirailleurs patriotes abattirent en un

instant canonniers et chevaux. Les quatre

pièces de l'artillerie bruxelloise, dirigées par

le brave Mellinet, ancien général français

retiré à Bruxelles, beau vieillard à la tête

blanchie, au cœur ardent et jeune, répan

dirent le ravage et l'effroi dans les rangs

hollandais. La pièce du vétéran Charlier

était la mieux servie, la mieux pointée. Les

troupes du Parc, et unbataillonduiPdeligne

qui débouchait du boulevard, ne purent ga

gner la place Royale; ils reprirent leurs

positions.

Mille traits de bravoure signalèrent cet

épisode qui raffermit si bien le moral des

défenseurs de la liberté, et fit naître l'espé

rance que leurs efforts ne seraient point sté

riles. Un capitaine improvisé, un Liégeois,

M. Pourbaix, donna l'exemple du mépris de

la mort. Il planta son drapeau au milieu de

la place et se tint longtemps immobile au

milieu d'une grêle de balles.

Des hommes désarmés s'élançaient fu

rieux dans la mêlée pour s'emparer des fu

sils abandonnés par les morts et les blessés.

Ils poussaient la hardiesse au point de pé

nétrer dans les rangs ennemis pour arra

cher les dépouilles des cadavres. La résolu

tion, l'héroïsme se lisaient sur toutes les

figures. Le fracas du canon et des feux de

peloton ne causaient plus d'épouvante. Remis

du premier moment d'effroi qui s'était em

paré de tant d'âmes au début de l'attaque,

chacun volait vers les lieux du combat pour

vaincre ou pour mourir avec ses frères.

Pendant ce temps, la porte de Namur

était le centre d'un grand carnage. Les dé

fenseurs s'étaient retirés vers Ixelles pour

rentrer par une autre porte. L'attaque avait

eu lieu du côté de la ville. De là, les Hollan

dais s'efforcèrent plusieurs fois de rejoindre

40
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les troupes du Parc. Ils parvinrent à diffé

rentes reprises jusqu'à l'Athénée et près de

la place Royale, mais chaque fois ils durent

regagner leur poste. Ils s'y livrèrent à de

cruelles représailles en massacrant des ha

bitants inoffensifs.

Un aide de camp du prince Frédéric, le

lieutenant-colonel Gumocns, entouré par des

patriotes, essaya de recouvrer la liberté en

déclarant qu'il se présentait en parlemen

taire. Cette ruse faillit le perdre. On con

naissait l'arrestation de MM. Ducpétiaux et

Everard, les esprits étaient aigris, les plus

exaltés voulaient massacrer le prisonnier.

Mais cette terrible vengeance ne devait point

souiller une sainte cause. De nobles citoyens

disaient au peuple que l'ennemi tombé entre

ses mains par le sort des combats était

placé sous la sauvegarde de l'honneur na

tional. La cruauté ennemie n'excusait point

le crime. Le général Mellinet parvint à se

faire écouter, et conduisit à la caserne des

pompiers, au péril de sa propre vie, l'officier

poursuivi par les cris et les invectives d'une

foule exaspérée.

Depuis lors l'ennemi se tint sur la défen

sive. C'était la tactique la plus à craindre.

Retranchés dans le Parc, assurés de pou

voir communiquer avec l'extérieur, offrant

peu de prise aux coups des patriotes ; ayant

pour adversaires des hommes que la disci

pline ne retenait point dans ses liens de fer,

qui se lasseraient bientôt de combattre sans

succès un ennemi insaisissable, et qui sur

d'autres points iraient bientôt chercher une

meilleure occasion de prouver leur vail

lance; les Hollandais pourraient alors quit

ter leur retraite inabordable, et obtenir de

guerre lasse ce qu'ils ne pouvaient emporter

par la force. Mais ce plan, bientôt découvert,

ne put être exécuté. Les Belges promirent

que rien n'ébranlerait leur constance ;et pour

déjouer la tactique hollandaise, ils résolurent

de changer la leur; ils ne se bornèrent plus

à la défense, ils voulurent adopter l'offensive.

Le feu cessa vers le soir. Alors la ville

présenta un singulier spectacle. Les Hollan

dais laissèrent au Parc deux compagnies

pour le garder, les troupes bivaquèrent sur

les boulevards, à l'extérieur. Les volontai

res abandonnèrent leurs barricades et s'en

furent chercher dans les quartiers paisibles

un gîte, de la nourriture, et des cartouches

pour le lendemain. Chacun racontait ses

exploits et faisait des commentaires sur

l'attaque et sur la défense. Les rues, les

lieux publics étaient peuplés, animés et

d'aspect gai, plutôt que triste. Le champ de

bataille seul était abandonné, silencieux,

obscur.

Avant de cesser le combat, les Hollan

dais mirent le feu à une maison des boule

vards près du Jardin botanique. La torche

incendiaire, allumée deux fois dans cette

journée, ne devait pas s'éteindre de sitôt.

Dès que les combattants se furent retirés

de part et d'autre , de nombreux patriotes

quittèrent la ville, pour aller dans un rayon

de quelques lieues prêcher la guerre sainte.

MM. Pletinckx, Plaisant, Nique, Palmaert

et d'autres se partagèrent les districts du

Brabant, du Hainaut et de Namur. Partout

ils firent sonner le tocsin; ils déployèrent

tant d'ardeur que dès le lendemain plus de

vingt détachements, de bourgs et villages

différents, assistèrent au combat. Les ren

forts se succédèrent sans relâche pendant les

trois jours suivants. Les voix éloquentes des

apôtres de la liberté animaient l'enthou

siasme; chacun voulait s'armer pour la

nouvelle croisade, il y eut même des femmes

et des enfants qui voulurent participer au

mouvement.

Cependant , le lieutenant-colonel Gu-

moëns continuait son rôle de parlementaire.

Il écrivit une lettre au prince Frédéric pour

le déterminer à faire évacuer Bruxelles. La

crainte de partager le sort de MM. Ducpé

tiaux et Everard n'arrêta point M. Faider,

jeune avocat ; il voulut être porteur de cette
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lettre et se fit accompagner de MM. d'Hoogh-

vorst, Coppyn et T'Kind, son ami. Ils par

vinrent près du prince, qui avait établi son

quartier général à Schaerbeek dans la

maison d'un notaire.

Leurs prières et la lettre de son aide de

camp parurent faire quelque impression sur

le fils du roi. Il allait céder et déjà il avait

donné l'ordre de faire mettre en liberté une

soixantaine de bourgeois et de paysans me

naces de mort par les soldats, quand il

reçut des avis semblables à ceux qui l'a

vaient déterminé à attaquer Bruxelles. De

sages conseils furent rejetés, le prince pré

féra croire les faux rapports qui flattaient

ses pensées, la députation n'obtint point de

succès et l'ordre fut donné de recommencer

l'attaque au point du jour.

L'artillerie patriote, dépourvue la veille,

reçut, pendant la nuit, les armements né

cessaires. Quatorze bari fsde poudre arrachés

des flammes à la caserne des Annonciades,

servirent à la confect ion des cartouches. Des

ateliers s'improvisaient partout. Celui de

M. Goomans, arquebusier rue des Domini

cains, était le plus actif. Mais on manquait

de lingots pour faire les balles. Bientôt on

y pourvut ; les propriétaires arrachaient eux-

mêmes le plomb des toitures. Les pauvres

sacrifiaient l'étain de leur modeste vaisselle.

Ces préparatifs belliqueux ne firent point

négliger les soins que réclamait l'huma

nité souffrante. On pourvoyait aux besoins

des combattants, mais ces braves refusaient

ce qui n'était pas le strict nécessaire. Le

propre des luttes héroïques est souvent de

transformer la nature nativement grossière

des hommes qui les soutiennent, et de leur

inspirer une délicatesse, une élévation de

sentiments que l'éducation ne parvient pas

toujours à produire. Les combattants ac

ceptaient le pain que leur tendait une main

fraternelle, mais ils ne voulaient pas d'une

nourriture plus substantielle et inaccou

tumée.

A chaque barricade, et dans une foule de

maisons particulières, les chirurgiens et les

femmes rivalisaient de soins envers les

blessés, les relevaient et les pansaient par

fois sous le feu ennemi (1). Les défenseurs

de la liberté étaient entourés de sollicitude

et de respect. L'ennemi frappé ou désarmé

participait aussi à la bienfaisance publi

que ; et pourtant de terribles exemples de

vaient, semblait-il, provoquer de sanglantes

représailles.

Les Hollandais profitèrent de cette nuit

pour occuper quelques palais où ils ne s'é

taient pas établis la veille. Un bataillon de

la 10° division se rendit dans la rue de

Namur ; l'artillerie de la réserve pourvut au

remplacement des pièces démontées, et les

généraux hollandais réunis en conseil se

promirent que le lendemain ils obtiendraient

une satisfaction éclatante.

Le 24, vers huit heures du matin, le feu

recommença terrible. Les patriotes se bat

tirent avec acharnement; ils attaquaient et

se défendaient tour à tour. Aucun ensemble

ne réglait les mouvements. Les pelotons

marchaient à la voix des chefs qu'ils avaient

choisis. La plupart combattaient isolément,

les plus adroits et les plus braves aux postes

les plus exposés. Pour atteindre l'ennemi

abrité par toutes les aspérités du Parc, plu

sieurs se placèrent dans les combles, dans

les gouttières. Des petites pièces, portées

au faite des maisons, fonctionnaient avec

plus de succès que les canons de fort cali

bre. Une d'elles fut démontée six fois, six

fois elle fut relevée, et rien ne put arrêter ses

ravages. Des volontaires sans armes en

traient au Parc pour insulter l'ennemi.

Parfois la mort punissait leur audace. Sou

vent aussi ils rapportaient des trophées de

leur périlleux voyage. C'est ainsi que, par

bravade, le drapeau tricolore fut hissé sur

(4) I.e docteur Limuugo, reçut au pied une

blessure grave, pendant qu'il transportait dans ses

bras un blessé qu'il avait été relever près duParc.
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le clocher de l'église de Saint-Jacques-sur-

Caudenberg, sous une pluie de balles, et que

le lendemain, par un prodige d'audace, un

jeune homme déploya les couleurs nationa

les sur le couronnement du palais des États

Généraux.

Pour reprendre les palais, les citoyens ten

tèrent des efforts incroyables. On perçait les

murs à l'intérieur des maisons ; chaque édifice

occupé par l'ennemi avait à soutenir un siége,

la brèche et l'escalade étaient employées

tour à tour, mais on avançait lentement.

Depuis le matin les Belges avaient fait peu

de progrès. Don Juan Van Halen voulut ob

tenir un succès plus marquant. Il saisit un

drapeau tricolore et se porta dans la mêlée.

Cent braves se précipitèrent sur ses pas

dans la rue de Louvain. Ils dispersèrent les

ennemis jusqu'au pied de l'hôtel des États

Généraux dont ils voulaient s'y emparer.

Malgré leur vaillance, ils ne purent réussir :

le nombre l'emportait. Mais le terrain qu'ils

avaient conquis leur resta et cet avantage

contribua bientôt au succès de leurs armes.

Ailleurs, on parvint encore à chasser la

10° division d'une grande partie de l'espace

qu'elle avait gagné la nuit précédente dans

la rue de Namur.

Au quartier général, à Schaerbeek, le

prince Frédéric, trompé par les faux rap

ports de ses officiers , se faisait illusion sur

les événements et s'étonnait de la durée

de la lutte, comme de la constance des

Belges.

Il se promenait à pas précipités, agité de

mouvements convulsifs, prêtant l'oreille au

bruit des décharges , qui lui parvenait si

distinct.

Dès que le feu semblait se ralentir, il

s'essuyait le front baigné d'une sueur gla

cée. 11 s'arrêtait, dirigeait ses regards vers

la porte de son appartement, s'attendant à

(4) Ch. White, déjà cite, prétend que la bat

terie do réserve ne lança pas un seul projectile.

[Révolution belyede 1830, tome II, ch. 3, p. 84).

voir entrer l'ordonnance porteur de la nou

velle du succès.

Dès que le combat recommençait intense,

son anxiété redoublait. « Où donc prennent-

» ils leurs armes et leurs munitions? »

s'écriait le prince. « Quoi! cet infernal toc-

» sin résonne encore ! Le drapeau orange ne

» flotte pas sur les tours de cette ville mau-

» dite ! Mes ordres sont-ils méprisés? »

Il s'indignait, il s'irritait : vains efforts.

Le despotisme de Guillaume suait en lui son

agonie.

Pendant cette journée, les Hollandais in

cendièrent dix-huit maisons neuves, sur le

boulevard , en face de la porte de Schaer

beek, entre la rue du Pachéco et celle du

Meyboom. Seize maisons furent entière

ment consumées, lesdeuxbâtiments formant

les angles résistèrent seuls et comme par

miracle à l'action des flammes. L'ennemi,

furieux de ne pouvoir achever l'œuvre de

destruction, y revenait sans cesse la torche

à la main.

La batterie d'obusiers lança plus de

deux cents projectiles chargés de composi

tion incendiaire (1). Les ateliers et les bu

reaux du Courrier des Pays-Bas, que l'on

voulait détruire, furent préservés par mi

racle ; les bâtiments du manége de la ville

et six maisons spacieuses y attenantes fu

rent tout à fait dévorées par le feu. Les trou

pes hollandaises dominaient l'incendie et

tiraient dans le foyer pour empêcher le jeu

des pompes. Trois hommes furent tués et

deux autres blessés pendant les travaux de

sauvetage.

De terribles excès furent commis par les

troupes : conséquences inévitables du séjour

et de l'éparpillement dans la ville d'une

soldatesque effrénée, parmi laquelle on comp

tait le bataillon de punition, composé des

rebuts de l'armée. Des hommes désarmés et

Cette assertion est erronée ; on a conservé ii

Bruxelles, en souvenir des journées, des projectiles

lancés par cette batterie et qui n'avaient pas éclaté.
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inoffensifs, des femmes, des vieillards, des

enfants furent massacrés sans pitié. Le

brave et malheureux lord Blanfyre, échappé

aux hasards de cent combats , mourut ,

frappe par une balle hollandaise, à la fenê

tre de son hôtel. Le pillage et le viol cou

ronnèrent le massacre et l'incendie.

A neuf heures du soir, on tiraillait en

core.Tantde constance effrayait les ennemis.

Mais les citoyens n'avaient fait aucun pro

grès. Les Hollandais occupaient à l'intérieur

les positions qu'ils avaient prises la veille;

sur les boulevards ils avaient un peu étendu

la ligne de bataille, malgré la retraite d'une

partie de la cavalerie, jugée inutile et en

voyée en cantonnement dans les faubourgs.

Bientôt on comprit les causes d'insuccès

de tant d'héroïques efforts. Les défenseurs

manquaient d'unité, d'ensemble dans leurs

mouvements. Le sang dès braves, comme

le sang ennemi , coulait sans résultat. On

comprit qu'il fallait soumettre toutes les

volontés à une seule volonté capable, en

tendue. Alors seulement on recueillerait le

fruit de toutes les vertus civiques qui écla

taient parmi les Belges. Pour obtenir ce ré

sultat, l'autorité civile, qui depuis cinq jours

s'était éclipsée, reparut à l'hôtel de ville

le matin du 24. MM. d'Hoogvorst, Ch. Ro-

gier, Jolly, ancien officier du génie, se réu

nirent sous le titre de Commission adminis

trative. Ils nommèrent MM. Vanderlinden

et Coppyn leurs secrétaires, et publièrent

une proclamation pour annoncer leur entrée

en fonctions et la victoire remportée par les

Louvanistes sur les deux colonnes hollan

daises dont les opérations avaient été com

binées si mal à propos. Ces bonnes nouvelles

excitèrent de vifs transports. Les citoyens

étaient heureux de ce qu'un pouvoir popu

laire dirigeait leurs mouvements et repré

sentait la nation. On applaudit à l'unani

mité. Sans doute le pouvoir appartint à qui

voulut le prendre, mais il y avait du cou

rage et un désintéressement incontestable

à assumer sur sa téte une responsabilité

terrible, dont il serait demandé un compte

sévère, si la cause nationale ne triomphait

pas.

Dans la journée, une seconde proclama

tion invitait les Belges à la persévérance.

Elle peignait le découragement qui régnait

déjà au camp ennemi et le succès du pa

triotisme.

La proclamation disait que deux beures

de pillage avaient été promises aux troupes

pour les récompenser de la prise de Bruxel

les. Cette menace, inventée comme ruse de

guerre, par les membres du nouveau gou

vernement, fit courir au combat la plupart

des bourgeois qui jusqu'alors s'étaient abste

nus d'y participer.

Sous le titre d'agent général, M. Engcls-

pach fut adjoint à la commission. Ses at

tributions comprenaient tout ce qui intéres

sait le matériel nécessaire à la défense,

comme tout ce qui se rapportait à la sub

sistance. M. Engelspach déploya une activité

infatigable, il créa des ressources inespérées

et pourvut à tout. Dans la soirée du 21, la

commission résolut aussi de remédier au

manque d'unité dans les mouvements. Elle

s'arrêta au choix de don Juan Van Halen,

honneur inattendu dont il se montrait

digne.

Cet officier supérieur, avons-nous dit, était,

quoique Espagnol, originaire de Maestricht.

Les événements politiques l'obligeaient d'at

tendre à l'étranger que de meilleurs jours le

rappelassent en Espagne. Il trouvait en Belgi

que une véritablepatrie. Ponr lui, l'exil avait

peu de tourments. Des parents, des amis

l'attachaient au pays de ses ancêtres par

tous les liensqui constituent le patriotisme,

quand éclata la révolution de 1830.

Il était à Bruxelles, attendant chaque

jour que Mina, son chef, son compatriote

et son ami, le rappelât au delà des Pyré

nées pour combattre avec lui; mais l'heure

de tenter un dernier effort pour reconquérir



130 LA BELGIQUE DEPUIS

l'indépendance de l'Espagne n'était pas en

core sonnée, et don Juan, maître de ses ac

tions et réputé guerrier habile , put com

battre à la tête des Belges.

il n'était pas un soldat ordinaire, élevé

peu à peu auv sommités de l'armée. Non, il

avait en un seul jour su établir sa gloire.

En 1813, âgé de 23 ans à peine, il remporta

un avantage immense sur le maréchal

Suchet, par la prise des places de Mequi-

nenza, Lérida etMozon. Le maréchal, dans

ses Mémoires, réprouva les moyens employés

pour le vaincre , et cependant il ne put se

refuser de rendre justice aux talents mili

taires du jeune capitaine.

Un peu avant cette époque de 1813, don

Juan Van Halen, entraîné par cette fièvre

d'enthousiasme qui attachait tant d'exaltés

au char de Napoléon, servait comme offi

cier dans l'armée du roi Joseph. Mais bien

tôt, aigri par un sanglant outrage, qu'une

susceptibilité militaire ne pouvait pardon

ner, le sang espagnol se réveilla en lui, et

il voulut servir la cause des cortès. C'est

alors qu'il put s'emparer des trois places

occupées par l'armée française, service que

la patrie récompensa avec munificence.

Depuis, la cause de la liberté l'avait tou

jours vu combattre dans ses rangs; la haine

des partis le poursuivit souvent, mais cha

queaccusation nouvelle fit reconnaître en lui

à un plus haut degré le courage et le génie.

Quiroga voulut s'attacher à don Juan par

des liens de parenté; il lui donna sa sœur en

mariage , et le sort des armes avait élevé

M. Van Halen au rang de colonel quand les

guerres civiles lui tirent chercher un refuge

en Belgique.

Depuis le 31 août, il s'était bien dis

tingué. Ardent admirateur de la persévé

rance des Belges à soutenir des droits sa

crés, il aimait l'ordre par-dessus tout , et

avait horreurdes scènes affreuses auxquelles

se porte trop souvent un peuple opprimé

qui secoue ses chaînes. Entre autres faits, il

sut par sa fermeté, saJbrce physique aidant,

arrêter sur la place de la Chancellerie un

groupe de perturbateurs qui voulaient se

porter à de coupables excès. Depuis le

23 septembre il n'avait point quitté les pos

tes les plus périlleux, et son récent fait

d'armes à la rue de Louvain avait attiré

sur lui l'attention de la commission admi

nistrative.

Don Juan Van Halen reçut vers le soir

du 24, un message de la commission admi

nistrative qui l'appelait à l'hôtel de ville.

il se rendit à l'invitation et reçut l'offre

du commandement des forces armées de la

Belgique. Il demanda du temps pour réflé

chir, mais les circonstances nécessitaient

une prompte résolution. 11 accepta sous

condition que la commission ne quitterait ja

mais son poste. A ce prix il promettait de

répandre la dernière goutte de son sang

pour l'indépendance de la Belgique. Il fit

plus, il osa promettre la victoire. Il avait

foi aux présages que traduisait aisément

sa longue expérience des luttes héroïques.

11 reçut aussitôt son brevet (1), et publia un

ordre du jour énergique qu'il adressa à la

commission administrative pour annoncer

officiellement son acceptation et ses résolu

tions courageuses. Il confia à M. Pletinckx,

qu'il nomma son chef d'état-major, le soin

de former une liste d'officiers improvisés,

propres à seconder les opérations qu'il avait

conçues pendant qu'il combattait en volon

taire, et qui n'étaient pas praticables à l'in

stant même; le général le savait, mais il ne

voulut point trahir ses craintes pour ne pas

jeter le trouble et le découragement dans le

cœur des braves qui plaçaient en lui leur

confiance.

(I) « La commission centrale nomme, par le

» présent, M. Juan Van Halen commandant en

» chef des forces actives de la Belgique.

» Bruxelles, H septembre 1830.

» Baron Vanderlinde.i d'Hoouhyorst. —

» Hogier. — Joli-y. »
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L'autorité de M. Van Halen ne fut con

testée par personne. Chacun applaudit au

choix du guerrier habile , et cependant

ceux-là mêmes qui proclamaient hautement

le chef que les . représentants de la nation

leur avaient donné se montraient par leur

indiscipline les plus hostiles au comman

dement.

Les citoyens armés ne voulaient pas se

réserver pour un moment opportun. Ils se

plaçaient aux points d'où ils pouvaient le

mieux exercer une grande adresse au tir, et

abandonnaient la position qu'ils avaient

choisie dès que l'ennemi ne se montrait

plus à portée de leurs balles. Les volontaires

étrangers seulement étaient classés par

compagnies. Quelques pelotons commandés

par des Liégeois agissaient également avec

ensemble, mais encore il fallait leur laisser

la liberté de choisir les positions.

Le général et sou état-major passèrent la

nuit en conseil. L'autorité voulait que le

Parc fût emporté : entreprise diflicile sinon

impossible, mais c'était le seul moyen de

forcer les Hollandais à quitter Bruxelles.

Le général se trouvait dans une position

critique. A l'armée disciplinée et bien re

tranchée qu'il voulait forcer à la retraite, il

pouvait opposer seulement quelques cen

taines de tirailleurs isolés, braves et déter

minés il est vrai, mais incapables d'exécuter

un mouvement combiné, nécessitant une

grande obéissance passive bien plus encore

qu'une grande valeur individuelle.

Un autre eût succombé à la pénible

épreuve; don Juan voulut persévérer. Il dé

cida que l'attaque auraitlieu surtroispoints.

A droite, le général Mellinet dirigerait les

forces de la place Royale dont il avait le

commandement ; lui-même s'élancerait de

la montagne du Parc, son point de départ,

pour attaquer au centre. A gauche, M. Ple-

tinckx, dans la rue de Louvain et dans celle

de l'Orangerie, devait enlever le palais des

États Généraux et les hôtels qui avoisi-

nent, puis pénétrer dans le Parc par les bos

quets de Wauxhall, là où la position des

Hollandais était la plus forte et le danger

plus grand.

Le reste de la nuit servit aux prépara

tifs. Grégoire se rendit avec quelques tra

vailleurs à la rue de Louvain , où M. Ple-

tinck courait le risque d'être cerné de tous

côtés et au moins d'être pris à revers.

La mission de Grégoire consistait à per

cer, â l'intérieur des maisons, des commu

nications qui le rapprochassent du palais

des États Généraux dont la possession était

urgente.

La carabine en bandoulière et la pioche

à la main, Grégoire, presque seul, se mit à

l'œuvre. Il travailla jusqu'au matin, peu

soucieux de rencontrer la mort sur les brè

ches qu'il pratiquait lui-même.

Le 23, à la pointe du jour, le général

Van Halen, jaloux de fournir une preuve

irrécusable de bravoure, fit une reconnais

sance générale des postes et des positions

de l'ennemi, pour s'assurer de la fidélité des

rapports qui lui avaient été transmis. Il osa

s'approcher de très-près du cordon des

rares sentinelles qui veillaient sur le repos

des soldats hollandais, et, frappé de l'isole

ment, il voulut profiter de cet abandon inex

plicable des postes d'une armée régulière.

Rien ne semblait plus aisé , mais don

Juan était seul, il dut se retirer en consta

tant que depuis la veille l'ordre de bataille

n'avait point changé. De part ni d'autre au

cune tentative n'avait été faite pour péné

trer dans le camp ennemi. Chose remarqua

ble, une pièce de canon appartenant aux

citoyens était à la place Royale sous la

garde d'un seul homme, à quelques pas de

la ligne hollandaise, et on la retrouva le

matin à l'endroit même où on l'avait placée

la veille. Cette remarque redoubla la con

fiance du général. Il se promit d'établir plus

de discipline parmi les siens, et de profiter

des fautes de l'ennemi. Il termina sa ronde
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et vint établir son quartier général dans

l'hôtel du prince de Chimay, rue Royale,

au centre des opérations, dans le prolonge

ment de la même rue et très-près de la mai

son où le prince Frédéric attendait la nou

velle du succès de ses troupes.

Au même instant, les volontaires retour

nant au combat recevaient communication

de la nomination de don Juan Van Halen au

commandement des forces armées de la

Belgique.

Il était sept heures du matin. Depuis une

heure, la fusillade était engagée, et déjà le lu

gubre tocsin, réveillé par les premiers coups

de feu, rappelait les dangers de la patrie,

quand doux propriétaires de la campagne

se présentèrent au général, apportant les

propositions du prince Frédéric pour une

suspension d'armes; mais on ne voulut point

souscrire à des conditions vagues et dé

pourvues de franchise ; le feu ne se ralentit

pas. Ce feu trop vif était alors un mal. Néces

sairement il fallait abandonner le système

adopté par les volontaires, et réserver les

forces et les munitions pour une attaque

générale. Les offieiers nommés la veille

secondaient de leur mieux les intentions de

leur chef ; mais leur intervention , souvent

dangereuse, ne pouvait arrêter l'élan des

Belges. Ils épuisaient leur poudre sans suc

cès. C'est alors que M. Kessels courut ris

que ses perdre la vie, en exigeant plus de

réserve. Il eut une grande peine à faire

écouter de sages conseils. On voulait se

mesurer corps à corps. Les Hollandais, et

non les Belges, étaient retranchés, cachés

maintenant. A chaque instant des téméraires

quittaient les barricades et s'élançaient au

Parc, pour aller fusiller à bout portant les

grenadiers devenus invisibles. Des cadavres

belges, étendus dans toutes les allées, attes

tèrent bientôt que l'on osait en plein jour et

face à face combattre la tyrannie.

L'infanterie hollandaise, écrasée de fati

gue, fut aidée par la cavalerie dans son pé

nible service. Des pelotons de lanciers com

battirent à pied au Parc et au palais des

États Généraux.

Mais bientôt l'épuisement des munitions

fit ralentir sensiblement le feu des citoyens.

Les Hollandais voulurent en profiter et, pour

la seule fois de cette journée , ils osèrent

sortir de leurs retranchements. Un bataillon

de grenadiers fut envoyé contre l'hôtel de

Belle-Vue, d'où l'on dominait si bien les bas-

fonds et toutes les sinuosités du Parc. Le

général Mellinet arrêta l'ennemi, le refoula

dans sa retraite, et l'hôtel fut conservé.

Quelques familles anglaises, surprises par

l'attaque du 23, s'étaient réfugiées dans les

caves de l'hôtel. Elles avaient peu de vivres.

La faim, la peur, rendaient leur position

intolérable; elles voulurent fuir, et s'échap

pèrent en effet par la place Royale sous une

pluie de balles. Un citoyen, nommé Vereec-

ken présidait au départ. Déjà, il avait con

duit en lieu de sûreté la plupart des Anglais,

quand il s'aperçut qu'une vieille dame

s'était évanouie précisément au centre de

la place Royale, au plus fort du danger.

Vereecken n'avait plus rien à craindre pour

lui-même, maisil ne voulut pasabandonnerla

pauvre étrangère qu'il s'était promis de pro

téger. Il retourne vers elle, la prend dans

ses bras, et la transporte loin du feu.

Ce trait, qui rappelle celui du médecin

Limauge, est des plus remarquables. On

conçoit la témérité du guerrier qui s'élance

sur l'ennemi et le frappe, au risque d'être

frappé lui-même. La furie du combat inspire

toujours de semblables élans. Mais celui qui,

de sang-froid, expose sa vie pour sauver la

vie d'un frère est un ami de l'humanité.

Pendant que cet épisode enrichissait les

annales des journées de septembre, des pa

triotes, perçant les murs des greniers dans

presque toute la rue Royale, parvenaient

ainsi au-dessus de la tête des soldats, jus

qu'auprès de l'escalier de la bibliothèque,

manœuvre qui eut un grand succès dans la
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journée du lendemain. De son côté, M. Ple-

tinckx, à la rue de Louvain, s'efforçait d'en

lever les États Généraux. Maître des abords

de cette base fondamentale des opérations,

il avait pointé une pièce de canon pour

battre en brèche les derniers murs qui le

séparaient des Hollandais, quand une co

lonne ennemie, débouchant à ['improviste

du côté des boulevards, le força de se dé

fendre alors qu'il croyait attaquer.

M. Pletinckx se défendit avec succès con

tre un ennemi bien supérieur en nombre et

disposant de deux pièces de campagne quand

lui-même n'en avait qu'une, servie avec zèle

et courage sans doute, mais fort dépourvue

d'armements et de munitions.

Don Juan, qui se portait sans cesse aux

postes les plus dangereux, voulut s'assurer

par lui-même de la position critique de son

chef d'état-major. Il la trouva plus terrible

encore qu'il ne l'avait craint, promit d'en

voyer du renfort dans la rue de Louvain, et

retourna au quartier générai, non sans

danger de perdre la vie ou tout au moins sa

liberté.

Mais soit que les instructions ne com

portassent pas une jonction avec les troupes

du Parc, soit que la bonne contenance du

petit corps de Pletinckx sut les intimider,

les Hollandais ne firent aucun effort pour

forcer les retranchements. Il y eut même un

instant où le feu cessa tout à fait, et alors un

parlementaire, M. de Ravenne , officier aux

lanciers, vint demander accès auprès du

gouvernement provisoire.

On accueillit cet envoyé; mais le peuple,

que la vue de l'uniforme hollandais rendait

furieux, aurait fait à M. de Ravenne un

très-mauvais parti, si M. Pletinckx n'était

pas intervenu. L'officier fut donc conduit à

l'Hôtel de ville, près des membres de la com

mission centrale qui rejetèrent des offres de

pacification auxquelles l'honneur national

ne permettait pas de souscrire. L'inviolabi

lité du parlementaire garantissait sa liberté ;

CH. POPLIMONT.

pour éviter une scène fâcheuse on lui con

seilla d'attendre la nuit pour rejoindre son

corps. Il y consentit, et demanda pour toute

condition de pouvoir adresser par écrit la

réponse du gouvernement belge, et informel

les siens du motif qui lui faisait prolonger

son séjour dans la ville. La lettre de M. de

Ravenne parvint à M. Pletinckx, avec ordre

de la remettre lui-même. Le chef d'état-

major obéit. 11 se fit accompagner par deux

officiers, mais à peine eut-il franchi les bar

ricades que l'ennemi s'empara de sa per

sonne. On le fit garder à vue et très-étroi-

tement. Ses compagnons, moins surveillés,

parvinrent à s'échapper, et M. Pletinckx,

dont la personne était une conquête pré

cieuse, dut rejoindre MM. Ducpétiaux et

Éverard qu'il retrouva dans les cachots

d'Anvers, après avoir subi la torture du

secret qu'on lui infligea pendant les pre

miers jours de sa captivité.

La nouvelle de cette capture arbitraire, et

contraire en tout au droit des gens, n'était

pas encore répandue parmi les Belges,

quand le général Van Halen, voulant dé

montrer qu'il ne dépendait pas de lui que

l'ennemi évacuât la ville, osa s'élancer dans

le Parc à la tête de quelques hommes déter

minés, parmi lesquels on doit citer son

malheureux adjudant, M. Fellner, et un

jeune citoyen, M. Dekeyn, que cet acte de

bravoure fit élever au même grade. Don

Juan était le plus exposé ; lui seul était à

cheval et décoré des insignes qui le rendaient

reconnaissable. Il savait bien que cette dé

monstration guerrière ne pouvait amener de

résultat décisif, et cependant il s'avança

jusqu'auprès du bassin vert au centre de la

promenade, puis il regagna les retranche

ments. Deux Belges furent victimes de cette

expédition.

La journée de combat, comme une jour

née de labeur, finit avec le jour. Les Belges

eurent cent vingt hommes tués ou blessés;

la perte des Hollandais ne put être évaluée

17



134 LA BELGIQUE DEPUIS

avec exactitude, mais on compta, dans la

journée du 25, plus de soixante chariots

de blessés évacués sur les hôpitaux et les

ambulances de la réserve.

Effrayé par ses remarques de la veille

sur l'abandon des postes, le général don

Juan ne voulut plus exposer Bruxelles au

danger d'une surprise. Il établit un cordon

de sentinelles. Cent hommes de bonne vo

lonté gardèrent la ligne de bataille. Lui-

même voulut partager leur veille. C'est

ainsi qu'il se reposa des fatigues physiques

et des souffrances morales dont il était

accablé depuis qu'il avait accepté le com

mandement; car des demandes, des récla

mations, des conseils souvent absurdes et

toujours importuns détournaient sans cesse

son attention des affaires sérieuses dont la

gestion lui était confiée.

Pendant la soirée, la commission admi

nistrative reçut les dernières tentatives de

négociation du prince Frédéric. Les parle

mentaires durent s'en retourner avec la

réponse « qu'on ne traiterait jamais avec

» des incendiaires. »

Pendant cette nuit, de part ni d'autre on

ne fut point oisif. Les généraux hollandais

s'efforcèrent de relever le moral des troupes,

tandis qu'à Bruxelles on s'occupa active

ment, sous la direction de M. Kessels, à

confectionner des munitions nouvelles. Il

était temps. A midi déjà il n'y avait plus

de cartouches que dans les gibernes des

combattants et dans les avant-trains des

pièces. Pendant toute la journée, l'agent,

M. Engelspach, avait fait offrir inutilement

10 florins par kilogramme de poudre. Vers

le soir il put faire l'acquisition de quelques

barils, mais la serge manquait. Les dames

de Bruxelles y suppléèrent en sacrifiant de

grand cœur des objets de toilette pour la

confection des cartouches à boulet.

Ce fut pendant la nuit du 25 au 26 que

le gouvernement provisoire fut installé ou

plutôt qu'il s'installa lui-même. Mais que

l'on ne se trompe point sur la légalité de

son institution. Les citoyens y applaudirent

par acclamation. Les membres du gouver

nement provisoire appartenaient aux pre

mières familles du pays. Tous avaient pris

déjà une part plus ou moins sincère et ho

norable, mais néanmoins marquante dans

les événements qui avaient précédé la lutte.

Les Belges recevaient avec bonheur l'appui

de leurs citoyens les plus illustres. C'était

alors un besoin. Les révolutions ont leur

marche progressive, on ne pourrait s'en

écarter. Il faut que tour à tour une des

grandes classes de la société domine toutes

les autres et les domine jusqu'à l'abus,

avant que l'on puisse établir une rénovation

sociale complète, c'est-à-dire conforme à la

justice.

L'absence des membres du nouveau pou

voir, pendant les premiers jours du combat,

semblait expliquée par leur séjour dans les

provinces wallonnes et par l'arrivée des

renforts qu'ils paraissaient avoir dirigés sur

Bruxelles. Plus tard, des doutes s'élevèrent

sur la loyauté de leur conduite pendant leur

courte émigration ; mais alors, les instincts

généreux avaient le dessus et ne laissaient

point de place à la défiance et au soupçon.

Les membres du gouvernement provi

soire, constitué le 26 septembre, étaient

MM. Vanderlinden-d'Hooghvorst, Ch. Ro-

gier, Jolly, Félix de Mérode, Gendebien,

Van de Weyer. Les fonctions de trésorier

étaient dévolues à M. Vanderlinden ; MM. de

Coppyn et J. Nicolay furent nommés secré

taires.

La proclamation qui annonçait leur en

trée en fonctions portait que cette détermi

nation avait été prise pour vaincre nos en

nemis et faire triompher la cause du peuple

belge, et vu d'ailleurs l'absence de toute

autorité tant à Bruxelles que dans la plupart

des villes et des communes de la Belgique.

C'était une prise de possession complète.

Le premier acte du gouvernement qui
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présida désormais aux destinées du pays, fut

la prorogation à v ingt-cinq jours de tous les

effets de commerce sur la place de Bruxelles,

créés antérieurement à la date du 26 sep

tembre et dont l'encaissement était devenu

impossible.

Quelques heures plus tard, une autre pro

clamation délia de leur serment les mili

taires belges au service hollandais, et intima

aux Hollandais qui occupaient des places

en Belgique l'ordre de quitter le pays.

Pendant qu'à l'hôtel de ville on posait

des actes énergiques d'un effet moral si

puissant, le combat recommençait. C'était

le 26, un dimanche. Les cloches du tocsin

se taisaient parfois devant la voix de leurs

aînées appelant les fidèles à la célébration

du culte; comme si le sang généreux fumant

au sol de la patrie n'était pas l'encens le

plus pur qui pût s'élever vers le père com

mun de tous les hommes, prolétaires et pri

vilégiés.

Bientôt on recueillit les fruits de la ma

nœuvre périlleuse commencée la veille par

des patriotes qui, de maison en maison,

parvinrent au-dessus de l'escalier de la

Bibliothèque, chassèrent les grenadiers qui

l'occupaient et défendaient l'entrée de la

rue d'Isabelle. C'est ainsi que le côté de la

rue Royale qui fait face au Parc fut occupé

par les citoyens, qui purent enfin faire avan

cer leur artillerie sous l'hôtel de Belle-Vue,

mouvement impossible avant l'abandon du

poste des escaliers de la Bibliothèque.

Ce succès important fut obtenu par deux

hommes. Seuls, ils osèrent persévérer dans

cette dangereuse entreprise.

Les Hollandais comprirent qu'ils devaient

changer de système. Le succès croissant des

Belges leur ôtait l'espoir de les réduire en

prolongeant la lutte. Ils résolurent de tenter

une attaque décisive contre cette place

Royale, d'où partaient tant de coups mor

tels. Des pelotons se formèrent derrière les

arbres du Parc et s'élancèrent soutenus par

quatre pièces de canon et des colonnes

épaisses qui débouchaient par la rue Ducale

et la place des Palais.

Le général Mellinet avait prévu le mou

vement, et les forces dont il disposait étaient

préparées à soutenir le choc. Le général

attendit que les masses ennemies fussent

groupées, et dès que la ligne de bataille fut

déployée sur la place Royale, il démasqua

ses pièces, mitrailla les colonnes et démonta

bientôt l'artillerie hollandaise. Les batail

lons se replièrent en désordre, Mellinet

précipita la retraite. Il fit avancer ses ca

nons, sillonna de projectiles toutes les allées

du Parc et conduisit une de ses pièces dans

la cour de l'hôtel de Belle-Vue d'où elle

plongea dans les bas-fonds et les massifs

par un feu meurtrier et continu. i

L'artillerie patriote avait seule opéré ce

prodige. Les tirailleurs voulurent recueillir

leur part de gloire. Ils se jetèrent sans

ordre dans le Parc, et s'emparèrent de deux

pièces et de plusieurs caissons. Mais bientôt

la garde royale, qui s'était ralliée, refoula à

son tour les assaillants et les força de se

retirer en leur tuant beaucoup de monde.

Ils revinrent à la charge cependant, et ce

fut dans une de ces attaques que don Juan

Van Halen eut la douleur de voir tomber à

ses côtés son premier adjudant, M. Fellner,

pendant qu'il chargeait l'ennemi dans un

des bas-fonds du Parc, celui de la Made

leine.

Pour s'opposer à l'impétuosité de nos at

taques, l'ennemi établit une ligne de ba

taille formidable, et ce déploiement de co

lonnes ayant mis à découvert quelques pièces

et des caissons abandonnés à l'entrée du

Parc, entourés des cadavres des servants et

des chevaux d'attelage, le général Van

Halen donna l'ordre à M. Kessels de réunir

des hommes de bonne volonté et d'enlever

ce matériel si précieux pour l'armée ci

toyenne. M. Kessels s'élance et vingt-trois

hommes le suivent. En un instant, dix-sept
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d'entre eux succombent, mais les six autres

exécutent les ordres qu'ils ont reçus. Ils

coupent les traits empêtrés sous les chevaux

morts, ils ramènent à bras deux caissons

remplis de projectiles incendiaires, et leur

cheî resté seul au Parc parvient, à travers

mille dangers, à regagner sain et sauf le

quartier général.

Mais déjà le cercle de l'action se rétrécit

très-sensiblement. L'armée citoyenne gagne

du terrain. Les volontaires de Louvain,

d'Ath et de Leuze qui combattent aux bou

levards l'emportent à la fin. Les Hollan

dais, furieux de cet échec, incendient les

postes qu'ils ont perdu. Seize maisons sont

livrées aux flammes. Et, chose étrange, la

vue du sinistre frappe les citoyens de ver

tige. Ils veulent user de représailles pour

expulser l'ennemi des postes qu'il conserve.

palais des États Généraux et le palais du

roi sont voués à une destruction complète.

On veut sacrifier les monuments les plus

beaux de Bruxelles pour concentrer le com

bat dans le Parc et y déchirer jusqu'au der

nier lambeau de la tyrannie. On ne s'arrête

point à l'horreur que doit inspirer une

épouvantable mutilation. On doit, au besoin,

retrancher un membre pour sauver le corps,

se dit-on. La torche incendiaire est portée

à l'hôtel du ministère des finances et dans

des maisons particulières d'où l'incendie

doit gagner nécessairement le palais des

États Généraux et le palais du roi. Mais les

flammes n'ont point de prise sur les murs

en pierre de taille, l'ennemi ne peut être

débusqué encore, et les langues de feu qui

s'élèvent avec un fracas horrible, dominant

les bruits de l'artillerie et de la fusillade,

dévorent des édifices entiers sans altérer les

postes que l'on veut détruire. Bonheur ines

péré dont on s'applaudit le lendemain comme

du plus merveilleux prodige. La nuit sur

vient ; l'action ne se ralentit pas . Les flammes

éclairent le théâtre du carnage et enveni

ment la rage des combattants qu'envi-

ronnent de funèbres reflets. Le prince Fré

déric paye de sa personne. Il court de

poste en poste. Il expose cent fois son

existence pour racheter les fautes qu'il a

commises. Il comprend que pour échapper

à d'éternels reproches il lui faut obtenir un

succès, désormais impossible. Il jure de

vaincre ou de mourir. Il se multiplie; il

prodigue des promesses d'avancement, de

décorations, d'argent. Efforts stériles. Les

soldats hollandais font preuve d'un grand

courage, mais le sort des combats leur est

contraire et le patriotisme des Belges doit

triompher.

Bien des fois, le mousquet d'un tirailleur

habile s'abaissa vers le prince, mais chaque

fois une sage pensée fit détourner le coup

fatal. Sa mort serait le signal d'une réaction

trop affreuse. Sans doute les batteries sor

tiraient de la ville et des hauteurs qui la

dominent, on détruirait tout Bruxelles. C'est

payer trop chèrement la vie d'un ennemi, et

les jours de Frédéric sont préservés.

On tirailla fort avant dans la soirée et

l'on paraissait peu disposé à cesser le com

bat; mais les incendies s'éteignaient l'un

après l'autre, l'obscurité empêchait de diri

ger les coups, et les citoyens se reiirèrent

bien décidés à recommencer le lendemain

avec une énergie nouvelle.

De leur côté, l'attaque principale de la

journée avait eu lieu vers cinq heures. Don

Juan l'avait dirigée contre les troupes mas

sées dans les bosquets du Waux-Hall. Les

soldats d'élite avaient plié sous l'impétuosité

du choc, mais le nombre, la discipline,

l'avantage de la position, les armes, avaient

préservé les colonnes. La retraite des pro

létaires fut pourtant un succès. Leurs balles

avaient pénétré au delà du Pare, dans les

rangs des bataillons de réserve. La présence

de ces hommes déterminés, leurs cris et

surtout l'impétuosité fougueuse de leur atta

que démoralisait de plus en plus l'armée.

Les Belges qui en faisaient partie ne vou
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laient plus combattre des frères. Ils n'avaient

qu'un seul désir, celui de rejoindre leurs

concitoyens. Les désertions devenaient plus

fréquentes et chaque instant amenait dans

Bruxelles de nouveaux défenseurs, jaloux

de regagner le temps perdu.

Les événements de la journée avaient

déterminé don Juan Van Halen à transpor

terie quartier général de l'hôtel du prince de

Chimay à la barricade de la Montagne du

Parc, surmontée maintenant du drapeau

national, indice du commandement. Là doit

être désormais le centre des opérations. Là

une nouvelle barricade doit être élevée,

adossée d'un côté à celle du quartier géné:

ral, et touchant de l'autre à la grille du

Parc. Des embrasures, des canons, rendront

formidable l'épanlement qui va couper les

communications de la rue Royale. M. Kes-

sels est chargé de ce soin. Harassé de fa

tigue, presque seul, les pieds nus dans la

fange pour ne pas faire de bruit, il entre

prend un travail qu'il ne croit point pouvoir

achever. Une mort inévitable sera le prix

de cette audacieuse tentative; trop de té

mérité doit lasser la fortune.

Mais n'importe. A l'aide des instruments

que l'infatigable M. Engelspach a su lui

procurer, il dirige les travailleurs, et lui-

même il se sert tour à tour du mètre et de

la bêche. A quatre heures et demie du ma

tin sa tâche est terminée. 11 en est satisfait.

Le jour renaît. Mais, chose étrange, inexpli

cable, le Parc est silencieux comme un

cimetière. Pas de feux, pas de mouvement,

pas une seule sentinelle. M. Kessel s s'émeut,

s'inquiète; il croit être sur la trace d'un

piége; il semble qu'une telle solitude doit

cacher une ruse de guerre. Il veut s'en as

surer. Il escalade la grille et s'aventure dans

les allées. Personne. Le Parc est vide. Des

cadavres entièrement nus voilà tout ce qu'il

rencontre; l'ennemi s'est retiré, et déjà il est

loin.

Au même instant, c'était le 27, les volon

taires retournaient à leur poste et recom

mençaient la fusillade. Mais pas un coup de

feu n'y répondit. Pendant la nuit, le prince

avait tout calculé; ses pertes; les progrès

des Belges; les nombreux renforts qui arri

vaient chaque jour dans Bruxelles; le délire

des citoyens; la démoralisation des troupes;

la crainte d'être cerné et de ne pouvoir plus

bientôt effectuer sa retraite. Ses ordres,

d'ailleurs, ne portaient point qu'il eût à sa

crifier jusqu'au dernier soldat. En cas d'é

chec il devait reprendre les positions qu'il

occupait le 21. Du 27 au 29 il les reprit en

effet, il rallia ses troupes et continua son

mouvement de retraite vers Anvers, où il

établit son quartier général.

Le 27 au matin, avant le jour, il sortit de

Bruxelles sans rencontrer d'obstacles. La

chaussée de Louvain était encombrée des

débris de son armée, d'un matériel incom

plet et défectueux, d'un convoi immense de

blessés.

Ainsi, dans un intervalle de 24 jours, les

troupes régulières durent se replier deux

fois devant la colère publique. Au 3 sep

tembre, un esprit de paix, de justice, avait

présidé au départ de la garnison de Bruxelles.

Tristes et découragés, inquiets et murmu

rant, les soldats avaient demandé le mot de

cette énigme. Maintenant elle était expliquée.

Décimés par la mort et la défection, le moral

abattu, leurs forces détruites ou paraly

sées, tout démontrait la fragilité d'un pou

voir qui n'a d'autre sanction que des fais

ceaux de baïonnettes. Vaste champ de

méditations, terrible leçon, mais exemple

malheureusement stérile!

Des tableaux officiels dressés avec la plus

grande précision portent à 456 le nombre

des citoyens tués pendant les journées de

septembre , y compris les 26 victimes des

premières émeutes. 1,226 blessés et 122

prisonniers complètent une perte totale de

1,804 hommes mis hors de combat. 14 che

vaux de trait furent tués.
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Les Hollandais, d'après leurs bulletins,

accusent une perte bien inférieure. Ils dé

clarent 138 tués dont 13 officiers, 650 bles

sés dont 38 officiers, y compris les généraux

Constant de Rebecque et Schuurman, et

163 prisonniers, dont 5 officiers. 951 hom

mes au total (1). Des recherches minutieuses

ont permis de constater l'erreur de ce chif

fre. La perte des Hollandais ne fut pas

moindre de 1,898 hommes, dont 536 tués

868 blessés et 495 prisonniers ou déserteurs ;

plusieurs chevaux tués ou pris et 5 bouches

à feu (2).

Conséquence terrible de la guerre civile

et de l'invasion, ce n'était point parmi les

combattants que l'on eut à déplorer les plus

malheureuses victimes. Mais si des causes

éternelles de deuil et de larmes sont nées de

la violente scission de deux éléments sans

affinité, ce n'est pas une nation tout entière,

la Hollande, qu'il faut rendre solidaire

d'actes coupables. L'opprobre doit retomber

(4) Ch. While, Révolution belge de 1830, t. II,

p. 79.

(2) Voir lo tableau détaille qui se trouve à la

sur les soldats isolés, agissant loin de l'œil

du chef et qui trouvèrent dans les événements

le prétexte de donner carrière à leurs mau

vais instincts. Le brigandage ne fut point

le fait de l'armée hollandaise; les pillards,

les voleurs et les assassins étaient une triste

et même une rare exception parmi cette

foule armée, victime aussi des passions

obstinées d'un seul homme.

Aujourd'hui, que le temps a cicatrisé

des plaies hideuses et qu'il n'en reste plus

qu'un souvenir, à jamais pénible, il est vrai,

on doit tirer un voile sur les scènes déplora

bles qui semblaient jeter un germe éternel

de haine entre deux peuples qui doivent se

prêter un mutuel appui, et dont l'existence

indépendante de toutes les grandes existences

sociales de l'Europe, sera utile, indispensa

ble l'une à l'autre, quand un esprit de sagesse

et d'impartialité aura su leur tracer, àchacun,

des règles de justice et de fraternité.

page Iî, du Supplément aux Esquisses historiques de

la première époque de la révolution de la Belgique

en 1830.



CHAPITRE IV.

Bruxelles après la victoire. — Arrivée d'une partie de la garnison d'Ath. — Conduite des citoyens de

cette ville. — Héroïsme du capitaine Ruzelte. — Le sergent-major Lefebvre; son influence sur le

corps dont il fait partie ; il s'oppose aux efforts des Hollandais pour conserver la forteresse ; il conduit

à Bruxelles les soldats belges de la garnison. — Marche de nuit. — Les Athois arrêtent le général

Kenotser chargé do mettre leur ville en état de siège. — Arrivée de la gendarmerie du Rœulx, sous

la conduite du maréchal des logis chef Cartiny. — Abandon des sentinelles hollandaises après

le départ de la colonne. — Pillago de la maison de M. Ferdinand Meeûs ; motifs de l'impopula

rité de cet industriel. — Retour de M. de Potter; accueil qui lui est fait sur son passage; il fait

partie du gouvernement provisoire. — Comité central ; ses premiers actes. — Mesures d'ordre prises

à Bruxelles. — Finances du pays entièrement nulles ; nécessité d'en confier le soin à un homme

spécial, choisi en dehors du gouvernement provisoire. — M. Coghen est nommé administrateur

général des finances; résultat de sa gestion. — Poursuite de l'armée hollandaise. — Les villes de

proviuce se débarrassent des garnisons et les remplacent par des gardes bourgeoises.

La nouvelle du départ des Hollandais se

répandit dans Bruxelles avec une rapidité

électrique. En un clin d'œil toute la popula

tion, et les défenseurs qui avaient si héroï

quement conquis le droit de cité, se portèrent

en pèlerinage vers les lieux du combat.

Chacun voulait recueillir pour toute la vie

une ample provision de souvenirs. La vue

des cadavres encore chauds, de larges taches

noires faites par les flots de sang infiltré

dans le sol , les débris amoncelés et encore

fumants, les murs criblés de boulets et de

balles, les armes noircies des combat

tants; la contenance martiale, héroïque;

''horreur, le délire d'une foule immense;

l'air imprégné encore des acres parfums de

la poudre ; les hautes barricades fortes et

menaçantes ; l'éloquence chaleureuse et

naïve des narrateurs des rues, étaient autant

d'incidents que n'oublieront jamais les té

moins de cette scène émouvante.

Aux postes les plus disputés par les Hol

landais pendant les quatre journées, au

palais des États Généraux, au palais du roi

surtout, le spectacle apparaissait dans toute

sa poétique horreur. On eût dit que l'armée

elle-même, par ses excès, avait protesté

contre la domination du souverain et contre

des formes que la révolution devait à jamais

abolir. Les salles où hier encore chaque
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pas, chaque geste était marqué par les règles

d'une sévère et froide étiquette, portaient

les traces de l'orgie de cabaret, du vol igno

ble, du meurtre de carrefour. Le cadavre

d'un otficier supérieur d'artillerie revêtu de

ses insignes gisait sur les dalles près des

restes d'infortunés étrangers fusillés à bout

portant. Les balles de l'armée citoyenne

avaient brisé les fenêtres, les meubles,

les lambris, ébranlé les murailles. Le buste

de Guillaume, les ornements royaux étaient

livrés à la risée de la populace, et pour

contenter l'avide curiosité de tous ceux qui

ne pouvaient obtenir l'accès des lieux en

combrés , on traîna dans la boue tous les

hochets du pouvoir abattu.

Mais bientôt une plus noble impulsion

entraîna les curieux vers un autre point de

la ville. La Grand' Place offrait un spectacle

admirable; une solennelle adhésion parvenait

au gouvernement provisoire. Avec la nou

velle de la prise de possession de la forteresse

d'Ath, sept pièces de canon de campagne,

des approvisionnements , des munitions

d'artillerie et d'infanterie provenant de l'ar

senal de cette ville et un nombreux détache

ment de canonniers, commandé par le sous-

lieutenant Lecocq, étaient entrés dans nos

murs. Pour compléter un secours matériel

aussi considérable, les patriotiques habitants

de ce coin du Hainaut se cotisaient pour

acheter les objets de première nécessité qu'ils

voulaient offrir aux conquérants de la natio

nalité. Un détachement du bataillon de la

4'' division en garnison dans la même ville,

plus de deux cents hommes, accompagnaient

l'artillerie. Un jeune sergent-major, M. Le-

febvre, commandait l'infanterie. L'influence

qu'il avait acquise dans le corps sur l'esprit

de ses compatriotes, avait suffi pour neutra

liser les efforts du général Kenotser, qui,

venu dans la forteresse pour la mettre en

état de siége, voulait que la garnison re

prît les postes dont les habitants s'étaient

rendus maîtres. Déjà un détachement en

voyé contre la grand'garde , occupée main

tenant par le peuple, avait été désarmé et

l'officier commandant avait seul pu regagner

la caserne. Legénéral hollandais, désespéré,

fit un appel aux hommes de bonne volonté.

Cent soldats et quelques officiers, dont pas

un Belge, se portèrent en avant. En ce mo

ment le capitaine Ruzctte, dont la fibre pa

triotique était vivement blessée par les exhor-

tationsdugénéral, s'avança verslui, et brisant

son épée , il la jeta à ses pieds , déclarant

qu'il ne voulait plus servir les ennemis de sa

patrie. Cette démission privait le capitaine

Ruzette de ses moyens d'existence, mais

qu'importe, il ne put y avoir d'alternative

entre le cri de sa conscience et la voix de

l'intérêt. Les autres officiers belges sem

blaient indécis et cherchaient à se rejoindre

pour se concerter; l'exemple de M. Ruzette

semblait devoir les entraîner, mais ils se

turent, et l'ordre de charger les armes fut

donné au détachement de volontaires. Cet

ordre retentit trop douloureusement au cœur

ardent du jeune Lefebvre; il jura qu'on ne

l'exécuterait pas. L'autorité des chefs se brisa

devant son énergique volonté. Ce jeune

sous-otlicier était l'idole du bataillon. Ses

camarades aussi bien que ses soldats cédaient

au charme de son influence. Les avantages

physiques complétaient en lui les plus rares

qualités du cœur; de grandes connaissances

de l'art militaire, et même des connaissances

spéciales bien au-dessus de son grade, le

rendaient digne tout à fait de cette noble

préférence, et dès les premiers germes de

troubles, les Belges du bataillon avaient

juré de suivre son exemple et de marcher

sur ses traces. Il s'écrie qu'il faut s'opposer

au mouvement qui se préparc. On obéit.

En un clin d'œil les soldats qui s'apprêtent

à marcher sont désarmés. Le général est

arrêté et M. Lefebvre se rallie aux citoyens

généreux qui s'opposent au mauvais parti

que le peuple furieux veut faire à cet otficier

général. Bientôt l'artillerie imite l'infanterie
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et c'est ainsi que la forteresse, le matériel

et les munitions tombent au pouvoir des

citoyens.

Cependant, les soldats belges qui vien

nent de secouer le joug des Hollandais veu

lent regagner leurs foyers; ils abandonnent

leurs armes et se préparent à quitter la ca

serne. M. Lefebvre les rassemble autour de

lui ; il leur représente les suites inévitables

de l'égoïsme d'une pareille conduite. La dé

sertion les livrera de nouveau aux ennemis

de la patrie qu'il faut chasser du pays ; il

faut marcher sur Bruxelles et seconder les

efforts des défenseurs de la Belgique. Il se

fait apporter une table, un contrôle au mi

lieu de la place publique, et déclare qu'il

veut inscrire les noms de ceux qui consen

tent à le suivre. Deux cents hommes, parmi

lesquels vingt-six sous-officiers, se présen

tent, et le même soir la petite colonne, ac

compagnée de l'artillerie, se met en route,

suivie des vœux et des acclamations de tous

les habitants. En chemin, des rapports par

viennent à M. Lefebvre et lui apprennent

que de forts détachements de cavalerie vont

s'opposer au passage. Il prend aussitôt les

dispositions qu'exigent les circonstances et

les règles de l'art militaire. Il fait sonner le

tocsin dans toutes les communes qu'il tra

verse; et pour éclairer sa marche, il espace

des tirailleurs sur les flancs de sa troupe.

La cavalerie ennemie ne se montra point,

et le lendemain matin (le 28) Bruxelles ap

plaudit à ces vaillants défenseurs dont le

seul regret est d'être en retard de vingt-

quatre heures, ce qui les empêche d'avoir

participé à la victoire que les prolétaires

viennent de remporter.

Bientôt ces braves furent soumis à de rudes

épreuves; ils en sortirent avec gloire, et le

matériel qui venait d'entrer à Bruxelles ser

vit dans toutes les opérations de la campa

gne qui s'ouvrit à la suite des journées de

septembre.

Le même jour, le détachement entier

de la gendarmerie du Rœulx, commandé par

un maréchal des logis chef, M. Cartiny, vint

aussi se rallier à la cause nationale. Ils

étaient tous à cheval et leur équipement au

complet. Ils demandèrent avec instance

qu'on les envoyât sur les lieux du combat,

ce que l'on fit aussitôt. M. Cartiny fut

chargé de surveiller la retraite des Hol

landais et partit aussitôt pour Dieghem. Il

s'acquitta de sa mission avec tant de sagacité

et de courage, que le général en chef voulut

l'en récompenser en demandant pour lui un

brevet de capitaine. Mais le trouble, peut-

être aussi la réserve du titulaire qui négli

gea de réclamer auprès du gouvernement

provisoire, furent cause qu'il n'obtint qu'un

grade inférieur au rang qui lui avait été

promis.

Pendant qu'on applaudissait à l'arrivée des

soldats belges, on désarmait les sentinelles

que les Hollandais avaient abandonnées pour

dissimuler leur départ. Ces malheureux se

croyaient perdus, mais on ne leur fit aucun

mal, et le peuple, toujours juste appréciateur

des actions nobles et courageuses, fut sur le

point d'emporter en triomphe le faction

naire placé à la porte du prince Frédéric,

qui n'avait point abandonné son poste et

voulait jusqu'au dernier instant observer sa

consigne.

Ce qui rendait plus inexplicable encore un

triomphe inespéré, c'étaient les nombreuses

difficultés, les entraves qu'il avait fallu vain

cre à l'intérieur. Comment tant de sourdes

secousses et d'efforts combinés avaient-ils

pu être déjoués par le courage et le patrio

tisme? Problème bien étrange et succès

incroyable. Aussi, dès que les prolétaires

qui n'avaient songé qu'au combat pendant

toute la durée de la lutte, purent se rendre

compte des incidents qui auraient dû les

faire anéantir, et couvrir d'opprobre la pa

trie, ils jurèrent d'exercer une terrible ven

geance contre tous ceux qu'ils soupçonnaient

d'être les auteurs ou les complices des actes

18
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incriminés. M. Ferdinand Meeûs semblait le

plus compromis. On disait que c'était de l'o

pulente demeure de cet industriel (près de la

porte de Schaerbeek) que les premiers

coups de feu avaient été tirés par les Hol

landais ; on répétait aussi que les trou

pes royales ne s'étaient point rendues là

sans appel ; qu'elles avaient reçu une hos

pitalité trop complète chez M. Meeûs; qu'ou

tre les besoins matériels qu'il est toujours

beau de satisfaire même en faveur de ses

ennemis, on leur avait fourni des munitions

en abondance et plus de soixante fusils ache

tés ou repris par M. Meeûs après l'affaire de

la caserne des Annonciades, le 26 août. A

cette accusation absurde qui servit de texte

à la réfutation se joignaient des soupçons

d'une nature grave et qui n'ont jamais été

bien éclaircis. M. Ferd. Meeûs était tréso

rier et officier de la garde bourgeoise. On

lui reprochait d'avoir le plus insisté pour

la reddition de la ville, d'être un des provo

cateurs et des premiers signataires de la

fameuse lettre des quatre-vingts notables au

prince Frédéric. On lui prêtait enfin une

part très-directe dans le mélange des cen

dres à la poudre des cartouches distribuées

le 21 et le 22, ce qui exaspérait les prolé

taires. M. Meeûs, malgré son immense for-

tune, ne jouissait pas d'ailleurs d'une popu

larité bien grande, ce qui ne recommande

jamais un homme riche habitant sa patrie.

Des rancunes invétérées accusaient le père

des trois frères de ce nom, tous trois indus

triels, d'avoir acquis ses richesses au moyen

de tristes et scandaleuses spéculations lors

de la dépréciation des assignats de ruineuse

mémoire. Il est des haines qui survivent aux

générations; elles se ravivent au moindre

incident . Elles ne furent point étrangères au

sinistre. L'habitation fut brûlée et saccagée,

tandis que les marchandises (de l'huile pour

la valeur d'un million de florins, a-t-on dit)

étaient emportées par de misérables femmes

ou vendues à vil prix au profit des blessés.

D'autres demeures étaient également dési

gnées à la vindicte publique, mais M. Meeûs

fut la seule victime de la réaction. Il n'eut

pas à s'en plaindre (I).

Bientôt une nouvelle importante agita

tous les esprits. On apprit que M. de Pot-

ter était de retour à Bruxelles, et chacun

voulut le voir et l'entendre. Mais, comme

l'abnégation de soi-même et l'amour de la

patrie ne sont point toujours appréciés ou

compris à notre époque où l'intérêt personnel

est souvent le mobile des actions de ceux qui

dirigent Icsmasses, des insinuationsmalveil-

lantes ont été faites contre ce citoyen modelé

sur le type des hommes d'une société plus

parfaite. On a voulu contester l'opportunité

d'un retour, tardif selon les uns, et selon

les autres illégal puisque l'arrêt de bannis

sement n'était pas judiciairement rapporté.

Étrange contradiction ! Mais pourquoi s'en

étonner? Il fallait bien masquer sous tous les

dehors imaginables le seul grief sérieux que

l'on eût contre M. de Pottcr et que l'on ne

pouvait pourtant avouer; c'est-à-dire une

grande influence sur la majorité des Belges

et une invincible horreur du privilége.

Depuis plusieurs jours, M. de Potter était

à la frontière. Il y fut bientôt rejoint par les

hommes du mouvement. Ces messieurs

étaient découragés, abattus. Ils croyaient à

la ruine de la cause nationale. M. de Potier

les quitta pour retourner à Lille, y chercher

sa vieille mère qui avait voulu partager

l'exil d'un fils bien-aimé. Avant son départ

il pria ses concitoyens de le prévenir dans

le cas où ils croiraient sa présence utile au

pays et qu'ils jugeraient convenable d'y re

tourner eux-mêmes. A Lille, il eut connais

sance des événements mémorables qui chan

geaient les destinées dela Belgique ; mais, à

(I) M. Meeûs, aujourd'hui M. le comte Ferdi

nand Mceùs, oui bientôt sujet de bénir le désastre,

auquel il dut de grandes faveurs. Il fut appelé aux

fonctions très-lucratives de gouverneur de la So

ciété Générale, et reçut des lettres de noblesse.
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sa grande surprise, il ne reçut aucune nou

velle de ses compatriotes qui avaient cru à

propos de repartir pour Bruxelles sans exé

cuter leur promesse. Étonné au suprême

degré, mais ne soupçonnant point un oubli

volontaire, M. de Potter se hâta de les re

joindre. Le 27 septembre au soir, il franchit

la frontière, accompagné de deux amis. A

mesure qu'il avançait il recevait des détails

plus complets. Il se dit que tout ce qu'il avait

voulu étant un fait accompli maintenant, et

le peuple, qui avait seul expulsé l'ennemi,

n'ayant plus qu'à régulariser les consé

quences de son triomphe, il fallait laisser à

d'autres l'avantage facile d'achever l'œuvre

ou bien de l'exploiter. Fort contre la tyran

nie, il se jugeait trop faible pour combattre

l'intrigue, aussi prit-il immédiatement la

résolution de retourner à Paris. Il s'arrêta

près d'Enghien et écrivit à MM. Geudebien

et Van de Weyer, membres du gouverne

ment provisoire, pour leur annoncer ce pro

jet. Il lui fut impossible de l'exécuter. Les

députations se succédaient près de lui; à

chaque instant de nouvelles personnes ve

naient le prier d'accélérer sa marche, et une

lettre d'invitation lui fut même adressée par

le gouvernement provisoire, qui, n'osant pas

empêcher son retour , voulut se donner

l'honneur de l'avoir provoqué.

Il n'y avait plus de résistance possible ;

M. de Potter poursuivit, et il arriva le même

soir. Depuis Enghien le voyage fut une vé

ritable marche triomphale ; mais à Bruxel

les l'enthousiasme était au comble. Les

rues, les fenêtres, les toits étaient littérale

ment encombrés de spectateurs. Jamais

simple citoyen n'obtint un plus éclatant, un

plus sincère hommage. Des combattants,

des blessés se disputaient l'honneur de por

ter sa voiture au-dessus des barricades.

M. de Potter, accablé d'émotion, ressentait

une tristesse profonde. Il se disait que cet

accueil n'était pas le prix mérité de servi

ces rendus, c'était la récompense anticipée

du bonheur que ses concitoyens attendaient

de lui et qu'il lui serait impossible de leur

procurer jamais.

Mais la reconnaissance seule dictait ces

acclamations unanimes. Le peuple guidé

par ses propres inspirations était juste et

généreux. A quelque temps de là, il est vrai,

il voulut attacher au pilori celui qu'il venait

d'élever sur le pavois; mais quand il en fut

ainsi, les citoyens abusés cédèrent aux insi

nuations perfides d'intrigants que depuis on

a pu si bien démasquer.

M. de Potter, on s'y attendait générale

ment, fut appelé à faire partie du gouverne

ment provisoire. Il en informa les Belges

par une proclamation, véritable manifesta

tion de ses nobles sentiments.

Il disait que le pouvoir, tenant son man

dat du peuple, l'exercerait pour le peuple ;

il ne faillit jamais à cette devise, peu goûtée

par ses collègues; et quand, isolé, sans

concours, il comprit qu'il n'avait plus d'in

fluence sur les destinées de la nation, alors

il se retira, regrettant le bien qu'il ne pou

vait produire, et ne voulant plus sanctionner

par sa présence le mal que sa voix , sans

écho au conseil, ne pouvait empêcher.

L'empire de M. de Potter sur l'esprit des

masses fut mis à une forte épreuve. Il exigea

du peuple la promesse de ne point renou

veler les excès qui avaient déshonoré le com

mencement de la journée, et les prolétaires

tinrent parole.

Depuis, dans le calme de la retraite , alors

qu'il repassait dans sa mémoire tous les

actes de sa vie politique, pure comme sa vie

privée, il se demanda bien des fois ce qu'il

aurait dû faire pour avoir la puissance de

pratiquer les idées généreuses que lui avaient

inspiré l'étude approfondie de la vaste

science sociale, la seule bientôt qui réglera

la marche de l'humanité.

Trop tard, hélas ! il a pu résoudre ce pro

blème. Il aurait dû refuser, dit-il (1), de

(4) Souvenirs personnels, t. 1er, p. 43V.
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prendre part à l'association gouvernemen

tale de ses anciens amis et de ceux que le

hasard avait joints à eux. Alors le peuple

l'aurait porté au pouvoir malgré lui, et il

aurait pu dicter ses conditions. Il n'eût été

comptable que de ses propres actes. Ou bien,

conservant la faveur populaire, sans exercer

toutefois aucun mandat, il aurait été le re

présentant de la force et de la volonté du

peuple. Auxiliaire du gouvernement tant

qu'il aurait fait le bien et dans tout ce qu'il

aurait fait de bien, M.|de Potter aurait ren

versé le gouvernement dès qu'il eût démérité

de la confiance du pays.

Cette place, véritablement la seule qu'il

eût dû remplir, l'occupera-t-il un jour?

C'est encore là un problème que le temps

seul peut résoudre : quoi qu'il advienne des

événements et des perturbations qui sont

toujours à craindre quand on ne connaît

point les améliorations ou les maux qui doi

vent en résulter, espérons qu'on ne pourra

pas répéter, à propos du premier citoyen de

la Belgique, le mot de Lamartine, le grand

poète, qui, rappelant la misère des dernières

années de la vie du général de Précy, le

courageux défenseur de Lyon, a dit : « Les

guerres civiles ne décernent que des tom-

» beaux. »

Le gouvernement provisoire était accablé

sous le poids d'un fardeau bien pénible. Les

questions intérieures suffisaient déjà pour

l'absorber tout à fait ; et les mesures politiques

étaient bien au-dessus de ses forces. Cbasser,

sans tarder, les Hollandais de tout le terri

toire ; déclarer l'indépendance du pays et la

délimitation des frontières déjà conquises sur

l'ennemi ; déterminer positivement la forme

du gouvernement futur de la Belgique, et en

appeler pour cette question vitale à la sanc

tion du pays tout entier, qui devait rejeter

ou accepter la décision du congrès ; convo

quer le congrès constituant, et se retirer

enfin après la promulgation de la constitution

et l'institution du pouvoir définitif, telle de

vait être la règle de conduite du gouverne

ment provisoire, et de cette voie une fois

tracée, il ne devait point s'écarter.

Pour résoudre les questions qu'il était

impossible de traiter en commun , le gou

vernement provisoire établit dans son sein

un comité central chargé de l'exécution des

mesures prises sur le rapport des comités

spéciaux. MM. de Potter, Van de Weyer,

Rogier et le comte de Mérode furent appelés

à en faire partie. Les autres membres du

gouvernement provisoire, hors M. Gende-

bien alors à Paris où nous le retrouverons

bientôt, passèrent aux comités de la guerre,

de l'intérieur, des affaires étrangères, etc.

Le comité central comprenait l'impor

tance vitale des questions de détail, rouages

obscurs sans doute, en apparence puérils

dans les moments suprêmes, mais sans les

quels il est impossible de faire mouvoir les

grands mécanismes de la politique. Aussi,

pendant que le général Van Halen poursui

vait l'ennemi qui dut se retirer au delà du

Ruppel, pendant que des corps francs, animés

des plus nobles sentiments patriotiques, se

formaient partout par les soins de MM. Bou

chez, Nalinne, Pirmez, Parent, Niellon, Bor-

remans, Bodson, etc.; pendant que la plupart

des villes de province se débarrassaient de

leurs garnisons et les remplaçaient par des

gardes bourgeoises; pendant que les agita

teurs soudoyés par le prince d'Orange com

mençaient déjà leurs menées toujours coupa

bles, parce qu'elles étaient sans franchise et

masquées sous les dehors menteurs d'un pa

triotisme que l'on ne comprenait point alors

s'il n'impliquait la haine des Nassau ; pen

dant enfin que tant de vertus civiques et

loyales, et tant de vices hypocrites et men

teurs surgissaient au grand jour et à l'om

bre, on s'occupait activement, au siége du

gouvernement, à rétablir l'ordre partout,

à organiser les services et à faire reprendre

à toutes les administrations une marche

régulière. Un de ses premiers soins fut de
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décerner un lieu de repos aux restes des

braves morts pour la patrie. Il fallait que

ces courageuses victimes dormissent sous

l'œil des citoyens, et la place Saint-Michel,

transformée en place des Martyrs, fut inau

gurée par le gouvernement provisoire et par

un nombreux clergé , en présence d'une

foule immense, grave et recueillie.

Si d'un côté les difficultés extérieures

étaient grandes, de l'autre, que d'embarras

de détail plus grands encore! Que de lourdes

épreuves il fallait tenter pour organiser

intérieurement l'État et le doter prompte-

ment d'institutions généreuses!

Les comités de la guerre, de l'intérieur et

des affaires étrangères, guidés par la mar

che des opérations militaires, par une foule

d'incidents et surtout par la politique des

puissances, devaient vers un point donné

combiner leurs efforts. Ils connaissaient les

obstacles qu'il fallait vaincre ou bien qu'il

fallait éluder. De ce côté sans doute, comme

en toute chose, tout était neuf et sans pré

cédent dans l'État ; tout était, spontanéité,

élan ; mais on ne marchait pas en aveugle.

Il y avait des règles fixes dont on ne pouvait

s'écarter dans la formidable partie où se

trouvaient engagés l'indépendance ou l'as

servissement de la Belgique.

Mais que dire de l'organisation nouvelle

des finances, pierre angulaire et base es

sentielle de tout ce que l'on devait édifier?

Besogne aride, épineuse, travail d'esclave;

matériaux qu'il fallait extraire d'une mine

inconnue pour les répartir dans les grands

centres d'action. Responsabilité terrible et

perspective sombre! Si l'édifice croulait,

haine et vengeance pour tous ceux qui

l'avaient élevé. S'il s'achevait, oubli, ingra

titude peut-être.

A cette position dangereuse ou bien

obscure, attachée à l'organisation du comité

des finances, se joignaient des obstacles

matériels pour ainsi dire insurmontables.

Tout était confusion et ténèbres. La direc

tion centrale siégeait à La Haye ; il n'y avait

à Bruxelles aucun indice de l'ordre de ses

travaux. Les employés des provinces avaient

abandonné leurs postes. Il n'y avait nulle

part la moindre trace qui pût guider un

travail intelligent. Pour comble de malheur

pas une obole en caisse ; en un mot, ni rè

gles ni données, et pas un homme expert!

Que faire?

Le gouvernement provisoire ne se faisait

pas illusion sur la nature des obstacles.

Pour les détruire il fallait plus qu'un homme

ordinaire; de grands talents financiers ne

suffisaient même pas; il fallait surtout un

homme spécial, doué d'un courage, d'un

dévouement sans bornes à notre jeune natio

nalité.

On se concerte : aucun membre du gou

vernement provisoire ne réunit les condi

tions requises. Parmi les célébrités de la

finance on cherche un nom. Celui de M. Co-

ghen est prononcé ; on le proclame. Un

émissaire chargé des propositions du gouver

nement provisoire est expédié à la campa

gne près de Bruxelles où M. Coghen attend

le retour du calme et la reprise des af

faires.

De vastes opérations de commerce 1 1 de

banque, des goûts d'artiste, les soins de la

famille, avaient jusqu'alors servi d'aliments

à l'activité du négociant infatigable.

Il s'étonne de ce que la patrie attend de

lui; jamais il ne s'est occupé de l'adminis

tration si compliquée de l'État ; il n'a aucune

idée du mécanisme de la charge nouvelle et

surtout inattendue qu'on veut lui imposer;

mais peut-il résister?

Les Hollandais sont encore aux portes

de Bruxelles, le bruit de la fusillade n'a pas

cessé. Les Hollandais peuvent revenir. Il

s'expose à la confiscation, à la mort. Que

deviendront ses enfants?

Mais il est probable que les Hollandais ne

reviendront pas. Le nouvel État se consti

tuera sur des bases solides; M. Coghen
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devra lui consacrer des jours, des mois en

tiers; et cela sans repos ni trêve. Les affai

res privées souffriront de cet état d'aban

don. L'effervescence est grande partout; il

y a crise générale. Il faut une surveillance

continue pour sauvegarder des capitaux im

menses. S'occuper d'autres soins, c'est la

ruine peut-être. Ainsi, le succès aussi bien

que la perte compromettra l'avenir de sa

famille.

Oui, dans ces deux hypothèses il y a péril

dans la demeure; mais si des braves sont

morts pour la pairie, lui est-il permis de

décliner la confiance que les représentants

de la nation ont placée en lui ? Se rendra-t-il

moralement responsable des conséquences

funestes qui peuvent en résulter (I)?

Deux heures après, M. Coghen déclarait

au gouvernement provisoire, que, pour ren

dre efficace son concours, il fallait élever la

position secondaire qu'on avait d'abord

voulu lui assurer. Pour qu'il pût être utile,

il fallait lui donner le pouvoir d'exercer lar

gement son mandat. Il avait tout à faire,

on ne pouvait lui lier les mains,

M. Coghen, en dehors du gouvernement

provisoire, fut donc nommé administrateur

général des finances, titre égal à celui des

membres placés à la tête d'un autre comité.

Il se mit à l'œuvre. Il installa dans les bu

reaux du ministère ses propres employés,

et son premier soin fut de constituer l'admi

nistration générale, centre d'où devaient

partir les directions à faire passer sur tous

les points du territoire.

Nous l'avons dit, la caisse de l'État était

vide, à ce point que M. Gendebien a dé

claré à la tribune que l'en-caisse des fonds

de la Belgique était la faible somme de dix

florins, déposée à titre de secours dans une

(I) M. Coghen, daus son remarquable dis

cours prononcé à la séance du congrès national

du 11 décembre 1830, rend compte de l'état

financier de la Belgique depuis son entrée aux

affaires et fait une profession do foi éclatante et

armoire de l'hôtel de ville. Bientôt on reçut

de toute part des dons patriotiques, et c'est

ainsi que l'on vécut financièrement pendant

les premiers jours.

Mais il ne suffisait pas d'organiser en

province un personnel actif, intelligent, et

d'activer la rentrée des impôts paralysée par

l'effet inévitable des circonstances. L'intérêt

des contribuables exigeait des améliora

tions. Elles ne se firent pas attendre, et les

imposés, qui montraient à s'acquitter envers

le trésor un empressement digne des plus

grands éloges, purent applaudir à notre

régénération politique. La suppression du

droit d'abatage et de la loterie; le rapport

de l'arrêté ministériel qui avait haussé le

prix du timbre des journaux et des affiches;

la cessation de la gêne que le système de lé

gislation en vigueur faisait peser sur les

brasseries et les distilleries; la suppression

des leges ; l'abrogation de l'arrêté qui as

sujettissait les passages d'eau à la contribu

tion foncière; des remises de droits faites

aux propriétaires des vignobles, et bien

d'autres améliorations furent les premiers

actes du gouvernement provisoire dans l'ad

ministration des finances.

La suppression du serment requis en ga

rantie de la sincérité des déclarations de

succession- et de mutation par décès, est en

core un important bienfait de cette époque.

Ces heureuses innovations furent accom

plies en quelques semaines, et malgré des

travaux si multipliés, l'administrateur put

s'occuperencore d'autres soins. Le service des

postes fut complétement réorganisé; une

ligne de douane fut établie entre la Belgi

que et la Hollande, qui avait pris l'initia

tive en soumettant les provinces du Midi

aux mêmes droits et aux mêmes mesures

pleinement justifiée. [Discussions du congres na

tional de Belgique, 1830-1831, mises en ordre et

publiées par le chevalier Émilo Huyttens. Pièces

justificatives, n"2l3,t. IV, p. 340. Bruxelles 1834,

Ad. Wahlen et f>.)
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restrictives dont étaient frappées les impor

tations étrangères. Le tarif général des

douanes reçut aussi quelques modifications

provisoires réclamées par les circonstances.

M. Coghen signala en outre de graves abus

introduits par l'ancien gouvernement dansle

système monétaire, et que l'on sut éviter de

puis dans la fabrication de la monnaie belge.

Sous Guillaume, les pièces d'un et de trois

florins (ces dernières créées en contradic

tion du système décimal) avaient une va

leur intrinsèque trop grande. Il y avait

un bénéfice réel à les convertir en lin

gots, ce qui lésait le trésor et faisait souf

frir les habitants de l'inconvénient d'étre

privés de monnaie nationale.

Un des principaux bienfaits attachés à

l'administration du premier ministère des

finances, fut de réunir à ce département

l'ancienne administration nommée syndicat

d'amortissement. Cette institution placée en

dehors de la surveillance publique, était

comptable d'une foule de rapports entre les

individus et l'État. Le roi y trouvait la

source des largesses qu'il répandait sur le

faussaire Libri et sur tant d'autres qui le

méritaient au même degré.

C'est ainsi que, par une générosité de cais

sier infidèle et non mandaté, le roi se faisait

de nombreux partisans aux dépens des de

niers publics ; cependant, la grande activité

de l'administration des finances belges a fait

rentrer dans les coffres de l'État la presque

totalité des avances de cette nature.

Toutefois, quoique l'ennemi eût quitté

Bruxelles, on ne s'endormit point dans une

confiance imprudente, l'on se tint prêt à le

recevoir avec une énergie nouvelle, dans le

cas où il oserait se remontrer. Mais partout,

en Belgique, les Hollandais qui, aux yeux

de la nation, ne représentaient plus des con

citoyens, mais bien la domination étrangère,

se voyaient repoussés de toutes les garni

sons. Chaque ville put enregistrer des faits

d'armes éclatants. Liége livra des batailles

rangées, Namur eut ses journées des barri

cades, Mons conquit aussi son arsenal et

fournit à Bruxelles un matériel très-fort, que

deux citoyens, MM.DeBlaive et Fétis.y con

duisirent à travers mille dangers. Ici se re

présente une des mille preuves du patrio

tisme des Belges. M. A. De Blaive, qui s'était

fait remarquer depuis longtemps par le zèle

qu'il avait déployé pour Instruction mili

taire de l'ancienne garde urbaine de Mons

dont il était un des officiers supérieurs, crai

gnit, après avoir remis les clefs de l'arsenal

au délégué du gouvernement provisoire,

M. F. Chazal, que faute d'une garde suffi

sante les magasins de guerre ne retombas

sent au pouvoir de l'ennemi. Il voulut em

pêcher un funeste retour ; il établit une garde

nombreuse à l'arsenal, et pendant plusieurs

jours il pourvut de ses propres deniers à

tous les besoins du poste. Depuis, et pendant

les troubles du Borinage, au mois suivant, et

pendant que Mons tremblait, menacée de

troubles par des centaines d'ouvriers sans

ouvrage et sans pain, M. De Blaive veillait à

la sûreté de sa ville natale, et pour auxi

liaires il choisit précisément ces mêmes

prolétaires si dangereux auxquels il donna

du pain pour subsister et la garde de leur

cité pour occupation constante. Quand Mons

n'eut plus rien à craindre de ses propres

habitants, la patrie elle-même réclamait as

sistance, les Hollandais étaient de retour.

M. De Blaive fit partir ses légions, il les

nourrit, il les solda, il les habilla même pen

dant toute la désastreuse campagne de Lou-

vain. Il dépensa ainsi de grandes sommes,

et jamais la municipalité ne reçut aucune

demande de restitution; le nom même de

M. De Blaive n'est cité dans aucun docu

ment. C'est qu'il appartient à une de ces

natures d'élite, belles et modestes, qui s'ef

facent dans les temps ordinaires, pour

apparaître aux jours de crise, grandes,

nobles et généreuses , puis disparaissent

encore quand cessent les sujets d'alarme.
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Toute la ligne des forteresses, à l'excep

tion d'Anvers, Maestiïcht et la citadelle de

Gand,qui tint encore jusqu'en octobre, était

au pouvoir des Belges. L'armée hollandaise

voyait ses rangs se dégarnir avec une rapi

dité effrayante. Ce n'étaientplusseulement des

sous officiers et des soldats, mais encore des

officiers de tout grade qui, profitant desbé-

néfices de la proclamation du gouvernement

provisoire, se hâtaient de quitter les rangs

d'une armée qui ne représentait plus les forces

nationales. Des ofliciers belges avaient, à la

suite des journées de septembre, remis au

fourreau l'épée qu'ils ava'ent tirée contre

leurs frères; ils offrirent leur démission, elle

fut refusée, et on les retint aux arrêts jusqu'à

l'arrivée du prince d'Orangeà Anvers. Celui-

ci leur rendit la liberté et leur permit de re

prendre du service dans l'armée belge ; mais

cette action était moins un acte de générosité,

qu'un calcul habile et propre, selon lui, à

rallier de nombreux partisans à sa cause.

Des odiciers d'un grade élevé, entre autres

les généraux-majors Daine, Goethals et

Wauthier, s'étaient empressés de quitter le

service des Pays-Bas et s'occupaient active

ment de l'organisation de l'armée belge.

Ainsi, presque toutes les places de guerre

de la Belgique étaient délivrées d'ennemis,

et le pays n'avait plus qu'à repousser au

delà des frontières l'armée démoralisée qui

tenait la campagne sous les ordres du duc

Bernard de Saxe-Weimar à Anvers, et du

général Cort-Heiligers, qui renforça l'armée

du prince Frédéric de 8,000 hommes de

troupes et de 24 pièces de canon, après

avoir été repoussé d'Oreye, Louvain et Tir-

lemont.

Nous allons donner le détail des opéra

tions exécutées par des citoyens non orga

nisés encore, presque sans chefs, mal arnu s,

dépourvus de munitions, et qui parvinrent

cependant à forcer le corps principal des

Hollandais à prendre position sur la rive

gauche du Ruppel et des Deux Nèthes, après

une courte mais remarquable campagne et

qui doit faire époque dans les riches annales

de la Belgique.



CHAPITRE V

Détail des événements de Liège ; prise du fort la Chartreuse; combat de Sainte-Walburge ; les Hollandais

évacuent la citadelle. — Travaux exécutés à Bruxelles pour garantir la ville d'une nouvelle inva

sion.— Dissensions entre le général en chef et le gouvernement provisoire ; retraite de don Juan.—

Une colonne expéditionnaire se forme à Malines, sous le commandement du général Mellinet. —

M. Kessels, qui était parti le 29 septembre de Bruxelles, pour se porter au secours de Louvain menacée

par le général Cort-IIciligers, se réunit à M.Niellon pour former l'aile droite de cette colonne.—Marche

de l'aile droite sur Campenhout et sur Lierre. — Prise de Lierre. — La ville est conservée aux pa

triotes malgré les efforts du duc de Saxe-Weimar pour la reprendre. — La nouvelle du désastre de

septembre parvient à La Haye. — Mission du prince d'Orange en Belgique. — Désaccord entre le

prince d'Orange et le général Chassé. — Politique du prince d'Orange ; son départ ; ses partisans.

— Opérations de la campagne du 22 au 30 octobre. — Le comte Frédéric de Mérode ; sa mort. —

Les Anversois se soulèvent. — L'armée patriote entre à Anver3.—Négociations avec le commandant

de la citadelle. — Bombardement d'Anvers.

Depuis le milieu du mois de septembre,

l'autorité militaire à Liége avait été com

plétement paralysée par les citoyens orga

nisés en garde bourgeoise. Ceux-ci occu

paient les postes de la ville tandis que

les Hollandais s'étaient retirés ou plutôt

retranchés dans la citadelle et la Char

treuse.

Liége, dès le 3 septembre, avait envoyé à

Bruxelles un contingent de trois cents dé

fenseurs avec leur matériel, commandés par

M. Ch. Rogier. Mais là ne se borna point la

coopération de cette cité ardente et brave

aux efforts du pays pour chasser la domina

tion étrangère. D'autres corps de volontaires

CH. POPLIKONT.

partirent successivement. Plusieurs ne par

vinrent pas à Bruxelles, mais n'en rendirent

pas moins des services importants à la cause

sacrée de la révolution. Us surent empêcher

qu'un fort détachement de troupes hollan

daises commandé par le général Cort-Heili-

gers, déjà repoussé à Louvain le 23 sep

tembre, ne pût ravitailler le corps d'armée

devant Bruxelles et tenter des efforts sérieux

contre Louvain et Tirlemont.

A Liége même il y eut des engagements

graves. Le t9 septembre, un jeune homme

s'étant approché de la Chartreuse fut tué par

une sentinelle et devint la cause d'une atta

que. Le peuple furieux conquit le fort après

49
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un rude assaut, mais non sans avoir teint de

son sang le chemin qu'il avait parcouru

pour s'y rendre. Liége et Bruxelles s'en

flammèrent au récit de cette victoire; le

succès obtenu donnait carrière à l'espé

rance. Oreye, à quatre lieues de Liége, était

occupée alors par des troupes hollandaises

qui interceptaient les communications avec

Bruxelles. Le 21 septembre vers le soir,

mille Liégeois soutenus par deux pièces de

canon se portèrent sur Oreye et attaquèrent

l'ennemi. Ils restèrent maîtres du champ de

bataille et forcèrent4,000 hommesde troupes

régulières à se replier sur Saint-Trond. Les

vainqueurs perdirent huit hommes; en re

vanche, ils ramenèrent une caisse militaire

contenant une somme importante, du maté

riel, des munitions et vingt -trois prison

niers.

Pendant le combat, une autre colonne de

Liégeois achevait une reconnaissance sur

Tongres et rentrait en ville sans avoir ren

contré d'ennemis.

Bientôt après, le gouverneur M. Saudberg

et d'autres fonctionnaires abandonnèrent

leurs postes. La tranquillité n'en fut pas

troublée, le service public n'en souffrit

nullement. Une commission administrative,

remplacée au bout de quelques jours par

la députation provinciale, pourvut à l'ab

sence des autorités supérieures. Les em

ployés subalternes continuèrent tous leurs

travaux; ainsi, sauf la conservation de la

citadelle, toute trace de la domination hol

landaise avait disparu, et bientôt ce der

nier boulevard de la puissance étrangère

à Liége tomba devant la volonté des ci

toyens.

La citadelle étant dépourvue de vivres,

la garnison se trouvait dans une position

très-critique. Le général Daine entreprit de

ravitailler la place, et dirigea de Tongres,

son quartier général, un fort convoi de sub

sistances. Déjà il avait obtenu du comte de

Berlaimont, chef de la milice citoyenne, l'au

torisation d'introduire àlacitadellecinq char

rettes sur neuf, totalité du transport, quand

le peuple s'émut et voulut s'opposer à l'entrée

des vivres. Les voitures durent rétrograder,

et un combat s'ensuivit contre le corps de

Daine aidé d'une partie des troupes sorties

de la citadelle.

La rencontre fut sanglante; les Liégeois

remportèrent l'avantage. La prise du con

voi tout entier, trois pièces de canon, et

bientôt le départ des troupes de la citadelle

qui durent se retirer chassées par la famine,

furent le résultat de cette honorablejournée,

qui coûta douze braves à la patrie et a con

servé le nom de Sainte-Walburge.

Parmi les glorieux souvenirs de cette

bataille, les Liégeois citent avec fierté la

mort du brave Luggers. Il avait reçu quatre

blessures: Les ennemis l'entouraient. Ré-

signé à mourir, il ne voulut pas que son ca

davre roulât dans la poussière. Il s'étendit

sur la pièce dont il avait dirigé le feu et

y reçut le coup mortel.

Les autres villes que nous avons nom

mées à la fin du chapitre précédent s'affran

chirent de leurs garnisons par des faits

analogues. Tout le midi de la Belgique était

libre. Les frontières vers la Hollande oppo

saient seules encore de la résistance, gardées

par les débris de l'armée qui avait quitté

Bruxelles et que les chefs patriotes harce

laient vivement.

A Bruxelles, cependant, la retraite des

Hollandais n'achevait pas la mission des ci

toyens. Les Belges avaient encore d'impé

rieux devoirs à remplir. La marche des

affaires faisait apparaître tour à tour des

obstacles et des dangers. Jamais situation

ne fut plus difficile; mais on en sortit

avec gloire. Le généreux élan des nobles

défenseurs de nos libertés est un souvenir

éternel de gloire et de bonheur. Elle est

belle et glorieuse en effet la conquête de la

patrie, elle est précieuse surtout. C'est le

bien le plus cher, c'est l'honneur. Aujour
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d'hui il importe avant tout de le sauvegarder.

Et si jamais la nationalité se trouve de

nouveau en péril, chacun doit la défendre,

chacun la défendra. Les querelles intes

tines s'apaisent quand une main impie ose

toucher à l'unité de la famille. Et quatre mil

lions de citoyens unis , déterminés, seront

toujours prêts à maintenir jusqu'à la der

nière extrémité l'intégrité du peuple belge.

Don Juan Van Halen, harassé de fatigue,

malade, souffrant, déploya néanmoins une

incroyable énergie. A l'aide des conseils du

brave et savant Mellinet, dont les connais

sances spéciales sont des plus remarquables,

ilsut dominer les volontés contraires et guider

vers un but unique et sacré l'exaltation qui

cherchait à se faire jour.

Il pourvut à l'ordre intérieur; les offi

ciers de son état-major d'un jour portaient

dans toutes les directions des ordres préci

pités, énergiques et toujours exécutés. Il

s'occupa sans retard de la conservation des

propriétés publiques en nommant des gou

verneurs pour chaque palais, et lui-même

transporta son quartier général au palais

du roi. Il invita les citoyens à ne pas dépo

ser les armes, et pour éviter les suites de

toute nouvelle agression, il fit commencer à

Bruxelles, le jour même de la retraite,

des travaux de défense savamment combi

nés, de prompte exécution, et qui s'ache

vèrent sous son successeur. Les portes de

la ville, protégées par des ouvrages en terre

garnis de canons, furent entourées de palis

sades et de chevaux de frise. Le Parc et une

partie des boulevards, tout l'espace compris

entre les portes de Hal, de Namur, de Lou-

vain, de Schaerbeek, de Laeken et de Flan

dre jusqu'au canal, furent occupés par des

masses de travailleurs qui élevèrent des re

tranchements assez forts pour mettre la ville

à l'abri d'un coup de main. Les maisons des

boulevards furentcrénelées et l'Observatoire

converti en blockhaus, transformation que

l'emplacement et les alentours de ce bâti

ment rendaient facile. A l'intérieur on ren

força les barricades et les palissades, on

étendit beaucoup ce système de défense.

Bruxelles, ainsi changée, semblait une véri

table ville de guerre toute disposée pour se

défendre avec succès contre les invasions

d'une armée ennemie.

Les rangs de l'armée patriote se renfor

çaient rapidement des nombreux volontai

res qu'entraînaient des exhortations chaleu

reuses. Le 29 , don Juan passa les jeunes

milices en revue et reçut une glorieuse ré

compense de ses constants efforts. La vue

des lieux dévastés par la mitraille fit écla

ter l'enthousiasme patriotique, et jamais

vieilles cohortes éprouvées par cent vic

toires ne furent plus animées pour marcher

au combat. L'ennemi occupait encore les

faubourgs; mais à Bruxelles même le danger

ayant cessé, le général d'Hooghvorst quitta

l'hôtel de ville, il se montra près du Parc et

fut accueilli avec transport. Les prolétaires

généreux songeaient peu au frappant con

traste entre cette revue du 29 et celle de

M. d'Hooghvorst la veille des journées de

septembre. La revue du 21, en chassant dans

la campagne les patriotes résolus et con

fiants, en les livrant, sans défense pour ainsi

dire, au sabre des cavaliers, au feu des ca

nons, pendant qu'on retenait à Bruxelles les

bourgeois plus timides, qu'aurait dû en

traîner l'influence d'un civisme dévoué,

avait mis la patrie en péril, et c'est miracle

que la révolution ait pu résister à cette ter

rible épreuve. La revue du 29, au contraire,

avait pour objet d'achever l'affranchisse

ment du sol de la Belgique. Et pourtant

nul ne remarqua le singulier contraste de

ces deux prises d'armes si rapprochées et de

but si différent. M. d'Hooghvorst conserva

une popularité si aisément acquise, et c'est

là un frappant exemple de la mobilité des

passions qui agitent les masses. A quoi tient

la popularité! Un mot, un succès auquel on

n'a point contribué mais qu'on accepte, des
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qualités négatives, ou même une nullité

complète, l'art de profiter habilement des

circonstances, surtout quand on n'a point

d'ennemis, suffisent pour la faire naître; un

cri peut la détruire, alors même qu'elle sem

ble fixée sur des bases solides et appuyée sur

des services éclatants.

Le sort de don Juan ne fut pas exempt

des vicissitudes de l'aveugle fortune. 11 suc

comba, comme avant lui, sous la première

république française, tant de gloires mili

taires ont succombé, détruites par le pou

voir des représentants, souvent mal choisis,

de la souveraineté du peuple. Mais c'est ici

la conséquence d'un principe, et souvent les

principes ne subsistent qu'en brisant des

existences ou de justes renommées. Alors le

présent condamne les doctrines, mais ne les

anéantit pas. L'avenir les proclame de nou

veau et les sanctionne.

L'armée hollandaise fuyait: c'est le seul

mot applicable à sa retraite ; car, autant

elle se fût montrée grande, forte, généreuse,

symbole dela force modératrice et calme, en

se repliant huit jours plus tôt, autant elle

prouvait sa défaite en s'éloignant après huit

jours de combats sanglants et après avoir

échoué dans toutes ses attaques. Le général

Van Halen précipitait la retraite. Il suivait

à portée l'arrière-garde ennemie. Il connais

sait tous les mouvements de l'armée du

prince Frédéric, et il était sur les hauteurs de

Dieghem observant les Hollandais, s'apprê-

tantà transporter le même soir son quartier

général à Vilvorde pour être mieux à même

de les poursuivre d'étape en étape jus

qu'aux limites du territoire belge, quand il

reçut un ordre du gouvernement provisoire

qui l'engageait à quitter ses positions, et à

se porter à la tête de tous les hommes armés

qu'il pourrait réunir vers la route de Lou-

vain que l'on croyait menacée d'une nou

velle attaque. Des rapports tout récents

avaient dicté cette mesure du gouverne

ment provisoire, et don Juan, bien qu'il

connût l'erreur, ne voulut pas la détruire

par des explications; il obéit par dépit et

pour démontrer l'inutilité de l'ordre qu'il

avait reçu. Froissé dans son amour-pro

pre ; cette triste cause des conflits qui s'élè

vent trop souvent entre l'autorité militaire

et l'autorité civile mettait le désaccord

entre le général et les représentants de

la nation. Que de malheurs sont nés de la

susceptibilité blessée! Mais les exemples

même les plus frappants n'ont pas de

pouvoir sur les passions des hommes. La

triste pensée que ceux qui les commandent

sont incompétents pour contrôler leurs actes

a plus d'une fois entraîné des généraux, des

chefs d'armée, à commettre ou à laisser com

mettre des fautes dans le seul but de faire

peser une terrible responsabilité sur la tête

de ceux auxquels ils obéissent. Des mesures

prises en commun, une entente cordiale fe

raient éviter parfois bien des malheurs ; mais

on se tait, on craint d'abaisser sa dignité

par des concessions mutuelles, et de grands

maux en sont la suite.

Dès ce moment, le général, trompé par

des flatteurs, se crut poursuivi par la jalou

sie du gouvernement provisoire, auquel il

supposait des vues que gênait sa présence.

Toutefois, dès le 1" octobre, don Juan

ouvrit la campagne. Il avait au centre

600 hommes et quelques pièces d'artillerie.

Sur la droite de ce corps, M. Niellon,

jadis sous-otficier dans l'armée française,

depuis associé au directeur du théâtre du

Parc, opérait avec succès et tint constam

ment les Hollandais en échec.

Les Hollandais ne cherchaient plus à dis

simuler leur retraite; mais malheureuse

ment les différends n'avaient point cessé

entre le général en- chef et le gouvernement

provisoire, et ce fâcheux conflit fut aug

menté par l'ordre donné à don Juan, dans

la nuit du 3 octobre, de ramener dans

Bruxelles le corps de troupes qu'il dirigeait

avec tant de bravoure.
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Le succès de nos armes était alors bien

marquant: Malines, Anvers devaient tom

ber au pouvoir des volontaires ; en peu de

jours le territoire allait être complétement

délivré ; mais l'espoir de réussir par des né

gociations pacifiques, la nouvelle officielle

de l'arrivée prochaine à Anvers du prince

d'Orange que l'on savait plus disposé que

jamais à soutenir les droits des provinces

méridionales, l'espoir de l'intervention pro

chaine des puissances, et peut-être aussi la

crainte d'un revers de fortune, au cas où les

Hollandais s'arrêteraient un instant pour

jeter un regard en arrière et compter le peu

d'ennemis, en apparence mal armés et indis

ciplinés, qui les poursuivaient sans repos ni

merci , toutes ces causes décidèrent le gou

vernement provisoire à donner l'ordre de

ralentir les hostilités que l'on reprit bientôt.

D'un autre côté, on savait parfaitement à

Bruxelles que les officiers belges faisant en

core partie de l'armée hollandaise, MM. Mar-

neffeetMertens entre autres, ne voulaient plus

combattre leurs compatriotes. On devait pro

fiter de ces intentions généreuses. L'honneur

militaire, disait-on, a des lois impérieuses,

souvent cruelles, qui imposent de terribles

devoirs. Il fallait craindre les effets d'une

susceptibilité extrême. Pendant l'action ,

quand les bataillons s'ébranlent à la voix

de leurs chefs, quand la mitraille ennemie

éclaircit les rangs et met à l'épreuve le cou

rage du guerrier, ce n'est pas alors qu'il

faut attendre d'un militaire la défection ni

même l'inaction. Le soldat qui refuse de

servir encore une cause qu'il renie, ne se

déclare que dans un moment propice. Il

faut avant tout, l'égoïsme de l'honneur le

veut ainsi, qu'il soit à l'abri de toute accu

sation de lâcheté, et que le sentiment qui le

dirige soit le seul qui domine.

(t) Voir pour les détails plus complets l'ouvrage

de M. Van Halen sur les Quatre Journées, pour

faire suite à ses mémoires. Ce livre, publié en 1 830

par J. P. Meliue, à Bruxelles, contient aussi tous

Pour don Juan, ces raisons puissantes

n'étaient point admissibles. Il ne songeait

qu'au malheur de laisser échapper une oc

casion favorable, peut-être unique. Il s'in

quiétait pour sa gloire. Ne lui reprocherait-

il pas, plus tard, les revers qui pouvaient

être la suite d'un mouvement rétrograde ?

n'était-ce point sur lui que retomberait la

responsabilité d'une démarche trop signifi

cative? Il était bien cruel, en effet, de perdre,

par suite d'un sentiment haineux (don Juan

ne pouvait donner une autre cause à l'ordre

du gouvernement provisoire), une renom

mée noblement acquise. Il obéit cependant,

mais l'âme brisée. Il écrivit au gouverne

ment provisoire une lettre conçue en termes

amers, et dans laquelle il déclinait haute

ment la responsabilité des conséquences

probablement funestes de son obéissance.

Il s'ensuivit des explications envenimées, et

M. J. Palmaert et bientôt M. Ch. Rogier vou

lurent s'entremettre pour calmer le cour

roux de leur ami; mais il n'y avait plus

d'accord possible. On engagea don Juan

Van Halen à donner une démission que le

gouvernement provisoire avait refusée, quel

ques jours auparavant, en y répondant par

un mandat plus large qui l'avait nommé

commandant en chef des forces militaires

dans le Brahant méridional et même des

gardes bourgeoises en cas de service hors

de leurs communes, mission qui lui impo

sait le devoir d'affranchir toute la province,

et à laquelle s'opposait maintenant l'ordre

qui lui avait été donné (1).

Le général céda, non sans d'amers regrets,

et le gouvernement provisoire, pour le récom

penser de ses services, lui conféra le grade

de lieutenant général en disponibilité de ser

vice, avec un traitement annuel de dix mille

francs, dont moitié réversible sur sa veuve.

les débats de l'accusation intentée à don Juan au

mois d'octobre 1830, et qui se termina par un

acquittement honorableque nous rapporterons plus

loin.
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L'enseignement que l'on peut tirer du ré

cit qui précède est complet. Il ne faut point

donner aux circonstances que nous avons

relatées une cause qui n'éxiste pas. Ce ne

sont pas des inimitiés personnelles, comme

on l'a prétendu longtemps, qui ont amené ce

résultat; c'est une règle fixe, immuable et de

conséquence toujours la même, quelles que

soient les causes accidentelles qui en amè

nent l'application.

Chaque fois que la souveraineté d'un peu

ple s'établit (et par peuple il ne faut pas

comprendre la fraction de population com

posée uniquement de travailleurs et d'indi

gents, mais bien la nation tout entière ), il

faut alors que les esprits même les plus

élevés, ceux qui ont le plus marqué dans

les événements, qui ont amené la consolida

tion de cette puissance populaire, soient

abaissés par un niveau pesant comme le

joug du despotisme. Les hommes éminents

sont les plus exposés. Si leur position so

ciale et, par suite, si leur responsabilité est

grande, il faut qu'ils succombent les pre

miers ou qu'ils deviennent des tyrans, les

oppresseurs de cette liberté qu'ils ont éta

blie et qui est la cause primitive de leur

courte ovation. Il n'y a pas de milieu. Les

cœurs grands et généreux préfèrent tomber

plutôt que de dominer par la crainte, alors

même qu'ils le peuvent. Les médiocres, plus

adroits, tournent les événements, s'effacent

pendant les jours de crise, s'abandonnent

habilement au flot populaire , surnagent

presque toujours, et obtiennent souvent des

succès qui semblent inexplicables.

Que faut-il faire pour échapper à cette

fâcheuse nécessité, pour sauver les peuples

de leur propre ingratitude , pour éviter la

transformation coupable de natures primi

tivement généreuses? Il faut craindre les

secousses violentes, les perturbations gra

ves qui ébranlent profondément l'ordre so

cial; mais quand la volonté générale s'ex

prime par un accord unanime, on ne saurait

y résister, et les individus qui dirigent les

masses ne doivent pas briguer les suffrages;

ils ne doivent pas les refuser non plus quand

leur conscience révèle qu'ils seront utiles à

leurs concitoyens. Alors, aussi, il faut qu'ils

se préparent â l'ingratitude. Ils doivent se

distraire de l'injustice par l'espoir du juge

ment toujours équitable et réparateur de la

postérité.

Mais l'armée hollandaise , quoique si

belleencore, diminuait rapidement. Ces ba

taillons naguère si nombreux étaient réduits

à un tel point qu'il fallait réunir les débris

de plusieurs compagnies pour en former une

seule. La cavalerie disparaissait à vue d'œil,

et l'artillerie de siége , recrutée en grande

partie dans les milices belges, abandonnait

l'armée royale Les grandes garnisons d'An

vers et de Maestrichl, commandées par des

généraux d'un mérite réel, étaient seules

exemptes de ces contagieuses désertions;

mais ces revers de l'armée royale n'expli

quent pas suffisamment les succès des volon

taires, qui, triomphantsàBruxelles, auraient

été immanquablement détruits en rase cam

pagne, sans le génie heureux du général

Mellinet qui dirigea les Belges pendant la

campagne d'octobre 1830.

Au moment de l'évacuation de Bruxelles,

le général Cort-Heiligers, commandait aux

environs un corps d'armée de 4,000 hom

mes et un immense parc d'artillerie. Lou-

vain se trouvait menacée et pouvait être

emportée par un coup de main. Il importait

de préserver d'une surprise la position la

plus formidable de la Belgique centrale, où

il était si facile d'établir des magasins abon

dants de munitions et de vivres et des com

munications directes et promptes avec les

points importants de Malines, Anvers et

Lierre. Pour secourir Louvain, le gouver

nement provisoire avait peu de forces à sa

disposition; mais, comptant avec raison sur

le courage et le patriotisme des habitants,

il crut que la moindre marque île sollicitude
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suffirait pour exciter la sympathie et obte

nir le concours des Louvanistes. C'est ainsi

que, le 29 septembre, M. Kessels réunit trois

cents hommes, deux pièces de campagne

(il n'avait qu'un simple artilleur pour les

servir!), et se rendit à Louvain. Il ne ren

contra point d'ennemis sur sa route ; les

Louvanistes lui firent une réception solen

nelle, et dès le jour même ils se présentè

rent en grand nombre pour augmenter

l'effectif de sa petite troupe. Le corps de vo

lontaires commandé par M. Parent, qui fut

bientôt remplacé par M. Niellon, se trou

vait alors à Louvain; M. Niellon, nommé

lieutenant - colonel par le gouvernement

provisoire, prit le commandement de ces

forces, montant ainsi à 3,000 hommes d'in

fanterie, 6 pièces de canon, et quelques ca

valiers très-utiles pour le service d'éclaireurs

et de vedettes. C'est ainsi que fut composée

l'aile droite de l'armée patriote dont le cen

tre et l'aile gauche se réunirent à Malines.

M. Niellon se mit aussitôt en campagne

et marcha de succès en succès, grâce au

commandant de l'artillerie, M. Kessels, qui

fit réussir presque toutes les opérations

faites par l'aile droite avant sa jonction avec

le corps principal. Après quelques escar

mouches partielles et sanglantes, où l'avan

tage resta toujours du côté des fractions

de la colonne mobile qui lesavaient engagées,

cette colonne marcha, le 14 octobre, sur

Aerschot, chassa les Hollandais de Cam-

penhout , et, formant ses lignes de bataille

devant Lierre, le 16, se disposa à prendre

d'assaut la place, malgré la présence de

l'infanterie hollandaise rangée en colonne

serrée en dehors des glacis.

Mais l'ardeur des patriotes, leurs dispo

sitions habiles, et, du côté des Hollandais,

la crainte d'être vaincus et de subir un trai

tement sévère, firent évacuer Lierre, où les

volontaires se maintinrent si bien, que le duc

de Saxe-Weimar, malgré les plus grands

efforts, ne put réussir à reprendre la ville.

Le général Nypels avait remplacé don

Juan Van Halen. Le général Mellinet com

mandait le centre de l'armée volontaire. Il

disposait de 4,000 hommes d'infanterie ,

d'une compagnie d'artillerie et d'un faible dé

tachement de cavalerie. M. Mellinet, doué de

qualités précieuses, avait pour lui l'intelli

gence et le savoir. Chez lui rien n'était dû au

hasard. La réflexion, l'étude réglaient ses

moindres mouvements. Il traversa Malines,

repoussa l'arrière-garde hollandaise, et plu

sieurs fois il poussa des reconnaissances

jusqu'au pont de Wahlem. Une proclamation

du général en chef apprit aux Belges que le

drapeau national flottait bien près de cette

position importante, où se passa bientôt un

combat glorieux qui occupe une place mar

quante dans les annales de la révolution.

L'aile droite cherchait à se mettre en com

munication directe avec le général Mellinet.

Le village de Duffel, situé à mi-chemin de

ces deux villes, était occupé par la cavalerie

ennemie. Le lendemain de la prise de

Lierre, M. Kessels, un de ses fils, jeune

enfant de seize ans, trois cavaliers et un

très-petit nombre de volontaires poussèrent

une reconnaissance sur Duffel. Leur arrivée

mit en fuite deux escadrons ennemis. Ils

s'emparèrent de la position, l'occupèrent

pendant toute la journée, mais ils durent

l'abandonner pendant la nuit n'étant pas

secourus et n'ayant plus de munitions.

Les Hollandais, revenant en force, les rédui

sirent à la dernière extrémité. Cette hono

rable retraite contribua, par sa portée mo

rale, au succès de nos armes; les patriotes

acquirent de plus en plus une confiance illi

mitée en eux-mêmes. La frayeur qu'ils

inspiraient aux ennemis les rendait auda

cieux.

La perte de Lierre affectait vivement le

duc de Saxe-Weimar. Frère d'un prince ré

gnant de l'Allemagne, il servait depuis long

temps dans l'armée hollandaise en qualité

de général -major. Il avait commandé à
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Gand; les habitants avaient pour lui une

grande estime. Militaire distingué, il aurait

pu en d'autres circonstances remplir un rôle

bien remarquable. Malgré une grande brus

querie de caractère, il avait un cœur géné

reux et il exerçait sur l'esprit des soldats la

plus haute influence. Mais ses efforts cou

rageux ne purent dissiper le malaise qui

pesait sur l'armée. Malgré deux jours d'un

combat acharné, il ne put réussir à re

prendre Lierre. Et pourtant il paya de sa

personne. Le premier au feu, le dernier au

champ de bataille, il eut un cheval tué sous

lui et c'est miracle s'il ne perdit pas la vie,

car il allait si près des remparts que sa

personne offrait toujours un point de mire

facile aux balles des patriotes. Il fallut bien

qu'il se décidât à la retraite, et les Belges

furent maîtres de tout le pays depuis la rive

gauche du Ruppel et des Deux-Nèthes.

Cependant la nouvelle de la défaite du

prince Frédéric porta à La Haye la conster

nation et l'épouvante. La séparation était

décidée et le prince d'Orange brûlait du dé

sir de venir la proclamer dans les provinces

méridionales. Il croyait que la mission de

son frère, dont le succès semblait infaillible,

avait attiédi l'ardeur révolutionnaire, et que

l'on renonçait à prolonger une résistance

impossible. Des concessions accordées en

de semblables circonstances devaient être

acceptées avec reconnaissance , et les Bel

ges seraient heureux du sort qu'on voudrait

bien leur accorder.

Le roi cependant n'avait pas dit son der

nier mot et l'on attendait encore sa décision

quand lui parvinrent, le28,les plus fâcheuses

nouvelles. La triste politique du gouverne

ment avait produit ses fruits amers, et il

n'était plus temps. Les gouvernements ne

comprennent jamais les tendances de leur

époque, ils connaissent les fautes de leurs

prédécesseurs, ils ont pitié des motifs sou

vent futiles qui les ont fait commettre, et

eux-mêmes ils ne se corrigent pas. Sans

vouloir le reconnaître, ils sont coupables

des mêmes fautes, ou bien s'ils les répa

rent ils ne vont pas au delà. Toujours

arriérés d'un règne, sinon davantage, ils

n'accordent rien aux besoins qu'engendre la

civilisation, la marche du progrès qui ne

s'arrête pas. Cependant le peuple chaque

jour est plus avide de jouissances. Il veut

les obtenir par le travail, et le travail lui

manque; ceux qui produisent sont privés

des éléments de la production. Les mains

avides et défiantes qui retiennent les

agents de la consommation se resserrent au

moindre bruit et rien ne s'oppose encore à

ce crime de lèse-humanité. La force morale

n'existe pas, la force physique brutale et

aveugle exaspère les masses.

Les pouvoirs, qui chaque jour déclinent,

ne comprennent pas l'émancipation des peu

ples, à laquelle nulle entrave ne peut plus

s'opposer. C'est pour eux le rêve des esprits

démoralisés qui méconnaissent les bornes

du devoir. Ce sont, disent-ils, des libertés

trop larges, l'instruction trop générale, une

mansuétude trop grande qui propagent le

désordre des idées. Il faut les réduire, il

faut de l'énergie-, c'est-à-dire des baïonnettes

et du canon. Les droits sacrés de la majorité

sont pour ces gouvernants une ironie amère.

Partout et toujours ils ont le même système

que peut résumer un seul mot : l'exploita

tion, que l'on subit encore , mais contre

laquelle on proteste et qui disparaîtra pour

tant, sous quelque forme qu'elle se cache !

C'est alors que tous les hommes, sans dis

tinction, souriront avec pitié au souvenir

des théories qui jusqu'ici ont présidé aux

tristes destinées des masses. Jusqu'alors tous

les efforts seront stériles. Le replâtrage qui

cache la vétusté de la société actuelle altère

plus profondément encore les formes an

ciennes et s'écroulera comme elles, sans

profit pour l'ordre nouveau que l'on attend

et qui doit arriver.

Ainsi, après avoir réduit les Belges aux
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dernières limites du désespoir on crut que

ce serait leur donner beaucoup que de

paraître leur accorder ce qu'ils avaient con

quis après tant de peines et de sang ré

pandu.

Le prince d'Orange, imbu de la même

idée, trouvait un adoucissement à la honte

et au chagrin que la défaite des troupes

inspirait à sa famille, en songeant qu'il n'a

vait point participé aux mesures violentes.

Il éprouvait un orgueil secret à se rappeler

que, seul au conseil, il s'était prononcé

pour la séparation immédiate et qu'il avait eu

raison contre tous. Les offres qui lui avaient

été faites le 3 septembre le préoccupaient

vivement. A. lui seul, sans doute, la gloire

de satisfaire les mécontents était réser

vée; et comme suprême ressource, il pour

rait reconstituer un jour ce que les événe

ments venaient de dissoudre avec tant de

violence.

Mais les temps avaient marché. Les révo

lutions, soit qu'elles avortent ou bien qu'elles

réussissent, sont pour les peuples les trans

formations des larves qui revêtent une autre

enveloppe à chaque période de leur crois

sance. C'est au moyen des révolutions que les

idées sociales germent et se développent, et

l'abolition du grief politique qui avait fait

prendre les armes ne suffisait plus mainte

nant pour apaiser les esprits.

Et cependant, singulière antithèse entre

ce qu'il devait faire et ce qu'il voulait faire,

le gouvernement ignorant et tenace ne

cédait qu'avec une extrême répugnance et

dans l'intention bien évidente de faire le plus

de réserves possible : semblable à ces débi

teurs malheureux qui , martyrisés par les

incessantes poursuites d'un créancier exi

geant, réunissent, dans un suprême effort,

toutes les ressources qu'ont pu créer le

travail d'une imagination en délire ; puis,

lorsqu'après bien des peines et des souf

frances ils sont en mesure de faire cesser

leurs alarmes, leur bonne volonté se re

froidit tout à coup; et même, si quelques

jours de trêve succèdent aux poursuites, ils

songent bientôt aux moyens qu'il faudrait

adopter pour donner une autre direction

aux ressources si péniblement amassées.

Ainsi, et pour faire suite à un système de

politique immuable, le cabinet qui s'était

décidé à consentir à la séparation, se livra

à l'étude des moyens officieux pour rendre

cette concession la plus superficielle pos

sible. Une commission fut chargée du soin

de régler les bases de la séparation et de

faire un semblant de révision à la loi fonda

mentale. Les ministres des puissances étran

gères, qui avaient attendu les événements

pour se prononcer en faveur ou contre la

question brûlante du moment, appuyaient

maintenant les prétentions des provinces

méridionales, et le gouvernement répondait

aux exhortations si vives des plénipoten

tiaires par la demande d'une stricte exécu

tion du traité de Vienne qu'il prétendait être

contraire au vœu du peuple belge. Mais le

fameux traité des puissances n'avait point

d'effet sur les questions d'ordre intérieur, et

il fallut bien se soumettre à la dure nécessité

de confier au prince d'Orange des pouvoirs

temporaires pour le gouvernement de la

Belgique. Trois ministres et sept conseil

lers lui furent adjoints pour la formation

d'un conseil et l'établissement d'une admi

nistration nouvelle, que les Belges alors

avaient, selon l'expression du gouverne

ment hollandais, l'orgueilleuse prétention

de régler par eux-mêmes et pour eux-

mêmes.

La Belgique avait donc pourvu déjà à ses

plus grands embarras, et les principales

difficultés qui s'opposaient à l'organisation

immédiate de son indépendance n'existaient

plus, quand Guillaume, qui semblait prendre

à tâche de ne jamais comprendre les cir

constances, émit, le 4 octobre, uu décret par

lequel il annonçait aux habitants des Pays-

Bas la résolution qu'il venait de prendre et

20
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qui n'était plus qu'un anachronisme (1).

L'arrêté royal était promulgué depuis vingt-

quatre heures à peine , et déjà le prince

d'Orange se trouvait à Anvers et faisait

répandre une proclamation annonçant le

but de sa mission (2).

Si le prince d'Orange eût fait cette pro

testation de sentiments un mois plus tôt, il

(1) ARRÊTÉ ROYAL.

h Nous Guillaume, par la grâce de Dieu, roi des

Pays-Bas, prince d'Orange-Nassau, grand-duc

de Luxembourg, etc., etc.

» Considérant que, dans la situation actuelle

des provinces méridionales du royaume, l'action

du gouvernement ne peut s'exercer que difficile

ment do la résidence de la Haye sur les parties de

ces provinces où l'ordre et la tranquillité ont été

conservés jusqu'ici ;

» Désirant pourvoir à cet inconvénient, et faire

naître en même temps l'occasion de seconder

plus immédiatement les efforts d'habitants bien

intentionnés do ces provinces pour rétablir l'ordre

et la tranquillité où ils sont troublés ; vu l'adresse

qui nous a été présentée le 4 " de ce mois par plu

sieurs habitants do ces provinces,

» Nous avons arrêté et arrêtons :

» Art. Notre fils bien aiméle prince d'Orange

est chargé par nous de gouverner temporaire

ment, en notre nom, toutes les provinces méri

dionales dans lesquelles l'autorité légale est recon

nue.

» Art. ï. Il fixera sa résidence dans la ville

d'Anvers.

» Art. 3. Il secondera et appuiera, autant que

possible, par des moyens de conciliation, les efforts

des habitants bien intentionnés pour rétablir l'or

dre dans les parties de province dans lesquelles il

est troublé.

» Art. 4. Notre ministre d'État le duc d'Ursel,

notre miuistre du waterstaat, de l'industrie na

tionale et des colonies, et celui de l'intérieur, sont

adjoints à notre fils bien-aimo le prince d'Orange,

à l'effet de travailler sous ses ordres, et de l'assis

ter temporairement dans le gouvernement qui lui

est confié.

Signé : GUILLAUME.

Donne à la Haye, le i octobre 1830.

(2) PROCLAMATION.

» Nous Guillaume , prince d'Orange-Nassau ,

eût évité des malheurs; et s'il eût pu, tou

jours un mois plus tôt, accomplir franche

ment ses promesses, et marcher résolû-

ment, sans fausse honte, et sans préjugés

surtout, dans la voie de la sagesse et de la jus

tice; de longtemps les Belges n'eussent

cherché à d'autre source les progrès et les

améliorations sociales qu'ils attendent en-

aux habitants des provinces méridionales du

royaume.

» Chargé temporairement par le roi, notre au

guste père, du gouvernement des provinces méri

dionales, nous revenons au milieu de vous, avec

l'espoir d'y concourir au rétablissement de l'ordre,

au bonheur de la patrie.

» Notre cœur saigne des maux que vous avez

soufferts. Puissions-nous, secondé des efforts de

tous les bons citoyens, prévenir les calamités qui

pourraient vous menacer encore !

» En vous quittant, nous avons porté au pied

du trône les vœux émis par beaucoup d'entre

vous pour une séparation entre les deux parties

du royaume. Ce vœu a été accueilli. Mais avant

que le mode et les conditions de cette grande me

sure puissent être déterminés dans les formes

constitutionnelles, accompaguées d'inévitables len

teurs, déjà S. M. accorde aux provinces méri

dionales une administration distincte dont je suis

le chef, et qui est toute composée de Belges. Les

affaires s'y traiteront avec les administrations et

les particuliers dans les langues qu'ils choisiront.

Toutes les places dépendantes de ce gouvernement

seront données aux habitants des provinces qui

le composent. La plus grande liberté sera laissée

relativement à l'instruction de la jeunesse. D'au

tres améliorations encore répondront au vœu de

la nation et aux besoins des temps. Compatriotes,

nous ne vous demandons, pour réaliser ces espé

rances, que d'unir vos efforts aux nôtres, et dés lors

nous garantissons l'oubli de toutes les fautes politi

ques qui auront précédé la présente proclamation.

» Pour mieux atteindre le but que nous nous

proposons, nous invoquerons toutes les lumières;

nous irons au-devant de tous les avis utiles ; nous

nous entourerons de plusieurs habitants notables et

distingués par leur patriotisme. Que tous ceux

qu'anime le même sentiment s'approchent de

nous avec confiance I Belges! c'est par de tels

moyens que nous espérons sauver avec vous cette

belle contrée qui nous est si chère.

» Donné à Anvers, le 5 octobre ■! 830.

(Signé) GUILLAUME princk d'Orange.
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eore avec patience, mais qu'ils veulent et

qu'ils doivent obtenir.

Les ministres adjoints au prince en vertu

de l'arrêté royal du 4 octobre le rejoignirent

bientôt. C'étaient MM. le duc d'Ursel, de la

Coste et Van Gobelschroy, et les conseillers

MM. le comte d'Aerschot, le comte de Celles,

J. F. Collet, le baron Surlet de Chokier,

Ch.deBrouckere, HenriCogels, VV.Goelens,

Veranneman, Théophile Fallon, de Gerlache

et Ch. Lehon.

Le prince Frédéric, qui avait retiré son

quartier général à Anvers, occupait le pa

lais, hôtel d'assez mesquine apparence, et

toujours vide, malgré l'ambition secrète des

Anversois qui espèrent de voir un jour des

hôtes augustes y fixer leur résidence.

Le prince d'Orange ne pouvait avoir d'au

tre habitation; les deux frères, les deux

représentants d'une politique opposée s'y

rencontrèrent. Le prince Frédéric s'y mon

tra consterné et abattu. Le prince d'Orange

y parut plus t riste encore. H affecta les dehors

d'une émotion apparente ou réelle. Appa

rente, parce qu'il pouvait applaudir en se

cret à l'échec terrible des opinions con

traires aux siennes ; réelle, peut-être, parce

que les fastes de sa maison étaient à jamais

recouverts d'un voile de sang.

Quoiqu'il soit téméraire de vouloir sonder

le cœur des hommes , on peut être porté à

croire que la réconciliation des deux frères

n'était que superficielle ; car, à dater de l'ar

rivée du prince d'Orange, il y eut, sans

compter le gouvernement provisoire de la

Belgique, deux pouvoirs différents à Anvers.

L'un, représenté par le prince Frédéric,

toujours commandant en chef de l'armée et

surtout par le général Chassé muni de pou

voirs extraordinaires, voulait réduire par la

force ce qu'il appelait les rebelles du

midi. Ce système ne tenait aucun compte de

ses défaites, il brûlait du désir de les ven

ger. Le prince d'Orange, au contraire, ne

posait aucun acte significatif. Il voulait pro

céder par insinuation. Il déployait toutes

ses ressources pour accroître le nombre de

ses partisans. Il nommait des commissions

qui ne décidaient rien, mais dont les mem

bres portaient des noms sonores et favora

blement connus des masses. Il multipliait

les audiences. Chacun pouvait librement

pénétrer près de lui ; il écoutait tous les con

seils, il promettait de les suivre tous; et

chaque donneur d'avis s'en retournait charmé

des paroles affables du prince, et surtout de

la poignée de main qui marquait la fin des

visites.

Pour étendre aussi loin que possible un

système de recrutement très-heureux, le

prince cherchait à capter l'affection des tra

vailleurs et des pauvres. Il descendait dans

la rue, parlait à chacun, faisait des promes

ses trop belles pour être réalisables et ne

quittait jamais le cercle qui se formait au

tour de lui sans distribuer de l'argent et des

serrements de main. Il s'ingéniait beaucoup

à faire de petites choses, et se montrait

tiède, irrésolu quand il fallait accomplir de

grandes actions. Il aimait à faire retomber

sur le prince son frère toutes les mesures

impopulaires, prétextant qu'il n'avait pas

de pouvoir pour empêcher le mal ; et cepen

dant, l'aveu de sa faiblesse n'arrêtait pas les

progrès de sa cause. Les largesses que

ses mandataires distribuaient à pleines

mainsfaisaientcrier:Viveleprinced'Orange!

quand les malheureux qui les dépensaient

éprouvaient l'attendrissement de l'ivresse.

La même cause inspirait les complots des

conciliabules, qui manquèrent toujours par

le fait même des conjurés.

Le prince d'Orange comptait cependant

des partisans sincères. C'étaient les officiers

encore au service hollandais, et qu'il avait

dirigés sur Anvers dans le but de créer, en

même temps qu'une administration dis

tincte, une armée tout à fait belge dont le

général Van Geen aurait le commandement.

Cette combinaison plaisait aux officiers; ils
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espéraient y trouver plus de justice. Ils

avaient beaucoup souffert de la partialité et

même des mœurs et des habitudes des Hol

landais; depuis 1814, ils avaient placé tout

leur espoir dans le prince d'Orange; ils

avaient admiré sa conduite à Waterloo ; ils

aimaient en lui ses formes militaires, un

certain abandon parfois peu conforme à sa

dignité, et même ses peccadilles de jeune

homme qui faisaient accueillir comme tout

à fait national le fils du roi qui, par politique

et par conviction, avait toujours épousé les

intérêts du pays et partagé son opposition.

Cette armée nationale sous la direction

du prince d'Orange ne put être instituée,

mais ceux qui devaient la composer gardè

rent au service de leur patrie l'attachement

qu'ils avaient voué au prince héréditaire.

Soutenu de différents côtés, entre autres

par les journaux français qui prétendaient,

d'après la toute récente opinion du Courrier

des Pays-Bas, que sa candidature à la sou

veraineté comptait de nombreux partisans,

le prince voulut rechercher aussi l'appui du

gouvernement provisoire. 11 savait être for

tement appuyé à Gand où la régence venait

seulement de faire acte d'adhésion augouver-

nement provisoire, sur l'assurance que le

Congrès national serait bientôt réuni, et que

la Flandre y compterait des représentants

en proportion de sa population, et pour par

venir à son but il mit un de ses bons émis

saires en campagne.

Parmi les membres du gouvernement

provisoire, il y en avait plusieurs, MM. S. Van

(I) DÉCRET DU GOUVERNEMENT PROVI

SOIRE.

« LE GOUVERNEMENT PROVISOIRE, COMITE CENTRAL.

> Considérant qu'il importe de fixer l'état futur

de la Belgique, arrête :

» Art. 1er. Les provinces de la Belgique, vio

lemment détachées de la Hollande, constitueront

un État indépendant.

» Art. 2. Le comité central s'occupera au plus

tôt d'un projet de constitution.

de Weyer et d'Hooghvorst entre autres, qui

personnellement étaient bien disposés pour

le prince, mais c'était au corps tout entier

que l'envoyé ( le prince russe Rosloffski )

devait faire accepter sa mission , aussi

échoua-t-il tout à fait.

Ce diplomate, ami du prince d'Orange,

avait été disgracié à la cour de Saint-Péters

bourg. Il avait une haute réputation de tact

etd'habileté.Ils'abouchaavecM.Cartwright,

l'agent anglais, favorable à la séparation et

à la cause du prince d'Orange. De concert

avec lui, il arrêta le plan de ses négociations,

mais les sophismes qu'il employa ne purent

lui réussir. Le gouvernement provisoire avait

décrété l'indépendance nationale (1) et ne pou

vait appuyer aucune candidature, alors sur

tout que la forme du gouvernement définitif

n'était pas encore adoptée, bien que les puis

sances parussent contraires à tout mode

qui ne serait pas une monarchie. Mais, à

part cette considération puissante, les pro

positions de l'envoyé étaient nulles et sans

valeur parce qu'elles s'appuyaient sur des

prétentions mal fondées.

Le privilége héréditaire , la promesse

faite par les notables, réunis en conseil , le

3 septembre, de conserver en Belgique la

dynastie des Nassau n'avaient plus d'empire

sur les destinées du pays , aujourd'hui que

la couronne avait manqué à ses serments.

D'un autre côté, et c'était bien là le point

capital, le peuple ne voulait à aucun prix

du prince d'Orange qui, sous quelque forme

qu'il se présentât, éveillait l'idée d'une res-

» Art. 3. Un congres national, où seront re

présentés tous les intérêts des provinces, sera

convoqué. Il examinera le projet de Constitution

belge, le modifiera en ce qu'il jugera convenable,

et le rendra, comme constitution définitive, exé

cutoire dans toute la Belgiquo »

Signés : De Potter ;

S. Van de Weter ;

Cu. Rogier ;

F. de Mèrode ;

Bruxelles, 3 octobre 4830.
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tauration. Jamais, del'aveu des masses, cette

restauration n'eût pu se faire, et quand bien

même la politique étrangère, aidée d'un mou

vement intérieur, eût élevé le prince hérédi

taire sur le trône devenu vide, il est certain

que l'opposition eût été si grande, qu'il

n'aurait régné que par la force.

Le prince Kosloffski, pour bien accomplir

sa mission, chercha plusieurs fois à gagner

M. de Potter; mais celui-ci rejeta bien

loin ses propositions et lui déclara que uon-

seulement il partageait toutes les opinions

du peuple sur la famille déchue, mais en

core si, contre toute probabilité, la majorité

était assez inconséquente pour songer â une

contre-révolution, il se retirerait immédia

tement pour ne pas désobéir au vœu géné

ral et pour ne pas se faire l'instrument d'un

acte qui lui paraissait sans nécessité et sans

avenir.

Cependant le séjour du prince russe à

Bruxelles inspirait de la défiance. L'opi

nion publique, déjà émue par la sourde nou

velle que M. Lehon s'était présenté devant

le comité central pour lui faire part des

propositions du prince d'Orange dont il

était l'agent, exigea des expiations. M. de

Potter, charmé d'avoir une occasion d'éclai-

(4) Lettre de M. de Potter aux rédacteurs du

Courrier des Pays-Bas.

« Des bruits aussi absurdes que calomnieux,

auxquels n'ont pas peu contribué les faux jugements

portés par les journaux français sur nos affaires,

se répandent sur mon compte. Je crois devoir

enfin les démentir publiquement.

» Comme simple citoyen, je n'ai pas traité, je

ne traite pas et je ne traiterai pas, avec le prince

d'Orange.

» Comme membre du gouvernement provisoire,

j'ai été, avec mes collègues, dans le cas de recevoir

de lui des communications non officielles, que le

comité central a constamment repoussées, en dé

clarant même qu'il ne voulait plus se prêter à de

pareilles négociations, entièrement inutiles et né

cessairement sans résultat.

• Comme membre du gouvernement provisoire,

je ne manifeste pas mes opinions politiques, lais

sant au Congrès national , avec la liberté absolue,

rer ses concitoyens et de rappeler haute

ment ses principes, publia dans les jour

naux une lettre explicative (1). Cette lettre

en dévoilant les projets du prince d'Orange,

assurait le triomphe des rétrogrades et des

stationnai res; ceux-ci reprenaient peu à

peu leur prépondérance, ils étaient parve

nus à faire partager par le peuple l'horreur

qu'ils éprouvaient pour un mode de gou

vernement dans lequel la direction des

affaires ne serait pas exclusivement livrée

aux mains des privilégiés de la naissance

et dela richesse. Dès lors, le mot république

sembla synonyme de l'anarchie, de la mi

sère, du règne des voleurs et des assassins.

Repoussé par le gouvernement provisoire,

par le comité central, par la commission

formée pour rédiger un projet de constitu

tion, le prince d'Orange, découragé mais

non pas convaincu, ne cessa point ses ma

nœuvres électorales et, poussé par les con

seillers peu judicieux qui s'étaient rendus

maîtres de son esprit irrésolu, il se détermina

à faire cause commune avec la révolution,

à ne plus reconnaître l'action du gouverne

ment de son père dans les affaires des Bel

ges, à dissoudre la commission qu'il avait

instituée le 5 octobre, à reconnaître l'indé-

tout le soin de déterminer l'organisation sociale la

plus convenable aux provinces de la Belgique.

» Mais, comme simple citoyen , mes principes

sont connus, ils sont démocratiques ; mes opi

nions, je ne les ai jamais cachées, je suis républi

cain.

» Je no croisplns, messieurs, après cela, néces

saire de dire que je ne suis ni ne saurais être oran-

giste.

» Je ne me soumets pas moins d'avance à ce

que décidera le Congrès national , la volonté du

peuple étant ma loi suprême.

• Si le mode de gouvernement adopté ne me

convient pas, ou si le chef choisi pour exécuter le

pacte social n'est pas celui que j'aurais désiré moi-

même, je ferai, comme j'ai toujours fait, de l'oppo

sition, au risque, si je déplais, de me faire bannir

une seconde fois.

» Veuillez, messieurs, insérer cette lettre, et

agréez, etc. Signé: De Potter.
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pendanee nationale et à se mettre à la tête

du mouvement (1).

Dès cejour (16 octobre), le prince d'Orange

vit décliner ses espérances.

Le roi Guillaume lui retira les pouvoirs

qu'il lui avaitconfiés. Par un message du 24,

il se plaignit aux états généraux de la con

duite de son fils; tandis que le gouvernement

provisoire protesta contre les prétentions

du prince à une autorité qui appartenait au

peuple seul et dont le peuple ne l'avait pas

investi. Partout il vit contester cette auto

rité, dont il ne lui resta pas un lambeau. Il

fit offrir une suspension d'armes au gouver

nement provisoire, et le comité central, en

retour de cette proposition, exigea, au

préalable , qu'il fût bien constaté que

les troupes hollandaises dépendaient toutes

et exclusivement du prince d'Orange et lui

obéissaient comme général en chef; qu'il

fallait que l'ennemi évacuât la province

d'Anvers, les villes de Maestricht et de Ter-

monde, pour se retirer au delà du Moer-

dyck en Hollande. Et pour répondre au

dernier article de la proposition du prince

qui annonçait l'élargissement de tous les

prisonniers belges retenus sur les pontons à

Anvers, il lui fut promis que le gouverne

ment provisoire s'empresserait de mettre en

liberté tous les prisonniers hollandais, dès

qu'il ne resterait plus un seul Belge forcé

ment en Hollande.

En même temps, et pour appuyer cette

réponse énergique, le gouvernement provi

soire, permit aux chefs patriotes, brûlants

(1) PROCLAMATION DU PRINCE D'ORANGE.

» Depuis que je me suis adressé à vous par

ma proclamation du S du présent mois, j'ai étu

dié avec soin votre position ; je la comprends et

vous reconnais comme nation indépendante : c'est

vous dire quedans les provinces mêmes où j'exerce

un grand pouvoir, je ne m'opposerai en rien à vos

droits de citoyens. Choisissez librement, et par le

même mode que vos compatriotes des autres pro-

d'ardeur, de se porter sur Anvers, ce foyer

contre-révolutionnaire qui menaçait de dé

truire leur ouvrage.

D'un autre côté, le général Chassé, gouver

neur de la place et de la citadelle d'Anvers,

qui paraît avoir eu des instructions particu

lières de son gouvernement et l'ordre d'obser

ver les démarches du prince, s'opposa à l'exé

cution de tous ses projets et déclara,'le24-, la

ville en état de siége. Cependant, la fibre pa

triotique commençait à s'émouvoir à Anvers,

l'amourdelaliberié prenait place aucomptoir

du marchand, les malheureux eux-mêmes ne

cherchaient plus dans l'ivresse payée par le

prince, une exaltation factice qui les enthou

siasmait pour sa cause. Alors, triste et

désespéré, le prince comprit qu'il devait

s'éloigner jusqu'à de meilleurs jours. Il se

rendit en Angleterre, attendant du Congrès

national qui devait s'ouvrir bientôt, l'ap

pui d'une candidature opiniâtrément soute

nue. Avant son départ, il voulut lever les

arrêts des officiers punis pour avoir refusé

de combattre. 11 les délia de leurs serments

et leur permit de retourner en Belgique. Ces

officiers emportèrent dans leur patrie une

reconnaissance exagérée qui faillit amener

la restauration. Mais ce n'était point par un

retour à l'ancien ordre de choses vicieux et

intolérable que la Belgique devait attendre

sa prospérité. Si elle souffre encore, là ne

sera jamais le remède à ses maux.

L'armée patriote s'avançait sur Anvers

pendant ces entrefaites et à la nouvelle de

ce mouvement le général Chassé, seul maî-

vinces, des députés pour le Congrès national qui se

prépare, etaliez y débattre les intérêts dela patrie.

» Je me mets ainsi, dans les provinces que je

gouverne, à la tête du mouvement qui vous mène

vers un état de choses nouveau et stable dont la

nationalité fera la force.

» Voilà le langage de celui qui versa son sang pour

l'indépendance de votre sol et qui vient s'associera

vos efforts pour établir notre nationalité politique.

» Anvers, 4 5 octobre 4830.

» Signé GUILLAUME, Prince d'Orànge.»
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tre dans la place depuis le départ du prince

Frédéric qui avait précédé de quelques jours

celui de son frère, menaça de faire inonder

les polders, vastes landes, transformées

en prairies artificielles et dont le niveau en

dessous de l'Escaut, peut disparaître en

quelques heures sous une immense quantité

d'eau ; mais cet obstacle ne vint point arrêter

la marche de la colonne expéditionnaire

commandée par le général Mellinet (1).

Cinq mille patriotes et six pièces de ca

non marchaient sous la tonduite de l'intré

pide combattant de septembre. Ces braves,

qui n'étaient pas encore organisés en corps,

s'étaient classés arbitrairement en corps

francs ou compagnies portant plus de

soixante dénominations différentes. Et ce

pendant l'indiscipline ne régnait pas parmi

eux. Une impétuosité sans égale, l'amourde

la pairie, la présence de l'ennemi, l'influence

et la voix du chef les unissaient comme un

(1) M. Mellinet (A. J.), né à Corbeil lo 29 août

i 768, est fils d'un représentant du peuple à la

Convention nationale, et a été élevé à l'école mili

taire. Capitaine en 1792 et déjà général de bri

gade au 18 brumaire, il s'est distingué dans la

carrière des lettres, comme sur les champs de

bataille. Dans unâge très-avancé il conserve encore

toute la virilité de sa pensée, l'ardeur de son ima

gination et son goût pour l'élude. Disgracié en 1815,

et depuis cette époque à Bruxelles, il y vivait de

son travail à l'époque de la révolution. Les com

battants de septembre, témoins de son courage et

des heureux succès des efforts d'un génie supé

rieur, avaient placé toute leur confiance en lui, à

tel point qu'un article du lielgc ayant annoncé à

tort la démission du général Mellinet , la pièce

suivante, revêtue de plus de 2000 signatures, fut

adressée au gouvernement provisoire.

« ATTESTATION SOUMISE ET PRESENTEE AL' GOUVER

NEMENT PROVISOIRE.

» C'est au nom de la patrie, que nous supplions

le gouvernement provisoire de maintenir à sa dé

fense le général Mellinet, dont la conduite, vrai

ment héroïque dan3 cotte circonstance, est selon

nous sans exemple ; c'est à lui spécialement que

l'oo doit la défaite de notre implacable ennemi.

Nous l'avons vu sur la place Royale, et près du

faisceau quand il fallait combattre. A l'aide

de semblables éléments, en apparence hété

rogènes, M. Mellinet repoussa 7,000 hom

mes de troupes royales soutenus par 40 piè

ces de canon et appuyés contre des posi

tions faciles à défendre.

Le corps de M. Niellon, à Lierre, faisait

partie de la colonne et en formait l'ailedroite.

L'autre fraction, le centre et l'aile gauche,

à Malines, était dirigée par M. Mellinet.

Malines et Lierre, distantes de deux lieues

et demie, communiquent directement avec

Anvers par deux routes qui se réunissent à

moins de deux lieues de cette place, au

village de Moortscel (Vieux-Dieu). Lierre

est bâtie sur l'affluent de deux rivières, la

grande et la petite Nèthes. Réunies elles

prennent le nom de Deux-Nèthes et le con

servent jusqu'à Walhem, endroit où, sous

le nom de Ruppel, elles coupent la route de

Malines à Anvers, reçoivent près de là les

Parc, au milieu de la mitraille et des balles, diri

ger toute l'action de l'artillerie avec un sang-froid,

une présence d'esprit, un génie admirables. Ce

qu'il a fait ne peut être bien apprécie que par les

témoins de ses périls et de sa gloire. Il semblait

être sur toutes les directions à la fois, tant son

activité était extrême et ses moyens d'exécution

étaient prompts. On peut dire qu'il u'a pas perdu

un instant, ni un seul boulet, pour vaincre un en

nemi bien supérieur en force; et cependant le gé

néral Mellinet n'avait sous son commandement

que quatre pièces d'artillerie. Nous ajouterons que

pendant quatre jours, sur la place floyale, il n'a

pas cessé d'être au poste du péril et de l'honneur.

Ne recevant et ne pouvant recevoir d'ordres de qui

que ce soit, il a tout dirigé, tout exécuté avec un

succès qui l'immortalise.

» Celémoignage rendu parnousà l'exacte vérité,

nous le scélerions de nouveau de notre sang s'il I»

fallait.

» Le gouvernement provisoire se rendra, nous

ne pouvons en douter, aux vœux de tous les

citoyens-soldats qui ont appuyé le feu des batte

ries victorieuses commandées par le général Mel

linet, et en conséquence, nous ne cesserons pas de

le voir comme commandant à la tète des braves

patriotes belges dont il est si digne. >
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eaux de la Dyle au village de Rumpst et se

jettent dans l'Escaut à Ruppelmonde.

La droite des Hollandais occupait le pont

de Walhem , la gauche était opposée à

M. Niellon, le centre se trouvait en arrière,

avecla réserve, près du village de Berchem,

un des faubourgs d'Anvers. Des avant-postes

occupaient Duffel, point intermédiaire entre

Malines et Lierre.

Telles étaient les positions qu'il fallait

emporter et les troupes qu'il fallait vaincre

avant d'arriver à Anvers qui, par sa triple

enceinte defortifications, sa terrible citadelle

si bien pourvue, sa forte garnison, et l'esca

dre mouillée dans ses eaux, était un poste

impénétrable et pour lequel une avant-garde

semblait un moyen de défense superflu.

M. Mellinet ne craignit pas d'engager le

combat. 11 comptait sur la valeur de ses

compatriotes, et plus encore sur la bonne

cause. L'important pour lui était d'attein

dre Anvers. Il avait des intelligences dans

la place et la certitude que le concours des

habitants lui était acquis, à tel point qu'il

était résolu d'opérer en campagne seule

ment, pour laisser aux Anversois tout l'hon

neur de leur délivrance. Les rapports reçus

par le général étaient exacts en effet. De

puis que le prince d'Orange avait permis

d'amcher les proclamations du gouverne

ment provisoire, les citoyens s'étaient pro

noncés en tout et pour tout en faveur de la

révolution. Déjà ils avaient eu des engage

ments partiels avec les troupes de la garni

son et M. Chassé les avait menacés du poids

de sa colère. Mais rien ne pouvait calmer

l'indignation que l'on ressentait contre les

soldats qui avaient été repoussés à Bruxelles.

La 10° division était poursuivie dans les

rues. On s'emparait des petits postes et des

pelotons isolés, aux cris de : Mort aux as

sassins des Bruxellois! Pour sauver cette

malheureuse troupe d'une destruction com

plète, le général Chassé dut la faire rentrer

dans la citadelle.

Le 22 octobre, le général Mellinet ayant

arrêté le plan de ses opérations, réunit à lui

MM. Niellon et Kessels pour leur commu

niquer ses instructions. Niellon partant de

Lierre dans la direction d'Anvers, tourne

rait l'aile droite des Hollandais, menacerait

leur arrière-garde et les enveloppant dans

un vaste arc de cercle, les forcerait à se re

plier sur leur centre à Berchem. M. Niellon,

autant que possible, devait éviter un enga

gement sérieux ; dans aucun cas il ne pou

vait poursuivre sa marche au delà du point

d'intersection des routes de Lierre et de Ma

lines. Là se terminerait son expédition, et

M. Mellinet, le rejoignant, arrêterait d'après

les circonstances le plan des opérations à

poursuivre de concert.

En même temps, le centre de l'armée

patriote, s'avançant sur Duffel, retrécirait le

cercle de l'action . M. Mellinet voulait une ren

contre générale, décisive; la promptitude et

la vigueur de l'attaque étaient, disait-il, le

succès de la campagne.

D'après ce qui précède, on voit que M. Mel

linet avait le poste non-seulement le plus

important, mais encore le plus dangereux.

Et pourtant il n'avait pas d'artillerie; les six

pièces de sa colonne, commandées par le

major Kessels, étaient toutes à l'aile de

M. Niellon. Enoutre, le pontdeWalhem qu'il

fallait nécessairement traverser était si bien

défendu que , sans canons, il semblait im

possible de le prendre.

Le 23 au matin, M. Mellinet se porta en

avant. Les chasseurs Chasteler, tous pa

triotes éprouvés, supérieurement armés et

presque tous chasseurs habiles, le précé

daient en tirailleurs et attaquèrent vivement

l'ennemi retranché de l'autre côté de la ri

vière.

Les Hollandais avaient incendié la partie

du pont construite en bois qui se trouvait

de leur côté; ils avaient placé aussi deux

pièces en batterie, l'une à la tête du pont,

l'autre dans une grange voisine. Mais le feu
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des volontaires fit taire l'artillerie ennemie.

Le combat dura tout le jour et fut glorieux

pour les Belges; ils emportèrent la position.

Pendant l'engagement le drapeau des Chas-

teler flottait toujours au plus fort du dan

ger; on compte dans ses plis les traces de

vingt-six balles, mais le brave qui le por

tait, M. Lebœuf, ne reçut aucune bles

sure.

Le général Mellinet ne quitta point les lieux

avant d'avoir réparé le sinistre. Le pont fut

rétabli en moins de deux heures. Ainsi, les

citoyens arrachés la veille par une cause

sainte à l'industrie, aux travaux, aux plaisirs,

montraient ce que peut l'amour de la pa

trie. Une armée bien exercée n'aurait pu

rendre des services plus grands. Ils avaient

une valeur raisonnée, l'intelligence des ma

nœuvres qui permet l'application des règles

de la stratégie, et se montraient aptes égale

ment à l'exécution des travaux les plus dif

ficiles des armes spéciales. Ils étaient dignes

enfin de conquérir leur nationalité !

Vainqueur à Walhem, M. Mellinet poursui

vit, le même soir, jusqu'à Contich, l'armée de

Frédéric. Le lendemain l'action recommença

toujours avec les mêmes avantages. L'aile

gauche des patriotes arriva la première au

lieu désigné pour la rencontre des colonnes.

M. Niellon tarda deuxheures. Il avait toutefois

accompli les ordres de son chef. L'ennemi

s'était retiré devant lui, et des vivres, des

effets de campement étaient tombés en son

pouvoir.

L'expédition, cependant, n'était pas ter

minée. Les Hollandais n'avaient pas éprouvé

de pertes sensibles et s'étaient concentrés

sur Berchem. Ce mouvement prévu par

M. Mellinet, était le point capital de la cam

pagne.

Les nouvelles dispositions furent bientôt

prises. M. Niellon, dirigé sur la droite, devait

s'étendre en arc de cercle de Borsbeck à

Borgerhout, autre faubourg d'Anvers , dia

métralement opposé à Berchem. M. Niellon

CH. VOPL1UONT.

devait se tenir sur les flancs des Hollandais,

pour les cerner en quelque sorte, et ne pas

s'écarter du centre de la colonne expédi

tionnaire.

L'effet de cette manœuvre empêchait l'en

nemi d'étendre ses ailes, de tourner l'armée

patriote et de quitter le terrain sur lequel le

général voulait combattre. La combinaison

réussit. Les Hollandais durent se replier sur

la division de M. Mellinet au centre du mou

vement général. Mais bien que l'attaque de

M. Niellon fût vive, et qu'en définitive il con

servât tout l'avantage, il vint un instant où,

forcé de fléchir, il ne put empêcher par ce

mouvement rétrograde que l'ennemi ne

sauvât son matériel qui, sans cette circon

stance fâcheuse, serait tombé entre les mains

des patriotes.

Pour protéger ce mouvement de l'aile

droite , les compagnies de Namur et de

Nivelles , dirigées à gauche sur Wilryk ,

continrent la colonne opposée et l'empê

chèrent d'étendre de ce côté son front de

bataille.

Le centre avait donc à supporter tout

l'effort. Mais dans cette journée du 24, com

mencée un peu tard, l'ennemi ne perdit point

ses positions. Les munitions d'ailleurs fu

rent épuisées avant la fin du combat. M. Mel

linet les remplaça pendant la nuit. Il pour

vut d'abord au bien-être de ses troupes,

inaccoutumées aux fatigues de la guerre.

Malgré son âge avancé, le général ne prit

aucun repos pendant cette nuit passée au

bivac. Il présida à la distribution des vivres,

aux soins que réclamait l'état des malades

et des blessés, à l'organisation régulière du

service alors si difficile de l'ambulance. Il

comprenait toute l'importance de ces mille

petits détails dont la négligence pouvait

compromettre le succès de nos armes, en

décourageant des hommes qui pouvaient

moins que d'autres supporter les privations.

Avant le jour, les munitions furent renou

velées, et cependant il y avait une telle

31
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pénurie des objets nécessaires qu'il fallut

employer les écharpes des officiers pour

confectionner des gargousses.

L'action recommença le 25. Elle fut plus

sérieuse à l'aile gauche qu'elle ne l'avait été

la veille. Du côté de Wilryk un corps de

56 volontaires contint et repoussa le choc

d'un ennemi deux fois plus nombreux.

Les Hollandais pressés sur leurs flancs

firent un effort considérable sur la division

du centre en avant deBerchem. Le combat

fut intense, le feu commencé à six heures du

matin ne se ralentit point avant sept heures

du soir. Les volontaires maintinrent leur

réputation de bravoure, et les Hollandais se

battirent avec autant d'acharnement. Le duc

de Saxe-Weimar, qui les commandait, fut

atteint d'un coup de feu et ne voulut pas,

malgré sa blessure, quitter le champ de

bataille. Ce général ne profita cependant

point des ressources dont il disposait. Ce

n'était point avec des balles et des boulets

qu'il devait vaincre , c'était au moyen d'un

élément terrible dont les patriotes ne pou

vaient arrêter les ravages. Il était aisé d'inon

der les campagnes, que l'on sait être plus

basses dans ces parages que le niveau de

l'Escaut. Le général Mellinet connaissait la

topographie du pays, et tremblait que le duc

ne profitât de cet avantage. Il prêtait sans

cesse l'oreille, non pas au bruit du canon,

mais bien à ce mugissement sourd, ef

frayant que l'on ne peut oublier quand on

l'a entendu une fois, et qui marque le passage

des eaux furieuses affranchies de leurs bar

rières.

Cette anxiété cessa toutefois, mais ce fut

seulement le lendemain. Alors la colonne de

gauche put s'emparerdes écluses et préserver

ainsi tout le pays du danger de l'inondation.

Au commencement de cette journée, un

accident singulier vint prouver combien il

était difficile parfois de maintenir l'ardeur

des patriotes qui faillit en cette circonstance

occasionner d'irréparables malheurs.

L'artillerie belge s'était mise en batterie,

et se disposait à commencer le feu , quand

un des détachements de fantassins, celui de

Jodoigne, se porta au son des fanfares et des

tambours au-devant de la ligne des pièces.

Le général Mellinet, et son aide de camp

M. Van Eechout, s'élancèrent pour les faire

retirer Le brave aide de camp tomba,

frappé mortellement par un boulet qui tua

encore un officier et un volontaire.

La prise d'un parc entouré d'eau (1) con

tribua beaucoup au succès de la journée.

C'était merveille de voir ces braves, leur gé

néral et leur commandant, M. Schavaye, en

tête, s'emparer de vive force de cette formi

dable position. Trois pièces, dont un obusier,

furent disposées dans le parc, contre le châ

teau, et prenant l'ennemi en écharpe, dans

diverses directions, à demi-portée de fusil,

causèrent dans ses rangs un ravage épou

vantable. Leur perte fut évaluée à près de

six cents hommes.

Dès ce moment le succès de la journée fut

assuré. Une reconnaissance, poussée par le

général lui-même jusqu'à portée de pistolet

des vedettes les plus avancées , le convain

quit que l'ennemi avait évacué Berchem , et

qu'il était rentré dans les murs d'Anvers.

L'armée patriote établit ses bivacs, et pour

donner aux volontaires un repos indispen

sable, les officiers de l'état-major veillèrent

eux-mêmes pour la garde du camp, et se

placèrent en sentinelle auprès des feux.

Officiers le jour, soldats la nuit, ils se ré

servaient les plus grandes fatigues et les

dangers les plus terribles.

Dans les rangs de l'armée patriote com

battait en simple volontaire le comte Fré

déric de Mérode, frère d'un membre du

gouvernement provisoire , l'un des quatre

représentants d'une famille de noblesse an-

(1) Domaine de Werbruck, connu sous le nom

de Pelit-Château, et situé à gauche de la route de

Vieux-Dieu à Neupheu.
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tienne. Les comtes de Mérode, catholiques

ardents, avaient gémi pendant toute la durée

du règne despotiquement libéral de Guil

laume. Pendant quinze ans ils s'étaient crus

victimes d'une persécution religieuse, et

surtout du progrès des idées envahissantes,

selon eux impies et anarchistes. Ils avaient

amèrement protesté contre la perte des

priviléges et des droits héréditaires. La ré

volution les vit embrasser avec ardeur sa

cause; mais, contrairement aux désirs de la

majorité, ils espéraient que la reconstitution

de l'indépendance belge amènerait le retour,

en apparence modifié, des usages et des

droits vivement regrettés. Fiers de la haute

influence que par tradition, et surtout par la

voix des prêtres , leurs auxiliaires, ils exer

çaient dans les campagnes , et que dans les

villes même ils avaient plus glorieusement

acquise par des bienfaits nombreux, ils

voulaient accaparer les bénéfices de la révo

lution. Rêve impossible, quoique cet espoir

fondé sur le juste mécontentement des masses

semblât réalisable. L'humanité souffre de

maux intolérables, nés non pas de causes

accidentelles, politiques, commerciales ou

industrielles, mais d'un vice d'organisation

qui conduit la société droit à sa perte. Il n'y

a point d'issue dans la périlleuse impasse où

les peuples se sont engagés depuis cinquante

ans , sous la foi de promesses trompeuses.

Il faut une marche rétrograde franche et

rapide, ou des améliorations complètes dans

l'ordre existant. Point de milieu. Il faut re

prendre, tête baissée, la vieille route royale

du préjugé et du servage, ou renverser har

diment le rocher qui masque la lumière et

ferme le chemin de l'intelligence. Les des

cendants des anciens privilégiés qui n'ont

pas encore renoncé à l'héritage de leurs

ancêtres voyaient bien les tortures de ceux

qu'enlace le cercle sans cesse plus étroit du

juste milieu. 11 leur semblait qu'à la bour

geoisie qui les exploite, les affame, mais en

apparence les relève et les honore, les

masses préféreraient la noblesse qui les pro

tégeait et les nourrissait, pour prix d'une

obéissance et d'une servilité qui ne sont

même pas un sacrifice pour les malheu

reux ignorant les devoirs qu'impose le senti

ment de la dignité humaine. Ainsi, en 1830,

les nobles courbés jusqu'alors sous le souffle

de la politique se redressèrent vivement,

s'armèrent du mousquet , ou s'assirent sur

le banc du législateur, et, secouant la pous

sière de leur bannière en lambeaux, souri

rent à l'espoir que bientôt ils pourraient

redorer, au fronton de leurs châteaux, l'écu

armorié devant lequel le paysan se décou

vrirait et se courberait en passant.

Mais si le comte Frédéric partageait en

secret des préjugés de caste , sa conduite

noble et belle, sa mort prompte et glorieuse

doivent le relever de cette imputation.

A l'époque de la révolution il vivait en

France, riche, heureux, considéré. Une

femme , des enfants complétaient son bon

heur. Il apprit que la patrie ne voulait plus

se cacher aux yeux du monde sous le man

teau d'une nation étrangère et qu'il fallait

combattre pour donner aux Belges le droit

de porter leur nom. Il s'arracha de ce foyer

domestique séjour d'une félicité parfaite,

et vola en Belgique. Il ne fut pas aux jour

nées de septembre , dont on ne connut les

détails au delà des frontières qu'en appre

nant la fuite de l'ennemi , mais il assista à

toutes les opérations de la campagne d'octo

bre. Il ne voulut ni grade, ni commande

ment. Atteint à Berchem d'une balle à la

jambe, l'amputation fut jugée nécessaire ; il

se soumit avec courage et le général Mellinet

adoucit la douleur de l'opération par la nou

velle de la victoire.

Déjà un mieux sensible se déclarait, on

espérait le sauver, quand ses frères, craignant

des revers pour l'armée patriote, le firent

transporter pour qu'il ne tombât point vivant

aux mains de l'ennemi. Le déplacement fut

fatal, il mourut. Ses compagnons d'armes
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ont pleuré sa mort glorieuse et l'ont inscrite

aux fastes de la révolution; mais ses frères,

non contents de cette auréole si belle dans

l'histoire de leur maison, l'ont porté martyr

de la liberté au martyrologe de l'Église (1).

Cependant, le 26,au pointdujour,l'armée

patriote poursuivit ses avantages. M. Mel-

linet au centre pénétra dans Berchem. Cou

vert par le mouvement des ailes, et avançant

avec prudence, il acheva d'investir presque

tout l'arc de cercle que forme Anvers et dont

la fleuve est la corde. La gauche suivit le

mouvement et rejoignit à Berchem. Ce corps

s'était porté en avant par Wylrik sur Kiel ,

poldre situé sur la rive droite de l'Escaut et

gardé par un détachement hollandais. Les

patriotes les débusquèrent et, se rendant

maîtres des écluses, préservèrent le pays du

danger terrible de l'inondation.

Protégé par le mouvement de la gauche,

un détachement parti de Bruxelles s'empara

du fort de Burcht, et l'ennemi forcé de se

replier sur la place, dut abandonner ses der

nières positions en avant de la ville.

MM. Niellon et Kessels, qui dirigeaient la

droite , avaient pénétré dans le faubourg de

Borgerhout. Ainsi l'armée patriote, appuyée

d'un côté à la rive droite de l'Escaut, tou

chait de l'autre à la grande route de Berg-

op-Zoom , mais ne pouvait investir l'espace

compris entre cette chaussée et la rive; sur

face entièrement plane et sans abri contre

les batteries de côte de la citadelle, de la

flottille en rade et des forts détachés qui la

commandent. Et cependant, le lendemain,

M. Mellinet ne craignit pas d'attaquer ces

positions formidables, osant, dans sa glo

rieuse audace, opposer au matériel formi

dable d'une armée européenne les petites

pièces de son artillerie.

Depuis la veille, les habitants d'Anvers

(4) Ce qu'atteste l'épitaphe du monument élevO

à sa mémoire dans l'église des SS. Michel et Gudulo

à Bruxelles.

étaient aux prises avec la garnison. Le gé

néral Chassé , ayant négligé de mettre ses

petits détachements à l'abri d'un coup de

main, ils furent défaits et pris l'un après

l'autre. Le 26 au matin, les citoyens n'avaient

point d'armes. Ils en conquirent par la prise

d'un petit navire qu'ils osèrent capturer à

mi-portée de fusil d'un bâtiment de guerre.

Le général Chassé, qui avait pris toutes ses

précautions pour venger une attaque, mais

non pour en prévenir une seule; qui, la veille,

avait fait arrimer près de l'Arsenal des ton

neaux de goudron pour propager aisément

l'incendie qu'il voulait allumer sous le

moindre prétexte, et qui avait fait prévenir

en secret ses amis d'Anvers de fuir dans le

plus bref délai; le général sourit à l'ac

tion des patriotes capturant un navire et

secondant ainsi ses projets. Il laissa faire.

Les malheureux ne reconnurent point le

piége , ils s'emparèrent de la grand'garde et

du poste de l'hôtel de ville. Le lendemain,

forçant successivement la ligne des ouvrages

intérieurs et extérieurs, à l'exception des

lunettes de Kiel, de Saint-Laurent et d'une

partie de l'arsenal, ils refoulèrent presque

toute la garnison dans la citadelle.

Guidée par le bruit de la fusillade, la co

lonne de droite pénétra dans les ouvrages de

la place. Kessels, le plus intrépide toujours,

retourna vers l'intérieur les canons aban

donnés d'une demi lune, et mit en déroute

une division ennemie. Les portes Rouge et

de Borgerhout étant libres, l'aile droite pé

nétra par cette voie dans la ville, chassa

devant elle les Hollandais et parvint ainsi

à la porte de Malines, qui fut bientôt forcée

pour livrer le passage à l'aile gauche. Mel

linet fut reçu avec un enthousiasme réel ,

gage certain de la sympathie des Anversois

pour la cause nationale. La régence, moins

ardente, comprit cependant qu'il fallait céder

au torrent, et, pour simuler un contentement

qu'elle ne ressentait pas, elle se rendit au-

devant du commandant des patriotes pour
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lui offrir le ridicule hommage des clefs

d'une ville dont il était vainqueur.

Mais cette journée si féconde en évé

nements était à peine commencée. L'auto

rité communale comprenait que le fait seul

de la prise d'Anvers, détruisait ses pouvoirs,

mais elle ne voulait point abdiquer; et pour

inaugurer une prise de possession, nouvelle

en quelque sorte, elle se hâta d'entrer en

pourparlers avec le général Chassé pour

traiter de la reddition de la citadelle.

La régence, par cet acte, contribua au

désastre de la cité laborieuse. Jusqu'alors elle

s'était abstenue quand elle devait agir, et

par cette usurpation des pouvoirs qui n'ap

partenaient plus qu'aux chefs patriotes, la

ville étant leur conquête, elle fournit au gé

néral Chassé des armes dont il se hâta de

faire usage.

Chassé , vieux soldat , général rusé ,

comprit que l'autorité civile était jalouse des

chefs patriotes, car il n'y avait pas un seul

parlementaire de l'armée belge avec la dé-

putation de la régence. Il avait donc deux

adversaires, et dans ses intérêts il devait

s'entendre avec le moins redoutable , celui

qu'il pouvait le plus aisément tromper. En

outre, furieux de l'échec essuyé par ses

troupes, il éprouvait un plaisir réel en son

geant qu'il pouvait humilier les vainqueurs,

dont il recevrait la visite d'un moment à l'au

tre. C'est pourquoi il se hâta de conclure

une espèce de convention verbale avec la dé-

putation.

Le drapeau blanc, hissé aussitôt, frappa

l'attention du général Mellinet, qui pour

savoir la cause de ce signal fit cesser le feu

et envoya h la citadelle , en parlementaire,

M. Kessels, accompagné d'un autre officier.

Le commandant de l'artillerie belge fut reçu

par le général Saxe-Weimar son adversaire

de Lierre. Le prince, heureux de pouvoir se

venger de son ennemi par une insulte, refusa

de l'écouter sous prétexte que le comman

dant de la citadelle s'était entendu avec

l'autorité civile, la seule qu'il voulait recon

naître. M. Kessels réclama en vain l'exécu

tion des lois de la guerre, il ne put obtenir

d'autre réponse. Le général Mellinet, mé

content, se rendit avec son état-major à

l'hôtel de ville et blâma énergiquement la

régence de sa conduite inconsidérée et illé

gale.

Un délégué du gouvernement provisoire,

présent à l'hôtel de ville, M. Van Herre-

weghe, chargé par le comité central de

prendre possession de la ville et de la cita

delle d'Anvers au nom du peuple belge , se

joignit aux chefs patriotes, et ces messieurs

se hâtèrent de signer un projet de capitula

tion, dicté par le général Mellinet, et qui

devait être présenté aux troupes de la cita

delle. Le général Chassé refusa d'y souscrire,

et pour réduire la ville rebelle si insolente

et si coupable, il fit achever les préparatifs

des moyens de vengeance que l'art infernal

de la guerre mettait à sa disposition.

La préméditation cruelle de Chassé est

évidente, il est impossible de la contester

avec justice.

Voici les faits dans leur effrayante simpli

cité. La capitulation, acceptable ou non, que

les chefs patriotes et les délégués du gou

vernement provisoire avaient arrêtée de con

cert fut portée à la citadelle vers midi;

M. Kessels chargé de la mission devait, à

quatre heures, revenir pour la réponse. Pen

dant l'intervalle, la trêve provisoirement

conclue depuis le matin serait maintenue.

Mais à trois heures, quelques patriotes exal

tés parcouraient les rues d'Anvers, en chan

tant leur triomphe. Parvenus sous les murs

de l'arsenal, à proximité de la citadelle, ils

aperçurent les militaires hollandais aux fe

nêtres. Us s'arrêtèrent, et sans comprendre

la portée de leurs actes (les malheureux

étaient ivres!) ils persiflèrent les soldats, et

s'animant bientôt, des railleries ils en vin

rent aux injures et des injures aux coups de

fusil.
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Des habitants d'Anvers prirent fait et

cause pour les assaillants, ils se joignirent

à eux; les Hollandais ripostèrent. H. Kes-

sels , attiré par le bruit , se rendit sur les

lieux pour faire cesser la violation de l'ar

mistice. Les Belges l'écoutèrent un moment,

mais les Hollandais ne voulurent rien en

tendre, et les oppresseurs reprirent les ar

mes. Les Belges avaient le dessous dans cette

lutte injustement provoquée ; Kessels, ne pou

vant les calmer, ne voulait point les laisser

périr sans assistance, et faisant avancer une

pièce de six , intervention plus conforme à

ses goûts , il fit battre la porte de l'arsenal

en brèche.

A cet instant, prévu, attendu comme si

gnal par le général hollandais, les batteries

de la citadelle , des forts détachés et de la

flotte, qui consistait en huit batiments de

guerre portant quatre-vingt-dix bouches à

feu, commencèrent simultanément leur ac

tion meurtrière et tonnèrent sans relâche,

pendant sept heures, sur la ville. Dans cet

acte infâme, il n'y eut point provocation di

recte de la part deChassé.mais il y eut cal

cul , pénétration infernale, incroyable bar

barie.

Par une coïncidence étrange et bien pro

pre à faire rêver sur les phases semblables

de révolutions différentes, Chassé à Anvers

en 1830, Ferdinand à Naples en 1848 ont

été accusés du même crime, celui d'avoir

soldé des agents pour provoquer la lutte et

creuser ainsi le lit de la vengeance. Mais si

Chassé peut écarter de lui pareille accusa

tion, il n'est pas moins coupable , car toutes

les mesures ont été prises par lui dans la

prévision des événements.

Les volontaires qui combattaient à l'ar

senal forcèrent la porte à coups de hache,

y pénétrèrent après une forte résistance et

firent prisonnières les troupes qui s'y trou

vaient. Les Hollandais alors ne gardèrent

plus de mesure, l'arsenal, l'entrepôt situé

à proximité devinrent la proie des flammes.

Les richesses déposées dans les magasins

publics, presque toutes matières combus

tibles, offraient un aliment terrible à l'incen

die. Mais un plus grand malheur menaçait

la ville, car au centre du foyer, à l'arsenal,

il y avait des milliers de kilogrammes de

poudre , partagés dans quarante chariots à

munitions léchés déjà par des langues de

flammes.

Mais là, les principaux patriotes, MM. Mel-

linet, Kessels et des consuls étrangers en

tête, se conduisirent d'une manière admira

ble et sauvèrent Anvers d'une destruction

complète. M. Mellinet surtout , malgré ses

soixante-deux ans, acquit en ce moment une

gloire bien plus réelle que celle méritée par

ses plus beaux faits d'armes.

Le danger était immense. L'arsenal, cri

blé de projectiles, partout en feu, était

inondé d'une lave ardente. Les matières li

quides inflammables dont on fait usage dans

les magasins de guerre, découlaient sur le

sol. On ne pouvait poser le pied nulle part.

Partout du fer et du feu. La nuit était venue

et cependant le ciel avait l'éclat d'une four

naise. Partout des pleurs, des cris, des hur

lements, des blessés, des mourants. Quel

spectacle ! quels souvenirs !

C'est au milieu de ce cratère que s'élan

cèrent Mellinet et les siens; le vieux géné

ral, s'attelant aux caissons, parvint non-

seulement à soustraire les munitions aux

flammes, mais encore à sauver les pièces

importantes du matériel.

Les consignements de l'entrepôt étaient

en général des denrées coloniales, des soie

ries, des cuirs, des tissus. Aliment favora

ble à l'incendie, il n'en resta que des masses

calcinées, témoins éloquents d'une haine

implacable.

Le déluge de projectiles qui écrasait la

ville, tombait principalement sur deux points:

l'un, l'arsenal et l'entrepôt; l'autre, la cathé

drale et les tours antiques de Saint-Michel,

l'orgueil et l'ornement d'Anvers. Ces monu
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ments si beaux, d'un aufre âge, semblaient

doués d'une puissance d'attraction fatale.

Les projectiles les plus lourds, les plus ter

ribles produits du génie infernal de la des

truction, les bombes de 0m60 de diamètre et

dont le poids multiplié par la vitesse, devient

considérable, décrivaient dans les airs des

cercles de feu, s'annonçaient parde sinistres

sifflements, bruit inimitable, plus effrayant

encore que le bruit même de l'explosion,

puis, au terme de leur parabole, tombaient

surles édifices, perçaient les toits, les murail

les, la séparation des étages, éclataient au

fond des souterrains, tuaient les malheu

reux qui n'avaient pu trouver d'abri dans les

entrailles de la terre et dont les cadavres

mutilés étaient enfouis sous les murs écrou

lés.

Les rues d'Anvers, éclairées par la lueur

des incendies, étaient encombrées de fuyards;

les uns emportaient leurs effets les plus pré

cieux dans des voitures de toute espèce ; les

(4) Il est impossible de supputer d'une manière

approximative la quantité de projectiles incen

diaires lancés sur la ville depuis trois heures et

demie jusqu'à dix heures et demie sans aucune

interruption.

Ce bombardement de sept heures eût causé

d'incalculables dommages, si, par une cause pure

ment accidentelle et que l'on n'a pas eu honte

d'attribuer à la mansuétude du général Chassé, un

grand nombre de bombes et de fusées à la con-

grève n'eût pas éclaté , sans effet, dans la cam

pagne. ,

Cette cause est due à l'action de la marée basse.

Les eaux du fleuve en se retirant, abaissaient néces

sairement la ligne des batteries de la flottille. L'an

gle de tir devenait par conséquent plus élevé, les

projectiles étaient lancésà une hauteur prodigieuse

et passaient par conséquent au-dessus de la ville.

Ainsi, le fleuve, source de la richesse d'Anvers,

fut aussi son égide.

Cette circonstance, prévue par le général Melli-

net, le détermina à établir sa batterie, qui, faible

ment pourvue, eût néanmoins pu couler bas toute

autres, à défaut de moyens de transport,

s'efforçaient de sauver leur vie et pleuraient

la perte de tout ce qu'ils possédaient. Cette

foule désolée, éperdue, fuyait dans toutes les

directions, sans but arrêté, au hasard, dans

la campagne, cherchant à se mettre hors de

l'atteinte des bombes et des obus qui dé

truisaient la cité. Mais la marche de ces

malheureux était arrêtée à chaque pas, les

petits enfants, portés par leur mère ou atta

chés à ses vêtements, ralentissaient la fuite;

la mort seule marchait rapide, empruntant

toutes les formes. De malheureuses femmes

périrent de frayeur, comme si le fer et le

feu n'eussent pas fait assez de victimes.

L'incendie dévorait la prison. Il n'y avait

pas d'autre local pour les détenus. On ouvrit

les portes, ils s'échappèrent, au nombre de

deux cents. Ils mirent leur existence en

sûreté, mais ne commirent aucun vol. La

pensée de la mort absorbait toutes les au

tres pensées (1).

la flottille, car ces pièces, tout à fait hors d'atteinte

des canonnades ennemies plongeaient do but en

blanc sur les vaisseaux de guerre.

M. Kessels, officier d'un si grand courage, ne

se rendait pas compte des avantages de sa posi

tion, sinon il eût exécuté les ordres qu'il croyait

dictés par une témérité poussée au delà des der

nières limites de la démence.

Le calcul des pertes, basé sur les rapports offi

ciels, est rapporté par Ch. White de la manière

suivante à la page 159 de son tome II de la Révo

lution belge.

« L'estimation officielle de la perte des mar-

» ebandiscs, selon les rapports des experts, fut de

> 4,888,000 florins. La valeur réelle s'élevait à

• 2,200,000 florins: aucune évaluation n'a été

» faite des bâtiments. Les dommages causés aux

> maisons particulières de la ville ont été portés

» à 429,466 florins. La somme des marchandi-

» ses, etc., était environ de 250,000 florins,

» quoique les propriétaires en aient réclamé

* 440,886. Ainsi la somme totale de toutes les

» pertes, non compris les bâtiments de l'entrepôt
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Malgré l'avantage immense des Hollan

dais, l'armée belge voulait combattre, elle

en cherchait les moyens. Le général Melli-

uet ayant pourvu au soin le plus important,

le sauvetage du matériel et des munitions à

l'arsenal , se transporta sur le môle pour

examiner de près les positions des bombar-

deurs. Il remarqua que le feu ayant com

mencé à l'heure du reflux, les batteries de la

flottille n'atteindraient plus Anvers à la ma

rée basse.

La batterie deM. Kessels étaiten position

auprès du fort Saint-Laurent, et canonnait

l'escadre avec succès; mais cet officier, si

brave sur le champ de bataille, ne se croyait

pas en état de résister à des forces trop su

périeures. 11 n'obtempéra pas aux ordres du

commandant de l'armée, qui voulait le faire

tirer à boulets rouges. M. Mellinet avait pu

mettre à la disposition de M. Kessels les

ustensiles nécessaires. L'inaction de cet offi

cier l'obligea d'opérer par lui-même. Il re

çut du capitaine d'un navire marchand des

canons qu'il fit placer sur la plate-forme du

fort Vauban, entre les deux bassins (le fort

domine la rade), et fit assaillir les chalou

pes canonnières, réparties sur l'Escaut,

dans l'espoir que le général Chassé, pour ne

point perdre son escadre, se montrerait dis

posé à plus de modération.

Mais le feu des Belges commençait à peine

quand la citadelle suspendit sou action des

tructive. M. Chassé, sur une autre invita-

tion , venait de reprendre les négociations

interrompues. Que lui importait maintenant !

il avait assouvi sa vengeance, il avait satis

fait aux jalouses exigences du commerce

hollandais qui voulait la ruine de son active

rivale. Il avait tiré d'ailleurs tout le parti

possible de l'acte irréfléchi de quelques hom-

» et de l'arsenal, s'élève à près de 3 ,880,000 flo-

• rias. Les morts furent au nombre de 83, dont

» 68 bourgeois et 4 7 militaires; le nombre des

» blessés d'environ 4 20, dont 80 furent guéris

» dans les hôpitaux. *

mes ivres, et sa vengeance ne pouvait aller

au delà.

M. Ch. Rogier, délégué du gouvernement

provisoire, était arrivé à Anvers au moment

de la catastrophe, mais son intervention ne

pouvant être immédiate, il dut se borner à

entrer en communication avec les chefs pa

triotes, l'autorité municipale et les princi

paux notables.

Après sept heures d'une angoisse mor

telle, qu'il exprima dans les bulletins qu'il

faisait parvenir à Bruxelles à chaque phase

nouvelle du sinistre, il put enfin remettre

une lettre pour le général Chassé, à quatre

citoyens courageux, qui voulaient remplir

l'office de pacificateurs, mais qui n'avaient

pu jusqu'alors approcher de la citadelle, dé

fendue par un mur de projectiles. Ces braves

profitèrent de l'heure de la marée basse,

qui forçait la flottille à ralentir le feu. Ils

parvinrent enfin près du général Chassé pour

lui demander une suspension d'armes. La

suspension fut accordée jusqu'au matin , à

condition que les troupes hollandaises ne

seraient plus inquiétées.

Le lendemain 28, une trêve préliminaire

fut conclue entre le général Chassé et de

nouveaux délégués arrivés de Bruxelles pen

dant la nuit.

Les délégués, MM. Chazal, dont la car

rière politique date de cette époque, Du

Bois fils, et un autre habitant d'Anvers, en

trèrent en pourparlers avec le général Chassé

pour traiter de l'évacuation de la citadelle,

mais leurs démarches n'eurent d'autre ré

sultat qu'une nouvelle trêve de cinq jours.

Le général Chassé ne voulut pas capituler. De

part et d'autre on dut s'abstenir de tra

vaux d'attaque dans un rayon déterminé

aux environs de la citadelle; l'escadre, y

II est certain que les pertes furent plus grandes

qu'il n'est rapporté dans les lignes ci -dessus,

extraites, à défaut d'autres documents plus dignes

de foi , d'un ouvrage dont la partialité ne peut être

l'objet d'un doute.
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compris les vaisseaux que le roi Guillaume

jugerait convenable d'y joindre, dût être

respectée. M. Chassé, qui voulait la resti

tution des vivres d'un magasin saisi par les

troupes belges, obtint, après une opposition

très-vive, le dédommagement illusoire d'une

douzaine de bœufs, de trois barriques d'eau-

de-vie et de deux barriques et demie de riz.

Ce fut le seul avantage qu'il put retirer d'une

dévastation odieuse et inutile, car pour

juiner Anvers il ne suffit pas d'incendierdes

maisons, il faudrait encore tarir les sources

Réponse du lieutenant

généralbaroa Chassé.

Accordé.

(1) Le gouvernement pro

visoire autoriseM . Fé

lix Cuazal à traiter

avec le général com

mandant la citadelle

d'Anvers, sur les ba

ses préalablement po

sées, après avoir reçu

et donné les explica

tions suivantes :

i° En consentant à

suspendre les travaux

d'attaque, à la condition

bien expresse que la ci

tadelle s'abstieDdra , de

son côté, des travaux du

même genre , et que

les choses demeureront

dans le statu quo.

S°Déterminercequ'on De la porte de Mali-

eDtend par les environs nés, passant la rue dela

de la citadelle , et fixer Pie, rue du Pied nu, rue

la distance. St.-Roch, rue delaCuil-

ler et tout l'arsenal ; à

l'extérieur de la ville ,

une distance de trois

cents mètres, à partir

du pied des glacis , y

compris ceux des deux

lunettes.

3° L'escadre hollan- Le lieutenant général

daise, telle qu'elle est ne pouvant répondre

de l'Escaut, cause unique et permanente de

la prospérité d'une des villes les plus com

merçantes et les plus riches du globe.

Le 5 novembre la convention fut ratifiée ;

on y ajouta que « les affaires continueront à

rester dans le statu quo et la reprise des

hostilités devra être annoncée quatre jours

d'avance (1). »

La convention fut strictement observée;

la flotte conserva ses positions, jusqu'à ce

que la saison trop rigoureuse la força d'a

bandonner ses stations devant la ville. Le

dans ce moment devant

Anvers, sera respectée.

4° Quant à la restitu

tion des vivres pillés, le

pillage ayant eu lieu à

l'insu du gouvernement

et non par les troupes,

et lui ayant été plus pré

judiciable qu'utile, il ne

peut en prendre la res

ponsabilité.

5» Le général fixera

le délai dans lequel il

fera connaître les ordres

de son souverain.

Ce délai ne pourra

excéder cinq jours, à

partir de la date de la

présente , de manière

qu'il fixera le 2 novem

bre à midi.

6° La reprise des hos

tilités devra être annon

cée, de part et d'autre,

douze heures à l'avance.

Signé, F. Chazal.

que S. M. des Pays-Bas

n'envoiequelques autres

bâtiments de guerre ,

demande qu'ils soient

compris dans l'escadre.

Le pillage ayant eu

lieu par les troupes, pen

dant l'armistice , la jus

tice exige que les arti

cles pillés soient rendus.

Le général , ne pouvant

répondre du jour où la

réponse de S. M. arri

vera, ne saurait répon

dre à cet article.

Accordé.

Pour copie conforme,

Signé, Chasse,

Lieutenant général.

n
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général Chassé réduisit les troupes hollan

daises au nombre nécessaire pour la défense

des limites déterminées par le traité. L'ex

cédant se retira vers le nord, Cort-Heiligers

dans le Brabant septentrional, le duc deSaxe-

Weimar s'embarqua pour Rotterdam et fut

nommé commandant d'un corps à l'extrême

gauche.

Ainsi, à l'exception de la citadelle d'An

vers, des forteresses de Maestricht et de

Venloo, les couleurs nationales flottaient sur

toutes les villes. L'action du gouvernement

provisoire s'étendait sur le pays tout entier,

et même au delà : les habitants de Breda ,

d'Utrecht revendiquaient aussi le titre de

Belges et tendaient les bras aux citoyens-

soldats. Mais une autre direction fut donnée

au général Mellinet, qui se disposait à mar

cher sur Breda; le premier corps d'armée

qu'il commandait fut dirigé vers Ruremonde;

il reçut l'ordre de couvrir Venloo et d'ob

server Maestricht.
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ment provisoire. — Il refuse d'abord d'y souscrire. — Opinion des hommes de guerre sur la question

desavoir si les armes belges peuvent triompher dans le Brabant septentrional. — Le gouvernement

provisoire se décide, sur cette réponse négative, démentie par les événements qui se passent à la fron

tière, à signer le 2° protocole. — M. Gendebien refuse sa signature. — M. de Potier, retiré dans la vie

privée, ne peut y participer. — Événements de Gand pendant le mois de septembre. — Une force

d'inertie déployée par la députalion permanente, entrave le mouvement. — Efforts du prince d'Orange

pour gagner les Flandres. — Convocation téméraire des membres des états provinciaux patriotes,

qui appellent leurs collègues en assemblée générale, malgré l'article de la loi fondamentale qui autorise

le roi seul à prendre une semblable mesure. — Résultat de l'assemblée à laquelle assiste M. deMérode.

— Cinquante-six membres reconnaissent le gouvernement provisoire; douze protestent et se retirent.

— Un pouvoir exécutif est installé à Gand. — Origine des légions auxiliaires. — Chefs qui les com

mandent ; de Bauwens, ancien fonctionnaire public, forçat libéré, et M. de Pontécoulant. — Efforts

tentés pour ameuter les Gantois contre la légion belge-parisienne. — Insuccès. — Le colonel de

Pontécoulant à Bruges. — Le major Gaillard. — Son arrestation. — Son transfert à Louvain. — Sa

mort. — M. Roussel. — Formation de l'armée belge. — Les ministres de la guerre, MM. Joly et

Goblet. — Résultat des premiers travaux d'organisation. — Opérations militaires depuis le bombar

dement d'Anvers, jusqu'à l'acceptation de l'armistice.

Le roi Guillaume qui, dés l'issue des jour

nées de septembre avait réclamé l'interven

tion armée de ses alliés, redoubla ses in

stances. Mais, bien que les puissances du

Rhin et la Confédération germanique se

montrassent disposées à le soutenir, et que le

cabinet britannique voulût appuyer la cause

du prince d'Orange, le système pacifique

était la base de la politique européenne et

devait l'emporter. La situation nouvelle de
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la France exigeait de grands ménagements.

La crainte d'une lutte générale, la réserve de

la Russie qui, fortement occupée chez elle, ne

pouvait se créer de nouveaux embarras, ar

rêtèrent l'élan de la colère. Les baïonnettes

étrangères ne purent secourir les soldats

vaincus de la Hollande. Une intervention di

plomatique était tout ce que l'on pouvait

faire en faveur du roi Guillaume. Et comme

les volontaires, poursuivant leurs conquêtes,

allaient s'emparer du Brabant septentrional

et mettaient ainsi la nationalité hollandaise

elle-même en péril, on se hâta de prendre

des mesures préliminaires. Les ministres

plénipotentiaires d'Autriche, de la Grande-

Bretagne, de France, de Prusse et de Russie,

se constituèrent en conférence à Londres, et

se hâtèrent de promulguer le premier proto

cole daté du i novembre 1830. Il portait que :

« Elles (les puissances) manifestent, sur la

prière de la Hollande, le désir qu'elles éprou

vaient déjà, d'arrêter le désordre et l'effusion

du sang. Pour cela, elles sont d'avis que,

sans rien préjuger sur les questions dont

elles s'offrent à faciliter la solution, les Hol

landais et les Belges cessent les hostilités,

et se retirent respectivement derrière la

ligne qui séparait, avant le 30 mai 1814, les

possessions du prince souverain des Pro

vinces-Unies, de celles qui y ont été jointes

pour former le royaume des Pays-Bas, par

ce traité et par ceux de Vienne et de Paris

(1815). »

Le désir qu'éprouvaient les puissances de

mettre le Brabant septentrional à l'abri des

conquêtes de nos volontaires, était tel que

MM. Cartwright et Bresson , commissaires

de la conférence, se rendirent à Bruxelles,

et remirent le protocole aux membres du

gouvernement provisoire, le 8du même mois,

pour qu'ils y donnassent promptement leur

adhésion.

En général , cette pièce produisit une

bonne impression ; on l'accueillit avec joie

comme un moyen d'échapper plus tôt à l'ac

tion d'un gouvernement irrégulier, au tu

multe de la place publique, aux anxiétés du

commerce et de l'industrie. « D'autres, » dit

M. Bartels dans son livre sur les Flandres

et la révolution belge, « pleins d'une aveugle

» confiance en Louis-Philippe, s'imaginaient

» que la Belgique était sauvée, par la seule

» raison que le gouvernement de France se

» constituait le défenseur de ses droits dans

» la conférence de Londres.

» Les hommes d'action, au contraire, qui

» avaient déjà éprouvé l'égoïsme de la poli-

» tique française , ne virent dans l'institu-

» tion de ce Congrès [la conférence) que la

» confirmation de leurs tristes pressenti-

» ments. Le choix de M. de Talleyrand pour

» représenter le trône de juillet; la citation

y des traités de Paris et de Vienne, que l'on

» indiquait, dans le préambule du protocole

» du i novembre 1830, comme bases de

» l'intervention ; l'idée des sacrifices que

» la France avait dû accomplir ou promettre,

» pour qu'un accord, même momentané,

» devînt possible entre des puissances si

» diamétralement opposées d'origine , de

» principes et d'intérêts; l'obligation morale

» qu'elle contractait, en entrant dans la voie

» diplomatique , de n'avoir point à notre

» égard de politique européenne qui la gê-

» nerait à chaque pas; le recours que le roi

» de Hollande avait pris lui-même vers les

» puissances, dans l'espoir qu'elles le réta-

» Miraient dans la possession de ses pro-

» vinces révoltées ; toutes ces circonstances

» prouvaient que la Belgique , maîtresse

» pour un moment de sa destinée, devait

» cesser de l'être, puisque les grandes cours

» de l'Europe avaient pris, d'un commun

» accord , la résolution de s'approprier la

» révolution belge comme un fait euro-

» péen. »

Le gouvernement provisoire accepta la

proposition et y répondit le 10 novembre, en

remerciant les cinq puissances de leur entre

mise toute philanthropique. En outre, tout en
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maintenant l'indépendance du peuple beîge, \l

la concilierait autant que possible avec le res

pect dû aux lois de l'humanité, et par consé

quent il consentait à la cessationdeshostilités.

Sauf réciprocité de la part de la Hollande ,

les troupes belges se retiraient en deçà de

la ligne qui séparait les possessions hollan

daises de celles qui ont été ajoutées pour

former le royaume des Pays-Bas. Mais, pour

ne laisser aucun doute sur la manière dont le

gouvernement provisoire interprétait la pro

position de la conférence, dans la question

des limites qui pouvait donner lieu à con

testation , il ajoute : « A cette occasion, le

» gouvernement provisoire de la Belgique

» doit à la bonne foi d'observer qu'il entend

» par cette ligne les limites qui, conformé-

» ment à l'art. 2 de la loi fondamentale des

» Pays-Bas, séparaient les provinces septen-

» trionales des provinces méridionales du

» pays, y compris toute la rive gauche de

» l'Escaut. »

A cette époque la garnison prussienne de

la ville de Luxembourg venait d'être consi

dérablement renforcée, contrairement au

traité de Vienne, qui fixait le nombre des

soldats et leurs attributions purement mili

taires. Legouvernement provisoire priaaussi

la conférence d'inviter la Confédération ger

manique à réduire cette garnison au nombre

déterminé par les traités. Les commissaires

refusèrent de s'engager dans cette question

qui regardait uniquement la Confédération

germanique, et qui n'entrait point dans les

attributions que la conférence s'était impo

sées.On se décida à supprimer le paragraphe.

Le gouvernement provisoire, ayant claire

ment déterminé ce qu'il entendait par li

mites de notre territoire, ne pouvait refuser

son adhésion à cette pièce , dont l'effet im

médiat était d'arrêter l'effusion du sang et de

faire évacuer toutes nos forteresses encore

occupées par les Hollandais, sans qu'il nous

en coûtât un seul pouce du terrain de nos

conquêtes.

On prétend que la minute de la réponse

avait été communiquée à l'avance aux com

missaires délégués, et que ce fut là ce qui

leur donna l'idée de demander la suppres

sion de la réserve sur la ville de Luxem

bourg. Ce soupçon , auquel on ne doit pas

accorder toute l'importance qu'on lui prêta

dans le temps, n'est appuyé sur aucun in

dice matériel, et peut-être fût-ce spon

tanément, et pour ne pas s'écarter en quoi

que ce soit d'instructions très-précises, que

les commissaires refusèrent d'insérer dans

la réponse au protocole un paragraphe trai

tant d'autre chose que des termes mêmes de

la réponse.

MM. Cartwright et Bresson retournèrent

immédiatement à Londres pour rapporter à

la conférence la réponse qui leur avait été

transmise par M. Tielcmans ,' délégué du

gouvernement provisoire.

Dès lors il n'était plus possible de se mé

prendre sur les vues de la conférence. Elle

voulait s'emparer de la Belgique, de sa ré

volution, en disposer à son gré, diriger le

pays et ses affaires comme elle l'entendait.

Les négociations n'étaient qu'un prétexte.

Les commissaires dénaturèrent la réponse

qui leur avait été faite, affirmant que le

gouvernement provisoire avait consenti aux

propositions qu'ils étaient chargés de lui

transmettre. Seulement, ajoutèrent-ils, ils

avaient eu avec M. Tielemans une discus

sion, bientôt aplanie, sur la forme dans

laquelle la réponse était conçue. Ils préten

dirent que la condition expresse qui avait été

mise au consentement était une simple ob

jection, une opinion personnelle du délégué.

Par convenance, ils s'étaient déterminés à

laisser subsister cette simple observation.

Ce fut sur ces fausses données que les

cinq puissances rédigèrent leur second pro

tocole daté du 17 novembre. Elles déclarè

rent qu'elles recevaient la réponse parce

qu'elle était une acceptation pure et simple

de la proposition ; la condition mise en avant
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par le gouvernement provisoire devant, conti

nuaient les puissances, être regardée comme

non avenue. En conséquence, elles déclarè

rent que l'armistice (le gouvernement pro

visoire n'avait accordé qu'une cessation

d'hostilités) était désormais un engagement

pris envers elles par les deux parties belli

gérantes, et dont les puissances se char

geaient de garantir l'exécution.

MM. Cartwright et Bresson revinrent à

Bruxelles pour signifier le second protocole.

Le gouvernement provisoire, surpris de

cet acte de mauvaise foi si évidente, refusa

d'abord d'y souscrire. Ne voulant point con

sentir à l'armistice, tandis qu'il n'avait ac

cepté qu'une simple suspension d'armes qui

ne tirait pas à conséquence, il s'entoura

d'hommes qu'il croyait propres à éclairer la

question. Des officiers du génie, le ministre

de la guerre furent entendus sur la question

précise de savoir s'il était possible de s'em

parer du Brabant septentrional, et ce fut sur

leur assurance négat ive que l'on se détermina

(15 décembre) à signer l'armistice. M.Gen-

debien fut le seul qui refusa d'apposer son

nom au bas de l'arrêt de mort de la Belgique.

M. de Potter n'y prit point de part; il venait

de se retirer dans la vie privée.

Mais pendant que les hommes de guerre

déclaraient ainsi l'impuissance de nos ar

mes, il se passait aux frontières des événe

ments qui démentaient leur jugement. La

place de Venloo s'était soumise au général

Daine; Maestricht, bloqué de près par le gé

néral Mellinet, ne pouvait plus résister,

quoique le général Saxe-Weimar eut réussi,

par un coup de main qui fait honneur à ses

connaissances militaires, à ravitailler la

place et à renforcer la garnison. Nous re

viendrons sur les événements de cette cam

pagne; mais auparavant, il est nécessaire de

raconter avec quelle lenteur s'accomplît la

révolution à Gand , cette ville autrefois si

prompte à soutenir la cause de la liberté.

Les agents du système hollandais à Gand

parvinrent à retarder de quelques jours la

chute du pouvoir.

Le Messager de Gand, colonne inébran

lable de l'action gouvernementale, aidait

puissamment les desseins de l'autorité; mais

la colonne seule resta debout, le pouvoir

tomba.

Depuis le 25 août et pendant tout le

mois de septembre, Gand se maintint calme*,

paisible, indifférent à tout ce qui se pas

sait dans les autres villes du pays. Était-

ce manque de patriotisme, mépris pour la

rénovation politique qui replaçait la Bel

gique au rang des nations? Non, sans doute;

mais les stationnaires avaient le dessus à

Gand, et la chute de l'ordre existant les me

naçait de la perte de tous leurs priviléges.

Gand était la seule ville où l'administra

tion fût confiée à des hommes de talent et

d'énergie. Le gouverneur civil était le baron

Van Doorn, créature du ministre Van Maa-

nen et partisan sincère de sa politique dé

testée. Hollandais de naissance, ancien

auditeur au conseil d'État du roi Louis Bo

naparte, élevé dans des principes despo

tiques, dévoué au roi Guillaume, c'est à ces

titres qu'il devait sa position. La garnison

était, on le sait, sous les ordres du duc de

Saxe-Weimar. Ce général exerçait sur les

prolétaires le plus éclatant prestige. Il était

aimé et respecté à cause de ses sentiments

généreux. On le savait brave, loyal et très-

dévoué au roi, par principe d'honneur plus en

core que par affection personnelle. Les sub

ordonnés des différents services partageaient

les sentiments de leurs chefs. En outre,

la députation desétats provinciaux, compo

sée de négociants et d'armateurs, était, ainsi

que les principaux fabricants, étroitement

liée d'intérêts au gouvernement hollandais.

Aussi les patriotes gantois étaient- ils

réduits à l'inaction. Privés de nouvelles, car

le régiment de hussards n° 8, échelonné

entre Gand et Bruxelles, interceptait toutes

les lettres, tandis que les murs de Gand
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étaient placardés de bulletins mensongers,

annonçant la victoire des Hollandais et la

défaite des patriotes; contenus d'un côté par

un pouvoir fortement appuyé, et, de l'autre,

par le Messager de Gand, puissance avec

laquelle il fallait compter, les patriotes fla

mands attendaient et ne pouvaient rien de

plus.

La population gantoise devait d'ailleurs

être conduite avec les plus grands ménage

ments. Trente mille ouvriers sont une armée

formidable , paisible et protectrice quand

un labeur journalier pourvoit aux modestes

besoins de ses membres; mais le chômage,

c'est-à-dire la faim , peut être, pour les tra

vailleurs, une déclaration de guerre, la rue

le champ de bataille, la bourgeoisie l'en

nemi.

Le 30 septembre, les hussards ne blo

quaient plus la route : on reçut des nou

velles. Le Courrier belge fut réimprimé par

le Catholique. On arrêta l'éditeur ; on pro

posa d'emprisonner aussi les principaux

chefs de l'opposition , de déclarer Gand en

état de siége et de gouverner par la terreur.

Mais le retour inattendu du bourgmestre,

M. Van Crombrugge, qui s'était empressé

de quitter la Haye à la nouvelle des événe

ments, détermina les partisans de ces

mesures violentes à changer de résolu

tion.

Deux heures après, le gouverneur, M. Van

Doorn, avait quitté la ville, et les troupes

s'étaient retirées dans la citadelle, à l'excep

tion de la cavalerie qui, ne pouvant y être

logée, fut dirigée sur Anvers. Mais, bien

que le drapeau national fût arboré par suite

de ces événements, les autorités, les états

députés surtout, continuèrent à se montrer

hostiles au nouvel ordre de choses. Ils ne

voulaient plus s'occuper des détails du ser

vice et refusaient de reconnaître les or

dres qui n'arrivaient point d'Anvers , où le

gouverneur avait rejoint le prince d'Orange.

Beaucoup de membres des états provin

ciaux résidant à Gand ne partageaient point

les opinions des états députés. Ils acceptaient

franchement la révolution et voulaient s'as

socier aux efforts de leurs concitoyens. Ils

s'assemblèrent, mais leurs démarches

n'ayant pu déterminer la députation perma

nente à reprendre l'administration de la

province et à reconnaître l'action du gou

vernement provisoire, ils prirent une me

sure énergique. Malgré l'article de la loi

fondamentale qui donnait au roi seul le

droit de réunir extraordinairement les états

provinciaux, ils envoyèrent des lettres de

convocation à leurs collègues pour les ap

peler en assemblée générale.

Mais, dans l'intervalle des quatre jours

(du 7 au 11 octobre) qui s'écoulèrent entre

la convocation et la réunion, le prince d'O

range, qui cherchait alors à se mettre en

communication avec le gouvernement pro

visoire et qui espérait l'appui des Flandres,

fit appeler à Anvers trois notables, MM. le

comte J. B. d'Hane, un des auteurs de la

convocation, le comte Charles d'Hane, mem

bre de la régence, qui déjà avait été re

connaître le gouvernement provisoire, de

Ryckère , professeur à l'université ; et pen

dant qu'il appelait à lui cette députation,

il en envoyait une autre aux chefs de l'op

position flamande. C'étaient trois de ses

partisans, MM. le comte de Limbourg-Sty-

rum, Legrelle et Cassiers.

Les deux réunions eurent lieu en même

temps, à Anvers chez le prince, à Gand chez

le marquis de Rodes. Les résultats furent

les mêmes; le prince dut se convaincre que

le royaume des Pays-Bas n'existait plus;

mais en même temps qu'il recevait cette

déclaration, les députés lui promirent d'ac

cepter et même d'appuyer par toute leur

influence le vote du congrès national , si la

couronne des Belges lui était réservée. Ces

promesses téméraires durent influer sur les

coupables manœuvres que bientôt nous de

vrons signaler.
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La réunion des états provinciaux eut lieu

le 11 octobre. Il y avait soixante-huit mem

bres présents , outre MM. de Mérode et de

Gamond, venus de Bruxelles pour assister

à l'assemblée et lui faire reconnaître le gou

vernement provisoire. Ils permirent à ceux

qui étaient d'un avis contraire de se retirer

sans crainte. Presque tous les membres de la

députation permanente protestèrent contre

la légalité de la convocation et refusèrent de

répondre à la proposition de M. de Mérode.

Douze d'entre eux s'abstinrent et se retirè

rent. Les autres membres donnèrent leur ad

hésion au gouvernement provisoire, sous la

condition que nous avons déjà rapportée au

chapitre précédent, qu'un congrès national

serait bientôt appelé â régler nos destinées,

et que la Flandre y serait représentée en

proportion de sa population.

Immédiatement après on pourvut au rem

placement des autorités qui avaient opposé

une force d'inertie au mouvement national,

et c'est ainsi que s'accomplit la révolution

dans la cité jadis si prompte, si unanime à

conquérir et à défendre ses libertés.

Avant son départ, M. de Gamond installa

trois commissaires spéciaux, MM. Ch. Cop-

pens, Carlier, Spilthoorn et leur confia le

pouvoir exécutif. La citadelle, commandée

par le général Deltombe, se rendit le 26, la

veille du bombardement d'Anvers. Mais,

chose étrange, pendant tout le mois de sep-

tembreet une partie d'octobre,Gand, paisible

comme aux jours de sa plus grande prospé

rité , se vit menacée, malgré son récent ac

quiescement aux principes de la révolution,

d'une collision sanglante.

Elle faillit éclater le 13 octobre. Le vicomte

Ch. de Pontécoulant avait fait son entrée à

Gand à la tête de la légion belge-parisienne

qu'il commandait. Cette légion, comme la lé

gion belge anglaise, les Amisdu peuple, etc.,

était formée des ouvriers belges qui, tra

vaillant à l'étranger au moment de la ré

volution, avaient tout quitté pour la défense

de la patrie. Leurs rangs s'étaient grossis de

quelques véritables démocrates, et d'un nom

bre bien supérieur d'hommes aventureux et

de chevaliers d'industrie, mais que l'on to

lérait cependant à cause de leur intrépidité

sans égale. On comptait aussi parmi leurs

chefs des repris de justice, entre autres un

nommé de Bauwens, ancien employé à la

poste aux lettres à Gand, condamné aux tra

vaux forcés pour détournements frauduleux,

et gracié depuis peu par le roi Guillaume.

Ce n'est point sans surprise que l'on vit un

tel homme reparaître, comme chefde légion,

dans la ville même où sa condamnation avait

été le sujet d'un grand scandale. Les autres

légionnaires avaient choisi des chefs plus

dignes; plusieurs, tels que M. de Pontécou

lant, avaient du courage, du sang-froid, une

bonne éducation et rendirent de grands ser

vices à la Belgique. De Bauwens, qui pou

vait, par une meilleure conduite, faire ou

blier sa vie passée, compromit sa nouvelle

position par des fautes honteuses et dut re

prendre pour toujours le chemin de l'exil.

L'arrivée du colonel de Pontécoulant à

Gand fit éclater le premier complot des ré

actionnaires. Ils travaillèrent à compro

mettre la garde bourgeoise avec les volon

taires, pour fournir aux troupes hollandaises

l'occasion de quitter la citadelle, d'intervenir

etde rétablir à Gand l'autorité déchue. En peu

d'heures les compagnies civiques furent con

voquées et se trouvèrent réunies à la plaine

des Récollets sans connaître le sujet qui les

y amenait. Les capitaines orangistes reçurent

des cartouches, les patriotes en restèrent dé

pourvus. Mais la rencontre n'eut point lieu ,

les groupes se dissipèrent sans combat. Les

manœuvres ténébreuses ne purent faire

naître de collision, les espérances coupables

furent détruites.

Quelques jours après.les 18 et 19 octobre,

la ville de Bruges se vit menacée de scènes

effroyables de désordre et de pillage. M. de

Pontécoulant arrivait de Gand à la tête de
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quatre cents hommes. Il devance les siens, et

se porte au galop , l'épée à la main, sur la

Grand'Place. Seul au milieu des révoltés, il

parvient, par sa ferme contenance et la mâle

énergie de son langage, à les maintenir

jusqu'à l'arrivée de ses compagnons. Alors il

désigne au centre des groupes les principaux

meneurs, les fait saisir et les dirige sur Gand.

Les rassemblements se dissipent. Le bourg

mestre et les autorités, retirés pendant le tu

multe dans une maison particulière, car leur

vie se trouvait en péril, remercient le brave

chef de volontaires, et l'autorisent à publier

une proclamation menaçante, qui achève de

rétablir dans la ville, l'ordre si fortement

menacé.

Mais, hélas! les scènes terribles, suites

inévitables d'une violente secousse, n'ont pas

toujours un dénoûment heureux. Vers cette

époque, Louvain eut sa page honteuse. Le

major Gaillard, qui par une inconcevable

inadvertance avait fait tirer sur une foule

confiante à laquelle il avait juré que sa troupe

était sans cartouches, s'était retiré à Anvers

pour échapper à la vengeance populaire.

Depuis il était revenu à Malines. MM. Den'eef

et Roussel, les principaux chefs de la garde

bourgeoise à Louvain, le firent arrêter pour

le faire mettre en jugement. Ils voulaient le

dirigersurBruxelles, mais des forcenés s'em

parèrent du malheureux officier et le con

duisirent à Louvain. A peine étaient-ils ar

rivés, que d'autres misérables envahirent la

barque qui avait servi pour le voyage et

s'emparèrent du prisonnier, malgré tous les

efforts de MM. Deneef et Roussel qui ne pu

rent le protéger. L'infortuné commandant fut

traîné par les rues, livré 5 un supplice d'une

barbarie inouïe, et pendu enfin à l'arbre de la

liberté où l'on n'attacha plus qu'un cadavre

méconnaissable. M. Roussel, éperdu, fou de

douleur, accourt à Bruxelles et se précipite

(4) Un des bons élèves de l'école de Delft. Il

avait servi pendant quelques mois comme sous-

Cii. POPLIMOftT.

dans la salle des séances du gouvernement

provisoire,haletant,l'œilégaré, les vêtements

en lambeaux. « La révolution, s'écrie-t-il,

» la révolution s'est déshonorée ! Les mal-

» heureux l'ont souillée ! » On le fait asseoir,

on l'entoure, on le presse de s'expliquer, et

malgré ses phrases incohérentes, ses mots

sans suite, on apprend la vérité.M.dePotter

partage sa douleur et tâche de le consoler.

Mais, bientôt rappelé au sentiment de ses

devoirs, il ordonne que l'on coupe à l'instant

mémo l'arbre qui a porté ce triste fruit et

que les cannibales soient livrés aux tribu

naux. Ses ordres furent exécutés.

Cependant, le désastre d'Anvers avait

fait comprendre la nécessité de ne point tar

der à organiser l'armée belge sur un pied

respectable et rassurant. Les partisans du

prince d'Orange, alors au pouvoir, compre

naient d'ailleurs que c'était le seul moyen de

servir avec fruit les intérêts du prétendant.

Us procédèrent à la formation des corps.

Au mois d'octobre 1830, la Belgique, avec

quelques centaines de volontaires sans disci

pline réelle, sans organisation, et même sans

autre but que de poursuivre leurs conquêtes,

se trouvait en face des débris de l'armée hol

landaise cherchant à couvrir le Brabant sep

tentrional.

Un comité de la guerre, subdivision du

gouvernement provisoire, dont quelques

membres seulement avaient conservé le pou

voir exécutif, s'était formé à la suite des

journées de septembre. Tout en rendant jus

tice aux intentions du colonel Jolly (1), chef

de ce comité, on ne peut nier que le fardeau

de l'organisation militaire d'un pays en ré

volution ne fût bien au-dessus de ses moyens

et de son caractère. Aussi on ne fit, pendant

les premiers quinze jours, que des nomina

tions dans l'état-major de l'armée ou des

places. Mais on s'aperçut bientôt du danger

lieutenant ; ses goûts pour la peinture le firent

renoncer ii l'état militaire.

23
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d'une organisation trop lente. M. Jolly, cette

justice lui est due, comprit l'immensité d'une

tache à laquelle il n'avait pu se préparer.

Il chercha un remplaçant parmi les quelques

généraux et colonels élevés récemment à ce

grade, et même parmi les officiers subalternes

qui se ralliaient successivement au gouver

nement provisoire.

Le plus remarquable d'entre eux était le

capitaine Goblet qui, tant à cause de la fa

veur dont il avait joui antérieurement auprès

du prince d'Orange, que par la réputation

de savoir et d'intégrité que lui avaient value

les travaux de défense exécutés à Menin

et à Nieuport, passait avec raison pour

une de nos capacités militaires les plus dis

tinguées. M. Jolly lui offrit le portefeuille de

la guerre. M. Goblet, arrêté par un scrupule

de conscience, voulut consulter le prince

d'Orange sur la proposition qui lui était faite.

Il se rendit à Anvers. Ce voyage coïncidait

avec l'époque où le prince délia de leurs ser

ments les officiers belges et leur permit de

prendre du service dans leur pairie. Le

prince, dont les espérances nous sont con

nues, dut approuver la demande. M. Goblet

fut nommé commissaire général du comité

de la guerre (1).

Immédiatement après, un des généraux

ralliés des premiers au gouvernement pro

visoire fut chargé de faire une tournée dans

les villes de la Belgique pour y procéder h

une organisation des dépots des divisions

(afdeeling) dont les magasins et les archives

étaient restés dans ces places.

L'expérience ayant pleinement démontré

le vice du système militaire hollandais, on

y substitua le mode français, et par arrêté

du 27 octobre, les anciennes divisions n°* 1,

3, 4, G, II, 12, 14, 15, 10, 17 et 18 fu

rent réorganisées et prirent la dénomina-

(I) Les chefs des comilés spéciaux établis pour

les différentes branches du service public peuvent

être considérés commo les ministres du gouverne-

tion de régiments. On créa en outre deux

régiments d'infanterie légère (chasseurs à

pied) et dix bataillons de corps francs, ce

qui portait l'infanterie à une force nominale

d'environ 40,000 hommes, quoique l'effectif

réel n'arrivât guère qu'aux deux tiers de ce

nombre. Les corps francs, qui plus tard fu

rent incorporés dans la ligne, avaient reçu

en combattant une organisation à peu près

complète; mais pour l'infanterie de ligne et

légère, les cadres seulement furent formés,

et encore ne parvint-on qu'avec des peines

très-grandes à trouver le nombre d'officiers

et de sous -officiers nécessaire pour cette

armée improvisée, ce qu'explique le tableau

que nous avons donnédans nos préliminaires,

où il est prouvé que sous le régime du gou

vernement des Pays-Bas les Hollandais oc

cupaient presque tous les grades à l'exclu

sion des Belges, qui n'y concouraient que

dans la proportion de un sur six officiers

hollandais.

La garde civique, qui devait comprendre

un effectif double de l'infanterie, n'eut qu'un

simulacre d'institution et n'était nullement

en état de tenir la campagne.

La cavalerie fut composée de cinq régi

ments de différentes armes, tous de création

nouvelle et présentant un total d'environ

2,000 chevaux.

Les corps spéciaux comprirent dans le

principe deux régiments d'artillerie (6 ba

taillons, artillerie de siége ou de campagne),

et un bataillon de sapeurs-mineurs.

La création des armes spéciales présenta

des diflicultés bien plus graves que celle des

autres corps de l'armée. Non-seulement on

manquait d'officiers supérieurs, d'officiers

subalternes, de sous-officiers ou d'instruc

teurs dans une proportion beaucoup plus

forte que pour l'infanterie, mais encore

ment provisoire , sans contre- seing toutefois ni

responsabilité. M. Goblet devint donc bien réelle

ment ministre de la guerre.
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on n'avait pas un seul cheval de trait; car,

bien que l'abandon des arsenaux et des for

teresses eût fourni un superbe matériel de

siége et de campagne, complet jusque dans

ses moindres approvisionnements, toutes les

batteries attelées avaient été emmenées en

Hollande. Aussi ne fut-ce qu'au bout de

quatre ou cinq mois que l'on put organiser

six batteries montées, et encore l'étaient-

ellcs d'une manière très-incomplète.

Telles étaient les bases du travail dont

M. Goblet s'était chargé et qui s'accomplit

avec tant de lenteur.

Le moral de l'armée était détestable. Les

jeunes soldats, h peine encadrés par quelques

rares militairesanciens, commandés par de

jeunes officiers ignorant encore les pre

miers éléments de leur profession, étaient

insubordonnés et se soulevaient contre l'or

dre et la discipline qu'on voulait introduire

dans leurs rangs.

Les officiers, inconnus les uns aux autres,

divisés d'opinions, et dont la plupart se

trouvaient placés dans une position supé

rieure à leurs capacités, n'étaient guère pro

pres à faire naître l'esprit de discipline qui

manquait à l'armée.

A parties chefs patriotes, dont plusieurs

même furent gagnés, la majorité des of

ficiers d'un grade élevé était orangiste, mais

la plupart des orangistes, à cette époque,

étaient encore sincèrement attachés à leur

patrie, à la nationalité belge. Il s'agissait

pour eux de placer le prince d'Orange sur le

trône de la Belgique indépendante. Quoiqu'il

puisse paraître étrange de séparer le prince

d'Orange de l'idée d'une restauration, cette

pensée pouvait être sincère. Aujourd'hui on

ne peut l'imputer à crime à ceux qui ne l'ont

point conçue par des motifs cupides. Ainsi,

à côté des zélés patriotes qui, partageant les

vues de la majorité du peuple belge, deman

daient la déchéance des Nassau, d'autres

vouaient leur existence à la cause du prince.

Mais, comme on l'a si bien observé, quand il

fallut agir on ne trouva personne qui voulût

se sacrifier pour la cause du prétendant.

On conçoit la rapidité de l'avancement

après une commotion aussi violente. Mais,

si des capacités réelles furent élevées tout

d'un coup à des grades que l'on n'acquiert

ordinairement qu'après un grand nombre

d'années de service, il y eut aussi bien des

fatales méprises. Quelques-uns, parmi les

élus, ne se montrèrent point dignes des ré

compenses qui avaient été le prix de leur

courage, et se laissèrent entraîner par des

motifs honteux dans le parti de la restaura

tion. Ainsi, l'ancien capitaine de cuirassiers

Moyard, après avoir dirigé la première sortie

de Bruxelles contre l'armée hollandaise,

avait été nommé commandant du 1er régi

ment de chasseurs à cheval et désigné pour

faire partie du corps de troupes bloquant

Maestricht ; mais les conférences et les intel

ligences du nouveau colonel avec le général

Dibbetz, gouverneur de la place, ses dis

cours inconsidérés contre l'ordre de choses

établi , forcèrent bientôt le gouvernement

à le rappeler.

Un grand nombre d'anciens officiers qui

avaient quitté depuis longtemps l'état mili

taire reprirent du service dans l'armée belge.

On remarquait parmi eux l'ex-major d'ar

tillerie Vandersmissen, industriel. Le prince

d'Orange n'avait cessé de le cajoler comme

victime du gouvernement de son père, quoi

qu'il ne le fût que de sa propre médiocrité.

Il fut promu au grade de général et de com

mandant supérieur d'Anvers. Il se promit de

profiter largement de la position pour re

construire sa fortune délabrée.

Le général de division Duvivier, dont les

protestations de dévouement et d'attache

ment sans bornes à la dynastie de Guillaume

avaient été démenties par l'abandon de la

place de Mons, qu'il céda, sous l'empire de

l'influence maligne du capitaine Buzen, son

aide de camp, fut nommé au commande

ment des Flandres.
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L'ex-capitaine de cuirassiers Anoul, di

recteur des postes et des haras de Tervuereu,

fut nommé commandant de la place de

Bruxelles. On comptait avec raison sur la

fermeté de son caractère et sur sa probité

irréprochable pour le maintien de l'ordre

dans la capitale.

M. Pletinckx avait servi dans la cavalerie

en qualité de lieutenant. Sa conduite pendant

les quatre journées lui valut, à son retour de

captivité, le grade de colonel du 1" régiment

de lanciers. Mais, comme nous devrons le

faire remarquer, son patriotisme ardent fut

entravé bien des fois par les efforts coupa

bles de son lieutenant-colonel, M. Edline,

ex-capitaine de cavalerie, favori intime du

prince d'Orange.

M. Niellon fut nommé successivement co

lonel et général de brigade commandant des

avant-postes en avant de Turnhout. Enfin,

et pour ne pas nous arrêter davantage à la

série de noms qu'il faudra citer tant de fois

dans le cours de cet ouvrage, le général de

brigade Daine fut nommé général de divi

sion, uniquement pour s'être donné la peine

d'entrer à Venloo, dont les habitants lui ou

vrirent les portes après avoir chassé l'en

nemi. Mais le général Mellinet, qui conserva

le commandement des corps francs, n'obtint

point d'avancement.

Après son départ d'Anvers, le général, à

la suite de plusieurs combats heureux (I),

notamment à Esschen, se disposait à entrer

dans Breda et dans Utrecht qui appelaient

nos colonnes; mais une autre direction lui

fut donnée, il dut se diriger vers Maestrichl.

Déjà il avait étudié les approches de la

place et poussé des reconnaissances dans

(4) Le général Nypels , dans un ordro du jour

du 29octobre,àcecorpsd'armée,avaitdil: «Braves

» camarades, tous vos efforts sont couronnés d'un

» entier succès. Eu peu de jours vous avez fait ce

u qu'aucune armée n'avait osé entreprendre. Nous

> sommes maîtres d'Anvers. L'armee ennemie est

toutes les directions, spécialement du côté du

fortdeWick, rive droite de la Meuse, dont la

possession préalable lui semblait nécessaire,

quand l'ennemi voulut s'opposer à l'assiette

régulière du blocus et vint à sa rencontre.

Mais il était trop tard. L'ennemi fut culbuté,

et les Belges seraient entrés avec lui dans

Maestricht, si la fausse marche d'un régi

ment n'eût fait manquer le coup de main.

Maestricht, cernée plus étroitement qu'elle

ne l'avait jamais été, n'aurait pu résister

longtemps, etle général Nypels, natifdecette

ville et qui connaissait parfaitement le pays

sous tous les rapports, avait acquis une telle

certitude de la conquête prochaine de cette

place célèbre, que dans l'élan d'une joie pré

maturée, il écrivait au général Mellinet :

•• Que pense le général Dibbetz de vos glo-

» rieuses étreintes? »

Mais le parti qui voulait l'avantage de la

Hollande n'avait point perdu tout espoir. On

voulut fai re évacuer le Limbourg, comme déjà

on avait fait évacuerleBrabant septentrional;

et comme on n'avait point de sujet réel (2)

qui pût motiver un ordre honteux, on choisit

un prétexte. On voulut persuader au gou

vernement que les habitants du territoire

réclamaient le départ de nos troupes pour

cause de dilapidation et de maraudage. Les

bourgmestres de tous les villages occupés

militairement furent réunis en conseil, à

Fauquemont.On leur demanda d'exposer les

griefs qu'ils pourraient avoir contre les

troupes campées; mais leurs plaintes furent

nulles. On ne put constater que le rapt de

quelques poules égarées dans les lignes de

circonvallation. L'auditeur militaire de l'ar

mée, informé, ne voulut point instruire contre

» entièrement dispersée. La cavalerie fuit en dés-

» ordre vers tes frontières de la Hollande ! etc. »

(2) Le roi Guillaume maintenant la fermeture

de l'Escaut , une des conditions de l'armistice , les

Belges, de leur côté, devaient continuer à bloquer

Maestricht.
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des faits de si peu d'importance, à charge

de déserteurs étrangers qu'il avait bien fallu

enrôler dans les corps francs. Le gouver

neur de la province, M. le baron de Loes

deMoer, se montra plus sévère. Il accusa nos

troupes d'entraver ses fonctions, de manquer

de respect aux personnes et aux propriétés,

et d'être plus dangereuses pour les habitants

que la présence de l'ennemi lui-même. Il

termina son rapport par des attaques in

justes contre les principaux otficiers, et même

contre le général, qu'il voulait faire rempla

cer par un officier belge, comme si les ser

vices qu'il rendait chaque jour n'étaient

point des titres de civisme ct de natura-

lilé! Les accusés présentèrent pour défense

les certificats flatteurs des bourgmestres de

toutes les communes traversées par l'armée.

Ces justes réclamations, énergiques et fon

dées en tout point, triomphèrent d'odieuses

imputations. Malgré le baron, l'armée et

son chef furent maintenus au blocus de

Maestricht.

Le 26 décembre, les Hollandais firent une

sortie pour rompre la ligne de circonvalla-

tion. Une forte partie de la garnison et plu

sieurs pièces d'artillerie tentèrent de forcer

nos avant-postes; mais, après un combat de

cinq heures, les assaillants durent se replier

en désordre. Un escadron de cavalerie légère

eût décidé peut-être du sort de la campagne,

mais le général Daine seulement avait dans

sa division des troupes de cette arme.

Les Hollandais signalèrent leur passage

par l'incendie de quelques demeures. Us

étaient sortis par la porte de Wick ; l'action

au centre avait eu lieu en avant du village

d'Amby. Heer avait été l'extrême point de

la droite, et Merseen celui de la gauche.

Le blocus, savamment combiné, avait né

cessité des communications de proche en

proche sur une ligne fort étendue, décrivant

un demi-cercle qui enveloppait la place sur

toute la rive droite de la Meuse. Les commu

nications étaient toutes faciles et promptes.

Les feux des batteries, dont quelques pièces

habilement masquées, étaient combinés de

telle manière que l'ennemi ne pouvait tenter

un mouvement offensif sans être pris en

écharpe Les extrémités de la ligne, sur les

rives de la Meuse, étaient pourvues d'un

nombre suffisant de bacs et de barquettes

pour qu'en peu d'heures deux mille hommes

de troupes de débarquement et de l'artil

lerie pussent passer d'une rive à l'autre.

Des bateliers, protégés pamosavant-postes,

avaient été dispersés le long du ffeuve pour

couler à fond toutes les barques que l'en

nemi pouvait utiliser. Ces mesures prises

dans l'intérêt de nos armes étaient avanta

geuses aux habitants. Précédemment tous

les moyens de transport avaient été au pou

voir de l'ennemi, au détriment du commerce

et de l'industrie.

Ainsi, le corps d'armée qui, depuis le mois

de septembre, avait remporté tant de triom

phes ramena la sécurité dans cette contrée,

sauva les fortunes particulières chaque jour

menacées, et sut encore assurer au profit

de l'État plus de deux millions, déposés

chez les receveurs des contributions et qui

allaient devenir la proie de l'ennemi.

Le roi Guillaume, affligé de la défection du

général Daine, envers qui il s'était montré

tant de fois indulgent et généreux, écrivit

au général Dibbetz à l'époque de l'investis

sement de Maestricht : « Je ne veux pas que

,■ l'on ait des rapports quelconques avec

» Daine. Mais on peut traiter avec le général

» Mellinet ; c'est un homme d'honneur, qui

» combat pour son opinion. On peut se fier

» à sa parole.... »

Le commandant de la place prouva bien

tôt combien il estimait l'ennemi qui le main

tenait en échec. L'armistice étant conclu ,

M. Mellinet conduisit le colonel Dolhin Du-

fresnel sous les murs de Maestricht, pour le

faire juge de l'efficacité de ses positions. Le

général hollandais, informé de cette circon

stance, vint avec empressement lui présenter
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son état-major et une partie des officiers de

la garnison.

On conçoit combien le vieux général dut

être heureux de cette politesse flatteuse, qui

le vengeait si éloquemment des accusations

injustes dirigées contre ses braves et contre

lui.

Quel'on compare maintenant ces résultats

avec l'opinion qui prévalut à Bruxelles sur

les résultats probables des opérations mili

taires au nord de la Belgique.

Le succès de nos armes ne peut faire

changer les résolutions qui sont prises, il

faut que l'armistice soit conclu : la majorité

du gouvernement provisoire le veut ainsi.

Cependant, si l'on avait maintenu des hosti

lités indispensables pour la consolidation de

la nationalité belge, l'intervention armée des

puissances, cet épouvantail des timides, n'au

rait pas eu lieu. Les prétentions du roi Guil

laume n'auraient pu faire changer le système

de paix générale qui devait être maintenu.

Mais qu'importe? on le voulut.

On conçoit qu'après la détermination du

gouvernement provisoire les rapports et les

observations du commandant du 1er corps

d'armée aux autorités militaires et gou

vernementales furent nuls et sans effet. Il

reçut l'ordre (9 février 1831) de lever le

blocus (1). D'autant plus pénétré de la fatalité

de cette mesure, que trois jours après, le 12,

M. Mellinet dut informer le délégué du gou-

(4) Pour ne pas interrompre le récit des opéra

tions militaires, nous avons remisa un autre cha

pitre les affaires diplomatiques qui s'y rattachent.

vernement provisoire auprès de l'armée,

M. Ch. Rogicr, d'une attaque intempestive

de la garnison deMaestricht contre le village

de Smeermaes, il ajouta : « Voilà comme

» l'ennemi observe l'armistice auquel nous

» sommes condamnés! Jugez de ce qui sur-

» viendra dans cette contrée sur les points

» que nous n'occuperons plus , etc. »

Ces mâles remontrances, ainsi que la

volonté nationale plus tard solennellement

exprimée au Congrès, n'arrêtent point le

sourd travail de la diplomatie; il fallut se

soumettre honteusement à des conditions

onéreuses et fatales qui portèrent atteinte à

l'intégrité du territoire.

Les citoyens-soldats quittèrent en gémis

sant une position formidable de laquelle des

forces majeures avaient tenté toujours vai

nement de les déposséder, et l'ennemi, en

sûreté désormais, fit traverser sans crainte à

ses convois les lignes dont naguère il n'osait

approcher.

M. Van de Weyer fut envoyé à Londres,

muni d'instructions, pour entrer en com

munication avec le ministre anglais , et

pour sonder en même temps l'opinion de

quelques chefs de l'opposition, relativement

à la Belgique. M. Van de Weyer avait vu les

principaux personnages de l'Angleterre. Il

vit aussi le prince d'Orange , et l'on put con

clure, d'après le résultat qu'il exposa de sa

mission, que l'indépendance de la Belgique

ne serait point discutée , si son gouverne

ment consentait humblement et servilement

à obéir à tous les ordres des cinq puis

sances.
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Politique intérieure. — Composition des comités spéciaux. — Mission de M. A. Gendebien à Paris. —

Son retour. — 11 fait partie du comité central. — Coup d'oeil rétrospectif sur les premiers travaux du

comité central.— Division du comité.— Discussion sur le projet d'ajournementde l'ouverture du congrès

national jusqu'à promulgation d'un décret déclarant la déchéance des Nassau en Belgique etjusqu'à l'adop

tion d'une forme de gouvernement définitive.—Rejet de la proposition. — Motifs et objections. — Con

ditions d'éligibilité au congrès national. — Réflexions. — Formation d'une commission pour présenter

un projet de constitution au congrès national. — Travaux de cette commission. — Anciens députés.

— Ouverture du congrès. — Sa composition. — Discours d'ouverture. — Démission de M. de Poller.

— Premiers travaux du congres. — Décrets déclarant l'indépendance de la Belgique et la déchéance

des Nassau. — Adoption de la monarchie constitutionnelle représentative héréditaire pour forme da

gouvernement en Belgique. — Partie diplomatique.

Les chefs des comités spéciaux établis

pour les différentes branches du service pu

blic étaient :

A la cierre : M. Jolly, membre du gou

vernement provisoire (plus tard H. Goblet,

d'abord capitaine et ensuite colonel du gé

nie);

A l'intérieur : M. Nicolaï, secrétaire du

gouvernement provisoire (plus tard.M.F.Tie-

lemans, avocat);

(4) Nous avons vu qu'à défaut d'un comité des

affaires étrangères qui n'existait pas encore,

M. F. Tielemans, chef du comité de l'intérieur,

avait été délégué auprès des commissaires de la

conférence, pour leur faire connaître les résolu

tions du gouvernement provisoire. Uu arrêté du

A la suretê publique : M. Isidore Plai

sant, avocat général à la cour supérieure de

justice, à Bruxelles;

Aux finances : M. Coghen ( plus tard

M. Charles de Brouckere);

A la justice : M. A. Gendebien, membre

du gouvernement provisoire [{).

M. Gendebien avait échoué dans sa mis

sion à Paris. Il n'avait pu déterminer

Louis-Philippe à lui promettre qu'en casd'a-

SO novembre institua un comité diplomatique,

composé do MM. Van de Weyer, président ; comte

de Celles, comte d'Aerschot, Dcstrivaux et No-

thomb. Dans les derniers jours de décembre,

M. le Hon fut adjoint au comité; au commence

ment de janvier, M. Destrivaux se retira.
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doption de la monarchie , il donnerait un

de ses fils pour chef à la Belgique (1).

Louis-Philippe voulait par -dessus tout la

consolidation de sa dynastie sur le trône de

France. Persuadé que ses frères de la Sainte-

Alliance ne consentiraient point à ce qu'il

accédât aux prières qu'on lui adressait, il

ne voulut pas entrer en lutte avec les souve

rains de l'Europe. Il refusa. M. Gendehien,

croyant qu'une union très-étroite avec la

France était le seul moyen de préserver la

Belgique des piéges que lui tendrait imman

quablement la diplomatie, sollicita l'appui

de la Fayette, qui exerçait une grande in

fluence sur l'esprit du souverain dont il avait

doté les Français; mais le fondateur de la

monarchie bourgeoise par excellence, dans,

la crainte de compromettre le succès de la

politique nouvelle, ne voulut point être l'in

termédiaire des offres de M. Gendebien (2).

On aurait dû s'y attendre. Dans son entre

vue avec M. de Pottcr, au mois de septembre

1830, M. la Fayette avait prouvé que, fa

tigué de son rôle de révolutionnaire, il vou

lait le faire oublier pour ne point s'exposer

à perdre, par une trop grande sympathie

pour la Belgique, les bénéfices qu'il en at

tendait. M. Gendebien, affligé et surpris d'un

égoïsme incompatible avec ses vertus plé

béiennes, en conçut de sinistres pressenti

ments. 11 revint méfiant et triste et n'ayant

plus l'espoir que les deux peuples révolu

tionnés continueraient à marcher de front

dans la voie de la liberté et du progrès.

A son retour, M. Gendebien fit partie du

comité central, pouvoir exécutif. Les mem

bres qui le composaient marchèrent quel

que temps avec ensemble, tant que les ré

formes qu'ils établirent ne gênèrent point

leurs vues particulières. Nous avons fait con

naître déjà les principaux décrets d'ordre

intérieur du comité central qui, sachant

combien son pouvoir serait de courte durée,

(4) DePotter, Souvenirs personnels, t. Ier, p. 1 44.

ne voulait point perdre un instant pour laisser

de lui quelques nobles traces, pour abattre

les abus dont le peuple souffrait. M. Plaisant,

qui depuis la révolution avait exercé hono

rablement et utilement les fonctions de

commissaire du gouvernement chargé de la

police de sûreté , fut nommé définitivement

administrateur de la sûreté publique et

passait rarement un jour sans présenter au

comité quelque projet d'arrêté pour une ré

forme nouvelle, ce que M. Tielemans appe

lait, avec assez de raison, «faire de la liberté

et de la justice sur le papier. » Il était à sup

poser cependant que les successeurs du gou

vernement provisoire n'oseraient point re

venir sur des décrets utiles, et l'on voulut

persévérer.

La bonne intelligence ne dura pas long

temps. M.Gendebien,aigri parlesdéceptions,

se défiait de ses collègues et principalement

de M. de Potter dont les vues populaires

sympathisaient pourtant avec les siennes.

MM. Van de Weyer et Rogier se rangèrent

du parti de M. Gendebien; toutefois M. Van

de Weyer se prononça pour l'avis de M. de

Potter dans une discussion importante sur

l'ouverture du congrès. Ils voulurent que

les élections fussent différées , et le congrès

constituant prorogé, jusqu'à ce qu'ils eus

sent tranché plusieurs des questions vitales

sur lesquelles il était à craindre qu'une as

semblée délibérante, fort nombreuse et né

cessairement partagée d'opinion, ne pouvait

prendre un parti assez prononcé.

Tout ce qu'ils purent obtenir fut la ré

duction de moitié du cens électoral, pour

les campagnes seules (16 octobre). L'ouver

ture du Congrès fut fixée au 8 novembre. Il

ne s'ouvrit réellement que le 10.

Un décret du gouvernement provisoire

déclara que le nombre des membres de l'as

semblée serait de 200, autant de suppléants,

et le mode d'élection direct. Les qualités

(2) Ce que rapporte M. A. Bai tels.
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requises pour être électeur ou candidat à la

représentation, étaient d'être né ou naturalisé

Belge, d'être âgé de 25 ans, sans distinc

tion de religion, et de payer des contribu

tions montant à 75 florins, pour les pro

vinces les plus riches, et 13 florins dans les

plus pauvres. La grande diversité des for

tunes, dans les neuf provinces, surtout dans

les Flandres et le Luxembourg, détermina

l'adoption de cette mesure.

Dans un état de société parfait, détermi

ner un cens pour l'éligibilité serait une

monstruosité. Dans un état de société im

parfait, quand il faut fixer un cens pour

échapper, en certains cas, aux conséquen

ces fâcheuses du vote universel, réduire le

taux des campagnes au détriment des villes,

semble être une injustice et une absurdité.

Mais il faut se pénétrer des circonstances et

comprendre la situation intellectuelle de la

Belgique, la diversité des opinions en 1830.

Le taux pour les villes était certainement

trop élevé ; mais dès qu'il fut déterminé, si

l'on n'eût pas établi de différence en faveur

des campagnes, le nombre des électeurs eût

été nécessairement très-restreint, et l'on

n'aurait obtenu que le vote des grands pro

priétaires, en général peu disposés en fa

veur de la révolution. Le taux déterminé

d'après les impositions payées par les pe

tits cultivateurs, était sans doute une me

sure très-populaire, car l'influence du clergé

pesant directement sur cette classe d'élec

teurs devait amener sur les bancs de la re

présentation nationale des députés patrio

tes, partisans du nouvel ordre de choses,

ennemis déclarés de la restauration dont

les trames se tissaient sans mystère, malgré

les nobles efforts des amis sincères de la

patrie, qui juraient de mourir plutôt que

de voir le drapeau orange flotter encore en

Belgique.

Pour faire cesser des intrigues coupables

que l'avenir incertain de la Belgique sem

blait légaliser, l'arrêté proclamant la dé

chéance des Nassau était indispensable.

L'opinion publique le réclamait impérieuse

ment, c'était d'ailleurs le précédent d'une

proposition non moins importante, celle de

la forme de gouvernement à établir.

Les Nassau étaientflon-seulement les seuls

prétendants raisonnablement acc eptables au

trône de la Belgique, mais encore leurs pré

tentions opposaient des barrières insurmon

tables aux efforts que l'on pouvait tenter pour

établir une nation véritablement libre et in

dépendante. Les troubles du Hainaut et de

la Flandre qui eurent lieu vers cette époque

avaient pour but de dégoûter de la liberté

par l'anarchie, et de faire désirer vivement

le rétablissement d'une monarchie, comme

seul moyen de ramener l'ordre et la tran

quillité. Or, faire cesser de la part des pré

tendants toute cause de trouble et d'intrigue,

par un arrêté d'exclusion solennel et sans

appel, c'était replacer le pays dans un état

de calme et de paix qui lui permettrait de

discuter froidement quelle était la forme de

gouvernement la plus efficace pour que la

révolution , œuvre du peuple , profitât au

peuple et permît de réaliser des économies

immédiates. Mais ceux-là mêmes qui dési

raient le plus vivement la déchéance des

Nassau s'opposaient vivement à la promul

gation de l'arrêté, parce qu'ils prévoyaient

une connexité évidente entre ce décret et la

proclamation d'une république.

La république, dont on avait réussi à faire

un épouvantait aux yeux du peuple, n'avait

d'ennemis sérieux que dans le sein même

de la nation, et ces ennemis, qui l'auraient

adoptée volontiers, sans la certitude que

jamais ils n'y auraient occupé la première

place, la repoussaient sous prétexte qu'hos

tile à l'Europe, c'était un devoir pour eux

de ne pas la subir.

« La république, » dit M. Nothomb (1),

« c'était la réunion à la France et la guerre.

(4) Essai sur la Révolution belge, pp. 34 et 35.

24
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» La république nous mettait en hostilité

» avectoutlemonde,mémeaveclaFrance(I);

» elle servait de transition à une réunion ;

» car la Belgique républicaine devait en-

» traîner la France dans le mouvement dé-

« magogique, ou bien la France monarchi-

» que devait cherchera s'incorporer, en tout

» ou en partie, cette Belgique sans consis-

» tance et devenue le camp retranché de la

» démagogie (-2).

» La réunion à la France, décrétée de

» prime abord, nous mettait en hostilité avec

» le reste de l'Europe : en nous refusant , la

» France nous restituait à la Hollande; en

» nous acceptant, elle nous achetait au prix

» d'une guerre générale (3) .

» La guerre contre la Hollande ne pouvait

» avoir pour résultat que d'attaquer celle-ci

» dans sa nationalité propre, en lui enlevant

» notamment le Brabant septentrional : la

» révolution, en dépassant les limites de l'an-

» cienne Hollande, devenait la conquête et

» la propagande (4). »

Mais, hâtons-nous de le dire, la républi

que, pour les nations, n'est acceptable qu'a

près un long état de calme, de prospérité et

de paix. C'est lentement, et après une suc

cession graduelle de réformes partielles et

sages, que l'on doit arriver a cette forme de

gouvernement , la seule peut-être qui soit

compatible avec une bonne organisation so

f4) La France ne serait pas venue renverser, a

ses portes, la révolution qu'elle maintenait chez

elle. Les puissances du Nord ne demandaient que

la paix, et la paix à lout prix, de peur que la guerre

ne fil éclater dans leurs États mêmes le principe de

liberté qu'elles auraient a combattre ailleurs. On ne

devait rien craindre de l' Angleterre, dont les sociétés

démocratiques ne cessaient d'envoyer des adresses

au peuple belge, pourlc féliciter sur l'heureuse issue

de la révolution et l'engager à persévérer dans

l'organisation de son indépendance, nous promet

tant à ce prix un concours Ires-puissant. D'ailleurs

les rois de l'Europe, qui avaient accepté le renvoi

ciale. Une république surgie des barricades

peut conduire en droite ligne à l'anarchie ,

au despotisme. La Belgique a passé cette

terrible épreuve dans le libre exercice de sa

volonté générale : le Congrès, chargé de

prendre une décision solennelle, repoussa la

république.

L'opinion la plus favorable aux ambitions

secrètes dut prévaloir; on ne traneba aucune

des questions vitales. Les destinées de la

Belgique furent abandonnées aux chances

incertaines de l'avenir.

Une commission fut chargée de rédiger

un projet de constitution. Elle était composée

de MM. deGetiache, président; Van Meenen,

vice- président ; Nothomb, secrétaire; Le-

beau, secrétaire-adjoint; Ch. de Brouckere,

Devaux, Ballin, Thorn, Zoude (de Namur),

Tielemans, Dubus et Blargnies.

Les anciens députés, que quelques-uns

des membres du gouvernement provisoire

avaient voulu attacher au nouvel ordre de

choses, n'avaient pas été acceptés par tous,

sans répugnance. La révolution s'était faite

sans eux , et même malgré quelques-uns

d'entre eux qui suscitaient encore des obsta

cles au mouvement national. Non-seulement

ils s'étaient départis, par une timidité exa

gérée , de la résolution énergique et ferme

qu'ils avaient prise en refusant, dans le prin

cipe, de se rendre à la session extraordinaire

du roi de Hollande et la séparation de la Hollande

cl dela Belgique dont ils ne voulaient pas, auraient

également accepté le gouvernement républicain.

[i) Un gouvernement à très-bon marche n'aurait

pas éveillé les susceptibilités de la France.

(3) Celle réunion, à laquelle s'opposeront tou

jours les véritables Belges, si jaloux de leur na

tionalité, était, de toute manière, indépendante

de notre organisation intérieure.

(t) La guerre de la Belgique contre la Hollande,

sans intervention c'était la conquête de notre

territoire, mais rien que notre territoire.
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ouverte h La Haye, pendant le mois de sep

tembre; mais eneore l'un d'eux opposa sa

signature au bas de l'inconcevable demande

adressée parquatrevingts notables au prince

Frédéric, la veille de l'entrée à Bruxelles des

troupes hollandaises. Un autre s'était chargé

de présenter au gouvernement provisoire les

propositions du prince d'Orange, et un troi

sième, plus franc, déclara qu'il ne prendrait

aucune résolution avantd'avoir consulté Son

Altesse Royale. Mais le succès et la rénova

tion complète de l'état politique de la Bel

gique rendaient indulgent sur les fautes et

les faiblesses du passé. On crut d'ailleurs

que le concours des lumières des anciens dé

putés était indispensable pour amener un

résultat heureux, et on les rappela aux af

faires.

On s'occupa donc du projet de constitution,

pacte qui ne lie les gouvernements qu'aussi

longtemps qu'ils sont faibles, alors qu'ils ne

peuvent s'opposer à ce que réclame les be

soins du peuple et la marche du temps qui

modifie tout. Pacte bientôt violé, quand les

gouvernements sont forts ou se prétendent

tels, ce que le règne du roi Guillaume nous

a si bien prouvé.

Le système monarchique fut pris pour base

du travail. M. Ticlemans futle seul des mem

bres de la commission qui s'opposa à une

telle irrégularité; trois membres, MM. Van

Meenen, Nothomb et Tielemans, avaient au

préalable demandé l'ajournement de cette

question; ils voulaient que les grands prin

cipes de liberté politique fussent posés et

chaque pouvoir organisé, sans autre préoc

cupation , et qu'on réservât pour couronne

ment de l'œuvre l'organisation du pouvoir

du chef de l'État; les autres membres furent

d'avis qu'il était nécessaire d'adopter avant

tout, soit le système monarchique, soit le

système républicain, et cette opinion pré

valut.

Le projet de constitution publié le 28 oc

tobre avait été lu la veille au gouvernement

provisoire. M. de Potter, mécontent, ne put

s'empécher de dire : « Ce n'était pas la peine

» de verser tant de sang pour si peu de

» chose. »

Nous reviendrons sur ce contrat synallag-

matique entre le peuple et le pouvoir, quand

nous serons au moment où la discussion de

cette constitution, la moins imparfaite qu'il

y ait, fut ouverte au congrès.

Le mercredi , 1 0 novembre i 830, le congrès

national fut ouvert en séance solennelle. Dès

le matin, une foule de spectateurs s'étaient

rendus devant le palais de la Nation. Un

fort détachement de chasseurs à cheval , le

premier régiment d'infanterie, et la garde

civique de Bruxelles, vinrent successivement

se déployer dans toute la longueur de la rue

de la Loi, dans le Parc, dans une partie de

la rue Royale. Le roulement des tambours,

la musique militaire, un autre corps de mu

sique faisant partie d'une société privée qui

avait voulu se joindre à la garde civique, les

salves d'artillerie, le son des cloches, l'af-

fluence sans cesse plus considérable des spec

tateurs, augmentaient l'éclat de cette impo

sante cérémonie.

Cent cinquante-deux députés, étrangers

pour la plupart aux usages et aux formes

parlementaires, mais pénétrés de l'impor

tance de leur mandat et de leur nouvelle po

sition , prirent place dans l'hémicycle. La

réserve et la gravité de leur maintien fai

saient bien augurer de la composition de

cette assemblée législative.

La légèreté et la régularité des propor

tions de la salle, sa voûte élevée, ses co

lonnes gracieuses, les tribunes commodes

envahies par une foule élégante, l'aspect

des représentants, frappaient tous les re

gards.

La décoration de la salle était modeste et

de bon goût. Le bureau était placé sur l'es

trade où se trouvait autrefois le trône. Les

armes de l'ancien royaume des Pays-Bas

avaient disparu et se trouvaient remplacées
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par le lion belgique, portant la lance sur

montée du chapeau de la liberté.

Deux drapeaux tricolores remplaçaient

derrière le bureau les draperies du trône.

Un nouveau rang de tribunes avait été

disposé au-dessus des tribunes anciennes. La

galerie circulaire derrière le banc des députés

était voilée par une draperie. De nouveaux

bancs réservés aux chefs et administrateurs

du gouvernement étaient placés vers le

centre de la salle, ainsi que dans le fond, aux

deux côtés du bureau.

M. Gendebien père , doyen d'âge de l'as

semblée et député du Hainaut, occupait pro

visoirement le fauteuil de la présidence, as

sisté, selon l'usage, des quatre membres les

plus jeunes , appelés à remplir, jusqu'à l'in

stallation du bureau définitif, les fonctions

de secrétaires.

On remarquait parmi eux M. l'abbé de

Haerne , prêtre éclairé et distingué par ses

opinions démocratiques.

La séance ouverte, deux membres, dési

gnés pour prévenir le gouvernement provi

soire de l'installation du congrès, l'introdui

sent au bruit des applaudissements et des

bravos trois fois répétés qui partent simulta

nément de toutes les tribunes et de tous les

points de la salle; les chefs des différents

comités, des généraux et des officiers supé

rieurs l'accompagnaient et vinrent se placer

avec lui devant le bureau, au bas de l'estrade.

Les membres du gouvernement, à l'excep

tion de M. de Potter, avaient prisla résolution

de déposer leur mandat entre les mains du

congrès, dès qu'il serait installé; ils s'étaient

mis ouvertement sur les rangs des candidats

pour faire partie de l'assemblée. M. de Pot-

ter fut d'un avis contraire. Il croyait de son

(1) Ce discours simple cl digne était le résumé

des causes de la révolution, des premiers travaux

du gouvernement provisoire, et rapportait aussi les

communications récentes faites par la conférence

de Londres. Mais, chose remarquable, M.dePotter,

devoir de demeurer au gouvernement pro

visoire jusqu'à la création du pouvoir défi

nitif. Chargé par le peuple d'exécuter sa

volonté, il ne croyait pas qu'il lui fût permis

d'aspirer à siéger parmi ceux qui allaient

formuler cette même volonté nationale. Il

déclina franchement la candidature, refusant

d'être à la fois le législateur de la nation ou

l'interprète de sa volonté, et son agent res

ponsable ou l'exécuteur de cette même vo

lonté.

Telles avaient été les opinions de M. de

Potter quand les candidatures au congrès

national furent mises en question. Depuis,

fatigué d'être en opposition constante avec

ses collègues dans tout ce qu'il proposait de

sage et d'utile, selon lui, il avait résolu de

se retirer ; mais sur les instances de

M. Ch. Rogier, auquel la défection de ce

grand citoyen répugnait dans ce moment cri

tique, il avait consenti à retarder le jour

de sa retraite. Charge par le gouvernement

provisoire de la rédaction et de la lecture du

discours d'ouverture (1), il assistait à la

séance ayant en poche sa démission, simple

lettre à ses collègues, où il motivait son refus

de reconnaître la suprématie du congrès,

pouvoir qui, exclusivement constituant et

législatif, créé par le gouvernement provi

soire, antérieur et, sinon supérieur, du moins

indépendant du congrès, était et devait de

meurer pouvoir exécutif suprême, émané

du peuple.

Le 12 novembre, le gouvernement provi

soire, selon son intention plusieurs fois ma

nifestée, remit sa démission au congrès na

tional qui, à l'unanimité, lui conserva le

pouvoir exécutif jusqu'à l'installation du

pouvoir définitif. La retraite du collègue in

dans cette pièce écrite en 4 830, appelait l'atten

tion du congrès sur les économies a réaliser dans

l'État, dans les termes mêmes qui sont aujourd'hui

le cri de ralliement de tous les partis et de toutes

les opinions en Belgique.
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corruptible délivrait donc d'un censeur im

portun les nouveaux mandataires. Us dissi

mulèrent en silence la satisfaction qu'ils

éprouvaient d'en être débarrassés. M . Ch . Ho-

gier fut le seul qui essaya de nouveau de

faire revenir M. de Potter sur cette résolu

tion. Mais il ne put rien obtenir; l'élu du

peuple se retira pour toujours des affaires pu

bliques. Le peuple, ballotté chaque jour par

une impulsion nouvelle, ne connaissant pas

les causes réelles de cette démission , l'at

tribua au besoin de repos après tant de fa

tigues. Il savait bien d'ailleurs que tant que

M. de Potter vivrait il appartiendrait tout

entier à ses concitoyens. Il le vit donc ren

trer sans regrets dans cette vie privée si

bien remplie, si laborieusement occupée.

La presse, vouée maintenant au service d'in

térêts particuliers, ne pouvait plus avoir

de sympathie pour l'homme qui s'était tou

jours consacré à l'intérêt public. Elle se tut,

ou lui fut ouvertement hostile.

Depuis lors, bien que devenu étranger

aux affaires publiques, M. de Potter ne se

crut pas dispensé pour cela de prendre in

térêt au bonheur de sa patrie. Sa vie privée

n'est point perdue pour l'histoire et trouvera

place dans la suite de notre récit.

M. Surlet de Chokier, ancien député du

Limbourg, fut élu président du congrès na

tional. Après la formation d'un bureau dé

finitif, la vérification des pouvoirs et l'adop

tion d'un règlement intérieur, l'assemblée

procéda à des travaux d'importance majeure,

et son vote, plus d'une fois, tint l'Europe en

suspens.

M. Van de Weyer, revenu de Londres,

le 16, fit connaître au congrès le résultat

de sa mission. Lord Aberdeen lui avait dit

que l'Angleterre était résolue à fai re respecter

les traités qui garantissaient la paix et la

stabilité de l'Europe, et qu'elle n'intervien

drait point tant que ses intérêts et son hon

neur ne seraient pas compromis.

M. Van de Weyer avait répondu que la Bel

gique voulait repousser toute intervention,

soit diplomatique, soit par la force des ar

mes, et qu'en désespoir de cause, plutôt

que de souffrir cette intervention, elle se

jetteraitdans les bras d'une puissance étran

gère. Il chercha ensuite à disculper M. Gen-

debien du reproche d'avoir décide à l'avance

la question de république ou de monarchie,

en offrant au duc de Nemours la couronne de

la Belgique; car, avait dit l'envoyé belge,

M. Gendebien s'était borné à demander si ,

dans le cas où la forme monarchique serait

celle de notre gouvernement, la France ac

cepterait la proposition d'élever un de ses

princes sur le trône belge; mais que de là à

offrir la couronne de la Belgique à un prince

quelconque, il y avait une distance immense.

Le prince d'Orange, ajouta M. Van de

Weyer, arrivé à Londres depuis quelques

jours, avait manifesté le désir de le voir, et

il avait eu avec lui une entrevue , tout à fait

étrangère, du reste, au but de sa mission à

Londres.

Lord Wellington avait aussi voulu voir

M.Van de Weyer, et fut plusexplicite que lord

Aberdeen. Il déclara que l'Angleterre n'avait

jamais eu l'intention d'intervenir; que le

gouvernement anglais ne prétendait pas

exercer d'influence sur le choix du gouver

nement de la Belgique, \m\s qu'il espérait

que la forme du gouvernement serait telle

qu'elle ne compromettrait pas la sûreté du

reste de l'Europe.

Les membres les plus distingués de l'op

position anglaise, qui devaient bientôt rem

placer le ministère moins libéral des lords

Wellington et Aberdeen , avaient en outre

exprimé leur vive sympathie pour notre

belle cause, qui comptait de chauds parti

sans dans le sein du parlement.

Ge rapport fut bien accueilli, et après

quelques observations relatives à la libre

navigation de l'Escaut, faites à M. Van de

Weyer, et que l'on crut , après éclaircisse

ments, devoir être prochaine, on procéda
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immédiatement à la discussion des propo

sitions suivantes :

De M. le comte de Celles, tendant à ce que

le congrès national déclarât l'indépendance

du peuple belge et ne se séparât point avant

d'avoir consolidé la liberté de la patrie;

De M. Constantin Rodenbach, député de

la Flandre orientale, tendant à ce que le

congrès national déclarât les membres de

la famille de Nassau exclus à perpétuité de

tout pouvoir en Belgique;

De M. Pirson, relative à la déchéance du

roi Guillaume et de ses descendants, de

tout droit au gouvernement de la Belgique;

Et enfin, une autre proposition de M. C.

Rodenbach , demandant quelle serait la

forme du gouvernement.

Des députés d'Anvers et du Limbourg,

menacés par le canon hollandais, voulaient

que la proposition relative à la déclaration

de l'indépendance de la Belgique précédât

toute autre question. M. de Stassart leur ré

pliqua avec talent et énergie, mais il ne put

l'emporter. La proposition de M. le comte

de Celles obtint la priorité.

Les séances du 17 et du 18 novembre fu

rent employées à cette discussion. Une mo

tion d'ordre de M. Destriveaux retarda le

relevé des votes. Il demanda que la propo

sition fût ajournée jusqu'à ce que le congrès

eût eu communication de tous les documents

et pièces propres à éclairer l'assemblée sur

l'état politique de la province de Luxem

bourg, afin de procéder en connaissance de

cause sur l'indépendance de ce pays.

Les débats soulevés par cet incident

éclaircirent complétement la question. Le

Luxembourg ne pouvait être séparé de la

Belgique. Cependant M. de Robaulx, ayant

proposé un amendement qui rallia les plus

timides, la première partie de la proposi

tion de M. le comte de Celles, amendée par

(4) Pour la république: MM. Séron, A. do Ito-

baulx, LardiDois, J. Goethals, David, de Haerne,

M. de Robaulx fut ainsi conçue : « Le con-

» grès -national de la Belgique proclame

» l'indépendance du peuple belge, sauf les

» relations du Luxembourg avec la confé-

» dération germanique ; » mise aux voix ,

elle fut adoptée à l'unanimité des 188 mem

bres présents.

Le 22, le congrès décida, à la majorité

de 174 voix contre 13 (I), que la forme du

gouvernement serait monarchique constitu

tionnelle représentative avec un chef héré

ditaire, sans cependant déterminer le titre

du chef futur de l'État.

Les partisans de la monarchie voulaient,

disaient-ils, doter la Belgique des avantages

du système républicain, en le modifiant par

la substitution d'un chef héréditaire au chef

électif, ce qui forcerait les ambitions à se

mouvoir dans un cercle secondaire. Quel

ques-uns même, mais en petit nombre, re

présentés par M. le comte de Vilain XIIII,

voulaient que l'hérédité fût le seul privi

lége conservé à la royauté. L'inviolabilité,

mensonge inséré dans toutes les constitu

tions modernes, ne devrait plus exister; par

tout la déchéance suivrait de près la viola

tion de la loi fondamentale.

Cette proposition fut, du reste, faiblement

appuyée. L'hérédité sans inviolabilité, di

sait-on , n'a plus cette garantie d'ordre que

l'on cherchait dans la monarchie hérédi

taire. Une exclusion est bientôt prononcée,

elle détruit la stabilité de la dynastie ré

gnante, et pourrait donner lieu à la crise

épouvantable dont on voulait préserver la

Belgique et que l'on ne pourrait éviter toutes

les fois que le mandatdu chef de l'État serait

renouvelé.

Rien n'est plus beau, rien n'est plus fa

vorable à la prospérité publique, ajoutaient

les partisans de la monarchie, que deux

pouvoirs qui se balancent et cependant

Goiïint, de Labbeville, Fransman, Delwarle, Ca

mille de Smet, Pirson et de Thier.
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s'harmonisent et concourent ensemble à

des améliorations progressives et conti

nues.

La chambre élective, formée par les col

léges électoraux, c'est-à dire par cette partie

de la nation qui a intérêt à l'ordre et pos

sède l'intelligence des droits et des besoins

du pays, la chambre, une fois composée,

confirme, modifie ou renvoie le ministère

selon le degré de confiance qu'il inspire;

car, ouvrant ou fermant à son gré la bourse

des contribuables, elle tient dans la main

les destinées du cabinet ; elle impose à la

couronne ses exclusions et ses choix ; elle

élit donc en réalité, quoique indirectement,

le ministère ; et le ministère, dans une mo

narchie constitutionnelle , n'est-ce pas le

pouvoir exécutif tout entier?

De semblables raisonnements, si vrais en

apparence, mais qu'une triste expérience

a tant de fois réfutés sans replique, de

vaient séduire les républicains, en leur pro

mettant la réalisation de leur unique pen

sée : le plus grand bien de la Belgique. Mais

si la conviction de quelques-uns fut détruite

par ces discours, la foi plus robuste des au

tres ne fut point ébranlée. Ils répliquèrent :

Les Belges sensés et sages repousseront tou

jours avec énergie la démagogie, gouver

nement de la populace. Le despotisme, sous

quelque forme qu'il se présente, sera toujours

combattu par la nation. La république ,

c'est d'abord une économie sévère dans les

dépenses de l'État; économie traduite en

soulagement pour les classes nécessiteuses

et actives qui, sous une forme ou une autre,

concourent si largement à la perception des

impôts. La république, c'est encore la sim

plification de l'administration , la suppres

sion d'une foule d'emplois brillants, mais

inutiles et dispendieux. Les mœurs s'amé

lioreront bientôt par la nécessité de recher

cher dans le travail et la pratique deVoutes

les vertus les avantages que l'on ne pourra

plus espérer d'obtenir par intrigue ou par

faveur. Dans une monarchie, les fonction

naires s'habituent à croire qu'ils ne tien

nent leurs places que du maître et non de la

nation; et, par suite, la crainte de perdre

leurs emplois les porte naturellement, par

désir d'inamovibilité, à s'opposer à la li

berté d'élection qui leur serait fatale.

Les bienfaits que l'on doit attendre de

députés élus par les colléges électoraux,

ne sont-ils pas un leurre? Ne doit-on pas

craindre que les mandataires de la nation

deviennent un instrument docile de despo

tisme dont le pouvoir disposerait à son gré.

Ce despotisme n'est-il pas le plus dange

reux ? Que de fois n'a-t-on pas vu des

hommes jusqu'alors intègres se transfor

mer par le contact des cours? tandis que le

terme du pouvoir d'un chef électif, étant

une épée de Damoclès suspendue sur sa

tête, il tremblera d'enfreindre les termes du

contrat, dont il devra, après sa gestion,

rendre un compte sévère.

De part et d'autre, on épuisa les théories;

on rechercha, dans l'histoire, des faits à

l'appui du système dont on voulait le triom

phe, comme si les mauvaises passions des

hommes n'étaient pas la cause unique des

malheurs qu'on voulait éviter. Mais si les

uns, partisans quand même do la républi

que, écartaient d'eux toutes les nécessités

résultant de l'ordre de choses du moment ,

il y en eut aussi qui crurent devoir céder

pour des considérations majeures. Écoutons

le vote de M. Alex. Gendebicn :

« Je n'abuserai pas de vos moments,

» messieurs ; nous connaissons tous les

» théories de la monarchie et de la répu-

» blique, et dans mon opinion personnelle

» la république est le meilleur de tous les

» gouvernements. Je dirai plus, je trois

* connaître assez le caractère de mes eon-

» citoyens pour pouvoir dire qu'ils sont di-

» gnes de vivre sous un régime républicain ;

> mais dans la position où nous sommes

» placés, je demeure persuadé que si nous
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» établissions aujourd'hui la république ,

» elle n'aurait pas trois mois d'existence;

» les puissances mêmes qui nous protégent

» ne craindraient pas de descendre jusqu'à

» des intrigues pour nous plonger dans l'a-

» narchie. L'hiver va arriver et les embarras

» avec lui, et la république serait morte de

» consomption peu de jours après son éta-

» Glissement. »

L'opinion de M. l'abbé Verduyn, député

des Flandres, n'est pas moins remarquable.

Les débats étaient clos; il ne put motiver

son vote, qu'il se proposait d'expliquer de

la manière suivante :

« Messieurs, avant d'émettre un vote sur

» la forme de gouvernement à donner au

» peuple belge, j'ai voulu m'assurer des

» chances que pourrait avoir, dans cette

» assemblée, la famille des Nassau. Si le

» rapport des sections m'avait fait craindre

» le rappel d'un membre de cette famille, il

» me paraît évident, messieurs, que je n'au-

» rais pu me déclarer pour une forme mo-

» narchique , telle que nous la concevons

» aujourd'hui. En effet, l'expérience d'un

» peuple voisin et la nôtre nous ont prouvé

» que les constitutions les plus larges et les

» plus libérales ne sont qu'une barrière im-

» puissante contre les atteintes du pouvoir,

» et qu'il sera toujours possible au despo-

» tisme de miner sourdement l'édifice so-

» cial appuyé sur de pareilles bases, de

» préparer lentement sa chute et de le ren-

» verser pour s'établir ensuite sur ses ruines.

» Pour entreprendre un pareil attentat con-

» tre les droits des peuples, il ne faut qu'un

» prince tel que celui dont la nation vient

» de briser le joug , tel que nous voyons

» tous les membresdela famille des Nassau,

» soit que nous interrogions l'histoire du

» stathoudérat de Hollande, soit que nous

» consultions notre propre expérience. Ce

» n'est jamais impunément que l'on méprise

» les leçons de l'expérience , et ce serait

» compromettre de trop grands et de trop

» chers intérêts que de les négliger, dans

» cette circonstance solennelle, où il s'agit

» d'établir sur des bases durables l'édifice

» de la liberté belge. Je le répète donc, si

» j'avais à craindre le rappel d'un prince

» de cette maison, je ne balancerais pas sur

» le choix d'un gouvernement, je me décla-

» rerais pour la république. Si cette forme

» n'excluait pas nécessairement le prince

» assez aveugle pour vouloir encore régner

» sur nous, elle offrirait du moins plus de

» garanties contre le danger dont son retour

» menacerait notre patrie. En me déclarant

» ainsi , je serais sûr de voter dans l'intérêt

» de mes concitoyens et conformément à

» leur vœu. La république avec toutes ses

» chances me paraît moins à craindre pour

» eux que la réhabilitation d'une famille qui

» ne s'est élevée qu'en foulant aux pieds les

» droits des peuples, et je ne douterai ja-

» mais que les Belges ne soient prêts à

» braver tous les dangers, plutôt que de

» subir la honte de voir rappeler leurs ty-

» rans , etc. »

Le décret d'exclusion, retardé pour les

motifs que nous avons fait connaître, fut ap

pelé à l'ordre du jour et discuté dans toute

son extension. La diplomatie étrangère

n'avait rien négligé cependant pour retarder

le moment fatal. Le cabinet français lui-

même, présidé alors par M. Laffitte, tenta

de provoquer un ajournement. Mais la ja

lousie et l'impatience des députés éclatèrent

à la pensée que cette intervention masquait

le projet d'imposer le prince d'Orange à la

Belgique. La politique du gouvernement

français le portait à se prêter aux vues des

puissances. Pour se faire pardonner une ré

volution qui lui avait si largement profité,

Louis-Philippe n'hésitait pas à sacrifier la

sympathie qu'il éprouvait pour les Belges.

Mais, à moins de répudier la révolution tout

entière, les députés au congrès ne pouvaient

tarder à réaliser le vœu général. La pro

clamation de l'indépendance impliquait ,
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comme conséquence naturelle l'arrêté de

déchéance. Il fallait mettre un terme à la

sourde agitation qui régnait au dedans, et

qui prenait sa source dans la crainte vague

de la probabilité de l'élection du prince

d'Orange. « Ce décret, dit M. Nothomb (1),

» c'était la conséquence et la sanction du

» décret sur l'indépendance, qui, pour être

» complète, exigeait une double déchéance :

» celle du peuple hollandais et celle de la

» dynastie hollandaise. En acceptant le

r prince d 'Orange, la révolution eût reculé

» devant elle, et elle n'eût fait que rétro-

» grader de jour en jour davantage ; la pen-

» sée de la conquête n'eût pas été détruite;

» il n'y aurait eu qu'un simulacre d'indé-

» pendance; le prince eût été, d'abord, un

» rebelle associé à des rebelles, puis une

» personne interposée, et il aurait fini par

» redevenir le premier sujet de son père.

» Roi des Belges, le prince d'Orange eût

» été le Monk de Guillaume Ier. »

Cette terrible penséeépouvantait la nation.

Comment se résoudre , en effet , à retomber

sous le pouvoir de Guillaume, qui ne se mon

tra jamais roi que de la Hollande et oublia

toujours que Dieu, au lieu d'un seul , avait

placé deux sceptres dans sa main ? -

Les adversaires de la proposition de

M. C. Rodenbach, la combattirent par de fai

bles arguments aisément réfutés. Aussi, re

connaissant leur impuissance à défendre une

mauvaise cause, leurs efforts tendirent-ils

à obtenir le retard de la mise aux voix , dans

l'espoir qu'un événement imprévu change

rait, dans l'intervalle, la face des choses,

mais ils ne purent rien sur l'esprit de l'assem-

blée,quoiqueplusieurs,membresquivotèrent

pour la proposition, la condamnassent néan

moins comme prématurée. « Si j'avais été

» consulté, dit M. A. Gendebien, cette pro-

(1) Essai sur la révolution belge, pp. 44 et 45.

(2) De Gerlache, Histoire du royaume des Pays-

Bas, t. II, p. 4 44.

ch. vorLiMoirr.

» position n'eût pas été faite à présent. »

Une démarche diplomatique vint aider

aux efforts des partisans de la restauration.

MM. Bresson et Langsdorf (2), arrivés à

Bruxelles le matin (24 novembre) , venaient

d'annoncer au comité diplomatique qu'ils

étaient chargés de le prévenir, au nom des

puissances, que l'exclusion des Nassau pou

vait compromettre le repos de l'Europe et

brouiller la Belgique avec les gouverne

ments dont elle avait intérêt à rechercher

l'appui. Le député , M. Legrelle eut con

naissance de cet incident et fit parvenir

au président du congrès un message écrit

en vue d'appuyer la démarche des diplo

mates. Mais l'assemblée ne se laissa pas in

fluencer. M. de Stassart n'hésita pas à dire

que toutes ces propositions lui paraissaient

des moyens indirects de reproduire des opi

nions déjà réfutées par tant d'orateurs ; qu'il

ne voyait pas d'ailleurs l'influence que des

renseignements diplomatiques pouvaient

exercer sur les questions qui les occupaient.

Ces paroles énergiques firent impression, et

la démarche de MM. Langsdorf et Bresson,

loin de retarder la clôture, en précipita le

moment. Le président avait fait évacuer

les tribunes pour délibérer en secret. L'irré

solution ne fut pas longue. « L'honneur

» national et l'existence même de la révo-

» lution, s'écria-t-on , dépendent de notre

» rejet de toute intervention étrangère! »

Rien ne put donc intimider les députés.

M. Jottrand, qui s'était prononcé d'abord

contre la motion, crut, après avoir reçu les

communications faites par les diplomates,

qu'il était de son devoir de se prononcer en

sa faveur. L'assemblée se déclara en per

manence jusqu'à la fin de la discussion, et le

même jour le décret fut adopté par 161 mem

bres contre 28 (3).

(3) Ont voté contre : MM. le comte d'Ansem-

bourg, le comte de Baillet, le comte de Bergeyck,

Claes (d'Anvers), Henri Cogels, Albert Cogels, le

25
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Une profonde émotion s'empara de tous

les assistants, quand le président se leva et,

d'une voix altérée, prononça en ces termes

le résultat des votes : « Le Congrès national

» de la Belgique déclare, au nom du peuple

» belge, que les membres de la famille

» d'Orange-Nassau sont à perpétuité exclus

» de tout pouvoir en Belgique. »

La séance fut immédiatement levée, et

alors, de toutes les tribunes retentirent des

acclamations d'enthousiasme, gages cer

tains de la popularité du décret.

Que l'on se garde bien de croire que la

haine du nom de Nassau et l'exaltation du

moment furent les seules causes du vote de

l'assemblée. Cette question complexe fut

examinée sous toutes ses faces. 11 semblait,

au premier abord, que la sauvegarde des

intérêts matériels devait balancer les effets

de la colère nationale. M. de Decker sut

prouver le contraire. Il démontra que cette

prospérité commerciale et industrielle, qui

semblait dépendre de la fusion de nos con

trées avec la Hollande était plus factice que

réelle.

« Pourquoi donc, dit-il, regretter cette

» famille, par rapport aux affaires? Est-ce

» parce qu'elle a entièrement anéanti nos

» distilleries, et avec elles notre commerce

» de détail, ou parce qu'elle a presque dé-

» truit notre commerce de toiles, jadis la

» source de nos richesses? Il nous en arrive

i annuellement plus de deux mille pièces,

» dans les fines, de Bichfeld, en Allemagne,

» tandis que nos fileuses et nos tisserands

» n'ont que du pain sec à manger. Serait-ce

» peut-être parce qu'elle a presque entière-

» ment perdu notre belle fabrique de den-

comte Cornet do Grez, Desiouvelles , Domis, du

Bois, l'abbé de Foere, de Gerlache, d'Hanis Van

Cannart, Dehemptinno, Hnysman d'Annecroix ,

Legrelle, le baron de Liedel deWell, Maclagnan,

Orban, le baron Osy, le comte de Renesse, le ba

ron deSécus (pèro), le baron Frédéric de Sécus,le

» telles, qui seule donnait de l'occupation à

» plus de cent mille femmes? Cette fabrique,

» unique dans le monde par la beauté de

» ses produits, et qui faisait au loin la gloire

» de notre pays, peu s'en fallut qu'elle ne

» fût perdue entièrement. Je vous entretiens

» là, messieurs, seulement de quelques ar-

» ticles concernant nos Flandres; que se-

» rait-ce si je devais énumérer les pertes

» des autres provinces ! Etc. «

Ainsi, avant 1 830 les Flandres marchaient

déjà vers cette décadence dont on cherche

les moyens d'arrêter les pernicieux effets, et

ceux qui parlaient en faveur de la famille

d'Orange ne pouvaient même alléguer les

besoins du commerce et de l'industrie comme

un motif déterminant.

La question d'exclusion peut encore se

définir ainsi : « Le prince d'Orange sera-t-il

le souverain de la Belgique ?» Ainsi posée, on

pouvait plus franchement y répondre, et faire

comprendre que le fils du roi de Hollande ne

pouvait rien, absolument rien, pour les in

térêts matériels de la Belgique. Et l'eût-il

pu, il était temps enfin de ne plus faire dé

pendre la prospérité d'un peuple du bon

vouloir d'un seul. Les hommes doivent s'é

lever au-dessus de considérations aussi fu

tiles, et ils le peuvent s'ils s'entendent, s'ils

comprennent surtout que la connaissance

de la vérité doit substituer l'humanité aux

nations, le droit absolu à la force individuelle.

M. de Decker croyait qu'une ère de pros

périté toute nouvelle pouvait naître en Bel

gique par l'application d'une combinaison

qu'il avait adoptée et qui se rapporte au

système de libre échange, aujourd'hui si

vivement discuté. Il espérait tout de l'avenir.

baron de Stockhem, Thorn, le marquis de Traze-

gnies, le baron Van Volden de Lombeke, Wer-

brouck-Pieters.

Absents: MM. Collet, Kockaert, François Lehon,

le marquis Rodriguez d'Evora y Vega , Roels ,

Cb. Rogier, Simons, Watlet.



MIL HUIT CENT TRENTE. I99

L'activité industrielle des Belges serait la

source d'une nationalité prospère. La Hol

lande accoutumée, à l'excellence de nos fa-

bricats, ne voudrait point se pourvoir ail

leurs. Les provinces du Nord et les colonies

seraient toujours un débouché certain pour

les produits de notre industrie. Et quand

bien même on perdrait les relations avec les

colonies, que l'éloignement et les périls

de la navigation rendaient parfois si désas

treuses au commerce , on chercherait à les

remplacer avec avantage par des relations

nouvelles au midi de la Belgique et par une

plus grande consommation à l'intérieur.

Pour aider à cette impulsion nouvelle à don

ner aux affaires, il fallait établir du côté

de l'Allemagne une ligne prohibitive très-

sévère ; du côté de la France , une union

douanière complète. Ce système, basé tout à

la fois sur la protection et surle libre échange,

ne pouvait amener des résultats heureux. Il

eût été plus fatal qu'utile dans les circon

stances actuelles (1). Mais l'idée de M. de

Decker ne devait pas être perdue. C'est le

premier jalon de la route tracée dans l'ère

qui s'ouvre devant nous. Toute science jaillit

d'une idée, se développe lentement et finit

par embrasser le monde.

C'est par ces héroïques résolutions que le

Congrès national inaugurait son mandat,

sans crainte, sans scrupule, sans autre souci

que l'accomplissement du devoir. Aucune

insinuation, aucune menace ne pouvait faire

(4) Nous extrayons du dernier ouvrage sorti

de la plume féconde de M. de Potter cette belle

définition du libre échange :

« Appliqué entre nations pour lesquelles la

» vérité, la raison, n'est pas encore socialement

» déterminée, et qui, ne vivant pas sous un prin-

» cipede foi commun, ne reconnaissent point de

» jugeinfailliblede)Ieursdifférends,ïlelibreéchange

• est, comme la concurrence illimitée entre indi-

» vidus pendant la même époque sociale , le

» triomphe de la ruse et de la force, et l'oppres-

» sion , la mort de tout ce qui est faible et inha-

dévier les représentants de la route qu'ils

s'étaient tracée. Fiers et indomptables,

comme leurs ancêtres, ils trouvaient dans

leur conscience la force de braver le cour

roux de toute la vieille Europe.

Nous avons vu , au chapitre précédent,

qu'après de longues discussions, le gouver

nement provisoire avait consenti (15 décem

bre) à ce qu'un armistice remplaçât la sus

pension d'armes conclue le 21 novembre.

Cettesuspensionstipulaitla cessation entière

des hostilités, et notamment le rétablisse

ment de la liberté des communications par

terre et par mer, et la levée du blocus des

ports et des côtes. Le roi Guillaume ne vou

lut point lever le blocus de l'Escaut, préten

dant que l'exercice d'anciens droits ne con

stituait nullement un acte d'hostilité (2).

Cette prétention barbare, qui tendait à re

placer la Belgique dans le triste état où

l'avait mise le traité de Munster, dernier mot

d'une politique odieuse qui voulait notre

ruine, ne pouvant nous conserver, était

néanmoins formellement détruite par le pa

ragraphe de l'annonce de la suspension

d'armes, ainsi conçu :

« La faculté sera accordée de part et

d'autre de communiquer librement par terre

et par mer avec les territoires, places et

points que les troupes respectives occupent

hors des limites qui séparaient la Belgique

des Provinces-Unies des Pays-Bas, avant le

traité de Paris du 30 mai 1814.

» bile. » La Réalité déterminée par le Raisonne

ment, ou Questions sociales sur l'homme, la famille,

la propriété, le travail, l'ordre, la justice et sa

sanction nécessaire, la religion, p. 397. Bruxelles

1848. Mayer et Flatau, rue de la Madeleine, n» 5.

(2) Art. xiv du traité de Munster du 3 jan

vier 1648 :

> Les rivières de l'Escaut, comme aussi les ca-

» naux de Sas, Zwyn, et autres branches de mer

» y aboutissants, seront tenues closes du côté des-

» dits seigneurs États. [Les Provinces-Unies des

o Pays-Bas.) »
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» Le tout sous réciprocité parfaite de la

Hollande, tant par terre que par mer, y

compris la levée du blocus des ports et des

fleuves. »

L'obstination du roi Guillaume à ne point

se conformer aux termes de la suspension

d'armes obligeait les Belges à maintenir

l'investissement de Maestricht. Sur les ré

clamations des deux parties, la conférence,

par son protocole du 9 janvier 1831, or

donna le déblocus réciproque de l'Escaut

et de Maestricht.

Le gouvernement hollandais ouvrit l'Es

caut le 20 janvier 1831 , saus exiger de

péage ni exercer de visite ; le fleuve se trouva

assimilé à la pleine mer.

Mais chaque difficulté dont la conférence

avait amené la solution était un pas de plus

vers la domination absolue qu'elle voulait

exercer sur la Belgique. Sa médiation, à

peine acceptée par la signature du premier

protocole comme mesure d'humanité, lui

sert de prétexte pour imposer le second de

désolante mémoire. A peine a-t-elle ob

tenu la cessation des hostilités et déclaré

que la suspension d'armes constituait un

engagement envers chacune des cinq cours,

qu'elle cesse de dissimuler et se pose en

maître dans la question d'indépendance ,

dont elle avait annoncé seulement vouloir

faciliter la solution. Dans sa séance du

20 décembre 1830, elle déclara le royaume-

uni des Pays-Bas dissous, reconnut que la

Belgique avait été donnée, en 1814, en ac

croissement à la Hollande et que les circon

stances devaient, en principe, faire admet

tre l'indépendance de son territoire.

Nous verrons au chapitre suivant quels

furent les conditions et les résultats de cette

déclaration.

■



CHAPITRE VIII.

Efforts orangistes. — Intrigues. — Voyage de don Juan Van Halen dans les principales villes de la

Belgique. — Les orangistes prennent la résolution de profiter de cette circonstance pour organiser

un mouvement. — Troubles à Bruges et à Mons. — Arrestation du général Van Halen et des per

sonnes qui l'accompagnent. — Le major de Blaive est chargé des relations à établir avec les prisonniers.

— Procès; acquittement. — Départ de don Juan ; sa carrière politique en Espagne depuis 4 833. —

Le parti orangiste est appuyé par la diplomatie étrangère. — Motifs de l'appui donné par l'Angleterre

à la candidature du prince d'Orange. — Changement de ministère en Angleterre. — Lord Ponsonby

remplace M. Cartwright à Bruxelles. — Portrait du diplomate anglais. — M. Bresson. — Politique

avouée, politique cachée de la France. — État réel de la force du parti orangiste. — Le lieutenant-

colonel Grégoire. — Protocole du ÎO décembre , partialité de co document. — Notes. — Manifeste

du prince d'Orange. — Indépendance de la Belgique reconnue par la conférence. — Bases de la sé

paration. — Le roi Guillaume y donne son adhésion, -i- Le congrès national proteste. — Actes de la

conférence ; protocole du 1 9 février. — Observations sur les propositions faites par la conférence pour

le partage de la dette ; opinion de Ch. White. — Le roi Guillaume, en-donnant son adhésion aux bases

de la séparation telles qu'elles ont été posées par la conférence de Londres, ne renonce point à sa

souveraineté en Belgique. — Le lieutenant de marine hollandais Van Speyck. — Réflexions.

Comme intermède à l'époque brûlante que

nous venons de traverser, nous rapporterons

les menées coupables des réactionnaires ,

leurs complots , leurs tentatives infruc

tueuses. Les meneurs cherchaient sous le

manteau à réunir des partisans, ou plutôt

des complices; tremblant d'être suspectés

d'orangisme, et voilant leurs tendances par

de honteux subterfuges, ils s'eflbrçaient par

tactique, de compromettre autant que pos

sible des hommes marquants, afin de donner

du relief à leur cause.

C'est ainsi que, dès le mois d'octobre 1830,

le général don Juan Van Halen faillit être

victime de leurs machinations.

Il avait, depuis peu de jours, remis le com

mandement supérieur. Maître de son temps,

dévoré par une activité intérieure qui n'a

vait plus d'aliment, il saisit avec empresse

ment l'offre qui lui fut faite de visiter les

principales villes de la Belgique , et partit,

accompagné de M. Trumper, son aide de

camp, et de M. Isler,son secrétaire. Le début

du voyage se fit sous les plus heureux aus

pices. Les populations en armes se portaient

au devant du général qui avait su , comme

par miracle, affranchir Bruxelles d'un en

nemi si redoutable et si fort. Les braves qui,

après avoir combattu sous don Juan, avaient

regagné leurs foyers sans prendre part à la
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curée de places que l'on se disputait à

Bruxelles, reformaient leurs rangs à la nou

velle de l'arrivée de leur commandant et le

priaient de les passer en revue.

Une ovation si belle, si bien méritée, de

vait attirer l'attention. Les meneurs ne pou

vaient laisser échapper une occasion si pro

pice, et voici ce qu'ils firent pour accomplir

leurs desseins. Pendant que don Juan était

à Bruges, une émeute éclata dans cette ville ;

elle fut aussitôt réprimée. Il ne serait entré

dans l'esprit de personne de faire un rappro

chement entre ces deux circonstances; mais

ceux qui avaient excité aux troubles insi

nuèrent sourdement que M. Van Halen en

était l'auteur, et que partout sur son pas

sage il soudoyait les mécontents et prêchait

l'insurrection.

Faute d'écho , ces rumeurs odieuses eus

sent été bientôt éteintes ; mais le flot de la

calomnie, poussé par des agents actifs,

s'éleva bien haut et menaça d'engloutir le

défenseur de la patrie.

Des relations de famille et d'amitié appe

laient le général à Mons. Vers cette même

époque, des milliers de malheureux se

répandirent dans les rues , s'excitant au

trouble et au pillage par des cris séditieux.

Les pauvres de Mons , sous la conduite de

femmes, se portèrent chez les marchands de

céréales pour piller les magasins. Des hom

mes à visage sinistre, comme on n'en ren

contre jamais dans les temps de calme, mais

que l'on voit partout quand éclate la tem

pête des révolutions, allaient de groupe

en groupe montrant de l'argent aux mal

heureux qui manquaient de pain, et leur

offraient de partager avec eux, s'ils voulaient

crier « Vive le prince d'Orange » et les aider

à chasser les autorités nouvelles, seules

causes de la misère du peuple. Du reste, le

général Van Halen venait d'arriver, disaient-

ils, pour organiser le mouvement, et le gou

vernement provisoire n'aurait plus un seul

jour d'existence. Des scènes de même na

ture se passaient dans tout le Borinage. La

leçon était faite.

Les habitants du Hainaut, valeureux et

sincèrement attachés à l'indépendance de la

patrie, s'émurent à l'idée qu'on voulait leur

ravir la liberté qu'il avaient aidé à établir.

Ils jurèrent de se venger d'une manière écla

tante des réactionnaires et des agents pro

vocateurs. Mais, sans remonter aux causes

véritables, ils se laissèrent aller aux insi

nuations perfides qui signalaient le général

Van Halen à la colère publique, et don Juan

aurait éprouvé le sort du major Gaillard, si

les autorités, par une conduite à la fois ferme

et sage, n'eussent ordonné de le mettre im

médiatement en état d'arrestation avec ses

amis, pour protéger ses jours d'abord et

pour le soumettre ensuite à une enquête

sévère sur les faits qui lui étaient imputés.

Le digne major de la garde urbaine,

M. de Blaive, fut chargé des relations à

établir avec les prisonniers. Il le fit avec

noblesse. Malgré l'accusation capitale qui

pesait sur eux , il les entoura de toute sa

sollicitude et sut adoucir les rigueurs d'un

sort non mérité. Son âme droite et loyale était

inaccessible au soupçon et l'événement jus

tifia ses prévisions. Le procès s'instruisit

dans les règles. M. Ch. Rogier se rendit à

Mons pour y assister. Les investigations

sévères de la justice ne purent faire décou

vrir le moindre fait à la charge du général.

Les papiers trouvés en sa possession, les

incidents du voyage et jusqu'à la modique

somme qu'il avait emportée pour subvenir

aux frais de la route , étaient de nature à

le justifier de l'accusation absurde portée

contre lui. Les officiers, les ordonnances à

sa suite, inculpés comme lui, purent égale

ment justifier de leur innocence. Un verdict

solennel détermina leur mise en liberté

(w28 octobre).

Ce procès terminé par l'acquittement le

plus honorable ne put ternir la gloire si

pure de don Juan Van Halen. Les esprits
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sensés en conçurent un profond dégoût pour

un parti qui n'avait point honte de recourir

à de semblables menées pour faire croire

qu'il était soutenu par des hommes populai

res et puissants en Belgique.

Tel fut le dernier épisode qui concerne le

général Van Haleh dans l'histoire de la ré

volution de 1830. Il fut moins heureux que

ses compagnons d'armes ; ceux-ci ont vu à

peine quelques orages parlementaires trou

bler la paix profonde qu'ils ont conquise;

mais don Juan ne put oublier qu'après avoir

affranchi d'un joug détesté la patrie de ses

ancêtres qui l'avait accueilli et honoré, il lui

restait un semblable devoir à remplir envers

sa patrie de naissance. Ses instincts belli

queux lui reprochaient son inaction, alors

que l'Espagne était en feu. En 1835, un ar

rêté royal le dégage, sur sa demande, de

l'obligation de séjourner en Belgique; il

peut retourner en Espagne pour offrir son

épée de septembre à la cause constitution

nelle de la reine. Mais là son patriotisme

fut soumis à l'épreuve la plus rude que l'on

puisse imposer à l'amour-propre d'un guer

rier. Pour se faire agréer par l'armée espa

gnole, il consentit à recommencer une partie

de sa carrière et reprit le grade de lieutenant-

colonel qu'il avait reçu en 1820. Il en fut ré

compensé par l'estime de ses camarades ,

justes admirateurs decette noble abnégation.

De 1835à1843 il reconquit tous ses grades

sur les champs de bataille qu'il arrosa de son

sang, et notamment à Peracamps, en Cata

logne, où il fut du nombre des généraux bles

sés à la tête de leur division. Ce fait d'armes

valut à son frère, commandant en chef, et à

lui, une distinction éclatante. L'assemblée du

congrès, à la séance des cortès du 18 mai

1840,votaparacclamation que les deux frères

VanHalen avaient bien mérité dela patrie(1).

Mais si la fortune des armes fut favorable à

(4) Journal des séances des cortès. Bulletin of

ficiel, n° 4 8, 27 mai 4 840.

don Juan , les chances fatales de la guerre

lui arrachèrent bien des pleurs. L'aîné de

ses fils, élève de l'école centrale de Bruxelles,

capitaine de cavalerie et alors son aide de

camp, succomba dans ces temps désas

treux , par un excès de zèle pour son ser

vice. La mort détruisit les rêves heureux

de ce jeune homme de si belle espérance,

qui pour prix de son courage, pour prix sur

tout d'une décoration récente, demandait à

son père qu'il le conduisit en Belgique pour

y revoir les compagnons de ses jeux.

Aujourd'hui l'Espagne est calme , la

Belgique n'a point d'ennemis. Mais vienne le

jour du danger et l'épée de don Juan sorti

rait encore du fourreau.

Le parti orangiste , quoique faible à l'in

térieur, avait les sympathies de la diploma

tie étrangère , et cela seul lui donnait de la

consistance en coordonnant les éléments ti

mides sur lesquels le prince d'Orange ap

puyait ses espérances. Le prince, dans son

voyage à Londres, avait, comme roi futur

des Belges, reconnu la suzeraineté des cinq

cours. Il en résultait que la conférence, pré

voyant et la confirmation des traités de

Vienne et de Paris, et son empire sur un

esprit plus souple que le roi Guillaume,

votait pour l'indépendance de la Belgique

dans les conditions qu'il lui conviendrait

d'établir. Le roi n'ignorait pas les motifs de

la faveur dont son fils jouissait à Londres.

Aussi rapporte-t-on qu'il disait à tout pro

pos : « J'aime mieux voir sur le trône belge,

i, de Potter que le prince d'Orange. »

Cette combinaison avait pour effet de

laisser subsister dans son entier la politique

extérieure de la Grande-Bretagne; mais

pour faire approuver, sur le continent, les

changements d'ordre intérieur projetés, on

résolut de les faire appuyer par une admi

nistration moins antipathique aux Belges

que le ministère des lords Wellington et

Aberdeen, tous deux entachés dans l'esprit

public d'attachement aveugle à l'ancien
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système, et essentiellement hostiles, par

conséquent, à la propagation des principes

libéraux à l'extérieur, autant qu'ils étaient

opposés à la réforme à l'intérieur.

Le duc de Wellington était généralement

détesté en Belgique pour un motif plus puis

sant. L'esprit guerrier n'est pas encore

éteint chez les Belges. On n'oublie pas aisé

ment les triomphes enivrants des champs

de bataille. Les Belges , soldats de Napo

léon, compagnons de sa gloire, ne pouvaient

pardonner au vainqueur du grand capitaine,

bien qu'ils eussent pris à la victoire une

part éclatante. Ceci était si bien compris

en Angleterre que l'on sacriiia sans hésiter

les ministres impopulaires.

On conçoit ce que le parti orangiste dut

produire de mensonges accumulés pour

faire croire à la Grande-Bretagne que les

Belges reviendraient volontairement sur

l'exclusion des Nassau qu'ils venaient de

prononcer. La diplomatie étrangère fut

trompée, le prince d'Orange l'était plus en

core; mais les orangistes meneurs poursui

vaient leur œuvre ténébreuse dans l'espoir

que d'erreur en erreur ils amèneraient les

dupes au point de prêter la main à des

conspirations honteuses; et ces intrigues ne

leur répugnaient pas, car ils n'avaient point

d'autre moyen d'assurer le retour d'un

prince si reconnaissant pour le moindre

service rendu.

M. Cartwright, en récompense de la part

qu'il avait prise à la signature des premiers

protocoles, fut accrédité près de la diète

germanique. Lord Ponsonby le remplaça à

Bruxelles (5 décembre). Lord Ponsonby était

bien le digne représentant de cette vieille

noblesse affable et gracieuse envers tous ,

pourvu qu'on lui accorde le privilége de

la naissance, du nom, du sang, comme on

s'exprimait. Mais en cela l'aristocratie de

naissance est bien supérieure à l'aristocratie

d'argent. Quand arrive la pauvreté, dispa

rait le droit de bourgeoisie.

Étroitement lié avec lord Grey, d'une taille

élevée , du physique le plus agréable, lord

Ponsonby avait le flegme imperturbable de

sa nation et toute la gracieuseté d'un Fran

çais. Les membres du gouvernement provi

soire, flattés d'être traités de puissance à

puissance par un des personnages les plus

considérables de l'Angleterre , le reçurent

avec une grande bienveillance ; mais les dé

putés au congrès qui se faisaient remarquer

par leur indépendance ne dissimulaient pas

le vif mécontentement qu'ils éprouvaient de

voir les puissances étrangères s'immiscer

dans nos questions intérieures. Quelques-

uns même refusèrent positivement de voir

lord Ponsonby et M. Bresson. Nous pouvons

citer, entre autres, M.deStassartqui ne vou

lut point entrer en communication avec eux.

M. Bresson avait un rôle difficile à rem

plir. Il devait fréquemment appeler la dissi

mulation à son aide. D'un côté, il avait à

faire triompher la politique du cabinet fran

çais; de l'autre, il avait à ménager la sus

ceptibilité généreuse du peuple français, qui

prenait un vif intérêt aux efforts courageux

des Belges leurs frères. Louis-Philippe n'en

était pas encore venu au point de ne tenir

aucun compte de la volonté de la nation.

Son trône ne lui paraissait pas assez solide

ment étayé, pour qu'il osât ouvertement

avouer ses desseins. M. Bresson, placé entre

M. Talleyrand, représentant de la politique

cachée du roi des Français , et le général

Sébastiani , représentant de sa -politique

avouée, et dont l'âme loyale ne pouvait se

faire aux vues tortueuses de M. Talleyrand ,

M. Bresson se trouvait dans une position

très-critique.

L'intrigue et le mensonge étaient à l'ordre

du jour de la diplomatie.

Les réunionistes, de bonne foi peut-être,

mais égarés par de fausses idées, cher

chaient à circonvenir l'envoyé français, pen

dant que les orangistes exagéraient à lord

Ponsonby leur force et le nombre de leurs
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partisans. Le premier, tout à fait opposé aux

projets de réunion qui séduisaient la majo

rité du peuple français, ne voulait pas dé

tromper ouvertement les Belges partisans

de cette idée; le second, trompé par des

rapports mensongers, se laissait aller insen

siblement sur la pente du complot.

On aurait peine à croire que les instruc

tions du diplomate anglais pussent porter

la tâche de faire revenir sur le vote d'exclu

sion récemment prononcé contre la dynastie

des Nassau; mais l'évidence est fra'ppante et

s'explique par l'exagération des orangistes.

Le cabinet français, quoique disposé à en

rayer le char du mouvement, ne pouvait être

favorable au retour des Nassau , parce que

c'eût été un exemple profitable aux carlistes;

mais, désireux de voir le succès particulier

du prince d'Orange, il était déterminé à

borner son intercession à de simples conseils

sans caractère officiel. Les autres puissances

attaquées dans leurs propres États par une

lutte sourde et dangereuse, ne pouvaient se

prononcer ouvertement et durent se borner

à accorder en secret des subsides peu im

portants.

Le retour d'un Nassau, de quelque ma

nière qu'il eût été amené, aurait provoqué

dans le pays une guerre civile acharnée, car

la grande majorité des Belges était résolue

à tout braver plutôt que de se soumettre à

la honte; une association s'était formée à

Bruxelles dans le but de veiller au maintien

de l'indépendance nationale et d'empêcher

par tous les moyens possibles que le prince

ne revînt sur un trône dont sa dynastie avait

été chassée.

(4) L'historien Ch. White, que l'on ne peut sus

pecter de préventions contre la cause orangiste ,

après s'être longuement étendu sur les considéra-

tionsdont nou savons douné la substance, s'exprime

ainsi :

• Aussi le marquis de Trazegnies et les autres

* • orangistes influents, au lieu de montrer quelque

D'un autre côté , les réunionistes avaient

juré que le moindre mouvement en faveur

de la race déchue leur ferait arborer les

couleurs françaises dans les provinces wal

lonnes, les plus intéressées à la réunion. Les

orangistes n'ignoraient ni cette conspiration,

ni les opinions de la majorité, et cependant

ils se prétendaient si puissants et si forts,

qu'il devait suffire de l'argent et du consen

tement tacite des puissances pour provoquer

un mouvement général en faveur du prince

et faire triompher leur cause.

La haute aristocratie et le commerce

comptaient sur l'armée et sur la garde bour

geoise. Mais dans l'armée personne ne

voulait s'exposer pour lui, et la garde bour

geoise avait prouvé, pendant le mois de sep

tembre, le peu d'espoir que l'on pouvait

mettre en elle.

Telles étaient en réalité les ressources

véritables des gens qui se faisaient oran

gistes par intérêt et non par dévouement.

Une des absurdités les plus accréditées

alors, c'était que le prince avait dans la

chambre un fort parti, disposé à prononcer

le rappel du décret d'exclusion ; dans le fait,

les rares députés orangistes, tremblant de

vant la crainte du pillage, n'osaient élever la

voix à l'assemblée pour défendre une cause

à laquelle ils avaient promis de vouer leur

existence. M. Maclagan, député d'Ostende,

protesta seul en faveur du prince d'Orange.

Le soir, dans les réunions privées, le prince

était défendu avec violence ; mais en cela ,

à peu près, se résumaient les manifestations

faites en sa faveur (1).

Satisfait de quelques pétitions sans im-

» disposition à soutenir la cause du prince, se re-

» tirèrent du congrès et bornèrent leur assistance

n à rêver des conspirations avortées et à discuter

» inutilement dans leurs salons, où, à vrai dire,

> ils n'épargnaient pas leurs malédictions contre

> la révolution, exprimant leur attachement au

» prince dans des discours virulents n'ayant au
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portance, et des plans imparfaits envoyés

par des villes qu'il croyait disposées à le pro

clamer, le prince prodiguait des fonds à tous

ceux dont il espérait le concours; mais,

n'osant compter sur l'appui personnel de ses

partisans les plus influents, il n'hésita point

à entrer en communication directe avec des

agents subalternes, perdus de réputation,

mais disposés à vendre leur bras à qui vou

drait lepayer.Lelieutenant-colonelGrégoire,

commandant à Bruges un bataillon de volon

taires réguliers, accepta, moyennant espèces,

toutes les chances d'une expédition à main

armée. Hardi et entreprenant comme un

aventurier, Grégoire fit revivre dans notre

siècle le métier de condottière. Mais, comme

s'il n'eût connu d'autre profession que celle

de bravo, il avait précédemment offert d'in

staller la république moyennant une somme

de 30,000 fr. M. de Potter, n'ayant guère

de confiance en une république payée comp-

tant, fit chasser avec mépris l'auteur d'une

proposition aussi vile. Grégoire, repoussé et

mécontent de la belle position qu'il devait à

la révolution, se remit en vente. Il fut acheté

par celui-là même qu'il avait chassé de son

trône.

Le prince d'Orange assuré de Grégoire, à

moins de surenchère toutefois, établit avec

le même succès des relations avec le com

mandant de l'armée de la Meuse, le général

Daine, dont la personne offrait plus d'un

point de ressemblance avec le lieutenant-

colonel de volontaires.

C'en était assez, semblait-il, pour n'avoir

plus à douterdu succès.Ce n'était passuffisant

pour les conseillers du prince. Ils voulurent

qu'il prononçât une manifestation retentis

sante. C'est ainsi que, sciemment ou invo

lontairement, ils l'amenèrent à se compro

mettre aux yeux du monde entier.

Son manifeste publié (H janvier 1831) (1),

« cun retentissement au dehors. Ils vouaient une

» éternelle fidélité aux Nassau ; toutefois plusieurs

» d'entre eux auraient préféré la réunion à la

n Francequi,dansleurespoir,leur rendrait, non le

» prince, mais les places qu'ils avaient occupées ja-

» dis à cette cour. Ils faisaient des appels pour des

» subsides ; mais aucun n'était disposé à y contri-

» buer do sa fortune. Ils parlaient avec détermi-

» nation de sang versé pour la bonne cause, mais

> aucun n'eût voulu répandre une goutte du sien.

» Ils faisaient l'éloge de l'empereur de Kussie,

» parce qu'il avait apporté la désolation et la mort

» au cœur de la malheureuse Pologne, et ils fai-

» saient des vœux parricides pour que de sembla-

» bles calamités vinssent tomber sur leur propre

» pays. Peu leur importait qu'elles fussent ap-

» portées par des Kalmoucks ou par des Hollan-

» dais. Dans leur cercle étroit, ils maudissaient le

» gouvernement anglais et son agent , parce que

» l'un était parvenu à découvrir la fausseté de

» leurs assertions, et que l'autre ne voulait pas se

» laisser entraîner, avec toute l'Europe, dans une

» guerre, pour soutenir un système de politique

» que les principes de la raison avaient démontré

» être incompatible avec les intérêts de la Grande-

» Bretagne. • Rév. belge, t. n, pp. 246 et 217.

Ce passage de White, que nous venons de citer

textuellement , n'a d'erroné que ce qui regarde les

relations de l'agent anglais avec le parti orangiste.

Pour nous il est évident, et nous en fournirons la

preuve, que lord Ponsonby prêta activement la

main aux conspirations formidables que l'héroïsme

belge sut faire avorter.

(4) MANIFESTE DU PRINCE D'ORANGE.

Belges,

Les derniers événements de la Belgique, ont été

suivis de malheurs pour moi, pour ma famille, pour

le peuple. Ces malheurs, je n'ai jamais cessé de les

déplorer ; cependant , au milieu de tous mes cha

grins, je n'ai jamais perdu l'espoir consolant qu'un

jour viendrait où justice serait rendue à la pureté

de mes intentions, et où je pourrais contribuer

personnellement à guérir les divisions intestines,

et à ramener la paix et le bonheur dans un pays

auquel je serai toujours attaché par les liens sacrés

du devoir et de l'affection. Le choix d'un souve

rain, depuis la séparation de la Belgique d'avec la

Hollande, a été l'objet de difficultés qu'il est inutile
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le prince devait réussir à tout prix ; ce n'était

plus seulement sa couronne, mais encore sa

réputation, son honneur personnel qui en

dépendaient.

Et cependant cette affaire fut maladroite

ment conduite. Elle aurait pu réussir, si,

secondant de sa propre personne un mouve

ment sur Gand, le prince fût entré immé

diatement en Flandre, ou bien s'il eût rejoint

l'armée de la Meuse dont il semblait pouvoir

disposer. Non, il resta à Londres, et l'on put

prévoir que cette tentative, devant agir sur

l'esprit des Belges peu disposés à se laisser

entraîner par une simple proclamation, ou,

pour mieux dire, par une espèce de circulaire

électorale, serait complétementinfructueuse.

de rappeler. Pourrai-je sans présomption con

server l'espoir que le choix fixé sur ma personne

offrirait la meilleure solution possible aux difficul

tés qui nouseovironnent?Il est impossible de dou

ter que les cinq grandes puissances qui ont uni

leurs efforts avec tant de désintéressement pour

éloigner les maux qui nous affligeaient et dont la

confiance est si nécessaire à conserver, ne voient

dans cet arrangement le meilleur moyen de garan

tir notre tranquillité intérieure et la paix générale

de l'Europe. Je n'ai point perdu l'affection d'une

grande partie de la population. Des communica

tions récentes et étendues des principales villes du

pays m'en ont offert une preuve convaincante, et

j'aime à croire que ce sentiment s'accroîtra quand

mes intentions seront suffisamment connues. C'est

dans ce but que j'éprouve un vif désir d'exposer ici

mes vues. Le passé, en ce qui me concerne, sera

voué à l'oubli. Je n'admettrai aucune distinction

personnelle fondée sur une conduite politique an

térieure. Tous mes efforts tendront à retenir au

service de l'État tous ceux dont les talents et l'ex

périence auront mérité cette distinction. J'assure

à l'Église catholique et à ses ministres la protection

du gouvernement ; je serai prêt à coopérer à toutes

les mesures qui garantiront la liberté des cultes.

Ce serait aussi mon premier désir, comme mon

premier devoir, de joindre mes efforts à ceux de

la législature pour compléter les institutions fon

dées sur l'indépendance nationale, et pour donner

Cependant le plénipotentiaire du roi des

Pays-Bas, M. Falck , avait protesté contre

le protocole du 20 décembre, en déclarant

qu'il suffisait d'une séparation administra

tive entre les deux parties du royaume. Le

roi Guillaume réitéra, mais en vain, cette

protestation , bien que les décisions de la

conférence renfermassent une restriction de

nature à le satisfaire autant qu'elle devait

provoquer l'indignation des Belges.

Voici ce que renfermait le protocole :

« Les arrangements ne peuvent affecter

en rien les droits que le roi des Pays-Bas et

la confédération germanique exercent sur le

grand-duché de Luxembourg. »

M. Nothomb a fait ressortir toute

toute la sécurité possible à nos relations extérieu

res. Pour la réalisation de ces vœux, j'attends avec

confiance le secours des puissances, dont la con

duite ne tend qu'au maintien de l'équilibre euro

péen et à la conservation de la paix générale. Il

est de leur intérêt de rendre la Belgique forte, in

dépendante et heureuse. C'est là le plus sûr garant

de la sécurité de tous. Tout ce qui peut tendre à

éloigner une solution doit nécessairement paraly

ser , sinon détruire entièrement ses effets salutai

res, et en considérant les moyens qui peuvent

assurer à la Belgique, avec l'établissement de son

indépendance, les bienfaits d'une paix forte et du

rable, il serait superflu de songer à tout autre

moyen, qui, vu les circonstances actuelles, pour

rait le moins du monde accroître les difficultés et

lesdangersd'un plus long délai. Je me suis exprimé

avec toute la franchise que la situation exigeait,

placé vis-à-vis du peuple belge. Tout mon espoir

se fonde sur la manière éclairée d'envisager les

intérêts de son pays et sur son attachement à son

indépendance, lit je conclus en l'assurant que,

dans la démarcho que je fais, j'ai moins été poussé

par mon intérêt particulier que par un vif et sin

cère désir de voir mettre un terme aux maux de

ce pays, par des mesures salutaires de paix et de

conciliation.

Signé : Guillaume, prince d'Orange.

Londres, ,H janvier 4 831.
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l'injustice de cette révoltante partialité.

« Le Luxembourg, en 1790, avait appar

tenu aux Pays-Bas autrichiens , et non à la

Hollande, ou à la maison de Nassau. Érigée

en grand-duché, par suite d'un échange fic

tif, mais en continuant d'être réputée partie

intégrante des provinces méridionales, cette

province, en 1830, s'était spontanément as

sociée à la révolution. »

Remontant aux temps antérieurs, M. No-

thomb ajoute :

« On a prétendu que, dans l'ancien droit

public, le pays de Luxembourg avait eu des

rapports particuliers avec l'Allemagne, et

que les traités de 1815 les avaient seulement

fait revivre : c'est la une erreur. Philippe le

Bon, troisième duc de Bourgogne, avait ac

quis, en 1460, la souveraineté du Luxem

bourg, qui, depuis cette époque jusqu'à la

conquête française , partagea le sort des

provinces méridionales; les députés luxem

bourgeois siégeaient aux états généraux des

Pays-Bas et la province était soumise aux

ordonnances générales. Dans tous les traités

la dénomination de Pays-Bas autrichiens

comprend le duché de Luxembourg.

« Les rapports particuliers avec l'Alle

magne datent de 1815 et ont leur source

dans la fiction de l'échange.

» Le roi Guillaume avait lui-même porté

atteinte à cette fiction, en considérant le

grand-duché de Luxembourg comme réuni

au royaume des Pays-Bas sous le rapport

administratif, judiciaire et même législatif,

en regardant les huit articles de Londres du

21 juillet 1814 comme applicables à cette

province, et en changeant, par la loi du

25 mai 1816, l'ordre spécial de succession

qui pouvait résulter du pacte de famille de

1783. »

Le protocole du 20 décembre , officielle

ment notifié au gouvernement belge dans la

nuit du 31 décembre , fut discuté pendant

trois jours dans le sein du comité diploma

tique et accepté conditionnellement (quant

aux limites). Dans ce sens fut rédigée, le

3 janvier 1831, une note expédiée le même

jour à Londres, après avoir été communi

quée au congrès national qui l'approuva

pleinement sous ces réserves. Mais la con

férence, toujours opiniâtre dans ses résolu

tions primitives, ordonna à ses deux com

missaires la restitution de la note , sous

prétexte qu'elle « tend d'ailleurs à établir un

droit d'agrandissement et de conquête en

faveur de la Belgique. Or, les puissances ne

sauraient reconnaître à aucun État un droit

qu'elles se refusent à elles-mêmes, et c'est

sur cette renonciation mutuelle à toute idée

de conquête que reposent aujourd'hui la

paix générale et le système européen. »

Mais il était impossible d'opérer, après les

événements de Bruxelles et d'Anvers, la

restauration de l'union dynastique. Les sym

pathies de l'Angleterre en faveur du prince

d'Orange, et le désir des puissances de

maintenir la paix entre elles sans blesser la

volonté nationale en Belgique, furent autant

de causes qui déterminèrent , de la part de

la conférence, une résolution importante,

développée aussi dans le protocole du 20 dé

cembre et qui avoue les vices du traité de

Vienne et la nécessité d'établir l'indépen

dance belge. En conséquence, le gouverne

ment provisoire fut invité « à envoyer à

Londres , le plus tôt possible , des commis

saires munis d'instructions et de pouvoirs

assez amples pour être consultés et enten

dus sur tout ce qui pourrait faciliter l'adop

tion définitive des nouveaux arrangements. »

Les Belges furent admis par là à prendre

part aux négociations, aussi bien que l'am

bassadeur des Pays-Bas, M. Falck, qui seul

avait été admis jusque-là à assister aux dé

libérations. MM. Van de Weyer et le comte

H. Vilain XIIII furent nommés commissaires.

La note qu'ils remirent à la conférence

sur le système de limites adopté par la Bel

gique ayant été rejetée , ils quittèrent Lon

dres (4 janvier).
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Le 20 janvier , la conférence arrêta ,

comme arbitre, les bases de la séparation

entre la Belgique et la Hollande. Ce pro

tocole contenait sept articles : les six

premiers, destinés à fixer les limites de la

Belgique, annonçaient l'intention d'ériger

le pays en un État neutre à perpétuité (1).

Le septième article annonçait l'intention

de la conférence de s'occuper, dans le moin

dre délai , à arrêter les principes généraux

des arrangements de finance, de commerce

et autres qu'exigeait la séparation.

Cette tâche fut remplie le 27 janvier; il

fut proposé que la Belgique payerait les

i6/ôi de la totalité des dettes, moyennant

participation au commerce colonial sur le

même pied que le peuple hollandais lui-

même.

Les deux derniers paragraphes de ce do-

(4) Voici le texte des six premiers articles du

protocole :

Art. 1er. « Les limites de la Hollande compren

nent tous les territoires, places, villes et lieux qui

appartenaient à la ci-devant république des Pro

vinces-Unies des Pays-Bas, en l'année 1790.

Art. 2. « La Belgique sera formée de tout le

reste des territoires qui avaient reçu la dénomina

tion de royaume des Pays-Bas, dans les traités de

l'année 4 815, sauf le grand-duché de Luxembourg

qui, possédé à un titre différent par les princes de

la maison de Nassau, fait et continuera à faire par

tie de la confédération germanique.

Art. 3. « Il est entendu que les dispositions des

art. 408 jusqu'à 447 inclusivement de l'acte gé

néral du congrès de Vienne , relatives à la libre

navigation des fleuves et rivières navigables, se

ront appliquées aux fleuves et rivières qui traver

sent le territoire hollandais et le territoire belge.

Art. 4. « Commo il résulterait néanmoins des

(') Note de M. Nothomb. Essai sur la Révolution belge,

1. C, p. 71.

« L'art. 5 suppose que les limites définitives do la Bel-

t gique urontarrêtées et tracées conformément aux bases

» posées dans les ai t. 1 et 2; l'art. 4 veut qu'il soit effec-

» tue un échange par les soins des cinq cours : ces deux ar-

u ticles donnent aux bases de séparation un caractère do

cument résumaient de la manière suivante

les intentions de la conférence par rapport

à la nouvelle Belgique dont elle venait de

constituer l'indépendance :

« Occupées à maintenir la paix générale,

persuadées que leur accord en est la seule

garantie, et agissant avec un parfait désin

téressement dans les affaires de la Belgique,

les cinq puissances n'ont en vue que de lui

assigner dans le système européen une place

inoffensive, que de lui offrir une existence

qui garantisse à la fois son propre bonheur,

et la sécurité due aux autres États.

» Elles n'hésitent pas à se reconnaître le

droit de poser ces principes; et, sans préju

ger d'autres questions graves, sans rien dé

cider sur celle de la souveraineté de la Bel

gique , il leur appartient de déclarer qu'à

leurs yeux le souverain de ce pays doit né-

bases posées dans les art. 1 er et 2 que la Hollande

et la Belgique posséderaient des enclaves sur leurs

territoires respectifs, il sera effectué par les soins

des cinq cours tels échanges et arrangements entre

les deux pays qui leur assurerait l'avantage réci

proque d'une entière contiguïté de possessions et

d'une libre communication entre les villes et fleu

ves compris dans leurs frontières.

Art. 5. « La Belgique, dans les limites telles

qu'elles seront arrêtées et tracées conformément aux

bases posées dans les art. 1 , 2 et 4 (*) du présent

protocole , formera un État perpétuellement neu

tre. Les cinq puissances lui garantissent cette

neutralité perpétuelle, ainsi que l'intégrité et l'in

violabilité de son territoire dans les limites men

tionnées ci-dessus.

Art. 6. « Par une juste réciprocité, la Belgique

sera tenue d'observer cette même neutralité envers

tous les autres Étals , et de ne porter aucune at

teinte à leur tranquillité intérieure ni extérieure. »

» préliminaires de paix, et renferment le germe d'un nou

» vel arbitrage.»

Tel est aussi notre jugement; mais nous croyons quo

les dispositions do la conférenco par rapport au prince

d'Orange devaient être pour ello la pierre fondamentalo

du nouvel arbitrage.
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cessairement répondre aux principes d'exis

tence du pays lui-même, satisfaire par sa

position personnelle à la sûreté des États

voisins, accepter à cet effet les arrangements

consignés au présent protocole, et se trouver

à même d'en assurer aux Belges la paisible

jouissance. »

La nouvelle de ces résolutions fut reçue

en Hollande et en Belgique d'une manière

tout à fait opposée. Le roi Guillaume y

donna son adhésion pleine et entière. La

conférence en reçut, le 18 février, la décla

ration solennelle. Ainsi , Guillaume rétrac

tait ses protestations violentes contre l'in

dépendance des provinces méridionales qu'il

avait déclaré ne pas être urgente, une sim

ple séparation administrative devant suffire,

avait-il dit, pour aplanir les difficultés; et il

reconnaissait aussi, implicitement, la possi

bilité de l'avénement d'un nouveau souverain .

Ce changement apparent ne put étouffer

en Belgique l'indignation excitée par les con

ditions du protocole, qui concernaient spé

cialement les limites et la dette. Le congrès

national, vivement ému de la partialité de la

conférence, interrompit les discussions ou

vertes sur le choix du chef del'État, pour dé

libérer sur les mesures à prendre dans cette

circonstance critique. Le 28 janvier, M. Van

de Weyer fut admis à la tribune pour rendre

compte du résultat de la mission des délé

gués du gouvernement provisoire près la

(1) La note suivante, extraite de l'ouvrago déjà

cité de M. Nothomb, fait vivement ressortir l'in

justice de ce document.

« Les bases de séparation contenues dans le

» protocole du 20 janvier, avaient été arrêtées par

» la conférence de Londres, contrairement au

» système de limites adoptées par la Belgique et

» aux propositions. La Hollande cependant finit

» par y donner son adhésion ; la Belgique pro-

» testa.

» On ne s'est point aperçu d'abord de la portée

» historique du poslliminii de 1 790 , adopté par la

r conférence. Co principe rendait à la Hollande,

conférence de Londres. Il rapporta que la

note des commissaires (MM. Van de Weyer

et H. Vilain XIIII), concernant les limites,

n'ayant pas été. admise par la conférence,

ils s'étaient retirés, en insistant sur la né

cessité de l'ouverture de l'Escaut. Bientôt

après, l'Escaut fut libre et les délégués

du gouvernement provisoire revinrent à

Bruxelles sans avoir obtenu d'autre résultat.

M. Defacqz, député au congrès, interpella

l'orateur pour lui demander quelles étaient

les intentions de la conférence relativement

à la Belgique. M. Van de Weyer répondit

qu'il croyait, dans son opinion personnelle,

que la conférence voulait s'immiscer dans les

affaires du pays ; selon lui, elle pouvait user

de ce droit, et comme en 1814, par un nou

veau traité de Londres , traiter en sept ou

huit articles la question de la dette, celle du

territoire et les questions accessoires.

Le lendemain, 29 janvier, la lecture du

protocole du 20 janvier (1) vint soulever un

nouvel orage au sein de l'assemblée, mal

disposée par les communications faites la

veille. En vain MM. Jottrand et de Stassart

veulent que l'on passe à l'ordre du jour sur

le protocole et qu'il soit renvoyé aux sec

tions. La majorité s'y oppose. M. Van de

Weyer veut prendre la parole , des sifflets

partent des tribunes publiques. Le président

impose silence et l'orateur parvient à se

faire écouter (2). Il propose de passer à l'or-

« en faveur de laquelle on l'avait posé, ses en-

» claves dans le Limbourg , mais il lui entevait en

h même temps d'autres possessions au cœur même

» des provinces septentrionales du royaume-uni

» des Pays-Bas. »

(2) Dans les discussions importantes, nous avons

cru utile d'analyser les débats. Cette marche nous

écarte du but que l'on pourrait atteindre de prime

saut ; mais l'histoire moderne est une histoire des

opinions , des idées , si l'on veut , plus encore

qu'une narration de faits.

Cette considération nous a paru devoir l'empor

ter.
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dre du jour, et de nommer à la fin de la séance

une commission qui, le soir même, prépa

rera une réponse , et qui fera son rapport

le lendemain.

M. Nothomb répliqua. La question était

grave. La patrie mise en doute, le mandat

des députés du Limbourg et du Luxembourg

devenait incertain. Le sort des provinces

menacées dans leur nationalité étouffait

toute autre considération. Rien n'est plus

cher que l'existence de la patrie. Il fallait

protester sans retard, avec énergie.

Les autres députés, à peu d'exceptions

près, étaient convaincus de la nécessité d'une

protestation prompte et solennelle ; mais ils

se rallièrent au vœu de M. Van de Weyer,

parce qu'il fallait du calme, de la dignité,

la précipitation étant toujours funeste.

L'assemblée, par l'organe du président,

nomme une commission chargée de rédiger

un projetde protestation ; elle était composée

comme suit :

Pour le Brabant méridional, M. Van de

Weyer; pour le Luxembourg, M. Nothomb;

pour le Limbourg, M. Destouvelles; pour

Liége, M. Lebeau ; pour Namur, M. de Ro-

baulx ; pour le Hainaut, M.Alex. Gendebien;

pour la Flandre orientale , M. H. Vilain XIII1;

pour Anvers, M. le baron Osy; et enfin pour

la Flandre occidentale, M. Devaux.

Le lendemain , 30 janvier, M. Nothomb ,

rapporteur de la commission, lut un projet

de protestation qui dut être imprimé et dis

tribué avant d'être examiné. Cette discus

sion, ouverte le 1er février, fut des plus ora

geuses. Des malveillants placés dans les

tribunes publiques voulaient s'opposer aux

débats et demandaient à grands cris que l'on

choisît le chef de l'État. Le président dut

recourir à la force. Alors le rapporteur put

entrer dans un examen circonstancié du

protocole et démontrer les vices d'un docu

ment qui nous enlevait, d'un trait de plume,

la rive gauche de l'Escaut, Venloo, Maes-

tricht et toute la province de Luxembourg.

Après un débat assez court sur la nature

de la protestation, que l'on déclara devoir

être hypothétique, M. Liedts, secrétaire, en

fit lecture. Elle fut adoptée par 163 voix

contre 9 (1).

Cet acte énergique, véritable expression

de l'esprit de patriotisme dont le congrès

se trouvait animé, était bien propre à faire

changer les résolutions de la conférence,

trop prompte à dévier du principe de simple

médiation qu'elle avait déclaré être son but,

pour se constituer, de sa propre autorité,

en arbitre définitif.

Les circonstances semblaient d'ailleurs

être favorables à la mâle contenance des

Belges. L'acte qu'ils venaient de poser pou

vait être le signal d'une guerre générale, si

les puissances se refusaient d'y donner suite.

Et si cet acte ne parvint pas à faire annuler

le protocole du 20 janvier , il tint la confé

rence en suspens pendant six mois. Selon

M. Nothomb il eut encore un autre effet : ce

fut de laisser aux esprits le temps d'étudier

le protocole même, et d'y découvrir les élé

ments d'une compensation territoriale qui

d'abord n'était dans la pensée de personne.

Un nouvel incident vint sanctionner la

décision du congrès, et raffermir plus enc ;rc

les espérances des réunionistes, en leur fai

sant entrevoir comme certaine la nomina

tion d'un prince français au trône de la Bel

gique.

Nous avons vu que le cabinet français

avait adhéré au premier des deux protocoles

réunis sous le titre de : Base destinée à éta

blir l'inilépendance et l'existence future de la

Belgique; mais il se refusa de ratifier la

deuxième partie du protocole du 27 janvier,

dans lequel les puissances prétendaient

exercer un droit de contrainte sur le choix

du chef de l'État.

(1) Ont voté contre : MM. De Foere, Bosmans,

Jottrand, Dabus, Domis, Lefirelle, C. Wannaert,

Viron et Allard.
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Cette résolution parvint à M. Bresson par

une dépêche du comte Sébastiani datée du

1" février et qui contenait ce passage si re

marquable : « La conférence de Londres est

» unemédiation, et il est dans les intentions

» du gouvernement du roi qu'elle ne perde

» jamais ce caractère. »

Cette dépêche parvint à Bruxelles le 1er fé

vrier, date de l'élection du duc de Nemours,

et ces deux circonstances réunies étaient

bien propres à maintenir les Belges dans

leurs énergiques résolutions. Mais bientôt

le comte Sébastiani, vaincu par les efforts de

la diplomatie, dut retirer sa note du 1er fé-

(4) PROTOCOLE DU 49 FÉVRIER 4 834.

« Les plénipotentiaires des cours d'Autriche, de

France, de la Grande-Bretagne , de Prusse et de

Russie, s'étant assemblés, ont porté leur attention

surles interprétutionsdiversesdonnéesau protocole

de la conférencede Londres, en date du 20 décem

bre 4 830 , et aux principaux actes dont il a été suivi.

Les délibérations des plénipotentiaires les ont con

duits à reconnaître unanimement qu'ils doivent à

la position des cinq cours, comme à la cause de la

paix générale, qui est leur propre cause et celle do

la civilisation européenne, de rappeler ici le grand

principe du droit public, dont les actes de la con

férence de Londres n'ont fait qu'offrir une appli

cation salutaire et constante.

» D'après ce principe d'un ordre supérieur , les

traités ne perdent pas leur puissance, quels que

soient les changements qui interviennent dans

l'organisation intérieure des peuples. Pour juger

de l'application que les cinq cours ont faite de ce

même principe, pour apprécier les déterminations

qu'elles ont prises relativement à la Belgique, il

suffit de se reporter à l'année 41 84 4.

» A cette époque les provinces belges étaient

occupées militairement par l'Autriche, la Grande-

Bretagne, la Prusse et la Russie; et les droits que

ces puissances exerçaient sur elles furent complétés

par la renonciation de la France à la possession de

ces mêmes provinces. Mais la renonciation de la

France n'eut pas lieu au profit des puissances oc

cupantes. Elle tint à uno pensée d'un ordre plus

élevé. Les puissances et la France elle-même, éga-

vrier. L'adhésion de la France au protocole

du 27 janvier fut adressée à la conférence

et officiellement reconnue par elle dans celui

du 17 avril (protocole n° 21).

La conférence prit acte de l'adhésion de

la Hollande et s'inquiéta peu de la protes

tation de la Belgique. Le protocole du 19 fé

vrier est l'exposé de son système, ainsi que

le résumé de ses actes à la fin de février 1831,

acte d'autant plus remarquable qu'il déclare

le royaume des Pays-Bas dissous et arrête

le principe et les conditions de l'indépen

dance de la Belgique (1).

Mais en raison même de l'empressement

lement désintéressées alors comme aujourd'hui,

dans leurs vues sur la Belgique, en gardèrent la

disposition et non la souveraineté , dans la seule

intention de faire concourir les provinces belges à

l'établissement d'un juste équilibre en Europe , et

au maintien de la paix générale. Ce fut cette inten

tion qui présida à leurs stipulations ultérieures ; ce

fut elle qui unit la Belgique à la Hollande; ce fut

elle qui porta les puissances à assurer dès lors aux

Belges le double bienfait d'institutions libres , et

d'un commerce fécond pour eux en richesse et en

développement d'industrie.

» L'union de la Belgique avec la Hollande se

brisa. Des communications officielles ne tardèrent

pas à convaincre les cinq cours que les moyens

primitivement destinés à la maintenir ne pour

raient plus ni la rétablir pour le moment, ni la

conserver par la suite ; et que désormais, au lieu

de confondre les affections et le bonheur de deux

peuples, elle ne mettrait en présence que des pas

sions et des haines, elle ne ferait jaillir de leur

choc que la guerre avec tous ses désastres. Il

n'appartenait pas aux puissances de juger des

causes qui venaient de rompre les liens qu'elles

avaient formés. Mais quand elles voyaient ces liens

rompus, il leur appartenait d'atteindre encore l'ob

jet qu'elles s'étaient proposé en les formant. Il

leur appartenait d'assurer, à la faveur de combi

naisons nouvelles, cette tranquillité de l'Europe,

dont l'union de la Belgique avec la Hollande avait

constitué une des bases. Les puissances y étaient

impérieusement appelées. Elles avaient le droit, et
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du roi Guillaume à consentir au protocole

qui réglait avec injustice le partage de la

dette entre la Hollande et la Belgique; les

les événements leur imposaient le devoir d'empô-

cher que les provinces belges, devenues indépen

dantes, ne portassent atteinte à la sécurité géné

rale et à l'équilibre européen.

» Un tel devoir rendrait inutile tout concours

étranger. Pour agir ensemble, les puissances n'a

vaient qu'à consulter leurs traités ; qu'à mesurer

l'étendue des dangers que leur inaction ou leur

désaccord aurait fait naître. Les démarches des

cinq cours à l'effet d'amener la cessation de la lutte

entre la Hollande et la Belgique, et leur ferme

résolution de mettre fin à toute mesure qui, de

part ou d'autre, aurait un caractère hostile, furent

les premières conséquences de l'identité de leurs

opinions sur la valeur et les principes des transac

tions solennelles qui les lient.

» L'effusion du sang s'arrêta ; la Hollande, la

Belgique, et même les États voisins leur sont éga

lement redevables 'de ce bienfait.

» La seconde application des mêmes principes

eut lieu dans le protocole du 20 décembre 1830.

• A l'exposé des motifs qui déterminent les

cinq cours, cet acte associa la réserve des devoirs

dont la Belgique resterait chargée envers l'Europe,

tout en voyant s'accomplir ses vœux de sépara

tion et d'indépendance.

» Chaque nation a ses droits particuliers; mais

l'Europe aussi a son droit. C'est l'ordre social qui

le lui a donné.

» Les traités qui régissent l'Europe, la Belgique

devenue indépendante les trouvait faits et en

vigueur ; elle devait donc les respecter et ne pou

vait pas les enfreindre. En les respectant, elle se

conciliait avec l'intérêt et le repos de la grande

communauté des États européens ; en les enfrei

gnant, elle eût amené la confusion et la guerre.

Les puissances seules pouvaient empêcher ce mal

heur, et puisqu'elles le pouvaient, elles le devaient;

elles devaientfaire prévaloir les salutaires maximes,

que les événements qui font naître en Europe un

État nouveau ne lui donnent pas plus le droit

d'altérer le système général dans lequel il entre,

que les changements survenus dans la condition

CH. P0PL1M0HT.

Belges avaient à s'opposer de toutes leurs

forces à cette révoltante partialité, et pour

mieux le faire comprendre, nous rapporte-

d'un État ancien ne l'autorisent à se croire délié

de ses engagements antérieurs. Maxime de tous

les peuples civilisés ; maxime qui se rattache

au principe mémo d'après lequel les États survi- ■

vent à leurs gouvernements, et les obligations im

prescriptibles des traités à ceux qui les contrac

tent; maxime, enfin, qu'on n'oublierait pas sans

faire rétrograder la civilisation, dont la morale et

la foi publique sont heureusement et les premières

conséquences et les premières garanties. »

Le protocole du 20 décembre fut l'expression

de ces vérités ; il statua « que la conférence

» s'occuperait do discuter et de concerter les nou-

» veaux arrangements les plus propres à combi-

» ner l'indépendance future de la Belgique avec

» les stipulations des traités, avec les intérêts et

» la sécurité des autres États, et avec la conser-

» vation de l'équilibre européen. »

• Les puissances venaient d'indiquer ici le but

auquel elles devaient marcher. Elles y marchèrent,

fortes de la pureté de leurs intentions et de leur

impartialité. Tandis que, d'un côté, par leur pro

tocole du 1 8 janvier, elles repoussaient des pré

tentions qui seront toujours inadmissibles, de

l'autre elles pesaient avec le soin le plus scrupu

leux toutes les opinions qui étaient mutuellement

émises, tous les titres qui étaient réciproquement

invoqués. De cette discussion approfondie des

diverses communications faites par les plénipoten

tiaires de Sa Majesté le roi des Pays-Bas et par les

commissaires belges, résulta le protocole définitif

du 20 janvier 1831.

» 11 était à prévoir que la première ardeur

d'une indépendance naissante tendrait à franchir

les justes bornes des traités et des obligations qui

en dérivent. Les cinq cours nepouvaient néanmoins

admettre en faveur des Belges le droit de faire des

conquêtes sur la Hollande ni sur d'autres États.

Mais, obligées de résoudre des questions de terri

toire essentiellement en rapport avec leurs propres

conventions et leurs propres intérêts, les cinq

cours ne consacrèrent, à l'égard de la Belgique,

que les maximes dont elles s'étaient fait à elles-

I 27
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rons ici quelques-unes des explications

données par M. Ch. White au sujet de cette

répartition :

« Quelque peu fondées que puissent

» avoir été les objections des Belges contre

» l'esprit général et la tenue de ces proto-

» coles, quelque chimérique que fut l'idée

» de placer un pays, situé comme la Bel-

» gique, dam un état perpétuel de neutralité,

,, les réclamations contre le partage de la

» dette étaient indispensables. 11 est vrai que

» ces conditions étaient adroitement décla-

» rées de simples propositions; mais il était

» impossible aux Belges de les admettre,

» sous quelque forme que ce fût; ils ne pou-

» vaient que les rejeter immédiatement.

» Aussi, la conférence fut obligée de recon-

» naître l'injustice qu'il y aurait à charger

» la Belgique d'une portion aussi grande

mêmes une loi rigoureuse. Assurément elles ne sor

taient ni des bornes de la justice et do l'équité, ni

des règles d'une saino politique, lorsqu'un adop

tant les limites qui séparaient la Belgique de la

Hollande avant leur réunion, elles ne refusaient

aux Belges que le pouvoir d'envahir : ce pouvoir,

elles l'ont rejoté parce qu'elles le considérait comme

subversif de la paix et de l'ordre social.

» Les puissances avaient encore à délibérer sur

d'autres questions qui se rattachaient ù leurs trai

tés, et qui ne pouvaient par conséquent être sou

mises à des décisions nouvelles sans leur concours

direct.

» D'après le protocole du 20 décembre , les

instructions et les pleins pouvoirs demandés pour

les commissaires belges qui seraient envoyés à

Londres devaient embrasser tous les objets do la

négociation. Cependant les commissaires arrivè

rent sansautoritésufBsante, et, sur plusieurs points

importants, sans informations ; et les circonstances

n'admettaient point de retards (').

» Les puissances, par le protocole du 27 jan

vier, ne firent néanmoins, d'une part, qu'énumé-

(*) C'est par une prétendue insuffisance do pouvoir que

le document explique la retraite des commissaires délé

gués du gouvernement provisoire, qui se retirèrent parce

» que les m/ôt de L'intérêt de la dette géné-

» raie, sans égard à la partie de cette dette

» qui avait été contractée avant l'union des

» deux pays. L'injustice d'un semblable

» arrangement doit être évidente pour les

» personnes même les plus prévenues, si

» elles considèrent que le maximum de la

•• dette belge, avant 1815, connue sons le

» nom de dettes austro et gallo-belge,

» n'exédait pas 2,750,000 florins d'intérêt

» annuel (1); en prenant un partage égal

» dans la moitié de la dette contractée pen-

» dant l'union, la totalité s'élève seulement

» à 4,847,572 florins, et, en y ajoutant la

» dette différée, à la somme de5,800,000 f1.

» de dette active et 1,150,000,000 fl. de

•, dette différée. En conséquence, la juste

» répartition entre les obligations des deux

» nations et les créanciers de l'État , avant

rer les charges inhérentes, soit au territoire belge,

soit au territoire hollandais, et se bornèrent à pro

poser, de l'autre, des arrangements fondés sur une

réciprocité de concessions, sur les moyens de con

server à la Belgique les marchés qui ont le plus

contribué à sa richesse, et sur la notoriété même

des budgets publics du royaume des Pays-Bas.

• Dans ces arrangements la médiation des puis

sances sera toujours requise; car, sans elle, ni les

parties intéressées ne parviendraient à s'entendre,

ni les stipulations auxquelles les cinq cours ont

pris en 1 84 4 et 481 5 une part immédiate ne pour

raient se modifier.

» L'adhésion de S. M. le roi des Pays-Bas aux

protocoles du 20 et du 27 janvier 4831 a répondu

aux soins de la conférence de Londres. Le nouveau

mode d'existence de la Belgique et sa neutralité

reçurent ainsi une sanction dont ils ne pouvaient

se passer.

(4) « Observations sur la pièce adressée à la

» conférence par les plénipotentiaires hollandais,

» relative à la dette.» — Rapport du ministre des

affaires étrangères. Bruxelles, 4831.

que la conférence n'avait point voulu admettre la note

étendue et raisonnée sur le système de limites adopté par

la Belgique.
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» l'union, était dans la proportion de 43

» à 2 (4). Le 28e protocole rectifia cette in-

» justice; mais en annonçant que les inté-

» rêts des diverses dettes contractées pen-

» dant l'union montaient à 40,000,000 fl.,

» dont la moitié retombait sur la Bel-

» gique, il proclamait un fait extrêmement

» remarquable, savoir : que le gouverne-

» ment des Pays-Bas, au lieu de pouvoir

» diminuer ses obligations, pendant quinze

» ans d'une paix profonde et d'une appa-

j» rente prospérité, lesavait augmentées dans

» la proportion d'un dixième de la totalité

> de son budget, qui en 1830 s'élevait à

» environ 80,000,000 florins avec un déficit

» de 5,000,000. Sans aller aussi loin que

» M. Nothomb qui demande « si ce fait ne

» suffit pas pour justifier la révolution, » on

» peut dire qu'il prouve d'une manière évi-

» dente les viGes du système financier du

» gouvernement des Pays-Bas, et démontre

» que de pays n'était pas dans cette condi-

» tion florissante, que les étrangers suppo-

» sent si généralement; une augmentation

» de la dette, pendant la paix, est une ano-

» malie d'économie politique qui justifie les

» plus vifs mécontentements (2J.D

Mais l'on s'était trompé en Belgique sur

•les intentions du roi de Hollande. Bien que,

par sa note du 48 février, adressée à la con

férence, H eût adhéré au protocole du 20 dé

eembre, eu admettant pleinement et en

tièrement les principes de l'indépendance

de la Belgique, de même que ,la possi

bilité de'l'éleetion d'un •nouveau souverain ,

4e roi refusait néanmoins de reconnaître

cette indépendance et de renoncer à ses

(4) -« La dette contractée pendant l'union de la

» France montait à 2 millions de florins, «eHe

• austro-belge était de T56,000 florins d'intérêt

« annuel. Cette dernière, comme son nom l'indi-

m que, résultait de certains arrangements pris par

» l'Autriche, quand elle possédait les 'Pays-Bas.

» iEa vertu d'une convention conclue entre rem-

droits de souveraineté, ce qui devait

être la conséquence naturelle de l'adoption

du protocole. Il expliquait cettecontradiction

en prétendant qu'il admettait seulement

l'opinion de la conférence, sur la possibilité

de l'élection d'un nouveau souverain ; mais

il ne voulait pas la reconnaître comme un

fait accompli, et renoncer par là, pour sa

famille et pour lui, aux droits qu'il voulait

défendre jusqu'à la dernière extrémité. A

l'appui de ce qui précède, M. Ch. White rap

porte une anecdote. Dans une conversation

avecun diplomate étranger : «Je suis résolu,

» dit le roi, de résister avec dents et on-

» gles; et, au pis aller, ma famille et moi

» sommes préparés à suivre l'exemple de

» ce jeune héros. » Et il montraitun portrait

de Van Speyk qui était dans son cabinet.

Van Speyk, représenté parle roi comme un

modèle de gloire, de patriotisme et d'hon

neur, était lieutenant de marine de seconde

classe et commandait une des chaloupes

canonnières (la chaloupe n° 2) stationnées

dans l'Escaut. Ce malheureux jeune homme

n'avait pas accompli sa vingtième année à

l'époque de la catastrophe que nous allons

raconter. Douéd'un courage à toute épreuve,

d'une âme ardente, il était d'une sensibilité

excessive. Mélancolique, rêveur, il se plai

sait dans la solitude ; son imagination

exaltée lui faisait évoquer des scènes émou

vantes où il était appelé au martyre, et

c'est ainsi qu'il fut victime du délire de

son esprit malade et peut-être aussi

d'ordres exagérés.

Laflottillede canonnières réfugiée dans le

port, pendant le cœur de l'hiver, pouréchap-

» pereur et le roi des Pays-Bas, datée du 4 4 octo-

» bre 1 84 5, avec un article secret du 5mars 4 84 8,

» ce. dernier prenait à sa charge ce qui avait été

» antérieurement supporté par la France, selon

» l'article 8 du traité de. Lunéville. »

(ï) Révolution belge, de 4 830 , t. II, p. 236

k 238.
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per au choc des glaçons que charriaient le

fleuve, avait prématurément repris sa sta

tion en face d'Anvers. Mais à peine avait-

elle quitté l'heureux emplacement où les

plus gros navires sont à l'abri des furieuses

tempêtes, qu'un gros temps se déclara et,

pendant trois jours, régna sans intervalles.

Le 5 février, vers dix heures du matin, la

chaloupe de Van Speyk perdit ses ancres, par

un violent coup de vent. Les efforts de 31

hommes d'équipage ne purent empêcher le

bâtiment de dériver et faire côte, près du

chantier de Kattendyk, sous les batteries du

fort Saint-Laurent. Ce désastre, aperçu du

rivage, attira en peu d'instants un rassemble

ment considérable sur le point présumé du

naufrage. Une compagnie des corps francs

de service au port se trouveparmi la foule et

se précipite à bord dès que la chaloupe a

touché terre. Le commandant des volon

taires veut faire amener le pavillon. Van

Speyk s'y refuse, le pavillon est abattu.

Alors le malheureux lieutenant, éperdu, la

tête en feu, n'écoute plus rien. Il comprend

que toute résistance est inutile, il se rap

pelle les instructions sévères du comman

dant de l'escadre, ses serments au roi ; il se

rappelle aussi, l'infortuné, les résolutions

extrêmes qu'il avait rêvées pour l'heure de

la défaite ou de la surprise. Il s'élance sous

le pont, traverse la cabine, pénètre dans la

soute aux poudres et découvre un baril de

gargousses. Un matelot qui avait remarqué

l'altération de ses traits l'avait suivi sous

le pont et lui demanda ce qu'il prétendait

faire : « Ami, répond Van Speyk, ce bâtiment

» est placé sous la sauvegarde de notre

» honneur. J'ai juré de le garder jusqu'à

» ma dernière heure; pour accomplir ce

» serment, sachons mourir. Vive le roi! »

Le marin, atterré, sauta sur le pont, de là

dans l'Escaut et conserva la vie. Van Speyk

plaça sur la poudre un cigare allumé et se

mit à genoux, attendant le momentsuprême.

Une commotion terrible ébranla toute la

ville. En un instant, il ne resta d'autre ves

tige du bâtiment que des débris épars lancés

au loin sur la côte ou flottant à la dérive

mêlés à des lambeaux de cadavres.

Tout ce qui se trouvait sur la chaloupe

canonnière ou autour d'elle périt victime du

dévouement du jeune commandant. Deux

hommes furent sauvés par miracle, c'étaient

le pilote et le voilier. Les volontaires eurent

dix hommes tués et parmi eux un capitaine,

vingt et un blessés y compris le comman

dant. Les spectateurs payèrent aussi un

large tribut au sinistre.

Il y avait 1,500 livres de poudre à bord.

Semblable désastre avait manqué d'arriver

peu auparavant à la corvette la Comète qui

portait dix fois plus de munitions. L'explo-

- sion de ce navire eût détruit une partie de

la ville.

Les Hollandais, fiers de la mort glorieuse

du jeune Van Speyk, élevèrent un monu

ment à sa mémoire et ne songèrent pas que

l'époque de ces terribles héroïsmes est pas

sée; le roi, pour perpétuer dans sa marine,

si féconde en semblables exemples, le sou

venir de cet événement, ordonna qu'un vais

seau de guerre se nommerait Van Speyk.

Mais si cette action fut un stimulant actif

à l'ardeur et au patriotisme des Hollandais,

le congrès national de Belgique, énergique

et inébranlable, se montrait le digne repré

sentant d'hommes libres et jaloux de leur

indépendance.

Il repoussa l'acte de la conférence qui

stipulait l'exclusion des ducs de Leuchten-

berg et de Nemours comme contraires à sa

décision.

Il survint alors un changement dans les

représentants de la diplomatie étrangère à

Bruxelles. M. Bresson ayant refusé de par

ticiper à la présentation du décret d'exclu

sion (protocole du 7 février), basé d'ailleurs

sur la déclaration du roi des Français, lord

Ponsonby, mécontent d'avoir eu pour lui

seul le fardeau de l'accomplissement de cet
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acte , en conçut de l'éloignement pour son

collègue, et la conférence ordonna le rappel

immédiat de M. Bresson, l'unité et la cor

dialité la plus parfaite entre les deux char

gés d'affaires étant indispensable pour la

réussite de ses desseins. Cependant, pour ne

pas marquer cette affaire du cachet de la

disgrâce, M. Bresson reçut une mission

avantageuse pour Berlin. Par cette faveur,

la conférence voulait dérouter les recherches

des gens avides à découvrir les causes d'un

changement précipité.

Le maintien ferme du congrès fit plus

d'une fois revenir la conférence sur ses ré

solutions. Ainsi, bien que le protocole du

29 février renouvelât les arrangements dé

terminés par le protocole du 20 janvier et

le déclarât fondamental et irrévocable, la

protestation des Belges du 28 janvier sut

faire déterminer des modifications à cet

acte. Le 17 mars, le gouvernement français

reçut une lettre des quatre puissances.

C'était une réponse aux objections de ce

gouvernement, au 12" protocole et à cer

taines parties du 19e, et la déclaration « que

le principe émis relativement au partage de

la dette était que chaque pays supporterait

une juste proportion de la dette créée avant

et après l'union, mais qu'il n'était pas des

tiné à en fixer le montant exact, cette ques

tion devant être l'objet d'arrangements ulté

rieurs. »

C'était de l'ouvrage de Pénélope, dit

M. Ch. White, c'est-à-dire la destruction,

par un acte, des mêmes stipulations qui, peu

d'heures auparavant, avaient été déclarées

définitives et irrévocables.

Le rappel de M. Bresson n'eut lieu

qu'après les événements décrits au chapi

tre IX.





CHAPITRE IX.

Congrès- national ; choix du chef de l'État. — Les puissances veulent faire différer l'élection ; motifs ;

opinions diverses ; rupture qui pouvait en résulter. — Candidats au trône belge.— Le colonel Achille

Murât. — Le prince Othon de Bavière. — Le congrès national décide que, malgré le vœu de la

conférence, il sera pourvu sans retard à l'élection d'un souverain. — La conférence sera-t-elle con

sultée? Non. L'Angleterre etla France le seront-elles en particulier ? — On répond négativement pour

les Iles Britanniques; affirmativement pour la France. — Motifs qui décident le congrès à prendre

cette résolution. — Ouverture des débats (Î8 janvier). — Pétitions adressées au congrès en faveur des

différents candidats au trône ; les divers prétendants sont exclus par des Belges, à l'exception du duc

de Leuchtenberg et du duc de Nemours, rejetés parla conférence. — Persistance du congrès. — Réso

lution de M. le baron de Stassart; la correspondance avec M. le duc de Bassano relativement au duc

de Leuchtenberg. — Caractère de ce prince ; avantages et inconvénients de son élection présumée.—

Opinion de M. Lebeau au sujet do ce prétendant. — Débats. — Aucun des candidats n'obtient la

majorité absolue. — Scrutin de ballottage. — Élection du duc de Nemours. — Refus delà Franc».—

Effet que produit cette décision sur l'opinion en Belgique. — Attentat de Grégoire ; il entra à Gand

à la tâte d'un bataillon insurrectionnel. — Il s'empare du général Wauthier envoyé à sa rencontre

pour connaître ses. desseins. — Fermeté du gouverneur civil M. le baron Lambrechts. — Énergie du

colonel Vas de Poêle. — Le capitaine De Bast vaincu par les pompiers. ~» Fuite de Grégoire. —

Arrestation , procès , acquittement des principaux accusés. — L'armée belge au mois de février

1*30.

Après avoir analysé les séances du con

grès consacrées à l'indépendance et à

l'exclusion de Nassau, nous suivrons la

même marche pour les discussions relatives

au choix du chef de l'État et à l'adoption de

te constitution.

La monarchie étant décrétée, restait ta

grande difficulté consistant dans le choix du

souverain. Cette question grave divisait les

esprits. La conférence, également divisée à

ee sujet, voulait que l'on retardât l'élection;

les Belges, jaloux de leur indépendance,

voulaient en hâter le moment; l'opinion

publique était partagée entre plusieurs can

didats, chaque parti ayant nécessairement

les siens. La fixation solide des bases de l'in

dépendance, c'est-à-dire une juste délimita

tion du territoire et un partage équitable de

la dette, aurait dû l'emporter dans les esprits

sensés, sur l'élection d'un roi, ce qui n'était

après tout que d'intérêt purement secon

daire ; mais le pays était fatigué de sa fausse

position, et l'on craignaità tel point les in

trigues des factieux et l'anarchie à laquelle

leurs sourdes menées pouvaient nous con

duire pour nous faire retomber dans un

autre et pire despotisme , que l'opinion gé

nérale sollicitait du congrès une solution

prompte et définitive.

L'harmonie des puissances menaça de se
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rompre par suite de leur diversité d'opinion.

La Russie, toujours à l'affût des circonstan

ces qui semblaient favorables au mouvement

rétrograde, insistait fortement pour le re

tard de l'élection. Les embarras naissants

que lui suscitaient la Pologne lui faisaient

désirer plus vivement encore la restaura

tion. La Prusse et l'Allemagne, avec plus

de réserve toutefois , partageaient les vues

de la Russie. L'Angleterre, attendant pour

le prince d'Orange un moment propice, es

pérait tout du temps. La France enfin,

trompant la conférence, semblait être de

l'avis de la Grande-Bretagne, et en réalité,

prévoyant la possibilité d'une guerre géné

rale, voulait le temps de s'y préparer pour

en retirer les fruits de la conquête. Louis-

Philippe et son conseil n'avaient point

abandonné le système pacifique, mais le

gouvernement français tout entier n'était

pas d'accord avec le roi. Les instincts belli

queux domineront longtemps encore en

France ; le secret désir de venger de récentes

défaites, que l'amour- propre national ne

pouvait pardonner aux vainqueurs, était

un puissant motif de donner naissance

à un parti politique partisan de la propa

gande armée. Si les puissances du Nord

eussent été instruites de cette aspiration

ardente vers la guerre, ou, le sachant, ce

qui est plus probable, si elles eussent cru à

la force et à la consistance de ce parti, leur

intérêt aurait exigé une prompte solution à

la question belge, qu'elles se plaisaient de

concert à entraver par tous les moyens.

Bien qu'il fût question déjà du prince

Léopold de Saxe-Cobourg, la Grande-Bre

tagne s'opposait à toutes les ouvertures

laites à ce candidat; les hommes du progrès

en Belgique répugnaient d'ailleurs à fixer

leur choix sur un prince qu'ils croyaient

imbu des principes de la conférence, et l'é

lection du roi actuel des Belges ne fut point

alors proposée.

Si la forme monarchique n'eût pas été

irrévocablement décrétée, nous doutons

qu'elle l'eût été à cette époque, tellement la

pénurie de candidats sérieux était grande.

Il n'y avait point de noms obscurs ou ridi

cules de petits princes en disponibilité, aux

quels ne se mêlassent les noms des hommes

les plus marquants de notre révolution,

quoiqu'il soit présumable et même évident

que ces derniers n'étaient pour rien dans les

propositions absurdes qui les concernaient.

On ne peut en dire autant de candidatures

plus folles encore. Il y eut même des aven

turiers qui vinrent tenter la chance en Bel

gique ; car on ne peut appeler autrement le

colonel Achille Murat, fils de l'infortuné roi

de Naples, qui , maître de poste dans une

petite ville des États-Unis, quitta son éta

blissement pour essayer de se faire élire par

les Belges , sur lesquels il espérait exercer

un grand prestige à cause d'une grande

ressemblance avec l'empereur Napoléon,

qu'il essayait d'imiter dans ses manières et

même dans ses vêtements. Le roi Léopold

était élu à l'arrivée du colonel Murat; mais

quand bien même le trône eût été vacant, le

bon sens public se fût opposé à ce que le

fils du roi de Naples s'y fut jamais assis. A

défaut de la couronne, Achille Murat ac

cepta le commandement d'une légion étran

gère, mais il s'en démit bientôt et retourna

en Amérique, sa présence ayant excité,

dit-on, les susceptibilités du gouvernement

français.

En désespoir de cause, vers le milieu du

mois de janvier, le prince Othon de Bavière,

encore enfant, parut avoir des chances, par

la seule raison que les partis qui s'excluaient

mutuellement ne rejetaient pas absolument

le petit Othon. Les auteurs de cette combi

naison, venue de la France, ajoutaient que

trois membres du gouvernement provisoire

gouverneraient le pays pendant la minorité

du roi. Cette proposition n'eut pas de suite,

Othon de Bavière fut proclamé en Grèce, et

la triste réputation qu'il s'est faite en ce pays
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donne lieu d'applaudir à son échec en Bel

gique.

Les tiraillements de la conférence ame

nèrent un redoublement d'énergie dans le

sein du congrès constituant. Le 19 janvier

on discuta préalablement la question de sa

voir si on prendrait avis de la conférence de

Londres. M. Jottrand fit parfaitement res

sortir les intérêts opposés des cinq puis

sances. Il démontra l'inutilité, le danger de

cette démarche. L'Angleterre, l'Autriche, la

Prusse et la Russie, dit-il, n'avaient qu'un

intérêt qu'il fallait respecter : celui de ne

jamais nous voir réunis à la France, intérêt

tout à fait en harmonie avec la volonté na

tionale. Tout choix qui entraînerait néces

sairement avec lui cette ferme volonté, ob

tiendrait sinon leur haute approbation, du

moins leur complet assentiment. Il ne fallait

pas davantage consulter la France. Elle ar

mait d'abord pour la défense, aujourd'hui

pour la conquête. Ce n'était plus un mys

tère. L'intérêt accessoire que les quatre

autres puissances cherchaient à faire pré

valoir, mais seulement si elles le pouvaient

et si la Belgique s'y prêtait, s'accordait avec

leur profession de foi de 1814 et de 181o :

c'était enfin le retour du prince d'Orange.

Vouloir se prêter au désir des puissances

exigeait nécessairement des relations avec

elles; mais était-ce ainsi qu'il fallait obser

ver la résolution solennelle proclamée depuis

six semaines?»!. Jottrand rappela qu'il avait

été tout disposé à voter pour le prince d'O

range quand il demandait encore nos con

ditions et que d'Anvers il avait crié : « Je

me mets à la tête de votre révolution ; »

mais le moyen qu'il y avait alors de clore

sans honte cette révolution n'existait plus

depuis que la menace venue de l'extérieur

avait appuyé une simple requête, et que le

prince par son manifeste parlait d'apporter

sa constitution au lieu de recevoir et de

jurer celle décrétée par le congrès. « Non,

dit-il, jamais je ne consentirai à couvrir

notre pays d'une honte aussi flagrante ! »

D'ailleurs les puissances n'insisteraient

pas quand même pour le prince d'Orange;

elles ne feraient point la guerre pour un

refus à cet égard, parce que la séparation

de la France était le seul point exclusif de

leur politique, et que tous les autres points

étaient des avantages trop peu considérables

à leurs yeux pour les acheter ou les main

tenir au prix d'une guerre générale. M. Jot

trand conclut pour la discussion immédiate

et sans crainte du choix d'un chef de l'État.

Divers amendements furent proposés, le

congrès décréta à la majorité de 89 voix

contre 62 que la conférence ne serait pas

consultée, que l'Angleterre en particulier ne

le serait même pas ; mais dans la même

séance il fut résolu, à la majorité de 3 voix

seulement 79 contre 76) , que la légation à

Paris consulterait le cabinet français « sur

» diiférents points commerciaux et politiques

» qui avaient rapport au choix du chef de

i l'État. » Mais le congrès était bien résolu

toutefois à passer outre, si Louis-Philippe

se montrait hostile à ses vues, et c'est ce qui

arriva en effet.

L'influence étrangère étant à craindre

dans l'assemblée, il fallait déterminer un

délai très-court; il fut décidé que le 28 jan

vier il serait procédé au choix du chef de

l'État. Au premier abord, il semblerait que

la préférence en faveur de la France, mani

festée au congrès, était un manque de cour

toisie impolitique et gratuit envers l'Angle

terre. Telle est l'opinion de Ch. White qui

dépeint cette résolution. Une tentative pour

amener une rivalité entre le cabinet de

Saint- James et celui des Tuileries, serait in

dubitablement nuisible aux Belges, parce que

l'existence et la consolidation de cette indé

pendance nationale, qu'ils paraissaient si

jaloux d'obtenir dépendaient du maintien

d'un parfait accord entre la France et l'An

gleterre. Les députés belges, ajoute-t-il,

auraient dû le comprendre, à moins de sup

28
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poser qu'ils élaient aveugles sur leur posi

tion réelle et sur leurs intérêts futurs.

Cette opinion est fausse, elle calomnie la

Belgique. Des sentiments incompatibles

avec l'honneuretla dignité ne pouvaient pré

valoir au congrès national. Il fut résolu que

la France serait consultée de préférence à

toute autre puissance et sur le point que nous

avons indiqué, parce que la France alors

devait avoir une même politique que la

nôtre, ayant nos mœurs et notre sympathie;

parce qu'ayant fait une révolution comme

nous, il fallait lui demander de s'associer à

nous pour en sauver les principes. Il y avait

erreur dans ce jugement peut-être , mais

cette erreur provenait d'une pensée géné

reuse; il fallait tenir compte de l'intention.

Peut-être, comme le disait M. Devaux, la

France n'avait pas vu avec plaisir notre ré

volution qui avait dérangé ses projets; cette

opinion prenait sa source dans un journal

français, devenu depuis peu le confident du

cabinet, et où l'on cherchait à discréditer

notre révolution en disant que la Belgique

voulait la théocratie,quand aucontraire, po

sant les bases d'une large liberté, la consti

tution déclare que les prêtres ne prendront

point part aux élections comme citoyens.

Tels furent les arguments pour et contre

la proposition faite de consulter le cabinet

français. Si la sympathie l'emporta sur l'im

pression que produisirent les paroles de

M.Devaux, il faut en chercher la cause dans le

souvenir de longues relations, dans les po

sitions en apparence semblables, en un mot

dans l'intervalle si court qui séparait les

journées de juillet de celles de septembre ;

mais il ne faut pas y lire un sentiment

d'hostilité et d'aigreur contre l'Angleterre,

moins portée que la France pour la régé

nération de la nationalité belge.

Le 27 février, veille du jour fixé pour les

débats, une quantité de pétitions fit con

naître au congrès les noms des compétiteurs

au trône qui s'offraient d'eux-mêmes, ou

qui, à leur insu, étaient présentés par leurs

partisans. Une vingtaine de personnes, plus

ou moins appuyées, furent simultanément

désignées. Parmi elles on remarquait le duc

de Lucques, le duc de Reichstadt, le prince

de Capoue, frère du roi des Deux-Siciles,

protégé par M. deTalleyrand, le prince de

Salm-Salm, qui affichait sur tous tes murs

des promesses et sa profession de foi. Chose

singulière, on ne voulut point admettre les

manifestations signées en faveur du prince

d'Orange et c'est à cette même époque que

Grégoire, vaincu par quelques pompiers,

échouait à Gand dans sa tentative à main

armée. Toutes tes prétentions furent aban

données au moment de l'élection; l'opinion

publique, travaillée par la double action de

la tribune et de la presse, se reportait depuis

huit jours sur te duc de Nemours et sur le

duc de Leuchtenberg, ceux-là mêmes que les

grandes puissances avaient expressément

exclus. Pour conserver l'harmonie, portait

le protocole n° 14 du 1er février 1831, le

vote d'exclusion s'étendait non-seulement «à

» tout prince des familles régnantes, dans

» les cinq États dont les représentants

» étaient assemblés à la conférence de

« Londres, maisencoreau duc de Leuchten-

» berg. » Celui-ci , fils d'Eugène de Beau-

harnais, né te 9 décembre 1810, mort prince

de Portugal et époux de dona Maria, le

28 mars 1835, excitait la défiance par ses

qualités remarquables et par sa parenté

avec la famille de Napoléon, dont les par

tisans s'agitaient en France avec une si

grande force et même avec une telle appa

rence de succès, que c'était précisément

parce que te parti napoléoniste avait de

la consistance, que te colonel Murat avait

espéré un moment de faire prévaloir ses

titres. Quant au duc de Nemours, on ne

pouvait ignorer que Louis-Philippe avait

déclaré qu'il ne le donnerait pas, et que de

même il n'accepterait pas te duc de Leuch

tenberg. Enfin, au point de vue de la diplo
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matie étrangère, rien n'est plus juste que

cette observation de M. Nothomb : « Le duc

» de Leuchtenberg était essentiellement

» anti-français sans être européen , tandis

» que le duc de Nemours était si exclusive-

» ment français, qu'il était, par cela même,

» directement anti-européen. »

Quoique les déclarations officielles d'exclu

sion fussent postérieures aux délibérations

du congrès, on ne pouvait ignorer l'in

tention de la conférence. Le langage négatif

de lord Ponsonby n'avait jamais varié; le

ministre des affaires étrangères de France,

le général Sébastiani, avait officiellement

(4) Nous donnerons ici une preuve éclatante

que nos députés au congrès de 1830 -1831

étaient résolus à n'écouter que la voix de leur

conscience pour le choix du souverain qu'ils

croyaient le plus propre à faire observer et respec

ter les institutions dont ils avaient doté la patrie.

Cette preuve consiste dans une note extraite des

Discussions du congrès de Belgique (t. II, p. 400).

C'est une lettre de M. le duc de Bassanoà M. de

Stassart, et la réponse de M. le baron de Stas-

sart à celte lettre.

M. de Stassart, bien qu'il fit fausse route, était

considéré comme un des principaux soutiens du

parti français, qu'il croyait, dans sa propre con

viction, être le seul qui pût assurer le bonheur de

la nouvelle Belgique. Ses talents remarquables et

ses beaux antécédents lui avaient valu cette dis

tinction.

« Monsieur le baron,

» Je comptais profiter du départ de M. V.D. L. D.

(Vandcr Lindcn) pour vous remercier de la lettre

que vous m'avez fait l'honneur do m'écrire par

M. le comte Méjean, qui est retourné sur-le-champ

en Bavière, où l'on connaissait déjà les disposi

tions do notre cabinet et où l'on avait pris, en

conséquence, une résolution que vous approuve-

(•) M. do Stassart avait réuni ses amis a l'hôtel do la

Paix, pour leur faire part de la lettre de M. do Uassano,

alin d'aviser aux mesures a prendre do concert. Cette réu

nion n'ayant pas été secrète, M. Van do Weyer Ht allu-

fait connaître les intentions de son gouver

nement au chargé d'affaires de Belgique,

M. Firmin Rogier.qui rendit compte de cet te

entrevue dans une lettre confidentielle dont

on exigea la lecture au congrès. Ainsi , le

refus de Louis-Philippe, notifié plus tard,

ne put rien apprendre que l'on ne sût déjà ;

mais le congrès national avait noblement

déclaré qu'il ne céderait pas aux puissances

étrangères l'exercice du pouvoir souverain

dont la nation entière l'avait investi ; prières

ni menaces ne purent le faire varier de sa

résolution énergique (4).

Le comité diplomatique seul n'était pas

rez comme homme sage, quoiqu'elle puisse contra

rier vos vues comme Belge. Le prince Auguste ne

pourrait accepter uno élection à laquelle la France

s'oppose et qui priverait la Belgique des rapports

les plus nécessaires à sa prospérité. Cette détermi

nation du prince et de sa mère est irrévocable. Je

coirs devoir, monsieur le baron, puisque je suis en

mesure de le faire, vous en informer confidentiel

lement pour que vous et vos amis vous abandon

niez une candidature désormais sans objet; mais

je vous prie de ne faire aucun usage public de nia

lettre ; je no vous l'écris qu'afin de vous donner

une conviction qui, pour avoir crédit, n'a besoin

que d'être énoncéo par vous.

» Agréez, monsieur le baron, les nouvelles as

surances de tous mes sentiments.

» Le duc de Bassamo.

» Paris, mardi 25 janvier 1831. »

On lit au bas de cette lettre les mots suivants,

écrits de la main de M. Van Meencn, l'un des dé

putés qui assistaient à la réunion dont parle l'ora

teur a la fin de son discours (*) :

• Cette lettre nous a été communiquée le

27 janvier en notre réunion, hôtel de la Paix.

» Van Meenen. »

Voici la réponse que fît M. le baron de Stassart

sion aux communications faites a cette seance, dans le

discoursqu'il prononça dans la séance du congrès national,

le 2 février, contre la caudidaturodu duc de Lcuchten-

berg.



224 LA BELGIQUE DEPUIS

de l'avis de la majorité des membres du

congrès national.

A l'époque déterminée par le congrès pour

l'élection du chef de l'État, les trois grands

partis qui se sont longtemps partagé l'opi

nion en Belgique se trouvaient en pré

sence, armés de toutes pièces.

Ces trois partis, nous les avons déjà plus

d'une fois définis, c'étaient : l'indépendance;

la réunion à la France ; la restauration.

Les deux premiers, nés de la révolution,

partant par conséquent du principe admis

par la majorité, entraient hardiment, ban

nières déployées, dans la lice; la circon

stance était solennelle, décisive ; l'occasion

ne se présenterait plus. Il y allait de la vic

toire ou de la défaite. L'incident vidé, la re

traite serait coupée ; il fallait combattre avec

ardeur, jusqu'à la dernière extrémité. Il fal

lait agir sans tarder.

Le troisième parti, celui de la restaura

tion, contraire au principe même de la ré-

à la lettre de M. le duc de Bassano du 25 janvier :

« Bruxelles, lo 30 janvier 1 831 .

a Monsieur le duc,

• J'ai reçu la lettre que vous m'avez fait l'hon

neur de m'écrire lo 25, et jo vous en rends mille

grâces ; mais elle me jette dans le plus grand em

barras du monde. M. le comte Wejean m'avait dit

que je pouvais affirmer de la manière la plus posi

tive que le prince Auguste accepterait la couronne

des Belges et qu'il serait ici douze jours après l'é

lection. M. le comte Méjcan ne m'ayant pas écrit

pour dégager ma parole, je me considère comme

obligé par l'honneur à voter pour le duc de Leuch-

tenberg. Si néanmoins le duc de Nemours obtient

plus do suffrages au premier tour de scrutin, je

croirai devoir, au second tour, me rallier à ses

partisans ainsi qu'un grand nombre de mes amis.

Je sens l'importance pour la Belgique de présen

ter à l'Europe un monarque qui ait l'assentiment

général, et voilà pourquoi nous avons résolu que

le scrutin fût considéré comme nul s'il ne présentait

pas une majorité de i 01 voix. Je pense toujours quu

volution, avait contre lui le sentiment des

masses; mais il espérait voir bientôt l'effer

vescence populaire se calmer : c'est ainsi

qu'il définissait l'œuvre nationale. Alors

seulement on pourrait espérer le retour à

l'ancien ordre de choses. Pour le présent,

point de triomphe possible. Il fallait donc

temporiser, c'est-à-dire entraver autant

qu'on le pouvait la marche des adversaires.

Ceux-là réservèrent leur vote pour la fin.

Ceux qui proclamaient hautement l'indé

pendance, et voulaient que devant cette

considération toutes les autres tombassent ,

votaient pour le duc de Leuchtenberg, parce

que, membre de la famille impériale, tant

redoutée par la branche cadette, il naîtrait,

en cas de guerre générale, un lien de sym

pathie entre les quatre puissances et lui ;

lien résultant nécessairement de l'intérêt

commun contre la France. Et d'ailleurs,

c'était l'opinion de quelques-uns des plus

éclairés , le danger de guerre n'était pas si

le ministère français aurait fait preuve d'une poli

tique plus honorable et tout à la fois plus habile s'il

avaitdonné les mains à l'élection d'un fils du prince

Eugène. Gendre du roi des Français , le nouveau

roi des Belges serait le plus ferme appui du trône

de Louis- Philippe. En cas de guerre (et une guerre

générale me parait inévitable), on pourrait le met

tre à la tète d'une armée française au delà des Al

pes ; son nom serait magique ; bientôt maître do

l'Italie, il en occuperait le trône... Qu'est-co qui

s'opposerait alors à ce que la Belgique fût placée

sous le même sceptre que la France. Ces combi

naisons ne doivent pas vous paraître impossibles,

à vous, M. le duc, qui avez vu tant de prodiges et

qui même avez contribué si souvent à les opérer.

» Si le duc do Nemours est élu, puissent du

moins vos ministres soutenir ce qu'aura fait le

congrès national et montrer . l'énergie néces

saire I

» Agréez, M. lo duc, les nouvelles assurances

de ma haute considération et de mon dévoue

ment.

> Le baron de Stassart. »
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imminent qu'on voulait le faire croire ; si le

partigouvernemental, en France, envisageait

comme acte d'hostilité l'élection probable

du duc de Leuchtenberg, la majorité des

Français protestait énergiquement contre

les entraves apportées au libre accomplis

sement des actes que , pour être complète,

la révolution belge nécessitait. La France

progressive devait appuyer de tout son pou

voir les peuples faibles qui voulaient mar

cher de pair avec elle. Ce système avait

arboré le nom d'Odilon Barrot pour dra

peau, et devait renverser bientôt le minis

tère, devenu en peu de temps impopulaire.

La Belgique devait donc méconnaître la

contrainte purement morale que l'on voulait

exercer sur elle et choisir librement, quel

qu'il fût, l'homme qui lui apportait le plus

de garanties. Dans cette hypothèse, nul ne

pouvait l'emporter sur Auguste Bcauhar-

nais, fils de l'illustre Eugène. Les vertus de

son père, les siennes propres, l'entouraient

d'un merveilleux prestige, et la Belgique li

bre, indépendante, c'est-à-dire la Belgique

entière, lui tendait les bras.

Les adhérents du duc de Nemours étaient

tous réunionistes, républicains ou royalistes.

Si leur vœu eût prévalu, le duc de Nemours

eût été le précurseur de l'avénement de

Louis-Philippe , et dès le principe le bud

get de la Belgique serait devenu la proie

d'employés français. Le prince d'Orange ou

le duc de Nemours n'auraient été l'un ou

l'autre qu'un provisoire.

Depuis longtemps les efforts du cabinet

français, pour faire appeler sur le trône

belge un prince qui pût amener la réunion,

nous sont connus; il n'est pas nécessaire

d'en rechercher des preuves, elles existent,

d'une part, dans l'assurance formelle faite à

la conférence et aux envoyés belges que

cette combinaison ne serait pas acceptée,

tandis qu'il refusait d'adhérer au protocole

prescrivant les limites d'un pays considéré en

France, comme faisant partie intégrante du

territoire ; de l'autre, dans ces protestations

de désintéressement et de sympathie pour

les Belges, sympathie qui n'attendait qu'un

prétexte pour se changer en union si intime,

que la petite nation se serait perdue dans

une fusion complète avec la grande.

Ce qu'il y avait de plus clair dans la po

litique du gouvernement français, c'était

ses irrésolutions, ses efforts pour mettre ob

stacle à la solution immédiate de la question,

et pour imprimer à toutes nos affaires les

mêmes oscillations qui menaçaient son

ministère d'une chûte prochaine.

Les mesures du cabinet français nuisirent

à la candidature du duc de Leuchtenberg

qui, l'eût emporté sanscela, à une puissante

majorité. Mais est-il juste de se plaindre du

résultat? Mieux eût valu pour la nation, lasse

du provisoire, que le provisoire durât , plu

tôt que d'être entraînée dans d'épouvantables

malheurs; car, qu'en serait-il résulté pour

la Belgique , si , selon toute probabilité ,

Louis-Philippe , après avoir déclaré que

l'élection du duc de Leuchtenberg était un

acte d'hostilité envers lui, eût vu cet ennemi

s'installer à sa porte.

En présence de ces difficultés inouïes, on

dut se demander bien des fois : Pourquoi

avons-nous repoussé la république?

Entre les deux compétiteurs principaux,

il y en avait encore un troisième , mais peu

sérieux: c'était un masque, un pseudonyme.

L'archiduc Charles d'Autriche n'était point

désiré par ceux qui votèrent pour lui, et qui

le firent uniquement pour servir la cause

du prince d'Orange en adhérant à un prince

tombant d'ailleurs sous l'application du pro

tocole d'exclusion. D'autres encore qui se

déclarèrent pour l'archiduc Charles, c'étaient

tous ceux qui voulaient diminuer les chances

et du duc de Nemours et du duc de Leuch

tenberg.

A part la grande opposition venue du

côté de la France, le duc de Leuchtenberg

se présentait sans aucun doute sous d'heu
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reux auspices. M. Lebeau sut les faire valoir

avec art, et peu s'en fallût que son éloquence

ne les fîtprévaloir.

L'exposé des motifs de M. Lebeau en fa

veur du fils d'Eugène Beauharnais est très-

remarquable. Il disait : « Il n'y a pour nous

» que trois combinaisons possibles : le

» prince d'Orange, le duc de Nemours, le

» duc de Leuchtenberg. Avec le prince

» d'Orange nous avons la guerre civile , de

» plus l'opprobre national. Cette question

» est d'ailleurs décidée, je n'en dirai rien.

,• Avec le duc de Nemours, la guerre est

v immédiate et générale. Avec le duc de

» Leuchtenberg , la guerre est tout au plus

» possible. »

Quelques autres passages du même ex

posé méritent aussi d'être cités :

x On est parti, pour soutenir la candida-

» ture du duc de Nemours, d'un point de

» fait qu'on s'est peu embarrassé de justi-

» fier. On nous a dit : La guerre est cer-

» taine dans toutes les hypothèses , et ,

» quelle que soit notre décision, elle ne

» pourra prévenir l'orage qui gronde déjà

» et qui est prêt à fondre sur l'Europe.

» Messieurs, je crois la guerre possible,

» probable même; mais je ne la crois pas

» inévitable. La guerre est certaine , dites-

» vous? Non , elle n'est pas certaine , et la

» preuve , je la trouve dans les hésitations

» de la France à accepter la couronne de

» la Belgique; je la trouve dans les protes-

•, tations de la chambre des députés de

» France , à propos de la pétition d'un ci-

» toyen de Mons qui demandait la réunion;

» je la trouve dans l'intervention qu'on s'est

» hâté d'établir, alors que nos braves gardes

» civiques, ayant à peine chassé de Bruxelles

» les sicaires de Frédéric, les envoyés des

» cinq puissances venaient demander, le

p chapeau à la main, qu'on leur fit la grâce

» de les écouter. Enfin, messieurs, il y a

» entre tous les cœurs généreux une con-

» spiration pour écarter la guerre

» Remarquez, messieurs, que si la guerre

éclate, le duc de Nemours étant notre roi,

la Belgique passera bientôt dans les mains

de la France ; car il est facile de s'aper

cevoir que laFrance entrera aussitôtdans

un système politique que l'on croyait

abandonné, celui d'avoir le Rhin pour ses

limites. Si l'on croit que les cabinets

pensent que la France se contentera de la

Belgique et qu'elle ne tentera pas ensuite

d'arriver jusqu'au Rhin, on se trompe.

Les cabinets savent fort bien que le sys

tème du Rhin a repris vie ; or, la France,

avec quarante millions d'habitants qui lui

assureraient les limites du Rhin, serait

destructive de l'équilibre européen : de là,

cause inévitable d'une guerre d'extermi

nation.

» Maintenant, si avec ou sans le duc de

Nemours la guerre est inévitable , on dit

que, prenant le fait tel qu'il est, le théâtre

de la guerre sera le Rhin et non la Bel

gique. On a donc oublié qu'Anvers est en

Belgique, que les Flandres sont en Bel

gique, que le Limbourg est en Belgique,

et que l'Escaut est ouvert à l'Angleterre,

qui enverra une escadre à Flessingue et

inondera la Belgique de ses troupes; car,

messieurs, c'est l'Angleterre et non la

France, qui est maltresse de l'Escaut. Je

n'en veux pour preuve que les vociférations

des membres des états généraux de Hol

lande contre l'Angleterre; je n'en veux

pour preuve que le discours de M. Bu-

lants, qui accuse l'Angleterre, et l'Angle

terre seule, d'avoir fait ouvrir l'Escaut.

» La guerre se fera donc en Belgique;

elle se fera aussi en France, et non-seu

lement elle se fera en France, mais elle

entraînera la guerre civile. Croyez, en

effet, messieurs, que si la guerre se dé

clare, l'Angleterre s'empressera de dé

barquer les membres de l'ancienne famille

royale dans les départements de l'Ouest,

où la guerre civile commencera au nom
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» de Henri V; au même instant la marine

» française est ruinée et ses escadres dé-

» truites par l'Angleterre. L'Autriche, de son

» côté, est prête à se répandre en France

» parle Piémont. En un mot, la France

» sera attaquée de toutes parts et sa défaite

» est probable. Etc.... »

L'hostilité du cabinet français envers le

candidat de l'opinion avancée en Belgique,

porta une rude atteinte à la sympathie que

l'on avait d'abord ressentie pour le gou

vernement de Louis-Philippe, et toute l'ai

greur se reportait versM. Sébastiani, que l'on

croyait l'apôtre du système d'incorpora

tion. Aussi , les instructions, menaçantes

pour la Belgique, qu'il donnait au chargé

d'affaires à Bruxelles ne produisaient plus

la moindre impression au congrès national.

C'est ainsi que le comité diplomatique ayant

communiqué à l'assemblée une lettre écrite

parM. lecomte Sébastianià M. Bresson, pour

lui commander de quitter Bruxelles si l'on

élisait le duc de Leuchtenberg, il n'y eut

point d'autre observation faite à cette lec

ture qu'un souhait de bon voyage à M.Bres-

son, prononcé par un des membres. Les

associations politiques contribuaient puis

samment au maintien de la résolution de

repousser toute influence dans le choix du

souverain. Mais, chose digne de remarque,

en bravant leurs adversaires, les partisans

des déux principaux candidats se ralliaient

autour de l'envoyé de la puissance dont ils

espéraient l'assentiment. C'est ainsi que

pour faire triompher le duc de Nemours on

recherchait l'appui de M. Bresson, tandis

que ceux qui voulaient le duc de Leuchten-

berg s'efforçaient de déterminer lord Pon-

sonby à se montrer favorable à leur dessein.

On prétendait que le duc de Leuchtenberg,

appuyé à Paris pa r tous les anciens serviteurs

de l'empire , avait écrit à ses amis de

Bruxelles qu'il croyait de son devoiret de son

honneur d'accepter la décision du congrès

si elle l'appelait au trône ; mais la vérité est

qu'il attendait la sanction impossible du eabi-

net français pourla réalisation des espérances

que sa mère partageait avec lui. Cet assen

timent ne lui vint d'aucun côté, pas plus de

l'Angleterre que dela France. Lord Elskine,

ministre anglais à Munich , où se trouvait

le jeune prince et sa mère , les prévint

d'une manière toute formelle qu'ils n'a

vaient rien à attendre de son gouver

nement. A la même époque, M. le comte

Méjean travaillait avec tant de succès pour

lui à Bruxelles, que son buste fut inauguré

et couronné de fleurs au théâtre. Des litho

graphies représentant le duc de Leuchten

berg se vendaient par milliers d'exemplaires,

et pour compléter d'attirer sur lui l'attention

publique, des légions de pétitionnaires, ban

nières déployées, musique en tête, parcou

raient la ville en tous sens, s'arrêtaient

enfin dans les environs de la salle du congrès,

et réclamaient énergiquement l'élection de

leur candidat.

L'autorité dut mettre fin à ces démonstra

tions tumultueuses.

Alors, la France s'émut sérieusement. Il

fallait s'opposer par tous les moyens possi

bles à l'ovation du fils d'Eugène de Beau-

harnais; mais braver de front la volonté

nationale n'était guère possible; il fallut

employer un biais et c'est ainsi que fut pré

parée une des mystifications les plus adroite

ment combinées du règne de Louis-Philippe.

Au duc de Leuchtenberg on opposa le

duc de Nemours. C'était combattre un parti

puissant par un parti de force égale.

Ch. White rapporte longuement les instruc

tions qui furent données à M. Bresson pour

faire triompher le fils du roi des Français, la

mésintelligence qui s'ensuivit entre lord

Ponsonby et l'envoyé français, et enfin le rap

pel de ce dernier. Nous ne nous arrêterons

pas à tous les détails de cette intrigue. Il

suffit de la signaler. Le but du cabinet fran

çais était de gagner la majorité pour éli

miner le duc de Leuchtenberg, se reservant
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de ne point accomplir ensuite sa promesse

de consentir à l'acceptation du duc de Ne

mours. C'était du reste le seul moyen de ser

vir les vues de la conférence qui ne voulait

ni de l'un ni de l'autre candidat. Les Belges,

trop crédules, tombèrent dans le piége, et

Louis-Philippe, cachant sa duplicité sous

une apparence de bonhomie, réussit à

faire ignorer le rôle qu'il avait joué dans

cette parade.

Le marquis de la Woëstine, ancien réfugié

français à Bruxelles, et le comte de Celles ,

envoyé belge à Paris, contribuèrent beau

coup au succès de l'intrigue.

Enfin , le 3 février, après cinq jours de

débats , la discussion fut close et l'on pro

céda au vote. Ce fut un instant solennel ;

chacun attendait avec anxiété le résultat du

scrutin.

Le règlement d'élection qui fut adopté par

l'assemblée prescrivait pour principale dis

position que les votes seraient émis par

bulletins signés, dont le dépouillement serait

lu à haute voix par une commission de huit

membres désignés par la voie du sort. Si ,

au premier tour de scrutin , aucun candidat

n'obtenait la majorité de 101 voix, on pro

céderait à un second tour de scrutin, et

alors l'élection serait faite à la majorité ab

solue des votants. Si, après trois tours de

(1) Premier scrutin :

Nombre des votants 191

Majorité absolue 06

Pour le duc do Nemours. . 89

» le duc de Leuchtenberg. 67

» l'archiduc Charles . . 35

Absents 9

Total. . . 200

Second scrutin :

Nombre des votants 192

Majorité absolue 96

Pour le duc de Nemours. . 97

» le duc de Leuchtenberg. 74

scrutin, aucun candidat n'obtenait la majo

rité requise, il serait procédé à un scrutin

particulier entre les deux candidats qui au

raient réuni le plus de voix à la dernière

épreuve. Alors tout suffrage donné à d'au

tres candidats serait nul.

MM. Camille de Smet et le baron Huart,

tous deux malades, se firent porter à l'as

semblée : trop faibles pour monter à la tri

bune, M. Henri de Brouckere, secrétaire,

vint prendre le bulletin de leurs mains et le

remit au président. M. A. Rodenbach se

fit conduire, à cause de sa cécité, par M. Bcau-

carne.pour remettre lui-même, à la tribune,

son bulletin au président. Pendant le scrutin,

chacun, dans les tribunes, tenait son crayon

et suivait avec anxiété le dépouillement des

bulletins. Les secrétaires tirèrent les noms

de l'urne et les lurent à haute voix. L'in

quiétude était grande; un murmure imper

ceptible parcourut l'assemblée, quand le

président, proclamant le résultat du premier

tour de scrutin , déclara qu'aucun candidat

n'ayant obtenu la majorité absolue au pre

mier tour, il était nécessaire de procéder à

un second. Alors huit membres qui s'étaient

prononcés pour le duc de Leuchtenberg ou

l'archiduc Charles donnèrent leur voix au

duc de Nemours, et ce dernier l'emporta à

la majorité d'une seule voix (1).

Pour l'archiduc Charles . . 21

Absents 8

Total. . .200

M. de Ville , absent au premier tour, fut pré

sent au second , ce qui porta à 1 92 le nombre des

membres présents.

Les huit députés dont les votes firent obtenir au

duc de Nemours la majorité absolue étaient :

MM. Jacques, François et le baron de Stassart,

qui, au premier tour de scrutin, avaient voté pour

le duc de Leuchtenberg, et MM. le baron de

Leuze, Béthune , le comte de Robiano , le comte

Duval de Beaulieu et Vandor Belen , qui avaient

voté pour l'archiduc Charles d'Autriche.
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Au cri de : Vive le roi ! par lequel le pré

sident termina la lecture du décret qui nom

mait roi des Belges le duc de Nemours, aux

conditions d'accepter la Constitution telle

qu'elle serait décrétée par le congrès na

tional, et de maintenir l'indépendance na

tionale et l'intégrité du territoire, les ap

plaudissements les plus vifs partirent du

sein de l'assemblée et du fond des tribunes.

Vive le duc de Nemours ! Vive le roi ! répéta

la foule immense assemblée aux abords du

palais pour attendre le résultat de la déci

sion du congrès; et la voix du peuple, les

cloches, le canon annoncèrent à la Belgique

qu'elle avait un roi : assurance trompeuse et

bientôt démentie. La nation, lasse du provi

soire, croyait être au terme d'une situation

anormale; l'incertitude est un fléau terrible

pour les Belges; ils peuvent se résigner à la

souffrance, jamais à l'anxiété.

Le jour même de l'élection du duc de Ne

mours, le président du Congrès partit à la

tête d'une députation de neuf membres pour

demander au roi des Français l'accomplis

sement d'une promesse solennellement pla

cée sous la garantie d'une parole d'honneur;

les Belges reconnurent bientôt qu'ils avaient

commis une grande faute en prenant cette

parole au sérieux. Ils en furent pour leurs

frais et la honte de la nomination ; la dé

putation revint à Bruxelles rapportant pour

réponse un refus formel , adouci cependant

par des poignées de main de Louis-Philippe.

Mais pendant que l'on analysait inutile

ment à la tribune les avantages et les in

convénients du duc de Nemours comme roi

des Belges, les orangistes voulurent profiter

(1) L'original de la lettre suivante, trouvée sur

la personne d'Ernest Grégoire, est conservé dans

les archives de la ville d'Eecloo où il fut arrêté. La

lettre est tout entière de la main du prince.

« Londres, 14 janvier 4834 .

» Colonel!

» J'ai reçu ce matin votre lettre par M... Je

pense que je ne puis mieux y répondre qu'en vous

CH. POPUMOMT.

du mécontentement des esprits pour tenter

un coup décisif.

Grégoire avait été récompensé, par les

épaulettes de lieutenant-colonel, de son cou

rage indomptable pendant les journées de

septembre. C'était justice; mais cette valeur

si grande, dont tant de braves avaient fait

preuve par amour de la patrie, était chez

lui le résultatd'un calcul. Il avait joué sa vie

contre une position. La partie gagnée, Gré

goire, mécontent des bénéfices, se montra

dès le premier jour ingrat envers la nation

qui l'avait retiré du néant pour lui donner

une position éminente, que tant d'autres ne

peuvent atteindre à la fin d'une longue car

rière de services assidus, d'abnégation, dedé-

vouement. Il colportait partout des plaintes

amères et injustes, l'envie, l'ambition qui le

torturaient. Les orangistes comprirent bien

tôt le parti qu'ils pourraient tirer d'un homme

doué de toutes les qualités dont ils étaient

dépourvus ; ils cherchèrent à gagner Gré

goire à eux, et n'eurent point de peine à

réussir. Ils écoutèrent ses folles doléances,

et même ils provoquèrent si bien des dis

cours inconsidérés, que Grégoire fut bientôt

compromis au point d'avoir tout à craindre

du gouvernement belge. Mais cela ne suffi

sait pas aux partisans du prince d'Orange.

Grégoire, comme tous les aventuriers, avait

des goûts effrénés qu'il n'était pas à même

de satisfaire. Les orangistes y pourvurent

en partie, lui promirent de la part du pré

tendant ce que les autorités belges lui refu

saient, et achevèrent d'exalter son orgueil

en le mettant en communication directe avec

le prince d'Orange (1).

remerciant des sentiments que vous m'exprimez

et du zèle que vous paraissez disposé à déployer

pour ma cause. La pièce ci-incluse contient ma

profession do foi politique [voir plus haut le mani

feste duprince,^. 260) ; communiquez-la à mes par

tisans, et prenez sur vous de tranquilliser les Belges,

qui pourraient se considérer comme trop fortement

compromis, et qui pourraient craindre des réac-

29
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Grégoire, se croyant à la veille de pouvoir

réaliser les plus vastes espérances qu'un

chevalier d'industrie eûtjamais rêvées, avait

peine à contenir son impatience, et ses pa

trons durent le contraindre à attendre, pour

agir, l'époque orageuse de l'élection d'un roi,

fixée d'avance comme un moment propice.

Dans l'intervalle, il acheva de séduire les

commandants de compagnies de son corps;

il les réunissait fréquemment pour se con

certer avec eux. Parmi les officiers de Gré

goire, il y avait un certain M. de Bast, an

cien professeur d'armes et de gymnastique

à Gand; il était capitaine dans le bataillon.

De Bast égalait au moins Grégoire en

courage et en intrépidité. Mais ce que

Grégoire voulait faire par calcul, de Bast le

faisait par conviction. Il éprouvait pour le

prince une affection inaltérable et brûlait du

désir de se sacrifier pour sa cause. Un soir,

pendant qu'on discutait les moyens d'exécu

tion, il proposa de se rendre à Bruxelles, en

secret, avec quelques-uns des plus déter

minés, pour s'emparer de vive force de la

personne des membres du gouvernement

provisoire et les réduire par la séquestration ,

aubesoin parla mort, à l'étatd'impuissance.

Pendant que ce coup de main s'exécuterait,

les conjurés auraient bon marché d'un peu

ple de mécontents divisés entre eux et

n'ayant plus de chefs pour leur imprimer

une volonté unanime. Le prince d'Orange

débarquerait en même temps, le bataillon

de Grégoire le conduirait, à travers le pays,

rejoindre l'armée de la Meuse, pour de là

marcher sur Bruxelles, tandis que Van der

Smissen et Chassé, agissant d'accord à An

vers, achèveraient l'œuvre. Ce plan fut rejeté

comme impraticable et trop dangereux,

peut- être aussi parce que personne n'était

disposé à accompagner l'auteur de la pro

position dans sa périlleuse entreprise, ou

lions. Un entier oubli du passé est garanti par

l'espèce de manifeste que je vous transmets ici.

bien encore parce que Grégoire voulait pré

server de tout danger personnel un membre

du gouvernement provisoire qui lui portait

intérêt et qui l'avait constamment protégé.

On se borna donc à organiser un mouve

ment sur Gand, où l'on espérait un bon ac

cueil de la population et le concours actif de

la garnison. L'armée de la Meuse devait se

prononcer en même temps. Van der Smissen

etles partisans du prince d'Orange agiraient

également. Mais par un concours de cir

constances heureuses, l'éveil avait été donné.

Le commandant de l'armée de la Meuse,

soupçonné d'orangisme, voulut chercherà se

disculper par une entière réserve et par des

protestations équivoques. D'un autre côté ,

nousverrons tout à l'heure comment avorta,

au mois de mars suivant, le plan de Van der

Smissen , tandis que la patriotique conte

nance des associations politiques à Bruxelles

frappait de stupeur les orangistes de la ca

pitale. Toute l'action se borna donc à la

tentative de Grégoire.

Les officiers, les sous-officiers et les sol

dats de son corps étant gagnés, Grégoire, à

la tête d'un bataillon de 400 hommes, quitta

Bruges dans la nuit du 1er au 2 février, et

le lendemain avant midi il reformait sa co-

lonneaux portes de Gand. La garnison, forte

de 4,000 hommes à peu près, était sous les

ordres du général Duvivier qui, feignant

d'ignorer les motifs de la marche de Gré

goire, envoya le général Wauthier à sa ren

contre. Nous ignorons si M. Wauthier était

dans le secret de la conspiration , toutefois

en apprenant les projets de Grégoire il l'en

gagea fortement à les abandonner. Grégoire,

comme on le suppose bien, ne tint aucun

compte des remontrances du général et le

fit ou eut l'air de le faire son prisonnier;

puis, ayant forcé la porte de Bruges , il di

visa sa troupe en deux colonnes, se mit à la

Vous savez que je n'ai jamais violé mes promesses.

» Signé : Guillaume, prince d'Orange. •
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tête de la première et se dirigea vers l'hôtel

du gouvernement provincial, au centre de la

ville. Les habitants , étonnés des cris de

• Vive le prince d'Orange! » que ces hommes

faisaient entendre sur leur passage, quoique

tous portassent les couleurs nationales, les

suivirent machinalement. Mais bien que

l'on eût distribué à profusion de l'argent à

la population gantoise (1), personne ne pa

raissait disposé à venir en aide à Grégoire ;

mais aussi personne ne lui faisait obstacle.

La seconde colonne, dirigée par le capitaine

de Bast, suivit la première et se porta vers

la caserne des pompiers, établie à quelques

pas derrière l'hôtel du gouvernement dans

une rue parallèle. Lespompieis à Gand,

comme dans les autres principales villes de

la Belgique , forment une compagnie par

faitement bien organisée et soldée aux frais

de la municipalité. C'étaient, si l'on excepte

le poste de la grand'garde, les seules forces

disponibles à cet endroit ; les troupes de la

garnison, logées dans d'autres quartiers très

éloignés , étaient en ce moment consignées

dans leurs casernes. Maître des pompiers,

Grégoire aurait donc eu tout le temps de

s'emparer du gouverneur, M. le baron de

Lamberts , et du siége de l'administration

provinciale, avant l'arrivée des soldats, qu'il

croyait d'ailleurs disposés à le soutenir.

Mais ses prévisions ne se réalisèrent point;

les troupes se montrèrent seulement quand

tout fut terminé.

Cependant, le commandant de place,

M. Van de Zande, avait appris l'arrivée des

chasseurs et s'était hâté de prévenir

M. Van de Poele, commandant des pompiers.

M. Van de Poele ne perdit pas un instant.

Il parvint à réunir à la hâte une centaine

d'hommes et fit atteler deux pièces de cam

pagne dont il disposait, au moyen de che

vaux de fiacre qui passaient en ce moment.

(4) 400,000 B. furent déposés à Gand pour

servir au succès de l'entreprise.

Les pièces furentrapidement chargées à mi

traille, les portes de la caserne fermées ; les

pompiers reçurent des cartouches et ils at

tendirent de pied ferme l'arrivée des soldats

de Grégoire. Ceux-ci s'étant emparés des

corps de garde de l'hôtel, Grégoire monta

seul près M. le baron de Lamberts-Corten-

bach , le sommant de proclamer le prince

d'Orange ou de donner sa démission. Le

gouverneur répondit à cette brusque propo

sition avec la fermeté qu'on devait attendre

de son patriotisme. Les pompiers eurent

ainsi le temps d'intervenir.

Le capitaine de Bast cernait l'hôtel; le

commandant Van de Poele vint se placer en

bataille en face de lui : une des pièces fut

mise en batterie. M. Van de Poele, s'avan-

çant vers les chasseurs, voulut parler à leur

chef. M. de Bast répondit à l'appel et lui

dit : « Songez-y bien, toute résistance est

y impossible; nous aurons tout à l'heure

» plus de 6,000 hommes qui sont en mar-

» che pour nous soutenir. La garnison et

» votre gouverneur lui-même adhèrent en

» ce moment au prince d'Orange. »

Ces paroles ne purent convaincre le cou

rageux défenseur de la liberté naissante; il

voulut s'assurer des dispositions du gouver

neur. Un de ses officiers, M. Rollier, sous-

lieutenant, fut dépêché vers lui pour con

naître ses intentions. La réponse qu'il reçut

électrisa son âme; il descendit le pistolet à

la main et les soldats de Grégoire n'osèrent

l'arrêter. M. Van de Poele n'hésita plus, il

fit préparer ses hommes au combat. Le ca

pitaine de Bast, dont le courage était digne

d'une meilleure cause, vit qu'il ne pouvait

éviter un conflit, et se retournant vers sa

troupe : « Allons, enfants, du cœur ! Ne crai-

» gnez pas ces canons. Apprêtez vos ar-

» mes!... »

Il n'avait pas achevé ces mots que la mi

traille et la mousqueterie tonnèrent dans

les rangs opposés. Le combat fut court,

mais sanglant : on tirait à bout portant. De
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Bast, atteint par la première décharge,

tomba, et on le crut frappé à mort. Sa perte

entraîna les siens; ils abandonnèrent le

champ de bataille. Quatre-vingts rebelles,

tués ou blessés, étaient étendus sur le sol.

Grégoire parvint à s'échapper; il passa

devant le front des troupes de ligne accou

rues sur les lieux, et qui le laissèrent fuir;

mais le même jour il fut reconnu à Eecloo.

On l'arrêta.

Cependant de Bast n'avait pas rendu le

dernier soupir, mais il était dans un état

désespéré. Les pompiers, furieux, voulaient

assouvir sur lui leur vengeance ; M. Van de

Poele parvintà les calmer. Un ennemi blessé,

désarmé , leur disait-il , devenait sacré.

Le frapper, c'était se déshonorer. Coupa

ble, il devait être livré aux mains de la jus

tice. Elle déciderait de son sort. C'est ainsi

que de Bast fut sauvé d'une mort immi

nente. On l'enferma dans une prison étroite,

à la caserne même. Plus tard, quand il fut

en état d'être transporté, on le conduisit

dans la prison de la ville où Grégoire avait

été transféré. Le procès des coupables s'in

struisit, et les juges, répugnant à verser du

sang pour une cause politique, firent mettre

en liberté les coupables que l'on avait saisis

les armes à la main. Ils purent quitter le

pays et se rendre en Hollande , pour récla

mer du prince le prix de leurs services.

Les troupes de la garnison ne prirent au

cune part à la victoire du brave comman

dant Van de Poele. Mais le gouvernement,

effrayé par le nombre des personnes qui

s'étaient compromises dans cette triste

échauffourée, n'osa sévir contre les chefs

qui s'étaient montrés tièdes et irrésolus ;

leur seule punition fut une remontrance

sévère. Leur disgrâce cessa bientôt. Ils eu

rent une large part dans l'avancement si

rapide des premières années de la révolu

tion. Les officiers de pompiers furent ré

compensés par des brevets de leur grade

dans l'armée active. Les pompiers reçurent

des éloges, et la seule démonstration à main

arméedesorangistes aboutit, en définitive, à

la suspension de la régence, remplacée par

un comité de sûreté publique.

L'histoire de cette époque est navrante.

Elle fait tache dans notre révolution, mais

la honte doit en retomber sur les hommes

lâches et vénaux qui trahirent à la fois le

prince auquel ils s'étaient dévoués et la pa

trie qui avait reçu leur serment. Il est avéré

que, dans l'état où se trouvaient les esprits,

il eût suffi aux généraux à Gand, comme à

Bruxelles et comme à Anvers, de monter à

cheval et de se montrer aux troupes pour

proclamer la restauration qui existait déjà

de fait. Le drapeau orange seul manquait

au mouvement. Pareille au carbonarisme,

la ligue orangiste s'étendait à la grande

majorité des corps de l'État, dont les mem

bres s'étaient laissé gagner, les uns par

espoir d'avancement ou seulement pour

conserver leurs places ; les autres , par

la crainte d'une restauration à main armée

et par la peur de l'anarchie que le parti

fomentait à dessein.

Hais les réactionnaires n'auraient pas

accompli en paix leur œuvre honteuse. Les

associations politiques qui s'étaient formées

dans toutes les villes de mouvement de la

Belgique veillaient au salut de la patrie. Un

noble sentiment était le mobile de leurs

pensées, la cupidité n'y avait point de place.

Aussi, les instincts généreux qui man

quaient au parti contraire, abondaient dans

leur sein, et, malgré une différence de nom

bre effrayante, ils l'auraient emporté sans

doute si la restauration et l'indépendance

nationale s'étaient trouvées sérieusement en

présence. Mais que de malheurs, que de

sang, que de misères surtout, auraient ré

sulté de la lutte fratricide !

L'opinion publique, il est vrai, était con

traire aux clubs. Cela s'explique quand on

songe au pouvoir des intrigants auxquels

les sociétés avaient déclaré la guerre. Mais
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au jour du danger, l'opinion patriotique,

plus éclairée, aurait bien su distinguer ses

véritables défenseurs des ennemis de la

patrie.

L'attention fut un moment suspendue par

des faits que nous développerons au chapi

tre X, pour ne pas interrompre le récit des

conspirations avortées qui attristèrent le

pays pendant les premiers mois de l'année

1831 . La constitution fut votée dans le mois

de février, et le refus de Louis-Philippe

d'adhérer à l'élection du duc de Nemours

amena un changement notable dans l'admi

nistration des affaires. Le gouvernement

provisoire se retira et fut remplacé par

M. Surlet de Chokier, président du Con

grès, qui reçut le titre de régent de la Bel

gique. C'était tomber d'un provisoire dans

un autre, et le changement ne fut pas heu

reux.

L'échec de Grégoire avait plongé le parti

orangiste et le pays tout entier dans une

torpeur accablante. Les patriotes trop con -

fiants se réveillèrent furieux, songeant à

prendre des mesures énergiques pour éviter

l'abîme dans lequel on voulait les précipi

ter. C'est alors que des clubs se formèrent

dans toutes les villes; un moment nous

fûmes menacés des horreurs d'une anarchie

complète, peut-être même du régime de la

terreur. De tous côtés s'élevèrent des sou

haits opposés, tantôt pour la réunion pure et

simple à la France, tantôt pour la création

d'une république.

La France, l'Angleterre surtout, résolu

rent d'éteindre le volcan qui les menaçait

d'une explosion terrible. L'Angleterre prit

l'initiative, la France laissa faire. Il fut ré

solu que cette fois-ci la Grande-Bretagne

dirigerait elle-même le mouvement rétro

grade. Cette résolution fut arrêtée à Bruxelles

dans un conseil composé des principaux

membres du parti orangiste et présidé par

lord Ponsonby. Le régent eut pour le moins

connaissance de ces faits et ne prit aucune

mesure pour les combattre. Plus d'une fois

on l'instruisit des menées réactionnaires, et

jamais il ne sévit contre les coupables, soit

qu'il tremblât devant eux, soit qu'il adhérât

volontairement à leurs desseins. Des chefs

éminents de l'armée s'adjoignirent au con

seil. On arrêta qu'il fallait entraîner par la

peur les hommes influents du parti patriote,

et par la corruption tous ceux dont on crai

gnait l'empire sur les masses. On voulut

séduire également la garde civique et, si l'on

ne put déterminer le général d'Hooghvorst,

auquel cette mission fut offerte, à accom

plir ce que l'on attendait de lui (ce qui n'est

pas prouvé), on put compter du moins sur une

discrétion inviolable : il ne divulgua point

les ouvertures qui lui avaient été faites.

Un régiment de chasseurs à pied, com

mandé par le colonel Borremans, faisait

alors partie de la garnison de Bruxelles. Sa

défection était un point capital et pouvait

donner gain de cause au parti orangiste ;

mais séduire Borremans n'était point chose

facile. Pour y parvenir il fallut employer la

menace, l'appât tout-puissant de l'or et sur

tout une grande persuasion.

Le colonel Borremans fut appelé dans

une réunion qui se tint à l'hôtel de Belle-

Vue. 11 fut introduit dans un cercle formé

par lord Ponsonby, un fonctionnaire belge

du plus haut rang, et par les propriétaires

de deux grands établissements de Bruxelles,

et dont l'un s'était chargé au besoin du

métier de spadassin pour faire valoir la

dernière raison. Un Français et le bailleur

de fonds du prince d'Orange assistaient aussi

à ce conciliabule.

Borremans fut circonvenu de toutes les

manières. On le persuada qu'il était arrêté

entre les différentes puissances que le prince

rentrerait de gré ou de force à Bruxelles;

que toute l'armée s'était prononcée en sa

faveur; qu'il y avait folie à vouloir entraver

le mouvement. L'intérêt de la Belgique, le

sien propre exigeaient que le toui s'opérât
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sans secousse, sans intervention étrangère

et par le fait même de la volonté des Belges.

Borremans céda et reçut le prix de la tra

hison. Il courut à la caserne et divulgua en

étourdi les promesses qu'il avait faites.

Bientôt tout fut connu. La population s'a

meuta contre lui. Il dut fuir, et cette nuit

même il obtint un asile chez un complice

plus coupable peut-être , mais moins im

prudent que lui.

Abandonné des hommes qui auraient dû

l'aider et le diriger, Borremans voulut loya

lement expier son déshonneur. Fidèle au

serment qu'il avait prêté par faiblesse, il ne

trahit personne. Du faîte d'une popularité

justement acquise, le Masaniello belge,

comme on l'appelait, se vit précipiter dans

la fange de la honte. Il fut traduit devant la

haute cour militaire. Les juges, qui trem

blaient devant la colère du peuple, et qui

peut-être n'étaient pas eux-mêmes bien in

nocents du crime sur lequel ils étaient ap

pelés à se prononcer, n'osèrent le soustraire

au châtiment : Borremans fut condamné

pour avoir promis de servir la trahison,

tandis que Grégoire, qui avait exécuté cette

trahison, fut mis en liberté. Contraste

étrange, et cependant Borremans est la

plus triste victime de ces mauvais jours. Sa

justification, sans doute, n'était point possi

ble ; mais il eût pu se venger en divulguant

les noms de ses complices. Auteur de sa

propre perte, il n'entraîna personne dans sa

chute, et ce fait doit atténuer son crime.

En ce moment Bruxelles offrait le triste

aspect que présentent les villes florissantes

naguère, quand arrive l'époque d'un cata

clysme politique. Pendant que lesagitateurs,

spéculant surlamisèredu peuple,l'appelaient

en aide à leurs desseins, l'aristocratie, sai

sissant l'occasion qui lui permettait de se

livrer à une économie parcimonieuse, l'aris

tocratie, presque toute orangiste, émigrait,

se renfermait dans ses châteaux, et ceux qui

se trouvaient en ville fermaient la porte de

leurs hôtels, habitaient des appartements

reculés, ne se laissaient aborder de per

sonne, renvoyaient leurs équipages, leurs

domestiques, vivaient enfin de la même vie

de gêne et de privations que les plus néces

siteux.

Cette existence coupable tue l'organisa

tion sociale, car les détenteurs des capitaux

sont responsables devant l'humanité de la

circulation de ces capitaux, sans laquelle le

prix du pain est inabordable aux travailleurs.

A la moindre crise, la confiance languit et

meurt. Les coffres se ferment, les marchés,

les magasins sont déserts, et les marchan

dises se fanent et n'ont plus d'attrait pour

l'acheteur. Dès le premier jour, l'ouvrier se

désespère et se croise les bras. Et qu'ar-

rive-t-il alors? S'il mendie, si un seul jour il

mange le pain de l'aumône, il est perdu, et

c'est lui, toujours le pauvre qui reste vic

time immuable des commotions civiles.

La patience héroïque du peuple fut admi

rable pendant ces jours néfastes, les scènes

de désordre que nous allons raconter étant

le produit de la combinaison des factieux.

La charité publique ne se démentit pas;

mais que peuvent des efforts isolés contre

un entraînement général? L'aristocratie pa

triotique fournit des dons volontaires qui

s'élevèrent à une somme considérable. Le

clergé, accomplit autant qu'il le put sa noble

mission de secourir les maux de l'huma

nité souffrante. Les municipalités, pour

donner de l'emploi dans les travaux publics

aux ouvriers sans ouvrage, recoururent aux

emprunts; mais tel est l'aveuglement des

hommes qu'on refusait de souscrire pour une

faible somme, tandis qu'on se voyait me

nacé du pillage et de la perte de tout ce

qu'on possédait. Les mailles de l'impôt, qui

s'élargissent pour les plus adroits, se res

serraient sur ceux-là mêmes qui ne pouvaient

le supporter. La régence de Bruxelles dé

pensa, dans ces travaux d'urgence, plus de

100,000 florins pendant les premiers mois
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de la révolution. Faible remède pour une

grande maladie ; mais elle ne pouvait rien

de plus. Les beaux-arts, qui grandissent

comme par magie en Belgique, n'avaient

plus d'attrait pour personne. On ne s'en occu

pait plus. Les sciences, si chères au cœur de

ceux qui s'appliquent à leur étude, étaient

complétement abandonnées. L»s belles-

lettres étaient plus négligées encore, à tel

point que s'adonner à d'autre lecture qu'à

celle des journaux semblait une anomalie

et presqu'une monstruosité. Les écrits po

litiques paraissaient être un objet de

première nécessité. Les papiers publics

avaient acquis la plus haute influence,

et il est incroyable combien les plus sin

gulières doctrines se propageaient aisé

ment par la fausse interprétation des

questions vitales dont l'avenir de la Bel

gique dépendait. Les journaux, dont beau

coup étaient rédigés par des écrivains

français ou écrits d'après les inspirations

venues des journaux de Paris, étaient re

marquables par l'esprit d'orgueilleuse suffi

sance, de prétention à tout savoir, à tout

juger, à tout régler qui caractérise le

peuple français. Et ce n'était pas sans résul

tat fâcheux que s'était opérée la transfor

mation du jugement solide et juste, mais

sévère et parfois lent, du peuple belge. L'ap

préciation superficielle et mensongère des

graves événements de l'époque occasionna

un brusque mouvement d'arrêt dans le

mouvement perpétuel qui est la vie du

monde.

Heureusement presque toutes les petites

localités et les campagnes avaient échappé

à l'entraînement fiévreux des grandes villes.

Les travaux des champs n'avaient point

souffert de l'état de crise et de marasme qui

désolait les classes industrielles.

Un mot sur la garde civique qui, par une

organisation complète, par son homogénéité

et sa force morale, est appelée à peser d un

grand poids dans les destinées des nations.

La loi du 31 décembre 1830, déterminait

sa division en trois classes : le premier ban,

le second ban et l'arrière-ban.

Le premier ban composé de célibataires

et d'hommes veufs sans enfants, de l'âge de

20 à 31 ans, devait, en cas de besoin , être

appelé au service actif.

Le second ban, consistant en hommes de

la même classe âgés de 31 à 50 ans, était

destiné au service des garnisons.

L'arrière-ban, composé de tous les indi

vidus indistinctement, de 20 à 50 ans, for

mait la réserve. Ce troisième ban était

exclusivement sédentaire.

En cas d'appel, le premier ban était placé

sur le même pied que les troupes de lignes.

Les grades , à l'exception des colonels ,

étaient conférés par élection. Ce système,

quand il est complet, est le seul applicable

à des hommes libres appelés à défendre

les institutions qu'ils se sont volontaire

ment données. Lors de la formation dus

cadres, les électeurs peuvent, il est vrai,

être parfois trompés dans leur choix; mais

lors de mutations, ou bien aux époques de

nouvelles élections , car la nomination

doit avoir lieu pour un temps déterminé

seulement, les masses ne s'égarent plus,

et leur jugement, dans les questions

graves, ne peut être faussé.

Le but unique de l'institution de la garde

civique doit être la défense de l'intégrité

du territoire, le respect aux institutions, le

maintien de l'ordre et de la tranquillité pu

blique. Dépasser ce but, c'est le manquer;

déplacer les gardes, c'est les mener à la dé

faite. Le patriotisme de clocher, et pour la

garde civique il ne peut s'étendre plus loin,

explique la victoire incroyable remportée

sur les Hollandais pendant les journées de

septembre. Les succès qui en furent la suite

sont des faits exceptionnels et qui ont pour

causes, d'une part l'impulsion puissante

d'un vif élan; de l'autre, l'étonnement

douloureux que dut produire une résistance
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inattendue et une première défaite que les

Hollandais étaient en droit de croire impos

sible d'après toutes les prévisions humaines.

Mais les combattants de septembre n'étaient

pas membres d'une garde civique instituée

à la hâte, mal dirigée et dépourvue de cette

bonne volonté qui fait accomplir des pro

diges. La garde civique de 1831 n'était pas

ce qu'elle devait être, ce qu'elle est aujour

d'hui; tous indistinctement comprennent

que cette institution n'est pas une charge

pénible, imposée par un pouvoir qui cherche

un appui en ceux qu'il opprime, mais bien

que c'est le privilége le plus précieux dont

puissent jouir des citoyens.

L'attentat de Grégoire, des tentatives

de même genre que l'on pressentait pour

un moment rapproché, la trahison dont

on se sentait environné, animèrent d'une

force nouvelle le parti patriote; mais, en

raison du patriotisme aveugle des masses,

les orangistes, opposant la ruse à la force ,

comprirent l'avantage qu'ils retireraient en

donnant une fausse impulsion à la multi

tude. On résolut d'accorder une espèce de

satisfaction aux patriotes inconsidérés, eu

organisant un pillage qui sourit parfois aux

malheureux comme compensation momen

tanée des avantages éternels de ceux qui

possèdent. L'avantageimmédiat que l'on de

vait retirer d'une perte matérielle de peu

d'importance était de trouver l'occasion de

concentrer à Bruxelles des régiments dont

on était sûr. D'après cela, il est probable,

sinon certain, que, d'accord avec son pro

priétaire, M. Mathieu, banquier du prince

d'Orauge, prit des mesures pour que sa

maison fût seule livrée au pillage et à la dé

vastation. Et c'est ainsi que s'explique l'in

action de la police et de la force armée pen

dant ce jour néfaste dans l'histoire de notre

révolution. Cette remarque se confirme

quand on songe que la 5" section (la garde

civique était organisée par sections) s'op

posa pendant troisjours au désastre et qu'elle

fut relevée par une autre section plus molle

qui ne fit point de résistance.

Le lendemain de la scène affligeante qu'a

vait présentée une population furieuse, on

appela à Bruxelles, sous prétexte de tranquil

liser les classes aisées, de leur donner des

garanties d'ordre et pour prévenir le retour

de désordres graves, deux escadrons du

1nr régiment de lanciers en garnison à

Malines, et qui était renommé alors par des

tendances orangistes. Toujours maladroits

et lâches, les meneurs ne songeaient point

qu'ils avaient eux-mêmes ranimé l'exalta

tion patriotique, et que ce n'était pas à l'aide

d'une douzaine d'officiers ayant contre eux

la majorité de leurs camarades et la totalité

des soldats, que l'on pouvait parvenir à

imposer des lois réactionnaires à la popula

tion de Bruxelles.

Ce qui se passait au 1er de lanciers dé

montre les causes du fatal esprit d'insubor

dination et d'indiscipline qui régnait dans

l'armée, agitée et démoralisée par les opi

nions diverses et hostiles des chefs qui la

commandaient.

Ce régiment, commandé par M. Pletinckx,

avait pour lieutenant-colonel M. Édeline,

dont nous avons déjà parlé. Ce dernier de

vait à une faveur tout exceptionnelle le

poste élevé qu'il occupait. Bien loin d'avoir

fourni des preuves de bravoure aux journées

de septembre, il avait quitté Bruxelles pen

dant le combat. Retiré dans les cantonne

ments de l'armée hollandaise, il avait at

tendu, sans danger, le résultat de la lutte et

s'était empressé de rentrer en ville dès la

retraite des Hollandais. Une influence puis

sante, mais secrète, lui avait valu son grade,

et dès qu'il en fut revêtu il mit tout en œu

vre pour détruire le pouvoir de son chef.

Les jeunes officiers , peu habitués encore

aux obligations d'une nouvelle carrière, se

plaignaient à lui de la juste sévérité' du co

lonel, et M. Édeline se joignait à eux pour

blâmer ce qu'il eût dû approuver. Il parvint
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ainsi à se former un parti de mécontents et

à faire naître un schisme dans un corps in

complétement formé.

Pendant quelque temps , l'opposition fo

mentée par le lieutenant-colonel n'eut point

de caractère politique. M. Pletinckx déplo

rait les effets d'une animosité peu motivée ;

mais il savait si bien que les plaintes qu'il

eût faites à ce sujet seraient jugées puéri

les par l'autorité supérieure, accablée de

graves préoccupations , qu'il ne voulut pas

demander le rappel de M. Édeline. Bientôt

l'hostilité prit un tout autre aspect. Une

sympathie, d'abord cachée et ensuite effron

tément avouée en faveur de la dynastie que

le congrès venait d'exclure, se manifesta

parmi les partisans de M. Édeline. Il arriva

même, un soir, que M. Pletinckx, se rendant

chez un officier, y trouva des camarades qui

s'occupaient de l'élection d'un roi, et la ques

tion fut résolue en faveur du prince d'Orange.

M. Pletinckx, se refusant à croire que des

militaires voulussent substituer leur volonté

aux décisions prises par les mandataires de

la nation, ne prit pas encore la chose au sé

rieux; il ordonna la clôture de cette séance

absurde.

Une autre scène de ce genre se passa au

même endroit; c'était àBaelen, petit village

des Flandres, où le général Niellon avait son

quartier général. La batterie de M. Kessels

et le 1er escadron du 1er régiment de lanciers

faisaient partie de la brigade. M. Pletinckx,

rendant visite, un soir, au curé du village ,

chez lequel il avait été logé, rencontra nom

breuse compagnie au presbytère. Bientôt

quelqu'un vint prévenir les convives que

l'officier faisant fonctions de commandant

de place avait reçu ordre, du général-com

mandant la division d'Anvers, d'arrêter le

(4) Lettre du genéral Vander Smissen au

duc de Wellington.

Aix-la-Chapelle, le 1832.

a Milord duc,

» Ayant eu l'honneur de servir sous les ordres

major Kessels, soupçonné de relations cri

minelles avec l'ennemi. A cette nouvelle, une

explosion de fureur se manifesta dans l'as

semblée. M. Kessels était présent; ses

amis voulaient le défendre par la force, et

s'emportaient en invectives contre le gou

vernement, et surtout contre le congrès

national qui avait voté l'exclusion des Nas

sau. Cependant M. Kessels fut le plus sage;

il se prétendait innocent et, voulant faire

tomber au plus tôt les accusations dont il était

l'objet, il emprunta un cheval et partit im

médiatement pour se constituer prisonnier.

Peu de temps après, il fut remis en liberté.

Péniblement affecté de la conduite des

officiers qui se trouvaient avec lui chez le

curé de Baelen , M. Pletinckx voulait sévir

contre eux et déposer une plainte. Mais le

bon prêtre, chez lequel la scène avait eu lieu,

le supplia avec des larmes de n'en rien faire,

pour éviter, disait-il, que le malheur des

coupables datât d'une soirée passée chez

un ministre du Dieu de pardon et de paix.

M. Pletinckx se laissa persuader, mais il eut

bientôt lieu de s'en repentir. Son indulgence

fut taxée de faiblesse, et les réactionnaires

redoublèrent d'audace. Le régiment était re

venu à Malines, et le complot avait pris de

la consistance. Le colonel, cependant, n'était

instruit de rien ; il déplorait l'inutilité de ses

efforts pour faire cesser l'hostilité contre

lui. Il en connut enfin les véritables causes.

Un capitaine de son régiment, resté fidèle

aux principes de la révolution, l'instruisit

du projet des conspirateurs. Il lui apprit

que toutes les mesures étaient prises pour

faire éclater la contre-révolution. M. Van-

der Smissen en était le promoteur et le chef.

Le régiment aurait dû monter à cheval la

nuit précédente et marcher sur Bruxelles(1),

de V. G. à la bataille de Waterloo, en qualité de

major dans la 3* division d'artillerie belge, com

mandée par le lieutenant général baron Chassé,

et la belle conduite de ma brigade d'artillerie
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èl pour empêcher ce que lui, colonel, aurait

pu faire contre ce projet, il avait été décidé

par M. Édeline, qui dans la marche sur

ayant attiré, sur le champ de bataille, l'attention

du lieutenant général lord Will, qui me donna, à

cette occasion, les marques les plus flatteuses de

sa satisfaction, je prends la respectueuse liberté

de m'adresser à V. G. pour lui donner quelques

détails sur les motifs qui m'ont obligé à quitter

pour le moment ma malheureuse patrie.

Pendant mon séjour à Anvers comme gouver

neur général de la province (mars t83l), le con

sul hanovrien, M. Ellerman, vint me trouver et

me dit qu'il avait des communications de la plus

haute importance à me faire de la part do lord

Ponsonby, et qu'il pouvait me donner les assu

rances les plus positives que ce lord était chargé

par son gouvernement de favoriser autant qu'il

dépendrait de lui la restauration de la maison

d'Orange ; mais qu'il désirait que les Nassau fus

sent ramenés par un mouvement populaire. Le

consul Ellerman ajouta qu'il connaissait mon atta

chement au roi Guillaume et à ma patrie, et que

pour ce motif il m'abouchait avec les chefs du

parti orangiste qui devaient contribuer au mouve

ment en question. Il termina en disant que l'on

comptait sur moi, pour rendre à ma patrie le

bonheur et la prospérité, et la préserver d'une

anarchie complète.

Le 25 mars, M. Stevens et le major Farys vin

rent à Anvers pour me prier d'appuyer un mouve

ment qui était convenu à Bruxelles, avec les ha

bitants les plus honorables. Le baron d'Hooghvorst,

le comte Duchâtel, le marquis de Trazeguies et

une foule d'autres personnes du premier rang

s'étaient entendus à cet effet. Tout était déjà fer

mement décidé. Le baron d'Hooghvorst était prêt

à monter en voiture pour m'assuter personnelle

ment de ses dispositions, et la crainte que son ab

sence ne fût remarquée au congrès fut la seule

raison qui le fit renoncer à ce voyage; mais le

comte Duchatel et le major Parys revinrent à

Anvers pour me donner avis de ses bonnes dispo

sitions. Les officiers supérieurs de la garnison,

voulant s'assurer de l'exactitude de la nouvelle que

ces messieurs avaient apportée, résolurent d'envoyer

à Bruxelles le major Deys, aide de camp du général

Bruxelles devait, avec le régiment, former

l'avant-garde des troupes entraînées, qu'au

premier signal il serait arrêté chez lui, gar-

Nypels, afinde recevoir dela bouche même du baron

d'Hooghvorst une assurance positive de sa coopé

ration à un mouvement prochain dans le sens

orangiste. Leur attente fut trompée, car le baron

d'Hooghvorst leur répondit que lord Ponsonby lui

avait dit qu'il fallait attendre encore quelques

jours, et qu'il était nécessaire de suivre ce conseil.

Le moment où l'insurrection devait éclater était

arrivé, et dans ce moment où tant de personnes

distinguées et estimables s'étaient si fort compro

mises pour sauver leur pays de l'anarchie, lord

Ponsonby faisait dire aux chefs du mouvement,

qu'il fallait retarder encore de quelques jours

l'exécution.

V. G. comprendra le danger de notre position,

par suite d'une conduite si inattendue de lord Pon

sonby. On cria à la trahison ; plusieurs personnes

zélées commencèrent à se métier de la générosité

du lord. Dés lo lendemain, il ne craignit pas de

jeter le masque ; et il déclara au major Pougt, sur

la place Royale , qu'il avait une autre combinaison

à proposer, et que l'on ne devait plus, jusqu'à nou

vel ordre, s'occuper des intérêts du prince d'O

range. Le même jour, il fit répandre le bruit que

c'était le prince Léopold qui serait le nouveau can

didat. Nous nous trouvâmes, milord, par cette in

digne perfidie, dans la position la plus affreuse.

Victimes de notre loyauté et de notre con6ancc, il

ne resta plus à M. Shoms, au major Parys, à mon

aide de camp Lefovre, et à d'autres personnes re-

commandables, qu'à nous coudamner à un exil vo

lontaire.

11 ne m'appartient pas, milord, d'expliquer la

politique du cabinet anglais ; mais il est incontes

table quo lord Ponsonby s'est servi, dans un but

personnel, du mouvement orangiste qu'il avait

lui-même organisé. Les cinq grandes puissances

s'étaient exclues, elles et leurs familles, de toute

prétention au trône de la Belgique. Les relations

du prince Léopold avec la famille royale d'Angle

terre pouvaieut offrir à la France un motif pour

exiger son exclusion. Afin d'éviter toute discussion

sous ce rapport, lord Ponsonby organisa une con

spiration sérieuse en faveur du prince d'Orange ; il
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rotté et jeté dans une cave. Dix-huit ou vingt

officiers seulement avaient refusé de se

prêter aux vues des conspirateurs; si le

projet de ces derniers n'avait pas été mis à

exécution la nuit précédente, c'était parce

qu'un officier était passé par Malines, dans

la soirée, porteur d'une lettre qu'un haut

fonctionnaire au département de la guerre

adressait à son frèreetàM. VanderSmissen,

pour faire suspendre l'exécution du com

plot.

M. Plctinckx, invité, parle brave officier qui

l'avait instruit de ce qui précède, à se mettre

à la tête des patriotes pour déjouer de mau

vais desseins, répondit qu'il acceptait cette

belle mission, mais qu'il ne pouvait agir sans

en avoir reçu l'ordre de son chef immédiat,

le général Marnefife. Cette décision ne sourit

point au capitaine : il suspectait les senti

ments du général, et comme le colonel per

sistait, il le prévint qu'il allait retourner

auprès des officiers patriotes, réunis chez

l'un d'eux, nommé M. Vandenhove. Là, on

attendrait le résultat de la visite, et si plus

d'une demi-heure s'écoulait avant le retour

avait déjà gagné, à cet effet, les premières autorités

civiles et militaires qui, agissant en conscience,

désiraient arracher la Belgique des mains des

intrigants et des êtres méprisables qui la gouver

naient. Le jour et l'heure étaient fixés; tout faisait

espérer le plus heureux succès.

Un commencement d'exécution avait eu lieu,

ainsi que je l'ai dit plus haut, et c'est dans ce mo

ment que lord Ponsonby changea de dispositions ,

sacrifia un grand nombre d'hommes estimables et

distingués qui s'étaient fiés à son honneur, et dé

clara à l'agent français qu'il dépendait de lui

d'amener une restauration d'un moment à l'autre ,

et que c'était principalement à la France à choisir

entre la restauration et le prince Léopold. Le choix

ne fut pas douteux, et dès-lors les membres du

congrès furent pressés par les agents français et

anglais de nommer Léopold , afin d'éviter une

restauration. On sait que lord Ponsonby écrivit,

comme à la bâte, une superbe lettre, qui fut lue

ducolonel.il prierait ses camarades de venir

s'assurer par eux-mêmes que rien ne lui

étaitarrivé. Telles étaient les appréhensions

de cette époque singulière.

Le général ne voulut point ajouter foi au

rapport du colonel qui , ne pouvant le per

suader, se rendit à la réunion dont on lui

avait parlé. Déjà les officiers étaient inquiets

de son absence. Ils soupçonnaient M. Mar-

neffe de participation au complot, et rap

portaient à l'appui « que son domestique

s'était plaint, le même jour, de ce que le gé

néral l'avait tenu debout toute la nuit, dans

l'écurie, les chevaux sellés et harnachés en

tenue de campagne, les armes préparées. »

Cette révélation détermina le colonel à

tenter un dernier effort sur l'esprit du gé

néral. Ce fut en vain. En désespoir de cause,

M. Pletinckx fit part de ses inquiétudes au

commissaire de district. Ce fonctionnaire

décida de faire arrêter immédiatement un

des complices. Accompagné d'un officier de

gendarmerie, il se rendit chez le capitaine

Vandormal, à onze heures du soir. Le colonel,

quelques-uns des officiers et des gendarmes

par lo ministre belge au congrès, et qui contenait

les plus belles promesses. On sait aussi que cette

lettre, quand elle eut atteint son but, fut désavouée

par le ministère Grey.

Gomme je sais que V. G. prend une vive part au

bonheur de notre auguste et excellent roi Guil

laume et do sa dynastie, ainsi qu'à la prospérité

de notre malheureuse patrie, je regarde comme un

devoir de vous instruire do ces circonstances avec

toute vérité et de la manière la plus impartiale.

J'ai été uno des principales victimes, et je pricV.G.

de faire de cette communication l'usage qu'elle ju

gera convenable.

J'ai l'honneur d'être, etc.

Baron Vandea Smissbn.

(Voyez A. Bartels, Les Flandres et la Révolution

belge, pp. 574 et suiv.)
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étaient avec le commissaire, mais évitèrent

de se faire voir. M. Vandormal était au lit;

il parlementa quelque temps par la croisée,

pour faire remettre la chose au lendemain.

Ne pouvant obtenir ce qu'il demandait, il

prit la fuite en escaladant un mur mitoyen.

La même nuit, le commissaire etM.Ple-

tinckx se rendirent à Bruxelles et furent in

troduits auprès du régent, qui les renvoya

au ministre de la guerre, alors le général

d'Hane de Steenbuyse. Les faits parurent

graves au ministre; il envoya à Malines le

général du Chasteler pour commencer une

enquête. Ce général accomplit sa mission

avec une incroyable légèreté; depuis long

temps il professait des sentiments d'inimitié

contre M. Pletinckx, et profitant de cette

occasion pour lui nuire, il prétendit que

les rapports faits au ministre étaient tout

à fait contraires à la vérité.

Cette circonstance explique l'ordre in

concevable qui parvint, la nuit suivante, au

général de brigade Marneffe, de faire diriger

sur Bruxelles deux escadrons commandés

par le lieutenant-colonel.

Les deux escadrons, sous les ordres de

M.Edeline, furent casernes aux Annonciades.

Cependant, les nouvelles d'Anvers, les allées

et venues des officiers, éveillèrent dans

Bruxelles le patriotisme un instant endormi.

L'on y connut bientôt les intrigues du lieu

tenant-colonel et d'une partie des siens.

L'indignation fut si vive, que, se trouvantau

Café Suisse, ces militaires furent gravement

insultés et durent se retirer, poursuivis par

des cris de colère et des reproches acca

blants. Pendant que cette scène avait lieu

au centre de la ville, le peuple voulut en

vahir la caserne et tomber sur les malheu

reux lanciers. Le ministre fut instruit des

(1) Lerécitquivasuivreest emprunté kLaRévo-

/u«ion&WgerfH830deCh.White,tom.III,pp.51ets.

Nous le terminons par des notes qui, ainsi que quel-

quesautres détails rapportés plus haut, nous ont été

communiquées par un des braves ofliciors qui ne

événements, et pour éviter des conflits san

glants il donna l'ordre aux deux escadrons

de rejoindre immédiatement le régiment.

Ils partirent dans la nuit, et vers cinq heures

du matin ils défilaient dans les rues de Ma

lines. Mais là aussi l'indignation populaire

se manifesta; les cavaliers furent mal ac

cueillis; on leur cria qu'ils étaient des Hol

landais, des traîtres... Alors seulement les

soldats comprirent à quel rôle odieux on les

avait destinés; ils s'indignèrent à leur tour;

une révolte éclata dans le quartier de cava

lerie, mais le hasard protégea les coupables;

leurs noms ne furent point connus dans le

premier moment, et ce fut un grand bonheur

pour eux, car la vengeance eût été terrible, et,

chose singulière, les officiers les plus compro

mis étaient à la caserne pendant la première

explosion de fureur qui ne put être calmée.

L'ordre de rejoindre aux frontières l'ar

mée en campagne put seul apaiser la ré

volte. Le régiment fut sauvé dès que les

soldats purent espérer de verser leur sang

pour l'indépendance de la patrie et de se ré

habiliter ainsi dans l'opinion publique.

L'influence anglaise, quoique l'on veuille

insinuer le contraire, fut pour beaucoup

dans la conspiration de mars (1). Vander

Smissen qui, lorsque la révolution éclata,

avait été un des premiers à se rallier

à elle, se montrait hardi et entreprenant

entre tous les orangistes, maintenant que

l'appât des honneurs et de l'argent le déter

minait à agir en faveur de la maison de

Nassau. Il avait été décidé que cet officier,

alors gouverneur d'Anvers, gagnerait le gé

néral Nypels et la garnison, s'emparerait de

la place, proclamerait le prince, et se met

trait en communication avec la citadelle et

la flotte. Cet événement devait être le signal

se laissèrent pas entraîner par la faction oran-

giste. Une longue carrière de loyauté et d'honneur

nous garantit la fidélité des rapports dont nous

devons nous borner, pour le moment, à donner

une très-courte analyse.
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de l'arrivée du prince, qui était débarqué,

le 20, à Rotterdam, et avait ainsi fait la

faute de choisir la Hollande pour point de

départ (i). Les lanciers, avec quelques trou

pes d'infanterie et de l'artillerie, devaient se

mettre en marche de Malines pour arriver

à Bruxelles avant le point du jour. Là ils

devaient être rejoints par le régiment d'in

fanterie légère de Borremans, qui serait

gagné par des distributions d'argent, ex

cité par la boisson, et encouragé par l'as

surance « que la garnison d'Anvers et l'ar

mée de la Meuse s'étaient déclarées pour le

prince, et qu'il était en route pour la ca

pitale , accompagné de Vander Smissen ,

Nypels et Daine, à la tête de 12,000 hom

mes. » On espérait ainsi obtenir par la dé

ception , ce qu'on n'avait pu obtenir par le

raisonnement. Les ministres du régent et

les principaux auteurs de la révolution de

vaient être arrêtés et conduits en lieu de

sûreté; des diligences, attelées de chevaux

de poste, étaient disposées à cet effet. L'ar

mée de la Meuse, où la fidélité de quelques

officiers était chancelante, et dont la plus

grande partie était dégoûtée de l'état des

affaires, devait être gagnée par les mêmes

moyens. Des détachements auraient été en

voyés sur Louvain et Liége, tandis que les

troupes de Gand devaient se joindre au sou

lèvement général. On se proposait d'assurer

la neutralité de la garde civique de Bruxelles

au moyen de ses chefs, et par la crainte où

elle était de la guerre civile. Dans ce cas,

elle eût été employée à maintenir la tran

quillité intérieure, tandis qu'un gouverne

ment provisoire composé de Vander Smissen

et d'autres personnes influentes, serait éta

bli au nom du prince. Une longue liste de

proscription était dressée; car on voulait

effrayer par quelques exemples, et Bruxelles

était ainsi destinée à être le théâtre d'horri

bles réactions.

« Laconspiration devait éclater le24 mars;

mais, par le manque d'accord et de discré

tion de quelques-uns des chefs, la timidité

et la froideur des autres, par la vigilance de

l'association patriotique, et plus tard par les

révélations d'un officier d'état-major qui

avait été admis dans le complot, le secret

fut divulgué, et des mesures vigoureuses fu

rent adoptées pour atteindre les conspira

teurs. Des ordres furent donnés aussitôt

d'arrêter Vander Smissen, Nypels et plu

sieurs officiers de lanciers, tandis queBorre-

mans, livré par ses propres soldats, faillit

tomber victime de la fureur du peuple, dont

l'exaspération était arrivée au plus haut

point. Vander Smissen, ayant été averti à

temps, se sauva à Aix-la-Chapelle, où il fut

rejoint par trois ou quatre autres conspira

teurs de moindre importance. Telle est la

relation la plus généralement admise de

cette conspiration (2). »

(4) Comme garantie de succès, le prince d'O

range avait exigé des listes d'adhésion des officiers

gagnés à sa cause.

Elles furent envoyées à Anvers par un sous-of

ficier d'ordonnance qui, en arrivant, trouva la

porte close, la conspiration avortée et le prince

absent. De retour à son régiment, voyant les offi

ciers emprisonnés, craignant pour lui même, il

garda la dépèche, qu'il ouvrit quelques jours plus

tard et dans laquelle il trouva les différentes listes

dont il vient d'être question.

Extrait des Mémoires inédits de... sur l'armée

belge {manuscrit communiqué).

(2) Les généraux Nypels et Vander Smissen ,

chargés d'organiser et de faire réussir cette nou

velle conspiration, agissant sous l'influence astu

cieuse d'un chef plus habile , étaient très-peu

propres, tous deux, à une pareille mission. Sans

caractère, sans influence, sans moyens mili

taires, dénoncés au régent et même au ministre

de la guerre, il fallait, en fin de cause, que leurs

complices à Bruxelles s'exécutassent franche

ment, ou bien qu'ils sacrifiassent un des leurs.

La manière dont ils s'y prirent uiérile d'être

rapportée. Parmi les officiers d'état-major atta

chés au ministère de la guerre, il y avait un
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Cependant , les membres de l'ancienne

opposition, qui nécessairement alors gou

vernaient la Belgique, s'étaient peu à peu

dépouillés de leur grossière enveloppe , et

de l'état de chrysalide ils s'étaient transfor

més en papillons élégants aux ailes diaprées.

Mais, et ceci se conçoit par les scènes que

nous venons de raconter, plus ils devenaient

brillants et superbes et plus aussi s'éten

dait l'action des puissances sur la Bel

gique.

Ces petits souverains qui s'efforçaient de

faire triompher dans le pays les vœux de la

conférence, et qui avaient attaqué avec tant

d'éloquence et de succès le despotisme de la

royauté hollandaise, adoptaient volontiers

pour eux-mêmes les mesures qu'ils avaient

tant blâmées : en bien des choses, ils se

substituaient tout doucement à Guillaume et

à ses ministres. Dès lors le pays, divisé par

tant de partis, eut un parti de plus, celui

de la doctrine. Ceci est l'histoire de toutes

les révolutions accomplies depuis un siècle.

Au nombre des lois réactionnaires que

l'on cherchait adroitement à relever en les

colorant de prétextes et de noms nouveaux,

comme on ferait d'une médecine amère

déguisée sous une douce enveloppe, nous

devons signaler la tyrannique tendance

de proscription contre les actes et même les

opinions de l'opposition gouvernementale.

C'était une mesure de précaution ou plu

tôt une arme de combat dirigée contre

M. de Potter et ceux qui osaient encore

patriote exalté, mais étourdi, auquel on raconta

avec mystère les nouvelles renies d'Anvers sur la

conspiration; on lui cita le nom du général Van-

der Smissen, et en même temps on lui remit une

dépèche contenant l'ordre d'arrêter les coupables.

Cet officier partit à franc étrier, s'arrêta, comme

on l'avait prévu, à Malines, dévoila son secret aux

officiers du 1 ,r lanciers, et donna le temps au frère

du général Vander Smissen, qui s'y trouvait en gar

nison, de monter à cheval et de prévenir son frère

l'avouer. Ces derniers étaient en bien petit

nombre; la plupart des connaissances de

M. de Potter, qui recherchaient, avant sa

démission, les occasions de se trouver avec

lui, mettaient alors autant d'empressement

à le fuir. 11 y en eut même qui réclamèrent

de lui des déclarations constatant qu'il n'y

avait aucune relation entre eux. C'était pour

eux l'équivalent d'un certificat de bonnes

vie et mœurs.

Peut-être le gouvernement n'avait pas de

vues hostiles aux libertés du pays; peut-être

était-il guidé dans sa conduite par une con

viction profonde; un pouvoir fort est parfois

le seul capable de donner aux peuples le

bonheur qui s'obstine à fuir des volontés

contraires, des résolutions insensées; mais

si une responsabilité terrible sanctionne

alors des moyens d'action énergiques et

violents , l'excuse ne peut s'étendre aux

instruments aveugles, souvent lâches et stu

pidement cruels, dont le pouvoir dispose.

Le gouvernement provisoire ne manquait

pas de courtisans qui s'efforçaient de faire

acte de complaisance envers lui, en cher

chant d'attirer M. de Potter dans un piége ,

pour le perdre, s'il y tombait, ou qu'il don

nât seulement des apparences contre lui.

Celui qui s'agitait le plus pour parvenir à

cette fin était M. Plaisant, l'administrateur

général de la police, l'hôte de M. de Potter

après les journées de septembre.

M. Plaisant, au retour de l'exilé, lui avait

offert un logement chez lui; M. de Potter,

le général, de l'ordre donné do l'arrêter. Vander

Smissen donna en plein dans le piège, et prit à

l'instant même des mesures pour assurer sa fuite

à l'étranger. Dès lors toute l'accusation tomba sur

lui : il fut sacrifié, et Nypels, aussi coupable que lui

peut-être, se soumit avec satisfaction à quelques

mois d'un régime, pendant lesquels il eut tout le

loisir d'apprécier l'habileté d'une combinaison dont

son complice était victime.

[Manuscrit déjà cité.)
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n'ayant pas arrêté de demeure, avait naï

vement accepté ; mais, remarquant bientôt

que son hôte évitait sa présence, il s'était

empressé de se loger ailleurs. M. Plaisant

se reprochait amèrement des relations qu'il

croyait nuisibles à son avenir; ne pouvant

revenir sur le passé, il cherchait à se le faire

pardonner, en se faisant l'espion et le per

sécuteur de l'homme dont il se glorifiait la

veille d'être l'hôte et l'ami.

A cette époque, le gouvernement, com

plétement à l'ombre, était, comme on dit,

usé jusqu'à la corde. Il fallait une commo

tion quelconque pour le replacer au grand

jour. A défaut d'événement réel, on chercha

d'inventer un prétexte quelconque. M. Van

der Meere, chef du personnel au ministère

de la guerre, proposa le plan d'une préten

due conspiration républicaine. Les opinions

avouées de M. de Potter le plaçaient natu

rellement à la téte d'une semblable entre

prise. Le porter à quelque démarche com

promettante en lui faisant croire à la réalité

du plan inventé , et faire croire ensuite à

l'habileté du gouvernement provisoire qui

aurait su déjouerdes machinations odieuses,

suffisait, semblait-il, pour perdre M.de Potter

et pour que le pays tout entier rendit aux au

torites sa confiance, et M. Plaisant, qui dans

cette affaire paraîtrait avoir accompli des pro

diges, recueillerait tout naturellement, avec

l'oubli du passé, une large part de popula

rité et de profits. La loyauté de M. de Potter

fit tomber cette combinaison. Cependant, il

ne soupçonnait d'aucune façon la duplicité

(1) Adresse au congrès national.

Messieurs,

Je ne suis plus du gouvernement provisoire; je

n'ai jamais eu l'honneur de siéger au congrès na

tional ; la marche qui venait d'être imprimée aux

affaires, peu avant l'ouverture de votre assemblée,

m'avait paru ne mener qu'à un précipice; j'ai voulu

décliner ma part de responsabilité dont les événe-

des faiseurs, et l'administrateur, bien qu'il

s'en vantât faussement, ne put surprendre

de secrets, ni par conséquent les déjouer.

Ce même M. Plaisant, qui aurait tant dé

siré découvrir une conspiration républi

caine, avait une parfaite connaissance des

relations continuelles de lord Ponsonby

avec le prince d'Orange, relations qui ame

nèrent la conspiration dontM.VanderSmis-

sen et quelques autres furent les seules vic

times; il ne chercha nullement à pénétrer

le secret de cette intrigue.

Le parti qui plaçait M. de Potter à sa tête

aurait été naturellement entraîné dans sa

chute. C'était là tout ce qu'on voulait, et

c'est ce qui nous porte à rapporter un fait

purement personnel, mais qui n'est pas aussi

insignifiant qu'on serait tenté de le croire. Il

démontre la pureté d'intentions des hommes

qui voulaient préserver la Belgique des maux

dont ils la voyaient menacée, et la duplicité

de ceux qui voulaient entraîner la patrie sur

la pente glissante où l'avaient placée les

intrigues diplomatiques et gouvernemen

tales.

Immédiatement après la certitude acquise

que Louis-Philippe refusait la couronne pour

le duc de Nemours, les sociétés politiques

déjà formées étendirent leur action sur

toute la Belgique. A Bruxelles, la Société

populaire se reconstitua sur une plus large

base et fit offrir à M. de Potter la présidence.

Avant de rien entreprendre, M.de Potter

s'adressa directement au congrès (1). Il dé

montra que les cinq cabinets du Foreign

ments me semblaient menacer ceux qui les prépa

raient.

Simple citoyen, il ne me reste plus qu'un devoir

à remplir, celui de signaler les dangers que jo

redoute pour ma patrie, et d'indiquer le remède

que je crois propre à les éloigner de nous. Je le fais

ici, messieurs; et je m'adresse à ceux de mes con

citoyens que la patrie a chargés de veiller sur elle.

Les événements ont justifié mes prévisions.
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0(}ice,en intervenant, n'avait jusqu'alors eu

d'autre but que de replacer le prince d'Orange

sur le trône de la Belgique, et que pour

L'adoption du principe monarchique a nécessité le

Choix d'un monarque qu'il a fallu chercher parmi

les princes dont les familles régnent sur d'autres

peuples; elle a, par conséquent, inévitablement

entratnô l'intervention étrangère, dont la funeste

influence nous met aujourd'hui en présence du

dernier des malheurs, savoir d'une restauration

ou du démembrement do la Belgique.

Le rétablissement du joug hollandais, au moyen

du rappel du prince d'Orange, a toujours élé,

quoi qu'en puisse dire le cabinet français, le but

réel des négociations des cinq puissances à Lon

dres. Elles y ont constamment tendu par les obsta

cles qu'elles ont semés sous vos pas, chaque fois que,

vous contiant en la reconnaissance de notre indé

pendance, vous avez voulu, comme on vous y in

vitait, élire librement le chef de l'État. Elles espé

raient que, de guerre lasse et par pis aller, nous

aurions enfin consenti à subir la contre-révo

lution et son représentant.

Les puissances savaient fort bien que le provi

soire nous tuait, et elles cherchaient à prolonger

indéfinimentee provisoire dont, elles s'en flattaient

du moins, nous aurions, en dernièro analyse, sup

plié le prince d'Orange de nous délivrer.

Et si, finalement, notre trop longue résistance

avait fatigué la diplomatie ou compromis le repos

des cinq fumillesqui se sont constituées maltresses

de l'Europe, pour en finir, la Belgique eût élé dé

chirée en lambeaux , le nom belge rayé do la

liste des peuples, et les Hollandais, les Français,

les Anglais et les Prussiens se seraient partagé nos

provinces.

Nous subissons les conséquences de nos pre

mières fautes, après avoir tout tenté pour échapper

à notre entière ruine.

Croyant voir la fin des maux qui pesaient sur

nous, dans l'appui de la France selon quelques-

uns, selon d'autres dans une réunion indirecte à la

France, vous avez, messieurs, voté la couronne au

duc de Nemours. Mais le gouvernement français

ne veutdela Belgique ni directement ni indirecte

ment, il veut avant tout la paix; et, de même que

cette raison elle prolongerait le provisoire

jusqu'à ce que, de guerre lasse, nous cher

chassions un refuge dans les bras du fils de

tous les gouvernements de l'Europe, il ne veut que

la paix, mais la paix à tout prix.

Le refus qui en est résulté pour nous du prince

notre élu a amené le moment de crise qui va dé

cider de l'avenir de notre patrie.

Vous pouvez choisir entre le démembrement, le

prince d'Orange... et la république.

Votre choix ne saurait être douteux.

« Mais, direz-vous peut-être, le congrès a dé

crété la monarchie. »

Eh! n'a-t-il pas également décrété l'indépen

dance et l'iutégrité du territoire? n'a-t-ii pas

décrété l'exclusion a perpétuité des Nassau?

Et quand vous avez proclamé le principe mo

narchique, pouviez-vous prévoir que les puissan

ces elles-mêmes en auraient rendu l'application

impossible en vous refusant tous les candidats de

la nation? qu'elles l'auraient rendu absurde en

nous déclarant État neutre, c'est-à-dire Etat où

on ne règne pas, où l'on ne fait plus qu'admi

nistrer, comme dans les cantons suisses ?

En effet, qu'est-il besoin d'un roi, où il n'y a

plus d'armée à commander, de paix ou de guerre

à faire, de traités d'alliance défensive ou offensive

à conclure, de politique extérieure à diriger?

La république définitive est donc, j'en ai la con

viction intime, le seul parti qu'il convienne de

prendre dans la situation actuelle des choses, le

seul parti que vous puissiez prendre.

Mais vous devez le prendre sans tarder, si vous

voulez nous arracher au démembrement et à no

tre perte, au prince d'Orange et à notre honte

éternelle.

Un jour, un seul jour de délai nous expose à

tous les maux qui peuvent accabler une nation, et

qui seraient irréparables.

Votre députation consume à Paris, en cérémo

nies de cour, un temps précieux que vous devez

employer à agir, et agir efficacement. C'est la

suite du système d'hésitations et de lenteurs si

opiniâtrément exploité jusqu'à présent par le ca

binet du Palais-Royal, pour consommer notre

ruine. N'en soyons pas plus longtemps les dupes.
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notre ancien maître. Tout autre choix, quel

qu'il fût, serait annulé. Ainsi, puisqu'une

force majeure dominait les décisions de

l'assemblée, elle ne pouvait maintenir ses

décrets sur l'exclusion des Nassau et sur

l'indépendance de l'État qu'en réformant

son décret sur la monarchie.

Le lendemain de l'envoi de cette pièce ,

YAssociation pour l'indépendance émit son

premier acte. C'était un engagement d'hon

neur, pris par tous les membres, d'employer

tous les moyens légaux pour 1° assurer le

maintien de l'indépendance ; 2° rendre ir

révocable l'exclusion des Nassau ; 3° comme

seul moyen réel et praticable d'atteindre

ce double but, provoquer et faire consacrer

par le pouvoir constituant l'adoption de la

forme républicaine et l'élection d'un chef de

l'État indigène et pour un temps déterminé.

La déclaration du principe républicain ,

épouvantail des masses en Belgique, fournit

aux ennemis de YAssociation une arme puis

sante pour le combattre à outrance. Sinon,

le but patriotique de cette institution lui eût

donné une si grande influence sur tous les

esprits, que le pouvoir aurait bien dû com

poser avec elle ; ce fut pour échapper à

ce danger que tant de persécutions furent

dirigées contre ses membres.

Peu de jours après (20 février), YAsso

ciation adressa une nouvelle pétition au con

grès pour repousser les propositions qu'a

vait suggérées le refus du duc de Nemours ;

savoir, de conserver l'ancien provisoire, de

créer un lieutenant général , ou d'élire roi

le prince Charles de Capoue, de la branche

aînée des Bourbons. Ce prince, en cas d'é

lection, aurait contracté alliance avec la

branche cadette des Bourbons de France.

Mais comme son admission en Belgique ne

Je vous en conjure, messieurs, bâtez-vous de

remplir le plus saiut des devoirs, de sauver la pa

trie. Vous le pouvez encore. Si, remplaçant l'in

trigue par l'audace l'étranger se décidait enfin à

GH. VOPLUIONT-

pouvait avoir lieu qu'à des conditions inad

missibles, ce qui ramènerait infailliblement

la candidature du prince d'Orange , c'était

un devoir pour le pays de ne pas l'accepter.

On conçoit que la vigilance de YAssocia

tion, son opposition constante à tout ce

qu'elle croyait préjudiciable aux intérêts de

la patrie, étaient bien propres à exciter des

sentiments d'aigreur dans l'âme des hommes

auxquels elle se montrait hostile; et, con

séquence naturelle, les flatteurs du pouvoir

avaient à déclarer la guerre à YAssociation.

Cette guerre fut sourde et lâche , mais im

placable, acharnée.

Voici en quels termes M. de Potter ra

conte les embûches qui furent tendues à ses

amis et à lui. En rapportant ses propres

paroles, nous ne voulons pas faire retomber

sur le gouvernement tout entier l'odieux de

ces machinations. Un agent subalterne,

qui espérait des récompenses pour ce qu'il

appelait une preuve de zèle, fut sans doute

l'auteur, l'instigateur et le seul coupable en

cette affaire :

« Mais déjà la police avait étendu surlMs-

sociation son immonde influence. L'occasion

se présentait pour M. Plaisant de prouver

son dévouement sans bornes... au gouver

nement et au congrès, et il la saisit avec

une avide joie. Voici comment il s'y prit

pour me faire porter par le peuple le coup

qu'il ne se croyait pas assez fort pour frapper

lui-même à visage découvert.

» Des missionnaires saint-simoniens, ré

cemment arrivés à Bruxelles, avaient été

troublés dans l'usage du droit qui leur était

garanti par la constitution belge, celui de

prêcher leur doctrine. Le peuple avait vu de

mauvais œil ces apôtres d'une religion autre

que la sienne, et par des menaces occultes,

disposer de nous, vous ne le pourriez peut-être

plus.

De Porria.

Bruxelles, 4 3 février 4834.

34
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il avait effrayé les personnes auxquelles les

saint-simoniens avaient demandé un local.

L'autorité, de son côté, n'avait rien fait pour

empêcher le désordre; et les actes coupables

d'avoir sali les affiches des saint-simoniens et

d'avoir mis des obstacles matériels à l'expo

sition paisible de leurs idées, étaient restés

impunis. J'avais été mis en rapport avec ces

messieurs dont, je dois le dire ici, le système

de hiérarchie par le despotisme était ce qui

pouvait être le plus diamétralement opposé

à mes idées de liberté, à mes principes d'or

dre, mais par la liberté seulement, a mes

convictions, à mes sentiments, à mes mœurs,

à ma religion personnelle ; néanmoins ,

comme jamais je ne me croirai permis de

tolérer en silence la violation d'une liberté

quelconque, j'écrivis à M. Margerin, chef de

la mission, et fis publier ma lettre (1 8 février),

pour lui témoigner combien m'avait scan

dalisé l'accueil inhospitalier que lui et ses

collègues venaient de recevoir dans mon

pays.

» C'est peut-être là ce qui donna à

M. Plaisant l'idée de me faire poursuivre

comme saint-simonien par le peuple qu'il

trompait et par ses agents qu'il payait.

Déjà, aussi bien que les saint-simoniens

avec lesquels la police, qui ameutait contre

YAssociation les ouvriers, les femmes et les

enfants, cherchait à nous faire confondre,

nous avions été forcés de changer de local

et de nous réfugier finalement dans un ca

baret. J'avais été averti qu'il y aurait du

bruit le soir du 20 février. Malgré cela, je

me rendis à mon poste avec le bureau de

YA ssociation. Les rues étaient encombrées de

monde. Bientôt la foule envahit la salle des

séances. De nombreuses voix demandaient

du travail et du pain. Nous expliquons que

ce n'est pas à nous, simples citoyens, qu'il

faut s'adresser , mais au gouvernement ;

que nous ne pouvons rien par nous-mêmes,

mais qu'amis du peuple, nous faisons des

efforts continuels pour que le gouvernement

écoute le peuple et rende son sort meilleur

en établissant le seul pouvoir définitif com

patible avec sa liberté réelle et sa prospé

rité progressive. Le peuple applaudit, et les

cris : Du pain! s'étant de nouveau fait en

tendre, les perturbateurs sont expulsés par

des citoyens étrangers à YA ssociation, comme

mouchards et orangistes. Je donne alors

communication de la permission, verbale

ment accordée par M. Plaisant, d'afficher

notre proclamation au peuple, permission

dont il avait été dit que nous n'avions pas

besoin ; et je soumets à l'assemblée l'attes

tation écrite de la défense faite par le même

M. Plaisant aux afficheurs jurés de nous

prêter leur office. Cette diplomatie de la po

lice fut huée par le public, et je me retirai,

accompagné pour la dernière fois des cris

que j'avais entendus si souvent et dans des

circonstances si différentes de : Vive de

Potter!

» Le lendemain, M. Plaisant avait eu

tout le temps de préparer le traitement

qu'il me réservait. Le maître de la maison

où nous nous assemblions fut menacé dans

la journée de voir sa propriété incendiée s'il

nous recevait encore ; dans l'après-dînée, la

foule se porta vers cette maison et ne cessa

de circuler dans le quartier, grossissant à

chaque minute. Des individus en blouse,

semblables à ceux que je rencontrais tou

jours sur mon passage, semblaient diriger

le mouvement : ils étaient armés de masses

plombées pour, disaient-ils, m'assommer;

un d'eux montra le marteau, le clou et la

corde qui devaient servir à me pendre. A

les entendre, j'étais tantôt un prêtre juif

qui, sous le prétexte d'établir la république,

voulait détrôner le pape et protestantiser

les Belges; tantôt an saint-simonien qui

prêchait la pluralité des femmes, puis un

égalitaire qui forçait les ouvriers de travail

ler et dispensait les maîtres de les payer;

puis enfin un partisan du prince d'Orange.

Je rougis pour mes concitoyens en rapportant
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ces ineptes platitudes, débitées avec effron

terie et écoutées avec crédulité et complai

sance; mais je rapporte des faits. J'en con

clus que l'action corruptrice de la police est

bien puissante, puisque des héros de sep

tembre elle avait pu faire, seulement qua

tre mois après, des animaux stupides et

féroces.

» Averti par M. Lesbroussart, membre

du bureau, et qui avait été sur les lieux, je

jugeai avec lui qu'il eût été inutile de servir

le gouvernement dans ses projets jusqu'à

me faire massacrer par le peuple. Je demeu

rai chez moi, où je ne fus inquiété que par

des menaces de mort affichées sur la porte

de la rue, et je m'occupai immédiatement

des préparatifs de mon départ pour la

France. J'appris le jour suivant que le peu

ple, avant de se séparer, s'était porté à des

actes de violence, pour, avaient dit ouver

tement quelques émeutiers, mériter l'argent

qui avait été distribué ; et je sus qu'outre les

clameurs vociférées contre moi, M. Charlier,

surnommé la Jambe de bois, le premier ca-

nonnier de la révolution, avait été poursuivi

par les cris : .4 la guillotine (1)! »

L'Association était puissante à Gand.Les

rapports qui s'étaient établis entre elle et

le corps des sapeurs-pompiers furent cause

que l'on réclama la restitution des pièces

qui avaient servi à ces braves pendant la

journée du 2 février. Mais la commission de

sûreté publique, dont les membres apparte

naient à YAssociation, autorisa les pompiers

à ne tenir aucun compte de cette réclama

tion. Les recrues des chasseurs à cheval

menaçaient de se mutiner et de se joindre

aux soldats de la municipalité. L'infanterie

suivit cet exemple. Il fallut laisser les canons

à ceux qui s'en étaient servis avec tant de

courage.

Mais bientôt une combinaison nouvelle

vint détruire la force morale de YAssocia

tion. Ceux qui rêvaient la république durent

remettre à long terme la réalisation de leurs

espérances.

(1) Souvenirs personnels, tom. Ier, papes ?30 et

guiv.
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Décret de la constitution. — Notes de M. Toussaint sur la Joyeuse Entrée des ducs de Brabant.—Ques

tion du sénat. — Opinion sur l'opportunité de deux chambres législatives dans un pays constitution

nel. — Ensemble de la constitution. — Du territoire et de ses divisions. Note extraite du Manuel

du citoyen belge sur les diverses transformations subies par les provinces des Pays-Bas, depuis la maison

de Bourgogne, jusqu'à nos jours. — De la liberté d'association, etc. — Proposition de M. Lebeau, ten

dant à la nomination d'un lieutenant général. — Objections. — Gouvernement provisoire. —

Retraite de M. d'Hooghvorst. — Initiative du gouvernement pour faire nommer, d'après les termes

de la Constitution, une régence pendant la vacance du trône. — Rapport de la commission envoyée

à Paris pour faire connaître à Louis-Philippe l'élection du duc de Nemours. — Élection du régeut,

M. Surlet de Chokier. — Cérémonie d'installation. — Premier ministère du régent. — Le général

Belliard remplace M. Bresson à Bruxelles. — Politique du général Belliard. — Retraite du premier

ministre du régent. —Deuxième ministère. — Questions d'ordre intérieur. — Partie diplomatique.

Pendant la discussion des articles de la

constitution de 1830, un Belge, M. J. Tous

saint, publia une brochure extrêmement

remarquable.

Cet opuscule simple, clair et très-précis,

aurait pu en bien des points régler la mission

(4) Nous ne nous écartons point de notre cadre

en rapportant le discours préliminaire de la

Joyeuse Entrée des ducs de Brabant, publiée avec

un discours préliminaire et des notes, par J. Tous

saint, et dédiée au congrès national.

DISCOURS PRÉLIMINAIRE.

Si l'amour-propre aveugle les individus, il aveu

gle aussi les siècles.

des commissaires chargés de présenter la

constitution future, et démontrait que la

monarchie constitutionnelle, telle qu'elle

avait été établie en France avec la restau

ration n'était point une invention des phi

losophes, modernes (1).

Le nôtre parait jeter un regard de dédain sur

ceux qui l'ont précédé, et 6'imagine que le xix" siè

cle connaît seul la liberté, et que chez nos ancê

tres tout n'était qu'esclavage et que despotisme.

Erreur ! erreur qui a été bien funeste à la Bel

gique.

Les politiques modernes croyaient avoir trouvé

la pierre pbilosophale dans la monarchie constitu

tionnelle, telle qu'elle a été établie en France avec
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La pondération des pouvoirs, base de

l'action gouvernementale dans les monar

chies constitutionnelles, fut l'objet de discus-

la restauration ; ils croyaient avoir découvert en

elle quelque chose d'entièrement nouveau, que les

temps passés n'avaient point connu ni deviné. Les

peuples du xix' siècle se laissèrent prendre à ce

leurre, car c'en était un bien grossier, llsfermèrent

l'oreille au témoignage éloquent de l'histoire , et

oublièrent que les anciennes cités gauloises et es

pagnoles avaient été libres , que les communes

belges l'avaient été , et que leur liberté avait été

bien plus étendue, bien plus entière que celle des

monarchies nouvelles.

Dans ces dernières , avec les sénats, les parle

ments héréditaires élus à nombre illimité par le

monarque ; avec le veto royal doublé quelquefois

du droit d'initiative , la liberté n'est qu'un vain

mot, qui n'a de réalité que lorsque le monarque

veut bien lui en donner, ou que le peuple, en fu

reur, lui en donne par des moyens extralégaux.

Or, il n'existe point de liberté lorsqu'elle dépend

de la volonté du monarque ou que le peuple doit

la demander à la baïonnette.

Comparez ces constitutions modernes, transac

tions machiavéliques où les nations seules sont

dupées, où les rois obtiennent, au nom de la loi,

tous les droits qu'ils s'arrogeaient par la grâce de

Dieu; comparez-les aux constitutions libérales du

moyen âge. Quelle différence I Dans celles-ci on

allait droit au but et l'on ne craignait point d'y

consacrer jusqu'au droit de résistance légale.

Belges I lorsqu'en 4 815 vous avez accepté la

loi fondamentale, celte monarchie constitutionnelle

vous a ébloui, parce que vous la voyiez aussi chez

vos voisins. Que ne jetiez - vous alors les yeux en

arrière! Au lieu de singer l'étranger, que ne fouil-

liez-vous dans vos propres archives, que ne con

sultiez- vous vos propres chartes et votre propre

histoire, si belle, si heureuse, pour vous créer des

institutions vraiment libres et nationales! Vous

eussiez trouvé le germe de cette ancienne et éton

nante prospérité de votre pays , dans la Joyeuse

Entrée, octroyée par le duc Philippe en 1454 . et

jurée par tous ses successeurs. Vous y eussiez vu

lo noble objet de ces insurrections fréquentes et

légitimes de vos ancêtres , jaloux de conserver

sions interminables. L'opportunité de deux

chambres législatives fut combattue sans

succès. La Joyeuse Entrée, cette charte, juste

intactes et pures des libertés aussi belles, aussi

précieuses.

Avec une constitution en quelque sorte moulée

sur la Joyeuse Entrée , nous n'eussions point subi

l'ignominie du joug hollandais qui, pendant quinze

longues années, a pesé sur nous de tout son poids

odieux ; et nous eussions prévenu la révolution

sanglante et terrible qui a été nécessaire pour le

renverser.

En effet cette Joyeuse Entrée établissait , parmi

une foule d'autres dispositions libérales :

— « Que les Belges ne seraient jugés que

d'après leur législation et dans leur propre pays.

(Art. 1 et 14.)

— » Que le souverain ne ferait point de guerre

ni de conquête sans le consentement des états.

(Art. 3.)

— » Qu'il y aurait un sceau particulier pour la

Belgique, qui y resterait déposé. (Art. 4.)

— » Que le ministère serait indigène, devrait

connaître le latin, le français et le flamand, serait

uniquement soumis au conseil et serait respon

sable. (Art. 3.)

— » Que les membres du conseil seraient indi

gènes. (Art. 6.)

— » Que le duc, lorsqu'il ne serait point fixé

dans le pays, devrait s'y faire représenter par deux

membres du conseil. (Art. 7.)

— » Que tous les actes ou dépêches du gou

vernement seraient écrits dans la langue parlée

dans le lieu où ils devraient êlro exécutés ou expé

diés; et que le chancelier, aussi indigène, devrait

connaître les deux langues. (Art. 8 et 9.)

— « Que les employés du fisc ne seraient point

éligibles aux municipalités. (Art. 4 6.)

— » Que les prisonniers belges ne seraient

point transportés hors du pays. (Art. 47.)

— » Que le duc ne battrait monnaie que dans

la Belgique et avec le consentement des états.

(Art. 4 8.)

— » Que l'accusé serait considéré innocent

jusqu'à sa condamnation. (Art. 27.) »

Elle consacrait aussi très-formellement :

— La liberté individuelle.
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sujet d'orgueil pour nos pères, qui servit de

modèle à toutes les autres, et donna aux

administrations communales et provinciales,

— Le droit de propriété, et celui de défendre

ses propriétés.

— La liberté entière do la chasse

— Celle de la pêche.

— Celle du commerce.

— L'exclusion des étrangers de tous les emplois

et la défense de leur accorder aucun privilège.

Je demande maintenant aux Belges, si avec

de pareilles disposilious fondamentales ils eussent

pu être sacrifiés aux Hollandais! Et ces disposi

tions n'étaient point de vains mots : elles étaient

consacrées par un serment, lel que, dans eu siècle

libéral, les rois n'en fout plus, lin voici le texte.

Art. 59. « Item, Nous leur permettons de plus,

» pour Sadite majesté , ses hoirs et successeurs ,

» n'alléguera, ni ne mettra jamais en avant, ni ne

» fera alléguer, qu'il ne soit tenu d'observer les-

» dits franchises, droits, privilèges, Chartres, cou-

» tûmes et usages , qu'en son nom , nous avons

» dessus confirmez et ratifiez en général, pour et

• à raison qu'il ne leur aurait donné, accordé ,

» ou promis en particulier, ou en spécial , les

» points et articles susdits, en quoi il ne veut pas

» que leur soit fait ou porté aucune atleinte, pré-

» judice ou dommage; et comme Sadite Majesté

» veut et entend que tous lesdits points et arli-

» des , dons, promesses , confirmations et stabi-

» liiez, soient et demeurent fermes et stables à

» toujours, sans infraction, pour ce, Nous Albert,

» prince royal de Pologne et de Lithuanie, duc

" de Saxe-Teschen , etc., avons, au nom de Sa-

» dite Majesté, promis de bonne foi , et juré per-

» sonnellement , sur les saints Évangiles, pour

» Sadite Majesté , ses hoirs et successeurs , à tous

» généralement, prélats, maisons-Dieu, monas-

» tères , barons, chevaliers, villes et franchises,

» et tous sujects de Sadite Majesté et bonnes

» gens de ses pays de Brabant et d'Outremeuse ,

» leurs hoirs et successeurs, de les tenir dores-

» en-avant tous en général , fermes et stables à

» toujours et de ne jamais y contrevenir, ni

» souffrir qu'y soit contrevenu en aucune ma-

» nière : et s'il arrivait, que Sadite Majesté, ses

protectrices naturelles des intérêts na

tionaux, la force qui leur était nécessaire

pour protéger le peuple contre les envahis-

» hoirs et successeurs vinssent , allassent, ou fis-

» sent a l'encontre , par eux . ou par quelqu'un

» d'autre, en tout ou en partie, en quelle manière

» que ce soit, nous, en ce cas, consentons et accor-

' dons, au nom de Sadite Majesté , auxdils prè-

" lais , barons , chevaliers, villes, franchises,

» et a luits autres sesdits sujets, qu'ils ne seront

» tenus de faire aucun service a Sadite Majesté ,

» ses hoirs ou successeurs , ni d'être obéissons en

» aucunes choses de son besoin et que S. M.

» pourrait ou voudrait requérir d'eux, jusques a

» ce qu'EUe leur aura réparé, redressé et entière-

» ment désisté et renoncé à l'emprise ci-dessus

» mentionnée. »

Remarquons-le bien. Cet article consacre so

lennellement le droit de résistance légale, le

refus de tout subside , et délie les sujets de

leur serment d'obéissance, quand le souverain

viole le sien. — Si une pareille disposilion ertt

exislé dans notre defunte loi fondamentale, le

roi d'Angleterre eût-il pu nous traiter de révoltés,

comme il l'a fait?

Ne rejutons point ce qu'ont fait tios, ancêtres.

Ne rejetons point ce qu'ils avaient de bon, sous le

futile prétexte que l 'est trop vieux. Vénérons leurs

tètes blanches, vénérons leur mémoire : c'étaient

des hommes libres.' Sans les approuver un tout,

donnons-nous au moins la peine d'examiner eu

quoi ils ont erré, on quoi ils eussent pu faire

mieux. C'est pour faciliter cet examen, et pour

satisfaire au vœu de mes amis et de plusieurs dé

putés que je me suis décidé à faire une nouvelle

édition de la Joyeuse Entrée, devenue rare, en v

joignant ce peu de lignes. Elle servira peut-être à

démontrer davantage l'absurdité de plusieurs dis

positions liberticides du projet de constitution

soumis au congrès national en ce moment.

L'art. 28 de ce projet établit que l'emploi facut

tatif des langues usitées en Belgique ne pourra

être réglé que par la loi. Pourquoi ne point con

sacrer explicitement la liberté du langage dans la

constitution même ; cette liberté dont la violation

eut tant de part aux motifs de notre insurrection ?
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sements du pouvoir royal , la Joyeuse En

trée n'avait point admis la combinaison

de deux chambres dans le système de li

berté dont elle dota la Belgique. Et en

effet, deux chambres sont-elles bien néces

saires? Ceux qui voulaient l'adoption de ce

principe prétendaient que la stabilité des

lois doit reposer sur la triple sanction de la

première chambre élective d'abord, de l'o

pinion publique ensuite, et enfin du sénat

qui juge en dernier ressort et base son ju

gement sur deux épreuves préparatoires.

Ce raisonnement spécieux n'a pas même

une apparence de vérité. Les lois se trans

forment comme les individus, les grands

principes d'équité seuls sont immuables.

Pourquoi donc prendre tant de soucis pour

une loi qui peut-être ne sera plus applicable

demain , tandis que le retard apporté par

une triple élaboration est préjudiciable aux

intérêts du peuple?

Mais là n'est point le véritable motif. La

pondération des pouvoirs n'existe que poul

ies privilégiés. Les sénats, tels qu'ils sont

composés, n'admettront point de lois qui

tendraient à diminuer les avantages de ceux

qui possèdent. Ce fut donc par crainte du

principe démocratique qui pourrait domi

ner dans la première chambre, que le sénat

fut adopté.

Le titre premier du Territoire et de ses

divisions, détermina la division actuelle en

provinces, sauf les relations du Luxembourg

avec la Confédération germanique (1).

Pourquoi être moins libéral que cette vieille

Joyeuse Entrée?

Le projet institue un sénat nommé à nombre

illimité par le chef de l'État, et confie à ce chef et

à ce sénat les deux tiers de la puissance législa

tive!— Belges, souffrirez-vous cetle monstruosité

destructive de tous vos droits, gage de votre ser

vitude et source de nouvelles révolutions?... —

Je ne m'étendrai point ici en longs raisonnements;

je renverrai simplement au discours que j'ai pro

noncé à ce sujetà la réunion centrale de Bruxelles,

et publié au profit des nécessiteux. On n'a pas en

core essayé de le réfuter.

Le projet accorde encore au chef de l'État le

droit absolu de déclarer la guerre, et île faire des

traités. Je n'énuméierai point les motifs spécieux

que les partisans de l'absolutisme entassent en fa

veur de ce droit. Je citerai l'ancienne Belgique, et

les États-Unis, pour leur répondre ; et je me con

tenterai d'y ajouter qu'un peuple libre n'ira pas

massacrer un autre peuple, des frères, pour le

bon plaisir ou les caprices d'un roi ; qu'il ne sait

mourir que pour l'indépendance de sa patrie et sa

liberté. L'article proposé est l'expression du plus

profond mépris pour la nation. — 11 met moins de

prix aux vies des citoyens qu'à un peu d'or. Ano

malie injurieuse, révoltante I Ëhl quand on n'ac

corde point au chef de l'État la prérogative de le

ver le moindre impôt sans le consentement spécial

de la représentation nationale, on lui conférerait

le droit absolu de déclarer la guerre, pour causer,

peut-être, la ruine de tout le pays , et de faire des

traités, pour contracter peut-être notre opprobre

éternel ! I !...

Mon objet n'est point de faire la critique détail

lée de la constitution présentée. Il me suffit d'ap

peler l'attention du peuple Belge sur ses anciennes

institutions politiques;, de lui faire remarquer que

nos ancêtres étaient des hommes libres, et qu'il

serait à ja.nais déshonorant pour nous de ne point

nous montrer dignes deux. — Nous avons le droit

de fixer nos destinées; nous en avons confié l'im

portante mission au congrès national. C'est à lui

que je dédie cette publication.

Puisse-t-elle ouvrir les yeux à ceux qui s'éga

rent, et être utile à la cause sacrée de la Liberté!

Si ce vœu se réalise, mon but est atteint.

Toussaint.

Bruxelles, le 15 novembre 1830.

(1) Le Manuel du Citoyen Belge, publié sans

nom d'auteur, en 1832, à Bruxelles , explique la

Constitution par des notes étendues et des com

mentaires sur chacun des articles importants de ce

pacte. Nous croyons utile de rapporter ici la note

première qui s'applique au titre Ier de la Consti

tution, du Territoire et de ses divisions.

« Sous le roi Guillaume d'Orange-Nassau , la

Belgique était réunie à la Hollande. Les conditions
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La discussion du titre II, des Belges et de

leurs droits, fit pressentir dès lors les in

convénients qui sont résultés de l'admission

de la réunion avaient 6té arr6lées par le Traité de

Londres du 28 juin 1814, et les limites en avaient

été fixées par le Congrèsde Vienne du 7 juin 181 5.

Ce royaume était donc composé des provinces sui

vantes : Brabant septentrional , Brabant méridio

nal, Limbourg, Gueldre, Liège, Flandre orientale,

Flandre occidentale, Ilainaut, Hollande, Zélande,

Namur, Anvers, Utrecht, Frise, Over-Yssel, Gro-

ningue, Drenthe. Le Luxembourg fut cédé au roi

des Pays-Bas par l'acte du congrès de Vienne,

sous le nom de grand-duché de Luxembourg, au

quel fut réuni le duché de Bouillon. Le roi, per

dant en échange les principautés de Nassau-Dil-

lenbourg, Siegen, Uadamar et Dietz, entra par là

dans le système de la Confédération Germanique

comme grand-duc de Luxembourg.

» Ces différentes provinces ne formaient qu'un

seul État sous la domination des princes de la

maison de Bourgogne. Elles passèrent en 1477 à

la maison d'Autriche par le mariage de Marie de

Bourgogne, fille unique de Charles le Hardi, avec

Maximilien, fils de l'empereur Frédéric III. Elles

furent séparées par une sanglante révolution sous

le règne de Philippe II, roi d'Espagne, et la répu

blique de Hollande (les Provinces-Unies) s'éleva,

dont l'indépendance a été solennellement recon

nue par le traité de Munster de 1 648. Cette répu

blique, qui a pris en 1795 le titre do République

Balave, était composée des sept provinces septen

trionales. Le pays de Drenthe était d'abord allié

de la république, et le Brabant septentrionol ou

hollandais était considéré comme pays conquis.

La république, érigée en royaume de Hollande en

180G, fut réunie à l'empire français en 1810. Les

provinces méridionales étaient restées sous la do

mination du roi d'Espagne, puis à la maison d'Au

triche, et elles furent réunies à la France en

1795, avec le pays de Liège qui jusqu'à cette

époque faisait partie du Saint-Empire.

» La province ou le grand-duché de Luxem

bourg, qui au xvi« siècle comprenait presque tout

je territoire entre la Moselle et la Meuse, est au

jourd'hui à son troisième ou plutôt a son quatrième

partage. Le traité de Munster assura à Louis XIV

trop facile des étrangers aux emplois publics.

L'abolition des trois ordres: des nobles ou

corps équestre, des villes et des campagnes,

la possession de Metz,Verdun et Toul; le traité des

Pyrénées (1 662) réunit à la France Montmédy,

Thionville et Carignan ; par les traités de 1815,

les cantons de Neuerbourg, Arlzfeld, Bittbourg et

Dudeldorf, de l'arrondissement de Bittbourg, fu

rent cédés à la Prusse. Par les 24 articles du

45 octobre 1831, imposés à la Belgique, les dis

tricts entiers de Luxembourg , de Diekirch , de

Grevenmacker, et quatre communes distraites du

district de Bastogne et dix-huit du district d'Ar-

lon , retombent sous la domination hollandaise.

Cetle partie allemande du Luxembourg a l'étendue

de 257,090 bonniers, contient la population de

154,504 âmes, et paye en contributions directes

196,338 florins. D'après le même traité de la con

férence, il restera à la Belgique quinze communes

allemandes du district d'Arlon , composées de la

plus forte partie des cantons d'Arlon, Messancy et

Redange, ainsi que sept communes allemandes du

district de Bastogne. Ces vingt-deux communes

allemandes comprennent la population de 24,342

âmes, sur une étendue de trois lieues en largeur

dans la direction de Steinfort, Arlon et Fouches,

et de huit lieues au moins du midi au nord. Toute

cette partie de la province de Luxembourg qui

reste à la Belgique, avec les dix villes françaises

do Durbuy, Marche , Laroche , Neufchàteau ,

Bouillon, Saint-Hubert, Virtonî Chiny, Bas

togne et Houffalise, et la ville allemande d'Arlon,

comprend encore cinq commissariats de districts

(dont deux mutilés) a l'étendue de 440,634 bon

niers, contient la population de 154,760 âmes,

et paye 194,728 florins de contribution fon

cière.

» Par ce même traité de la conférence, il ne

reste plus du ci-devant Limbourg que les cantons

de Tongres , une partie du canton de Maestricht

(sud) , les caatons de Bilsen , de Mechelen et de

Maeseyck, de l'arrondissement de Maestricht ; les

cantons de Brée et d'Achel, de l'arrondissement de

Ruremonde , et l'arrondissement de Hasselt en

entier. Les villes qui se trouvent dans cette par

tie, Saint-Trond, Hasselt, Tongres et Maeseyck,

sont peu considérables. 154,504 Luxembourgeois

12
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porta aux priviléges nobiliaires un coup

mortel; mais qu'importe ! le sol de l'aris

tocratie n'est pas encore balayé. Malgré

la loi, ou plutôt en vertu de la loi, les inéga

lités n'ont pas cessé de subsister. La for

tune, répartie selon le basard de la naissance,

fait naître électeur, juré, sénateur, etc.,

commeon naît prolétaire,malheureux, paria!

Et cette triste discordance n'est point la

seule qui nous afflige. On rencontre dans le

dogme constitutionnel bien d'autres absur

dités; les partisans les plus zélés du juste-

milieu eux-mêmes en conviennent, et si des

hommes généreux s'efforcent de combler

les précipices de l'ordre social, pour établir

pour tous la justice et l'égalité, que de peines

encore, que de larmes, que de sang peut-être !

La loi sur la liberté d'enseignement, en

mettant une barrière aux empiétements du

pouvoir, présente encore une foule d'incon

vénients. Espérons que les amis éclairés de

l'humanité, qui s'en occupent, parviendront

à remédier aux vices de cette liberté illi

mitée.

La liberté d'association fit naître la

plaie des couvents qui infestent le sol de la

Belgique et écrasent les travailleurs libres

par une concurrence insoutenable, tandis

que la liberté du commerce, en n'apportant

point d'entraves aux exportations, est si

malheureusement contraire aux intérêts des

nécessiteux incapables de supporter l'en

chérissement excessif des denrées alimen

taires, causé par cette licence illimitée.

A quoi sert à la Belgique la riche fécon

dité du sol, si l'étranger vient enlever nos

produits tandis que des milliers de malheu

reux souffrent de misère et de faim dans

nos riches campagnes ?

La constitution, avec les avantages qu'elle

accorde aux uns, et l'action oppressive qu'elle

exerce sur le plus grand nombre, fut décré-

et les Limbourgeois de 123 communes se trouvent

donc détachés de la Belgique, leur pairie, par ce

uneste morcellement I »

tée le 7 février 1831 et mise en vigueur le

24 du même mois. Depuis lors, elle a subi .

dans son application des améliorations im

portantes. Malgré ses inconvénients graves,

qui se rattachent moins à elle, d'ailleurs,

qu'à l'ordre social actuel, les rapports qu'elle

établit entre la nation et le pouvoir ont

plus d'une fois excité l'envie des peuples qui

s'efforcent de marcher sur les traces de la

Belgique où les grandes idées et les améliora -

tionssocialesrencontrenttantde sympathies.

La constitution fut donc décrétée le 7 fé

vrier. Dès lors on connaissait à Bruxelles

la non-acceptation de Louis-Philippe, et

l'on réfléchissait au moyen de parer à ce

coup fâcheux. Les embarras de la situation

furent augmentés encore par le résultat du

rejet du protocole du 7 février (1) ; les

grandes puissances, n'ayant aucun égard aux

protestations qui avaient été faites, se mon

traient résolues à maintenir les stipulations

de ce document.

Que faire? Le comité diplomatique avait

reçu de lord Ponsonby communication de

ce qui précède. Mais lord Ponsonby était le

seul qui eût signé la pièce adressée au co

mité. Les membres de l'assemblée délibérè

rent et conclurent unanimement qu'il fallait

renvoyer au ministre anglais le protocole

qu'il leur avait adressé. Ils déclarèrent aussi

que le Congrès, le comité diplomatique et

le gouvernement provisoire n'avaient à re

cevoir de communications que de la députa-

tion belge à Paris.

Cette mesure avait été adoptée par esprit

de fidélité à la décision primitive de ne pas

entrer en relations avec l'Angleterre au su

jet de l'élection du chef de l'État. Mais cette

considération ne pouvait rien dans les cir

constances présentes. Le refus de Louis-

Philippe était irrévocable; il fallait sortir

au plus tôt de la situation embarrassante

(1) Refus d'acceptation du duc de Nemours ou

du duc de Leuchtenberg, comme souverain de la

Belgique.
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qui résultait de l'opposition du monarque

français aux volontés du congrès national.

M. Lebeau crut trouver le moyen de re

médier au mal présent. 11 proposa la nomi

nation d'un lieutenant général, exerçant par

interim les pouvoirs de chef de l'État jusqu'à

ce que le souverain qui serait élu par le

congrès, eût accepté la couronne , aux con

ditions dictées par la constitution.

La proposition de M. Lebeau semblait

motivée par des causes très-graves. Le gou

vernement provisoire, comme tout pouvoir

révolutionnaire dont le programme impro

visé n'est pas exécutable, avait perdu toute

influence. Sans appui, sans résolution arrê

tée, ce corps, vieilli en si peu de temps,

aspirait à la retraite. M. d'Hooghvorst, ac-

blédu poids de sa dignité, déclina le premier

une puissance pour laquelle il n'était pas

né, une responsabilité qui l'effrayait d'autant

plus que son intelligence n'en pouvait con

cevoir la portée. Sa démission , bien qu'elle

ne dût pas amener un grand vide dans le gou

vernement provisoire, étaitcependantcomme

la pierre qui se détache la première d'un

édifice menacé d'une ruine prochaine. La

Hollande, au contraire, sortait vigoureuse

de l'état de prostration qui s'était emparé

d'elle à la suite de la révolution. Un pouvoir

qui tombe ne peut lu tter avec avantage contre

une puissance qui s'élève et se consolide

rapidement. La nation belge le comprenait

très-bien, et ne voulait plus, à aucun prix,

du triste provisoire.

Le peuple belge, préoccupé de ses intérêts

matériels, avait horreur de l'état de ma

rasme dans lequel on vivait. La crise pré

judiciable au commerce et à l'industrie était

pour tous une cause de désespoir. Les opi

nions politiques se modifiaient d'après les

besoins des particuliers; aussi, les uns vou

laient-ils le retour du gouvernement déchu

ou l'élection du prince d'Orange, tandis que

les autres faisaient des vœux ardents pour

une réunion complète à la France.

Nous avons vu de quel faible appui était

l'armée, et cela s'explique non-seulement par

les circonstances qui avaient nécessité la

formation des corps au moyen d'officiers

partagés d'opinions comme les autres habi

tants du pays , mais cela se conçoit encore

quand on songe au principe d'organisation,

à la base morale des troupes de tous les

pays dans notre siècle.

En effet, la source première d'unité, sans

laquelle une bonne armée ne peut exister,

résulte nécessairement du dévouement, d'une

abnégation sans bornes. Il faut que le dé

vouement soitabsolu; il ne peut qu'être per

sonnel ou se reporter sur un principe. Mais

jusqu'au jour où l'on sera parvenu à résou

dre le grand problème qui pèse sur l'avenir

du monde, il n'est point de principe d'intérêt

général assez puissant pour qu'une fraction

importante de tout un peuple, forte comme

l'est une armée, se sacrifie à lui; et, disons-

le pour compléter notre pensée, quand ce

moment sera venu, quand le désordre et

l'anarchie seront préjudiciables à tous, l'ar

mée, devenue inutile, disparaîtra. Jusqu'a

lors elle se dévouera à un homme, quel

qu'il soit. Le chef qui la commande, fût-il

le monarque le plus restreint dans son pou

voir par les barrières constitutionnelles,

sera toujours pour le soldat ce qu'étaient les

rois qui siguaient : Un tel, par la grâce de

Dieu. . .

Cependant, le projet de M. Lebeau, ren

voyé à l'examen des sections , ne fut pas

adopté ; il fut rejeté parce que « un lieute

nant général exerçant le pouvoir souverain

pourrait opérer des modifications dans la

constitution avec le consentement des cham

bres (art. 131 de la constitution) , tandis

que ces changements ne pourraient avoir

lieu sous une régence. »

Le projet de régence, fondé principale

ment sur la répugnance des députés à voir

porter atteinte à la constitution naissante,

obtint une adhésion presque unanime, mais
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ne réussit pas toutefois sans . rencontrer

des obstacles. La pétition de M. de Potter au

congrès, que nous avons mentionnée au cha

pitre précédent, donna l'idée d'une proposi

tion pour l'établissement immédiat de la ré

publique; mais cette proposition, aussi bien

que la motion en faveur du prince d'Orange,

faite par M. Maclagan, député d'Ostende,

furent repoussées toutes deux comme con

traires aux décisions du congrès. M. Macla

gan fut en outre rappelé à l'ordre pour ce fait.

Le découragement général s'était étendu

jusque sur les députés. Il n'y avait point de

séance où l'on n'eût des démissions à enre

gistrer. M. le baron de Stassart qui, lors de

la nomination des commissaires généraux

ministres du gouvernement provisoire, avait

refusé le portefeuille de l'intérieur qui lui

était dévolu , pour occuper le poste plus

modeste de gouverneur de la province de

Namur, se retira du congrès peu de jours

après l'élection du duc de Nemours. Sa pré

sence à Namur fut très-utile; il sut pré

venir de graves malheurs en étouffant la ré

volte qui éclatait dans la garnison.

Pendant que l'on discutait au congrès le

mode de gouvernement qui serait appelé

à succéder au gouvernement provisoire, la

députation envoyée à Paris pour obtenir le

consentement de Louis-Philippe à l'élec

tion de son fils revint à Bruxelles, et, dans

la séance du 21 février, rendit compte, par

l'organe de son président, M. SurletdeCho-

kier, du résultat de sa mission (21 février).

Après avoir rappelé le but du voyage , il

ajouta que, quoique le but de la mission

n'eût pas été rempli il avait pourtant la

satisfaction d'annoncer que la présence des

députés belges à Paris avait ranimé la

sympathie entre les deux nations. Les Fran

çais les avaient considérés et traités comme

des frères, comme des hommes qui avaient

combattu pour la même cause qu'eux ,

(4) Nous complétons le rapport de M. Surlct de

celle de l'indépendance et de la liberté.

Quant à notre indépendance, dans tous les

entretiens qu'ils avaient eus , soit avec les

ministres de Louis-Philippe, soit avec d'au

tres grands personnages , soit avec le roi

lui-même, les délégués avaient fait con

naître la ferme résolution de leurs compa

triotes de ne jamais consentir à perdre

cette indépendance pour laquelle la nation

belge avait si vaillamment combattu dans

les journées de septembre.

De plus, ils avaient été reçus comme sou

verains indépendants, comme les représen

tants d'un peuple allié ; ils avaient été com

blés de marques d'amitié par le roi, par la

famille royale, par toutes les personnes ad

mises au conseil ou dans l'intimité du roi,

et les marques d'affection envers les com

missaires se reportaient à la nation belge

tout entière. Le roi surtout exprima, à di

verses reprises, tout l'intérêt qu'il portait à

la cause belge, qu'il considérait comme la

sienne. Il promit, pour toute circonstance,

sa protection et son appui, et déclara qu'en

parlant ainsi il était l'organe de toute la

nation française.

A l'audience de congé , Louis-Philippe

s'était approché du président, et, le prenant

par la main, lui avait dit : « M. Surlet, c'est

» à la nation belge que je donne la main ;

» dites-lui, à votre retour, qu'elle compte

» sur moi, et que je l'engage surtout à res-

» ter unie. »

C'est ainsi que Louis-Philippe sut faire

accepter son manque de foi , circonstance

qui lui valut peut-être un brevet d'habileté

au point de vue de sa politique, mais qui

sera toujours jugée avec sévérité par les

honnêtes gens, qui veulent avant tout la

franchise et la loyauté dans toutes les rela

tions des hommes entre eux. Ceux-là n'ad

mettent point comme règle générale que la

fin justifie les moyens (1).

Chokier, par le discours quu la députation adressa



MIL HUIT CENT TRENTE. 257

Le gouvernement provisoire prit lui-même

l'initiative de la proposition ayant pour ob

jet la nomination d'un pouvoir exécutif dans

les termes de la constitution.

au roi des Français et par la réponse du mo

narque.

Discours adressé au roi des Français.

• Sire,

» Organe du peuple belge, le congrès souve

rain, dans sa séance du 3 février, a élu et pro

clamé roi S. A. K. Louis-Charles-Philippe d'Or

léans, duc de Nemours, fils puîné de V. M., et

nous a confié la mission d'offrir la couronne à

S. A. R., dans la personne de V. M., son tuteur

et son roi.

» Cette élection, qu'ont accueillie les acclama

tions d'un peuple libre, est un hommage rendu à

la royauté populaire de la France et aux vertus de

votre famille; elle cimente l'union naturelle des

deux nations sans les confondre; elle concilie

leurs vœux et leurs intérêts mutuels avec les inté

rêts et la paix de l'Europe, et, donnant à l'indé

pendance de la Belgique un nouvel appui, celui de

l'honneur français, elle assure aux autres États un

nouvel élément de force et de tranquillité.

» Le pacte constitutionnel sur lequel repose la

couronne de la Belgique est achevé. La nation, re

connue indépendante, attend avec impatience et le

chef de son choix et les bienfaits de la constitu

tion qu'il aura jurée. La réponse de V. M. com

blera son attente fondée et notre juste espoir. Son

avènement a prouvé qu'elle connaît toute la puis-

sanced'un vœu véritablement national, et la sym

pathie de la France nous est un gage de sa vive

adhésion aux suffrages de la Belgique.

» Nous remettons entre vos mains, sire, le dé

cret officiel de l'élection de S. A. R. le duc de

Nemours, et une expédition de l'acte constitution

nel arrêté par le congrès. »

RÉPONSE DU ROI.

« Messieurs,

■, Le vœu que vous êtes chargés de mo porter

au nom du peuple belge, en me présentant l'acte

de l'élection que le congrès national vient de faire

Aux termes de l'art. 85 de l'acte consti

tutionnel, quand le trône est vacant, on

pourvoit à l'administration du royaume par

une régence. Le vœu du gouvernement était

de mon second fils, le duc de Nemours, pour roi

des Belges, me pénètre de sentiments dont je

vous demande d'être les organes auprès de votre

généreuse nation. Je suis profondément touché

que mon dévouement constant à ma patrie vous

ait inspiré ce désir, et je m'enorgueillirai toujours

qu'un de mes fils ait été l'objet de votre choix.

« Si je n'écoutais que le penchant de mon cœur

et ma disposition bien sincère de déférer au vœu

d'un peuple dont la paix et la prospérité sont égale

ment chères et importantes à la France, je m'y ren-

draisavec empressement. Mais quels que soient mes

regrets, quelle que soit l'amertume que j'éprouve

à vous refuser mon fils, la rigidité des devoirs que

j'ai à remplir m'en impose la pénible obligation, et

je dois déclarer que je n'accepte pas pour lui la

couronne que vous êtes chargés de lui offrir.

« Mon premier devoir est de consulter avant

tout les intérêts de la France, et par conséquent de

ne point compromettre cetle' paix que j'espère

conserver pour son bonheur, pour celui de la Bel

gique, et pour celui de tous les Étals de l'Europe,

auxquels elle est si précieuse et si nécessaire.

Exempt moi-même de toute ambition, mes vœux

personnels s'accordent avec mes devoirs. Ce ne

sera jamais la soif des conquêtes ou l'honneur de

voir une couronne placée sur la tête de mon fils, qui

m'entraîneront à exposer mon pays au renouvelle-

mentdes maux que la guerre entraîne à sasuile.et

que les avantages que nous pourrions en retirer ne

sauraient compenser, quelque grands qu'ils fussent

d'ailleurs. Les exemples de Louis XIV et de Na

poléon suffiraient pour me préserver de la funeste

tentation d'ériger des trônes pour mes fils, et pour

me faire préférer le bonheur d'avoir la paix à tout

l'éclat des victoires que, dans la guerre, la valeur

française ne manquerait pas d'assurer do nouveau

à nos glorieux drapeaux.

» Que la Belgique soit libre et heureusel Qu'elle

n'oublie pas que c'est au concert de la France avec

les grandes puissances de l'Europe, qu'elle a dû la

prompte reconnaissance de son indépendance na
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donc clairement exprimé , et M. Lebeau

abandonna son projet de nomination d'un

lieutenant général ; mais la discussion ne

se termina pas là. Après deux jours de

débats tumultueux, on adopta un décret

« déclarant que le trône était vacant, et dé

crétant la nomination d'une régence, avec

une liste civile de 10,000 florins par mois,

la jouissance d'un palais national et un sub

side de 10,000 florins pour frais de premier

établissement. Le congrès se réservait le

droit d'exercer exclusivement le pouvoir

constituant et législatif. »

Ce décret ayant été voté le 23 février

par une majorité de 112 voix contre 12,

l'élection du régent eut lieu le lendemain.

Les suffrages se partagèrent entre deux

candidats, MM. Félix de Mérode et Surlet de

Chokier. Ce dernier obtint 108 suffrages,

M. de Mérode 43, et 5 voix se reportèrent

sur M. de Gerlache.

M. Surlet de Chokier, avantageusement

connu depuis longtemps par ses manières

affables et simples, ses travaux agricoles,

son opposition au gouvernement hollandais,

qui s'efforça, ainsi que nous l'avons rapporté

dans nos préliminaires, de mettre des en

traves à sa dernière élection et, depuis la

révolution, par sa présidence au congrès et

son récent voyage à Paris, fut proclamé ré

gent de la Belgique. M. de Gerlache et dix

tionale I et qu'elle compte toujours avec confiance

sur mon appui pour la préserver de toute attaque

extérieure ou de toute intervention étrangère I

Mais que la Belgique se garantisse aussi du fléau

des agitations intestines et qu'elle s'en préserve

par l'organisation d'un gouvernement constitu

tionnel qui maintienne la bonne intelligence avec

les voisins et protège les droits de tous en assu

rant la fidèle et impartiale exécution des lois.

Puisse le souverain que vous élirez consolider

votre sûreté intérieure, et qu'en même temps son

choix soit pour toutes les puissances un gage de

la continuation de la paix et de la tranquillité

générale ! Puisse-t-il se bien pénétrer de tous les

de ses collègues ayant été lui apprendre le

résultat du scrutin , il répondit : « Après

» une longue carrière toute de dévouement,

» quel meilleur emploi puis -je faire des

» jours qui me restent à vivre que de les

» employer à mon pays? Mais n'oubliez pas

» que j'ai besoin de votre confiance, de votre

» amitié, de votre coopération !

» Allez dire à nos honorables collègues

» que j'accepte la qualité de régent qu'il

» leur a-plu de me conférer, et que je me

» rendrai demain aux désirs de l'assem-

» blée ! »

L'installation de M. Surlet de Chokier eut

lieu le 25 février avec une grande solennité.

Vers midi, heure fixée pour la cérémonie,

des détachements des huit sections de la

garde civique de Bruxelles vinrent se placer

en bataille dans toute la longueur de la rue

de la Loi.

Depuis la révolution, aucunefète, excepté

celle de l'installation du congrès, n'avait

eu lieu. Aussi les habitants de Bruxelles

se montrèrent-ils empressés de participer

à la réjouissance. Une foule élégante envahit

les tribunes et put jouir des brillantes dé

corations dont la belle salle des séances

avait été couverte. Bientôt le régent parut,

précédé des gendarmes à cheval. Il était

simplement vêtu et dans une voiture à deux

chevaux seulement , mais le luxe des uni-

devoirsqu'ilauraà remplir?et qu'il ne perdejamais

de vue que la liberté publique sera la meilleure

base de son trône, comme le respect de vos lois,

le maintien de vos institutions et la fidélité à gar

der ses engagements seront le meilleur moyen

de le préserver de toute atteinte et de vous

affranchir du danger de nouvelles secousses.

» Dites à vos compatriotes que tels sont les

vœux que je forme pour eux, et qu'ils peuvent

compter sur toute l'affection que je leur porte. Ils

me trouveront toujours empressé de la leur té

moigner et d'entretenir ces relations d'amitié et

de bon voisinage qui sont si nécessaires à la pros

périté des deux États.
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formes des officiers d'état-major qui l'ac

compagnaient contrastait avec le peu de

prétentions de sa mise. Les officiers géné

raux, des corps de musique, les acclama

tions de la multitude l'accueillirent à l'entrée

du palais dela Nation, pendant que les voix

puissantes des tambours, des cloches, du ca

non annonçaient au loin l'arrivée du régent.

Il traversa une double haie de gardes ci

viques qui lui présentèrent les armes, et pré

cédé de son cortége il se rendit au pied du

grand escalier, où M. Destouvelle lui adressa

l'allocution suivante :

« Monsieur , appelé par la bienveillance

» du congrès à la seconde vice-présidence,

» c'est la première fois que j'en exerce les

» fonctions. Je les remplirais toute ma vie,

d que jamais elles ne m'offriraient l'occa-

» sion d'éprouver une satisfaction aussi

» vive, que celle dont je suis pénétré dans

» cette circonstance solennelle. Elle est par-

» tagée par tous mes collègues. «

Le régent répondit en peu de mots à ce

gracieux accueil et pénétra dans la salle où

il fut reçu par une triple salve d'acclama

tions. Après avoir prononcé la formule du

serment : « Je jure d'observer la constitu-

» tion et les lois du peuple belge, de main-

» tenir l'indépendance nationale et l'in-

» tégrité du territoire , » il prononça un

discours qui contenait la déclaration de ses

principes, et la promesse qu'il s'occuperait

sans retard des diverses branches de l'ad

ministration publique, de l'armée, et des

finances surtout.

M. de Gerlache, nouveau président, ré

pondit, puis le régent s'éclipsa a pied, à tra

vers le parc, pendant que le canon grondait

pour célébrer sa dignité nouvelle.

L'établissement de la régence fut immé

diatement suivie de l'abdication du gouver-

(1) Premier ministère du régent :

MM. VandeWeyer, affaires étrangères;

Tielemans, intérieur;

nement provisoire et de la dissolution du

ministère. Mais pour cesser de faire partie

du pouvoir exécutif, les anciens collègues

de M. de Potter ne se retirèrent pas des

affaires. Ils furent presque tous maintenus

dans le premier cabinet, qui n'eut pourtant

qu'un seul mois d'existence. Les autres fu

rent appelés aux plus hautes fonctions pu

bliques (1).

La retraite du gouvernement provisoire

occasionna un incident que nous rapportons

à regret. Pour donner aux membres du

pouvoir, dont la mission était remplie, une

marque de reconnaissance, le congrès reçut

la proposition de leur voter une gratification

à titre de récompense nationale. La com

mission , chargée de faire son rapport sur

cette proposition , fixa la gratification à

20,000 fr. pour chacun des membres de ce

pouvoir populaire, et elle en nomma huit à

l'exclusion de M. de Potter et de M. Nicolaï,

qui avait donné sa démission pour aller sié

ger à la cour supérieure de Bruxelles.

M. Jottrand, qui depuis la révolution s'était

montré l'adversaire de M. de Potter, mais

son adversaire toujours loyal, ce que l'au

teur des Souvenirs personnels se plaît à

rappeler dans plusieurs passages, déposa

un amendement consistant en l'adjonction

de ce nom , dont l'oubli lui paraissait une

ingratitude inqualifiable. Cette modification

et d'autres encore furent écartées par un

amendement radical qui changeait entière

ment la proposition de la commission, c'est-

à-dire, par le projet d'allouer 300,000 francs

au gouvernement provisoire, qui se parta

gerait cette somme comme il l'entendrait.

Ceci avait eu lieu à la fin de février, peu

de temps après le départ de M. de Potter

pour Paris. Neuf mois s'écoulèrent sans

qu'il connût les dispositions prises à sou

Gendebien, justice ;

Ch. de Brouckère, finances;

Goblet, guerre.
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égard; mais il sut que MM. Gendebien et

Nicolaï avaient généreusement abandonné

leur part, et que d'autres membres du

gouvernement provisoire avaient toucher

40,000 francs pour la leur. M. de Potter

écrivit alors à Bruxelles. On lui apprit que

11,000 fr. à peu près avaient été déposés

pour lui au trésor, comme quote-part du

subside accordé par le congrès national.

Ses anciens collègues avaient fait le partage

en proportion de la durée des fonctions de

chacun d'eux. Ainsi, les services de M. de

Potter avaient été évalués au quart de ce

qu'avaient fait les autres membres du gou

vernement provisoire, et cette répartition

injuste avait été faite sans le consulter,

sans le prévenir. Les 11,000 fr. furent ré

partis entre les pauvres de Bruges et de

Bruxelles, et le Messager de Gand fut le

seul journal qui voulût révéler ce manque

absolu de convenances , cette violation de

tout principe de droit et d'équité.

On ne peut applaudir à l'administration

du régent ; trop d'actes coupables signalè

rent la courte durée de l'interim de royauté,

restreint d'ailleurs par les prérogatives que

le congrès se réserva. Les dissensions qui

régnaient dans les populations et dans

l'armée envahirent bientôt les membres du

cabinet; les ministres ne marchèrent pas

un seul jour avec ensemble, et le baron

Surlet, par sa faiblesse, ses hésitations

continuelles, n'était guère propre à impri

mer plus d'unité à la marche des affaires.

Il voulait tout ménager, tout concilier;

incapable d'exprimer une volonté énergi

que; placé entre des factions rivales, cette

faiblesse était cause d'un mouvement d'os

cillation continuel à l'intérieur; tandis qu'à

l'étranger tout acte de ce gouvernement

irrégulier portait une profonde atteinte au

respect qu'avait inspiré la fermeté des

premières opérations du congrès national.

M. Surlet, personnellement, appartenait au

parti qui voulait la réunion à la France .

Comme régent de la Belgique , il était de

l'avis de tout le monde. La régence fut le bon

temps des agitations; aussi, nous avons vu

au chapitre précédent les tristes événe

ments qui signalèrent ce court interrègne.

Le premier ministère du régent n'eut

qu'un mois de durée ; la présidence de

M. de Gerlache, qui remplaça M. Surlet au

congrès, moins de temps encore. Il résigna

ses fonctions au bout de quelques jours. Les

ministres cherchaient, chacun de son côté,

à donner une conclusion différente à la ré

volution. M. Van de Weyer voulait l'indé

pendance nationale soutenue, de commun

accord, par la Grande-Bretagne'etla France;

M. de Brouckère faisait les mêmes vœux ,

mais il était indécis dans le choix des deux

cabinets; il cherchait quel serait le soutien

le plus solide de notre jeune nationalité ;

M. Tielemans, et surtout M. A. Gendebien,

homme d'action par excellence, rêvaient

exclusivement l'appui de la France , ce

qui devait amener de la désunion entre les

deux puissances; tandis que M. Goblet,

ministre de la guerre , voulait combattre

l'anarchie par les moyens, les plus prompts,

et n'avait d'autres soucis que de consolider

l'armée par les liens d'une bonne disci

pline.

MM. le Hon et le comte d'Arschot avaient

été accrédités, l'un près le cabinet français,

l'autre à la cour d'Angleterre. M. le Hon fut

reçu le 19 mars par le roi des Français ;

c'était l'équivalent de la reconnaissance de

la Belgique par la France. Le gouvernement

anglais refusa de recevoir officiellement

M. le comte d'Arschot comme ministre du

régent : c'était une preuve que le cabinet

anglais ne voulait pas encore considérer la

Belgique comme État indépendant.

Un troisième changement eut lieu dans le

corps diplomatique. Le général Belliard suc

céda à M. Bresson (5 mars); le général, un

des agents de la conférence, était un des par

tisans les plus dévoués des principes de la
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Sainte-Alliance, règles absolues de tous les

actes de la conférence. De concert avec le

diplomate anglais, M. Belliard s'efforça d'en

rayer le parti du mouvement pour y substi

tuer des principes rétrogrades. Et cela

s'explique. Le comte Auguste Belliard, lieu

tenant général et pair de France, avait été

simple soldat au début de son honorable

carrière. Sans autre appui que son mérite

personnel, il était parvenu au faîte des

honneurs. Alors, comme tous les grands

dignitaires que l'ère impériale a vus éclore,

grandir et souvent aussi tomber, il dut

trembler en sondant la distance effrayante

qui le séparait de ses premiers ans. Aussi

le général Belliard , que l'on pourrait

nommer l'homme de Louis-Philippe, était-il

conservateur dans l'étroite acception du

mot.

Qu'on nous permette ici une courte ré

flexion : La conservation, tant qu'elle s'ap

plique au maintien des droits sacrés de la

famille, à l'ordre, à unë sage existence so

ciale, et à la propriété selon les règles de la

souveraine justice, la conservation alors est

le plus saint des principes ; les conserva

teurs, tels que nous venons de les définir, sont

l'honneur et l'orgueil de l'humanité. Mais

les conservateurs à l'esprit étroit qui veu

lent pour eux seuls toute la place au soleil,

ah ! ceux-là , ce ne sont pas de vrais con

servateurs, ce sont des égoïstes cruels; ils

sont la cause des maux que subira la société

tout entière, jusqu'à la disparition du vice

de son organisation actuelle.

Lord Ponsonby et le général Belliard fu

rent bientôt unis. De leur accord résultèrent

des incidents diplomatiques dont nous allons

rendre compte, après avoir raconté les

changements survenus dans notre gouver

nement à la suite des événements du mois de

mars 1831.

Le congrès, dans sa séance du 6 mars,

avait décidé qu'il pouvait ajourner ses tra

vaux jusqu'au 15 avril suivant. Mais ce qui

ch. romaoïrr.

était survenu à l'intérieur pendant le mois

de mars, et la retraite du ministère qui en

fut la suite, déterminèrent la reprise de ses

séances pour le 29 mars.

C'était le lendemain de la formation du

nouveau cabinet qui succéda au premier,

après trois jours d'intervalle. Et, soit dit en

passant, le meilleur effet que produisit l'ar

rêté de dissolution du premier ministère fut

bien certainement la suppression de l'immo

rale administration de la sûreté publique

dirigée par M. Plaisant ; nous croyons et

même nous affirmons que si la police n'eût

pas aidé aux troubles, on n'aurait pas eu à

réprimer des efforts anarchiques pendant le

mois de mars 1831. Au reste, on doit le

faire remarquer, les scènes de déprédation

eurent lieu pendant les trois jours d'inter

règne ministériel, du 26 au 28 mars.

Le nouveau cabinet fut composé de MM. le

chevalier de Sauvage, ministre de l'intérieur;

Ch. deBrouckere (i) conserva le portefeuille

des finances, sa démission n'ayant pas été

acceptée; Barthélemy, ministre de la jus

tice ; d'Hane de Steenhuyze, ministre de la

guerre; Lebeau, ministre des affaires étran

gères; P. Devaux, membre du conseil des

ministres, sans portefeuille.

Le ministère des affaires étrangères datait

seulement de l'installation du régent. On se

rappelle que dans les premiers jours de la

révolution , les négociations extérieures

avaient été traitées par l'entremise de

M. Tielemans , remplacé plus tard par le

comité diplomatique, que présida M. Van de

Weyer, nommé ministre de ce département,

pendant la durée du premier ministère du

régent.

Le jour de la reprise des travaux du con

grès national fut consacré à la formation du

bureau et des sections, comme cela se pra

tique dans toutes les assemblées nationales;

(4) M. Duvivier remplaça bientôt M du Biouc-

kere, qui fut chargé du département de la guerre.

33
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mais le lendemain, sur la proposition d'un

de ses membres, le congrès demanda com

munication des intentions du nouveau ca

binet.

M. le chevalier de Sauvage, ministre de

l'intérieur, répondit que le ministère ne

pouvait encore donner de programme, mais

que l'intention du gouvernement était d'a

dopter pour politique les trois grands prin

cipes de la révolution décrétés par le con

grès, c'est-à-dire : l'exclusion des Nassau,

l'indépendance de la Belgique et l'intégrité

du territoire. Cet exposé était un engage

ment pris envers la nation de s'opposer à

toute tentative orangiste qui, sous une

forme quelconque, tendrait à la restaura

tion: c'était aussi la condamnation du sys

tème exclusivement français. Cette dernière

décision était tout à fait conforme aux vues

de la conférence, et aussi aux intentions du

roi Louis-Philippe qui , par amour pour la

paix, avait refusé les avantages que la Bel

gique avait offerts à sa dynastie, dans la

personne du duc de Nemours.

Ceci posé, examinons ce qui en résulta

tant dans la question du Luxembourg, que

dans nos relations avec la Hollande,dont nous

étions, depuis longtemps, séparés de fait, il

est vrai, mais avec laquelle nos rapports

étaient fort embrouillés ; car bien que la

suspension d'armes , mesure préliminaire

destinée à être remplacée bientôt par un

armistice, eût été signée le 21 novembre, les

volontaires du général Mellinet n'avaient

pas quitté encore leurs positions devant

Maestricht.

Traçons en peu de mots l'exposé de la

politique des cinq grandes puissances rela

tivement à la Belgique, à l'époque où nous

sommes arrivés.

L'Angleterre , qu'une politique inquiète

force à protéger partout les germes de

désordres dont elle ne sera point éternelle

ment protégée par son organisation inté

rieure, l'Angleterre, quoique sourdement

minée par des projets de réforme , tendait

alors une main à la France et de l'autre at

tisait le feu de la révolte.

Conserver et étendre sur le continent

sa puissance industrielle, et, tandis que

les progrès de son industrie ne s'arrêtent

jamais, entraver la marche de l'industrie de

toutes les autres nations, tel est le but éter

nel de sa conduite politique; les événements,

les circonstances font le reste.

Affectant alors des dehors libéraux, abon

dant en apparence dans le sens de la révo

lution, elle déclarait hautement une fausse

sympathie pour le principe de non-inter

vention. Nous disons fausse sympathie,

car son action dans toutes nos affaires

diplomatiques est d'une éloquence muette

mais significative.

La France, généreuse, mais fantasque,

mobile, ne prêtait pas un appui assez solide

à Louis-Philippe, pour lui permettre d'agir

selon son gré. Le maintien de la paix, son

désir constant, le forçait de se rallier aux

vues de la conférence, aux dépens des vœux

de la Belgique indépendante. Mais cette né

cessité cadrait mal avec les promesses faites

à la nation régénérée : de là des hésitations,

des attermoiements continuels.

La Prusse, où les idées de liberté ger

maient à leur tour, appelait toute l'attention

du gouvernement pour retarder l'occasion

d'affranchissement que le peuple attendait

avec patience, mais avec persévérance. Me

nacée d'ailleurs dans l'unité de son territoire

par la révolution polonaise qui l'exposait à

perdre le duché de Posen, la Prusse, hos

tile à la révolution belge, devait se borner

à faire des vœux ardents pour la restaura

tion, sans qu'il lui fût permis d'y contribuer

par des moyens énergiques.

L'Autriche, inquiétée par la question ita

lienne, qui ne s'étendait encore qu'aux pro

vinces lombardo-vénitiennes, était troublée

par la ligue naissante des États secondaires

de l'Allemagne, qui accomplissent aujour
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d'hui, par le parlement de Francfort, des

actes longuement médités. Sa force impo

sante de plus de 300,000 hommes, pouvait

être diminuée par le rappel des contingents.

Le moment n'était donc nullement propice

pour faire servir cette formidable armée à

l'asservissement de la Belgique.

La Russie n'était point placée dans des

conditions meilleures. Ce vaste empire, va

cillant sur sa base, avait à soutenir à l'ouest

une guerre acharnée, tandis que les Polo

nais héroïques, comme le frelon de la fable,

mordaient le colosse au talon. La Belgique,

placée bien loin du cordon sanitaire qui re

pousse de la Russie les idées progressives,

n'était point un grand épouvantai! pour le

czar. Pour briser la volonté de cette petite

contrée, assez impertinente pour oser trou

bler le grand équilibre établi par les traites

de 1815, il suffisait de ne pas reconnaître

son indépendance et la Russie laissait du

reste ce soin aux puissances alliées, voisines

de la Belgique. « Resserrez-vous, lui disait-

» elle, étouffez entre vos larges flancs

» l'atome révolutionnaire, et la tranquillité

» de l'Europe centrale ne sera plus trou-

» blée ! » Cependant, sans la révolution po

lonaise, la guerre était inévitable et les

martyrs de Varsovie eussent servi d'avant-

garde à l'armée des Moscovites, restaura

teurs des Nassau. Aussi, la Belgique recon-

(1) PROCLAMATION DU RÉGENT DE LA

RELGIQUE.

HABITANTS DE LA PROVINCE DU LUXEMBOURG!

Compatriotes! J'ai juré de maintenir l'indépen

dance et l'intégrité du territoire. Je serai fidèle à

mon serment. Ne vous laissez ni séduire par les

promesses, ni effrayer par les menaces.

Le congrès a protesté contre les actes de la con

férence de Londres, qu'une grande puissance De

considère elle-même que comme des propositions.

La Dation qui a su vaincre les armées hollandaises

maintiendra la protestation de ses représentants.

Noua avons commencé notre révolution malgré les

naissante adopta les Polonais malheureux,

qui ont cherché dans l'exil un refuge contre

les tortures de la Sybérie. Aujourd'hui en

core, en achevant l'œuvre de reconnaissance,

la Belgique soutient son antique réputation

de nation hospitalière qu'elle a justement

méritée dans le monde tout entier.

Ainsi, c'est pour des considérations par-

ticulièresque la luttediplomatique avait rem

placé la lutte armée. La diplomatie nous

fut contraire, mais la guerre nous eût écra

sés. Dans les circonstances particulières où

la révolution belge se trouvait placée, la

guerre étant probable mais non certaine, il

eût fallu la braver, repousser l'interven

tion diplomatique et persévérer hardiment

dans la voie de la justice et du bon droit.

Cette conduite, la seule bonne, fut cepen

dant en quelque sorte adoptée. Malheureu

sement, on ne sut point persévérer. La res

titution des Me et 12" protocoles, fait que

nous avons déjà rapporté, donnait raison à

la persévérance des Belges. Un autre acte

de courage et de noble fermeté fut accompli

par la célèbre proclamation que le régent

adressa, le 10 mars 483 1 , aux habitants du

• Luxembourg, sur la nouvelle que le duc de

Saxe-Weimar avait été envoyé dans le grand-

duché pour le maintenir sous la dépendance

des Nassau (1). Ce fait doit être cité avec

bonheur, comme correctif puissant aux mal-

traités de 1815, nous la finirons malgré les proto

coles de Londres.

Luxembourgeois! vous êtes depuis plus de trois

siècles Belges comme nous, et vous vous êles mon

trés dignes de ce nom.

Depuis lo règne de Philippe-le-Bon, vos efforts

comme les nôtres ont eu pour but une nationalité

commune.

En 1815, vous avez eu, pour la première fois,

des rapports particuliers avec l'Allemagne, mais

vous avez continué à vivre sous les mêmes institu

tions que le reste de la Belgique.

Dans le grand-duché. comme dans les autres

provinces belges, le roi Guillaume a brisé le pacle
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heureuses circonstances qui ont attristé

l'administration du régent.

Par la suite, on eût dû se ressouvenir que

les puissances avaient dû tolérer ce langage.

Nous avons dit, au chapitre VIII, que le

général Mellinet, rappelé par le gouverne

ment, avait refusé d'obéir, parce que les

Hollandais violaient chaque jour l'armistice

et que le départ des volontaires de leurs

cantonnements exposerait les habitants aux

vexations les plus cruelles.

En effet, la navigation del'Escaut, rendue

libre par ordonnance du 20 janvier, restait

fermée comme elle l'était auparavant, cha

que fois que les Hollandais en avaient le

caprice. La navigation de la Meuse était ri

goureusement interceptée.

Débarqués près de Calloo, les Hollandais

avaient coupé les digues pour inonder le

plat pays (les Polders), pillé des fermes, dé

truit les fortifications du fort Sainte-Marie,

et s'étant ensuite répandus dans les Flan

dres et dans les environs de Maestricht, ils

portaient partout sur leur passage la terreur

et la ruine. Pour justifier ces actes de van

dalisme, que les nécessités de la guerre ne

social qui l'unissait aux Belges, et les a déliés de

leurs engagements en violant les siens.

La guerre a prononcé entre lui et nous; et

l'autorité légitime est celle que la volonté nationale

a fondée.

Vous n'êtes pas étrangers à nos combats, à nos

victoires. Vous vous êtes spontanément associés à

la révolution belge, et les noms de vos volontaires

sont inscrits dans l'histoire de nos journées.

Vous jouissez déjà, autant que les circonstances

ont pu lo permettre, des bienfaits de la révo

lution.

Les impôts les plus odieux sont abolis.

Vous avez vous-mêmes renouvelé vos autorités

communales, et vous êtes administrés par les

hommes de votre choix.

Vos députés ont concouru à donner à la Belgi

que la Constitution qui la régit.

Vous n'avez pas oublié les vexations dont vous

peuvent jamais autoriser, ils prétendaient

user de représailles envers les Belges qui,

malgré les stipulations du protocole du

9 janvier, continuaient le blocus de Maes

tricht, empêchaient les communications de

cette ville avec Aix-la-Chapelle et le Brabant

septentrional ; ils se plaignaient aussi de la

rupture des digues du canal de Zuyd-Wil-

lems-Vaart à Neer-OEteren, des obstacles

apportés sans cesse à l'entrée des bâtiments

hollandais dans la rade d'Anvers et aux tra

vaux de défense de la ville, des excursions

continuelles des soldats des corps francs

et de l'armée de la Meuse au delà des fron

tières.

Nous avons dit déjà qu'une enquête ou

verte à ce sujet ne put constater que des actes

de maraude dont il est bien difficile de ga

rantir les contrées placées dans le voisinage

des armées même les mieux disciplinées.

La conférence, prise pour arbitre par les

deux parties intéressées, envoya sur les lieux

deux commissaires : MM. Abercrombie et

White, qui se rendirent à Maestricht, le

17 février. Ils arrivèrent, escortés par un

détachement de cavalerie de l'armée de la

avez été ici témoins pendant quinze ans. Craignez

le retour de la fiscalité hollandaise qui a ruiné

votre commerce et votre agriculture.

Les hommes qui vous parlent d'ordre légal et

qui suscitent parmi vous la guerre civile , sont les

agents, les complices du gouvernement déchu ; ils

ont vécu de tous les abus , et ils les regrettent :

Réduite ii elle-même, séparée de la Belgique ,

de lu France et de la Suisse , cernée de toutes

parts de lignes de douanes , votre province en se

constituant à part, deviendra le pays le plus mal

heureux de la terre.

Luxembourgeois! restez unis et fermes; au

nom de la Belgique , acceptez l'assurance que vos

frères ne vous abandonneront jamais.

Signé Surlet de Chokier,

régent de Belgique.

Bruxelles, 4 0 mars 4 834.
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Meuse et furent reçus par le général Dib-

bets avec toutes les formalités en usage

pour l'arrivée de parlementaires dans une

place de guerre. Les commissaires ne purent

contester aucune des charges élevées contre

les Belges; mais ils reconnurent que le

maintien du blocus interceptait, en effet, la

route d'Aix-la-Chapelle, pour les communi

cations militaires seulement. Les voyageurs

et les commerçants n'étaient nullement in

quiétés en traversant les villages sur les

deux rives dont le blocus nécessitait l'occu

pation.

De retour à Bruxelles, les commissaires

firent un rapport qui n'amena point de ré

sultat. Les Hollandais (et ceci n'est point

un reproche aussi sévère qu'il le serait dans

une autre circonstance, car on doit tenir

compte de l'erreur répandue dans la nation

et plus encore dans l'armée, que les Belges

étaient des insurgés contre lesquels tous les

moyens de répression étaient des moyens

légitimes) ne cessant point leurs vexations

insolentes, et ayant attaqué Westwezel

près d'Anvers, les Belges persistèrent à ne

pas quitter les environs de Maestricht.

Ces faits nécessitèrent un nouveau voyage

des mêmes commissaires. Ils revinrent à

Maestricht le 23 mars, et cette fois avec plus

de succès. On promit de part et d'autre

d'observer mieux les conditions de la sus

pension d'armes (1), ce qui n'empêcha point

le général Dibbets de refuser d'ouvrir la na

vigation de la Meuse, parce que, écrivit il

au général Daine ,« aussi longtemps que

la ville demeurerait en état de siége, il ne

tolérerait pas le passage d'un bateau appar

tenant à l'ennemi à travers le centre de la

ville. »

Les commissaires étaient accompagnés

de deux officiers du corps de Daine. Mais,

(I) Il oe faut point perdre de vue que l'armistice,

signé le 4 7 novembre 4 830, était subordonné à

une question de territoire, et que par conséquent

par suite de la répugnance qu'éprouvait le

général Dibbets de se rencontrer avec les

envoyés d'un homme dont il avait person

nellement à se plaindre, et par suite aussi

des ordres de son souverain qui lui avait

défendu toute relation avec Daine, il ne vou

lut point recevoir les militaires. MM. Aber-

crombie et White purent seuls pénétrer

dans la place et se rendre compte de la dé

tresse de cette malheureuse ville.

M. White, dans son livre, ne parle que des

travaux stratégiques exécutés dans la place;

mais du spectacle affligeant qui s'offrit à ses

regards, il n'en dit pas un mot.

La population de Maestricht n'occupe pas

une place bien grande dans l'histoire de

notre révolution. C'est que la pauvre ville

n'a pas eu sa part d'héroïsme dans les évé

nements de 1830; elle n'y a trouvé que des

souffrances sourdes, sans éclat, et d'autant

plus cruelles.

Les habitants, Belges de cœur, plus en

core que d'origine, étaient animés de senti

ments patriotiques; mais ils ne purent point

s'associer aux efforts de leurs compatriotes.

Former des vœux ardents pour le succès de

la noble lutte, c'est tout ce qui leur fut

permis, et il y aurait injustice à reprocher

aux Maestrichtois leur inaction forcée. Que

l'on y songe bien ! 20,000 habitants pour

6,000 hommes de garnison , tant infanterie

que cuirassiers, plus desoldats qued'hommes

valides? Des barricades à toutes les rues

aboutissant aux casernes, aux magasins, à

la place d'armes. Une partie des remparts

convertis en ouvrages d'attaque contre la

ville, le pont sur la Meuse miné, retranché,

garni de canons, et l'artillerie du fort Saint-

Pierre prête à détruire Maestricht au moin

dre mouvement. Il n'en fallait pas tant au

général Dibbets pour se garantir d'une at-

il ne pouvait être franchement observé. De part et

d'autre on y mettait obstacle. La suspension

d'armes était doue tout ce que l'on pouvait obtenir.



266 LA BELGIQUE DEPUIS

taque à l'intérieur, et c'est ainsi pourtant

qu'il obtint les plus grands éloges pour

avoir préservé de désordres la place qu'il

commandait.

Maestricht, comme presque toutes les

villes entourées de fortifications, ces étouf-

foirs de la civilisation, n'a qu'un faible

commerce et ne possède point d'industrie.

Anvers, que l'on pourrait citer comme

preuve de la prospérité dont peut jouir une

ville fortifiée, ne peut entrer en ligne de

comparaison. Les remparts occupent deux

tiers de son enceinte, l'autre tiers est fermé

par l'Escaut, et ce fleuve est en même temps

une barrière infranchissable et la route

toujours ouverte qui communique à tous les

points du globe; tandis qu'à Maestricht, à

l'exception de quelques grands propriétaires

et d'une centaine de portefaix, plus que suf

fisants pour les travaux du quai , la popu

lation se compose de petits bourgeois ayant,

les uns une maison et une pièce de terre,

les autres un commerce de détail, presque

sans débouchés.

Que l'on juge de la position de ces mal

heureux pendant la durée du siége! Au

1er octobre 1830, la ville fut fermée, aban

donnée à ses propres ressources, et dès ce

moment il ne fut permis d'en sortir ou d'y

entrer que par faveur spéciale. Depuis lors,

plus de communications avec les autres

points du territoire, plus de relations com

merciales, plus d'administration civile et

judiciaire qui amenait autrefois à Maes

tricht une foule de gens. Tout était paralysé

ou anéanti. Dès le mois de janvier, 1700 fa

milles participaient déjà aux distributions

des hospices, et depuis lors la misère alla

toujours croissant . Les ouvriers et les jeunes

gens, désespérés de cette position cruelle,

(i) La conférence avait rédigé, le M novem

bre 1830, deux protocoles : l'un, portant le n° 2,

est celui qui a été communiqué au gouvernement

provisoire; l'autre , portant le n° 3, a élé tenu

émigrèrent dès qu'ils purent quitter leur pa

trie, et Maestricht fut bien longtemps avant

de pouvoir se rétablir de ses malheurs.

On se rappelle que la suspension d'armes,

signée le 21 novembre, n'était qu'un provi

soire et qu'aux termes du protocole n° 2,

du 17 novembre (1), elle devait être rem

placée par un armistice stipulant que « les

» troupes respectives se seraient récipro-

» quemcnt retirées derrière la ligne qui sé-

» parait, avant le traité du 30 mai 1814, les

» possessions du prince souverain des Pro-

» vinces-Unies, de celles qui avaient été

» jointes à son territoire pour former le

» royaume des Pays-Bas. »

Cette proposition soulevait deux ques

tions relatives au Limbourg et au Luxem

bourg. C'était calcul de la conférence. Com

pliquer les difficultés, temporiser, le tout

sous une apparence d'équitable arbitrage et

même de protection, attendre des circon

stances favorables et alors disposer irrévo

cablement du sort de la Belgique, la confé

rence n'avait point d'autres vues.

La conférence déclarait que le Luxem

bourg appartenait à la confédération ger

manique ; les Relges réclamaient cette

province comme partie intégrante de la Bel

gique.

La conférence n'admettait point des re

cherches historiques et ne voulait s'en rap

porter qu'aux traités de 1815. Elle ne niait

point que le, Luxembourg, État indépendant

depuis 963 jusqu'en 1461, était échu à

Philippe-le-Bon, duc de Bourgogne, succes

seur d'Élisabeth de Gorlitz, et réuni au

reste des possessions belges qui faisaient

alors partie du cercle de Bourgogne, et que

depuis lors le Luxembourg était resté pro

vince belge. Mais à dater de 1815, disait la

secret; il explique le protocole n° 2 dans le sens

des institutions données aux commissaires à

Bruxelles. (Note de M. Nothomb, Révolution belge,

p. 92.)
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conférence , la position du Luxembourg

était complétement modifiée. Après la con

quête de la Belgique, les alliés avaient réuni

le Luxembourg à la confédération germa

nique; mais, pour dédommager la maison

de Nassau de l'abandon de ses principautés

héréditaires de Nassau-Dillemberg, Ada-

mor, Siegen et Dietz, cédées par elle à la

Prusse , les alliés lui avaient donné le

Luxembourg en échange. Ainsi si la Bel

gique avait été accordée aux Provinces-

Unies comme accroissement de territoire,

le grand-duché appartenait aux agnats de

la maison de Nassau par un tout autre

titre, et l'on ne pouvait sans commettre un

acte de spoliation les priver de cet apa

nage.

En admettant que ces prétentions fussent

fondées, on aurait pu objecter qu'il était

bien plus équitable de restituer aux Nassau

leurs concessions de 1815, ou bien l'équi

valent de ces mêmes concessions, et ne pas

aliéner le territoire de la Belgique; mais, nous

le répétons, la conférence ne voulait rien

céder de ses prétendus droits de conquête,

ui des avantages qu'elle s'était réservés ; et

si elle tolérait l'existence de la Belgique,

c'était à la condition expresse que sa com

binaison établie par les traités de Vienne

ne serait point détruite.

D'après ce qui précède, il est évident que

tout espoir d'obtenir une solution équita

ble était perdu. Les droits sacrés et im

prescriptibles n'étaient pas même pris en

considération. La conférence n'avait aucun

égard à la volonté clairement exprimée des

Luxembourgeois, et ne prêtait aucune at

tention à la déclaration formelle des Hol

landais eux-mêmes, qui voulaient bien,

disaient-ils, faire les plus grands sacrifices

à la patrie, mais qui ne donneraient pas

une obole, ni une seule goutte de sang pour

le grand-duché de Luxembourg.

Personne ne contestera que dans la ques

tion du Luxembourg ce n'étaient plus des

intérêts réciproques que la conférence vou

lait régler, mais qu'elle se posait en juge

souverain de ses propres prétentions. Et

c'est à un tel point que si l'en suppose pour

un instant une renonciation volontaire du

roi Guillaume sur la province contestée, il

n'est point douteux que la conférence, pas

sant outre, aurait forcé la main au roi des

Pays-Bas.

Que devait donc faire la Belgique pour

ne pas être indignement spoliée? Elle de

vait interrompre toute négociation avec la

conférence , protester solennellement et

étendre son administration sur le grand-du

ché au même titre que dans les autres pro

vinces. Les habitants auraient eux-mêmes

sanctionné la volonté nationale en opposant

contre la volonté du roi Guillaume une force

d'inertie.

Dans l'état où se trouvait l'Europe, les

puissances auraient tout fait pour éviter

une guerre générale; la question aurait été

décidée entre les Hollandais et les Belges

seuls , et alors on pouvait tout espérer du

patriotisme belge sanctionné par la justice

et le bon droit.

Si l'on considère la question sous le point

de vue exclusif d'une politique égoïste, on

décidera que la conférence ne pouvait laisser

le Luxembourg à la Belgique, parce que ce

territoire, selon le système de Vauban, fait

partie de la grande ligne défensive du Nord

contre la France, la rend maîtresse des dé

filés des montagues, permet aux troupes

coalisées de pénétrer sans obstacle dans les

plaines de la Champagne, et de s'ouvrir une

route facile sur Paris.

Admettre ces arguments, c'est sanctionner

un bien triste système. Le riche, par la

même raison, pourrait donc s'emparer du

champ du pauvre, qui serait enclavé dans

ses terres?

C'est ainsi que la conférence fut amenée à

adhérer aux 1er et 2e articles des bases de

séparation annexées au protocole du 27 jan
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vier 1831 , en déclarant « que la Hollande

» comprendrait tout le territoire, etc., qui

» appartenait à la république desProvinces-

» Unies en 1790, et que la Belgique serait

» formée du reste du territoire qui avait

» reçu le nom du royaume des Pays-Bas

» en 18 15, excepté le grand duché de Luxem-

» bourg, qui, étant possédé à différents titres

» par les princes de la maison de Nassau,

» constituerait et continuerait de constituer

» une partie de la confédération germani-

» que. » En conséquence, « qu'il était abso-

» lument séparé de la Belgique et destiné a

» rester sous la souveraineté et soumis aux

» rapports qui lui étaient assignés par les

» traités de 181 S. »

Cette décision augmenta la résistance

énergique des Belges, qui jurèrent de ne pas

abandonner leurs frères du Luxembourg.

La diète germanique ordonna la levée d'une

armée fédérative de 24,000hommes; consis

tant dans le 10" corps et dans la 2e division

du 9e, prête à agir, au besoin, contre les

insurgés, s'avancer dans le Luxembourg,

pour rétablir l'autorité du grand-duc et oc

cuper le pays jusqu'à la conclusion d'un

arrangement définitif.

Le roi Guillaume, de son côté, fit une pro

clamation (15 lévrier) pour expliquer aux

habitants du Luxembourg leur position; il

leur promit de grands avantages, et, plaçant

leur pays sousuneadministration spéciale,en

confia le soin au ducdeSaxe-Weimar, qui ar

riva à Luxembourg, le 4 mars, escorté par un

corps de troupes prussiennes. L'administra

tion du duc n'amena aucun résultat, tandis

que la proclamation du régent (1) maintint

la province entière dans la cause de la révo

lution.

Effrayée du manifeste de M. Surlet de

Chokier,-la Hollande le signala, le 23 mars,

à lord Palmerston, comme une preuve d'a

gression de la part des Belges. Des menaces

furent faites, des mesures préliminaires fu

rent prises pour châtier tant d'insolence. Et

cependant les affaires du Luxembourg con

tinuaient à rester dans le statu quo et l'ar

mistice fut maintenu, ce qui n'empêcha pas

les Hollandais de faire de temps en temps,

sur notre territoire, des excursions toujours

vigoureusement repoussées.

Les motifs de cette hésitation provenaient

de ce qu'un nouveau ministère français,

établi le 13 mars , développait un système

pacifique , et plus encore parce que la ré

volution polonaise marchait triomphante,

les Russes ayant éprouvé trois défaites suc

cessives : devant Praga, le 23 février; à

Geismaretà Dembé, le 10 mars.

(1) Voir page 264.





 







CHAPITRE XI.

Deuxième ministère du régent. — État des finances, de la justice, de l'armée, de l'intérieur et des

relations extérieures. — La Hollande accepte les bases de séparation déterminées par les 1 4• et 42*

•protocoles ; la Belgique les rejette. — La France adopte la politique de la conférence de Londres. — La

Belgique résiste et se détermineà mobiliser le premier ban de la garde civique, à enrégimenter les gardes

forestiers et à créer dix bataillons de volontaires pour défendre le Luxembourg. — Une somme de

6,000,000 florins est mise à la disposition du ministre de la guerre pour servir aux premiers besoins de

cette organisation. — Une proposition est faite au congrès d'admettre des officiers étrangers dans

l'armée belge. — Opinion du ministre de la guerre et de M. Ch. de Brouckere. — Le gouvernement

est autorisé à employer, jusqu'à la paix, un général en chef, trois généraux de division, et, dans

l'arme de l'artillerie, un colonel , trois chefs de bataillon , douze capitaines et vingt lieutenants et

sous-lieutenants. — Des offres sont faites au général Lamarque et à d'autres généraux français ; leurs

conditions ne sont pas acceptables. — Le gouvornement espère obtenir par des moyens pacifiques une

solution satisfaisante — Tentatives de négociations avec la Hollande. — Le prince Léopold de Saxe-

Cobourg est proposé pour être placé sur le trône belge. — Antécédents du prince Léopold. — La

conférence abandonne le prince d'Orange pour le prince Léopold. — Affaire d'Anvers. — Partie

diplomatique. - Les plénipotentiaires de France et d'Angleterre quittent Bruxelles. — Dissensions

dans le congrès et dans le pays. — Choix et élection du prince Léopold. — Crise du ministère. — Les

dix-huit articles.

Nous commençons ce chapitre par des

détails sur le service public jusqu'à la fin de

l'administration du régent. Nous avons eu

lieu déjà de parler de l'organisation épineuse

du service des finances. Nous compléterons

ces données par des chiffres.

Nous aurons peu de chose à ajouter à la

série des travaux exécutés par M. Coghen.

Déjà nous avons applaudi à ses mesures

heureuses ; mais l'on conçoit qu'au moment

où le commerce et l'industrie étaient para

lysés , il y avait, dans les provinces les plus

souffrantes, du retard dans la perception

des impôts, dont les plus impopulaires ,

mais aussi les plus productifs, se trouvaien

abolis; et cependant les besoins de l'État

étaient nombreux.

Pour faire face aux premières nécessités,

un emprunt de 10,000,000 de florins avait

été décrété par le gouvernement provisoire,

au mois d'octobre précédent. Cette ressource

fut bientôt épuisée; il fallut en créer de

nouvelles, il y avait urgence, à tel point que,

pour solder les troupes aux frontières, des

généraux durent recourir directement aux

caisses des receveurs de contributions et

se faire délivrer, au moyen de réquisitions,

les sommes nécessaires. Pour couvrir les

34
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dépenses courantes de mars, on dut em

prunter 600,000 florins à la Banque ; et peu

de temps après, on sanctionna un nouvel

emprunt de 12,000,000 de florins.

Le patriotisme ne fit point défaut dans ces

circonstances difficiles; les papiers publics

de cette époque en sont la preuve. De grosses

sommes, de minces offrandes, économisées

par les plus grands sacrifices, étaient dé

posées chaque jour pour les besoins de la

patrie.

Le comité de la justice, confié à M. A. Gen-

debien, fut complétement réorganisé. Cette

administration, dirigée, sous le gouverne

ment des Nassau, par M. Van Maanen, le

ministre impopulaire , fourmillait d'abus

scandaleux qui avaient, à juste titre, excité

au plus haut degré le mécontentement des

Belges.

L'inamovibilité de fait que M. Van Maa

nen avait su conserver dans les plus vio

lentes secousses, et l'absolutisme de ses

principes politiques, ne permettaient pas

d'espérer une amélioration dans un change

ment de cabinet. On peut donc affirmer que

la mauvaise organisation de l'administra

tion de la justice avait été un des griefs

principaux des Belges. Ainsi, point de jury,

point de publicité pour l'audition des té

moins, point d'indépendance pour le bar

reau; tous les employés, à l'exception d'un

seul, étaient Hollandais et imbus des doc

trines hollandaises si antipathiques à la na

tion belge. L'obligation de parler unique

ment le hollandais dans les débats, l'état

provisoire de l'ordre judiciaire qui le plaçait

tout directement sous la dépendance de

l'État , anéantissait de fait un des trois

grands pouvoirs. Une législation défectueuse

et bien d'autres abus encore, complétement

disparus dans le système actuel, font ap

plaudir, avec un juste sentiment d'orgueil,

aux bienfaits nombreux dont la révolution

de 1830 a doté la Belgique.

Nous ne nous attacherons pas à rapporter

les transformations successives que l'ordre

judiciaire a subies. En rapportant ce qui

existait à une époque que la marche rapide

des événements place bien loin de nous,

nous indiquons seulement un point de dé

part , afin que chacun puisse juger de la

route parcourue depuis les dix-huit années

qui nous séparent de la révolution.

Nous trouvons à propos d'exprimer ici

notre opinion sur la contrainte par corps

déclarée contraire à la liberté individuelle.

Cette assertion n'est pas entièrement fon

dée ; car ôter au commerce la seule garan

tie qu'il ait contre la mauvaise foi, est

plus hostile encore à la liberté individuelle

que ne l'est la contrainte. Cependant, il y a

abus dans le mode d'application de la loi.

Il faut établir une différence entre l'homme

malheureux dans ses entreprises et le fripon

qui voudrait méconnaître des obligations

sacrées. Ne point confondre l'innocent avec

le coupable, protéger le citoyen contre les

effets de la vengeance particulière,telles sont,

en toute justice, les modifications que devra

subir la loi.

Les circonstances n'avaient point permis

d'augmenter d'une manière importante le

personnel de l'armée. Sous le ministère du

colonel d'Hane de Steenhuyse, l'effectif at

teignit les chiffres suivants : 12 régiments

d'infanterie de ligne; 2 régiments de chas

seurs à pied; 5 régiments de cavalerie;

8 batteries d'artillerie de campagne; 3 ba

taillons de corps francs : le tout réparti

en deux grandes divisions, l'une formant

l'armée de la Meuse, et l'autre l'armée de

l'Escaut. Le budget de la guerre montait

alors à la somme énorme de 36,000,000 de

florins.

L'administration du colonel d'Hane , qui

embrasse l'époque dont nous parlons, ne

fut cependant pas oisive, à beaucoup près.

Ses prédécesseurs avaient ébauché un tra

vail important; il s'y adonna avec zèle, et

pendant cette époque on accomplit des choses
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très-remarquables sous le triple rapport

du service administratif, du matériel et

même du personnel. Ainsi, on s'occupa des

intérêts des citoyens, en liquidant d'ancien

nes créances; on pourvut d'une manière

régulière aux besoins matériels du soldat ,

en organisant les services des subsistances,

des hôpitaux et des ambulances. L'équipe

ment, l'armement, l'habillement, la compta

bilité des corps, le casernement et le

campement furent l'objet de soins particu

liers. La caisse des veuves et orphelins fut

créée par arrêté du 10 mars, et reçut, le

10 avril, des règles définitives pour le mode

de comptabilité et les attributions de ses

administrateurs. On établit des parcs de

réserve, des convois militaires sur tous les

points où il était urgent de le faire. Les ap

provisionnements de siége furent confec

tionnés avec activité: 2,000 hommes des ré

serves de 1828 et 1829, 10,500 de 1830,

8,000 de la levée de 1831, 5,600 de tirail

leurs francs , en tout 26,100 hommes rejoi

gnirent leurs drapeaux. L'organisation du

12erégimentde ligne, des2e et 3edechasseurs

à pied, des 1er et 2e bataillons de tirailleurs,

du bataillon des tirailleurs de la Meuse, de

la compagnie des guides de la Meuse , fut

complétement terminée. Le général d'Hane

affectionnait beaucoup le corps des guides

qu'il avait créé, à tel point que, malgré son

grade élevé , il en conserva le commande

ment jusqu'en 1847.

Les régiments furent portés à 4 batail

lons de 6 compagnies, dont 1 bataillon de dé

pôt. L'Etat acquit plus de 24,000 fusils, dont

13,000 donnés à la garde civique et 9,000

expédiés dans le Luxembourg, et un marché

de 40,000 autres fusils qui devaient être

fournis dans un bref délai, rassuraient les

esprits sur la difficulté d'armer les défen

seurs du grand-duché.

Un contrat de quatre cents chevaux fut

passé pour le service de l'artillerie de cam

pagne, et à mesure que l'on avait des atte

lages on mobilisait des batteries de 12. L'ar

tillerie de siége se formait avec plus de ra

pidité ; elle confectionnait des munitions

dans tous les arsenaux et complétait l'arme

ment de toutes les places fortes. Il résulte

aujourd'hui de cette impulsion donnée au

travail de nos artilleurs de 1831, que, pro

portionnellement à l'effectif des armées eu

ropéennes, la Belgique est la mieux fournie

en munitions de guerre et qu'elle possède un

matériel d'artillerie réellement admirable.

Les travaux du génie, confiés aux soins ha

biles du général Goblet, avait mis nos places

fortes sur un pied de défense respectable et

rassurant.

On jugera, d'après cette analyse rapide de

l'activité déployée par nos minisires de la

guerre.

Si, d'un autre côté, des officiers de l'armée

se laissèrent entraîner par la pensée coupa

ble de placer sur le trône de la Belgique in

dépendante un prince de la dynastie déchue,

qui aurait été inévitablement le précurseur

de la restauration, de l'autre la patrie pou

vait compter sur des défenseurs coura

geux, ayant plus d'intelligence des vœux de

la nation. Les colonels d'infanterie Clump

et Coitin que Vander Smissen ne put gagner

par prières ni par menaces, les capitaines

d'artillerie Bounam de Ryckholt et Eenens,

qui firent atteler leurs batteries prétes à

marcher contre les troupes anarchistes, au

raient trouvé des imitateurs nombreux sur

tous les points du pays.

Au général d'Hane succéda le général de

Failly, remplacé de nouveau, mais pour

quelques jours seulement, par M. d'Hane.

M. Ch. de Brouckere abandonna alors le por

tefeuille des finances et se chargea du porte

feuille de la guerre. M. de Brouckere n'appar

tenait pas à l'armée active. Ancien membre

des états généraux, il avait été précédemment

lieutenant d'artillerie et s'était fait remar

quer par son activité et une aptitude peu

commune. Nous donnerons des détails cir
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constanciés sur les progrès de l'armée pen

dant l'époque de son administration.

La situation intérieure était au pire. Dès

qu'il y a crise dans le commerce et l'indus

trie, il n'est plus possible de s'arrêter. La

misère était grande, la défiance générale,

et l'incertitude des événements politiques

empêchait de trouver un remède efficace à

mal rongeur.

Cependant la conférence avait déclaré le

royaume-uni des Pays-Bas dissous. Mais

qu'importe? Les conditions de cette disso

lution, favorables à la Hollande, avaient été

justement rejetées par la Belgique.

Comment alors subir les conséquences de

ce refus? La France avait changé de sys

tème. Pour faire échouer la candidature du

duc deLeuchtenberg, Louis-Philippe, trom

pant la confiance du congrès national, avait

refusé d'adhérer aux bases de séparation

émises par la conférence. Son but atteint, la

France ne voulut plus garder une attitude

hostile envers les autres puissances, et le

ministère du 13 mars accomplit bientôt un

rapprochement que l'on peut qualifier de

parjure. La conférence vit cesser une diver

gence d'opinions par la déclaration for

melle du prince de Talleyrand (1), que la

France adhérait au protocole du 20 jan

vier, qu'elle approuvait entièrement la dé

limitation assignée par ce protocole à la

Belgique, qu'elle admettait la neutralité et

l'inviolabilité de son territoire, et qu'elle ne

reconnaîtrait aucun souverain en Belgique,

à moins qu'il ne remplit entièrement les

conditions et les clauses qui étaient la base

de ce protocole ; et que, en conséquence de

ces principes, le gouvernement français

considérait le grand-duché comme absolu

ment séparé de la Belgique, et comme étant

destiné à rester sous la souveraineté du roi

des Pays-Bas et soumis aux relations qui

(I) Protocole du 17 avril, n° H . Adhésion de la

France au protocole de la conférence de Londres.

20 janvier

lui avaient été assignées par les traités

de 1815.

Cette déclaration se terminait par la pro

testation de sentiments d'amitié envers les

autres puissances, et par l'assurance for

melle que la France voulait concourir avec

elles au maintien de la paix générale en

Europe.

Mise en demeure par la conférence d'ac

cepter les conditions qu'elle avait mises aux

bases de la séparation, ou de voir cesser toute

relation avec elle, la Belgique ne voulut

point céder aux conseils du comte Sébas-

tiani et persista malgré le second protocole

du 17 avril (n° 22), qui vint démontrer à la

dernière évidence l'inflexibilité des vues de

la conférence.

La situation paraissait donc désespérée.

Car si l'attitude des Belges était fière et

énergique, celle des puissances l'était en

core davantage. Elles n'hésitaient plus. La

France avait perdu tout espoir d'une réu

nion complète; les autres puissances ne

comptaient plus sur la restauration, et de

ces concessions mutuelles il résultait une

conformité de vues qui n'avait pas encore

réellement existé dans les travaux de la

conférence de Londres.

L'hésitation avait donc changé d'objet.

Fallait-il imposer à la Belgique des condi

tions absolues pour prix de la reconnaissance

de son indépendance, ou bien devait-on la

réduire par un partage qui restituerait à la

Hollande une partie du territoire, agrandi

rait les possessions de la France et de la

Prusse, et donnerait à l'Angleterre la ville

d'Anvers pour la dédommager des avanta

ges accordés à ses rivales?

La Belgique ne se troubla point par la

crainte de cette terrible éventualité prévue

par ses hommes d'État. Mieux valait, disait-

elle, perdre en un jour la nationalité si

chèrement acquise que de l'obtenir au prix

desacrificeshonteux. Cette résolution patrio

tique ne tarda pas à être mise à exécution et
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donna l'idée de diverses propositions sou

mises au congrès dans sa séancedu31 mars.

Ces décrets, au nombre de six, avaient pour

objet, le premier, une déclaration de guerre

à faire au roi de Hollande, si dans le délai

d'un mois il ne renonçait à ses prétentions sur

la rive gauche de l'Escaut, le Limbourg et le

grand-duché de Luxembourg; le deuxième,

la mobilisation du premier ban de la garde

civique; le troisième, un emprunt forcé

de 12,000,000 de florins; le quatrième, des

mesures répressives pour assurer l'exécu

tion du décret sur l'exclusion des Nassau;

le cinquième , des poursuites judiciaires

contre les auteurs ou les instigateurs de

scènes de pillage ou de dévastation; et

enfin le sixième, la dissolution du congrès

national. Le ministère avait pris l'initiative

pour la présentation du décret de l'emprunt

extraordinaire et des retenues à opérer sur

le traitement des fonctionnaires, et aussi

pour la mobilisation du premier ban de la

garde civique.

M.Van de Weyer, dans la même séance,

déposa son rapport sur la situation des re

lations extérieures au 1o mars 1831 . Le len -

demain, avant d'ouvrir la discussion sur

les projets de décrets proposés par le mi

nistère, l'assemblée demanda des explica

tions. M. Lebeau, ministre des affaires étran

gères, se chargea d'y répondre, et dans un

discours chaleureux, souvent interrompu

par de vifs applaudissements, il apprit au

pays que la carrière des protocolesétaitfinie

depuis le 17 février, que la Belgique entre

tenait avec la France des relations ami

cales; le ministère du 13 mars était favo

rable à la cause belge; il n'avait trouvé

dans les archives de ses prédécesseurs au

cune trace de négociations, ni d'un ultima

tum qui aurait été posé à la Hollande; il

était de son devoir cependant d'établir avec

le commerce hollandais les relations suivies,

et même de ce côté des ouvertures lui

avaient été faites; aucune communication

nouvelle n'avait été ouverte entre la Belgique

et la conférence de Londres sur les ques

tions du territoire ou de la dette ; il espérait

que le système de politique de la confé

rence de Londres était modifié depuis la

restitution des 11e et 12e protocoles ; il

ignorait si l'envoyé à Londres avait été

officiellement reçu, des considérations d'éti

quette pouvant retarder cette réception; et

enfin, si des difficultés survenaient, il ferait

ce que l'honneur du pays lui prescrirait; il ne

croyait pas que l'Angleterre avait le dessein

de bloquer l'Escaut; et quant au chef de

l'État dont on s'occupait activement, on ne

reconnaîtrait aux puissances, sur ce point,

qu'un simple droit de conseil. L'analyse se

terminait par la profession de foi du mi

nistère. M. Lebeau le déclarait ami du mou

vement, mais Belge avant tout, et surtout

exclusivement Belge. Le rôle de la diplo

matie devait être très-court désormais. La

guerre n'était pas inévitable. Tant qu'il

était permis d'espérer une solution pacifi

que, la guerre s'était évitée comme un fléau

terrible; mais si l'on voulait abuser plus

longtemps de la patience des Belges, si l'on

tentait encore de les affaiblir et de les di

viser, la guerre serait déclarée et vaillam

ment soutenue. Le jour où elle serait dé

cidée, il viendrait mêler sa voix à celle des

députés, et si alors il différait d'opinion avec

ses collègues, il se retirerait et la demande

rait de son banc comme membre de l'as

semblée.

M. Van de Weyer répliqua au reproche

d'inaction indirectement adressé au cabi

net dont il avait fait partie, et cette protes

tation que M. Lebeau reconnut être fondée

sur plusieurs points, était de nature à faire

persévérer le congrès dans ses résolutions.

j Depuis le renvoi du protocole, les en-

j voyés belges n'étaient plus reçus officielle-

! ment à la cour de Londres , et, on le voit,

; le congrès s'applaudissait de ce résultat. Le

I ministère et une partie de l'assemblée sup
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posaient que le gouvernement français n'était

pas essentiellement d'accord avec les autres

puissances, et aucun argument n'avait de

prise sur eux. Cette circonstance, plaçant

l'envoyé français dans une position fausse,

le général Belliard se vit forcé de se rendre

à Paris, le 8 avril, pour exposer à son gou

vernement la situation véritable de l'esprit

public en Belgique, et pour le déterminer à

aborder une politique plus franche, qui ne

donnât plus lieu à des erreurs graves de

s'accréditer d'une manière fâcheuse. Les

Belges étaient disposés à soutenir leurs

droits sur la totalité du grand-duché, et

n'entendaient point faire aux Nassau la

moindre concession en retour. Il fallait

donc que la France appuyât leurs préten

tions en passant condamnation sur le 20"

protocole, ou qu'elle se montrât opposée à

la Belgique en admettant sans retard ce do

cument. La paix ou la guerre étaient à ce

prix.

Les intentions de la France avaient ce

pendant transpiré au congrès. Le 7, veille

du départ de M. Belliard, M de Robaulx

instruisit ses collègues. Le ministère fran

çais, disait-il, quittant le masque dont il

s'était couvert, laissait percer le système de

duplicité qu'il avait adopté. Il n'en fallait

plus douter, le complot de la Sainte-Alliance

reconstitué par Louis-Philippe et ses mi

nistres, n'était plus un mystère. M. Sébas-

tiani avait déclaré à la tribune que le proto

cole du 20 janvier serait la règle de conduite

invariable du cabinet français. Et puisque

la Belgique ne voulait point abandonner ses

droits, il fallait rejeter des espérances trom

peuses et se préparer à la lutte.

On s'y prépara en effet. Le 9 avril, à

l'ouverture de la séance, M. Ch. de Brouc-

kere, ministre des finances, rendit compte

des mesures arrêtées la nuit, dans le conseil

des ministres, pour la défense du Luxem

bourg. A la demande du gouvernement, le

congrès vota un crédit extraordinaire de

6,000,000 de florins, mis à la disposition

du ministre de la guerre pour enrégimenter

les gardes forestiers, enrôler 8,000 volon

taires qui seraient répartis en dix bataillons

de chasseurs à pied, et pour mobiliser le pre

mier ban de la garde civique à l'effectif de

50,000 hommes, ce qui porterait à 59,000

hommes les forces nouvelles. Ce n'est pas

tout : il ne suffisait pas de former une armée

pour défendre ou plutôt pour conquérir le

Luxembourg , il fallait encore préserver

d'une invasion les autres points du terri

toire. Les forteresses étaient armées, on les

fortifia davantage. L'activité prodigieuse

déployée à Anvers pour les travaux de dé

fense excitait l'étonnement, l'admiration,

et remplissait les Hollandais de colère et de

rage. Tous les forts au-dessous de la rivière

étaient armés, la rivière renforcée de tra

vaux offensifs et défensifs savamment com

binés par le général Goblet; autour de la

ville, une double ligne de barricades et de

retranchements et 500 pièces étaient dis

posées pour recevoir l'ennemi. Toutes les

frontières étaient hérissées de baïonnettes

et de canons, l'intérieur n'était point né

gligé, et, pour ne citer qu'un seul exemple,

150 bouches à feu de gros calibre garnis

saient les remparts de Namur. En un mot,

la patrie tout entière était sur pied pour

répondre au cri de guerre poussé par l'as

sociation patriotique , qui ayant vaincu les

complots orangistes, prétendait qu'il fallait

marcher en masse sur le Luxembourg et

adopter pour cri de ralliement les mots :

Victoire et patrie! Mais tant de précautions

ne suffisaient point. Il fallait désigner le gé

néral en chef, et l'on n'osait choisir un des

braves qui sous la blouse, recouverte d'une

écharpe de laine pour signe de commande

ment, avaient vaincu les généraux de Guil

laume. La défiance, la jalousie et aussi l'in

dignation douloureuse que les conspirateurs

orangistes avaient allumée dans tous les

cœurs, déterminèrent M. Nothomb et dix
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neuf autres •députés à déposer, le 9 avril, une

proposition ayant pour objet l'admission au

service belge d'officiers supérieurs étrangers.

Ce projet fut combattu à outrance. Les uns le

condamnaient,parcequ'ilslejugeaient incon

stitutionnel; l'article 6 de la constitution qui

déclare, disaient-ils, que dans certains cas

particuliers établis par une loi des étrangers

pourront exceptionnellement être admis à

des emplois civils et militaires, ne peut être

appliqué qu'à des individualités. Mais cet

argument, quand même il serait fondé , ne

peut être admis. Les besoins des peuples

régissent et modifient les constitutions. Il

fallait employer d'autres armes pour com

battre la proposition de M. Nothomb. Aussi

M. Van de Weyer et d'autres patriotes sin

cères déclarèrent-ils que le projet de décret

était incompatible avec l'honneur national.

« Si l'Amérique a reçu des chefs étrangers,»

dit M. le vicomte Besmanet de Biesme,

« c'est qu'ils sont entrés dans les rangs

» comme simples volontaires, et qu'ils ont

« acquis leurs talents et leurs titres dans les

» guerres de l'indépendance... La guerre

» de notre révolution n'a-t-elle pas déjà

» produit les Mellinet et les Niellon. Quand

* la première révolution a commencé, la

» France n'avait d'autres officiers généraux

» que des nobles, et les Kléber et les Desaix

> ont battu des généraux formés à l'école

» de Frédéric... » C'était là un langage

digne du peuple qui venait de donner une

preuve éclatante des grandes choses que

peuvent faire exécuter l'héroïsme et l'amour

de la patrie. Ah ! s'il se fût agi, comme en

1834, d'organiser un service nouveau et abs

trait, tel que notre école militaire , juste

ment proclamée une des gloires de la Bel

gique; si l'on eût proposé de placer une

administration en désarroi sous la conduite

d'un directeur dont l'habileté serait .recon

nue par trente années d'expérience, ces

mesures nous sembleraient rationnelles et

prudentes; mais appeler une épée étran

gère à notre secours dans la guerre sainte,

dans la guerre nationale, c'était honteux et

dangereux, dangereux surtout. C'était se

préparer à forger des chaînes nouvelles avec

le fer qui briserait les anciennes.

Le ministre de la guerre déclara qu'il y

avait pénurie d'officiers généraux capables.

M. de Brouckere, qui avait été lui-même un

officier d'artillerie très-remarquable, expli

qua à son tour que les cadres du génie

étaient complets et pourvus d'aspirants pour

quatre ans. Il y avait insuffisance d'officiers

d'artillerie, non pour cause d'incapacité,

mais parce que, sous le gouvernement du

roi Guillaume, les Hollandais seuls étaient

admis à l'école militaire. Sur cent Belges

qui se présentaient, à peine en recevait-on

trois ou quatre. Ces explications données,

le congrès vota, le H avril, une loi autori

sant le gouvernement à employer jusqu'à la

paix, un général en chef, trois généraux de

division, et dans l'artillerie un colonel, trois

chefs de bataillon, douze capitaines, vingt

lieutenants et sous-lieutenants.

L'armée belge n'accepta pas sans un vif

chagrin les décisions du congrès. Elle de

mandait en quoi elle avait démérité de la

patrie ; s'il y avait des traîtres, que l'on en

fît prompte justice. Mais la proscrire en

masse quand elle était vaillante et dévouée,

c'était injuste. Cependant elle se résigna.

Parmi les célébrités militaires on parlait

de choisir Lamarque, Guilleminot ou bien

Robert Wilson. Des ouvertures furent faites

au général Lamarque. Mais ce guerrier

célèbre qui, à la tête de douze cents baïon

nettes françaises, vainquit l'Anglais choisi

plus tard pour être le geôlier et le bourreau

de Napoléon sur le rocher de Sainte-

Hélène, mit à son acceptation des con

ditions inadmissibles. On proposa succes

sivement d'autres généraux français; mais,

faisant de la cause belge un objet de spécu

lation , ils eurent tous des exigences trop

grandes. Il fallut se contenter d'admettre
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dans l'armée des officiers subalternes. On a

prétendu qu'il faut attribuer à ces circon

stances les événements déplorables du mois

d'août suivant.

Privé de l'appui que l'on espérait d'un gé

néral étranger, les embarras du gouverne

ment, le désordre des esprits, le défaut de

concordance dans les travaux de l'adminis

tration, l'espoir d'obtenir une solution pa

cifique, et les remontrances des agents di

plomatiques de la France et de la Grande-

Bretagne, tempérèrent cette fois l'ardeur bel

liqueuse. La guerre sans doute eût calmé les

esprits divisés, la trêve menaça de nous

plonger dans l'affreuse anarchie. La Hol

lande , perdue au milieu d'un dédale d'em

barras sérieux, ne songea point à prendre

l'initiative. M. Lebeau, qui avait déclaré le

2 avril vouloir continuer les négociations

dont son prédécesseur avait jeté les bases,

bases qui reposaient sur le principe d'inter-

veution, voulut aplanir les difficultés en

tâchant d'établir des négociations directes

avec la Hollande. Ce n'est point qu'il atten

dit de la Hollande même la solution des

questions qu'il voulait soulever; son but

unique était d'obtenir une réponse, fait qui

serait l'équivalent d'une reconnaissance de

l'indépendance belge. Quant à la réponse

elle-même, M. Lebeau, l'eût soumise à l'ar

bitrage de la conférence, et il espérait bien

que les négociations ainsi reprises ne se

raient plus interrompues.

Cette combinaison ne réussit point im

médiatement. Le 9 mai, M. Lebeau adressa

une dépêche à M. Yerstolk Van Zoelen, mi

nistre des affaires étrangères à La Haye,

pour l'engager à nommer « trois commis-

» saires hollandais qui se réuniraient à un

» nombre égal de Belges , à Aix-la-Cha-

» pelle, Valenciennes ou quelque autre ville

» neutre , pour s'entendre sur un projet

» d'arrangement qui pût être soumisà l'ac-

» ceptation de la législature des deux pays. »

Pour déterminer le ministre hollandais à

accepter cette proposition, M. Lebeau écri

vit que « la révolution belge n'avait rien

» d'hostile aux vrais intérêts de la nation

» hollandaise, ni à la politique générale de

» l'Europe; que la séparation des deux ter-

» ritoires était accomplie en fait et en droit

» par la volonté des populations respectives

» et la déclaration des états généraux, com-

» posés des députés des provinces septen-

» trionales et méridionales; » et puisant

un argument dans le texte d'une réponse

adressée le 12 avril 1826, par M. Verstolk

lui-même, à M. le comte de Mier, M. Le

beau ajoutait : « Votre Excellence a dit

» dans cette occasion mémorable qu'en 1815

» la réunion ne dut point son origine aux

« fruits qu'en recueillerait la Hollande, ni

» au désir de lui complaire, mais au be-

» soin de trouver une nouvelle garantie à

» l'équilibre européen. Les deux États se

» trouvaient vis-à-vis l'un de l'autre sur

» la même ligne; l'un des deux ne pouvait

» être regardé comme un accroissement de

» territoire pour l'autre. La Hollande et la

» Belgique, en se séparant, n'ont fait que

» reprendre, l'une à l'égard de l'autre, la

» position que Votre Excellence a si bien

» caractérisée, et l'événement qui amena

» cette séparation est une restauration na-

» tionale pour les deux peuples. »

M. Lebeau cherchait ensuite à établir

que la suspension des hostilités , conclue

depuis près de six mois, n'avait abouti à

aucun arrangement réciproque; que sous

bien des rapports la Hollande et la Belgique

avaient besoin l'une del'autre; que toutes re

lations commerciales étaient interrompues;

des armements considérables épuisaient

les ressources; et comme ni l'un ni l'autre

des deux peuples ne voulait de guerre de con

quête, et voulait combattre seulement pour

son propre sol, ils seraient amenés tôt ou

tard à traiter ensemble, et il serait bien plus

avantageux d'entamer, sans plus de retards,

des négociations jugées inévitables.
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Cette démarche était adroite, mais le mi

nistre des affaires étrangères de Hollande

fit preuve d'une adresse égale. 11 ne ré

pondit point à cette communication qui par

vint à sa destination le 13 mai. Les causes

du silence se déduisent aisément des termes

mêmes de la dépêche belge. Pas un mot

des bases de la séparation ni des autres

conditions auxquelles l'indépendance de la

Belgique avait été soumise par la confé

rence. C'était, comme nous l'avons dit, une

tentative pour faire reconnaître purement et

simplement l'indépendance de la Belgique et

pour traiter sur un pied d'égalité, ce que la

Hollande refusait avec obstination. Malgré

cet échec du ministre Lebeau, les affaires

sortirent bientôt de l'état d'incertitude où

elles se trouvaient depuis trop longtemps.

Jusqu'à l'élection du duc de Nemours, la

diplomatie avait été exclusivement française

et avait nécessairement contrarié les des

seins des autres puissances. Depuis ce mo

ment, il y eut plus de conformité aux vues

de la conférence. La reconnaissance tacite

du principe d'intervention , sans amener

d'amélioration dans les conditions de sépa

ration imposées à la Belgique, fit reconnaî

tre à la conférence l'impossibilité d'opérer

une restauration ou de voir régner un prince

de la dynastie déchue sans le secours des

baïonnettes étrangères. De là le désir d'ob

tenir une solution pacifique et prompte et

la promulgation du protocole du 20 mai,

par lequel la conférence du Foreign Office ac

cordait aux Belges un nouveau délai, jusqu'au

1" juin, pour consentir aux stipulations

proposées, fait dont se plaignirent bientôt

les envoyés hollandais. Us annoncèrent aux

plénipotentiaires que leur gouvernement

était résolu à se conformer aux termes du

12e protocole et manifestèrent leur mécon

tentement du nouveau délai accordé aux

Belges, délai contraire aux intérêts du pays

et dangereux pour le repos de l'Europe.

Au reste, le roi était décidé à agir de la ma-

CH. rOKWORT.

nière qu'il croirait la plus conforme aux in

térêts généraux, si les Belges n'avaient pas

fait connaître leur décision dès le 1er juin.

Ce langage n'était plus de circonstance; la

conférence, abandonnant le prince d'Orange,

se montrait favorable à une combinaison

nouvelle, conçue par M. Van deWeyerct

adoptée par M. Lebeau, après le change

ment de ministère.

Ces deux ministres, ne voulant plus lutter

contre la conférence du Foreign Office dans

la question du chef de l'État, tournèrent les

yeux vers le prince Léopold de Saxe-Cobourg

qu'ils jugeaient être le seul prince qui réunît

les conditions voulues pour occuper le trône

de la Belgique. Les plénipotentiaires, adop

tant le mezzo termine, se montrèrent dis

posés à soutenir sérieusement cette candi

dature.

Rapportons l'origine et la marche de cette

combinaison.

Le congrès, d'accord en cela avec les vues

de la conférence du Foreign Office, avait

librement décrété, comme expression réelle

du vœu de la majorité, la forme du gouver

nement représentatif-constitutionnel-héré

ditaire. Mais quand il fallut choisir un chef

à l'État, la scission éclata entre les puis

sances et le congrès et dans le sein même

de cette assemblée. La conférence ne vou

lait pas d'un roi des Belges choisi parmi les

familles régnantes de l'Europe, parce qu'elle

tenait à assurer la neutralité de la Belgique.

Pour ce motif elle ne voulut point du duc

deNemours; elle refusa le duc de Leuchten-

bei g parce qu'il réveillait des souvenirs que

l'on voulait étouffer dans le tombeau de

Sainte-Hélène.

Le congrès, de son côté , jaloux de ses

prérogatives de corps constituant, ne vou

lut point reconnaître l'action de la confé

rence.

Le fils de Louis-Philippe ne put accepter

la couronne. Restait à choisir entre un chef

belge, proposition qui fut déposée au con-

35
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grès, et un candidat que les puissances pus

sent accepter.

Choisir un roi parmi les Belges, était

impraticable; mieux valait adopter les for

mes républicaines. Le nomdu prince Léopold

de Saxe-Cobourg fut prononcé. Il offrait aux

Belges des garanties de talent, de mérite,

de sagesse ; de son côté la conférence espé

rait que le descendant des plus illustres

noms de l'Allemagne serait un gardien

fidèle des traditions anciennes; elle espérait

surtout que le soldat de la Sainte-Alliance

ne déserterait jamais sa cause.

En peu de temps la candidature du prince

Léopold grandit en Belgique, et les trois

puissances absolues abandonnèrent pour lui

le prince d'Orange, comme on délaisse, dans

ce monde inconstant, l'homme qui devient

inutile à nos projets.

Le roi des Belges descend des maisons

souveraines de l'antique Germanie : depuis

le vaillant Witikind, ce fameux chef saxon

qui remplit la fin du vui" siècle de ses

exploits, jusqu'à Frédéric-le-Sage, qui au

commencement du xvie siècle refusa la cou

ronne impériale, qui lui fut offerte en ré

compense de ses vertus; depuis, dix siècles

la famille de Saxe-Cobourg n'a point cessé

de se distinguer par de hautes qualités

guerrières, par le goût de l'étude et l'amour

des arts. Plusieurs universités d'Allemagne,

et le plus bel observatoire que possède ce

pays, furent fondés par quelques-uns de ses

membres, et le château de Laeken, en Belgi

que, est l'œuvre du duc de Saxe-Tesschen.

Léopold-George-Chrétien-Frédéric , né

le 16 décembre 1790, est le sixième enfant

de François-Frédéric-Antoine, duc de Saxe-

Cobourg et de Caroline-Sophie de Reuss-

d'Ebersdorf.

La naissance de Léopold date de la grande

époque des lettres en Allemagne, mais aussi

de l'époque terrible de la grande révolution

française.

C'est à son enfance que se reportent les

grands succès de Schiller, de Goethe et de

Klopstock, et c'est à la cour des ducs de

Saxe-Weimar que ces génies illustres trou

vèrent l'appui le plus éclairé et la bien

veillance la plus généreuse.

C'est donc , bercé par leur divine poésie,

que l'enfant grandissait, mais aussi c'est au

bruit retentissant des armes que se fortifiait

en lui cette conviction héréditaire de l'im

portance des études fortes, cette volonté

d'acquérir du mérite personnel, de se rendre

capable de payer de sa personne dans les

grandes occasions.

Formé d'abord par sa noble mère, douée des

plus hautes vertus, il suivit ensuite les leçons

de tous les savants professeurs du collége de

Cobourg, et les vieux officiers de son père ,

dont il captivait l'amitié par sa prédilection

pour les sciences exactes et par son as

siduité aux exercices militaires, se plai

saient à l'initier aux secrets importants de

l'art de la guerre, en même temps que le

charme de ses entretiens, son aménité, son

aptitude au dessin et ses talents agréables

animaient leur société.

A quinze ans, le jeune Léopold possédait

les langues anciennes et modernes les plus

essentielles; la connaissance de l'histoire

et du droit l'aidaient à pénétrer les ressorts

de la politique, tandis qu'à l'école du mal

heur il se préparait à la vie tumultueuse que

l'Europe ouvrait devant lui.

Il entrait à peine dans sa 16e année lorsque

la guerre fut portée au cœur même des États

de son père. Napoléon avait été élu empe

reur depuis deux ans. Deux de ses frères oc

cupaient les trônes de Naples et de Hollande,

Napoléon lui-même était devenu protecteur

de la confédération germanique par le traité

du 12 juillet 1806. L'empereur Alexandre ne

voulut point acquiescer à ce traité, et la

guerre fut déclarée.

*A l'approche des armées, le prince ne

put aller combattre avec Ernest , son frère

aîné, dans les rangs de l'armée de Prusse,



MIL HUIT CENT TRENTE. 279

ni avec son second frère Ferdinand, à l'ar

mée d'Autriche; son vieux père, le duc

François, malade et obligé de fuir, réclamait

l'assiduité et les soins que sa piété filiale

pouvait lui offrir. Retiré avec lui dans la

forteresse de Saalfeld, à 12 lieues de Co-

bourg, il put lui cacher que les Français oc

cupaient Cobourg, le 8 octobre, et peut-être

encore que l'armée prussienne était mise en

déroute le 10, non loin des murs qui sem

blaient les protéger. Il put aussi lui cacher

que le prince Louis de Prusse était resté sur

le champ de bataille; mais l'assaut de Saal

feld suivit de près, et la forteresse fut prise.

Que l'on se figure les terribles secousses

de ce cœur généreux et bouillant de courage,

forcément enchaîné au lit d'un mourant qu'il

dût faire transporter à travers un pays

dévasté, pour le voir, deux mois plus tard,

rendre le dernier soupir dans ses bras.

Le prince Ernest, né en 1784, fut reconnu

à Posen héritier du trône ducal de Saxe-

Cobourg. Cette reconnaissance, publiée à

Cobourg le 6 janvier 1807, donna peut-être

lieu au décret impérial du 1 1 janvier qui

déclarait le duché saisi, et à celui du 27 par

lequel il en prenait possession.

Léopold, après avoir satisfait au devoir

le plus sacré, fit un voyage pour calmer sa

douleur et se dirigea vers la Russie, où

l'appelait le désir de revoir sa sœur aînée,

Julienne, mariée au grand-duc Constantin

depuis 1796. Ce voyage lui fut utile sous

bien des rapports ; il sut plaire et intéresser

à la cour du jeune czar Alexandre ; en ac

ceptant du service dans ses armées, il ou

vrait un vaste champ à son ardeur guer

rière, fortifiait ses connaissances militaires,

et protégeait en même temps les intérêts

de sa famille.

Le traité de Tilsitt réintégra la maison de

Saxe Cobourg dans son duché (7 juillet 1 808) ;

Léopold se hâta d'y rentrer et aida puissam

ment son frère à réparer les malheurs de

la guerre.

A cette époque le prince Ernest, nouveau

duc régnant, fit un voyage en Russie. Pen

dant son absence, Léopold fut chargé du

gouvernement du duché, et malgré sa jeu

nesse il mérita des éloges pour la prudence

qu'il sut montrer dans les circonstances pé

nibles où se trouvait le pays.

L'année suivante, il retourna en Russie ,

y obtint le grade de général , et accom

pagna l'empereur Alexandre au congrès

d'Erfurt (octobre 1808).

En 1809 il fut soumis à une rude épreuve :

déjà Napoléon avait exigé que les princes

Ernest et Ferdinand se détachassent de l'Au

triche, et ils avaient dû céder. Il exigea for

mellement que Léopold, à son tour, quittât le

service de la Russie... Le prince, désespéré

de quitter Alexandre et d'abandonner sa

carrière, ne voulut point céder sans avoir

tenté un dernier effort ; malgré tout ce qu'on

put lui dire, il se rendit dans la capitale de

France, et parut aux Tuileries où il fitsenta-

tion; mais l'ordre formel lui fut répété, et

la menace de dépouiller de nouveau sa fa

mille, s'il résistait, le condamna au silence.

Quittant alors à regret l'empereur de

Russie, qui lui conserva son grade pour des

temps plus heureux ou pour le jour du dan

ger, il revint à Cobourg et se remit à ses

études chéries.

1812 révèle les projets de la France contre

la Russie, la grande armée se met en mar

che, et dès lors Léopold, entraîné par son

amitié autant que par le désir de ne point

rester spectateur oisif de la grande lutte qui

se prépare, veut offrir son épée au czar

Alexandre, qui refuse son offre dans la

crainte que cette démarche ne cause la ruine

de sa famille.

Forcé de ployer sous le joug, Léopold se

distrait en voyageant. Il parcourt l'Au

triche, la Suisse et l'Italie; partout ses

voyages sont des études; il dessine, observe

I et médite.

| Pendant ce temps, le grand désastre de
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Moscou s'est accompli, l'empire de 1804

s'est brisé contre les éléments du ciel et

l'héroïsme d'un peuple réduit au déses

poir.

Le duché deCobourg vit passer les tristes

débris de cette armée, qui quelques mois

auparavant l'avait traversé forte et triom

phante. Mais Napoléon a regagné Paris et

de nouvelles forces se meuvent pour la cam

pagne de 1813.

Léopold peut enfin reprendre son épée :

on le voit combattre à Lutzen (2 mai 1813),

à Bautzen (20 mai), et chaque jour, jusqu'à

la terrible bataille de Leipzig, il se trouva

aux postes les plus périlleux et se distinge.i

par son courage, sa prudence et son sang-

froid.

Ce fut dans cette périlleuse campagne que

Léopold obtint les insignes des ordres mili

taires de l'Aigle Noire, de Saint-George, de

Marie-Thérèse et plusieurs autres.

La campagne de 1814 le conduisit en

France; il fut à la bataille de Brienne; il

marcha sur Paris, assistant à toutes les af

faires qui précédèrent l'occupation de cette

ville.

Les terribles combats, la pénible défaite

de la France n'empêchèrent point Paris de

se livrer au plaisir quand le danger fut

passé : des fêtes magnifiques furent données;

et les alliés purent croire que la France

riait avec eux. Les Russes surtout durent

trouver un singulier contraste entre Paris et

Moscou.

Léopold, après avoir séjourné à Paris avec

les rois alliés, passe en Angleterre avec eux,

et là, un succès plus décisif l'attendait dans

la brillante assemblée des têtes couronnées

et de tout ce que l'Europe avait de plus aris

tocratique.

Le prince régent d'Angleterre, déjà vieux,

n'avait pour héritier qu'une fille, seul espoir

de la nation; mais les qualités précieuses de

cette jeune et belle princesse remplissaient

les trois royaumes de l'assurance qu'elle

ferait renaître les plus beaux règnes des

siècles passés.

On songeait à une alliance , et plusieurs

princes se rendaient aux fêtes brillantes de

la cour dans l'espoir de se faire agréer. On

s'accorde généralement à dire que ce fut

celui qui y songeait le moins qui fut pré

féré.

Léopold, avant le départ des souverains,

avait pu découvrir que la princesse, libre

dans son choix, lui avait accordé son atten

tion.

Le congrès de Vienne, qui s'ouvrit le

1* octobre 1814, suivit les fêtes de Londres.

Léopold assistait à ses travaux, lorsque la

nouvelle du débarquement de Napoléon vint

interrompre les délibérations de cette as

semblée, à l'occasion de laquelle la capitale

de l'Autriche offrit le spectacle de fêtes et

de réjouissances plus splendides encore que

celles qui avaient étonné les populations de

Paris et de Londres.

Il fallut courir aux armes; mais la guerre

marcha rapidement, et Léopold n'arriva

point à la bataille deWaterloo (18 juin 1815)

où son frère Ferdinand paya de sa personne,

et fut un exemple de courage dans le danger

et de modération après la victoire.

Après quelques mois d'attente le prince

Léopold fut appelé en Angleterre par un mes

sage solennel qui lui apprit qu'il était choisi

pour être l'époux de l'héritière du trône. Il

se rendit à Londres. L'on sait tous les

honneurs qui lui furent faits, les marques

de confiance qu'il reçut de la famille royale,

de la ville et de la nation entière.

Le mariage fut célébré le 2 mai 1816 et

il fut permis aux jeunes époux d'aller dans

la belle retraite de Claremont, étudier et re

connaître les belles qualités qui les distin

guaient l'un et l'autre et qu'ils n'avaient pu

qu'entrevoir.

Réunis par les mêmes goûts, possédant

la même solidité de pensée, pouvant se ré

créer par l'exercice des mêmes arts du dessin
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et de la musique, dans lesquels chacun d'eux

excellait, éprouvés par des malheurs poi

gnants, qui prédisposent à chercher le véri

table bonheur pour soi et pour les autres,

rien ne semblait pouvoir s'opposer à leur

félicité.

Leur union fut cependant brisée, et le prince

qui avait vu mourir lentement son père dans

ses bras dut bientôt se séparer d'une jeune

femme, l'espoir de sa vie ! On conçoit que la

perte d'un trône s'efface devant une douleur

aussi profonde, aussi motivée, et le deuil

de toute l'Angleterre montra au prince,

combien la mort impitoyable.avait brisé de

douces espérances. Il faut avoir pesé le néant

des choses de ce monde pour sortir victo

rieux de ces épreuves.

Depuis l'époque douloureuse du 6 novem

bre 1817, Léopold vivait dans la retraite

de Claremont , seul avec ses souvenirs et

honoré de l'estime de toute la nation. L'é

tude remplissait sa vie. Le titre de prince

royal ne pouvait adoucir les regrets qui rem

plissaient son âme, lorsque, par un accord

des puissances en faveur de la Grèce, le

trône de ce pays lui fut offert... L'examen

de la question et l'impossibilité morale de

réussir au bonheur de ce peuple, courbé sous

l'esclavage depuis près de 400 ans, lui firent

refuser cette proposition.

Nous dirons comment, plus tard, les pro

positions de la Belgique furent faites au

prince, qui certes a toujours montré qu'il

regardait comme un véritable devoir, et un

devoir solennel et pénible, l'occupation d'un

trône qu'il n'a jamais brigué.

Mais avant de donner suite aux négocia

tions qui placèrent le prince Léopold sur le

trône de la Belgique, des événements d'une

haute importance s'accomplirent. La confé

rence de Londres émit trois nouveaux pro

tocoles (n°! 22, 23 et 24, du 17 avril, du 10 mai

et du 21 mai 1831). Le premier était relatif

aux bases de séparation déjà connues; le se

cond, avait pour objet l'exécution du 22* pro

tocole. C'était un dernier délai fixé au 1"juin

pour l'adhésion du gouvernement belge aux

bases de séparation entre la Belgique et la

Hollande. Il portait pour dernière clause,

que si les déterminations de ce document

demeuraient insuffisantes, la conférence de

Londres, agissant au nom des cinq cours,

arrêterait, d'un commun accord, les mesu

res ultérieures que les circonstances pour

raient exiger dans le même but. Le proto

cole n° 24 traitait de la cession éventuelle

du grand-duché de Luxembourg et de l'ad

hésion préalable du gouvernement belge aux

bases de séparation. Il contenait aussi des

instructions données au général Belliard et

à lord Ponsonby, pour faire exécuter les in

structions consignées au n° 23, et déclarait

enfin que la plus légère infraction de l'ar

mistice serait déclarée, ipso facto, comme

un acte d'hostilité contre les cinq grandes

puissances. La conférence comptait sur l'effet

de ces menaces ; mais les Belges ne vou

laient point céder le Luxembourg; rien ne

pouvait ébranler leur décision, et lord Pon

sonby s'était vu contraint, quelques jours

avant la promulgation de ce dernier docu

ment, de partir pour Londres afin d'obtenir

pour les Belges des conditions plus accep

tables. Le général Belliard adressa en même

temps des rapports détaillés au prince de

Talleyrand sur l'état de l'esprit public; il

en résulta une espèce de compromis con

sistant en une promesse éventuelle faite à

la Belgique de lui laisser le Luxembourg

moyennant indemnité.

Pendant ces pourparlers, Anvers se vit

menacé d'un nouveau bombardement, plus

terrible peut-être que celui du 20 octobre,

et cela sousdes prétextesbien futiles. D'une

part, les volontaires, exaspérés par les bra

vades continuelles des bâtiments de l'esca

dre qui croisaient sans cesse au plus près

de la ville, avaient tiré quelques coups de

feu pour éloigner l'ennemi, et le général

Chassé, comme s'il n'eût attendu que cette
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circonstance pour se porter à de nouvelles

vexations, avait immédiatement donné l'or

dre d'empêcher le passage des barques de

pêcheurs et du commerce sur la rivière.

Les représentations énergiques du général

de Failly eurent pour effet de faire retirer

ces ordres. Nous avons dit aussi que la ville

avait été mise à l'abri d'un attaque impré

vue du côté de la citadelle. Des embrasures

avaient été ouvertes sur les remparts, l'ar

tillerie du fort Montebello était augmentée

et les travaux de défense commencés sur le

prolongement vis-à-vis de la lunette Saint-

Laurent et des bastions adjacents. Le

général Chassé, qui précédemment avait

avancé ses ouvrages et ses palissades

jusqu'aux parties les plus extérieures du

glacis, en dehors des limites qui lui étaient

assignées d'après les termes de la suspen

sion d'armes, prit possession , dans la nuit

du 12 au 13 mai, du fort Saint-Laurent, qui

jusqu'alors n'avait été occupé par aucune

des parties belligérantes, et pour assurer

cette occupation , il fit pratiquer un double

chemin couvert sur la route qui sépare cet

ouvrage avancé de l'angle saillant du rave-

lin. Les communications furent ainsi inter

rompues entre la ville et les campagnes,

sur la route qui sépare la porte de Boom

de la porte des Béguines. En même temps

des coups de feu furent tirés des remparts

de la citadelle, sous prétexte que des enfants

avaient arboré le drapeau belge sur les gla

cis. Les représailles ne se firent pas atten

dre. En un instant, le peuple des campa

gnes, les habitants d'Anvers et une partie

des troupes de la garnison se portèrent près

des remparts, brûlant d'ardeur, impatients

d'en venir aux mains avec un ennemi caché

derrière des retranchements inabordables.

Les autorités elles-mêmes, indignées de ce

que le général observait si mal les termes

de la convention, vinrent protester par leur

présence. Un engagement eut lieu. Nos

braves éprouvèrent des pertes; il n'en pou

vait être autrement. Les Hollandais, invisi

bles, tiraient sans danger pour eux-mêmes.

La nuit mit fin au combat. Les Belges, et

le général de Failly lui-même, ne voulurent

pas se retirer et établirent leur bivac sur

les lieux. Heureusement l'on n'employa point

de canon, plus heureusement encore l'en

gagement n'avait pas eu lieu du côté de la

ville, sinon un second bombardement était

inévitable.

Dès que ces nouvelles affligeantes furent

connues à Bruxelles, le gouvernement belge,

voulant agir avec loyauté et justice, pria

MM. le général Belliard et Ch. White de se

rendre a Anvers pour dresser une enquête.

Ils firent un rapport favorable au général

Chassé; toutefois leur intervention n'abou

tit qu'à la fin des hostilités ; les batteries

belges furent achevées et armées, et le

général Chassé, de son côté, continua ses

travaux.

Le pays, malgré les tristes circonstances,

avait un aspect héroïque. Le patriotisme

faisait supporter avec une noble résignation

les privations sans nombre que la crise du

commerce et de l'industrie infligeait aux

travailleurs. On ne voulait plus de négocia

tions. Un seul désir dominait, c'était de re

courir aux armes pour obtenir satisfaction

et justice. Les Belges recevaient du dehors

des marques nombreuses de sympathie, et

c'est à la même époque que le général

G. Dumas, officier français en demi-solde,

écrivit au congrès pour lui offrir l'assistance

d'une légion de trois à vingt mille hommes,

qui aurait porté le nom de légion Lafayette.

Le pays n'était pas tranquille. L'incerti

tude du sort de la Belgique, la misère en

fantée par le manque de travail , l'inaction

des riches attendant dans l'ombre le résultat

des événements, et plus encore l'instigation

malfaisante des partis, occasionnèrent de

nouvelles scènes de désordre à Gand , à

Ypres, à Mons, à Bruxelles et dans plusieurs

autres localités. Des délégués envoyés
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Gand pour remplacer les autorités consti

tuées, excitèrent la jalousie de la municipa

lité, qui publia une proclamation menaçante

pour expliquer sa conduite et pour défier

ceux qui venaient la remplacer de lui faire

abandonner son poste. C'était affligeant, et

on peut dire que le patriotisme des vrais

Belges préserva le pays de l'anarchie et du

chaos. A Namur, des querelles sanglantes

eurent lieu entre les volontaires du général

Mellinet et le corps des lanciers. Le 22 mai,

les volontaires, parvenus au dernier degré

de rage, assaillirent les cavaliers et leur

tuèrent un maréchal des logis. La garde

civique de Namur et les mineurs casernés

au château, qui disposaient de pièces d'ar

tillerie, accoururent au secours des lanciers

qui n'avaient que leurs sabres pour se dé

fendre contre les balles des volontaires.

Quatre coups tirés à mitraille dispersèrent

ces derniers. Le général Mellinet, arrêté au

milieu des siens, fut gardé à vue par les

gardes civiques qui voulaient faire un exem

ple en fusillant le héros de septembre, le

vainqueur deBerchem.Le digne gouverneur

de Namur, M. le baron de Stassart, qui en

peu de jours avait su conquérir l'estime et

le respect de ses administrés, accourut

sur les lieux pour arrêter les désordres

et sauver les jours du général Mellinet. Il

expliqua que le général avait exposé sa

vie pour calmer les siens, et ses paroles

furent écoutées. La présence de cet homme

de bien, ses paroles conciliantes, le sourire

de bonté stéréotypé sur ses lèvres, et plus

encore cette généreuse confiance qui l'avait

poussé, sans défense, au milieu d'une foule

armée, en délire, firent cesser des scènes dé

plorables. Dix-huit personnes, dont un tiers

frappées à mort, furent victimes de cette

querelle terrible. Le gouvernement rappela

M. Mellinet, qui fut remplacé par le général

Mertens, dans sa qualité de gouverneur mi

litaire. Les volontaires furent désarmés, li

cenciés et répartis dans d'autres corps.

M. Lebeau, ministre des affaires étran

gères, heureux de pouvoir donner au con

grès l'espoir d'une solution pacifique, lui

transmit le 23 mai la note du général Bel-

liard, qui promettait une solution favorable

à la question du Luxembourg. Cependant,

lord Ponsonby n'était pas de retour; son

arrivée à Bruxelles devait confirmer ou dé

truire les espérances. Lord Ponsonby ar

riva le 26, descendit directement au minis

tère des affaires étrangères, et s'entretint

pendant trois heures avec M. Lebeau. Le

diplomate anglais s'efforçait de changer les

dispositions de la Belgique. On avait juré

d'obtenir par la force des armes l'indépen

dance et la nationalité; lord Ponsonby, or

gane de la conférence, voulait que l'on s'en

rapportât aux négociations. Il triompha.

Le ministère s'étail engagé envers la na

tion par les promesses du général Belliard

dont il s'était, pour ainsi parler, porté cau

tion. Lord Ponsonby pouvait accréditer

cette confiance, M. Lebeau lui demanda de

le faire par la remise d'un document offi

ciel, pièce authentique qui devait convain

cre le congrès. Lord Ponsonby ne pouvant

abandonner le cabinet qui l'appuyait lui-

même, rentra chez lui, et rédigea une lettre

importante dans le monde politique, et très-

inquiétante pour le cabinet néerlandais qui

protesta avec énergie. L'auteur de cette

lettre prétendait l'avoir écrite d'après des

notes prises par lui dans une conversation

avec les plénipotentiaires, et cependant le

document fut bientôt désavoué sous prétexte

qu'il n'était ni officiel ni authentique. Triste

exemple, qui prouve la confiance que mérite

la politique dans le jugement des questions

vives qui remuent les intérêts des peuples .

Comment concilier les principes de loyauté

et de justice avec deux paroles d'honneur,

l'une privée, l'autre officielle ; l'une démen

tant l'autre?

Quoique ce document ne doive laisser

d'autre trace dans l'histoire que l'impres
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sion pénible laissée par la découverte d'un

mensonge honteux , fait en vue de tromper

la confiance et l'abandon , nous en donne

rons la substance pour faire comprendre

sur quelles bases fragiles s'appuyait la poli

tique de cette époque.

Le second paragraphe de cette lettre,

datée du 27 mai, doit être cité en entier :

« La conférence trouve les limites de la

» Hollande fixées par les traités; et les

» traités constituent, en fait de limites, la

» loi des nations. La conférence ne peut

» violer cette loi ; elle ne peut consentir, en

» conséquence, à ce que la Belgique se

» donne le droit de fixer les frontières d'un

n autre État ; mais la conférence ne laisse

» pas que d'être disposée, autant qu'elle

» aura le pouvoir de le faire sans violer les

» principes fondamentaux de la politique

» européenne, à remédier aux choses qui

» peuvent être contraires aux intérêts de la

» Belgique et en même temps n'être pas

» préjudiciables aux intérêts des nations

» voisines. Agissant dans ces vues, la con

férence désire que la Belgique se place

dans le cercle ordinaire des États euro

péens, reconnaissant l'obligation com

mune des traités, prenant part aux char

ges et aux bénéfices de la politique reçue

entre les nations, et se constituant de

manière qu'elle soit en droit de deman

der que tous les autres États la recon

naissent et la traitent en associée. Si la

Belgique consent à se placer dans cette

situation, la conférence l'aidera, par une

puissante médiation, à obtenir le duché

de Luxembourg par un traité et moyen

nant une indemnité équitable, et, par des

moyens assurés, la conférence préviendra

toute attaque militaire de la part de la

confédération germanique pendant la ué-

»

»

»

a

»

»

« La Belgique, par ce moyen pacifique,

devait obtenir pour toujours ce territoire ;

tandis qu'il était incertain qu'elle pût l'ob

tenir par les résultats de la guerre dont les

habitants du grand-duché subiraient toutes

les calamités. La conférence, animée de bons

sentiments pour la Belgique, n'avait d'au

tres vues qu'une paix complète, son indé

pendance et un arrangement définitif de ses

intérêts. La conférence, pour ces motifs,

souhaitait que la Belgique élût un souverain

qui acceptât les obligations des traités.

D'ailleurs, d'après quel principe de raison

la Belgique voudrait-elle se placer dans une

situation différente de celle où vivent toutes

les autres nations? L'honneur de la Belgique

consistait à obtenir le Luxembourg, et non

à combattre pour l'avoir et pour causer la

ruine des Belges par cette lutte. »

La lettre se terminait par l'assurance que

« tout ce que l'on demandait pour que la

Belgique se trouvât dans une situation tran

quille et sûre, était qu'elle se soumît aux

mêmes devoirs politiques auxquels se sou

mettaient les grandes monarchies. Ce que

la France, l'Angleterre, l'Autriche, etc., etc.,

trouvaient juste et honorable pour elles-

mêmes ne pouvait blesser l'honneur belge. »

Les considérations présentées dans ce do

cument plaçaient la question sur un terrain

moins brûlant, semblait-il. La possibilité

d'arriver à une solution favorable par une

compensation, ou plutôt par la transgres

sion, influa grandement sur l'acceptation

des dix-huit articles et sur l'élection du

prince Léopold, leur corollaire.

Il ne fallait pas cependant de bien grands

efforts d'imagination pour être convaincu

que ces espérances étaient illusoires. La let

tre delordPonsonby était du 27 mai. Peu de

jours après, les 5 et 6 juin, les plénipoten

tiaires hollandais à Londres, MM. Falck et

Vanzuylen VanNyvelt, adressèrent à la con

férence deux protestations, la première pour

rappeler le contenu de l'office présenté à la

conférence le 20 mai : il y avait été déclaré

qu'à moins d'une prompte adhésion des

Belges aux bases de séparation établies par
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les cinq cours, le roi se regarderait comme

libre d'agir pour son propre compte. La

conférence, par son 22e protocole, avait fixé

au 1er juin le délai fatal. Ce terme était ex

piré depuis plusieurs jours , et les plénipo

tentiaires venaient s'enquérir du résultat

obtenu : ce qui signifiait clairement qu'il

fallait exécuter les menaces contenues dans

les protocoles 22, 23 et 24 dont nous avons

parlé. La seconde protestation, datée du

6 juin, appelait l'attention de la conférence

sur la lettre de lord Ponsonby à M. Lebeau,

lettre, disaient-ils, communiquée au soi-di

sant congrès de Bruxelles, publiée par tous les

journaux et livrée aux délibérations de ladite

assemblée. Les signataires déclaraient qu'ils

s'élevaient de la manière la plus énergique

contre tout ce que l'agent de la conférence

avait cru à propos d'avancer relativement

à une cession éventuelle du grand-duché

de Luxembourg. Lord Ponsonby s'était

arrogé un droit qu'il ne pouvait avoir reçu

de personne. Il avait flatté l'esprit envahis

sant de l'insurrection par des espérances

fallacieuses, démenties à la dernière évi

dence par le langage uniforme tenu soit à La

Haye, soit à Londres, par les organes du

gouvernement du roi des Pays-Bas. Les in

tentions du roi étaient directement opposées

à toute négociation pour la cession d'une

partie du grand-duché, lequel formait, pour

le roi et pour les princes de sa maison, une

substitution à ses États héréditaires d'une

valeur inestimable à ses yeux.

La réponse de la conférence ne se fit pas at

tendre; elle consistait dans la production du

25e protocole, portant en substance qu'après

avoir examiné les communications trans

mises de Bruxelles par lord Ponsonby jus

qu'au 4 juin, les deux notes des plénipoten

tiaires de S. M. le roi des Pays-Bas, et la

teneur des protocoles n°' 22, 23 et 24, les

plénipotentiaires avaient résolu d'adresser

à lord Ponsonby et à son collègue une lettre

de rappel, et aux envoyés du roi des Pays-

Bas les deux réponses aux notes des 5 et 6

juin. La lettre de la conférence à lord Pon

sonby contenait seulement les lignes sui

vantes :

« Milord,

» En réponse aux informations que vous

» nous avez transmises, nous avons l'hon-

» neur de vous prévenir que vous aurez à

» quitter Bruxelles immédiatement après

» la réception de la présente. Vous aurez

» soin de communiquer cette détermina-

» tion à M. le général Belliard. »

Suivaient la date du 6 juin et les signa

tures.

La première des deux notes adressées

aux plénipotentiaires hollandais annonçait

cette résolution ; l'autre note désavouait for

mellement la lettre de lord Ponsonby à

M. Lebeau et expliquait en ces termes les

vues de la conférence sur le grand-duché

de Luxembourg :

« La conférence, étrangère à la lettre de

» lord Ponsonby, ne peut que se référer au

» protocole n° 24, en date du 21 mai der-

» nier, protocole déjà connu de MM. les

» plénipotentiaires de S. M. le roi des Pays-

» Bas.

» Cet acte pose trois principes : le pre-

» mier, que les arrangements qui auraient

» pour but d'assurer à la Belgique la pos-

» session du grand-duché de Luxembourg,

» seraient des arrangements de gré à gré;

» le second, que cette possession ne pour-

» rait être acquise que moyennant de justes

» compensations ; le troisième, que les cinq

» puissances ne feraient aux parties inté-

» ressées la proposition de cet échange

» qu'après l'adhésion des Belges aux bases

» de séparation fixées par la conférence et

» déjà adoptées par le roi des Pays-Bas. »

Cette lettre se terminait par la déclara

tion que ces trois principes adoptés par les

cinq puissances n'entravaient nullement les

déterminations du roi des Pays-Bas. La
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conférence, loin de vouloir porter atteinte à

ces droits, protestait de son respect pour eux

et n'avait d'autre but que d'assurer les inté

rêts du roi Guillaume et d'affermir la paix

que les cinq puissances appelaient de tous

leurs vœux,

Il n'en fallait pas tant pour convaincre

les Belges qu'ils n'obtiendraient jamais

l'arrangement amiable qu'ils souhaitaient,

puisque cet arrangement dépendait unique

ment du roi Guillaume dont le caractère

faisait pressentir des résolutions irrévoca

bles. Ils savaient aussi que le roi n'avait

adhéré aux bases de la séparation détermi

nées dans le 42e protocole et dans ses an

nexes, que parce que ce traité lui assurait

les conditions qu'il exigeait. L'ordre de rap

pel intimé le 6 juin à lord Ponsonby et

au général Belliard confirmait pleinement

d'ailleurs tout ce qui précède.

L'interrègne diplomatique dura jusqu'au

9 août, époque de l'arrivée de sir Robert

Adair. Le général Belliard revint à Bruxelles

après l'inauguration du roi Léppold, mais

lord Ponsonby fut appelé à d'autres fonc

tions. Cependant le départ des agents diplo

matiques ne fit point cesser les négociations

entre la Belgique et la conférence, et c'est

dans l'intervalle du 6 juin au 9 août 1831

qu'eurent lieu l'acceptation des dix- huit ar

ticles et tout ce qui est relatif à l'élection du

prince Léopold.

Le départ des agents de la conférence,

suite inévitable de la non-exécution des

derniers protocoles, fut accueilli avec joie

par tous ceux pour qui une menace de guerre

était un sujet d'espérance. Il fut reçu avec

inquiétude par les autres. Mais de part et

d'autre l'espoir et la crainte furent tempérés

par des préoccupations sérieuses : nous

voulons parler de la nomination définitive

du chef de l'État. Déjà, en novembre 1830,

M. Van de Weyer et d'autres députés s'é

taient prononcés pour le prince Léopold;

mais il ne fut sérieusement question de sa

candidature qu'après le refus formel de

Louis-Philippe et pendant le second minis

tère du régent. Depuis que la conférence

avait, pour ainsi parler, régularisé le mou

vement de la révolution par son entremise

directe, la conduite des puissances pouvait

être pressentie par des hommes initiés à la

politique européenne et renseignés d'ailleurs

par des confidences venues de haut lieu. Il

en résulte que la question belge n'avait au

cun mystère pour le prince Léopold, et qu'il

pouvait prévoir la possibilité d'y être un

jour directement intéressé. Le 12 avril, sir

Edward Cust, aide de camp du prince, reçut

communication du projet dontlord Ponsonby

avait refusé de se mêler directement, parce

qu'il ignorait encore si les autres puissances

partageraient à cet égard les vues favora

bles du cabinet anglais. Dès ce moment, le

prince, qui défendait que toute démarche

publique, et par conséquent compromet

tante, fût faite en sa faveur, et qui ne voulait

point que sa candidature fût appuyée par

aucune de ces manœuvres électorales dont

on fait usage pour remuer l'esprit des

masses ; le prince fut convaincu qu'au mo

ment opportun la majorité des députés se

prononcerait pour lui. Il put compter aussi

sur l'immense appui du clergé, précisément

parce que la religion luthérienne qu'il pro

fessait le forcerait, par respect pour la

liberté en matière d'opinions religieuses, de

protéger d'une manière toute particulière la

religion catholique, la seule, pour ainsi

dire, en Belgique. L'aristocratie belge, de

son côté, devait applaudir au choix du des

cendant des plus illustres familles de l'an

tique Germanie. Le nom seul du prince

promettait le maintien de ses priviléges

que la révolution avait menacés ; et quoique

la constitution nouvelle fit justice de ti

tres héréditaires, il était à présumer que

le nouveau monarque placerait près de sa

personne des hommes dont l'arbre généa

logique étendait ses rameaux dans les temps
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reculés. Cette perspective riante porta un

rude coup à la cause chancelante du prince

d'Orange. Et pourquoi pas? Le'dévouement

chevaleresque, si véritablement noble et

grand, n'est plus de notre époque. Cepen

dant, il a conservé encore quelques traces

dans le pays, et des familles anciennes ont

boudé pendant longtemps la monarchie

nouvelle. Le calme inaltérable dont la Bel

gique jouit au milieu des agitations tumul

tueuses qui bouleversent l'Europe a seul pu

détruire de vieilles rancunes, en ralliant

tous les partis à la cause unique de l'ordre

et de la tranquillité publique.

Il ne restait d'opposants à la candida

ture du prince Léopold que des partisans

de la réunion à la France , des hommes du

mouvement attendant de la révolution d'au

tres résultats qu'une simple mutation de

personnel, et enfin quelques orangistes fai

sant encore partie du congrès. Lord Pon-

sonby renouvela pour le prince Léopold les

démarches actives qu'il avait vainement

faites en faveur du prince d'Orange, et la

seconde combinaison eut plus de succès que

la première.

Cependant, l'envoyé officiel près du gou

vernement britannique n'était point parvenu

à se faire recevoir; la Belgique était sans

représentant à Londres. Premier embarras.

On ne voulait plus s'exposer à une mystifi

cation semblable à celle qui avait marqué

l'élection du duc de Nemours, et l'on savait

que le prince Léopold n'entrerait en com

munication qu'avec des agents munis de

pouvoirs non suspects.

Le congrès s'était ajourné pour la seconde

fois le 12 avril. Le ministère, libre d'agir à

sa guise, résolut de choisir quatre commis

saires : MM. le comte Félix deMérode, Hip-

polyte Vilain XIIII, l'abbé de Foere et H. de

Brouckere. Cette députation arriva à Lon

dres le 20 avril ; par surcroît de précaution,

elle eut d'abord une conversation avec le

baron de Stockmar, ami particulier du roi

Léopold, et deux jours après, reçue en au

dience particulière par le prince, elle lui

exposa le but de sa mission. Le prince com

prenait très-bien les embarras de la situa

tion. Placé entre le serment constitutionnel,

qui posait pour condition première à l'ac

ceptation de la couronne la conservation de

l'intégritédu territoire, et entre les exigences

de la diplomatie,contrairesau partage tel que

les Belges le voulaient. Léopold devait sou

lever des objections sérieuses et exiger qu'au

préalable la position de la Belgique fût

nettement dessinée. Il développa sa pensée

en des termes remarquables, dont M. No-

thomb a noté un passage et que d'autres

historiens et biographes ont rapportés d'a

près lui. « Toute mon ambition,» dit-il,

c est de faire le bonheur de mes sembla-

» bles ; jeune encore, je me suis trouvé dans

» tant de positions singulières et difficiles,

» que j'ai appris à ne considérer le pouvoir

» que sous un point de vue philosophique;

» je ne l'ai jamais désiré que pour faire le

» bien , et un bien qui reste. Si certaines

» difficultés politiques, qui me semblaient

» s'opposer à l'indépendance de la Grèce,

» n'avaient surgi, je me trouverais mainte-

» nant dans ce pays; et cependant je ne me

» dissimulais pas quels auraient été les

» embarras dema position. Je sens combien

» il est désirable pour la Belgique d'avoir

» un chef le plus tôt possible ; la paix de

» .'Europe y est intéressée. »

Les limites étroites apportées par la con

stitution à l'exercice du pouvoir royal n'en

traient pas complétement dans les vues du

prince : de là nouveaux embarras, longs

pourparlers ; et pendant qu'on s'occupait, à

Londres, de résoudre des difficultés immen

ses, le congrès reprenait, le 18 mai, ses

séances. Le 20, il reçut la communication,

en comité secret, des confidences de la com

mission. Le 25 mai, la proposition formelle

de l'élection du prince Léopold fut déposée

sur le bureau, revêtue de la signature de 96
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députés; 17 autres députés vinrent ajouter

leur signature à cette proposition aussitôt

qu'elle fut imprimée; M. Constantin Roden-

bach monta le premier à la tribune pour

développer les motifs de la proposition.

M. Van de Weyer lui succéda ; il insista

principalement sur la nécessité d'une solu

tion immédiate, demandant que l'élection

fût fixée au 1er juin. M. Blargnies vint en

suite pour développer le texte d'une propo

sition accessoire, qu'il avait signée avec

MM. Claes (de Louvain) et d'Elhoungne, et

qui était ainsi conçue :

« Au nom du peuple belge,

» Le congrès national décrète :

» Avant de procéder à la nomination du

» prince Léopold de Saxe-Cobourg, le con-

» grès fera dans le plus bref délai connaître

» à la conférence de Londres et au prince

» lui-même l'indemnité qu'il croirait pou-

» voir offrir pour le Luxembourg, et les ar-

» rangements auxquels il croirait pouvoir

» consentir quant au Limbourg et à la

» Flandre zélandaise. »

M. Blargnies déclara qu'il ne partageait

pas la confiance dont étaient animés les

orateurs qui réclamaient du congrès l'élec

tion immédiate. Il rappela le jour peu éloi

gné où le ministère avait dit que la carrière

des protocoles était expirée depuis le 47 fé

vrier, et que désormais le rôle de la diplo

matie devait être court, et très-court. Et

cependant depuis lors on s'était enfoncé

plus que jamais dans les voies diploma

tiques. Le premier besoin du pays était de

se constituer promptement; mais on ne

pouvait élire un roi qu'en arrivant en même

temps à la solution de la question de terri

toire. La question du Luxembourg était

(1) Cette discussion eut lieu la veille du re

tour de lord Ponsonby et de la rédaction de la

fameuse lettre dont nous avons donné l'analyse

dans le cours du présent chapitre. Voir p. 284.

(2) Le texte de la proposition de M. de Ro

baulx était ainsi conçu :

pendante, rien n'avait été fait relativement

à Maastricht ; le pays était ouvert de toute

part, et pouvait attendre que le prince Léo

pold apportât en dot la clef des barrières

par où des puissances ennemies pouvaient

à toute heure pénétrer dans la Belgique-

Lord Ponsonby avait promis la fin de nos

différends dans un très-court délai, mais il

était absent et nul ne pouvait déterminer

l'époque de son retour (1). L'élection du

prince terminait le mandat du congrès na

tional, et n'aurait-on pas d'ailleurs, à l'étran

ger, un désir secret de se débarrasser de lui,

dans l'espoir d'avoir meilleur marché d'une

prochaine législature? L'orateur termina

son discours par la déclaration que le con

grès devait : «1° discuter le plus tôt possible-,

et avant toute élection, la question de l'in

demnité à offrir pour leLuxembourg; 2° dis

cuter également à quels arrangements il

croyait pouvoir se soumettre pour terminer

les discussions sur Maestricht et la Flandre

zélandaise. » Le congrès ferait connaître à

la conférence et au prince ses résolutions,

qui seraient dignes, raisonnables et de

bonne foi, et dirait, que si dans tel délai, ces

propositions étaient acceptées, il élirait le

prince de Saxe-Cobourg. M. de Robaulx

vint aussi demander l'ajournement de toute

élection et la guerre immédiate. Deux jours

après, le 28, la lettre de lord Ponsonby fut

communiquée au congrès, et le 30 mai, la

discussion fut ouverte sur toutes les ques

tions préjudicielles.

Trois propositions principales avaient été

faites :

1° Celle de M. Robaulx, demandant l'a

journement de toute élection, et guerre im

médiate (2) ;

« Au NOM DU PEUPLE BELGE ,

» Le congrès national, considérant que la con

stitution déclare que les provinces d'Anvers, de la

Flandre orientale (y compris la rive gauche de

l'Escaut) et de Limbourg , font partie de la Bel

gique;
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2° Celle de MM. Blargnies, P. Claes et

d'Elhoungne : ajournement de l'élection et

négociation préalable;

3° Celle de MM. Nothomb, H. de Brouc-

kere et Ch. Vilain XIIIl : Élection immé

diate du chef de l'État et négociation ulté

rieure.

L'assemblée, après avoir débattu ces sys

tèmes divers, posa le 31 mai la question

générale : Admettra-t-on le système de l'é

lection immédiate? et l'adopta par 137 voix

contre 48.

Dans la discussion qui s'ouvrit, le 31 mai,

sur les propositions que nous venons d'in

diquer, M. l'abbé de Haerne rappela que

dans sa conviction il fallait isoler la Bel

gique le plus tôt possible de l'action des

puissances hostiles à la révolution ; il avait

voté pour la république. Pour le même mo

tif, il avait soutenu la candidature d'un

prince indigène, et lorsqu'il dut renoncer à

l'un et à l'autre de ces projets, il avait préféré

le candidat le moins en contact avec la

Sainte-Alliance, et c'est ainsi que son choix

s'était reporté sur le duc de Leuchtenberg.

S'il était vrai qu'un peuple ne peut pas

s'isoler de tous les autres peuples et renon

cer à la diplomatie, il ne pouvait pas en

» Considérant que , malgré l'évidence du dfdil

que la Belgique indépendante a sur les provinces

ci-dessus, les troupes hollandaises n'en persistent

pas moins à en occuper des parties et à les em

pêcher de jouir du système constitutionnel

belge ;

» Considérant que la suspension d'armes, si

souvent rompue par les Hollandais, n'a pas pro

duit l'effet qu'on en attendait, puisque le gou

vernement hollandais se montre sourd à toute

proposition d'arrangements comp itibles avec l'hon

neur et l'indépendance de la Belgique ;

» Considérant que si la Belgique doit à sa pro

pre dignité et à des motifs d'ordre supérieur de

reprendre les hostilités contre la Hollande, elle

doit aussi à la paix des puissances voisines de dé

clarer qu'elle ne veut faire aucune conquête , et

être ainsi pour la Belgique, parce qu'elle

n'était pas encore considérée comme nation

par les autres puissances, qui ne voulaient

reconnaître son indépendance qu'à des con

ditions onéreuses et inadmissibles. < La

Sainte-Alliance, dit-il en terminant, ne nous

accordera l'intégrité du territoire que lorsque

nous l'aurons conquis, ou ne nous déchar

gera de la dette hollandaise que lorsque

nous serons à même d'en refuser le paye

ment les armes à la main; et enfin on ne

nous laissera jouir de nos libertés que lors

que nous aurons eu le courage de nous en

emparer et d'en maintenir la possession. »

L'orateur ne voulait point du prince de

Saxe-Cobourg , et pour sa religion , et plus

encore pour ses rapports avec la confé

rence.

M. de Blargnies, développant son sys

tème, déclara qu'il n'était pas grand parti

san d'un roi régnant de par la Sainte-Al

liance sur la Belgique des protocoles. La

Belgique des protocoles, c'était la Belgique

autrichienne, plus l'évêché de Liége et

moins le pays du Luxembourg. D'un trait

de plume, la diplomatie nous faisait rétro

grader de quarante ans, et la Belgique ne

s'était pas révolutionnée pour avoir moins

qu'elle se contentera de chasser l'ennemi de son

territoire ;

» Considérant que toutes négociations ultérieu

res sont désormais impossibles, si au préalable

l'indépendance de la Belgique et l'intégrité de son

territoire, conformément à la constitution, ne

sont de fait assurées,

i Décrète :

» Le pouvoir exécutif est chargé de prendre

immédiatement des mesures , même par la force ,

pour établir les lois et autorités belges clans toutes

les parties du territoire de la Belgique actuellement

occupées par les ennemis.

» Charge le pouvoir exécutif de l'exécution du

présent décret.

« A. Dë RobaUiX. »
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de bien-être qu'auparavant. Il ne voulait

point de l'élection immédiate, parce que

c'était la reconnaissance des protocoles:

c'était exposer la Belgique à un démembre

ment certain ; c'était surtout se mettre en

contradiction avec les plus beaux actes du

congrès, avec les grandes vérités qu'il avait

proclamées.

Les députés qui voulaient l'élection im

médiate protestaient de leur attachement

inviolable aux grands principes émanés du

congrès. Mais ils voulaient préserver la

Belgique des chances d'une guerre désas

treuse, toujours fatale aux vainqueurs aussi

bien qu'aux vaincus; guerre, selon eux, iné

vitable, si, persistant dans une obstination

aveugle et insensée, on refusait de se sou

mettre aux obligations communes à toutes

les nations constituées. « Je pense donc, »

dit M. Van de Weyer à la fin d'un remar

quable discours, « qu'il convient de procé

der immédiatement à l'élection du prince de

Saxe-Cobourg, en fixant un délai pour le

terme des négociations, avec cette condition

que, si elles n'étaient pas honorables pour

la Belgique, nous déclarerions que la Bel

gique ayant épuisé tous les moyens de

conciliation, elle en appelle à Dieu et à la

force des armes. »

La proposition de l'élection immédiate

obtint la priorité. Il en résulta qu'un

(4) Voici le texte de ce décret, qui porte la date

du 2 juin 4 834 .

• Art. 4er. L'élection du chef de l'État sera

proclamée dans les termes fixés par le décret du

29 janvier 4834.

» Art. 2. Le gouvernement est autorisé à ou-

> vrir des négociations pour terminer toutes les

• contestations territoriales au moyen de sacrifi-

» ces pécuniaires, et à faire des offres dans ce sens.

» Art. 3. L'arrangementqui pourra intervenir sur

• ces négociations sera soumis à la ratification du

» congrès ; et dans tous les cas il sera fait , au

« plus tard le 30 juin, un rapport sur l'état des

» négociations à l'assemblée, qui statuera immé-

nouveau plan de négociation, fut proposé

d'après les conclusions de la section cen

trale (1).

Les débats durèrent pendant quatre jours

encore, et plus d'une fois le tumulte fut à

son comble. Des paroles a mères furent

échangées entre MM. A.Gendebien, Van de

Weyer et M. Lebeau, ministre des affaires

étrangères. De l'examen des faits antérieurs

on en vint aux reproches, de la justification

presque à des personnalités. Les specta

teurs s'animaientaux débats et témoignaient

de leurs impressions par des applaudisse

ments, des cris, des huées. Il vint un mo

ment où le désordre fut extrême, c'est quand

M. Forgeur, rappelant les premiers actes

émanés du congrès, s'écria : « Je me sou-

» viens de l'exclusion des Nassau, pronon-

» cée en présence et malgré les menaces

» des puissances; je me souviens de l'atti-

» tude noble et imposante du congrès lors-

» qu'on vint nous menacer de faire envahir

» le Luxembourg par la confédération ger-

» manique... Où en sommes-nous aujour-

» d'hui? qu'est devenu notre patriotisme?...

» Mort... ou presque mort! »

«Nous lisons dans les comptes rendus de

cette séance, qu'il éclate ici une explosion de

murmures telle qu'il est impossible d'en don

ner une idée. L'assemblée presque entière se

lève en s'écriant : « A l'ordre ! à l'ordre ! »

> diatement si elles doivent être continuées ou

« rompues. »

Ces trots premiers articles furent adoptés par

4 50 voix contre 40.

Le projet primitif renfermait un quatrième ar

ticle ainsi conçu :

« 11 (le gouvernement) est également autorisé

» à proposer que, sans préjudice à la souveraineté

» de la Belgique, il soit mis temporairement dans

» la forteresse de Maestricht une garnison mixte.

• ou une garnison quelconque autre que hollan-

» daise »

Cet article fut rejeté à l'unanimité moins une

voix.
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Plusieurs députés, debout à côté de M. For-

geur. et parmi lesquels on distingue MM. le

comte Félix de Mérode et le comte Duval de

Beaulieu, adressent de vives interpellations

à l'orateur, tandis que les tribunes l'ap

plaudissent et disent : « Oui ! oui ! il a rai

son ! » et répondent aux cris : « A l'ordre ! »

par les cris : « Non ! non ! » Le tumulte est

à son comble; il dure plusieurs minutes,

pendant lesquelles l'orateur, calme au mi

lieu du bruit, attend que le silence soit ré

tabli.

Le président parvint enfin à obtenir un

moment de calme, et M. Forgeur, que les

cris n'avaient point ému, put achever son

discours. »

M.Lebeau, non moins impassible, tenait

tête à l'orage. Aux députés qui prétendaient

que les négociations étaient contraires à

l'indépendance, il opposait la conviction

que les négociations pouvaient seules con

solider cette indépendance , si chère non-

seulement à l'assemblée , mais encore à la

nation tout entière.

Ce n'est |ioint que le prince Léopold man

quât de sympathies au sein du congrès : pas

un des députés ne prétendait contester la

loyautéde sentiments du candidat; ce qu'ils

voulaient, c'était régulariser sa position

comme roi des Belges, c'était que les con

ditions d'existence de la Belgique fussent

nettement déterminées avant son avénement

au trône. L'histoire ne peut blâmer le parti

de la minorité, qui accusait le système de

la conférence d'être contraire à notre na

tionalité ; mais aussi, quelsque soientles ré

sultats produits par d'autres sentiments, on

(4) Quatre membres étaient absents; deux

par congé : MM. Philippe de Bousies et Deleeuw;

deux pour autres causes : MM. deThier et le

comte de Robiano (Discussions du Congrès natio

nal, tome [II, p. 269.)

(5) L'un deces membres, M. Claes (de Louvain),

a déclaré, dans la séance du 43 juin, que son

ne peut condamner des hommes sincères

qui ont cherché à atteindre ce but par des

moyens differents. Ils avaient le ferme

espoir qu'une élection immédiate était le

seul gage d'une heureuse issue à des négo

ciations indispensables selon eux, car on ne

les pouvait rejeter sans attirer sur le pays

les tristes conséquences d'une guerre géné

rale.

Le 3 juin, une proposition ayant pour

objet le choix d'un chef indigène fut déposée

sur le bureau , revêtue de quatorze signa

tures. La discussion se prolongea jusqu'au

lendemain. Enfin, le samedi 4 juin, le

scrutin fut ouvert et le présidenten proclama

le résultat en ces termes : « 196 membres

» ont répondu à l'appel nominal(I),le prince

» de Saxe-Cobourg a obtenu 152 suffrages;

» M. Surlet de Chokier, 14 ; 19 membres se

» sont abstenus de voter (2); 10 ont vote

» contre le prince de Saxe-Cobourg ; 1 bul-

» letin a été annulé. S. A. R le prince de

» Saxe-Cobourg, ayant réuni la majorité des

» suffrages, je déclare que :

» Art. i". S. A. R. Léopold- George -

» Chrétien-Frédéric , prince de Saxe-Co-

» bourg, est proclamé roi des Belges, à la

» condition d'accepter la constitution telle

» qu'elle a été décrétée par le congrès na-

» tional.

» Art. 2. Il ne prend possession du trône

» qu'après avoir solennellement prêté, dans

» le sein du congrès, le serment suivant :

» Je jure d'observer la constitution et les

» lois du peuple belge, de maintenir l'indé-

» pendance nationale et l'intégrité du terri-

» toire (3).

vote ne devait pas êlre classé parmi ceux qui se

sont abstenus, mais parmi ceux qui avaient vOto

contre le prince de Saxe-Cobourg. (hiU.j

(3) Le congrès, daussaséancedu iO juillet 4 834 ,

a décidé que les noms du roi seraieut insères dans

les art. 60 et 64 de la constitution (Bulletin officiel

n"LXXXVIII, 24 5). Avant de se séparer, le il
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L'élection terminée, tous ceux qu'elle in

téressait voulurent en prévenir le prince ;

ainsi, lord Ponsonby, qui n'avait pas reçu

encore l'ordre de quitter Bruxelles, lui dé

pêcha une personne de confiance; le minis

tère envoya à Londres deux commissaires (1 ),

et enfin le congrès nomma une commission

de neuf membres (2), chargée d'annoncer au

prince le résultat du scrutin.

Ces trois missions représentaient à peu

près les grands partis qui se débattaient

autour du troue encore inoccupé.

Resté complétement étranger à toutes les

démarches faites en sa faveur, le prince

était alors à Claremont, et apprit le 6 juin

qu'il avait été proclamé roi des Belges. Bien

que son départ dépendît encore de l'issue

des négociations, il fut profondément lou

ché. Le suffrage du congrès était, eu effet,

une distinction flatteuse. La popularité est

le désir général ; satisfaire à ses penchants,

plaire en même temps aux masses est le

juillet , le congrès a approuvé le procès-verbal

suivant, qui ne se trouve pas au Bulletin officiel.

PROCÈS-VERBAL DE L'INAUGURATION DE LÉOPOLD Ier

ROI DES BELGES.

A une heure le congrès national do la Belgique

se réunit sous la présidence de M. de Gerlache.

S. M, le roi des Belges et M. le régent de la Bel

gique, baron Érasme Surlet de Cbokier, se sont

reodus dans le sein de l'assemblée.

M. le régent dépose les pouvoirs qui lui ont été

confiés par le congrès.

Le président donne acte à M, te régent de sa

déclaration.

Le président fait donner lecture de la constitu

tion décrétée par le congrès national le 7 février

4831.

S. M. prête le sermentsuivant :

«Je jure d'observer la constitution et les lois du

peuple belge, de maintenir l'indépendance natio

nale et l'intégrité du territoire. »

Le président donne acte à S. M. de sa presta

tion de serment.

vœu secret de presque tous les hommes.

La situation de la Belgique était telle

qu'une acceptation pure et simple de la cou

ronne n'était plus possible, à moins que

l'élu du congrès ne répudiât franchement

les principes de la conférence; mais ici ce

n'était pas le cas.

M. Nothomb fait remarquer que, consi

dérée sous le point de vue des rapports avec

la conférence, l'élection du prince de Saxe-

Cobourg était tardive. Si la Belgique avait

fait un choix compatible avec la politique

européenne avant la promulgation des pro

tocoles fixant les bases de la séparation, elle

eût obtenu des conditions meilleures, car

autre chose est d'influer sur une décision à

prendre, autre chose est de modilkr une

décision déjà prise.

Et cependant, malgré la difficulté de re

venir sur des traités déclarés solennels et

irrévocables, il fallait adopter un arrange

ment nouveau. Si d'un côté le prince Léopold

En foi de quoi a été dressé le présent procès-

verbal, signé par S. M. le roi, par M. le régent,

le président, le vice-président et les secrétaires du

congrès.

Bruxelles, le 24 juillet 4834.

LÉOPOLD.

E. Surl6t de Chômer.

Le président du Congrès,

E. De Gerlache.

Les vice-présidents ,

Raikem, Destouvelles.

Les secrétaires, membres du Congrès,

Liedts, Nothomb, Comte Vilain XIIII.

H. De Brouckere.

(4) MM. Devaux et Nothomb, nommés commis

saires près la conférence de Londres par un arrêté

du 4 juin.

(2) MM. de Gerlache , président du congrèn ,

président; comte F. de Mérode , Van de Weyer,

abbé de Foere, comte d'Arschot, comte H. Vi

lain XIIII, baron Osy , Destouvelles, comte Duval

de Beaulieu etThoro.
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ne pouvait, en montant sur le trône, pro-

' tester contre les actes de la conférence;

de l'autre, la Belgique ne voulait point ac

cepter la position que les traités récents lui

avaient faite; et comme la conférence adop

tait un choix de nature à clore la révolu

tion, elle dut en venir non pas à une tran

sition, comme l'appelle M. Nothomb, mais

à un retour apparent sur ses propres actes.

L'exposé de la combinaison des dix-huit

articles nous conduit à remonter aux con

ditions de partage des I Ie et 12e protocoles,

conditions acceptées par le roi Guillaume

avec tant d'empressement, quoiqu'il eût

jusqu'alors obstinément nié la compétence

des diplomates de Londres. Ne cherchons

pas ailleurs les preuves d'une partialité in

juste envers la Belgique; car jamais le roi

de Hollande n'eût consenti à traiter sur un

pied d'égalité avec ceux-là qu'il appelait

encore ses sujets rebelles.

M. Nothomb, qui s'est fait avec tant d'art

l'apologiste des actes de la conférence, pré

tend qu'elle avait adopté pour base le prin

cipe de droit que, « au jour de la dissolution

» d'une communauté, chaque partie reprend

» ce qu'elle a mis en commun. » Il conclut,

d'après cet exposé, « qu'on peut soutenir,

» sans violer aucun principe de droit pu-

> blic, que la diplomatie aurait pu consi-

» dérer, d'un côté la Hollande comme

» représentant l'ancienne Hollande , de

» l'autre la Belgique comme représentant

» les Pays-Bas autrichiens, et regarder les

> deux pays en dehors de ces délimitations

» comme des acquisitions communes à par-

» tager entre les deux peuples ainsi consti-

» tués. > De semblables déductions , pour

être admises, doivent prévaloir sur la vo

lonté des habitants ; peu importe qu'ils vou-

(4) Chose ridicule et triste! cette déclaration

donne à penser que la conférence arbitre, de par

un subterfuge, dans les contestations entre la

Belgique et la Hollande, prononcerait, au cas où

ca. roKurairr.

lussent rester Belges : on ne doit pas en

tenir compte.

De ce que la Hollande était ramenée à ce

qu'elle était en 1790, que le démembrement

des Provinces-Unies opéré par les con

quêtes de 1790 à 1830 fût considéré comme

une époque intermédiaire et non avenue, et

de ce que le grand-duché de Luxembourg,

qui, possédé à un titre différent par les

princes de la maison de Nassau, faisait et

continuerait à faire partie de la confédé

ration germanique, il résultait que trois

points principaux se trouvaient en litige, et

étaient disputés avec une énergie égale par

chacune des deux parties : le Luxembourg,

le Limbourg et la rive gauche de l'Escaut.

Restait aussi la question de la dette, dont

les Belges avaient à supporter les 16/31 sans

acception d'origine.

La question du Luxembourg se rattachait

moins à la Hollande qu'à la maison des

Nassau. Aussi, dès que la conférence aban

donna les intérêts de la dynastie de Guil

laume, elle sembla se relâcher de sa réso

lution fondamental* el irrévocable que le

grand-duché faisait et continuerait à faire

partie de la confédération germanique, et dé

clara que la Belgique pourrait traiter de cette

partie du territoire et l'obtenir moyennant

une juste compensation (1).

Le second objet en litige concernait le

Limbourg. Ici la question change d'aspect.

En justice absolue, le Limbourg, associé

spontanément à la cause de la révolution,

dont il avait arboré l'étendard avec enthou

siasme et où le cri de : Vivent les Belges I

avait retenti aussi fort qu'à Bruxelles ,

le Limbourg ne pouvait être séparé de la

Belgique. Mais cet argument n'entrait pas

en ligne de compte dans les délibérations de

elle se déclarait satisfaite des compensations offertes

par les Belges, l'expropriation du Luxembourg

pour cause d'utilité publique. Voilà donc la con

férence remplissant l'office d'huissier.

37



294 LA BELGIQUE DEPUIS

la conférence. Elle n'admettait qu'une chose :

c'est qu'en 1790 la Hollande possédait la

ville de Venloo et 53 villages, connus sous

le nom de pays de la généralité, dont 13 sur

la rive gauche de la Meuse, 40 sur la rive

droite, formant une population de 50,000

habitants; que la Hollande partageait aussi

la souveraineté de Maestricht avec le prince

de Liége. Mais, si ces faits établissaient

péremptoirement les droits de ce pays

sur une partie du Limbourg, il fallait ré

pondre à d'autres réclamations de la partie

adverse : Berg-op-Zoom, dans le Brabant

septentrional, avait appartenu moitié aux

Provinces-Unies, moitié à l'électeur palatin;

des villages de la même province du Bra

bant septentrional avaient fait partie de la

commanderie de l'ordre Teutonique; des

villages de la Gueldre étaient anciennement

réunis au duché de Clèves, et la Hollande,

qui prétendait rentrer dans ses possessions

de1790, n'avait point de droits au territoire

qui ne lui appartenait pas à cette époque.

Ces réclamations furent admises et donnè

rent lieu aux articles 4 et 5 du nouveau

traité, comme nous verrons ci -après (1).

La rive gauche de l'Escaut avait été sé

parée des Flandres, en 1648, par le dés

honorant traité de Munster, prescrivant la

fermeture de l'Escaut. Ce territoire conquis

par la France lui fut concédé définitivement

par le traité de La Haye (16 mai 1795),

et la Hollande rentra en 1814 en possession,

en vertu du désistement de la France, qui la

réduisait à ses limites du 1er janvier 1790.

La Belgique avait réclamé la rive gauche,

comme triple garantie de l'écoulement des

eaux de la Flandre, de l'usage du canal de

Terneuzen et de la libre navigation de l'Es

caut. La conférence, en fixant les bases de la

séparation, le 27 janvier, s'était opposée aux

prétentions des Belges sur la possession de

la rive gauche, et, gardant un silence absolu

(4) Voir le texte du traité des dix-huit articles,

p. 295.

sur les deux premières garanties, elle s'était

bornée à établir des stipulations générales

pour la troisième.

Considérant ce point sous le rapport

matériel, on serait fondé à conclure qu'il

était équitable de restituer à la Flandre ce

qui en avait été arraché violemment en

1648; mais ici des considérations plus im

portantes, plus souverainement justes, doi

vent guider le jugement. Ce que les Belges

réclamaient pour eux-mêmes dans les au

tres provinces contestées, ils ne pouvaient

le refuser aux autres. Les habitants de la

rive gauche de l'Escaut ne s'étaient point

ralliés à la révolution , soit qu'ils n'éprou

vassent que de l'indifférence sur leur sort

politique, soit que la Hollande seule obtînt

des sympathies, produites par de glorieux

souvenirs.

Le nouveau traité, reconnaissant ce qu'il

y avait de fondé dans les garanties exigées

par les Belges, leur assura par une stipu

lation (art. 17), l'usage libre du canal de

Terneuzen et stipula des mesures propres à

sauver lesFlandresd'une inondation, par une

décharge libre dans les eaux intérieures.

Le partage des dettes fut aussi plus équita-

blement réparti. La proportion des 16/31 de

la totalité des dettes du royaume, primiti

vement imposés à la Belgique, fut modifiée.

Chaque partie séparée reprendrait celles

qu'elle avait à sa charge avant la réunion ,

et l'on diviserait en deux parties égales les

dettes contractées pendant la réunion.

Telles étaient les modifications que l'élec

tion du prince de Saxe-Cobourg avait ap

portées aux premières déterminations de la

conférence. Les deux envoyés du gouverne

ment belge, MM. Devaux et Nothomb furent

admis aux délibérations de la conférence

le 17 juin. Deux jours plus tard, les nou

velles stipulations furent rédigées, puis

amendées dans quelques parties et augmen

tées de plusieurs articles. Le 25 juin, la ré

daction définitive fut adoptée à Marlborough
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home; le lendemain l'acte fut signé au

Foreign Office (1).

(4) — Articles pnoposÉs par la conférence. —

Annexe A au vingt sixième protocole du 26

juin, connu sous le nom des dite-huit articles.

Article 4". Les limites de la Hollande com

prendront tous les territoires , places , villes et

lieux qui appartenaient à la ci-devant républi

que des Provinces-Unies des Pays-Bas en l'année

4790.

Art. 3. La Belgique sera formée de tout le

reste des territoires qui avaient reçu la dénomina

tion de royaume des Pays-Bas dans les traités de

484».

Art. 3. Les cinq puissances emploieront leurs

bons offices pour que le statu quo dans le grand-

duché de Luxembourg soit maintenu pendant le

cours de la négociation séparée que 1s souverain

de la Belgique ouvrira avec le roi des Pays-Bas

et avec la confédération germanique, au sujet du-

dit Grand- Duché, négociation distincte de la

question des limites entre la Hollande et la Belgique.

Il est entendu que la forteresse du Luxembourg

conservera les libres communications avec l'Alle

magne.

Art. 4. S'il est constaté que la république des

Provinces-Unies des Pays-Bas n'exerçait pas ex

clusivement la souveraineté dans la ville de Maes-

trichten 4790, il sera avisé par les deux parties

aux moyens de s'entendre à cet égard sur un ar

rangement convenable.

Art. 5. Comme il résulterait des bases posées

dans les art. I et 2, que la Hollande et la Belgique

posséderaient des enclaves sur leurs territoires

respectifs, il sera fait à l'amiable, entre la Hol

lande et la Belgique , les échanges qui pourraient

être jugés d'une convenance réciproque.

Art. 6. L'évacuation réciproque des territoires,

villes et places, aura lieu indépendamment des

arrangements relatifs aux échanges.

Art. 7. 11 est entendu que les dispositions des

articles 4 08 jusqu'à 4 47 inclusivement de l'acte

général , relatifs à la libre navigation des fleuves

et rivières navigables, seront appliquées aux fleu

ves et rivières qui traversent le territoire hollan

dais et le territoire belge.

Ce traité, condition expresse de l'accep

tation du prince, levait de son côté tous les

La mise à exécution de ces dispositions sera

réglée dans le plus bref délai possible.

La participation de la Belgique à la navigation

du Rhin par les eaux intérieures entre ce fleuve

et l'Escaut , formera l'objet d'une négociation sé

parée entre les parties intéressées, à laquelle les

cinq puissances prêteront leurs bons offices.

L'usage des canaux de Gand à Terneuse, et de

Zuid Willems-Vaart , construits pendant l'exis

tence du royaume des Pays-Bas , sera commun

aux habitants des deux pays ; il sera arrêté un

règlement sur cet objet.

L'écoulement des eaux des Flandres sera ré

glé de la manière la plus convenable afin de pré

venir les inondations.

Art. 8. En exécution des articles 4 et 3 qui

précèdent , des commissaires démarcateurs hollan

dais et belges se réuniront dans le plus bref délai

possible eu la ville de Maestricht, et procoderont

à la démarcation des limites qui doivent séparer

la Hollande et la Belgique, conformément aux

principes établis à cet effet dans les articles

4 et 3.

Ces mêmes commissaires s'occuperont des

échanges à faire par les pouvoirs compétents des

deux pays par suite de l'article 3.

Art. 9. La Belgique, dans ses limites telles

qu'elles seront tracées conformément aux prin

cipes posés dans les présents préliminaires , for

mera un ét3t perpétuellement neutre. — Les cinq

puissances, sans vouloir s'immiscer dans le ré

gime intérieur de la Belgique, lui garantissent

cette neutralité perpétuelle , ainsi que l'intégrité

et l'inviolabilité de son territoire dans les limites

mentionnées au présent article.

Art. 4 0. Par une juste réciprocité, la Belgique

sera tenue d'observer cette même neutralité envers

tous les autres États , et de ne porter aucune at

teinte à leur tranquillité intérieure ni extérieure,

en conservant toujours le droit de se défendre

contre toute agression étrangère.

Art. 44. Le port d'Anvers, conformément à

l'art. 4 5 du traité de Paris du 30 mai 4 81 4, con

tinuera d'être uniquement un port de commerce.

Art. 4 3. Le partage des dettes aura lieu de
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obstacles. Le 27 juin, à 9 heures du soir, il Une lettre, à M. le Régent de laBelgique,

reçut solennellement la députation du con- datée du 26 juin, confirme l'acceptation de

grès et accepta la couronne que cette dépu- Léopold (2).

tation venait lui offrir (i). Mais ce n'était pas tout. Le congrès ac-

manière à faire retomber sur chacun des deux

pays la totalité des dettes qui originairement pe

saient, avant la réunion, sur les divers territoires

dont ils se composent , et à diviser dans une

juste proportion celles qui ont été contractées en

commun.

Art. 43. Des commissaires liquidateurs , nom

més de part et d'autre, se réuniront immédiate

ment. Le premier objet de leur réunion sera de

fixer la quote-part que la Belgique aura à payer

provisoirement, et sans liquidation . pour le ser

vice d'une portion des intérêts des dettes men

tionnées dans l'article précédent.

Art. H. Les prisonniers de guerre seront ren

voyés de part et d'autre quinze jours après l'adop

tion de ces articles.

Art. 45. Les séquestres mis sur les biens parti

culiers dans les deux pays seront immédiatement

levés.

Art. 4 6. Aucun habitant des villes, places et

territoires réciproquement évacués, ne sera re

cherché ni inquiété pour sa conduite politique

passée.

Art. 47. Les cinq puissances se réservent de

prêter leurs bons offices lorsqu'ils seront réclames

par les parties intéressées.

Art. 4 8. Les articles réciproquement adoptés

seront convertis en traité définitif.

(4) — Réponse de S. A. H. le prince de Saxe-

Cobourg à la députation belge.

Messieurs,

Je suis profondément sensible au vœu dont le

congrès belge vous a constitués les interprètes.

Cette marque de confiance m'est d'autant plus

flatteuse qu'elle n'avait pas été recherchée par

moi.

Les destinées humaines n'offrent pas de tâche

plus noble et plus utile que celle d'appeler à

maintenir l'indépendance d'une nation , et è con

solider ses libertés.

Une mission d'une aussi haute importance peut

seule me décider à sortir d'une position indé

pendante, et à me séparer d'un pays auquel j'ai

été attaché par les liens et les souvenirs les plus

sacrés, et qui m'a donné tant de témoignages de

bienveillance et de sympathie.

J'accepte donc, messieurs , l'offre que vous me

faites, bien entendu que ce sera au congrès des

représentants de la nation à adopter les mesures

qui seules peuvent constituer le nouvel État, et

par là lui assurer la reconnaissance des États eu

ropéens.

Ce n'est qu'ainsi que le congrès me donnera la

faculté de me dévouer tout entier a la Belgique,

de consacrer à son bien-être et à sa prospérité

les relations que j'ai formées dans les pays dont

l'amitié lui est essentielle , et de lui assurer, au

tant qu'il dépendra de mon concours , une exis

tence indépendante et heureuse.

(2) — Lettre de S. A. R. le prince de Saxe -

Cobourg à M. le Régent de la Belgique.

Monsieur le Régent ,

C'est avec une sincère satisfaction que j'ai reçu

la lettre que vous m'avez écrite datée du 6 juin.

Les circonstances qui ont retardé ma réponse

vous sont trop bien connues pour avoir besoin

d'une explication.

Quel que soit le résultat des événements poli

tiques, relativement à moi-même, la confiance

flatteuse que vous avez placée en moi m'a imposé

le devoir de faire tous les efforts qu'il a été en

mon pouvoir, pour contribuer à mener à une fin

heureuse une négociation d'une si grande impor

tance pour l'existence de la Belgique et peut-être

pour la paix de l'Europe.

La forme de mon acceptation ne me permet

tant pas d'entrer dans les détails , je dois ici

ajouter quelques explications. Aussitôt que le

congrès aura adopté les articles que la conférenoe

de Londres lui propose, je considérerai les diffi

cultés comme levées pour moi , et je pourrai mo

rendre immédiatement en Belgique.

Actuellement, le congrès pourra d'un coup

d'œil embrasser la position des affaires. Puisse sa
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cepterait-il ? et par conséquent le prince

Léopold ne verrait-il plus d'entraves à son

arrivée immédiate à Bruxelles? La question

était indécise. Ouverte le 1er juillet, la dis

cussion sur les dix-huit articles se prolon

gea jusqu'au 9 de ce mois, et les faits qui s'y

rattachent ne sont pas les moins remar

quables de cette époque féconde en grands

enseignements.

Le 27 juin, des députés étonnés de la

longueur des négociations à Londres (on se

rappelle que le décret d'élection, rendu le

4 juin, fut immédiatement suivi du dépari

des commissaires), manifestèrent le désir

d'apprendre des nouvelles positives. Leur

curiosité fut bientôt satisfaite. Le lendemain

28, on savait que la députation était de re

tour. Un public nombreux se pressait dans

les tribunes, impatient de connaître le ré

sultat. Au milieu de la séance les envoyés

parurent, et leur président, M. de Gerlache,

fut invité à faire un rapport circonstancié.

Ce rapport fut très-court. Les envoyés du

congrès avaient eu pour mission exclusive

de présenter la couronne au prince élu et

de lui remettre le décret d'élection. Par

conséquent, ils n'avaient pris aucune part

aux délibérations des membres de la confé

rence. Admis par le prince le 26 juin, ils

lui avaient manifesté le vœu du congrès et

avaient reçu sa réponse. La lettre plus

explicite du prince Léopold au régent de la

Belgique, dont le président de la députation

donna lecture à l'assemblée, est d'ailleurs

une preuve bien positive que M. de Ger-

décision compléter l'indépendance de sa patrie,

et par là me fournir les moyens de contribuer à sa

prospérité avec le dévouement le plus vrai.

Veuillez agréer, monsieur le Régent, l'expres

sion de mes sentiments distingués.

Signé, LÉOPOLD.

Londres, 26 juin 183*.

(<) Il est utile de mentionner ici que les deux

négociateurs belges ne reçurent à Londres que des

lache et ses collègues avaient eu à remplir

seulement une formalité de convenance.

M. Lebeau, ministre des affaires étrangères,

vint compléter les renseignements. Après

avoir rappelé le décret du congrès du 2 juin,

qui autorisait le gouvernement à entamer

de nouvelles négociations, il lut une lettre

de MM. Devaux et Nothomb, chargés, après

plusieurs entrevues soit avec le ministre des

affaires étrangères de la Grande-Bretagne,

soit avec plusieurs membres de la confé

rence, de transmettre à M. Lebeau des dé

pêches de la conférence (1). Ces dépêches

étaient toutes relatives à l'envoi du texte

du traité des dix-huit articles qui l'accom

pagnait. Cette lecture produisit une sen

sation profonde. La discussion de ces arti

cles fut fixée au 1er juillet ; mais au préalable,

et sur la demande de vingt membres de

l'assemblée, il fut décidé que le congrès

s'assemblerait le 30 juin en comité secret

pour recevoir communication de divers dé

tails relatifs aux rapports qui venaient d'être

transmis. Quelques membres s'efforcèrent,

mais en vain, de dissuader leurs collègues

de l'intention d'avoir un comité secret.

M.Jottrand, entre autres, dit une chose fort

juste. Quel serait le résultat de la séance

privée? la connaissance de quelques détails

particuliers, peut-être même d'intérieur, sur

le prince Léopold et d'autres personnages

diplomatiques. 11 faut toujours se garder de

l'impression produite par des incidents qui

peuvent entraîner à des votes irréfléchis.

Les actes officiels sont les seuls qui restent,

communications confidentielles, ce que prouve la

lettre des commissaires, déclarant « qu'après plu-

> sieurs rapports avec le ministre des affaires

> étrangères de la Grande-Bretagne et de plu-

» sieurs membres de la conférence, • ils reçurent

de lord Palmerston, par voie de correspondance,

une lettre cachetée adressé à M. Lebeau, et qui

était la réponse d'une lettre de M. Lebeau à la

conférence, dont ces deux commissaires avaient

été chargés.
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les seuls qui intéressent l'avenir et par con

séquent les seuls aussi qu'il s'agit de con

sulter.

Avant de poursuivre le récit des séances

orageuses qui précédèrent le vote des dix-

huit articles, arrêtons-nous un instant sur

les sentiments du congrès et sur l'état de

l'esprit public à cette époque.

La majorité du congrès, impatiente d'en

finir d'une manière quelconque, se montrait

disposée, de guerre lasse, à faire bon mar

ché des conditions. Mais, après avoir fait

la part de quelques précieuses intelligences

qui brillaient radieuses au sein de la majo

rité, le reste du parti, véritables moutons

de la plaine, suivaient avec trop de docilité,

et trop peu de discernement surtout, la di

rection indiquée par les bergers du trou

peau. Si quelqu'un d'entre eux, chose rare,

entraîné par une parole chaleureuse, sem

blait disposé à déserter la cause du plus

grand nombre, il était rappelé à l'ordre

aussitôt. Les membres de la majorité se

prétendaient amis de la paix, mais en réa

lité, ils ne témoignaient que d'un manque

d'énergie, de découragement et d'une répu

gnance invincible à soutenir plus longtemps

une lutte glorieuse. Et comme il était à

craindre que l'énergique persistance, la

chaleureuse éloquence de la minorité, ne

vînt à désunir un corps dont le nombre était

la seule force réelle, des réunions de modé

rés eurent lieu, en dehors des séances du

congrès, dans l'hôtel du gouverneur civil,

baron Coppin. Là, un plan uniforme d'ac

tion fut adopté et les postes furent désignés

à tous ceux qui devaient combattre dans la

lutte parlementaire pour la cause impopu

laire du traité des dix-huit articles. Et,

chacun se prétendait appuyé par l'opinion

du pays; mais, remarquons-le bien, il y

avait de part et d'autre erreur complète.

La minorité, qui rejetait les actes de la

co nférence par système républicain, disait

que le traité des dix-huit articles étant

odieux aux Belges , la nation devait néces

sairement repousser le prince de Saxe-Co-

bourg, dont l'inauguration n'était possible

qu'à la seule condition que l'on accepterait

le traité. Les adversaires répliquaient en

soutenant que les Belges, si impatients de

voir le prince assis sur le trône où le congrès

l'avait appelé, ne pouvaient éprouver de

répugnance pour les concessions exigées en

retour de son acceptation. Ainsi, de part et

d'autre l'erreur était si grande qu'on ne peut

la croire sincère.

Les dix-huit articles avaient soulevé une

indignation générale. Les 25 protocoles que

la conférence avait en huit mois lancés sur la

Belgique avaient épuisé la patience du pays.

Partout on appelait aux armes, de toutes

parts on encourageait la minorité du con

grès dans ses résolutions, et l'on blâmait avec

force et le ministère et son parti. Les tri

bunes, chaque jour encombrées, applau

dissaient aux patriotiques paroles des apô

tres de la résistance. Chaque jour l'opinion

publique se fortifiait de plus en plus. C'était

tantôt un appel aux frères de la Belgique,

parti de quelque point du territoire con

testé, tantôt c'était une levée de boucliers

organisée dans l'une ou l'autre ville pour se

rendre à Bruxelles et se prononcer contre

l'acceptation du traité. Heureusement ces

tentatives violentes n'eurent point de suites

fâcheuses, elles aboutirent à l'arrestation

sur la route de Bruxelles, près de Gand, de

cent patriotes armés des terribles faux em

manchées au rebours, dont les polonais se

servaient alors dans leurs luttes immortelles.

Le général Lehardy de Beaulieu, qui avait

essayé de soulever le premier ban de la

garde civique à Grammont, fut emprisonné

le même jour, et ses compagnons furent

dispersés , mais sans effusion de sang

(1er juillet). Un officier de la garde civique de

Gand, dépêché par l'associat ion de cette ville

aux patriotes d'Anvers, fut arrêté à Lokeren

et conduit en prison à Bruxelles par un
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fort piquet de cavalerie. L'association de

Louvaiu protesta aussi avec violence. Une

députation fut envoyée au régent, mais le

président de cette députation, M. A. Rous

sel, ayant rapporté une réponse favorable

et l'assurance du régent, que malgré son

grand âge il tirerait l'épée plutôt que d'a

bandonner Venloo, Maestricht et le Luxem

bourg, les Louvauistes se turent et s'en

dormirent dans une fausse confiance. Et

pourtant, l'association de cette ville avait

témoigné en termes bien vifs de son indi

gnation contre les préliminaires de paix

proposés par la conférence. « Les soussi-

» gnés, » portait la dernière phrase du mani

feste, « croient devoir en outre ajouter que

» si une majorité quelconque du congrès

» violait la constitution , à laquelle tout

» fonctionnaire a dû prêter serment, cette

» majorité se placerait hors de la loi, ce

» que nous ne pouvons nous permettre de

» croire, et autoriserait l'insurrection, qui

» d'ailleurs est un droit sacré auquel tout

> pouvoir national en Belgique doit son

» existence. »

On conçoit les débats que cette lecture

dut soulever au congrès ; et pourtant l'on

répondit à ceux qui réclamaient le bénéfice

« des droits sacrés de l'insurrection » qu'il

serait fait droit à leurs demandes. Cent

hommes de chaque ville, appuyés par une

compagnie de la garde civique de Bruxelles,

devaient, à un jour donné, expulser du

congrès la majorité, mettre au besoin le

régent en tutelle, et repousser toutes les pro

positions de la conférence. Qu'en fût-il ré

sulté? L'autorité, qui avait su déjouer ces

complots, ne se montra point sévère; le

général Le Hardy fut acquitté. M. A. Bar-

tels, qui précédemment avait, ainsi que

M. Edmond Beaucarne, désavoué publique

ment la nouvelle rédaction du Journal des

Flandres, passé brusquementdu patriotisme

à la diplomatie, fut également acquitté quoi- .

que contumace. De Coster, qui avait armé

de faux les volontaires de l'association de

Gand, fut seul condamné à mort et exécuté

en effigie pendant qu'il se promenait en

pleine liberté dans les rues de Bruxelles et

de Gand, et que peut-être il assistait au

supplice du mannequin qui le représentait.

Plus tard, il se constitua prisonnier, purgea

sa contumace, et son acquittement fut pro

noncé. La presse ne fit point défaut dans ce

long cri d'indignation. M. de Potter à Paris,

M. de Robaulx à Bruxelles, publièrent deux

articles remarquables pour engager le peu

ple belge à ne point laisser clore par un

marché de dupe leur glorieuse révolution ;

mais ces efforts furent impuissants.

Les républicains faisaient fausse route.

Quand on part d'un faux principe, les con

séquences sont absurdes. Ils ne compre

naient pas que les Belges repoussaient les

dix-huit articles parce qu'ils étaient animés

d'un sentiment sacré de nationalité, mais non

par haine contre la royauté. Les Belges ne

sont pas républicains. Courageux jusqu'à

l'héroïsme, intrépides jusqu'à la mort quand

leur liberté, leurs droits, la patrie se trou

vent en péril, ils ont horreur des agitations ■

tumultueuses, et s'ils se montrent ardents

au combat, ce n'est point par amour du des

ordre, c'est pour conquérir le repos de la

vie privée. La république, selon eux, c'est

le chaos, c'est un état de choses contraire

aux progrès de l'industrie ; par conséquent,

c'est la détresse publique. La monarchie,

au contraire, c'est le maintien de lois sages

et protectrices; c'est l'appui du commerce,

c'est le progrès de l'industrie. Dévoués au

souverain, disposés à lui accorder de grands

droits quand le monarque sait comprendre

que le Belge est fier et qu'il veut sa liberté,

l'absolutisme et la république sont pour eux

deux excès qu'ils repoussent avec la même

horreur.

Et c'est parce qu'ils espéraient du roi

Léopold réciprocité de sentiments patrio

tiques et dévouement à la chose publique,
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qu'ils hâtaient de tous leurs vœux le mo

ment où, placé à la tête des affaires de

l'État, il étendrait une direction paternelle

et sage sur le territoire belge tel que la

constitution l'avait décrété, et ferait repeu

pler les ateliers déserts dont les produits

sont la gloire la plus pure de la patrie, et la

source unique de son bien-être et de sa

prospérité. Les antécédents du prince, son

noble caractère, sa sagesse et sa haute ex

périence et, plus encore, les paroles géné

reuses qu'il avait adressées aux manda

taires belges, contribuaient puissamment à

la sympathie que la Belgique éprouvait

pour lui. Les détracteurs les plus violents

de la monarchie témoignaient eux-mêmes

de leur grande estime pour la personne du

prince de Saxe-Cobourg; ils convenaient

aussi que son adhésion aux nouvelles né

gociations était la conséquence forcée de

sa position. Ils en concluaient, non pas à

des attaques personnelles contre lui, mais

bien contre le système monarchique.

Le comité général fixé au 30 juin eut lieu,

mais il ne fut secret que pour la forme.

Tous les journaux en donnèrent les détails.

M. Nothomb ouvrit la séance et développa

le système diplomatique de la conférence

qui, partant du principe que « lors de la

» dissolution d'une communauté, chaque

» partie reprend ce qui lui appartenait en

» propre avant l'association » avait cherché

à rendre à la Hollande ce qui lui apparte

nait ou ce qui lui avait appartenu avant

1814. Il insista surtout sur le point qu'en

promettant aux Belges de leur faire obtenir

le Luxembourg moyennant une indemnité,

la conférence avait entendu une indemnité

territoriale et non pas une indemnité pécu

niaire, et que la Belgique recevrait une

compensation de la perte du Luxembourg

par la principauté de Liége, qu'elle possède

maintenant et qu'elle n'avait pas en 1790.

Le prince viendrait dès que le congrès au

rait adhéré aux préliminaires. Il n'atten

drait pas la réponse de la Hollande. Il s'ef

forcerait même, dès son arrivée en Belgique,

de se dégager de l'influence de la conférence

de Londres, et son intention bien formelle

était de suivre en tout les intérêts de la Bel

gique et de ne pas céder le Luxembourg

aux exigences de la Hollande. Le reste de

la séance fut rempli par ces détails sur les

bons rapports du prince de Saxe-Cobourg

avec la France et sur la possibilité d'obte

nir des compensations territoriales, espé

rances trompeuses auxquelles les plus sages

refusaient de se livrer.

Le 1er juillet, la discussion générale fut

ouverte. Cette séance presque entière fut

marquée par des hésitations interminables.

Nul n'osait prendre l'initiative de la propo

sition des préliminaires détestés. Chose

triste, mais complétement significative : les

dix-huit articles n'entrèrent point dans la

salle des délibérations du congrès accom

pagnés de l'escorte d'honneur de cinquante

signatures de députés, comme il convenait

d'introduire un décret des cinq puissances,

les premières du monde. Non, on chercha

à les faire entrer furtivement, par une porte

dérobée, pour les lancer au hasard dans le

champ vaste et aride des discussions, et les

voter après des paroles fiévreuses et enve

nimées. Mais l'opposition veillait attentive.

En garde contre toute surprise, elle voulut

connaître d'où lui venait cet acte qu'on lui

demandait de sanctionner; ce parti intelli

gent et fier ne reconnaissait point à la con

férence le droit de dicter un ordre du jour à

l'assemblée. « Le ministre cherche à s'effa-

» cer, s'écria M. Ch. de Brouckere : vous

» l'avez chargé des négociations par votre

» décret du 2 juin; eh bien! qu'il s'expli-

» que. Sur quoi avons-nous à délibérer, s'il

» ne présente point de conclusions? Que

» nous importent les rapports des commis-

» saires? Ils ne sont rien à nos yeux. Le

» ministre seul est responsable. »

En présence des événements qui se préci
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pitaiefit chaque jour et des menaces suspen

dues sur notre tête il était beau de voir

défendre avec une généreuse ardeur l'indé

pendance du congrès national. M. Fransmann

demanda l'ordre du jour pur et simple sur

la proposition de la conférence. « Cette pièce

» est comme un monstre, » dit ensuite M. de

Robaulx , « personne n'ose s'en déclarer

» l'auteur. » Les débats se prolongeaient

quand enfin M. Vah Snick, député de Mons,

se levant : « On a demandé qui oserait, parmi

» les députés, prendre la responsabilité mo-

,• raie de la proposition d'adoption des dix-

» huit articles; messieurs, je suis ce député,

» et je crois faire une bonne action. »

M. Jacques fit une proposition semblable et

les préliminaires furent à peu près vidés.

Les orateurs qui se prononçaient pour l'a

doption avouaient, pour la plupart, que le

désir de voir clore la révolution et la crainte

d'être entraînés dans une guerre générale

étaient les motifs puissants qui dictaient

leur résolution. Les autres eurent de nobles

paroles pour expliquer leur vote : « Je ne

» veux pas que l'on dise de nous : Il était

» du congrès, il a vendu ses frères! «dirent

MM. Jaminé et Defacqz. « Maison indemni-

» sera les habitants du territoire que l'on

» veut nous faire céder! » dit aussi M. Ja

miné. « Vous croyez donc pouvoir tout faire

» avec de l'or? Je suis un des gens que vous

» voulez céder. Combien me donnerez-vous?

» Croyez-vous qu'avec une poignée d'or vous

» puissiez me racheter le sol sur lequel je

» suis né, mes amis, ma famille, toutes mes

» affections?... Gardez votre or, il est vil à

» mes yeux. » Les spectateurs témoignaient

par leur enthousiasme de l'impression que

produisaient sur eux ces paroles courageuses

empreintes du sentiment de l'orgueil natio

nal. Mais si des bravos énergiques et de

longs applaudissements éclataient parmi eux

quand venaient retentir de ces mots profonds

qui remuent le cœur, des murmures, des

sifflets aussi étaient la flétrissure des dis

cours arrachés par la peur. Mais que l'on se

garde bien de croire que, malgré l'opposi

tion générale que le traité des dix-huit ar

ticles rencontrait dans le pays, l'impro-

bation punissait également tous les orateurs

qui se prononçaient pour l'adoption du

traité; non, sans doute, et plus d'une fois

tous les partis s'unirent pour applaudir à

des arguments solides, à des motifs sensés

et dignes.

Dans la séance du 3 juillet, M. Iê comte

F. de Mérode eut un beau moment de mo

dération et de sagesse, et les cris de : Très-

bien ! éclatèrent de toutes parts des tribunes

et de l'enceinte. Sans doute l'ordre fut plus

d'une fois troublé par les spectateurs, mais

pouvait-il en être autrement? Un peuple

dévoué à sa liberté ne saurait être apathique

et muet quand se débattent devant lui les

questions pour lesquelles il veut exposer sa

vie? Faut-il qu'il soit alors comme un accusé

sur la sellette? Sans doute la loi l'exige,

mais le bon sens pardonne. Et d'ailleurs la

menace de faire évacuer les tribunes si le

calme ne se rétablissait pas suffit chaque

fois pour rappeler à l'ordre les auditeurs pas

sionnés. Il n'est pas vrai, comme M.White a

voulu le faire croire, que les cris de : Mort

aux ministres ! Les ministres à la lanterne !

eussent retenti dans les tribunes. La garde

civique, préposée à la garde du congrès,

indulgente pour un cri arraché par l'enthou

siasme ou par l'indignation, n'eût point

toléré de menaces, et les coupables eussent

été rigoureusement et immédiatement pu

nis. Et s'il est vrai, comme l'affirme encore

M. White, que plusieurs membres étaient

assis pâles et dans un état de prostration

complète, et que d'autres, dans leur épou

vante, abandonnaient leurs places pour se

réfugier dans la salle des conférences, nous

renonçons à expliquer les causes d'une pa

nique que rien ne justifiait. Si l'assemblée

courut des dangers, si des complots se for

mèrent dans le pays pour la forcer à rejeter

M
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les préliminaires de paix, ces dangers ne

se révélèrent jamais bien menaçants, et les

complots furent étouffés à leur naissance.

La seconde séance (2 juillet) allait se ter

miner dans un état d'agitation impossible à

décrire, quand un amendement, déposé par

M. Van de Weyer, vint faire diversion.

« Le congrès national, en adoptant les

« propositions de la conférence, entend

» bien de charger le gouvernement de sti-

» puler :

» 1° Que les enclaves en Hollande, re-

» connues appartenir à la Belgique par

» l'art. 2 des propositions de la conférence,

» seront reçues comme l'équivalent de

» Venloo, de la partie des droits revendi-

» qués par la Hollande sur Maestricht, et

» autres enclaves du Linibourg; et que,

» pendant l'arrangement à prendre sur ce

» point, aucune de ces enclaves belges ne

» sera évacuée ;

» 2° Que le statu quo sera conservé dans

» le Luxembourg, sous la garantie des

» puissances, jusqu'à la conclusion des né-

» gociations sur l'indemnité. »

M. Van de Weyer l'avait prévu, sa pro

position entraîna aussitôt la discussion sur

un autre terrain. La majorité voulait le

renvoi préalable en sections, la minorité ré

clamait le développement immédiat et l'ad

jonction à la question principale; car l'adop

tion eût fait nécessairement modifier les

préliminaires. Mais pendant que cette ques-

tion's'agitait, l'attention se détournait de la

discussion générale, la séance s'écoulait et

un grand nombre de députés de la majorité,

abattus et consternés, eurent le temps de se

remettre. Il paraît que M. Van de Weyer

n'eut pas d'autre dessein. Il réussit.

Le lendemain, le combat parlementaire

recommença sur nouveaux frais. Grâce à la

proposition de M. Van deWeyer, la majorité

avait pu réparer ses brèches. Pendant trois

jours encore, les discours se suivirent et

rien ne semblait avancer. Aux paroles cha

leureuses on opposait de froides raisons; la

persuasion ne pénétrait nulle part; chacun

gardait ses convictions, et cependant M. Ch.

de Brouckere obtint un beau succès. Il était

opposé aux préliminaires. Les cris : « Aux

armes! » et des applaudissements nombreux

avaient accueilli ses conclusions. Trois

jours après, ce fut au tour de M. Lebeau. Il

se présentait dans une situation difficile. La

proposition de M. Van- de Weyer l'avait

amené à déclarer que de l'adoption des pré

liminaires dépendait l'existence du minis

tère. De fortes présomptions s'élevaient

contre lui. Et cependant dès le début de son

discours, il captiva l'attention. Peu à peu, à

l'hostilité qu'on avait contre lui, succéda de

l'impartialité et enfin de la bienveillance.

C'est que M. Lebeau connaissait à fond le

cœur des Belles, et qu'il sut le remuer pro

fondément par son éloquence passionnée.

Il demanda que l'on fît justice à ses convic

tions et il l'obtint. On l'avait accusé de lâ

cheté, disait-il, alors qu'il avait fait preuve

de courage. La popularité le fuyait, des me

naces terribles le poursuivaient , des repro

ches accablants semblaient le flétrir, et rien

n'avait pu l'ébranler. Est-il lâche, le député,

quand il cherche dans sa conscience les mo

tifs de son vote? Et s'il se trompe après cet

examen, l'opinion peut-elle le condamner?

Faisant appel aux nobles sentiments que les

députés du territoire contesté avaient tant

de fois manifestés, il leur demanda si la pa

trie pour eux se renfermait dans le lieu de

leur naissance; si, députés d'une province,

ils n'avaient pas à défendre les droits de la

Belgique tout entière, et si enfin, en suppo

sant que l'on perdit le territoire en litige,

ils croyaient que la patrie prétendrait mé

connaître ses devoirs envers les populations

de ces contrées? Si on échouait, après avoir

tout tenté pour obtenir par des sacrifices

la conservation du territoire, il restait à

donner aux habitants l'indigénat et les

moyens de changer, non pas de patrie, mais
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de résidence. Mais aller jusqu'à la guerre,

on ne pouvait le faire, l'intérêt de la Belgi

que le défendait, et les mêmes causes qui

avaient déterminé le congrès à braver la

Hollande malgré les dangers qui mena

çaient Anvers et Maestricht, le forçaient à

s'opposer autant qu'il était en lui que la

Belgique tout entière s'exposât à périr pour

les intérêts particuliers d'une faible partie

de la Belgique.

Insistant sur l'article6: «L'évacuation réci

proque des territoires, villes et places, aura

lieu indépendamment desarrangements rela

tifs aux échanges, » il s'attache à en déduire

que, contrairement à ce que l'on supposait,

l'adoption des préliminaires n'entraînerait

pas l'évacuation de Venloo; car on pouvait

en cas contraire exiger, toujours en vertu de

l'art. 6, que la Hollande évacuât à son tour

Anvers, restituât la part de souveraineté

qui nousappartenaitdansMaestricht, et nous

permît en même temps d'envoyer nos trou

pes et de planter notre drapeau partout où

nous avions des enclaves en Hollande. Ce

qui était inadmissible.

Il ne peut entrer dans notre cadre de

donner une analyse, même très-rapide et

incomplète de l'improvisation deM.Lebeau.

Qu'il nous suffise de dire que, prenant un à

un les arguments nombreux de ses adver

saires, il sut leur donner à tous une solution

favorable aupointdevuedel'intérêt général.

La perspective d'une pacifique conclusion,

les avantages qui devaient résulter de la

prompte arrivée du roi, l'assurance du ré

gent , que si le congrès acceptait les préli

minaires, il resterait à son poste jusqu'à ce

qu'il pût remettre au souverain les pouvoirs

dont il était investi, rien ne fut oublié. Les

derniers mots de cette improvisation bril

lante, qui dura deux heures et demie, eu

rent un effet magique. C'était un appel à

l'union. « Si la combinaison est rejetée,

» je pourrai encore servir utilement mon

» pays dans cette enceinte , et je serrerai

» franchement la main à ceux mêmes qui

» l'auront combattue. Mais vous sentez

» que, si elle était accueillie, nous aurions

» le droit de vous dire : Si vous ne voulez

» donner à la nation l'exemple de l'anarchie ;

» si vous ne voulez attirer sur la Belgique

» des maux incalculables, ralliez-vous à

» nous sans hésiter ; venez, soutenons tous

» le roi des Belges. La nation a prononcé ;

» il n'y a plus de division entre nous; nous

» sommes tous Belges ; tous nous voulons

» l'honneur et le bonheur de notre patrie.»

Un succès immense accueillit la fin de ce

discours, écouté avec un religieux silence.

Les marques d'approbation, les applaudis

sements qui avaient seuls interrompu les

passages les plus émouvants, éclatèrent sans

réserve, quand l'orateur eut terminé. Les

dames agitaient leurs mouchoirs et fondaient

en larmes, les hommes eux-mêmes ne pou

vaient arrêter des pleurs d'attendrissement.

Le ministre, défait, pâle d'émotion, descendit

avec peine de la tribune, et de tous les points

de la salle on accourut pour l'embrasser et

le féliciter. Les membres de l'opposition

partageaient aussi l'entraînement général.

M. Lebeau, de plus en plus ému, se dérobe

avec peine à la sympathie qui l'entoure ; il

se retire, accompagné de quelques amis.

M. le président fait de vains efforts pour re

prendre la séance; profondément ému lui-

même, il oublie les devoirs de sa charge, et

pendant plus d'une demi-heure l'assemblée

exaltée interrompt ses travaux.

Depuis ce moment, les débats perdirent

leur importance, la cause des dix-huit arti

cles était gagnée. Néanmoins ce fut le 9 juillet

seulement que la question fut résolue.

On avait discuté à la fois sur la question

préalable, proposée par M. de Robaulx, sur

la question principale, sur un amendement

présenté par M. Beyts, et sur la proposition

de M. Van de Weyer; celle-ci fut retirée

avant la fin de la discussion. On se rappelle

pour quelles raisons M. Vande Weyer l'avait
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déposée. La division fut demandée. La

question préalable de M. de Robaulx, de

mandant qu'on ne mît pas aux voix la ques

tion de l'acceptation des dix-hnit articles,

fut rejetée par 144 membres contre 51 ; M. de

Robaulx s'y attendait. Porteur d'une protes-

tation contre le vote des dix-huit articles, il

en fit lecture et la déposa sur le bureau (1).

L'amendement de M. Beyts: « Le congrès

» national considérera comme non avenu

» son consentement aux propositions pré-

» liminaires, si un traité de paix définitif

» n'en est la suite et le résultat; il se ré-

» serve de déclarer, dans ce cas, que son

(t) « Considérant qu'aux termes de l'art. 4« de

la constitution , le territoire de la Belgique com

prend les provinces d'Anvers, de Brabant, de la

Flandre orientale, de la Flandre occidentale, de

Haioaut, de Liège, de Limbourg, de Namur et

de Luxembourg, sauf les relations de cette der

nière avec la Confédération germanique ;

» Que , suivant l'art. 80, le roi ne prend pos

session du trône qu'après avoir prêté le serment

de maintenir l'indépendance nationale et l'inté

grité du territoire ;

» Que c'est sous ces conditions expresses que la

couronne a été offerte par le congrès au prince de

Saxe-Cobotirg;

» Qu'en effet l'article 4" du décret du 4•» juin

porte textuellement :

» S. A. R. Léopold-George Chrétien-Fredéric

» prince de Saxe-Cobourg, est proclamé roi des

• Belges, à la condition d'accepter la constitution

> telle qu'elle a été décrétée par le congrès na-

» tiooal. »

• Que l'acceptation donnée par le prince est

subordonnée à des conditions diamétralement

contraires aux dispositions ci-après rappelées,

puisqu'il exige , pour venir prendre possession du

trône , l'adhésion prélable du congrès à des sacri

fices qui entèveraient a la Belgique des parties de

son territoire;

« Que si, par impossible, le congrès pouvait

perdre de vue son mandat eu point de consentir

aux propositions qui lui sont faites par les cinq

Puissances, aux décisions desquelles le prince se

» acceptation est caduque et sans force obli-

» gatoire, » fut soutenu par M. VanMeenen

seulement.

L'amendement de M. Van de Weyer ayant

été retiré, il ne restait plus à voter que sur

la proposition de MM. Van Snick et Jacques

ainsi conçue :

* Le congrès national décrète :

» Le congrès adopte les dix-huit articles

> suivants, qui forment les préliminaires du

» traité de paix entre la Belgique et la Hol-

» lande. »

L'appel nominal donna gain de cause aux

dix-huit articles par 126 voix contre 70.

réfère , il s'ensuivrait que son élection serait ra

dicalement nulle, puisque des personnes étran

gères à la Belgique, ainsi mutilée, y auraient pris

part comme membres du congrès ;

> En conséquence les soussignés, en leur qua

lité de membres du congrès national, protestent

solennellement contre la mise en délibération de

toute proposition qui tendrait à porter atteinte à

l'intégrité du territoire , tel qu'il a été fixé par la

constitution belge. Ils protestent spécialement

contre toute adhésion directe ou indirecte aux

protocoles et propositions de la conférence de

Londres.

» En agissant ainsi , les soussignés ne font que

oéder à l'impulsion de leur conscience; ils sont

persuadés qu'ils remplissent un devoir sacré.

» Signé : De Robaulx, Seron, Jottrand, Thomas

Armand , C. De Smet, Biscroff , Speblman-

Rooman. Ch. de Broickere. J. De Nebf, J. Fri

son, J. B. Gendebif.n, L. Copfens, L. Brédart,

Pi6son, Hélias-d'Hudechem, Ch. Coppens, Beau-

carne, Blargnies, Van de. Kerckbove, E. De

Smet, L'abbé DeHaerne, d'Elhoungne, Dreze,

Rosseeuw, Dams, Jamine, Watlet, Vergau-

WEN-GoETAELS, A.GeNDEBIEN, A. RoDENBACB,

Le comte de Robiane, Gelders, Van der Looy,

Nalinne, Wannaar , Teuwens, de Meer-dr

MOORSEL.

M. Le Bègue , qui d'abord avait signé cette

pièce, demandeà retirer sa signature, etM. Lardi-

nois de pouvoir y ajouter la sienne.
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Une loi d'action et de réaction régit le

monde, a dit M. Nothomb. Après le vote, la

réaction ne se fit pas attendre. La presse et

les esprits si agités se calmèrent comme

par enchantement. L'espérance était par

tout. Le pays, sans défiance sur les consé

quences de l'acte que le congrès venait

d'émettre, voulut goûter, par avance, du

calme et de la prospérité qu'il croyait pour

jamais rétablis.

Les Belges avaient un si grand désir de

hâter l'arrivée du souverain, qu'ils s'expo

saient à trouver du mécompte dans leurs

espérances. Il semblait, à voir l'impatience

générale, que le roi avait un pouvoir ma

gique et qu'il suffirait de sa présence pour

faire naître le bonheur et la richesse là où

régnaient la misère et la désolation.

L'impatience pouvait amener des effets

pernicieux, relever le mécontentement, et

faire revivre la réaction. Les améliorations

doivent être lentes et graduelles. Exiger des

effets immédiats, c'est vouloir de nouveaux

bouleversements.

M. Lebeau vit s'accomplir pour lui une

métamorphose étrange. L'immense hourra

qui avait accueilli le vote des dix-huit arti

cles semblait en avoir fait un autre homme.

Hier on le détestait , aujourd'hui on se dis

putait sa faveur, et la popularité couvrit son

nom. On l'avait menacé, on l'entoura d'hon

neurs et de félicitations. Ceux qui se mon

traient de loin sa demeure en disant : « C'est

la maison d'un traître, qu'elle soit réduite

en cendres ! » lui donnèrent des sérénades

brillantes et l'appelèrent le sauveur de la

patrie. Mais quel que fût alors la pensée du

peuple sur le décret des dix-huit articles, la

question politique était effacée pour M. Le

beau. La récompense s'adressait au talent,

au génie.

M. Lebeau se retira aussitôt du ministère.

Soit qu'il y eût doute dans sa conscience, si

les résultats seraient tels que son éloquence

avait pu le faire croire, soit qu'il crût avoir

assez fait pour sa gloire. Nous n'en préju

gerons pas.
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Conséquences do l'acceptation des 4 8 articles. — Dernières communications au prince Léopold de Saxe-

Cobourg; lettre du régent. — Députation au prince; son arrivée à Londres et sa réception. — Ac

ceptation de la couronne ; départ fixé. — Dispositions prises à Bruxelles pour l'arrivée du roi Léopold

et l'inauguration immédiate ; voyage du roi. — Débarquement à Calais; félicitations au nom du

roi Louis- Philippe ; réceptions. — Entrée en Belgique. — Accueil aux frontières. — Arrivée à

Osteode; enthousiasme de la population. — Discours prononcés sur son passage dans les différentes

villes. — Arrivée à Gand; séjour. — Route de Bruxelles; arrivée à Laeken. — Préparatifs. —

Séance solennelle du congrès. — Inauguration le 21 juillet sur la place Royale. — Réflexions. —

Dernières séances; ajournement du congrès national. — Ses derniers actes. — Appréciation de ses

travaux. —Dissolution de l'association nationale.— Premier ministère du roi (ministère du 2i juillet).

Par suite de la décision importante qui

venait d'être prise par les représentants au

nom de la nation , nul obstacle ne restait à

l'accomplissement du grand acte; la Bel

gique allait posséder un roi et sa révolution,

croyait-on, serait close.

Dans la séance du 9 juillet, après le vote,

une députation avait été aussitôt désignée

parmi les membres du congrès, au scrutin

secret, pour aller annoncer au prince que

tous les obstacles à son arrivée en Belgique

étaient enfin levés, et pour l'accompagner à

son entrée en Belgique, selon le vœu émis

par lui, d'être entouré de Belges en venant

dans son nouveau pays adoptif.

Cette députation, composée de MM. Le-

beau, Félix de Mérode, J. d'Hoogvorst, de

Muelenaere et Fleussu, fut précédée d'un

courrier, porteur d'une lettre du régent au

prince, dont voici la teneur :

« Prince,

» Après onze jours de discussions, le

congrès vient d'adhérer aux propositions

qui lui ont été adressées par la conférence

de Londres.

» Votre Altesse Royale ayant fait dépendre

de cette adhésion seule son acceptation de

la couronne de la Belgique, plus rien ne

s'oppose a son arrivée immédiate en ce
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royaume , ainsi qu'elle m'en a donné l'as

surance par la lettre qu'elle m'a fait l'hon

neur de m'écrire le 26 juin dernier.

» C'est en vous rendant le plus prompte-

ment qu'il vous sera possible au milieu du

peuple belge, que vous comblerez ses vœux,

que vous calmerez ses inquiétudes. Son dé

sir de vous posséder est égal à la juste im

patience de vous voir commencer bientôt le

grand œuvre de la consolidatiofr de son in

dépendance.

» Votre Altesse Royale aura pu s'assu

rer, et par la longue durée des débats dans

le sein du congrès, et par le vif intérêt que

cette grave question a excité, combien la

nation attacherait de prix à la conservation

intégrale des territoires dont les habitants

se sont associés à notre régénération poli

tique. Vous aurez pu juger que si ses man

dataires ont cru, par l'adoption des propo

sitions de la conférence de Londres, devoir

vous faciliter les premiers moyens d'entrer

en négociation, elle se livre à l'espoir que

les efforts de Votre Altesse Royale, appuyés

par l'offre de sacrifices pécuniaires, s'il en

est besoin, lui feront obtenir une paix d'ac

cord avec ses intérêts et son honneur.

» Les destinées humaines, a dit Votre

Altesse à la députation du congrès, n'offrent

pas de tâche plus noble et plus utile que

celle d'être appelé à maintenir l'indépen

dance d'une nation et à consolider ses liber

tés. » Nous avons dans ces paroles un gage

assuré de votre entier dévouement à la Bel

gique, de votre ferme volonté de vous con

sacrer à son bien-être, à sa prospérité, et à

lui assurer, par votre concours, une exis

tence indépendante et heureuse.

» Il me reste maintenant à donner, comme

particulier, l'exemple de la soumission à

votre autorité légale et de mon respect pour

la personne de Votre Altesse Royale.

» Bruxelles, 10 juillet 1831. »

Partie de Bruxelles le 10 juillet, la dépu

tation arriva le 11 à Londres et fut reçue

le 12 par le nouveau roi Léopold, qui l'ac

cueillit de la manière la plus cordiale et fixa

immédiatement le jour de son départ.

L'accueil que les envoyés de la Belgique

reçurent de la cour et du peuple de la

Grande-Bretagne n'était pas moins flat

teur, mais ils n'étaient malheureusement

pas encore remis des émotions de la

séance du 9 et pas assez rassurés sur les

suites et la portée de l'acceptation du fa

meux traité.

L'itinéraire du voyage fut aussitôt réglé

et transmis au régent par M. Lebeau, et dès

le 14 au soir il était publié dans le Moniteur,

et il fut répété le 15 dans tous les journaux

de la Belgique ; on y lisait :

« Le prince partira de Londres le 16 et

s'embarquera pour Calais. De Calais il

prendra la route d'Oslende, où il passera la

nuit. D'Ostende il suivra la route de Bruges

et viendra passer la nuit à Gand.

» Le mardi 19 il fera son entrée à

Bruxelles. »

A peine cette nouvelle était-elle arrivée

que le bourgmestre fit afficher un avis

ainsi conçu :

« Concitoyens,

» Nos vœux vont être comblés.

» Le prince Léopold de Saxc-Cobourg a

accepté définitivement la couronne de la

Belgique. Avant huit jours Son Altesse

Royale sera au milieu de nous.

» Vous donner cette nouvelle, c'est vous

annoncer que nous avons atteint le terme

et le but de notre glorieuse révolution.

» Sous le sceptre d'un roi constitutionnel

nous formons enfin une nation libre et in

dépendante.

» Un avis ultérieur vous fera connaître le

jour où le prince fera son entrée solen

nelle dans la capitale.

» Concitoyens, vous joindrez vos efforts à

ceux de vos magistrats pour le recevoir

d'une manière digne de lui, digne de vous.
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» Vive la nation belge ! Vive le roi Léo-

pold!

» Fait à l'hôtel de ville, le 14 juillet 1831.

» Le bourgmestre,

» Par ordonnance : » Rouppe.

» Le secrétaire,

» Zanna. »

Le lendemain un nouvel avis fit connaître

le jour de l'entrée solennelle et de l'inaugu

ration de Sa Majesté :

« RÉGENCE DE LA VILLE DE BRUXELLES.

» Les bourgmestre et échevins

» Portent à la connaissance de leurs con

citoyens que Son Altesse Royale le prince

Léopold de Saxe-Cobourg fera jeudi pro

chain 21 son entrée en cette capitale, et y

sera inauguré roi des Belges le même jour.

» Cette auguste cérémonie aura lieu sur

la Place Royale.

» Les bourgmestre et échevins, voulant

faciliter à leurs concitoyens les moyens de

contribuer à exprimer l'allégresse publi

que, à l'occasion de cette solennité, s'em

pressent d'indiquer dès à présent la route

que suivra le cortége , afin que les habi

tants des rues ci-après indiquées puissent

faire à temps les préparatifs nécessaires

pour la décoration des façades de leurs

maisons.

» Route que suivra le cortége.

» La place d'Anvers, les rues de Laeken

et du Pont-Neuf, la rue Neuve, la place de

la Monnaie, la rue des Frippiers, le Marché-

aux-Herbes, la rue de la Madeleine, la

Montagne de la Cour, la place Royale.

» Fait à l'hôtel de ville, le 15 juillet 1831.

» Le bourgmestre,

» Par ordonnance : » Rouppe.

» Le secrétaire,

» Zanna. »

La population de la capitale fut bientôt

en émoi, et la Belgique entière fut électri-

CH. POVLIMONT-

sée ; chacun renaissait à l'espoir d'une tran

quillité, d'un état de bien-être presque ines

péré après les violentes secousses que l'on

avait éprouvées, après surtout la longue

anxiété qui avait accompagné la stagnation

des affaires commerciales dont on entre

voyait la reprise. Le peuple et l'armée

s'unissaient pour recevoir l'élu de la nation.

Les journaux furent pendant deux jours

lus avec avidité; on suivait tous les mou

vements de l'illustre voyageur et les travaux

de la cérémonie que l'on préparait pour sa

réception.

Le voyage du roi fut une véritable ova

tion. Partout les populations accourues sur

son passage témoignaient, par les acclama

tions les plus vives, combien son arrivée

était ardemment désirée.

Sa Majesté, accompagnée de la députation,

avaitquitté Londres le samedi 16à sixheures

du matin. A deux heures Sa Majesté entrait

à Douvres au bruit de l'artillerie du fort.

Une compagnie de chasseurs de la garde

lui servait d'escorte. Vers trois heures, Sa

Majesté s'embarqua sur le bateau à vapeur,

le Crusader. La traversée fut courte et fa

cile. A l'approche de Calais, le canon du

fort Rouge lui fit le salut. Le maire et les

autorités de la ville vinrent le recevoir. Le

lieutenant général comte Belliard, pair de

France, le complimenta sur le port même,

au nom de Sa Majesté le roi des Français.

Une partie de la garnison et de la garde

nationale était sous les armes; toutes les

maisons étaient pavoisées de drapeaux. Le

roi descendit à l'hôtel Dessin et reçut le

corps des officiers , le consul anglais, et

M. Charles le Hon, ministre de Belgique à

Paris, qui était arrivé à Calais une demi-

heure après Sa Majesté.

Le 17 au matin, le roi partit pour Dun-

kerque, qu'il traversa ; le général Belliard

l'accompagna jusqu'à la limite qui sépare

la France de la Belgique.

A la frontière belge, le roi trouva une dé-

39
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putation qui était venue le recevoir au nom

du régent. M. le chevalier de Sauvage, mi

nistre de l'intérieur, M. le marquis de Chas-

teler, inspecteur général de la cavalerie

légère, et M. le général d'Hane, aide de

camp du régent, chargé de remplir les

fonctions de commandant de la maison mi

litaire du roi, faisaient partie de la députa-

tion. MM. les généraux baron d'Hooghvorst,

Van Coekelberghe, et le baron Duvivier,

accompagnés de plusieurs officiers supé

rieurs de l'état-major, et M. le général de

Wautier, commandant la première division

militaire et l'armée des Flandres, s'étaient

également rendus à la rencontre du roi.

M. le chevalier de Sauvage complimenta Sa

Majesté. Après lui, M. le général de Wau

tier s'exprima de la manière suivante :

« Sire,

» Votre Majesté touche à peine le sol de

la patrie et déjà les Belges oublient leurs

malheurs; déjà ils reçoivent le prix de leurs

généreux efforts contre une injuste oppres

sion.

» Sire, rendue à la liberté, fière et ja

louse de son indépendance, la nation vous

confie les intérêts de son bonheur et de sa

gloire. L'amour et la reconnaissance des

Belges seront votre récompense.

» Sire, les braves que j'ai l'honneur de

commander viennent vous exprimer par ma

voix les sentiments de leur confiance et de

leur inébranlable fidélité. Ce jour est dou

blement heureux pour moi, Sire, puisque

votre passage dans ma division me permet

d'être le premier l'organe de l'armée. »

Le roi répondit à peu près en ces termes :

« Je reçois avec plaisir l'assurance des

bons sentiments de l'armée. Je n'en ai ja

mais douté. Si, contre mon attente et mes

désirs, nous étions obligés de recourir aux

armes, on me verrait marcher à la tête des

braves qui la composent; je compte entière

ment sur son courage et sa fidélité. »

Sa Majesté traversa Furnes, et arriva

vers six heures à Ostende ; sa voiture y fut

dételée et traînée par le peuple jusqu'à

l'hôtel. Le bourgmestre, accompagné des

membres de la régence, lui présenta les

clefs de la ville.

A son passage devant l'église paroissiale

de Saint-Pierre, le roi reçut les hommages

du clergé, par l'organe de Mgr. l'évêque de

Gand, qui était revêtu de ses habits ponti

ficaux; et en descendant de voiture, il

donna immédiatement audience aux diverses

autorités.

Le 18 au matin, il partit pour Bruges,

où il arriva vers dix heures ; l'administration

communale, qui était allée à sa rencontre,

le complimenta aux portes de la ville. Le

roi répondit en termes pleins d'affection; il

fut aussi complimenté, au nom du clergé,

par M. l'abbé de Foere, qui prononça le dis

cours suivant :

« Sire,

» Le clergé de la ville de Bruges éprouve

un sentiment profond de bonheur en offrant

les prémices de fidélité et de respect à un

roi qui porte ses premiers pas au milieu de

la naiion qui l'a appelé de tous ses vœux.

» Le clergé belge, Sire, ne s'isola jamais

des intérêts de la nation. Il a su toujours

s'associer à la cause commune de la patrie.

Les derniers événements prouvent qu'il

n'était pas dégénéré de son antique atta

chement aux droits et aux libertés publi

ques. La morale chrétienne, tout en ensei

gnant au peuple ses devoirs de fidélité au

souverain, d'obéissance aux lois et de sou

mission à l'ordre public, commande aussi

la justice politique, le pouvoir légal et l'éco

nomie administrative. Si elle s'oppose à

l'anarchie, elle repousse aussi l'oppression.

Cette union entre le clergé et la nation est

indissoluble ; elle est formée par la justice,

et comme telle elle entre dans les premières

missions du sacerdoce.
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» Nous nous flattons, Sire, que Votre

Majesté sera fière de régner sur un clergé

qui ne fut jamais ni l'appui des désordres

populaires, ni le soutien des abus du pou

voir.

* Depuis Albert et Isabelle, les Belges

jouissent pour la première fois du bonheur

de posséder leur souverain au milieu d'eux.

Ils sauront l'apprécier, Sire, si votre règne

retrace celui de ces bons souverains, que les

annales de notre histoire nous représentent

comme des amis de la nation, sincèrement

dévoués à ses intérêts et à ses libertés, et

comme des dépositaires du pouvoir qui

sentaient le devoir d'allier la fermeté à la

douceur. Par la première de ces qualités,

ils soutinrent nos droits contre l'ennemi du

dehors; par la dernière, ils désarmèrent

l'ennemi du dedans. Leurs vertus sont en

core inscrites dans le cœur de tout véritable

Belge.

» Dans l'espoir que Votre Majesté mar

chera sur les traces de ces illustres souve

rains, nous vous supplions, Sire, d'agréer

les hommages de fidélité et de loyauté que

nous avons le bonheur de vous offrir.

» En choisissant ses conseils, ce premier

talent de bien gouverner, et en développant

nos institutions nouvelles dans lesquelles la

nation a concilié son antique amour de la

liberté avec celui de l'ordre, Votre Majesté

sentira le besoin des lumières. Ces lumières,

Sire, nous les invoquerons; nous adresse

rons au ciel des prières ardentes et sincères,

afin que la sagesse préside à tous les actes

d'un règne que vous allez commencer pour

le bonheur de tous, et afin que la nation

puisse trouver dans votre justice et dans votre

équité, la raison de son amour et de son

dévouement envers votre auguste personne,

seuls garants de la stabilité de votre trône.

» Ce vœu, Sire, sera celui de vos fidèles

et loyaux doyen et autres membres du clergé

de Bruges. »

Le roi se rendit à l'hôtel de ville ; les au

torités civiles et militaires lui furent pré

sentées.

Toutes les rues que devait traverser le

cortége étaient élégamment décorées ; il s'y

pressait une foule considérable ; jamais les

habitants n'avaient montré plus d'enthou

siasme.

A trois heures , Sa Majesté partit pour

Gand; une réception brillante l'y attendait.

Les rues étaient plantées de sapins, ornées

de guirlandes de fleurs et pavoisées de dra

peaux. Le roi arriva à six heures, trouva les

autorités qui l'attendaient aux portes de la

ville. M. Charles Coppens, président de la

commission de sûreté publique, présenta les

clefs de la ville à Sa Majesté, en lui adres

sant ces paroles :

i Sire,

» Au nom des Gantois, soyez le bien

venu, élu de la nation.

» La ville de Gand confond ses cris d'al

légresse avec ceux de tout le peuple belge.

» Cette ville, éminemment industrieuse,

qui a secondé et soutenu notre glorieuse ré

volution, attend tout d'un roi qui est appelé

à en cicatriser les plaies.

» Ses habitants sont fiers de recevoir au

milieu d'eux le gardien de leur indépendance

et de leurs libertés, le protecteur de leur

commerce et deleurindustrie. Ils s'empresse

ront de se grouper autour du trône consti

tutionnel qui vous est destiné. Ce trône,

élevé par la nation belge, la nation saura le

soutenir. Vive le roi des Belges ! »

Le roi, sensible à cette réception, fit à peu

près cette réponse :

« J'ai connu avec douleur l'état de souf

france de la ville de Gand, durant la révolu

tion qui vient de s'accomplir.

» Vous le savez tous, j'en déplore les

causes ; je ne suis pas venu parmi vous pour

laisser des plaies saignantes, mais bien

pour les cicatriser.

» J'ai suivi avec attention toutes les
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phases de la révolution. Je connais vos be

soins, et je m'appliquerai spécialement à

rouvrir la source des prospérités dans votre

cité industrieuse. »

Le cortége qui était allé au-devant du

roi se mit ensuite en marche; il pouvait à

peine avancer, tant la foule était grande.

Sur tout son passage, Sa Majesté fut ac

cueillie par les cris unanimes et sans cesse

répétés de Vive le roi Léopold ! L'enthou

siasme était à son comble, lorsqu'à l'église

de Saint-Nicolas, le clergé vint complimen

ter le roi. Sa Majesté paraissait vivement

émue.

Cette réception est d'autant plus remar

quable qu'une scène honteuse, due à quel

ques meneurs, avait eu lieu peu de jours

auparavant: des individus avaient promené,

dans des quartiers éloignés du centre de la

ville, un mannequin portant des insignes

royaux. Le roi, instruit de ce fait, avait ré

pondu : « C'est une raison de plus pour

passer parGand. »

Sa Majesté, descendue à l'hôtel du gou

vernement, y reçut les différentes autorités.

Le roi quitta Gand le 19, vers trois

heures; à son arrivée à Alost, les acclama

tions les plus vives se firent entendre; il fut

conduit à l'hôtel de ville, où il donna éga

lement audience aux autorités. A quelque

distance d'Alost , une députation de bourg

mestres étant venue le complimenter, le roi

fit la réponse suivante :

« Je n'ai quitté une position brillante et

heureuse que pour me consacrer au bon

heur de la Belgique. J'arrive parmi vous

dans la ferme intention de consolider vos

institutions, de maintenir et faire respecter

vos libertés et de défendre votre indépen

dance.

» L'accueil si touchant que je reçois de

puis mes premiers pas sur le territoire

belge me prouve qu'en acceptant la cou

ronne j'ai déféré à un vœu national. Je

compte sur vous, messieurs, et vous pouvez

pour tous vos droits et pour tous vos inté

rêts compter sur moi. »

M. le baron de Coppin, gouverneur du

Brabant, reçut le roi aux confins de la pro

vince.

Près d'Assche, le général baron Duvi-

vier, commandant la deuxième division mi

litaire, accompagné du commandant pro

vincial et de l'état-major divisionnaire,

adressa au roi le discours suivant :

« Sire,

» Organe des troupes composant la

deuxième division militaire, que j'ai l'hon

neur de commander, je viens vous offrir, en

leur nom, respect et obéissance; venez,

Sire, venez faire le bonheur de notre belle

patrie.

» L'armée a juré fidélité à notre estima

ble régent : elle a tenu son serment. Nous

vous le renouvelons en ce jour ; comptez sur

nous; nous aurons toujours des sabres et

des baïonnettes pour vous défendre. »

Le roi répondit :

« Je vous remercie des sentiments que

vous venez de m'exprimer; je compte sur

l'armée. »

A peu de distance d'Assche, un chef de

la garde civique improvisa un discours re

marquable, qui parut faire la plus vive

impression sur Sa Majesté. Le roi lui ré

pondit, entre autres choses, « qu'à l'aspect

d'un enthousiasme aussi général, il se sen

tait heureux et fier d'être le roi librement

élu du peuple belge. » Il fit un juste éloge

de la belle tenue et de l'excellent esprit de

la garde civique, « soutien le plus fort,

dit-il, des institutions nationales et de l'ordre

public. »

Pendant la route, Sa Majesté se leva plu

sieurs fois dans sa voiture, pour saluer l'in

nombrable population qui l'accueillait d'ac

clamations unanimes. On remarquait l'effet

visible de son émotion. Les gardes civiques

à cheval de Bruxelles qui l'escortaient,
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purent entendre ces paroles touchantes du

nouveau monarque : « que jamais plus beau

spectacle, ni plus bel hommage d'un peuple

libre n'avait dû flatter le cœur d'un souve

rain. ,•

Une partie des habitants de Bruxelles

s'était portée au-devant du roi. Un arc de

triomphe avait été élevé à Molenbeek-Saint-

Jean ; Sa Majesté fut accueillie dans cet en

droit par des hourras, et par les cris de Vive le

roi! La foule était tellement compacte, qu'elle

retarda la marche du cortége. Le roi ar

riva au château de Laeken à dix heures et

demie du soir; il y fut reçu par le régent

baron Surlet de Chokier, le ministre de la

justice, M. Barthélemy , le ministre de la

guerre baron de Failly, et le ministre des

fînances, M. Duvivier, le président du con

grès national M. de Gerlache, les vice-pré

sidents MM. Raikem et Destouvelles , les

secrétaires MM. Liedts, le vicomte Charles

VilainXIIII.Henri deBrouckereetNothomb,

ainsi qu'un grand nombre de fonctionnaires

publics.

Le lendemain, 20 juillet, le bureau du

congrès se rendit auprès du roi pour infor

mer Sa Majesté des préparatifs de l'inaugu

ration, et pour se concerter avec elle à cet

effet.

Le roi fit son entrée solennelle à Bruxelles,

le 21 juillet, et se rendit en grand cortége

sur la Place Royale, l'une des plus magni

fiques places de l'Europe. Les préparatifs de

la solennité la faisaient plus admir.ible en

core. Tout y avait été préparé en peu dejours

pour harmoniser sa belle architecture avec

la décoration spéciale de la circonstance.

Dès le matin de cette grande journée, si

importante pour la ville et le pays, une foule

immense circulait dans les rues où le cortége

devait passer et que les habitants s'étaient

empressés de décorer à l'envi.

De toutes les villes du royaume on voyait

affluer une population curieuse de jouir du

spectacle majestueux et imposant qu'allait

offrir l'inauguration, ou qui était attirée par

la solennelle et haute importance, pour le

pays, de l'acte qui allait s'accomplir.

Un programme pompeux avait été arrêté

pour indiquer à chacun les détails de la cé

rémonie, et pendant que tout se préparait

dans la cité, aussi bien qu'au château de

Laeken où le roi était descendu, pendant

que le cortége immense se formait, la der

nière séance du congrès national commen

çait au Palais de la Nation pour être conti

nuée Place Royale et revenir se clôturer au

même palais, après l'inauguration.

Le congrès, convoqué dès neufheures pour

examiner quelques points du programme de

la solennité, dans laquelle allaient expirer

ses pouvoirs, délibérait à huis-clos.

A onze heures, le régent, escorté d'un dé

tachement de lanciers et d'un détachement

de cuirassiers, arriva au congrès, accom

pagné des ministres et de ses aides de camp.

La séance fut alors déclarée publique et

les tribunes furent promptement envahies.

Une députation de dix membres, désignée

par le sort, vient recevoir le régent au pied

du grand escalier et l'introduit dans le sein

du congrès. Son entrée est saluée des accla

mations et des applaudissements les plus

vifs. Le public, et le congrès lui-même, ac

cueillent avec bonheur ce seul moyen de té

moigner toute leur estime, leurs regrets et

leur reconnaissance au premier magistrat du

peuple belge , au moment où pour la der

nière fois il se montre au milieu des dé

putés avant de déposer son pouvoir et de

céder sa place au nouveau roi.

Le régent, touché jusqu'aux larmes, ne

put répondre que par ce peu de mots : « Mes

sieurs, permettez-moi de vous remercier

brièvement, mon émotion est trop forte pour

que je puisse parler. »

Le président ayant ensuite invité le régent

à prendre place sur un fauteuil préparé de

vant le bureau, M. Surlet refusa : « Per

mettez-moi, messieurs, dit-il, de rester de
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bout au milieu de vous : c'est une dernière

marque de respect que je rends à la nation

belge, dans ses dignes mandataires. »

Presque aussitôt une estafette vint annon

cer le départ du roi de Laeken.

Il était près de midi quand le congrès et

le régent quittèrent le palais de la Nation,

pour se rendre sur la Place Royale, escor

tés par les détachements de cavalerie ; ils y

furent accueillis par des applaudissements

et des vivais prolongés.

Le bureau prend place, et les membres du

congrès forment un fer à cheval, dans les

galeries, à droite et à gauche du trône, sur

l'immense estrade élevée sur le péristyle de

l'église Saint-Jacques-sur-Caudenberg qui

décore la vaste Place Royale, animée en ce

moment par une population serrée, et par

des gerbes de dames à chaque croisée ou

balcondesmagnifiqueshôtelsqui l'entourent.

Le roi avait quitté le château de Laeken

à onze heures; complimentée par les auto

rités de la commune de Molenbeek-Saint-

Jean, qui lui offrirent le vin d'honneur,

Sa Majesté, en arrivant à la porte d'Anvers,

y fut reçue par le bourgmestre et les éche-

vins, qui lui présentèrent les clefs de la

ville; M. Rouppe , le bourgmestre, lui

adressa le discours suivant :

« Suie,

» Le corps municipal de la ville de Bruxelles

s'empresse d'offrir à Votre Majesté, au nom

de cette héroïque cité, le tribut de son res

pect, l'hommage de son dévouement.

» Élude la nation, prince magnanime,

venez prendre possession du trône où vous

appellent les acclamations unanimes d'un

peuple libre.

» Vous maintiendrez, Sire, notre charte

et nos immunités. Nous, nous saurons dé

fendre votre trône et conserver intactes vos

prérogatives royales.

» Devant Votre Majesté s'ouvre une vaste

carrière de gloire et de renommée, devant

nous une ère de splendeur et de prospérité.

» Magistrats par le choix de nos conci

toyens, nous sommes glorieux de présenter,

en leur nom, au premier roi des Belges, les

clefs de sa capitale. Vive le roi Léopold! »

Sa Majesté répondit dans les termes les

plus affectueux : « Ces clefs, dit-elle, ne sau

raient être mieux confiées qu'aux mains de

celui qui les a si bien conservées dans les

moments les plus difficiles.» Le roi ajouta :

« Je n'ai accepté la couronne que pour le

bonheur des Belges; je me compterai heu

reux de les faire jouir des institutions qu'eux-

mêmes ils se sont données. La bonne ville

de Bruxelles fera l'objet de mes soins par

ticuliers. J'espère bien lui rendre tout son

lustre et lui procurer une solide et durable

prospérité. »

Après ces mots , le cortége s'avance en

labourant, pour ainsi dire, à travers la foule

avide de voir son roi. La garde civique et

les régiments de ligne forment la haie sur son

passage depuis la porte de Laeken jusqu'à

la Place Royale. De temps en temps, les lan

ciers viennent annoncer aux maîtres des cé

rémonies que le roi approche.

A une heure le cortége parvient sur la

Place Royale, dans l'ordre du programme,

et les différents corps prennent place en

demi-cercle devant les galeries, à droite et à

gauche de l'escalier. Le plus ravissant spec

tacle s'offre alors aux yeux de la foule, et

les flots de soleil qui inondent le trône, le

dais, les costumes riches et variés achèvent

de donner à cette belle fête un caractère

saisissant de grandeur et de majesté.

Le roi, à cheval, en costume de général

de l'armée belge, paraît au milieu d'un bril

lant état-major, précédé de la députation du

congrès : MM. Lebeau, comte Félix de Mé-

rode, Fleussu, de Muelenaere, et le baron

Joseph d'Hoohgvorst.

Le roi paraît; les applaudissements, les

acclamations unanimes éclatent avec une

force telle qu'il n'avait pu, sans doute,
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s'en faire encore qu'une faible idée. Aussi

ne put-il retenir une exclamation de sur

prise et de bonheur, et, se découvrant, il

salua la foule dans toutes les directions, de

la manière la plus affectueuse.

Ayant mis pied à terre au bas de l'esca

lier, Sa Majesté fut reçue par une députation

du congrès, composée de MM. Charles de

Brouckere, Devaux, Pirmez, de Behr, le

comte de Bergeyck et l'abbé Pollin.

Le régent et le bureau du congrès reçoi

vent Sa Majesté sur l'estrade , et après des

saluts réciproques, M. de Gerlache, prési

dent du congrès, invite le roi à prendre

place sur l'un des fauteuils qui forment un

demi-cercle devant le trône. Chacun ayant

pris place selon le cérémonial arrêté, on vit

les membres du bureau placés dans l'ordre

ci-après : le roi avait à sa droite le régent,

et M. de Gerlache à sa gauche; venaient

ensuite les deux vice-présidents et les secré

taires, à droite et à gauche.

Les acclamations et les cris de Vive le .

roi! ne cessant point, le président se lève et

fait un signe pour demander le silence, qui

s'établit comme par enchantement. Ce fut à

ce moment que le coup d'œil magique que

présentaient la PlaceRoyale et les larges rues

adjacentes frappa le roi, qui- exprima au

régent l'admiration que lui causait ce ma

jestueux spectacle.

Le calme étant rétabli, le président prit

la parole, et, s'adressant au roi, lui dit :

« Sire, nous sommes réunis pour recevoir

de Votre Majesté le serment prescrit par la

Constitution. Je vais préalablement accorder

la parole à M. le régent, qui déposera ses

pouvoirs entre les mains du congrès. »

Le régent se lève, s'avance de deux pas,

et, se tournant à moitié vers le roi, il pro

nonce le discours suivant :

« Messieurs,

» Par votre décret du 24 février dernier,

et conformément à l'article 85 de la consti

tution, vous m'avez fait l'honneur de me

nommer régent de la Belgique; le lende

main 25, j'eus celui d'être admis dans le

sein du congrès et d'y prêter solennellement

le serment prescrit par l'article 80 de notre

pacte social.

» Mes premiers soins furent de composer

le ministère. J'y appelai les mêmes citoyens

auxquels le gouvernement précédent avait

confié les diverses branches d'administra

tion générale. Ce fut en confirmant dans ces

hautes fonctions les hommes qui avaient si

puissamment aidé à conquérir et à affermir

notre liberté, que je voulus donner à la na

tion un premier gage de mon entière adhé

sion aux principes de notre révolution, et de

ma ferme volonté de la faire jouir de toutes

ses conséquences.

i Je fis notifier aux gouvernements fran

çais et anglais votre décret du 24 février qui

me nomme régent de la Belgique , et il fut

délivré des lettres de créance à des agents

belges auprès de ces deux cours, avec titre

et rang de ministres plénipotentiaires.

p Le gouvernement français admit sans

hésiter notre ministre, qui prit aussitôt rang

parmi les diplomates étrangers reçus à la

cour du Palais -Royal. S. M. le roi Louis-

Philippe me fit l'honneur de m'adresser, par

sa lettre autographe du 15 mars dernier,

des félicitations sur mon avénement à la

régence, et m'exprima en même temps et en

termes formels le vif et invariable intérêt

qu'il porte à la Belgique.

» Ce fut par ces premiers actes que le roi

des Français commença de réaliser les pro

messes qu'il m'avait faites en février der

nier, lorsque j'eus l'honneur d'en prendre

congé ; il me dit, en me prenant la main :

« Dites à la nation belge que je lui donne la

» main dans la personne du président du

» congrès, et que les Belges peuvent tou-

» jours compter sur mon amitié (1). »

(4) Le roi des Français, Louis- Philippe, écrivit
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» Nous n'avons pas été aussi heureux au

près du cabinet de Saint-James : notre mi

nistre n'avait été reçu qu'officieusement par

les ministres anglais, et, l'honneur national

ne me permettant pas de le laisser plus

longtemps dans une position équivoque, je

lui fis expédier des lettres de rappel.

» Cependant le ministère voulant mettre

fin au malaise résultant de l'état provisoire

d'une régence, et clore la révolution par

l'établissement d'un gouvernement définitif,

avait envoyé à notre agent à Londres des

instructions qui avaient pour but de sonder

les dispositions de S. A. R. le prince de

Saxe-Cobourg; mais des obstacles de pure

étiquette en paralysèrent les effets.

» Dans l'intervalle, d'autres hommes fu

rent appelés au ministère, et les nouveaux

ministres suivirent les errements de leurs

prédécesseurs. Ce qui s'est passé à cet égard

vous est connu : vous savez, messieurs,

comment a été amenée l'heureuse fin à la

quelle nous assistons aujourd'hui.

» Je ne vous entretiendrai pas, messieurs,

des actes de ma régence : je me bornerai à

vous dire que l'effervescence des passions,

inséparable de notre état révolutionnaire, la

stagnation des affaires commerciales, les

inquiétudes sur l'avenir de la patrie, ont

amené des événements, causé des embarras

qui ont empêché le gouvernement de s'oc

cuper aussi efficacement qu'il l'eut désiré

des institutions qui doivent compléter l'œu

vre de notre régénération politique.

» Dans l'état d'hostilités imminentes avec

une lettre au régent le 22 juillet, après avoir lu ce

discours, pour le remercier eu termes affectueux

de tout ce qu'il avait dit de lui, et pour lui réitérer

l'invitation d'aller passer quelques jours à Paris.

Nous donnerons dans toute leur extension

les détails qui se rapportent à l'inauguration du

roi Léopold , parce que c'est l'acte le plus impor

tant de la révolution belge de 4 830, et parce

qu'il est bon d'enregistrer qu'en ce jour solennel,

nos voisins, le gouvernement a dû s'occuper

principalement de l'armée : l'infanterie a été

considérablement augmentée et régularisée;

l'organisation de la cavalerie a été complé

tée; l'artillerie a été mise sur un pied res

pectable; le service des vivres, des hôpitaux

et des transports a été assuré ; enfin, à côté

de l'armée régulière, une autre se forme de

la garde civique, également impatiente de

se mesurer avec l'ennemi {{}.

» Le concours de tous les citoyens qui,

oubliant tout esprit de parti, vont se grou

per autour du trône , ne contribuera pas

moins que le courage et l'excellent esprit de

notre armée, à appuyer les négociations

pour obtenir une paix honorable, consolider

notre indépendance, et au besoin à défendre

l'intégrité de notre territoire.

» Nos finances sont dans un état aussi

prospère que pouvaient le permettre les

circonstances, et la rentrée des contribu

tions s'opère presque comme en pleine paix.

« Si j'ai été assez heureux, messieurs,

pour aider à conduire au port le vaisseau

de l'État (car je regarde l'avénement du

prince Léopold au trône de la Belgique, et

sa reconnaissance par la plupart des gran

des puissances de l'Europe, comme le terme

de notre glorieuse révolution et l'affermis

sement de nos libertés); si j'ai pu faire

quelque bien, loin de moi de m'en attribuer

le mérite : non, messieurs, je n'en reven

dique que la plus petite part, car je confesse

en présence de la nation et à la face de

toute l'Europe que, sans une protection

le roi Léopold prit envers la nation belge des

engagements qu'il s'est toujours efforcé de réali

ser. Aussi l'affection sans cesse croissante de la

nation envers ce souverain qu'elle a librement

élu est une récompense bien méritée et digne

ment appréciée par lui.

(<) Le chapitre suivant est une critique amère,

et cependant tristement exacte, de ce paragraphe

du discours du régent.
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toute spéciale de la Providence, nulle pru

dence humaine n'aurait su prévoir ni les

événements, ni leur résultat, encore moins

tes diriger dans l'intérêt de la patrie.

» C'est aussi dans la noble fermeté du

congrès et dans la sagesse de ses délibéra

tions que j'ai trouvé le plus puissant appui.

Permettez donc, messieurs, que je vous

adresse ici l'expression de ma vive et sin

cère reconnaissance.

» Mais convenons, messieurs, que notre

tâche a été rendue bien facile par les excel

lentes qualités du peuple belge ; de ce peuple

aussi soumis aux lois, aussi docile à la voix

des chefs qui méritent sa confiance, qu'il se

montre jaloux de ses droits et impatient du

joug de l'arbitraire ; de ce peuple si coura

geux dans les combats, si ferme dans ses

résolutions; de ce peuple essentiellement

moral, dont l'histoire dira que, chez lui,

pendant onze mois de révolution et de pri

vations pour la classe la plus nombreuse (à

part quelques excès évidemment provo

qués), il n'y eut jamais moins de délits; de

ce peuple dont le dévouement et l'amour

feront toujours la récompense d'un bon

gouvernement (1).

» C'est avec la plus entière sécurité, mes

sieurs , que je remets les destinées de ce

bon peuple entre les mains d'un prince dont

le noble caractère et les vertus privées nous

sont garants de celles qu'il va déployer sur

le trône.

» C'est avec effusion que je puis dire au

jourd'hui : J'ai vu l'aurore du bonheur se

lever pour mon pays, j'ai assez vécu (2).

» Je dépose entre vos mains, messieurs,

les pouvoirs que vous m'avez conférés, et je

vous prie de vouloir bien m'en donner acte. »

(1) Jamais éloge ne fut mieux mérité. Il fait

honneur à celui qui le prononça dans cette circon

stance solennelle, car le fait même de la solen

nité sanctionnait pleinement les paroles du ré

gent.

M. le président, debout, se place en face

de M. le baron Surlet de Chokier et lui ré

pond :

« Monsieur le régent,

» Lorsque je vous disais, il y a cinq

mois, au sein même du congrès, qu'élu chef

temporaire de la nation, votre nomination

était ratifiée parles acclamations unanimes

de vos anciens collègues et du peuple belge

tout entier; que cette élévation spontanée

était un hommage accordé à vos vertus par

vos égaux, un témoignage de gratitude pro

fonde pour les services que vous aviez déjà

rendus à la patrie, et un appel à des servi

ces nouveaux, nous avions pu facilement de

viner, d'après vos antécédents, quelle ligne

vous suivriez dans le poste élevé où vous

portèrent vos collègues et la nation tout en

tière.

» Avoir joui d'un grand pouvoir sans en

avoir abusé un seul instant, être toujours

demeuré le même dans les circonstances les

plus critiques, c'est un fait tout simple pour

qui connaît votre caractère , M. le régent ;

je me contente de répéter ici ce que dit tout

le monde. Un jour l'histoire racontera quel

rôle conciliateur vous avez rempli au mi

lieu des opinions divergentes et des par

tis qui s'agitaient; elle dira que l'assemblée

nationale, voulant concentrer dans les mains

d'un seul des pouvoirs jusque-là trop divi

sés, chercha quelqu'un qui ne déplût à per

sonne, qui eût l'estime et la confiance de

tous, et qui voulût se dévouer pour le pays;

et cet homme, ce fut vous, M. le régent.

L'histoire dira qu'ayant exercé une partie

de la prérogative royale pendant une révo

lution de einq mois, cet homme ne s'est

(2) Prédiction malheureusement réalisée. Le

régent mourut huit ans plus tard, à l'âge de 70 ans.

L'estime que l'on a conservée de son caractère privé

a fait oublier les grandes fautes que l'on reproche

à l'homme d'État.
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aliéné aucun ami et ne s'est fait aucun

ennemi (1).

» C'est au nom du congrès et de la na

tion que je vous remercie, et que j'ose vous

dire que vous avez rempli notre attente dans

les hautes fonctions que vous venez de ré

signer dans les mains de cette assem

blée. »

Après ces discours, qui sont couverts

d'applaudissements prolongés , M. le vi

comte Charles Vilain XIIII, l'un des secré

taires du congrès, vient se placer devant le

roi et donne lecture de la Constitution.

La lecture étant terminée, un autre secré

taire du congrès, M. Nothomb, présente la

formule du serment à Sa Majesté, qui la re

çoit gracieusement, se lève, et d'une voix forte

et assurée dit : « Jejure d'observer la Consti

tution et les lois du peuple belge, de mainte

nir l'indépendance nationale et l'intégrité

du territoire. »

La fin de cette formule est le signal d'ap

plaudissements, de vivats et de cris de Vive

le roi! auxquels se mêlent des fanfares et la

voix puissante du canon, qui annonce au

loin que la Belgique vient d'obtenir un roi,

et que le roi vient de sceller le pacte con

stitutionnel qui doit faire la force et le

bonheur du peuple.

M. le président ayant donné acte au roi

de la prestation du serment, M. Liedts, se

crétaire, présente la plume à Sa Majesté, qui,

après avoir signé le procès-verbal de la

prestation du serment, remet la plume à

M. H. de Brouckere, autre secrétaire.

Le roi monte alors sur le trône, les siéges

ont disparu, les généraux , les ministres et

les membres du bureau du congrès se pla

cent à droite et à gauche, les membres du

congrès sont debout et attentifs. L'estrade a

changé d'aspect ; le roi , qui domine seul

(i) Malheureusement pour le régent, c'est parce

qu'il ne voulut ni s'aliéner d'amis, ni se faire d'en

nemis qu'il se passa, sous son administration,

l'estrade supérieure, allait prendre la parole,

mais ce nouvel arrangement, découvrant en

quelque sorte le roi, frappe l'attention de la

foule qui redouble ses vivats et ses applau

dissements.

Enfin le silence s'établit, et le roi, d'une

voix émue mais forte, prononce le discours

suivant :

« Messieurs,

» L'acte solennel qui vient de s'accomplir

achève l'édifice social commencé par le pa

triotisme de la nation et de ses représen

tants. L'État est définitivement constitué

sous les formes prescrites par la Constitu

tion même.

» Cette Constitution émane entièrement

de vous, et cette circonstance, due à la po

sition où s'est trouvé le pays, me parait

heureuse. Elle a éloigné des collisions qui

pourraient s'élever entre divers pouvoirs et

altérer l'harmonie qui doit régner entre eux.

» La promptitude avec laquelle je me

suis rendu sur le sol belge a dû vous con

vaincre que, fidèle à ma parole, je n'ai at

tendu, pour venir au milieu de vous, que de

voir écarter par vous-mêmes les obstacles

qui s'opposaient à mon avénement au trône.

» Les considérations diverses 'exposées

dans l'importante discussion qui a amené ce

résultat feront l'objet de ma plus vive sol

licitude.

» J'ai reçu, dès mon entrée sur le sol

belge, les témoignages d'une touchante bien

veillance. J'en suis encore aussi ému que

reconnaissant.

» A l'aspect de ces populations ratifiant

par leurs acclamations l'acte de la repré

sentation nationale, j'ai pu me convaincre

que j'étais appelé par le vœu du pays, et

j'ai compris tout ce qu'un tel accueil m'im

pose de devoirs.

des faits regrettables, et qu'un homme d'un ca

ractère plus énergique aurait su prévoir et empê

cher.
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» Belge par votre adoption , je me ferai

aussi une loi de l'être toujours par ma po

litique.

» J'ai été également accueilli avec une

extrême bienveillance dans la partie du ter

ritoire français que j'ai traversée, et j'ai cru

voir dans ces démonstrations, auxquelles

j'attache un haut prix, le présage heureux

de relations de confiance et d'amitié qui

doivent exister entre les deux pays.

» Le résultat de toute commotion poli

tique est de froisser momentanément les

intérêts matériels. Je comprends trop bien

leur importance pour ne pas m'attacher

immédiatement à concourir, par la plus

active sollicitude, à relever le commerce et

l'industrie, ces principes vivifiants de la

prospérité nationale. Les relations que j'ai

formées dans les pays qui nous avoisinent

seconderont, je l'espère, les efforts auxquels

je vais incessamment me livrer pour attein

dre ce but; mais j'aime à croire que le

peuple belge, si remarquable à la fois par

son sens droit et par sa résignation, tiendra

compte au gouvernement des difficultés

d'une position qui se lie à l'état de malaise

dont l'Europe presque tout entière est

frappée.

» Je veux m'environner de toutes les lu

mières, provoquer toutes les voies d'amé

lioration, et c'est sur les lieux mêmes, ainsi

que j'ai déjà commencé à le faire, que je me

propose de recueillir les notions les plus pro

pres à éclairer, sous ce rapport, la marche

du gouvernement.

» Messieurs, je n'ai accepté la couronne

que vous m'avez offerte qu'en vue de rem

plir une tâche aussi noble qu'utile, celle

d'être appelé à consolider les institutions

d'un peuple libre et généreux, et de main

tenir son indépendance. Mon cœur ne con

naît d'autre ambition que celle de vous voir

heureux.

« Je dois, dans une aussi touchante so

lennité, vous exprimer un de mes vœux les

plus ardents. La nation sort d'une crise

violente : puisse ce jour effacer toutes les

haines, étouffer tous les ressentiments ; qu'une

seule pensée anime tous les Belges, celle

d'une franche et sincfre union!

» Je m'estimerai heureux de concourir à

ce beau résultat, si bien préparé par la sa

gesse de l'homme vénérable qui s'est dévoué

avec un noble patriotisme au salut de son

pays.

» Messieurs, j'espère être pour la Belgi

que un gage de paix et de tranquillité, mais

les prévisions de l'homme ne sont pas in

faillibles. Si, malgré tous les sacrifices pour

conserver la paix, nous étions menacés de

guerre, je n'hésiterais pas à en appeler au

courage du peuple belge, et j'espère qu'il se

rallierait tout entier à son chef pour la dé

fense du pays et de l'indépendance natio

nale- »

Il faut renoncer à décrire les transports

d'enthousiasme que fit éclater ce discours,

dont les dernières paroles surtout avaient vi

vement impressionné tous ceux qui avaient

pu les entendre : un langage si nouveau et

si noble était bien fait pour remplir d'un

consolant espoir les hommes qui s'étaient

consacrés à de si laborieux efforts pour con

solider le bonheur de leur patrie. Plusieurs

durent se reporter à quinze années en ar

rière, et se rappeler que le 21 septem

bre 1815, sur la même place Royale, l'inau

guration du souverain qui venait d'exciter

la colère du peuple avait eu lieu. Sans doute

le caractère du prince avait pu influer sur

les tristes résultats de ce règne, mais une

des causes imminentes de dissention n'est-

elle pas aussi dans l'origine du pouvoir s'il

n'émane pas directement de la nation elle-

même? On aurait évité bien des révolutions

dans le passé, et l'on en éviterait sans doute

beaucoup dans l'avenir , si l'on pouvait

adopter ce respect à la volonté des peuples

dans les questions graves, dans tout ce

qui touche à l'intérêt commun. Après le
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discours du roi, le président déclare la

séance levée, et le cortége se remet en mar

che dans l'ordre de son arrivée , en se di

rigeant vers le palais du roi. Sa Majesté ne

voulut point remonter à cheval, et, n'ayant

d'ailleurs qu'un très-court trajet a faire, se

rendit à pied à son palais, accompagnée par

les vives acclamations de la foule. Les

membres du congrès rentrèrent alors au

palais de la Nation pour clôturer la séance

du jour. La séance étant reprise, le président

annonce que le roi recevra le congrès, par

province, à cinq heures. M. Nothomb, se

crétaire, donne lecture du procès-verbal

d'inauguration (1). Le procès-verbal est ap

prouvé.

Dans cette séance on entend encore

M. Picquet, qui, au nom de la commission,

fait connaître que l'on a communiqué au

régent le décret qui le concerne (2). M. Van

de Weyer explique qu'une médaille sera

frappée en mémoire de l'événement de ce

jour, et que chaque membre du congrès en

recevra deux exemplaires, en argent et en

bronze.

Le président annonce ensuite que le con

grès est invité à assister au Te Deum qui

sera chanté le lendemain dans la cathédrale,

et il clôture la séance par le discours sui

vant :

« Messieurs,

» La Belgique ayant fait sa révolution ,

vous avez été chargés de lui donner une

constitution qui garantît ses libertés, et de

faire choix d'un prince qui les fît respecter;

vous avez accompli cette double mission.

Je désirerais pouvoir m'en tenir à ces sim

pies paroles, après ce qui vient de se passer

sous vos yeux, et vous laisser jouir de toutes

(4) Voir page 292.

(2) Voir page 322.

(3) Il fallait encore moins que cela : puisqu'il

régnait sur deux peuples, il ne devait pas se déna-

les émotions patriotiques dont vos cœurs

sont encore transportés. Un peuple entier

recevant à la face du ciel le serment de

son roi, d'un roi qu'il s'est donné ; et ce roi

jurant de se dévouer sans réserve au bon

heur de son peuple : quel grand, quel éton

nant spectacle, messieurs, et quel enseigne

ment pour les rois!

» Comment se fait une révolution poli

tique? quand devient-elle nécessaire et légi

time? combien de malheurs peut-elle en

traîner? Comment, alors qu'on cherche la

liberté, compromet-on l'ordre intérieur et

la paix publique? L'histoire, en parlant de

vous et de vos mémorables travaux, soulè

vera ces hautes questions ; mais je ne sais

si les annales des peuples lui offriront beau

coup d'exemples d'une révolution aussi

promptement, aussi complétement, aussi

heureusement opérée. On nous contestait

naguère encore notre nationalité, messieurs,

et l'on ne voit pas que c'est cette erreur qui

a causé la perte du souverain qui vient de

tomber. Au lieu de se faire Belge, il a voulu

nous faire Hollandais (3); et le peuple belge,

se rappelant ce qu'il était, s'est levé tout à

coup, et le sol a tremblé, et ses maîtres

étrangers ont disparu. Pour bien gouverner

la Belgique, il fallait la connaître et l'aimer

comme Philippe-le-Bon , comme Charles-

Quint, comme Albert et Isabelle, comme

Marie-Thérèse; il fallait respecter ses mœurs,

ses lois, ses antiques souvenirs, son carac

tère propre et indélébile. Qu'y a-t-il de plus

ancien dans la liberté que les puissantes

communes des Flandres, du Brabant et de

Liége? Où trouver chez nous des titres au

pouvoir absolu? Dans nos vieilles chartes,

le contrat bilatéral entre le souverain et la

nation était si bien formé, qu'aux termes de

luraliser pour l'un, au détriment de l'autre; il lui

suffisait de nous laisser Belges.

L'erreur fut donc bien moindre encore, et n'en

fut pas moins fatale.
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la Joyeuse Entrée, celui-là consentait à ce

que ses sujets lui refusassent le service

tant que les contraventions ne seraient pas

réparées.

» Quand vous proclamiez dans notre con

stitution actuelle tant de dispositions tuté-

laires, vous ne faisiez en réalité que recon

struire sur les fondements primitifs l'édifice

social élevé par nos aïeux, en ajoutant à

leur ouvrage ce que la marche du temps ,

l'expérience des autres peuples et la nôtre

même nous avaient enseigné.

» Toutes les libertés qui ne se trouvent ail

leurs que dans des livres ou dans des consti

tutions oubliées, sont consignées dans la

vôtre avec des garanties qui en assurent la

durée, et déjà depuis dix mois vous les pra

tiquez légalement. Qu'on nous cite un peu

ple en révolution, alors que tous les ressorts

de l'autorité étaient presque brisés, qui ait

montré plus d'audace vis-à-vis de l'ennemi,

plus de modération et de magnanimité au

dedans; plus de respect pour les lois, et qui

ait su mieux concilier en général l'amour de

l'ordre et l'amour de la liberté! C'est ce

beau caractère qui nous a rendus dignes

d'être admis dans la grande famille des na

tions européennes. De sorte, messieurs,

que bous avons aujourd'hui pour nous tout

ce qu'il y a de fort et de puissant parmi les

hommes : le droit et le fait. Vous opérez

votre mouvement national, et au bout de

dix mois vous redevenez nation ; vous avez

une charte, un gouvernement régulier, un

roi, un roi légitime de par le peuple, et

certes il est permis de croire qu'ici la voix

du peuple est la voix de Dieu! Songez com

bien d'années l'Angleterre, la Hollande el

les États-Unis ont combattu pour leur indé

pendance! combien d'autres, en voulant la

conquérir, sont tombés plus bas dans la

servitude! Oui, le ciel protége la Belgique,

cela est visible à tous les yeux !

» Que tous les bons citoyens prennent cou

rage et se serrent autour du gouvernement,

et les obstacles qui embarrassent encore sa

marche seront surmontés.

» Vous aviez décrété la monarchie consti

tutionnelle, messieurs, mais le monarque

vous manquait. Le pouvoir central, le pou

voir actif, le pouvoir fort qui tient tous les

autres en équilibre et leur donne l'impul

sion, était absent. Vous êtes enfin constitués

au-dedans. Au dehors, vous avez pour

vous la sympathie des peuples les plus

éclairés de l'Europe. Messieurs, que la Bel

gique, la France et l'Angleterre contractent

désormais une association mutuelle au profit

de la liberté, et la liberté est à jamais impé

rissable; que ces trois nations soient bien

unies entre elles et avec leurs gouverne

ments, et la cause de la civilisation pro

gressive est à jamais gagnée! Quand vous

faites tant pour la paix de l'Europe, l'Eu

rope vous doit sans doute de la reconnais

sance, et, s'il était nécessaire, elle vous

devrait de l'assistance. La paix, ce besoin

universel des sociétés modernes, sans la

quelle il n'y a ni commerce, ni industrie, ni

arts, ni liberté possibles, nous ramènera la

prospérité.

» On craint, dit-on, pour nos intérêts ma

tériels; mais dans un pays où l'industrie est

fondée sur le sol, où elle a ses racines dans les

entrailles mêmes de la terre, le commerce

repose sur une base naturelle et indestruc

tible; et comme l'intérêt rapproche les

hommes, nous ne manquerons point de dé

bouchés pour nos produits, dès que les

causes du malaise général qui travaille les

nations auront disparu.

» Vous avez consolidé et défendu notre

liberté par les lois; c'est à nos braves à la

défendre au dehors et l'épée à la main, si

elle est encore menacée ; c'est à eux à

prouver qu'ils n'ont point dégénéré de ces

Belges dont César a vanté la valeur, de

ces Belges que, sous les ducs de Bour

gogne, sous Charles-Quint, et de nos jours

même, l'on citait dans toutes les armées de
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l'Europe pour leur inébranlable courage.

» Une nouvelle ère commence. Il y a deux

siècles et demi que le pays fut pour un

instant détaché de l'Espagne et gouverné

comme État indépendant par des princes

distingués par leur sagesse et leur bonté,

qui surent gagner l'amour des Belges : au

jourd'hui les noms d'Albert et d'Isabelle

sont encore révérés. Puisse le nom de Léo-

pold se graver dans le cœur de nos derniers

neveux à côté de ceux que je viens de rap

peler.

» Dominé par les événements qui se pres

sent et par les grands intérêts du pays,

j'omettais, messieurs, de vous parler de

vous-mêmes. Nous allons nous séparer;

d'autres bientôt (à moins que quelque évé

nement imprévu ne nous ramène ici) vien

dront achever ce que nous avons commencé,

car il reste encore beaucoup à faire, et à la

vue des dangers de la patrie, lorsque nous

n'étions pas même sûrs de conserver une

patrie, nos devoirs de citoyens devaient

nous faire oublier trop souvent ceux de

législateurs.

» Chacun de vous va rentrer parmi les

siens avec la douce satisfaction d'avoir di

gnement rempli sa mission. Vous avez bien

mérité du pays, messieurs, et le pays déjà

vous rend justice! Mais promettons-nous

encore, en nous quittant, de nous retrouver

tous au poste de l'honneur pour défendre et

le pays et nos libertés, si de nouveaux périls

les menaçaient.

» Messieurs, il y aurait, je le sens, de

l'inconvenance à vous parlerde moidansun

tel moment; mais je suis si fier d'avoir été

le président d'une si noble assemblée, et

j'estime cet honneur si grand, que si je de

vais me sacrifier tout entier à ma patrie, je

croirais en avoir été d'avance trop bien

payé ! Je n'avais, je le sais, qu'un seul titre

pour mériter une telle distinction : c'était

d'aimer beaucoup mon pays; ce sentiment,

je vous l'assure, vivra et mourra avec moi !

» Au nom du peuple belge, je déclare que

le congrès national est ajourné, conformé

ment à son décret du 20 du présent mois. »

Des remercîments ayant été votés au bu

reau, le congrès se sépara.

Le congrès national avait décidé de s'a

journer immédiatement après la prestation

de serment du roi; il ne devait être dissous

que le jour de la réunion des chambres. La

prudence le voulait ainsi, des événements

imprévus pouvant, dans l'intervalle, néces

siter les résolutions du pouvoir législatif.

Des instructions furent données pour la

prompte formation des listes d'électeurs et

pour les élections au sénat et à la chambre

des représentants, qui se réunirent le 8 sep

tembre 1831.

Ce jour marqua la dissolution définitive

du congrès ; mais le 21 juillet il tint sa der

nière séance. Sa mission était terminée ,

il rendit à la nation les pouvoirs qu'elle lui

avait confiés.

Le vote des dix-huit articles fut le dernier

acte politique du congrès. Il siégea encore

les 10, 18,19,20 et 21 juillet pour s'occuper

de détails d'intérieur et d'intérêts maté

riels.

Ses derniers travaux eurent pour objet le

vote des crédits nécessaires pour le service

public jusqu'à l'installation de la législa

ture nouvelle ; une révision libérale de la loi

sur la presse, le rétablissement du jury, un

règlement sur la police sanitaire ; le ser

ment des fonctionnaires et, sur la proposi

tion de M. Ch. Rogier, des fêtes nationales

furent décrétées pour célébrer l'anniversaire

des journées de septembre. Dans la séance

du 20 juillet, le congrès déclara que le ré

gent avait bien mérité de la patrie et qu'une

médaille commémorative serait frappée en

son honneur. On lui vota aussi une pension

annuelle 10,000 florins, dont le baron Surlet

de Chokier ne devait pas jouir longtemps.

En remettant au pays le mandat qu'il lui

avait décerné, le congrès national put-il se
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séparer avec la conviction d'avoir bien mé

rité de la patrie?

Sans restriction aucune, nous n'hésitons

pas à répondre par l'affirmative.

On n'établit point de réformes sans heur

ter des intérêts particuliers; et quand le

temps aura effacé toutes les rancunes per

sonnelles, il ne s'élèvera aucune voix pour

contester à cette assemblée souveraine que

toutes les questions qu'elle a résolues ont

été posées avec franchise et sincérité , et

débattues avec conviction, courage et désin

téressement.

Nous en exceptons la partie diplomatique ;

mais la faute n'en est point au congrès. S'il

y a de l'ambiguïté dans une question, il ne

peut y avoir netteté et précision dans la ré

ponse.

L'histoire, pour juger le congrès, ne doit

pas demander s'il eût pu faire mieux ; elle

doit s'informer s'il fut sincère, s'il fut fidèle.

La patrie lui confia la garde de son honneur ;

elle le chargea d'établir les bases de sa

prospérité future : qu'a-t-il fait de ce dé-

pôt?L'iionneur, dans toutes les circonstances

il le garda intact et sauf, malgré la menace,

malgré l'intrigue. En adoptant les dix-huit

articles, les mandataires de la nation cru

rent obtenir, d'une manière pacifique, ce

qu'ils avaient déclaré dans l'art. 1er de la

Constitution, et s'ils eussent cru démentir par

leur vote le pacte solennel qu'ils venaient

d'établir, nul doute qu'ils se fussent joints

à la minorité, qui avait sur la majorité le

triste avantage d'une plus grande pénétra

tion des turpitudes humaines.

Passons à l'exposé rapide des travaux les

plus marquants du congrès.

Nous les diviserons en deux catégories

distinctes : les questions d'ordre politi

que; les questions se rattachant d'une ma

nière plus directe aux intérêts matériels.

Dans la première catégorie, nous remar

quons sept appels nominaux, et deux votes

équivalents, émis par bulletins signés, de la

plus haute importance. En Belgique, le vote

sur l'ensemble de la loi a lieu par appel no

minal et à haute voix. Cette disposition est

de rigueur, et dans les autres cas, lorsque

cinq membres le demandent, on procède de

même sur toute disposition spéciale.

Les questions suprêmes sur lesquelles le

congrès national fut appelé à se prononcer,

sont les suivantes :

Sur l'indépendance du peuple belge,

sauf les relations du Luxembourg avec la

confédération germanique (18 novembre

1830);

Sur la forme du gouvernement (22 no

vembre) ;

Sur l'exclusion des Nassau (24 novem

bre);

Sur l'institution de deux chambres (15 dé

cembre) ;

Sur la protestation contre le protocole

de la conférence de Londres du 20 janvier

1831 (1er février 1831) ;

Sur l'élection du duc de Nemours (3 fé

vrier ) ;

Sur le système de l'élection immédiate du

chef de l'État et des négociations ultérieu

res (31 mai) ;

Sur l'élection du roi (4 juin) ;

Sur l'adoption des dix-huit articles (9 juil

let);

L'indépendance de la Belgique a été vo

tée à l'unanimité des 188 votants;

La monarchie constitutionnelle représen

tative, sous un chef héréditaire, a été votée

par 164 membres contre 13;

L'exclusion des Nassau a été prononcée

par 161 membres contre 28;

L'institution de deux chambres fut adop

tée par 128 voix contre 62;

La protestation contre le protocole de la

conférence de Londres du 20 janvier fut dé

cidée par 163 membres contre 9 ;

Le vote sur l'élection du duc de Nemours

par dérogation au règlement, fut émis par

bulletin signé. On se rappelle les principales
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dispositions du décret d'élection. Pour être

élu au premier tour de scrutin, le candidat

devait réunir une majorité de 101 voix ;

sinon, on procéderait à un second tour, et

alors l'élection aurait lieu à la majorité ab

solue des votants.

Une autre disposition admettait que si,

après trois jours, aucun candidat n'obte

nait la majorité absolue, il serait procédé

à un scrutin de ballotage entre les deux

candidats ayant obtenu le plus de voix.

Au premier tour, M. le duc de Nemours

obtint 89 voix;

M- le duedeLeuchtenberg, 67 ;

M. l'archiduc Charles d'Autriche, 35».

Au second tour, 192 membres prirent

part au vote. La majorité absolue était

de 97, 97 membres votaient pour le duc de

Nemours.

Le système d'élection immédiate du chef

de l'État et des négociations ultérieures fut

prononcé par 137 membres contre 48 ;

Le roi Léopold fut élu par bulletin signé.

152 membres se prononcèrent pour l'élec

tion immédiate ; 43 membres votèrent con

tre l'élection , les uns parce qu'ils la ju

geaient prématurée ou subordonnée à des

conditions qu'ils ne voulaient point accep

ter, les autres parce qu'ils avaient fait choix

d'un autre candidat ou bien parce qu'ils

étaient contraires au système monarchi

que.

Et enfin, les dix-huit articles furent adop

tés par 126 membres contre 10.

Le congrès établit l'organisation sociale

de la Belgique d'après les idées les plus sa

gement libérales de 1830. Alors les peuples,

longtemps opprimés, avaient une grande

soif de liberté. Mais, remarquons-le, tous

ne veulent pas l'établir sur une même base:

les uns veulent s'affranchir du despotisme ;

les autres réclament le droit d'être libres

pour acquérir des privilèges enviés ou pour

avoir le droit d'opprimer à leur tour.

C'est ainsi qu'aujourd'hui, quand toutes

les idées se concentrent vers des améliora

tions matérielles, deux systèmes opposés se

trouvent en présence.

Pour les uns, c'est un progrès quand on

détache une grande administration de l'ac

tion directe du gouvernement pour la livrer

aux entreprises particulières.

Pour d'autres, un pas est fait vers l'amé

lioration sociale, quand on réunit à l'admi

nistration de l'État une grande exploitation

d'utilité générale.

Certes, l'État ne peut exercer toutes les

professions à la fois; mais il est juste que

ce qui doit servir à la généralité ne soit

pas exploité par des individualités.

Nous aurons à revenir sur cet important

sujet. Nous le traiterons avec conscience, et

notre jugement sera fondé moins sur nos

convictions personnelles que sur des faits

irrécusables et sur les leçons de l'expé

rience.

Le congrès national mit en relief des in

telligences supérieures et de hautes capa

cités. C'est dans cette assemblée nationale

que la plupart de nos hommes politiques

d'aujourd'hui ont commencé leur carrière.

Somme toute, leurs travaux ont doté la Bel

gique d'institutions dont elle est orgueilleuse

à juste titre, et que les autres peuples lui

envient et lui empruntent souvent.

Le temps, les circonstances font naître le

besoin de modifier les meilleures institu

tions. Ce qui est parfait aujourd'hui sera

imparfait demain, ainsi le veut la marche

du progrès.

Et si le pacte social belge exigeait des

modifications, les citoyens qui l'ont éta

bli ne reculeront jamais devant la nécessité

de transformer ce qui leur a coûté tant de

veilles, de courage et d'efforts.

Placée au centre de la civilisation euro

péenne, la nation belge a donné et donne

encore des exemples précieux qu'il sera bon

d'imiter. Elle accomplira toujours avec une

sage lenteur ce que les autres peuples ac
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compliront d'utile et de juste. Mieux vaut

rester de quelques pas en arrière , que de

prendre l'initiative de réformes dange

reuses.

L'inauguration du roi et le vote du traité

des dix-huit articles déterminèrent une troi

sième abdication. L'association nationale

comprit qu'elle serait impuissante désormais

à servir de contre-poids à l'action d'un gou

vernement légal et fortement constitué, la

mission qu'elle s'étaitdonnée étant d'ailleurs

terminée, l'indépendance de la Belgique

étant assurée, et la question du territoire

vidée. Sans objet désormais, elle résolut de

se dissoudre (9 juillet).

Le comité directeur adressa, le9juillet, une

circulaire à tous les membres de l'associa

tion. Rappelant son origine, son but, l'em

pressement avec lequel tant de Belges avaient

voulu concourir à son œuvre patriotique, la

circulaire dépeignit les efforts de l'associa

tion pour faire triompher le principe à la

défense duquel la vouait son acte constitu

tif, c'est-à-dire l'intégrité du territoire tel

que l'avait fait la révolution, l'indépendance

nationale, et l'exclusion de la maison des

Nassau. La décision législative lui démon

trait l'erreur qu'elle avait commise en espé

rant l'appui actifdela constitution et du con

grès. Le traité des dix-huit articles portait

atteinte à l'intégrité du territoire, et l'asso

ciation ne pouvait désormais poursuivre

son but sans se mettre en hostilité ouverte

contre le pouvoir constitué. Pour ce motif,

le comité déclarait déposer le mandat qui

lui avait été décerné par l'élection libre de

ses concitoyens.

Une quatrième et dernière abdication fut

celle du cabinet dissous par la retraite du

régent et la démission de MM. Lebeau et

Devaux. Un arrêté royal du 24 juillet pres

crivit la formation du nouveau cabinet,

connu sous la dénomination de premier mi

nistère du roi. Le cabinet fut composé

comme suit :

MM. de Muelenaere, ministre des affaires

étrangères; de Sauvage, ministre de l'inté

rieur; Raikem, ministre de la justice; de

Failly, ministre de la guerre; Coghen, mi

nistre des finances.

Deux ministres d'État furent attachés au

ministère; M. Lebeau, du 4 au 27 août1*>3l,

M. le comte F. de Mérode, dont la nomi

nation date du 12 novembre 1831 .

Ce cabinet resta au pouvoir jusqu'au 17

septembre 1832; les mutations partielles

survenues pendant son existence sont les

suivantes :

A l'intérieur, M. Ch. de Brouckere suc

céda à M. de Sauvage, du 3 août au 16 du

même mois. M. Teichman remplit l'intérim

depuis le 16 août jusqu'au 25 septembre,

M. deMuelenaere reçut alors le portefeuille

sans cesser de diriger les affaires de son

propre département, jusqu'à l'avénement de

M. de Theux, le 21 novembre.

A la guerre, M. Ch. de Brouckere, du 16

août 1831 au 15 mars 1832, s'occupa active

ment et avec grand succès de remédier aux

vicesde l'administration du général de Failly,

retiré le 15 mars, M. le comte F. de Mérode

dirigea le ministère, par intérim , jusqu'au

20 mars, et céda le portefeuille au général

Évain.
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CHAPITRE XIII.

Réaction. — Événements fâcheux et imprévus. — Efforts de la conférence pour faire adopter à La

Haye les dix-huit articles. — Mission du diplomate autrichien baron de Wessenberg. — Négocia

tions. — Insuccès. — Attitude hostile de la Hollande. — Aveuglement de la conférence. — Impré

voyance des Belges. — Préparatifs de la Hollande pour une invasion en Belgique. — Forces respec

tives; contraste. — Détails circonstanciés sur l'état des forces hollandaises. — Mauvaise organisation

de l'armée belge. — Généraux hollandais; le prince d'Orange; le duc de Saxe-Weimar. — Gé

néraux belges; Daine; de Tiecken de Terhove.— Plan d'attaque. — Attitude du général Chassé pen

dant la reprise des hostilités. — L'armistice est violé. — L'armée hollandaise entre en campagne. —

Voyage du roi Léopold dans les provinces de la Belgique. — Son retour, ses résolutions. — 11 prend le

commandement de l'armée. — Opérations de l'armée de la Meuse. — Défaite de Daine à Hasselt. —

Combat de Bautersem. — Louvain; sang-froid et fermeté du roi Léopold. — Sir Robert Adair. —

Intervention française. — Retraile des Hollandais. — Convention entre le prince d'Orange et le maré

chal Gérard. — Départ de l'armée française. — Lord William Russel. — Agitation à Bruxelles. —

Confusion, hésitations. — Réflexions générales.

A quelques heures d'allégresse, succèdent

des jours de deuil et d'angoisse. Nous abor

dons une période néfaste, hâtons-nous de la

traverser.

La conférence, prévenue par ses corres

pondants à Bruxelles du résultat probable

des négociations ouvertes pour faire accep

ter le traité des dix-huit articles, voulait

consolider son œuvre par l'adhésion de la

Hollande. Le diplomate autrichien baron

de Wessenberg reçut des instructions pour

le cabinet de La Haye. Manquant de tact et

de prévoyance, il ne put réussir dans une

entreprise où un plus habile que lui aurait,

d'ailleurs, également échoué ; il ne sut point

démêler la vérité à temps, et fut trompé

par des tergiversations; son erreur eut des

suites fatales.

La ruse diplomatique n'eut pas à La Haye

le succès qu'elle avait obtenu à Bruxelles.

Les Hollandais étaient exaspérés par la

perte des possessions belges, si avanta

geuses pour eux! Le long cri de joie poussé

dans les provinces méridionales pour saluer

l'arrivée d'un monarque impatiemment at

tendu avait eu dans les provinces bataves

un retentissement douloureux. L'inaugura

tion du roi Léopold leur semblait une in

sulte bien plus amère que la défaite de leurs

troupes; ils voulurent une réparation écla

tante.

La sécurité de la Belgique était parfaite
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et par cela même imprudente. L'armistice

solennellement conclu sous les auspices de

la conférence paraissait inviolable, et si

parfois quelques infractions à cet état de

paix transitoire venait rappeler que la co

lère veillait implacable au cœur des adver

saires, on récusait l'exemple. On croyait à

un fait personnel et sans conséquence, et la

confiance reparaissait plus vive. Cela tenait

évidemment à la manière dont les Belges

comprenaient leur situation. Confiants dans

leurs traités, et plus encore dans les obliga

tions communes que les arbitres avaient

prescrites, leur position vis-à-vis de la Hol

lande leur semblait nettement dessinée; il

y avait débat avec elle pour l'issue d'un

procès; ces débats devaient être établis sur

un pied d'égalité. Mais c'était là une erreur

manifeste.

Depuis le 21 novembre 1830, et sous les

auspices des cinq puissances, une suspen

sion d'armes existait entre la Belgique et

la Hollande. On n'avait point assigné de

limites à cette trêve, et les Belges, qui

voulaient la respecter, supposaient qu'il en

était de même en Hollande. A une autre

époque et en d'autres circonstances, ces

garanties eussent été suffisantes; la vieille

loyauté des Hollandais n'eût point fait défaut

à leurs engagements; mais, en 1831, ils

disaient des Belges que c'était un rassem

blement de rebelles et que l'on ne devait

point garder de ménagements avec eux.

Nous ne pouvons nous dispenser de faire

ici un exposé sommaire des négociations de

la conférence avec le cabinet de La Haye,

au sujet des dix-huit articles.

La Hollande avait accepté les bases de

séparation telles que les 11" et 12" proto

coles les avaient établies. Elle ne voulait

point se départir des stipulations avanta

geuses de ces traités; et dans la crainte

d'un changement préjudiciable à ses inté

rêts, elle n'avait pas cessé de poursuivre la

conférence de ses réclamations pour en hâ

ter l'exécution. La dernière note remise par

les plénipotentiaires hollandais à la confé

rence et dont nous avons donné connais

sance, est antérieure à la date du 1er juin.

Le 22 juin ils en adressèrent une nouvelle

plus pressante et plus énergique.

Cette dernière note avait un caractère de

menace très-prononcé, et c'est alors que la

conférence, qui n'y voulait répondre que

par d'autres conditions de partage aussi

onéreuses pour la Hollande que les pre

mières avaient été favorables, chargea ses

agents à La Haye de préparer les esprits à

cette fâcheuse nouvelle, et accrédita le ba

ron de Wessenberg auprès du roi Guillaume

pour lui présenter le traité des dix-huit ar

ticles, et lui donner les explications néces

saires. BI. de Wessenberg avait également

reçu une dépêche particulière pour le mi

nistre des affaires étrangères, M. Verslolk

Van Zoelen, homme extrêmement remar

quable, doué de beaucoup de pénétration,

d'une sagacité profonde et avérée, et qui

avait la réputation de posséder sur l'esprit

du roi Guillaume une influence très-grande.

M. Verstolk Van Zoelen avait en effet

l'oreille du roi. Guillaume écoutait les avis

des gens de tête et de talent dont il s'entou

rait; mais aussi il n'admettait dans son

intimité et dans son conseil que des hommes

dont il connaissait la fermeté de caractère

et une parfaite conformité de vues; il n'avait

donc rien à craindre de leur influence.

La lettre au ministre des affaires étran

gères était signée par tous les membres

de la conférence. On y faisait un appel aux

vertus éminentes du roi. Elle exprimait la

certitude, basée sur l'esprit d'équité, la

sagesse, l'amitié de Guillaume envers les

cinq puissances, qu'il pèserait les consi

dérations qu'on faisait valoir auprès de lui.

Cette dépêche contenait aussi des éloges

adressés au ministre qui pourrait faire

triompher la combinaison nouvelle ; mais ce

qui eût flatté la vanité d'un homme mé
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diocre n'eut point de prise sur l'esprit su

périeur de M. Van Zoelen.

La conférence du Foreign Office comptait

beaucoup sur l'effet de cette missive. Il lui

semblait qu'aucun homme ne pourrait résis

ter à l'ardente prière des représentants des

plus grandes puissances de la terre, et que

M. Verstolk croirait sa gloire intéressée à

les satisfaire. Il n'en fut rien. La fermeté

du roi et celle de son ministre n'en fut

même pas ébranlée.

La réponse à cette démarche porte la date

du 21 juillet. Le cabinet de La Haye, écar

tant les questions incidentes et ne voulant

point admettre de considérations acces

soires, allait droit au fond de la question

véritable. Il n'y avait point de rapport entre

les stipulations du 12* protocole et les sti

pulations nouvelles qu'on voulait lui impo

ser : par conséquent, disait-il, il n'y avait

point d'adhésion possible. Le roi donnait

clairement à entendre que, si une guerre

générale résultait de son refus, il refusait

d'en accepter la responsabilité. Il avait ses

droits et ne voulait point s'en départir.

Aux arguments déjà développés pour

soutenir les prétentions de la Hollande, on

ajoutait un faisceau de preuves nouvelles.

Pour la question du Luxembourg, on di

sait que la possession de cette province

intéressait au plus haut degré non-seule

ment la maison de Nassau, mais encore la

Hollande, parce que c'était la garantie de sa

position militaire, et pour cette raison le

statu quo proposé était un des griefs dont

le roi Guillaume réclamait énergiquement le

redressement; que si la possibilité des

échanges pouvait être reconnue, cela ren

trait tout à fait dans la compétence du roi

et de la confédération germanique. Que les

Belges n'avaient pas plus de droits que les

Hollandais à la possession de l'ancien évê-

ché de Liége, et cela compensait suffisam

ment les doutes qui pourraient s'élever rela

tivement à la souveraineté qu'exerçait la

Hollande, en 1790, sur la ville de Maes-

tricht. On niait positivement les enclaves en

Hollande, et l'on réclamait fortement contre

la clause stipulant l'évacuation immédiate

et réciproque des territoires contestés, parce

que l'occupation de ces mêmes territoires

était le seul moyen que possédât la Hollande

de soutenir ses droits. Des réclamations

étaient faites aussi contre les nouvelles con

ditions de partage des dettes, et cependant,

contraste étrange, on n'en venait point à nier

le principe d'équité qui avait déterminé la

dernière répartition. Lesobjections contre le

7" article concernant la navigation intérieure

entre le Rhin et l'Escaut étaient aussi de

nature singulière ; il ne convenait ni à la

dignité du roi, ni à l'indépendance du peuple

hollandais de s'y arrêter un instant, disait-

on. C'est ainsi que le cabinet de La Haye

résolvait les questions que nous avons déve

loppées lors de la présentation des dix-huit

articles devant le congrès national. Le traité

tout entier était condamné dans son ensem

ble parce qu'il pouvait donner lieu à des

interprétations diverses. On reprochait à la

conférence et aux commissaires belges d'a

voir arrêté de concert une rédaction très-

vague comme seul moyen de résoudre plus

tard, et au préjudice des Hollandais, toutes

les questions en litige. La note se termi

nait par un défi audacieux porté au prince

Léopold lui-même pour chercher à l'inti

mider. Et cependant les Hollandais n'igno

raient pas qu'il possédait au suprême degré

un courage et une résolution inébranlables,

une sagacité à toute épreuve, une péné

tration peu commune. La note s'exprimait

en ces termes : « Si le prince Léopold pre

nait possession du trône, le roi Guillaume

ne pourrait le considérer que comme placé

dans une attitude hostile et comme son en

nemi.

Il est superflu d'ajouter que cette menace

ne put faire modifier la décision que le

prince Léopold avait prise. Quoique rien
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n'eût pu le faire manquer à sa parole, il

doutait cependant de la réalité des inten

tions agressives de la Hollande, sinon, mal

gré sa grande confiance dans les promesses

que les puissances lui avaient faites, il eût

pris immédiatement des mesures d'urgence.

Cependant, les Hollandais n'hésitaient plus

à faire valoir la raison suprême, et en peu

de jours leurs troupes furent concentrées

et prêtes à marcher aux frontières, et tous

les détails de l'expédition réglés avec cet

esprit de circonspection et d'ordre qui est

le propre d'un peuple de commerçants.

Les éléments de la campagne de 1831 fu

rent organisés avec le tact et la prudence

qu'apporte un négociant expérimenté dans

les préliminaires d'une entreprise impor

tante. Les Hollandais avaient à tâche, d'ail

leurs, de réhabiliter la nation, et de faire

croire que leurs désastres de l'année précé

dente avaient pour cause unique la surprise.

De son côté, la conférence ignorait tout ce

qui se passait, ou feignait de ne rien savoir.

Le 25 juillet elle répondit à la protestation

du gouvernement hollandais en l'invitant à

ouvrir une négociation pour parvenir à un

traité définitif. Et pour répondre d'une ma

nière ambiguë aux déclarations nettes et for

melles du cabinet néerlandais, la conférence

ajoutait que par suite des dispositions de

S. M. le roi des Pays-Bas, elle conservaitsur

le maintien de la paix des espérances qui s'ac

cordaient d'autant plus avec les intentions

des cinq puissances, que, « garantes de la

suspension d'armes conclue depuisle moisde

novembre, les cinq cours étaient tenues, par

des engagements solennels subsistant dans

toute leur force, de prévenir une reprise

d'hostilité. » Nous allons voir de quelle ma

nière le roi Guillaume tint compte de l'aver

tissement.

La nouvelle réponse, datée du 1" août,

parvint à Londres le 5 août. Notons d'abord

que les hostilités, depuis la veille, avaient

été reprises sur toute la ligne.

Le ministre hollandais déclarait que « le

roi, qui avait sans cesse donné des preuves

de son désir de coopérer à un arrangement

et d'assurer autant que possible le main

tien de la paix en Europe, avait envoyé des

instructions à ses plénipotentiaires à Lon

dres pour terminer et signer un traité dé

finitif destiné à régler la séparation entre

la Belgique et la Hollande; mais, ajoutait

le ministre, selon les intentions du roi, je

me trouve dans le cas d'ajouter que Sa Ma

jesté s'est déterminée à appuyer la négo

ciation par des moyens militaires; détermi

nation devenue doublement impérieuse de

puis les derniers événements qui viennent

de se passer en Belgique, où l'on a vu un

prince se mettre en possession de la souve

raineté sans avoir préalablement satisfait

aux conditions fixées par la conférence dans

les 12e et 19e protocoles, et jurer sans res

triction une constitution dérogeant aux

droits territoriaux de S. M. et de la Hol

lande. > Suivaient quelques mots pour ex

pliquer le déploiement de forces. Le désir de

conclure un armistice n'avait pu se réali

ser , il existait seulement une cessation

d'hostilités; le roi ne pouvait se résoudre à

soumettre son royaume à une prolongation

indéfinie du statu quo,et depuis le 1" juin il

se considérait comme libre d'adopter les

mesures qui lui paraîtraient s'accorder le

plus avec ses intérêts. C'était une déclara

tion complète et significative, mais la con

férence s'obstina à supposer que le gouver

nement hollandais , tout en négociant ,

entendait continuer ses armements à l'inté

rieur, mais ne voulait rien de plus.

Après cela, comment expliquer l'aveugle

ment de la conférence, si ce n'est par l'or

gueil, par la prétention insensée que, soit

en Belgique, soit en Hollande, le patrio

tisme , le sentiment d'honneur national

s'effacerait devant l'expression de sa volonté

souveraine.

Sous la même date, les ambassadeurs
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hollandais près les cinq cours reçurent une

circulaire qui leur ordonnait de prévenir

des intentions agressives du roi et de de

mander l'assistance de ces cours.

Remarquons aussi, avant de poursuivre,

que les Hollandais avaient reconnu maintes

fois, par des actes authentiques, l'existence

d'une suspension d'armes indéfinie, garan

tie par l'a conférence, et que c'est dans ce

sens qu'ils en avaient appelé, par leur note

du 21 mai, des travaux exécutés par les

Belges à Anvers, contrairement aux stipula

tions déterminées par la suspension d'armes.

L'erreur de la conférence s'accrédita à

un tel point qu'elle ne voulut se rendre à

l'évidence qu'après avoir appris , par la

voie des journaux, que les mesures du roi

s'étaient étendues au delà des frontières,

que les hostilités étaient reprises contre les

Belges , et que l'armistice conclu à Anvers

venait d'être dénoncé.

Et cependant, malgré des faits irrécusa

bles, la conférence persista à ne rien croire.

Elle interrogea le baron Falck et son col

lègue, deux plénipotentiaires hollandais près

des cinq cours ; ces messieurs ne donnèrent

point d'explications suffisantes, et si l'am

bassadeur anglais à La Haye, qui néces

sairement devait être instruit de ce qui se

passait, prévint son gouvernement, il pa

raît que ses rapports furent toutefois mé

connus.

Que fit alors la conférence ? Elle répondit

à la note du 1er août , en exprimant au mi

nistre des affaires étrangères, son étonne-

ment d'apprendre par la rumeur publique

des faits d'une nature aussi grave. Elle se

plaignait aussi du silence des plénipotentiai

res néerlandais. La conférence insista sur les

motifs qu'elle avait déjà développés au sujet

des malheurs qui résulteraient dela guerre,

et invita le gouvernement duroi deHollande,

dans le cas où le bruit public serait fondé,

à donner les ordres nécessaires pour que

les hostilités cessassent à l'instant, pour

que les troupes se retirassent dans les limi

tes qui leur étaient assignées par les termes

de la suspension d'armes, et, en dernier

lieu, pour que la ville d'Anvers ne fût plus

exposée à une catastrophe qu'il fallait pré

venir à tout prix. (5 août.)

Quoi qu'il en soit de la conduite du gou

vernement hollandais à cette époque déplo

rable, il accomplit ses devoirs envers la

conférence, et celle-ci ne pourra se discul

per, aux yeux de la postérité, du reproche

d'avoir été imprévoyante et incrédule.

Mais il n'en fut pas de même dans les

rapports de la Hollande et de la Belgique.

L'histoire ne pourra condamner avec assez

de sévérité cet acte de mauvaise foi et ce

mépris des devoirs internationaux. Elle

n'admettra point pour excuse que la nation

belge était placée, en 1831, dans des condi

tions telles que les Hollandais pouvaient

sans scrupule, sans remords, méconnaître

envers les Belges, une obligation sacrée pour

toutes les nations civilisées et que l'on ap

pelle le droit des gens.

Les malheurs qui en résultèrent pour

notre patrie furent incalculables, mais ils

auraient pu être atténués en partie, si l'ad

ministration des affaires intérieures eût été

confiée à des hommes plus habiles, plus ex

périmentés que ne l'était le ministre de la

guerre d'alors. Il ne sut point prévoir le

désastre et ne prit aucune précaution ca

pable d'en amoindrir les effets. Si les agents

de la conférence cherchaient à faire par

tager au général de Failly la sécurité qu'ils

voulaient conserver malgré l'évidence, ce

fonctionnaire aurait dû se rappeler sur

quelles bases doit reposer la sécurité, il

aurait dû surtout avoir un plus grand souci

de conserver le dépôt sacré qui lui avait été

confié.

L'envahissement de la Belgique par les

troupes hollandaises ne fut point dénoncé ,

mais le général Chassé eut plus de respect

pour les obligations qu'il avait contractées;
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nous reviendrons sur les faits qui le concer

nent.

L'organisation de l'armée d'envahisse

ment fut confiée au prince Frédéric, dont le

mérite, comme administrateur, pouvait ef

facer, jusqu'à un eertain point, les défauts de

l'homme de guerre. On possède rarement

les qualités de deux spécialités si différentes.

Il appartient à ceux qui dirigent les autres

hommes d'assigner à chacun le rôle qui lui

est propre, et si, en septembre 1830, la

place du prince Frédéric n'était point à la

tête de l'armée, ce fut le gouvernement de

son père qui commit la faute irréparable de

lui avoir confié une mission au dessus de

ses forces.

Quel frappant contraste dans l'organisa

tion et les dispositions des forces respectives

de la Belgique et de la Hollande. En Belgi

que on avait en peu de temps, et avec une

grande activité, dessiné, si l'on peut s'ex

primer ainsi, la charpente de l'armée. Les

différents ministres de la guerre qui s'étaient

succédé dans un court intervalle avaient

eu plus de souci de la formation de corps

nouveaux que de détails d'intérieur, si im

portants pour une armée en campagne. Et

cependant, c'est une justice que nous avons

rendue à quelques-uns des chefs du départe

ment de la guerre, les mesures d'organisa

tion intérieure n'avaient pas été compléte

ment négligées; mais les mutations fré

quentes, les entraves apportées par mille

causes fâcheuses avaient nui à leurs efforts.

Le ministre actuel semblait avoir pris à

tâche d'oublier qu'«n cas d'invasion le cou

rage individuel et le patriotisme n'étaient

point des armes assez puissantes pour com

battre les efforts réunis de la science et de la

discipline. Un édifice commencé tombe bien

tôt en ruine quand on cesse de le soutenir,

et notre armée, loin de se consolider, tendait

vers une désorganisation complète. C'était

bien là le triste fruit de notre désunion et

de l'incertitude de notre existence politique.

La Hollande, au contraire, unie d'efforts

persévérants, ne négligeait aucun moyen

pour relever l'orgueil national. Ce n'est

point sans un dépit amer qu'elle avait vu

s'échapper de ses mains le sceptre de la

Belgique ; elle voulait tenter un dernier effort

pour le ressaisir. Les armements n'avaient

point d'autre but.

La défection des Belges avait privé les

Hollandais de leurs meilleurs soldats. Ils

les remplacèrent bientôt, et cependant leurs

alliés naturels ne pouvaient leur prêter l'os

tensible appui de leurs troupes. Mais attirés

par l'appât de fortes primes d'engagement

les mercenaires arrivaient en foule de tous

les points de la Prusse, de l'Allemagne, de

la Suisse. En Prusse surtout les désertions

individuelles étaient, sinon encouragées, du

moins tolérées, et l'on rapporte que des ba

taillons entiers, mal déguisés parla cocarde

orange, combattaient sous l'uniforme de la

Prusse.

En peu de temps on put remplir ainsi les

cadres de l'infanterie. Le séjour des camps,

les liens de fer de la discipline, l'habitude du

maniement des armes, l'espoir de grandes

récompenses donnaient à ces fantassins les

qualités qui distinguent les vieilles troupes;

la cavalerie,composéepresqueexclusivement

de Belges avant la révolution, se recruta en

grande partie d'excellents cavaliers hano-

vriens et allemands; l'artillerie, restée pres

que intacte, et la marine qui n'avait point

souffert de la séparation, exigèrent peu de

soins nouveaux.

L'armée hollandaise ne manquait pas d'of

ficiers instruits et dévoués. Les vides produits

dans les cadres par le départ des officiers

belges, furent heureusement comblés par

un avancement donné à propos pour stimuler

le zèle. La république des Provinces-Unies,

dans ses jours d'héroïques combats qui pré

cédèrent le traité de Munster de 1648, et la

restauration de sa nationalité, n'avait jamais

eu de plus vaillante armée. La répartition en
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divisions et brigades était faite avec discer

nement. Il ne manquait pas un général, pas

un sous-lieutenant. Les états-majors, au

grand complet, étaient composés d'officiers

habiles, d'un talent incontestable et initiés

par de fortes études à toutes les connais

sances nécessaires pour la pratique de l'art

de la guçrre.

La garde bourgeoise (schuttery), la garde

sédentaire, l'artillerie de milice (artillerie

de siége), mises sur un pied respectable,

furent renfermées dans les forteresses de

Nimègue et du Brabant septentrional; l'ar

mée mobile, libre dans ses mouvements et

ne pouvant être tournée, pouvait en toute

sécurité tenir la campagne et pénétrer au

cœur du pays qu'il fallait envahir.

Le tout constituait un effectif réparti

comme suit : 40,000 hommes d'infante

rie, 4,000 de cavalerie, 72 pièces de ca

non desservies par 6,000 artilleurs. 30,000

gardes communales ou volontaires complé

taient un total général de près de 80,000

hommes, non compris les garnisons d'An

vers et de Maestricht. Réunies en cinq di

visions, dont quatre d'infanterie et une de

cavalerie, ces troupes restèrent sous le com

mandement du prince Frédéric jusqu'au 31

juillet. A cette époque, le prince d'Orange fut

promu au grade de feld-maréchal, et reçut

le commandement de ces forces imposan

tes. Il avait sous ses ordres les généraux

Van Geen, duc Bernard de Saxe-Weimar,

Meyer et Cort Heiligers, commandant res

pectivement les 1ro, 2", 3' et 4e divisions

d'infanterie. La division de cavalerie (gé

néral Trip) était divisée en deux brigades.

La première brigade , cavalerie légère ,

était à l'avant-garde ; la seconde, grosse ca

valerie, formait la réserve. La première di

vision, appuyée sur l'Escaut, sous la pro

tection du feu des batteries de la citadelle

d'Anvers, formait la droite; la deuxième

formait le centre droit et l'avant-garde, la

troisième le centre gauche, et enfin la qua

trième l'extrême gauche, appuyée sur la

Meuse et sous la protection de Maestricht.

Cette quatrième division, commandée par le

général Meyer, était composée en grande

partie de schuttery. Telles étaient les dispo

sitions principales et la concentration des

troupes de l'armée de terre, quand le prince

héréditaire eu prit le commandement (31

juillet).

Les forces navales dans l'Escaut étaient

réparties comme suit :

Devant Flessingue, le vaisseau de ligne

le Zélandais, de 96 canons ;

Devant Terneuzen, une frégate de 48 ca

nons;

Devant Welzoude, deux canonnières;

Devant Batz, la frégate l'Amphitrile, de

40 canons;

Devant Saflingen , une frégate de 40 ca

nons et 4 chaloupes canonnières;

Devant le fort Frédéric, la corvette le

Dauphin, de 28 canons, et 4 canonnières;

Au Doel, une bombarde et un bateau à

vapeur, le Curaçao, de 12 canons;

Devant Lillo , la frégate l'Euridice, de

46 canons;

Près du fort de Perle, un brick de 18 ca

nons, et 2 canonnières;

En face du fort Sainte-Marie, la corvette

la Proserpine de 28 canons et 2 mortiers, et

2 canonnières;

Et enfin à la Pipe de Tabac, la corvette

la Comète, de 28 canons, et 2 canonnières;

Par ce qui précède, on peut aisément

conclure que le déplacement des troupes

n'avait pu se faire sans donner l'éveil. Et

c'est pourtant après de pareilles données

que la conférence refusait encore de croire

à la violation de l'armistice.

Mais il ne suffisait point d'avoir, en hom

mes et en chevaux, un personnel nombreux ;

les Hollandais avaient pourvu à toutes les

exigences. Les arsenaux des villes fortes du

Nord avaient fourni un matériel de siége et

de campagne considérable, presque neuf,
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d'un modèle nouveau, très-léger et confec

tionné avec le plus grand soin. Les maga

sins de guerre regorgeaient d'excellentes

munitions de toute espèce; les équipages

de pont pourvus de tous leurs agrès; les

approvisionnements en double, des subsis

tances de bonne qualité assurées pour

longtemps; les hôpitaux et les ambulances

préparés pour recevoir un grand nombre de

malades et de blessés, et les moyens de trans

port, établis par les équipages du train et

par eau, étaient fréquents et rapides. Pour

assurer les services établis par une sage

administration, le trésor de l'État avait été

mis à la disposition de l'armée; l'or, le

nerf de la guerre, était distribué avec discer

nement et ne manqua jamais aux besoins.

Le patriotisme hollandais fournissait à l'ar

mée des secours de toute nature, et le roi

avait promis d'épuiser, s'il le fallait, ses

coffres pour subvenir aux besoins de ses

troupes.

En Belgique, au contraire , quel pénible

contraste ! L'armée était composée de bons

éléments mais ils étaient confondus dans un

pêle-mêle affreux. Il en était ainsi du per

sonnel; le matériel était insuffisant, incom

plet, défectueux. Les volontaires, soldats

intrépides, brûlants d'ardeur et de pa

triotisme, mais gâtés par leurs premiers

succès, étaient incapables de se prêter par

l'obéissance passive aux combinaisons de

l'art militaire; invincibles dans une lutte

corps à corps, mais dépourvus du courage

si pénible de l'attente, ils étaient cependant

le noyau de l'armée et l'on ne pouvait

compter sur eux : au début de l'action ils

se précipiteraient sur l'ennemi, la voix des

chefs serait impuissante à les retenir. Mais

la blouse avait perdu son prestige sur

l'esprit des Hollandais, ils ne reculeraient

pas sous l'impétuosité du choc. Les volon

taires, étonnés de rencontrer un rempart

infranchissable de fer et de feu, s'arrê

teraient surpris, et l'on devait s'attendre à

les voir bientôt se retirer en désordre de

vant l'obstacle. On aurait eu plus d'espoir

dans les miliciens. Le patriotisme était

fervent en Belgique, et les classes de milice

anciennes étaient habituées au maniement

des armes et à la discipline. Mais le général

de Failly avait commis la grande faute

de renvoyer dans leurs foyers les miliciens

de 1826; et les levées de 1830 et 1831,

qui formaient la pins grande partie du

contingent de l'armée, n'avaient ni l'habi

tude des armes, ni l'esprit militaire. Ces

jeunes gens, dont le plus âgé entrait à peine

dans sa vingtième année, avaient été arra

chés aux larmes et à l'inquiétude de leur

famille, et passaient sans transition aucune

de l'existence inoffensive et paisiblement

laborieuse de l'adolescence à la vie tumul

tueuse des camps. Jetés dans un monde

nouveau et dont leur imagination n'avait

pu leur offrir qu'une idée imparfaite, tout

était sujet de trouble et d'étonnement pour

eux. Point de sympathie de la part de leurs

camarades ; absence complète de ces soins

bienveillants, affectueux, par lesquels offi

ciers et sous-officiers aujourd'hui sYfforcent

d'aplanir pour les naïfs enfants de nos

campagnes lesdébuts d'une carrière étrange

et inconnue; privation de tous les objets

qui leur étaient indispensables dans la vie

de famille, gêne continuelle, alarmes inces

santes, fatigues excessives, souffrances in

finies, et point de sympathie de personne :

il n'en fallait pas tant pour répandre parmi

les miliciens les germes de cette épidémie si

fatale aux armées composées de jeunes sol

dats, la nostalgie, qui résiste aux remèdes

les plus efficaces de la science, quand la

science ne leur rend ni l'air natal ni le toit

paternel. La cavalerie souffrait moins quant

au moral du soldat. Dans cette arme spé

ciale, c'est étrange mais c'est incontesta

ble, le conscrit se distrait des affections

qu'il quitte par une affection nouvelle. Le

cheval, qui fait sa force, qui lui rend des
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services en proportion des soins qu'il en re

çoit, qu'il ne quitte jamais; le cheval, qui

reconnaît sa main et qui hennit à sa vue,

l'empêche de se livrer à des rêveries mor

telles. Mais, si les cavaliers promettaient de

devenir en peu de temps des soldats habiles

et intrépides, l'armée n'avait pas de chevaux

dressés, et la cavalerie, loin de promettre des

succès par la rapidité et la précision des

manœuvres, faisait craindre qu'elle porte

rait le désordre parmi les autres troupes.

L'artillerie était bien disposée, mais elle

manquait de tout ; peu de pièces^ un matériel

défectueux et incomplet, des armements en

mauvais état, pas d'attelages, peu de trou

pes. D'un autre côté, pour achever les

tons lugubres de ce triste tableau, la misère

et la désolation régnaient en souveraines

dans les camps et les cantonnements. Le

service des subsistances se faisait très-irré

gulièrement; les fournisseurs exploitaient

la circonstance sans honte ni remords, et

s'efforçaient d'accroître leurs bénéfices par

l'insuffisance et la mauvaise qualité des ra

tions de vivres et de fourrages. Le mal était

sans remède. Les soldats, mal nourris, mal

armés, manquaient encore des ustensiles

nécessaires à la préparation de leurs misé

rables aliments. Il fallait requérir dans les

communes et enlever aux habitants jusqu'à

des marmites et des objets de campement

de première nécessité. Et dans les longues

marches, c'était bien pis encore. Les soldats

n'avaient pas de bidons, et pour étancher leur

soif souvent ils se voyaient réduits à se

coucher à plat ventre dans des mares pour

recueillir un peu d'eau fangeuse et dis

persée par les pieds des chevaux. L'ar

mée d'Afrique, dans ses expéditions sur des

montagnes arides, n'offre point d'exemple

d'un pareil dénûment. Et cependant la Bel

gique est placée au centre des plus riches

contrées du globe, et l'on était dans la plus

belle saison de l'année. Ajoutons encore

qu'il n'y avait point de magasins d'habille

ments, de vivres, de munitions, et que la

solde ne se payait pas avec régularité-

Point d'ambulances et point d'hôpitaux

militaires, point de réserves enfin, et l'on

pourra se former une idée du triste état

de l'armée belge au début de la campagne

de 1834.

Et cependant, un juste sentiment d'or

gueil nous anime pendant ce triste exposé.

Il suffisait de prononcer le mot Belgique

et de parler de la nationalité belge qu'il

fallait défendre, pour ranimer les faibles,

et pour faire supporter avec courage, avec

gaieté, d'incroyables privations. Jamais le

mot patrie n'eut un pouvoir aussi magi

que ; il suppléait à tout. Les soldats

n'avaient aucune confiance dans leurs

chefs : il n'en pouvait être autrement; ils

étaient indisciplinés, parce que les rapports

entre chefs et soldats n'étaient point établis

sur les bases solides d'affection, de respect,

de confiance, et sur le sentiment de devoirs

réciproques à remplir, qui constituent la dis

cipline. Néanmoins il n'y avait point d'actes

d'insubordination, et l'on ne peut enregis

trer un seul cas de révolte. On n'avait pas à

déplorer le honteux exemple d'une seule

désertion à l'ennemi et peu de désertions à

l'intérieur, tandis que dans l'armée hollan

daise, malgré la surveillance sévère, la dis

cipline, l'abondance de tout ce qui est né

cessaire à la vie du soldat en campagne,

chaque jour on perdait des troupes qui pas

saient avec chevaux, armes et bagages à

l'ennemi.

Cependant, hâtons-nous de le dire, les

déserteurs hollandais de naissance étaient

rares; c'étaient ou des Belges qui n'avaient

pu encore rejoindre les leurs, ou bien des

mercenaires qui pour de l'argent combat

tent tour à tour, avec une égale indifférence,

dans deux camps ennemis.

Ce que nous venons de dire du dénû

ment de l'armée prouve jusqu'à quel point

le général de Failly, ministre de la guerre,
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négligeait et méprisait l'œuvre de ses de

vanciers (1).

Avant de passer aux dispositions mili-

(4) La pièce officielle suivante, extraite du mé

moire justificatif adressé par le général Daiue au

roi Léopold , est une preuve irréfutable du triste

tableau que nous venons de dérouler.

t Quartier général de Ilasstlt, le 30 juin.

» Monsieur le ministre,

» Lors de nos conférences à Bruxelles les 20,

24, 22 et 23 juin dernier, il a été arrêté et con

venu entre nous que mon armée serait , avant le

ier juillet, mise sur un pied plus respectable et

renforcée du 4er régiment de chasseurs à pied,

des 5« et 6« de ligne, du 2e régiment de chas

seurs à cheval, du 2« lanciers, et du régiment de

cuirassiers. J'ignore ce qui a pu arrêter jusqu'à

ce jour vos bonnes dispositions pour le bien-être

de mon armée ; cependant, depuis ces conférences,

le chiffre de sa force n'a pas grandi d'un seul

homme; au lieu d'un beau bataillon que je vous ai

envoyé à Bruxelles pour la tranquillité intérieure,

je reçois une borde de volontaires, qui, à son ar

rivée à Hasselt, a débuté par donner à ma troupe

de ligne l'exemple de l'indiscipline la plus effré

née, et aux bons habitants du Limbourg un

avant-goût de l'anarchie qui a régné dans diverses

autres provinces. Nous avons parlé des exactions

commises par ces volontaires étrangers (voir pa

ges 4 84 et 185), mais je reviendrai sur ce sujet,

car il me reste à vous entretenir d'abord de ma

position. Des bruits de reprise d'hostilités se font

entendre de toute part; une faction ennemie de

notre indépendance semble vouloir déborder le

gouvernement et le porter à toutprix à la guerre ;

j'ignore quel sera le résultat de la lutte qui va

s'engager entre eux , mais je profite de cette oc

casion pour réitérer au pouvoir légal de mon pays

l'assurance de ma franche coopération et de celle

de ma troupe de ligne à ses décisions. Mon iné

branlable résolution est de le soutenir, et d'agir

avec énergie contre lesennemisintérieurset exté

rieurs de notre Belgique. On écrit à mes officiers

supérieurs , on les excite à dénoncer l'armistice

et à recommencer les hostilités; je sais d'où le

coup part et je compte assez sur ma petite armée,

taires de cette triste armée, nous devons

nous occuper de la garde civique et des offi

ciers des différentes armes.

pour croire qu'elle ne donnera pas la première

l'exemple de la désobéissance aux ordres du gou

vernement. Si cependant, et contre toute attente,

la reprise des hostilités était le vœu du pouvoir ,

je suis obligé de vous déclarer que je ne suis pas

en mesure de faire la guerre d'une manière a as

surer des succès et de l'honneur à nos armées.

On m'a promis 63 caissons d'infanterie, de re

change, un parc d'approvisionnement, je n'ai rien

reçu. L'ambulance n'est pas même attelée; les ren

forts que l'on m'a promis n'arrivent pas ; je n'ai ni

vivres, ni munitions de guerre, ni magasins :

les avancements que j'avais demandés et que l'on

m'a promis, pour exciter le zèle, l'émulation et

un dévouement plus grand de la part de mes

troupes, et que je réclame avec instance, u'àrrivent

pas : bref, ma position au 4 er juillet est la même

que celle que j'avais au 22 janvier, à part l'envoi

d'une batterie de 1 2 que je viens de recevoir après

cinq mois d'attente.

» Je vous prie de vouloir bien donner des ordres

pour qu'il soit fait attention à mes besoins les plus

urgents.

» Un mot sur le bataillon de chasseurs dont je

vous ai parlé : ce corps, entièrement composé de

Flamands, est très-mal habillé, et n'a de chasseurs

que le nom ; les officiers sont tous Français, à l'ex

ception de cinq ; j'ai pu me convaincre qu'ils sont

pour la plupart des échappés des carrefours de

Paris, et que leur mission est ici de prêcher la

république; ils ne s'en cachent même pas; ils le

disent ouvertement. J'appelle l'attention du gou

vernement sur eux et sur leurs projets. Leur

chef... (au dire de plusieurs de ses officiers

mêmes), venu dans notre pays presque nu, a su

exploiter la révolution à son profit, et a déjà placé,

ainsi que son quartier-maître, 20 à 28 mille

francs sur la banque de France. Quand serons-

nous délivrés do ces vampires ? Aucun d'eux n'a

heureusement de brevet ; ils se font officiers par

convention ; presque tous ont reçu, il y a troisjours,

la croix de juillet de Paris et la portent. L'individu

porteur de ces décorations a été fait lieutenant

par son chef de bataillon, et voilà les hommes en-
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Vouloir distraire la garde civique de la

défense des foyers et de la famille, l'unité

de ce grand tout que l'on appelle la patrie,

c'est mal comprendre les intérêts du pays,

c'est le vouer à une-perte certaine. Que Ton

songe aux angoisses , aux inquiétudes mor

telles de ces hommes, presque tous pères de

famille, qui savent combien d'existences

sont attachées à leur existence, et l'on com

prendra que bientôt l'affection de l'époux et

du père fera repentir le citoyen du patrioti

que élan qui lui a fait tout abandonner

pour courir à la frontière. La force de la

garde civique est une force essentiellement

morale. C'est une puissance de premier or

dre pour la sauvegarde de la sécurité pu

blique, et pour le maintien des institutions

une milice urbaine est la meilleure des gar

nisons. Elle a un intérêt direct et tout à fait

particulier à la défense des localités, soit

voyés ici pour faire respecter notre révolution !

» Je le répèle, tant que le gouvernement fera

attention aux clameurs des écrivains, et qu'il ne

mettra pas à la téte de nos corps nationaux des

hommes connus par des antécédents honorables,

tant qu'il confiera la vie et l'honneur de nos sol

dats à des mains étrangères, et le maniement de

ses deniers à des vagabonds, l'armée ne sera ja

mais respectée, et l'on peut dire que de 'telles

bandes seront toujours l'effroi et la terreur de

tout ce qui est honnête. Je réclame donc l'envoi

d'officiers belges de la ligne dans le bataillon de

tirailleurs de la Meuse ; que le chef soit pris

parmi les officiers supérieurs de l'armée, afin qu'il

soit ferme et sévère : alors l'État tirera une grande

utilité de ce corps qui ne demande qu'à bien

servir.

» Je compte toujours sur le retour, aussitôt que

vous le pourrez sans crainte, de deux bataillons

du 10" régiment qui se trouvent à Bruxelles.-

» Le général de division Duvivier me demande

instamment de venir commander la cavalerie sous

mes ordres, bien entendu lorsque les régiments

que vous m'avez promis seront arrivés ; la pré

sence de ce brave et loyal militaire, sa réputation

d'intrépidité, son caractère chevaleresque, réchauf-

contre une attaque extérieure, soit contre

des empiétements du pouvoir ou contre des

agitateurs; mais entre l'armée et la garde

civique il y a cette distance infranchissable

que l'armée est un instrument docile, tandis

que la garde civique est elle-même un pou

voir, mais un pouvoir modérateur qui ba

lance également les efforts du despotisme

et ceux de l'anarchie. L'armée, quoi qu'on

en dise, n'est pas une garde civique perma

nente et régularisée ; l'armée ne raisonne

pas, le raisonnement détruirait le principe

d'obéissance passive qui est son essence et

le secret de sa force.

El si, profitant de dispositions généreuses;

si, complétement abusé sur les conséquen

ces qui doivent résulter de sentiments héroï

ques mais irréfléchis, le pouvoir veut con

vier la garde civique au rôle qui doit être

exclusivement réservé à l'armée, oh! alors,

feraient le zèle des vieux soldats qui déjà l'ont vu

à leur tête, et les jeunes officiers seraient fiers de

faire leurs premières armes sous un chef aussi

bien connu. — Cette mesure ferait d'ailleurs, j'en

suis certain, le meilleur effet sur l'armée; je la

réclame vivement de votre obligeance et de votre

patriotisme. Étant connus tous deux particulière

ment do vous, vous serez persuadé qu'il n'y aura

entre nous, vieux soldats, d'autre rivalité que

celle de servir noire pays avec le plus de zèle et

d'énergie.

» Lé général de division, commandant

l'armée de la Meuse ,

» (Signé) Daine,

ii Pour copie conforme,

« Le capitaine aide de camp,

» Capiaimont.

» Nota. Cette lettre a élé remise par cet aide

de camp, à M. le ministre, qui, après l'avoir luo avec

attention, a répondu : « qu'il ne pouvait envoyer

des troupes à son général , que la garde civique

refusait de marcher, et qu'il ne pouvait par con

séquent dégarnir la frontière dans les Flandres de

la troupe de ligne qui s'y trouvait. Ainsi on pou

vait du o de ma lettre et de mes demandes, autant

en emporte le ventl I... »
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le trouble et le désordre sont bientôt les

suites fatales de l'erreur. Découragés par

des privations inconnues, par des fatigues

excessives et d'une tout autre nature que les

fatigues qui résultent du travail, le cœur

rempli d'inquiétude sur les affaires domes

tiques, l'étrangeté de la situation, et surtout

l'éloignement des lieux où, comme citoyen

et comme homme privé, on peut être si effi

cacement utile; toutes ces causes réunies

font comprendre bientôt aux gardes qu'ils

sont inutiles à l'armée, qu'ils augmentent la

force et la confiance de l'ennemi par le sen

timent d'une supériorité réelle, et bientôt

aussi nos troupes, à leur tour, si bien dis

posées, hésitent et doutent d'elles-mêmes.

D'ailleurs, l'organisation, l'habillement, l'ad

ministration de la garde civique ne s'accor

dent point avec les exigences du service en

campagne (1). 11 est vrai, et c'est ce que l'on

a voulu faire en 1831 en mobilisant le pre

mier ban, que l'on peut utiliser pour le ser

vice actif des fractions de la garde civique

composées d'hommes dégagés des liens puis

sants de la famille, et que l'on approprie,

tant bien que mal, aux besoins. Mais alors

ce n'est plus de la garde civique proprement

dite, ce sont des corps nouveaux, qui peu

vent être bons par la suite, mais qui, dans

le principe, sont plutôt nuisibles qu'utiles.

Ils ont tout à apprendre, et le moment du

danger n'est pas le moment propice de com

mencer une éducation pénible et laborieuse.

Nous démontrerons par un exemple que le

gouvernement belge ne pouvait atteindre le

but qu'il s'était proposé en décrétant la mo

bilisation du premier ban. Chaque province

devait fournir une colonne mobile, et, on

peut le dire, l'autorité provinciale aida au

tant qu'elle le put à l'accomplissement des

mesures arrêtées par le pouvoir central.

L'attention des gouverneurs se porta d'abord

(4) El l'armement?... La garde civique du Lim-

bourg était composée de 0000 hommes; pour les

armer, le gouverneur reçut 500 fusils et 5000 pi-

sur le choix des hommes auxquels ils pou

vaient confier l'organisation et le com

mandement de l'expédition. Ils voulaient

que ces hommes réunissent en eux des qua

lités éminentes, qu'ils •lussent intelligents,

actifs, capables d'accomplir en tout une mis

sion si importante, qui exigeait un dévoue

ment sans bornes, et qu'ils pussent aussi,

par des sacrifices personnels, venir en aide

à l'insuffisance de ressources du trésor.

Cette tâche leur fut rendue facile ; les

citoyens de toutes les classes étaient ani

més d'un patriotisme sincère. M. de Puydt,

le gouverneur du Hainaut, avait fait choix de

M. De Blaive, major de la garde civique,

qui, depuis la révolution, avait donné tant

de preuves des sentiments qui l'animaient,

que l'on pouvait en toute confiance compter

sur son zèle infatigable, sur une expérience

plus que suffisante, et qui par la juste

influence que des bienfaits nombreux lui

avaient fait acquérir sur ses concitoyens, était

l'homme le plus propre à attirer par son

exemple des défenseurs au secours de la

patrie. Justement flatté par une préférence

bien méritée, M. De Blaive fit plus que ce

que l'on attendait de lui. A peine eut-il reçu

l'ordre qui l'investissait du commandement

de la colonne mobile du Hainaut, et qui lui

donnait les pouvoirs de se faire délivrer par

l'arsenal de Mons les armes nécessaires à la

troupe, qu'il envoya dans tout le Hainaut

des agents, soldés par lui, pour recruter des

volontaires. Il voulait des hommes dégagés

de toute préoccupation matérielle, et pour

que leur moral ne souffrît point d'inquiétu

des légitimes, il voulut assurer la subsis

tance des familles indigentes que le départ

de leur chef allait priver de moyens d'exis

tence.

En peu de jours il parvint ainsi à réunir

la moitié du contingent que la province du

ques... Non-seulement un pareil armement etait

complètement inutile; mais il y a plus, il était

ridicule.
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Hainaut devait fournir. Mais le moment fatal

approchait. Les Hollandais avaient passé la

frontière, et tout n'était pas terminé. M. De

Blaive,qui voulait payer de sa personne plus

encore que de sa bourse, ne perdit pas un

instant. Il multipliait les proclamations, et,

par une coïncidence singulière, son dernier

appel aux armes, le plus énergique, le plus

chaleureux, parut à Mons, le 5 août, le len

demain du jour où le roi Léopold apprenait

à toute la Belgique qu'il se mettait à la tête

des troupes pour repousser l'ennemi, qui

malgré la foi jurée, et sans dénonciation

préalable, venait d'envahir notre territoire.

Attirés par les élans généreux, les volon

taires arrivaient en foule, mais l'armement

ne se faisait pas avec rapidité. Cependant,

M. De Blaive avait terminé la moitié de sa

tâche. Déjà il avait dirigé sur les avant-

postes la moitié de la colonne; déjà ses pré

paratifs de départ étaient terminés et il at

tendait avec impatience le moment tant

désiré où, à la tête de la deuxième moitié du

contingent, il pourrait rejoindre les conci

toyens qui l'avaient devancé, pour défendre

avec eux notre nationalité menacée de mort

à sa naissance , quand l'intervention fran

çaise, et l'ordre de renvoyer dans leurs foyers

les gardes civiques mobilisées, vinrent dé

truire ses beaux rêves de patriotisme et de

gloire. Cetexemple suffit pour démontrerque

l'armée belge ne fut point secondée par les

contingents de gardes civiques qui devaient

être compris dans l'effectif des troupes. Il

n'en pouvait être autrement. Des corps de

troupes ne s'improvisent pas, et s'il faut du

temps pour former des corps réguliers, il

faut plus de temps encore pour mettre sur

pied des soldats temporaires. Ajoutons en

core qu'il avait fallu tant de temps pour ha

biller et armer la garde civique, qu'elle entra

en campagne sans connaître ni les manœu

vres, ni même le maniement des armes.

Pour achever le parallèle entre l'armée

d'invasion et l'armée de défense, il faut ap

peler l'attention sur les officiers belges à

cette époque.

Remarquons d'abord que les provinces

septentrionales, où l'avancement était li

mité par des besoins infiniment moins

nombreux qu'en Belgique, il avait cepen

dant produit un effet bien plus puissant.

Les officiers hollandais, pénétrés de re

connaissance envers le roi Guillaume qui

les avait fait monter d'un degré l'échelle

de la hiérarchie militaire, n'avaient plus

qu'un désir, celui de prouver leur gratitude

et de faire oublier la honte de récentes dé

faites. En Belgique il n'y avait point d'am

bition satisfaite ; il semblait à chacun qu'il

devait exploiter la mine jusqu'à ce que la

veine fût tarie; les succès précédents don

naient à chacun un sentiment de vanité si

prononcé que personne, semblait-il, ne pou

vait l'égaler en supériorité. L'avancement

n'avait satisfait personne; les uns jalousaient

la position imméritée des officiers étrangers

dont il est parlé dans la note de la page 335,

d'autres avaient à se plaindre d'un oubli que

l'on ne se hâtait pas de réparer, et par-dessus

tout, l'envie se mêlant à l'orgueil, tel capi

taine improvisé se plaignait d'être victime

d'un déni de justice, parce que tel autre

officier, major ou colonel, devait son grade à

des instances ou à une faveur plus grandes.

Déterminés à verser leur sang pour la

jeune Belgique, et pour consolider le trône

du nouveau monarque qui venait sceller par

sa présence les institutions généreuses dont

le congrès avait doté la patrie, ces officiers

croyaient qu'on ne pouvait plus rien exiger

d'eux , puisqu'ils faisaient bon marché de

leur existence. Ils croyaient n'avoir rien à

faire pour exercer dignement la profession

difficile où ils avaient obtenu une si belle

place. Sans aucun doute, ce qui gâtait ces

braves gens, c'était d'avoir fait le coup de

feu pendant l'automne précédent. « A quoi

bon, se disaient-ils, tant d'études? Nous

connaissons mieux que les Hollandais ce
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que c'est que la guerre. Nous les avons bat

tus, nous les battrons encore. Qu'ils vien

nent donc! » Triste raisonnement sans

doute; mais un premier succès produit

toujours trop de confiance. D'ailleurs, la

jeunesse raisonne peu, l'imprévu l'enchante,

elle fait de l'exception la règle. Les anciens

officiers auraient pu former leurs jeunes ca

marades; mais il régnait de la jalousie entre

eux, et les vieux militaires, classe difficile à

satisfaire , étaient plus que les autres mé

contents de la position que la révolution

leur avait faite; les plus patriotes frondaient

le pouvoir. D'ailleurs, accoutumés à une ré

gularité d'occupations qui n'avaient aucun

rapport avec leurs occupations nouvelles, les

militaires anciens étaient autant empruntés,

pour ainsi dire, que lesjeunes gens. Ils étaient

aussi dans une très-fausse position. Les chefs

n'inspiraient point de confiance; quelques-

uns regrettaient le prince d'Orange, beau

coup d'autres croyaient à l'imminence de la

restauration !

Comme conséquence des complots oran-

gistes avortés avant l'exécution, tous ceux

que l'on soupçonnait d'attachement à la

dynastie déchue avaient été sonmis à une

enquête sévère. Mécontents de la surveillance

qui entourait toutes leurs actions, ils en

voulaient au gouvernement, à la révolution,

à la nation tout entière. Persuadés qu'ils

allaient assister au retour des Nassau, ils

gardaient tout juste assez de prudence pour

se ménager une retraite, dans le cas où

leurs prévisions ne se réaliseraient pas. D'un

autre côté, ils avaient des relations fréquen

tes avec leurs anciens camarades hollandais;

des faits presque incroyables , rapportés

dans une version dont nous ne pouvons

soupçonner l'authenticité, nous en fournit

la preuve. Il paraîtrait, d'après ce récit, que

la veille du combat de Bautersem, un offi

cier de cavalerie passa la nuit entière au

bivac ennemi. Le lendemain il était de retour

à son escadron ; pour excuser son absence

il prétendit avoir été fait prisonnier; et il ne

manquait pas une courroie à l'équipement

de son cheval ! Un autre officier de cavalerie

perdit, dit-il, son escadron pendant la mêlée,

et ne reparut que quelques jours après. Un

autre encore , commandant un bataillon

d'infanterie, se laissa surprendre dans son

cantonnement. Il avait si bien négligé les

précautions d'usage , que les armes de sa

troupe n'étaient pas chargées. Nous n'irons

pas au delà. Et c'est avec une pareille armée,

sans plan de campagne arrêté, les caisses

vides , que la Belgique avait à se défendre

contre l'invasion !

Pour commandants supérieurs l'armée

hollandaise avait le prince d'Orange et le

duc de Saxe-Weimar. Celui-là avait un

double but : rétablir une cause qu'il ne ju

geait pas désespérée, regagner sa réputation

militaire conquise à Waterloo; celui-ci vou

lait venger l'échec qu'il avait assuyé devant

Lierre. Les Belges avaient pour chefs les

généraux Daine et de Tieken de Terhove.

Qu'était Daine, dont on dit tantde mal?

C'était un esprit inquiet, aventureux, tour

menté de besoins ; il avait pour préoccupa

tion constante de chercher les moyens d'y

satisfaire, et ne reculait devant aucun expé

dient. Ses chefs et ses camarades étaient

tourmentés sans cesse de ses demandes in

discrètes; ses inférieurs eux-mêmes n'étaient

pas à l'abri de ses importunités, et souvent

ils eurent à souffrir de ses vexations pour

avoir refusé ce qu'il leur demandait. Détes

table dans sa conduite privée, Daine avait

comme soldat des qualités précieuses, et l'es

time, qu'à ce point de vue il avait su mériter,

était augmentée encore par le souvenir de ses

premières années de service. On ne s'élève

pas à travers la longue filière des grades mi

litaires sans l'avoir mérité. Le roi Guillaume,

qui savait apprécier les hommes , avait

compté beaucoup sur Daine ; et ses travers,

qu'il jugeait avec trop d'indulgence, lui sem

blaient la conséquence de cette fougue guer
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rière qui n'est point le propre du caractère

hollandais, Guillaume avait souvent aidé

Daine dans la détresse, sans qu'il en ressentît

autre chose qu'un bien-être momentané.

Il en résulta que, trop pénétré d'un mérite

qui lui faisait obtenir de semblables fa

veurs, Daine bientôt ne douta plus de lui-

même, et commit, coup sur coup, les fautes

auxquelles l'orgueil entraîne. Quoi qu'il

en soit, il n'était point à sa place comme

commandant d'armée; mais il eût fait un

chef de partisans fort habile. Ce qu'il fal

lait à Daine, c'était un Napoléon, c'est-à-

dire un génie pour le diriger, une main de

fer pour le maintenir dans les bornes du

devoir.

Le général de Tieken de Terhove était

un brave et loyal militaire, un excellent

subordonné, mais un chef sans expérience.

M. de Tieken de Terhove avait été un des

bons colonels de l'armée française; c'était

un brave et fier patriote, mais une longue

inactivité avait usé son énergie et affaibli

ses facultés intellectuelles.

Les forces de la Belgique consistaient en

douze régiments d'infanterie à trois batail

lons, dont deux seulement étaient au com

plet; trois régiments de chasseurs à pied,

dont deux incomplets, deux régiments de

chasseurs à cheval, deux régiments de lan

ciers, dont un incomplet, un régiment de cui

rassiers incomplet, plus treize batteries d'ar

tillerie. Le corps de Daine était d'environ

9,000 hommes d'infanterie et 800 de cava

lerie. Ces forces, réunies sous la dénomi-

(4) t N" 8. — Enregistrement n" 175t.

» Hasselt, le 20 juillet 183t.

» Monsieur le ministre ,

» J'ai l'honneur de vous accuser réception de

votre missive en date du 10, n° 3,2e division, par

laquelle vous m'autorisez à presser les préparatifs

de campement de l'armée de ta Meuse qui devrait,

aux termes de votre lettre, avoir lieu le 1" du

mois d'août; je vais de suite contracter pour la

CH. POyU.Y10.1T.

nation d'armée de la Meuse, formaient la

droite, occupaient une étendue de vingt-

cinq lieues, et s'étendaient de Venloo à Rure-

monde. Le quartier général de Daine était

à Hasselt ; les troupes étaient cantonnées et

disséminées de la manière suivante : deux

bataillons du 2e de ligne à Venloo, sous les

ordres du colonel Dufresnel, à dix-huit lieues

du quartier général; le 3e régiment de chas

seurs, fort de 1,400 hommes, colonel Van-

den Broeck, occupait Ruremonde, Brée,

Weert. Ce 3e régiment de chasseurs s'orga

nisait avec peine et n'était pas encore tota

lement habillé. Le bataillon des tirailleurs

de la Meuse à Visé était dans le même cas.

Le 1er régiment de chasseurs à pied était

échelonné depuis Looz jusqu'à Herderen

pour faire face à lagarnison de Maestricht.

Un bataillon du 11e de ligne était à Bilsen,

un à Diepenbeek, un à Hasselt. Cortessem

était occupé par un bataillon du 2e de ligne,

et Zoonhoven par un bataillon du 10e. Le

général Daine, dans un mémoire justificatif

sur les événements de la campagne de 1831

qui le concernent, rejette sur les ordres

exprès du ministère la faute d'avoir dissé

miné des forces insuffisantes sur un rayon

très-étendu. Il rapporte que le ministre,

par sa dépêche du 1er juin, enjoignit d'éta

blir un camp projeté à Mechelen. Il réclama

contre une mesure qui mettait à découvert

Hasselt et tout le Limbourg, et qui laissait

un intervalle de 13 lieues entre son armée

et l'armée de l'Escaut. La lettre resta sans

réponse (1).

paille et le bois. Je vous prierais cependant de

bien vouloir ordonner l'envoi à Hasselt des mar

mites, bidons, gamelles et autres effets de cam

pement. L'époque que vous avez prescrite est tel

lement près de nous, qu'il me sera fort difficile

d'étre en règle et de ramasser paille, bois et maté

riaux nécessaires; lapailleest presque entièrement

épuisée dans la province de Limbourg , par la

présence, depuis neuf mois, de mes troupes dans

cette contrée, et la nouvelle récolte n'est pas encore

43
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Diest et Beeringen étant dégarnis et un

espace de terrain assez vaste étaut à dé

couvert, le général Daine pressentit que

l'armée d'invasion tenterait de pénétrer

dans le pays par cette trouée et viendrait

empêcher la jonction de l'armée de la Meuse

à celle de l'Escaut ; il écrivit au général de

Tieken, le 6 juillet, pour le prier de faire

occuper Diest et les environs par un corps

intermédiaire. Eh bien! le général de

Tieken s'excusa de ne pouvoir exécuter le

mouvement de flanc qui devait non-seule

ment assurer ses communications avec

Daine, mais encore couvrir la route de

Diest à Louvain. Rien ne peut donner une

plus juste idée de l'état de l'armée belge à

cette époque que la réponse du général de

Tieken au général Daine :

« No 10- _ ARMEE ue L'ESCAUT. — 2e DIVISION

MILITAIRE. — ÉTAT-MAJOR.

» CONFIDENTIELLE L".

. Au quartier général de Scuild , le 8 juillet 1831.

» Mon cher général,

» En réponse à vos deux lettres du 6 cou

rant, nM 54 et 55, reçues aujourd'hui à

2 heures de l'après-dînée et remises par

M. le capitaine de Harven de votre état-

major, j'ai l'honneur de vous répondre,

au n° 55, que j'ai reçu de M. le minisire

de la guerre une lettre semblable à celle

assez avancée pour que je puisse me procurer

cette paille avec avantage.

» Quant à l'emplacement du camp, je conserve

rai celui que j'ai choisi entre Houthalen et Opgla-

beck et dont je v us ai parlé dans ma lettre du

48 juin, n° 4362. Cet emplacement est sans con

tredit le plus favorable , tant sous le rapport

stratégique que pour rester en communication

avec le corps du général de Tieken. Les puits,

d'un autre côté, n'y sont pas nécessaires, car der

rière le camp coule un ruisseau de très-bonne

eau. Les routes de Hasselt, Peer, Zoonhoven et

dont vous faites mention ; mais seulement

pour prendre des mesures propres à assurer

la tranquillité d'Anvers : cela n'empêche

pas que, s'il fallait maintenir le bon ordre

ailleurs et faire respecter les actes du gou

vernement constitutionnel, je serai toujours

prêt à agir dans ce but de concert avec vous,

et je suis charmé d'entrer en relations sur

ce sujet.

» Quant au n" 54, depuis mon départ de

Bruxelles je n'ai reçu aucune espèce de

renfort; vous savez qu'une armée d'obser

vation devait m'être envoyée successive

ment jusqu'à concurrence de 10,000 hom

mes, dont 2,000 de troupes de ligne et

8,000 de garde civique, pour former le blo

cus de la citadelle d'Anvers, garder la ville

et l'étendue des côtes de l'Escaut qui sont

garnies de batteries, et que vous et moi de

vions avoir chacun 45,000 combattants. Eh

bien ! je n'ai pas reçu un seul homme de

renfort, et il s'en faut de beaucoup que j'aie

15,000 hommes en tout. Ainsi, avec ce peu

de ressources, jegarde Anvers, j'occupe trois

villages sur la rive gauche de l'Escaut, je

garde les batteries des côtes sur la rive

droite, et je forme le blocus de la citadelle;

je m'étends en outre depuis Wilmerdonck

et les villages avoisinants, jusqu'à Turnhout,

Casterlée et Gheel ; la chaussée depuis An

vers est échelonnée par mes troupes jusqu'à

West-Wesel; je m'étends le long de la

frontière depuis West-Wesel, Loenhout,

Brée me donuent une facilité de communication

que je n'ai pas dans l'ancien camp de Mechelen ;

les puits d'ailleurs de ce camp sont comblés :

vous pouvez le voir par le rapport du major du

génie Beaulieu, en date du 4 7 juin, que j'ai eu

l'honneur de vous adresser le 4 8 du même mois,

n° 4 562.

« Le général de division commandant en chef,

» (Signé) Daine.

» Le major faisant fonctions de chef

d'état-major,

• (Signé) Coenraets. >

■
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Meer, Minderhout, Wortel, Merxplas, Turn-

hout, Casterlée et Gheel.

» Toute cette frontière est échelonnée par

une seconde ligne, et mon quartier général

est établi à Schilde, village sur la route

d'Anvers à Turnhout. Ainsi, mon cher gé

néral, il ne m'est pas possible d'obtempérer

a votre demande pour les positions que vous

désirez que j'occupe; il faudra donc les faire

occuper vous-même, à charge de faire

garder une partie de celles dans mon voisi

nage lorsque je recevrai du renfort. A l'ap

pui de tout ceci, vient se joindre que je n'ai

qu« deux batteries d'artillerie et que l'en

nemi a ses principales forces dans les envi

rons de Tilburg, Breda, Berg-op-Zoom et

Roosendaal, et qu'il est plus que probable,

s'il tente la moindre des choses, que ce sera

sur Anvers, mouvement combiné avec sa

flotte dans l'Escaut.

» Les détails que je viens de vous don

ner, mon cher général, peuvent suffire mo

mentanément et jusqu'à ce que je puisse

vous envoyer le croquis des positions que

vous me demandez, d'autant plus que je me

propose de faire quelques changements aux

présentes dispositions; en attendant, veuillez

(4) N" 44 ter.

« Au COLONEL BOUCHEZ. — N°1850.

• Des rapports multipliés que je reçois de toutes

parts sur les mouvements de l'ennemi sur nos

frontières méritent toute mon attention : j'ai donc

l'honneur de vous inviter à donner des ordres en

conséquence aux différents chefs de vos canton

nements, pour qu'ils fassent redoubler de surveil

lance, afin de prévenir toute surprise. Il est es

sentiel, en cas d'attaque, que les troupes dans les

cantonnements les plus éloignés se rapprochent

de suite de celles qui sont menacées, et pour cela

le meilleur moyen de les prévenir serait de faire

sonner le tocsin ; il faudra aussi surveiller le bon

état des armes , avoir soin que les soldats aient

le sac toujours fait et se réunissent le soir pour

coucher dans les granges les plus rapprochées,

m'envoyer les vôtres et croyez-moi votre

tout dévoué camarade.

•, Je vous ai encore écrit hier par la poste.

» Le général de division commandant

en chef l'armée de l'Escaut,

» (Signé) Le ch. de Tieken de Terhove.

» Pour copie conforme,

» Le major faisant fonctions de chef

d'état-major, » Coenraets. »

Voyant son flanc gauche découvert, Daine

envoya le colonel Bouchez, avec deux batail

lons et trois escadrons, sous les ordres du

major Van de Kerckoven, à Beeringen et à

Tessenderloo.

Le général Daine s'est plaint d'avoir donné

au colonel Bouchez des instructions qui n'ont

été exécutées qu'en partie (1).

La gauche, ou armée de l'Escaut, compre

nait environ 13,000 hommes, dont 3,000

gardes civiques et 12 pièces de canon. Le

général Niellon commandait l'avant-garde

de l'armée de l'Escaut; il déploya, pendant

la campagne, des talents militaires d'autant

plus remarquables que l'inspiration était

tout chez lui, Niellon, avant la révolution,

n'ayant appartenu à l'état militaire que par

des grades très-subalternes. Encore avait-il

ayant leurs officiers avec eux . Les bataillons se réu

niront successivement. Si les forces de l'ennemi

étaient telles qu'il fallût lui céder le terrain, vous

le défendriez pied à pied, en vous retirant toujours

sur Diest, en choisissant les meilleures positions où

vous pourriez faire le plus de mal possible à l'en

nemi, avant de les quitter. La position do Diest

étant des plus importantes, vous ne devez pas la

perdre de vue; le lieutenant-colonel de Gand res

tera à manœuvrer avec le reste de mon armée ;

pour le reste je me repose entièrement sur votre

zèle, votre activité et votre expérience militaire.

» Le général de division ,

• (Signé) Daine. »

Au Roi, sur les opérationsde l'armée delaMeuse,

depuis la reprise des hostilités jusqu'à sa disloca

tion, par le général de division Daine.
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quitté le service pour une autre carrière.

La mission du général Niellon, cantonné

en avant de Merxplas, avait aussi pour but

la garde des frontières. L'armée de l'Escaut

devait surveiller la citadelle d'Anvers ; elle

occupait le fort du Nord, et elle était dissé

minée dans tout le pays qui s'étend depuis

l'Escaut jusqu'à Turnhout et Gheel. On voit,

par ces dispositions générales, que le centre

de la Belgique vers les frontières était tout

à fait dégarni et que le désir du général

Daine de rallier entre eux les deux corps

d'armée était une mesure de première né

cessité (1).

Les Hollandais connaissaient trop bien

tout ce qui se passait en Belgique pour hé

siter un instant sur les dispositions qu'ils

avaient à prendre. Forcer les avant-postes,

disperser les bataillons belges, arriver en

quatre étapes jusqu'à Bruxelles, reprendre

la capitale, renverser le gouvernement et y

substituer l'autorité ancienne, était ce qu'es

péraient leurs généraux. Rien, semblait-il,

ne pouvait les empêcher d'exécuter ce plan.

Et si le pouvoir central ne partageait point

ces espérances, parce qu'il savait que les

grandes puissances ne reviendraient point

sur le principe de séparation reconnu par la

Hollande elle-même, quelques chefs, cepen •

dant, croyaient que le succès immanquable

des armes néerlandaises , et la contenance

énergique du gouvernement de Guillaume,

feraient revenir la conférence de Londres

sur les stipulations du traité des dix-huit ar

ticles, contre lesquels la Hollande protestait.

Les troupes hollandaises campées atten

daient avec une grande impatience le mo

ment de franchir la frontière et se prépa

raient à la guerre par de grandes manœuvres,

des marches, des évolutions stratégiques.

Le mois de juillet tout entier fut employé à

(i) A part les deux armées do l'Escaut et de la

Meuse dout dous avons donne la composition, il y

avait encore dans les deux Flandres à peu près

ces préparatifs, encouragés par de fréquentes

visites de la famille royale.

Les établissements temporaires, tels que

magasins de vivres, de munitions, hôpitaux

et ambulances attachés et réunis à chaque

division, ne laissaient plus rien à désirer.

Enfin, l'ordre du jour du 26 juillet, accueilli

avec enthousiasme par l'armée, vint annon

cer clairement l'approche des hostilités; le

prince généralissime arriva à Breda le

1er août. C'était le signal. Un ordre général

le confirma. Le roi avait prononcé le mot

en avant, disait le prince d'Orange, il en ap

pelait à la fidélité et à la valeur de ses

troupes. Dansla prévision du succès le prince

expliquait la conduite politique qu'il tien

drait à l'égard des Belges. Cette pièce se

terminait par l'assurance qu'il saurait sou

tenir l'honneur des armes de la Hollande,

qu'il prouverait qu'il était le digne fils de

cette généreuse contrée, et enfin que sa con

duite aurait pour but unique le bien-être et

la gloire de son pays. Un second ordre du

jour plus particulièrement adressé à l'ar

mée était rédigé dans les termes qu'il est

d'usage d'employer en pareil cas.

Le lendemain, 2 août, les différents corps

quittèrent leurs cantonnements et passè

rent la frontière, sans que le moindre aver

tissement apprit aux Belges que les Hol

landais avaient recours à la dernière raison.

Voyons maintenant ce que faisait le gé

néral Chassé, que la capitulation plaçait

dans une position toute exceptionnelle.

On se rappelle que la capitulation du

5 novembre 1830, prescrivait un intervalle

de trois jours entre la dénonciation de

l'armistice et la reprise des hostilités. En

vertu de cette disposition, le général Chassé

écrivit la lettre suivante au général de Ta-

bor, gouverneur militaire de la province et

18,000 hommes; Ioutes les forces disponibles

entre l'Escaut et la Meuse n'excédaient pas 22.000

hommes, y compris la garde civique.
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commandant supérieur de la ville et de la

banlieue d'Anvers.

« Citadelle d'Anvers, le 1" aofli 1831.

» D'après les ordres supérieurs qui me

sont parvenus aujourd'hui, j'ai l'honneur de

vous prévenir, aux termes de la ratification

de la convention qui règle la suspension

d'armes entre la citadelle et la place d'An

vers, en date du 5 novembre 1830, que

S. M. le roi des Pays-Bas ayant décidé la

reprise des hostilités, la suspension d'armes

avec la citadelle doit être dénoncée comme

elle l'est par la présente, la reprise des

hostilités devant en conséquence avoir lieu

dans trois fois vingt-quatre heures, ou

jeudi 4 du présent mois d'août, à 9 heures et

demie du soir. En me conformant ainsi aux

termes de mes conventions , je compte sur

ce que ce délai fixé sera également observé

de votre part, et dois vous faire prévenir

aussi que, s'il n'était pas strictement ob

servé jusqu'à ce terme, si nos communica

tions étaient interceptées ou des travaux en

trepris pendant ce temps, je serais dans le

cas de procéder de suite à la reprise des

hostilités.

» Recevez, monsieur, l'expression de ma

considération.

» Le général d'infanterie, comman

dant supérieur de la citadelle

d'Anvers,

» (Signé) Baron Chassé. »

Cette lettre dissipa enfin la fatale sécu

rité que les Belges s'opiniâtraient à con

server, malgré les apparences les plus

significatives. Le rapport du commandant

de l'armée de l'Escaut vint confirmer la

réalité des menaces qui pesaient sur la Bel

gique.

En arrivant sur le territoire belge, les

Hollandais signalèrent leur présence par

l'incendie et la ruine. Une grange et une

maison de campagne furent réduites en

cendres. Ceci avait lieu dans la Flandre

zélandaise, tandis que 3,000 hommes d'in

fanterie et la cavalerie légère du général de

Boreel, avec dix-huit pièces de canon, mar

chèrent sur les positions de l'armée de l'Es

caut. Sortie de ses cantonnements avant le

jour, l'infanterie, précédée par une avant-

garde de maréchaussée, arriva à Bar-le-Duc

à 10 heures du matin, repoussa les avant-

postes belges sur Merxplas et se divisa en

trois corps de 1,000 hommes chacun. Le

premier marcha sur Sonderigen , le second

s'avança sur Peppel et Weerde, rencontra

l'avant-garde du général Niellon et, après

un vif engagement, s'établit à l'Ele et à

Raevels. Niellon, attaqué par des forces

bien supérieures, maintint quelques heures

l'ennemi en échec, mais enfin le nombre

l'emporta. La troisième colonne hollan

daise, débouchant par Eindhoven, établit

son bivac à Heusden. Le général Trip, à la

téte de la grosse cavalerie et de trois bat

teries d'artillerie , établit sa réserve à

Alphen, tandis que la cavalerie légère et les

trois batteries à cheval, du général Boreel,

se portèrent en avant. Le 3, l'armée hollan

daise occupa Turnhout et continua sa mar

che agressive; la droite, ayant passé la

chaussée près de Vorslaer, prenait la direc

tion de Bruxelles par Lierre, tandis que la

gauche menaçait la grande route de Diest

et Louvain. Les Hollandais, qui avaient pris

des précautions très-minutieuses pour in

quiéter les Belges sur tous les points à la

fois, moyen immanquable pour faire pren

dre le change sur leurs projets, dirigeaient

en même temps deux colonnes d'éclaireurs

de la garnison de Berg-op-Zoom sur les

positions deWest-Wezel, Capelle et Calmpt-

hout, village situé sur l'extrême frontière à

une lieue du polygone de Brasschaet. L'at

taque de ce côté ne fut pas heureuse. Notre

extrême droite repoussa l'ennemi avec

perte. Le colonel de Lescaille reprit non-

seulement le gros village de Merxem en

deçà de West-Wezel, où les Hollandais



346 LA BELGIQUE DEPUIS

étaient parvenus à s'établir, mais encore il

reprit Capelle à la baïonnette et poursuivit

l'ennemi jusque sur son propre territoire.

Dans cette rencontre le major hollandais

Van Kirkoff fut fait prisonnier.

L'attaque du Capitalendam eut un meil

leur résultat pour les armes hollandaises :

non-seulement la position fut emportée,

mais encore ce premier succès les rendit

maîtres des villages d'Assenede, Bassevelde

et Ertvelde. Les tirailleurs liégeois qui com

battaient sur ces points perdirent beaucoup

de monde. Un autre succès de cette journée

fut la prise du fort à demi ruiné de Sainte-

Marie, emporté par un détachement de ma

rins et d'infanterie qu'appuyait le feu de la

Hotte. Sainte-Marie n'avait point de canons,

et cependant les Belges opposèrent une

longue résistance. Accablés par le nombre

et par la supériorité des armes, ils ne se

retirèrent qu'après avoir épuisé leurs mu

nitions.

De son côté, Daine avait trop d'inquiétude

pour qu'il pût faire une diversion en faveur

de l'armée de l'Escaut. Turnhout, surpris la

veille et devenu le quartier général de l'ar

mée hollandaise , le général Dibbetz qui

par les fréquentes sorties de la garnison de

Maestricht détournait l'attention, la retraite

précipitée des bataillons du colonel Bouchez,

dont un, commandé par le major Cousot,

fut surpris dans ses cantonnements , la

gauche attaquée à Beeringen pendant que

la droite avait à soutenir un combat meur

trier à Herderen, empêchaient Daine de

prêter du renfort à Tieken.

Daine pourtant ne se laissa point abattre

par ses premiers revers. Le major Cousot

fut traduit devant un conseil de guerre.

L'aide de camp du général, M. Capiaumont,

reçut le commandement de son bataillon ; il

le rallia et le reconduisit au combat. A l'af

faire de Beeringen, où ils eurent à se dé

fendre contre la division du général Meyer,

les Belges déployèrent une grande bravoure,

tandis qu'à Herderen les 1er et 3* bataillons

du 1er régiment de chasseurs à pied , et la

batterie d'artillerie du capitaine Rahier,

sous les ordres du colonel Weusten, com

battirent avec intelligence et bravoure.

Néanmoins , après avoir forcé ces posi

tions, les Hollandais s'arrêtèrent indécis.

Trois jours se passèrent avant qu'ils eussent

pénétré au delà de Diest, à la distance de

quelques kilomètres. On supposait bien, en

Belgique, que leur but était de pénétrer jus

qu'à Bruxelles ; mais on ne pouvait préciser

les moyens qu'ils adopteraient pour y ar

river. Parmi les conjectures diverses, les plus

vraisemblables étaient de s'attendre à une

attaque sur Anvers, où les troupes de la ci

tadelle et de la flottille rendaient cette ten

tative aisée; et d'Anvers à Bruxelles, par

Lierre, la distance pouvait être franchie en

douze heures. On croyait aussi que les di

visions hollandaises s'efforceraient de dis

perser le corps de Tieken et de se jeter en

suite sur le corps de Daine. La réalisation

de ce projet devait les rendre maîtres du

pays tout entier; mais, bien que l'armée

belge fût inférieure en force, les Hollandais

n'espéraient point que cette double opéra

tion pourrait leur réussir. Un autre plan

avait été adopté par les chefs de l'armée

d'invasion. Il consistait à pénétrer en Bel

gique par Beeringen et Tessenderloo entre

les deux corps d'armée, à envelopper le

corps de Daine et à se porter en avant, par

Saint-Trond et Tongres, sur Bruxelles.

C'était en effet ce que le général Daine avait

prévu lorsqu'il écrivit au général Tieken

pour l'engager à faire couvrir la route de

Diest à Louvain. En poursuivant ce plan

avec intelligence, les Hollandais eussent pu

arriver à Bruxelles le " août; mais un temps

d'arrêt, du 4 au 7 août, leur fut contraire.

Dans la matinée du 4, les première et

deuxième divisions firent un mouvement de

flanc gauche par Gheel et Diest , et la troi

sième par Moll et Hasselt pour s'établir sur
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la Demer, gagner la route de Liége à Lou-

vain et couper les communications entre

Liége et Bruxelles. Le général Cort-Heili-

gersdevaitaideràce mouvement en surveil

lant Tongres et le Limbourg, tandis que

Dibbetz protégerait les réserves par Ton

gres. Mais ici il y eut une perte de temps.

Au lieu d'opérer avec une précipitation et

une assurance que justifiaient les circon

stances et cette parfaite connaissance du

pays, ainsi que des troupes ennemies et des

positions qu'elles occupaient, renseigne

ments qui faisaient la force des troupes hol

landaises, on s'occupa de détails minutieux

et inutiles, de reconnaissances et de pa

trouilles tellement multipliées que l'on eût

dit une armée à la conquête d'un pays tout

à fait inconnu. L'affaire de Beeringen, dont

l'honneur doit être attribué aux Belges, fut

le seul événement de quelque importance

qui s'accomplit pendant les journées d'in

tervalle qui permirent aux nôtres de se re

connaître, et leur eussent donné des chances

pour reprendre l'avantage, si les moyens d'at

taque et de défense eussent été les mêmes.

Cependant, le roi Léopold ayant constitué

le cabinet dont nous avons donné la com

position à la fin du chapitre précédent,

abandonna le soin des affaires à ses minis

tres pour faire une tournée en Belgique;

le roi voulait que sa personne fût connue

du pays tout entier; il voulait étudier par

lui-même le commerce et l'industrie belges

pour aider à leur développement, à leur

prospérité; il voulait aussi entretenir les

hommes d'intelligence et de talent de toutes

les classes et de toutes les professions qui

sont la gloire la plus pure etla richesse réelle

des nations. Sa Majesté se proposait aussi

de soulager des infortunes et de réparer des

injustices qui pourraient lui être signalées,

et comme les malheureux qui souffrent de la

faim ou de l'oubli n'ont point le temps d'at

tendre, le roi avait précipité le jour de son

départ.

Le voyage du roi dans les différentes pro

vinces rappelle les circonstances de son

entrée en Belgique; partout le même élan,

le même enthousiasme, partout on oubliait

les préoccupations du moment pour se livrer

sans réserve aux espérances du lendemain.

Nous ne prétendons pas que cet accueil si

flatteur se reportait comme aujourd'hui à la

personne du roi; il s'explique par un mot

qui, dans des circonstances données, résume

si bien le caractère des Belges : la confiance.

Le roi, c'était la consolidation de la na

tionalité, c'était la réalisation des bienfaits

que l'on attendait de la nationalité. Voilà

pourquoi la Belgique entière était si sympa

thique a l'avénement du roi Léopold.

Bientôt se répandit la fâcheuse nouvelle.

La lettre du général Chassé parvenue à

Bruxelles, le 2 août, à trois heures et demie

de l'après-dînée, apporta avec elle la sur

prise et la consternation. Une dépêche de

Tieken annonçant la marche de l'armée

hollandaise confirmait la menace. Les mi

nistres restés à Bruxelles jugèrent qu'ils

étaient impuissants pour conjurer l'orage.

Ils connaissaient la mauvaise situation du

pays et sa faiblesse; aussi eurent-ils bientôt

décidé qu'il fallait réclamer le secours des

puissances qui avaient garanti l'armistice.

Deux lettres partirent aussitôt, l'une adres

sée à M. Lehon, à Paris, pour l'inviter à

porter le fait à la connaissance du gouver

nement français ; l'autre, à M. Van de VVeyer,

à Londres, pour faire la même manifesta

tion à la conférence. Le roi était alors à

Liége ; il avait reçu, le 1er août, la communi

cation des pièces adressées à son gouverne

ment. Les personnes qui l'entouraient ne

pouvaient dissimuler leurs craintes. Le roi

seul conserva du sang-froid et sa complète

présence d'esprit. Il comprit que dans cette

circonstance critique et solennelle l'univers

entier avait les yeux tournés vers lui, et qu'il

devait mériter la confiance et l'amour dont le

peuple belge lui donnait des preuves si écla



348
LA BF.LGIQUE DEPUIS

tantes. Ses résolutions furent bientôt prises.

Il se prépara à se mettre à la tête de l'ar

mée et ordonna à M. Lebeau d'écrire à

M. Lebon pour demander l'assistance éven

tuelle de la France, tandis que M. de Muele-

naere, ministre des affaires étrangères,

adresserait aussi une lettre au même diplo

mate à Paris. Mais, loin d'aider aux efforts

du roi, le cabinet dont M. de Muelenaere

faisait partie repoussait l'idée des secours,

et la deuxième lettre à M. Lehon, celle de

M. Lebeau, ne fut pas transmise à Lon

dres : par conséquent, aucune demande de

secours ne fut adressée à la Grande-Bre

tagne.

A cette époque le ministère de Casimir

Périer venait d'être dissous , parce qu'une

recrudescence de l'esprit révolutionnaire

s'étant manifestée pendant la célébration de

l'anniversaire de juillet, à cause de la fausse

nouvelle que les Polonais avaient remporté

une victoire signalée, le ministère avait

échoué dans la nomination de quelques-uns

des candidats qu'il avait choisis pour la

composition du bureau de la chambre des

députés, pendant la session de 1831-1832.

Mais, le 4 août, la nouvelle de l'agression

hollandaise fut connue par un supplément

du Moniteur, publié à deux heures de

l'après-dînée, et le ministère se reconstitua

aussitôt.

Le cabinet français, obtempérant à la de

mande du roi Léopold, arrêta qu'une armée

française de 50,000 hommes marcherait

vers la frontière sous les ordres du général

Gérard. Cette armée entra en Belgique le 10.

Des réclamations véhémentes et diverses

l'avaient arrêtée en chemin.

Pour excuser la violation du principe de

non-intervention, le gouvernement français

déclarait qu'il n'intervenait point en Bel

gique pour y soutenir le principe révolu

tionnaire, mais bien pour faire respecter les

volontés de la conférence; et pour en donner

la preuve, l'ordre fut transmis à M. de Tal-

leyrand de demander l'autorisation de la

conférence, en faisant valoir le motif d'ur

gence.

Bientôt répandue en Hollande, la nouvelle

y souleva une indignation générale. Le roi

Guillaume prétendait qu'aucun traité ne le

liant aux Belges, il soutenait ses droits en

cherchant à réduire les rebelles. Et, bien

que son adhésion aux 11e et 12e protocoles

constituât de sa part un engagement , la

protestation contre le traité des dix-huit

articles le déliait des obligations qu'il avait

contractées, et l'intervention de l'armée

française avait à ses yeux une caractère de

violence et d'injustice que rien ne pouvait

justifier.

De son côté, le cabinet belge, mû par un

sentimentd'amour propre national, adressa,

dès qu'il eut connaissance du fait, une dé

pêche au roi, qui avait son quartier général

à Malines, pour le prier d'empêcher sans

retard l'entrée des troupes françaises.

Le ministre belge prenait texte de l'ar

ticle 121 de la constitution qui porte : « Au

cune troupe étrangère ne peut occuper ou

traverser le territoire qu'en vertu d'une loi.»

Cette loi n'existait pas, et le congrès, qui

jusqu'à l'installation des deux chambres

représentait encore le pouvoir législatif,

n'était pas réuni.

Pour faire parvenir au roi un second mes

sage de nature à l'émouvoir, M. de Muele

naere eut recours à la légation anglaise.

On sait que lord Ponsonby n'était plus en

Belgique; son successeur, sir Robert Adair,

n'était pas arrivé. M.White fut prié de de

mander au roi qu'il empêchât l'exécution

d'une mesure de nature à compromettre

l'honneur militaire du pays, et qui était

une violation flagrante du pacte national.

Le roi répondit que la demande qu'il avait

faite était toute éventuelle ; qu'elle dépen

dait du cas de nécessité et n'était point

immédiate, et comme il espérait pouvoir

arrêter la marche des armées hollandaises
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au moyen de nos propres forces , dans ce

cas, l'intervention française ne serait pas

nécessaire et la constitution serait respectée,

sans danger pour la nationalité. En consé

quence, le maréchal Gérard dut suspendre

sa marche.

Dans la cruelle alternative où le roi se

trouvait placé, sa fermeté ne l'abandonna

jamais. Tant qu'il put espérer d'arrêter

l'invasion sans l'aide des secours étran

gers, il ne permit pas aux troupes fran

çaises de pénétrer sur notre territoire ;

mais dès que l'urgence devint évidente à ses

yeux, il sut repousser avec énergie les scru

pules d'une mesquine jalousie ; il prit con

seil des circonstances, dont il était bon juge,

et fit ce que lui commandaient l'intérêt et

l'avenir de sa nouvelle patrie.

Aussi la conduite du roi a-t-elle été de

puis généralement applaudie. Les publicistes

les plus opposés au principe monarchique

ont tous accordé un juste tribut d'éloges

aux qualités dont le roi a fait preuve; et

quelque désastreuse que fût pour la Belgique

la courte campagne de 1831, elle n'en sera

pas moins une belle page de l'histoire de

Léopold Ier.

A peine arrivé à Bruxelles, le roi reçut la

démission du général de Failly, qui se retira

devant la vindicte publique. Le roi pourvut

à son remplacement par la nomination du

général d'Hane de Steenhuyse, et établit le

quartier général de l'armée, dont il prenait

le commandement, à Malines.

A la même date, 3 août, M. Ch. deBrouc-

kere remplaça également M. de Sauvage,

ministre de l'intérieur.

Quand on considère avec calme une grande

calamité publique, on reconnaît toujours

que les craintes sont exagérées et que la si

tuation n'est pas aussi désespérée qu'elle

parait l'être au premier abord.

Le roi , sans ajouter une foi entière aux

bulletins qui lui parvenaient sur les pre

miers progrès de l'invasion , comprit qu'il

fallait donner un grand élan moral au peu

ple belge. Quoique arrivé en Belgique depuis

quelques jours à peine, il connaissait déjà

par lui-même les ressources du pays, et son

premier soin fut de les réunir, pour concen

trer les forces et de les faire agir avec en

semble.

A peine le roi eut-il établi son quartier

général à Malines, qu'un ordre du jour daté

du 4 août, et contresigné par les nouveaux

ministres, MM. d'Hane et de Brouckere,

vint apprendre à toute la Belgique qu'il

allait exécuter les promesses faites aux

représentants de la Belgique, quand ils

vinrent lui offrir le trône. Ces paroles,

le roi les rappelait à la nation entière,

« Si, malgré tous les sacrifices pour con-

» server la paix, répétait-il, nous étions

» menacés de guerre, je n'hésiterais pas à

» en appeler au courage du peuple belge,

» et j'espère qu'il se rallierait tout entier à

» son chef pour la défense du pays et de

» l'indépendance nationale. »

Nous avons dit, en parlant de la garde

civique, de quelle manière le pays avait ré

pondu à cet appel. Le cri : Aux armes !

retentit dans toute la Belgique, et s'il fut

permis de douter un seul instant de la né

cessité de secours étrangers, ce fut au mo

ment où l'ordre du jou^ du 4 août venait

d'être promulgué.

Bientôt, sur toutes les routes conduisant

à la frontière, on vit accourir une multitude

de gardes civiques et de volontaires se ren

dant aux avant-postes. Mais, bien que cet

empressement fût d'un effet moral très-

puissant, loin de guérir le mal, il l'aggravait

encore. Quel parti pouvait-on tirer de cette

foule de gens, bien disposés sans doute, mais

dont il était tout à fait impossible de diri

ger, d'unir les mouvements avec ensemble

et précision ?

Dans l'après-dinée du 4, le roi avait

transporté son quartier général de Mali

nes à Anvers. Là, le général Tabor avait
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entretenu , à la suite de la dénonciation de

l'armistice, une correspondance active avec

le général Chassé, pour l'amener à recon

naître la neutralité de la viile d'Anvers. Mais

toutes les tentatives furent vaines, le général

Chassé refusa avec une obstination inébran

lable. 11 se fondait sur ce que l'agression

du 28 octobre, qui avait occasionné le bom

bardement, lui donnait le droitde se replacer,

au moment de la cessation de l'armistice,

dans la position où il se trouvait quand il

avait consenti à éteindre le feu qui détrui

sait la ville. Et quand bien môme ce droit,

établi par le fait même des habitants, n'exis

terait pas, son action agressive pouvait

s'étendre sur une ville occupée par des trou

pes ennemies, faisant partie de leurs po

sitions et leur fournissant des logements,

des subsistances , des hôpitaux et des

magasins. Attaquer Anvers, c'était non-

seulement permis selon les règles de la jus

tice, mais c'était aussi une nécessité de sa

position, et il ne pouvait manquer à ce de

voir sans forfaire à l'honneur et sans com

mettre une faute inqualifiable au point de

vue des devoirs militaires.

Il faut renoncer à décrire la consternation

qui se répandit partout quand on connut

ces faits. Le souvenir tout récent de l'af

freuse nuit où l'on avait vu s'amonceler

tant de ruines, et décimer la population,

faisait croire à un nouveau bombardement

et à la destruction de la cité entière. On

crut que sa perte était inévitable et que le

salut des personnes dépendait d'une réso

lution extrême, la fuite immédiate. Les plus

craintifs donnèrent l'exemple. Ils partirent,

emportant ce qu'ils avaient de plus précieux.

En peu d'heures les routes furent couvertes

d'émigrants confondant leurs lamentationset

ne sachant où porter leurs pas. La confusion

était augmentée encore par la présence des

campagnards, s'échappant despoldres inon

dés, et chassant devant eux les troupeaux

qui forment la richesse des riverains de

l'Escaut. Mais si l'épouvante agît sur une

partie de la population, la présence du roi,

dans la nuit du 4, produisit un meilleur

effet sur l'esprit des citoyens armés pour

défendre la ville. Mais les préparatifs de

défense augmentaient encore le danger ,

parce qu'ils irritaient les ennemis. Le gé

néral Tabor se trouvait dans la position

la plus perplexe. C'était un brave et digne

militaire; mais, comme presque tous les gé

néraux belges, il n'était pas à la hauteur de

sa mission. Après de longues années de ser

vice, il était parvenu au grade de lieute

nant-colonel, quand la révolution en fit un

général , et le plaça, devant une citadelle,

chef-d'œuvre de l'art, en présence d'un gé

néral de l'empire. L'embarras de Tabor re

doubla quand il apprit que, pour augmenter

la confusion, Chassé ordonnait une sortie

de la citadelle. Dans ce moment arriva le

général de Failly, encore ministre de la

guerre; sa présence vint combler la mesure

de l'indécision. Pendant une grande heure

on délibéra, sans pouvoir arrêter aucune

mesure. Que fallait-il faire? que fallait-il

éviter? Devait-on repousser l'ennemi ? De

vait-on laisser enclouer les pièces? Quelques

officiers voulaient absolument faire usage de

leurs armes? M. Legrelle, bourgmestre

d'Anvers, était d'un avis contraire. M. Le

grelle l'emporta.

Le général Chassé, comme s'il eût pres

senti la décision, vint, fort à propos pour lui,

profiter de l'ordre donné aux troupes. Vou

lant détruire les batteries élevées en face

de Saint-Laurent, il fit faire de ce côté une

sortie qu'il soutint avec ses plus fortes

pièces. Déjà culbutés miraculeusement par

une poignée d'hommes, 800 Hollandais re

gagnaient leur inaccessible retraite, quand

l'ordre fatal parvint aux défenseurs de nos

batteries. L'ennemi revint à la charge en

s'avançant par le chemin couvert vers la

lunette de Kiel, et, pénétrant sans résistance

dans les retranchements belges, il encloua
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nos canons et se retira paisiblement dans la

citadelle (5 août).

De pareils ordres produisent toujours de

mauvais effets. Les soldats ne doutaient

point qu'on les eût trahis. La conviction

ne se bornait point au général Tabor, elle

ne s'arrêtait pas même à M. de Failly, elle

atteignait jusqu'à M. Legrelle. Depuis, la

réflexion a dissipé cette erreur, et l'on cessa

de voir des crimes là où il n'y avait que des

fautes. Le général de Failly expia cruelle

ment son incurie. Hué parle peuple, il quitta

Anvers fort abattu, et peut-être ses fautes

eussent-elles été cruellement expiées s'il ne

se lût hâté de se rendre à Malines, et de là

à l'armée, où l'envoyait la clémence du roi.

Bien qu'une concession très-grande eût

été faite aux exigences du général Chassé,

on ne pouvait espérer qu'il se montrerait

satisfait ; Anvers devait s'attendre à de

nouveaux malheurs. 11 fallait mettre un

terme à sa menace. Le général Belliard,

revenu à Bruxelles comme ministre pléni

potentiaire du roi Léopold, avait suivi Sa

Majesté à Anvers; il négocia au nom de la

France, et ses démarches furent couron

nées de succès. Il avait tenté, la veille,

d'obtenir une prolongation de la conven

tion : alors le général Chassé avait refusé

d'y consentir ; mais le lendemain , soit

qu'il fût satisfait de sa sortie et qu'il ne

voulût point nuire à la ville, soit que la

déclaration du général Belliard, que la

France et les autres grandes puissances

avaient pris la ville sous leur protection,

fût de nature à modifier ses intentions, il

consentit à suspendre les hostilités, à moins

qu'il n'y fût provoqué par les Belges, jus

qu'à ce qu'il eût reçu de nouvelles commu

nications de son gouvernement. 11 refusa

néanmoins de ratifier le renouvellement de

l'armistice. Le roi, satisfait de voir la sécu

rité d'Anvers garantie, du moins pour le

moment, reporta son quartier général à

Malines le 5. Il avait pénétré les intentions

des Hollandais, et savait bien que le seul

moyen qu'il eût d'arrêter leur marche était

de concentrer ses troupes sur un point pour

les forcer à livrer bataille dans une position

désavantageuse. Depuis la reprise des hos

tilités, il avait projeté la jonction des ar

mées de l'Escaut et de la Meuse. Le 5, il

envoya l'ordre au général Daine de se réunir

à l'armée de l'Escaut près d'Aerschot, dans

les environs de Westerloo, sur la Nèthe. Le

général Tieken devait en même temps opé

rer un mouvement de jonction par la droite.

Daine ne jugea pas à propos d'obéir. S'il

eût exécuté les ordres du roi dans la nuit

du 6 ou dans la matinée du 7, les ennemis

auraient rencontré un obstacle formidable

et peut-être aurions-nous évité les désas

tres de Louvain.

Pour se laver d'un reproche qui pèsera

éternellement sur la mémoire de Daine, ce

général prétendit que l'ordre d'opérer le

mouvement de jonction par la gauche lui

fut remis, dans la journée du 6, parle géné

ral de Failly, alors qu'il était aux prises avec

l'ennemi à Houthalen.et qu'il lui fut impos

sible de s'y conformer dans le délai pres

crit. On doit conclure, des termes mêmes de

la justification de Daine, qu'il reçut l'ordre

avec humeur, et qu'il ne put dissimuler ce

dépit que ressent un inférieur dont un chef

vient déranger les projets. En effet, voici ce

que répondit le général Daine au général

de Failly : « Il existe de la confusion dans

notre conseil aulique; le 5, j'ai reçu ordre de

marcher sur Schilde, puis contre ordre, et

injonction le même jour de me rendre à

Hechtel, de marcher sur toute troupe qui

menacerait Venloo, et le 6 on m'ordonne

de passer sur le ventre de 21,000 hommes

qui se trouvent à Diest, s'il est possible, sans

compter le corps de 10,000 hommes que je

repousse, et sans s'inquiéter si j'ai une

livre de pain et une livre de viande pour

nourrir mes 9,000 hommes, dans un pays

aussi accidenté que celui-ci, ayant en face
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et sur mon flanc droit des forces impo

santes. Ne doit-on pas laisser à un général

commandant une armée ses coudées fran

ches?... » Ces plaintes sont évidemment

exagérées et prouvent de la mauvaise vo

lonté. Peut-on admettre ces folles excuses?

Fallait-il plutôt permettre à Daine de pour

suivre un plan fantasque, extravagant? Ce

qu'il voulait ce n'était point d'arrêter la mar

che des ennemis qui approchaient des portes

de la capitale, mais de porter la guerre en Hol

lande, marcher sur le Brabant septentrional,

dont la population, disait-il, nous était ac

quise^). Daine appelait ce plan «nourrir la

guerre par la guerre; relever le moral des

Belges en les faisant aller en avant, et obli

ger les ennemis à rétrograder pour défendre

leur pays... » Singulier moyen de forcer une

troupe à la retraite, que de ne plus lui op

poser d'obstacle! Pour colorer ce plan d'une

ombre de vraisemblance, il fallait supposer ,

que tous ceux qui étaient en état de porter

les armes en Hollande fussent entrés en

Belgique, tandis que l'on connaissait en

détail les forces hollandaises et que l'on

savait le chiffre de leur belle réserve! Pour

couronner ce chef-d'œuvre, Daine, après

avoir « porté la terreur dans le Brabant sep

tentrional, » c'est ainsi qu'il s'exprime, au

rait consenti enfin à faire tête de, colonne à

gauche pour rejoindre l'armée de l'Escaut

et lui faire part de ses exploits.

Cependant, le général Daine ne répondit

point par un refus formel; il objecta que

l'heure était fort avancée, que ses troupes

étaient engagées; qu'un ordre de la main

du roi (l'ordre était signe du ministre de la

guerre) le rassurerait beaucoup; toutefois il

obéirait le lendemain, alors queses troupes,

(4) Dans plusieurs circonstances, Daine, qui se

prétendait si bien instruit des dispositions des ha

bitants du brabant septentrional, Daine déclara

que, faute de fonds disponibles pour la solde de

l'espionnage, il lui était impossible d'obtenir le plus

exténuées par la faim, la soif, la chaleur, le

combat meurtrier qu'elles soutenaient de

puis le matin, auraient pris le peu de repos

dont elles avaient si grand besoin. Daine

espérait sans doute que le roi aurait égard

à ses judicieuses observations et lui ferait

dire, avant le lendemain matin, qu'il lui ac

cordait la pleine latitude d'exécuter ses pro

jets. Mais le roi trompa les prévisions de

Daine. Son dépit s'en accrut et il fit ce coup

de tête que l'on a qualifié de trahison. C'est

ainsi que le soldat punit les fautes qu'il ré

prouve.

Le lendemain, 7 août, les Hollandais re

commencèrent leur mouvement en avant et

se portèrent sur Daine qui, bien qu'il eût la

certitude que les troupes ennemies se dé

ployaient de Beeringen à Diest et qu'il serait

bientôt cerné par elles, n'en persistait pas

moins à maintenir sa position en avant de

Hasselt. Il perdit du temps jusqu'à huit

heures du matin ; alors seulement il prit la

route de Diest. Mais il était trop tard. Le

corps du duc de Saxe-Weimar allait tourner

son flanc gauche, pour pénétrer dans Saint-

Trond et intercepter la grande route de

Bruxelles. Fatal aveuglement! et cependant

Daine savait depuis longtemps l'immense

avantage qui résulterait pour les Hollan

dais d'isoler les deux armées belges l'une

de l'autre. Il savait bien que ce serait le

succès de l'invasion. Mais son orgueil se

révoltait à l'idée de l'obéissance; il croyait

que sa dignité serait blessée s'il servait

d'instrument à la volonté d'un autre, cet

autre fût-il le roi. Pendant cette matinée,

le général Vjii Gheen se jeta dans Diest

et la division du général Meyer attaquait,

à Herkenrood, l'avant-garde de l'armée

simple renseignement, soit des habitants, soit des

gardes civiques de la contrée. Cette persistance à

exiger des fonds dont il aurait eu la libre dispo

sition , dénote parfaitement bien le caractère de

Daine.
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de la Meuse. L'engagement fut très-vif; le

village de Kermpt fut pris et repris deux

fois, les pertes furent, des deux côtés, très-

grandes, et la division Meyer prit position

près de Herck. Dans la soirée, Daine eut

connaissance de la prise de Saint-Trond. Sa

position s'empirait de plus en plus. Corthei-

ligers s'avançait dans la direction de Zoon-

hoven. Un détachement, sorti de Maestricht,

marchait sur Tongres. Il n'avait plus d'is

sue, sa perte devenait inévitable.

Cependant les troupes belges se défen

daient avec courage. Le colonel Weusten,

du 1er chasseurs, repoussa le détachement

de la garnison de Maestricht jusqu'à portée

des canons du fort Saint-Pierre. Mais là il

dut s'arrêter. Le combat de Herderen ne

put rien changer aux dispositions de l'ar

mée hollandaise. Le 8 au matin, le prince

d'Orange, jugeant que l'armée de la Meuse

était suffisamment enveloppée, résolut de

tenter un grand effort. A la tête des 1" et

3e divisions, soutenues par 48 pièces de ca

non, par toute la cavalerie et par les ré

serves, à l'exception d'une brigade d'obser

vation demeurée à Diest, il s'avança sur

Curinghen et Hasselt. Pendant ce temps,

Cortheiligers s'avançait à son tour de Zoon-

hoven. Le corps de Daine avait quitté Has

selt à huit heures du matin ; un demi-heure

plus tard, la ville était remise au prince

d'Orange qui promit de l'épargner. Le gé

néral Boreel, à la tête de la cavalerie légère

et d'une demi-batterie d'artillerie à cheval,

traversa Hasselt au trot, atteignit à dix heures

l'arrière-garde de l'armée de la Meuse,

commandée par le colonel de Gand et la mit

en pleine déroute avant onze heures. L'in

fanterie qui se trouvait à l'arrière-garde fut

écrasée, la section d'artillerie tomba au pou

voir de l'ennemi, tandis que la cavalerie

s'enfuyait à toute bride au cri fatal de : Sauve

qui peut! Alors le désordre se met dans la

colonne, la plupart des soldats jettent leurs

armesets'enfuientdans un pêle-mêle affreux.

La déroute continue jusqu'aux portes de

Liége; environ 700 hommes sont tués, blessés

ou faits prisonniers. 3 canons, 2obusiers,

7 chariots de munitions, la plus grande partie

des bagages et des effets de campement

sont au pouvoir de l'ennemi. Daine et quel

ques-uns des officiers les plus braves s'effor

cent en vain de calmer la panique. Cepen

dant le danger n'était pas aussi grand qu'on

le supposait; les Hollandais, ignorant l'é

tendue de leurs succès, ne songèrent point à

poursuivre les débris de l'armée de la Meuse,

qu'un triste exemple n'avait pas entraînés.

Quelque honteuse que soit cette déroute,

l'histoire doit être juste envers ceux qui

comprirent leur devoir dans cette triste cir

constance. Le major d'artillerie Kessels et

le capitaine Gantois placèrent une batterie

de 4 pièces sur la chaussée en avant de

Cortessem; les cuirassiers, commandés par

le lieutenant-colonel Delobel, se mirent en

bataille à la gauche de la route; des tirail

leurs se jetèrent derrière les haies en avant

du village. Ce qui restait du centre, cinq

bataillons et l'artillerie du lieutenant-colonel

Vandamme, se déployèrent dans une position

favorable, lacavalerie couvrant les ailes. Les

Hollandais s'arrêtèrent. La retraite des dé

bris de l'armée de la Meuse commença à

trois heures de l'après-midi et ne fut pas in

quiétée. Daine croyait s'arrêter à Tongres,

où devaient l'attendre 3,000 hommes de

troupes fraîches. Mais la garnison de Ton

gres avait suivi l'entraînement général, et

il dut poursuivre jusqu'à Liége.

Ainsi, la déroute de Hasselt fut provoquée

par la fuite honteuse de l'arrière-garde;

la panique est sans excuse , mais elle

s'explique par la composition de l'armée

belge à cette époque. Quant aux avantages

que les Hollandais obtinrent dans cette

journée, ils provinrent d'un succès de sur

prise qu'ils ne connurent tout à fait que le

lendemain. Le prince d'Orange, s'attendant

à rencontrer le 9, près de Tongres, le corps
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de Daine, ordonna au duc de Saxe-Weimar

de le rejoindre ; mais quand il connut que

Tongres était occupé par un détachement

de sa propre armée, sorti deMaestricht sous

le commandement du général Boccop, et

que Daine s'était retiré jusqu'à Liége, il

changea ses dispositions et résolut de mar

cher sur Louvain, le 10. La 2e division et la

cavalerie légère s'avancèrent sur les rives

delaGeete.à une lieue de Tirlemont; la 3e di

vision et une partie de la grosse cavalerie

occupèrent Saint-Trond ; toute la 1" divi

sion se réunit à Diesl ; Cortheiligers demeura

à Hasselt; ce qui restait de la grosse cava

lerie et l'artillerie de réserve furent canton

nés à Looz. Le 11, toute l'armée, à l'excep

tion des troupes qui occupaient Tongres et.

Hasselt, avança lentement et établit ses

avant-postes près de Bautersem , menaçant

le flanc droit de l'armée de l'Escaut. Ces

dispositions nécessitèrent pour le corps de

Tieken un mouvement rétrograde.

Le roi Léopold, resté jusqu'au 8 sans

troupes régulières, se réunit à l'armée de

l'Escaut, le 8, près d'Aerschot, où il établit

son quartier général. Le corps de Tieken

accueillit sa présence avec tant d'enthou

siasme qu'il conçut de vives espérances pour

le succès de nos armes. Dans la persuasion

que Daine exécutait les ordres qu'il lui avait

donnés, il fit assembler le corps de Tieken

en avant d'Aerschot, dans la direction de

Westmeerbeek , pour repousser les Hollan

dais et faire sa jonction avec Daine, qui,

s'il avait exécuté ses ordres, devait arriver

dans la soirée.

C'est dans la disposition d'esprit où l'ac

cueil de ses troupes l'avait placé qu'il écri

vit au général Belliard la lettre suivante,

dontM.Nothomb a publié l'autographe dans

son ouvrage :

« Aerschot, le 9 août 1831.

» Mon cher général,

» Je suis arrivé ici d'assez bonne heure.

J'ai pris 1,500 gardes civiques de différents

cantons et 20 gendarmes, et je me suis rendu

avec toutes les précautions militaires à West

meerbeek, assez près de Westerloo. Là j'ai

eu le bonheurdeme réunir à Tieken. Ce gé

néral, que j'ai amené ici, a à peu près 13,000

hommes et une vingtaine de canons.

» Je respire à présent, ayant ce bon gros

bataillon, qui est animé du meilleur esprit.

» Les circonstances se trouvant si favo

rables, je crois qu'il est urgent d'arrêter le

mouvement du maréchal Gérard : le senti

ment est extrêmement fort dans l'armée, et

je le trouve naturel, de combattre sans se

cours étranger.

» Je pense que, pour la bonne harmonie

entre les puissances, il est absolument in

dispensable de ne faire marcher ce général

que lorsque l'urgence des circonstances le

demandera.

» Veuillez me croire, mon bien-aimé

comte, toujours votre

» Sincèrement dévoué ami,

» Léopold. »

Écrite avec la pensée que Daine, en exé

cution de ses ordres, formerait sa jonction

avec Tieken, cette lettre exprime ce qu'es

pérait le roi de la réunion des forces de

la Belgique. Sans doute, quand il apprit

le désastre du corps sur lequel il comp

tait si ardemment, ses espérances furent

détruites, et il comprit que tout était perdu.

Mais ce qu'il ressentit alors il le renferma

dans son âme. Par sa circulaire du 4 août,

le roi disait : Chacun fera son devoir. Nul

mieux que lui ne comprit cette devise;

jamais il ne faillit à son devoir, et quelque

douleur qu'un Belge puisse éprouver en

songeant au mois d'août 1831, il ne mé

ditera jamais sur cette époque néfaste

sans accorder au roi Léopold cet élan de

reconnaissance et de respect que l'on doit

au capitaine qui reste le dernier sur un na

vire brisé par la tempête.

Le général Belliard, à qui la lettre du roi
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était adressée, reçut presqu'en même temps,

par le même courrier peut-être, la nouvelle

de la déroute de Hasselt. Il plaignit le roi

de sa confiance trompée, et appela les trou

pes françaises qui attendaient, impatientes,

l'ordre d'accourirà la défensedela nationalité

d'un peuple qui, pour la France, ne sera ja

mais un peuple étranger.

Une nouvelle parvenue à l'armée avant

que la déroute de Hasselt parvînt à la con

naissance du roi contribua beaucoup à aug

menter sa confiance et celle des troupes,

qu'électrisaient déjà sa présence et son cou

rage. On avait appris à Londres la fermen

tation qui s'était manifestée parmi les mili

taires belges des forces coloniales, leur désir

de revenir en Belgique où ils espéraient des

grades et des récompenses, tandis qu'aux

Indes le climat, la fatigue, les dangers, les

injustices rendaient leur existence intoléra

ble. Le gouvernement hollandais avait pris,

cependant, des mesures pour que les troupes

des Indes ignorassent la révolution belge ;

mais, malgré des précautions infinies, le fait

n'avait pu leur être longtemps caché, et ils

voulurent s'affranchir du despotisme qui pe

sait sur eux bien plus encore que dans les

provinces méridionales des Pays-Bas. La

nouvelle, en traversant les mers, prit des

proportions gigantesques, et quand le vais

seau qui l'apporta fut arrivé en Angleterre

le bruit se répandit que les Belges, à Bata

via, occupaient la colonie au nom du gou

vernement de la Belgique. Ce fait était de

nature à agir puissamment sur le moral de

l'armée; M. Van de Weyer s'était empressé

de le faire connaître à Bruxelles, et le cabi

net l'avait appris au roi et à l'armée. Quand

la vérité fut connue, on accusa le gouverne

ment belge d'avoir inventé une nise pour

augmenter le courage du peuple. C'est une

erreur; mais, quoi qu'il en soit, l'armée fut

ravie de la nouvelle.

Le 10, le roi ayant concentré l'armée de

l'Escaut, et réuni, au moyen d'un corps de

gardes civiques, un effectif de 15,000 hom

mes, donna le signal de l'attaque de Mont-

aigu, dont l'occupation, dans sa prévision ,

devait faciliter la jonction. Les troupes mar

chaient eu avant quand arriva le courrier

qui annonçait la déroute de Daine. Cette

fâcheuse circonstance, qui détruisait les

projets du roi, ne put troubler la sérénité

de son âme. Il dissimula ses alarmes.

L'occupation de Montaigu devenant sans

objet, le roi prit conseil des circonstances.

Les renseignements qu'il reçut sur les dis

positions des ennemis le convainquirent

qu'il n'y avait pas un moment à perdre pour

sauver Bruxelles. Vaincre n'était plus pos

sible, mais arrêter les Hollandais jusqu'à

l'arrivée des troupes françaises et les em

pêcher de pénétrer dans la capitale, c'était

tout ce qu'il pouvait encore espérer. En con

séquence, il ordonna un mouvement sur

Louvain et résolut de prendre , en avant de

cette place, des dispositions qui lui permet

traient de réaliser cette unique espérance.

L'armée de l'Escaut opéra sa retraite par

Aerschot et, le soir du 10 août, bivaqua en

vue de Louvain, ayant ses avant-postes à

Bautersem.

Plus la campagne du mois d'août appro

chait du terme, et plus le contraste entre

les Hollandais et les troupes belges devenait

frappant. Les Hollandais avaient perdu un

temps précieux en précautions excessives ;

les Belges précipitaient leur défaite par un

oubli complet des mesures les plus indis

pensables. Les officiers prévoyaient les désas

tres, ils se montraient abattus, découragés.

Les soldats , moins soucieux , ne son

geaient pas à l'infériorité du nombre, et la

confiance qu'ils avaient placée dans le roi,

qui s'était mis à leur tête, ne s'affaiblissait

pas. D'un autre côté, le roi conservait son

admirable sang-froid, et son exemple triom

phait de sombres pressentiments. M. Ch. de

Brouckere, qui ne le quittait pas, avait aussi

les qualités précieuses qui consistent à ca-
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cher le trouble de l'âme sous des dehors

calmes et paisibles.

Louvain, encombré de troupes, de maté

riel, de bagages, semblait transformé en un

camp, mais en un camp où règnent le désor

dre et la confusion. Les volontaires, qui

avaient quitté leur province avec la volonté

de combattre et de verser leur sang pour la

patrie, jetaient tristement un regard en ar

rière et tremblaient pour leurs jours. Beau

coup d'entre eux abandonnaient leurs armes

et retournaient sur leurs pas; beaucoup

aussi crurent qu'ils ne seraient plus en sû

reté dans leur famille, et cherchèrent leur

salut dans les provinces éloignées.

Le prince d'Orange, favorisé par les cir

constances et la fortune, était témoin de ces

faits si favorables pour lui et n'en profitait

pas. Au lieu de poursuivre ses succès à

l'aide des 2e et 3e divisions et de la cavalerie

légère, cantonnées aux avant-postes, il pre

nait des précautions infinies et laissait ainsi

à l'armée française le temps d'intervenir.

Si les intentionsdu prince d'Orange étaient

alors de pénétrer dans Bruxelles, il fit man

quer l'expédition par ses lenteurs; mais s'il

n'eut d'autre but que de faire éprouver aux

Belges les désastres dont il avait souffert

lui-même pendant l'automne précédent, ses

vues furent complétement réalisées.

Dans tous les cas, il était fort aisé au

prince d'occuper dans la soirée du 10 les

hauteurs qui commandent Louvain, de sur

prendre la brigade du brave général Clump

qui remplissait les rues longues et étroites

de Louvain, de la disperser ou bien de la

rejeter sur Malines. Ce mouvement eût

été facilement accompli en faisant agir Van

Gheen et la grosse cavalerie sur la droite;

et sur la route de Saint-Trond à Louvain

qu'il aurait dû parcourir avec rapidité, il

n'y avait que quelques détachements de

gardes civiques, plus un faible corps de

gendarmerie, incapables d'arrêter un instant

la marche des ennemis. Ce fut seulement

dans la soirée du 11 que les tétes de co

lonnes hollandaises rencontrèrent les avant-

postes belges, que le roi avait disposés sur

les hauteurs qui avoisinent Bautersem.

Les dispositions prises par le roi Léopold

étaient excellentes. L'avant-garde hollan

daise fut repoussée par les Belges jusqu'au

village de Roosbeek, après un engagement

très-vif qui dura jusqu'à la nuit. Le roi,

qui se trouvait en avant, s'exposait beau

coup trop; déjà le comte d'Hane de Steen-

huyse avait été blessé d'une balle dans la

cuisse, tout à côté de lui; l'on craignait pour

lui-même, et le roi, ne s'en apercevant pas,

continuait à parcourir la ligne sans autre

escorte que quatre cavaliers d'ordonnance,

quand le colonel Pletinckx, dont les lanciers

prirent une si belle part à l'attaque, envoya,

pour le couvrir, un escadron de son régi

ment, qui l'accompagna à Louvain, après la

prise du village, et ne reparut à son corps

que le surlendemain, 13 : c'était au moment

de marcher de Malines sur Louvain dans le

but de faciliter la sortie de Niellon de cette

place, et de lui permettre d'opérer sa jonc

tion avec les débris qui s'étaient retirés sous

les murs de Malines, le 11.

Pendant que les Belges établissaient,

dans la nuit du 11 au 12, leur bivac en

deçà et sur les hauteurs de Bautersem,

si bien défendues la veille, les généraux

hollandais tinrent conseil et résolurent enfin

de porter un rude coup. A la pointe du jour,

la première division et la grosse cavalerie,

s'avançant de Saint-Jorris-Winghe , firent

un mouvement sur les hauteurs de Pallen-

berg, menaçant la droite des Belges. La

troisième division, qui occupait la chaussée

de Tirlemont, manœuvra sur le centre; et

le duc de Saxe-Weimar, avec la deuxième

division et la cavalerie légère, obliquant sur

la gauche, passa la Dyle entre Corbeek-Loo

et Heverlé, et, tournant ainsi la droite des

Belges, la déborda, s'empara de la route de

Bruxelles, coupa les communications entre
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Bruxelles et Louvain, et poussa des vedettes

dans la direction de Cortenberg et de Ter-

vueren. L'intention des généraux hollandais

étaitde refouler les Belges, après une défaite

qui leur semblait inévitable, sur l'étroite

chaussée qui borde le canal de Malines. La

retraite ne pouvait s'effectuer, dans ce cas,

que sous le feu le plus meurtrier, et tout eût

été dit.

Cette affaire exécutée de la part des as

saillants avec exactitude et précision, fut

soutenue de la part des Belges avec plus de

courage que l'on n'en pouvait attendre dans

ces tristes circonstances.

Jusque là les troupes avaient été remplies

d'ardeur ; mais bientôt, voyant que la dé

fection des gardes civiques réduisait les

forces actives au chiffre restreint de 7,000

hommes au plus, le découragement et le

désespoir se firent jour dans l'âme des sol

dats. Cependant, les malheurs de cette

campagne ne peuvent porter atteinte à l'an

tique réputation de bravoure des Belges, et

nous allons démontrer, par le récit d'un

épisode de cette affaire, ce qu'il fut entre

pris d'efforts isolés pour épargner à nos

armes la honte d'une défaite.

Dans la matinée du 12, le 1er régiment de

lanciers coupait la route de Louvain par sa li

gne de bataille. Devant le centre, sur la route,

s'étendait la batterie du capitaine Rigano

(aujourd'hui 9" batterie montée). Le batail

lon de tirailleurs francs du lieutenant-colo

nel Duquesne, qui avait gardé le village

pendant la nuit, démoralisé et abattu par

la prévision de la défaite, avait abandonné

son chef dès que les premiers boulets vin

rent tomber au milieu du village. Le colonel

Pletinckx, qui s'était éloigné un instant afin

de chercher de l'avoine pour ses chevaux

(soin dont il dut s'acquitter lui-même, tel

lementla pénurie des fourrages était grande) ,

trouva, à son retour, le lieutenant-colonel

Duquesne seul, l'épée à la main, au milieu

d'une route que balayait la mitraille. Du-

CK. POPL1MONT.

quesne cherchait la mort, et sans doute il

l'eût rencontrée bientôt, mais Pletinckx sut

lui persuader que le déshonneur ne l'attei

gnait pas dans la défection de sa troupe, et

que s'il voulait mourir pour effacer la honte

dont ses soldats s'étaient couverts, il devait

attendre une occasion meilleure. Un sol

dat qui se met sur la route d'une balle per

due, lui dit-il, et qui meurt sans être utileà

son pays, commet un suicide, et le suicide

est une lâcheté. » Duquesne n'insista plus,

il serra la main de son ami, et s'éloigna en

pleurant suivi seulement de quelques hom

mes. La canonnade était vive. Les lanciers

et la batterie du capitaine Rigano en souf

fraient cruellement, et nul renfort n'appa

raissait. Pendant une heure et demie la

position fut conservée; mais l'ennemi gagnait

du terrain. Bientôt une pièce fut démontée.

La retraite devenait le seul moyen d'empê

cher la destruction complète des lanciers et

des artilleurs qui avaient à se défendre

contre un corps d'armée composé de troupes

des trois armes. Mais on n'avait pas reçu

d'ordres. Que faire? Le colonel envoya un

adjudant-major à la recherche d'un général

pour lui rendre compte de la situation.

L'officier partit et revint bientôt après, ap

portant la nouvelle que tout était en déroute;

le corps principal regagnait Louvain avec

précipitation et sans ordre; enfin, il n'y

avait pas d'instruction à obtenir. Les offi

ciers supérieurs et le commandant de l'ar

tillerie tinrent conseil entre eux; ils déci

dèrent qu'il fallait battre en retraite; en ce

moment arriva le général de Marneff, qui

approuva ce qui venait d'être décidé. Le

régiment de lanciers, réduit à trois esca

drons (un escadron était détaché près du roi),

et la batterie d'artillerie se retirèrent par

échelons avec autant de régularité que s'il

se fût agi de l'exécution d'une manœuvre, et

cependant la mitraille tuait les hommes et

les chevaux. Ils parvinrent ainsi sans être

entamés jusqu'au village de Corbeek-Loo,

4f
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ayant à gauche le village de Pallenberg.

Là, le colonel Pletinckx jugea à propos de

s'arrêter et de prendre position. Les éche

lons furent brisés, la cavalerie s'étendit en

ligne, la droite appuyée à la route, la gau

che, peu distante de la hauteur de Pallen

berg. La position était bonne; M. Pletinckx

voulant connaître les dispositions des enne

mis, monta sur une élévation de terrain et

reconnut que le régiment de lanciers n° 10,

marchant au grand trot en colonne par

quatre, venait sur son extrême-gauche, se

dirigeant vers la route pour étendre son

front. Deux pièces d'artillerie marchaient

en tête et protégeaient le mouvement. Une

colonne d'infanterie avançait dans la plaine

en sens contraire pour déborder la hau

teur de Pallenberg, et la couronner. Cette

manœuvre pouvait couper la retraite, une

charge à fond suffisant pour déborder la

droite. Le colonel Pletinckx comprit qu'il ne

lui restait qu'une seule ressource, c'était de

prendre à son tour l'offensive. Il descendit

de la hauteur et fut surpris, en rejoignant

son régiment, de ne plus retrouver son 1«r es

cadron qui avait, sans ordre, continué le

mouvement rétrograde sur Louvain. Le co

lonel lui expédia un trompette avec ordre

de reprendre sa place de bataille et le com

mandant de l'escadron obéit. En même

temps, des sous-officiers furent envoyés au

général Marneff, qui avait pris l'avance,

pour l'informer des dispositions ennemies

et lui demander l'ordre de commencer une

attaque dont le colonel croyait le succès

immanquable.

Les chevaux des Hollandais étaient épui

sés par une longue course à travers la cam

pagne; les chevaux des Belges étaient

reposés : une charge de deux escadrons

donnant en plein dans le milieu de la co

lonne devait la disperser. Le général revint

sur ses pas; doutant du rapport qui lui

était fait, il voulut s'en assurerparlui-même.

M. Pletinkx lui offrit de le conduire sur le

monticule d'où il avait découvert les mou

vements du 10e lanciers. Le général accepta;

mais en chemin des boulets tombèrent à ses

piedset le convainquirent qu'il avait reçu un

rapport fidèle. Il ramena le colonel vers les

siens; la batterie de Rigano tonna; ses bou

lets de douze, plongeant dans la profondeur

des colonnes, y portèrent l'épouvante et la

mort. Le commandant hollandais se retira

surTirlemont, et pendant que le mouvement

rétrograde commençait, le colonel Pletinkx,

espérant de faire rendre les armes à la co

lonne entière, supplia de nouveau le géné

ral Marneffde lui donner l'ordre de charger.

Mais bien qu'en ce moment le régiment de

chasseurs du colonel Van Remortere se

trouvait fort à propos sur les lieux, le gé

néral ne voulut pas y consentir. Le colonel

dut obéir et reconduire à Louvain les trou

pes qu'il commandait et quedéjàl'on croyait

tombées au pouvoir de l'ennemi.

L'affaire qui eut pour suite l'évacuation

de Louvain eut lieu le 12. À huit heures

du matin, les habitants de la campagne qui

avoisine Louvain dans la direction de

Tirlemont annoncèrent, en arrivant au mar

ché, que les attaques des Hollandais recom

mençaient sur la gauche de notre ligne, oc

cupée parNiellon. L'ennemi déploya bientôt

des forces supérieures, et cependant on se

disputa vivement le terrain sur deux points:

celui où se trouvait le général Niellon, et ce

lui où se trouvaient avancés le 42" régi

ment, presque entièrement composé de vo

lontaires de septembre, et le premier ban

de la garde civique de Mons (organisé par

le major de Blaive), qui se distingua telle

ment qu'il obtint les éloges particuliers du

général Clump, témoin de sa belle con

duite. Le reste de nos troupes occupait

ses positions de la veille et le village de Bau-

tersem, enlevé le 11 à l'ennemi. La brigade

de Niellon, attaquée par le gros des forces

hollandaises, opposa d'abord une vive ré

sistance; mais, forcée par le nombre à s
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replier, tandis que les masses ennemies

compromettaient peu à peu les communica

tions de nos divers corps entre eux, la ligne

entière dut se retirer. Vers midi, l'armée

belge entra dansLouvain et occupa les posi

tions en avant des portes de Diest et de

Tirlemont. L'ennemi se présentant sur tous

ces points, la situation devenait de plus en

plus critique, malgré la bonne contenance

de l'artillerie, qui se conduisit avec un grand

sang-froid et une bravoure soutenue pen

dant toute cette campagne. Le roi se trou

vait partout au milieu du feu, et dirigeait

les mouvements des troupes avec un calme

et une présence d'esprit admirables. Mais

l'inégalité des forces ne permettait plus

d'espérer, et la nationalité belge se trouvait

dans le plus grand péril. L'inertie des géné

raux hollandais fut le salut de la Belgique.

S'ils eussent secondé l'ardeur du prince

d'Orange qui, dans cette journée, vit la mort

de bien près, car le cheval qu'il montait eut

les deux jambes de devant emportées par

un boulet, ils seraient arrivés à Bruxelles en

quelques heures; Bruxelles eût dû relever

ses barricades, et les braves qui les avaient

défendues n'étaient plus là pour les sou

tenir. La lenteur desmouvements de l'armée

hollandaise fut la seule cause qui pré

serva l'armée belge et le roi Léopold, tou

jours aux postes les plus périlleux, de tomber

entre ses mains. Les manœuvres qui de

vaient être exécutées au pasde charge étaient

faites avec hésitation; il semblait que les

ennemis doutassent de leur succès et qu'ils

ne pussent s'accoutumer à l'idée de re

pousser à leur tour les adversaires hardis

qui les avaient tant de fois vaincus à la fin

de l'année précédente. Ces fautes permirent

au roi Léopold et à son conseil de se recon

naître, et de prendre le meilleur parti qu'ils

pussent adopter dans ces circonstances dif

ficiles.

Le feu durait toujours, et pourtant des

négociations étaient entamées par les soins

de sir Robert Adair, pour obtenir le main

tien du statu quo jusqu'à la réponse du

gouvernement hollandais aux communica

tions de l'ambassadeur français à la Haye.

Sir Robert Adair, arrivé à Bruxelles dans

l'après-dinée du 9, s'était rendu au quartier

général du roi. Le 12, voyant les désastres

qui menaçaient la Belgique, il écrivit au

prince d'Orange pour lui demander une sus

pension d'armes, et l'informer que l'armée

française s'avançait sur Bruxelles, oùl'avant-

garde devait arriver le lendemain. Il s'agis

sait de faire parvenir cette lettre à destina

tion; le feu était vif, le parlementaire qui

allait s'en charger serait exposé à un très-

grand danger. Lord William Russell voulut

accomplir cette mission périlleuse; il partit et

rencontra le prince d'Orange sur la grande

route; il lui transmit la dépêche de l'ambas

sadeur anglais. Le prince reçut avec dépit

une nouvelle qui l'arrêtait dans sa marche

victorieuse. Il ne voulut point se retirer sur

cette première invitation, et enjoignit à son

aide de camp, le comte de Stirum, d'accom

pagner lord Russell pour s'assurer de l'ap

proche des troupes françaises. Le feu con

tinua, les Hollandais étendaient leurs ailes

de manière à envelopper la ville. Les routes

de Namur, de Tervueren et de Bruxelles

étaient occupées, celle de Malines allait

l'être, lorsque le roi Léopold, sentant la né

cessité de reporter l'armée en arrière de

Louvain, pour éviter d'attirer sur cette ville,

où les boulets arrivaient déjà, des malheurs

inévitables, passa à cheval sur la route de

Malines à la vue des tirailleurs ennemis.

Bientôt la route fut occupée par eux, et

toute communication fut coupée au corps

enfermé dans Louvain, quand sir Robert

Adair, croyant que son envoyé avait échoué

dans l'objet principal de sa mission, et que

bientôt il n'y aurait plus aucun moyen pour

tirer le roi de la position dangereuse où

l'avait placé son intrépidité, se détermina à

se rendre lui-même auprès du prince. Guidé
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par cette seule considération qu'il fallait

épargner à Louvain l'horreur d'un bombar

dement, qui se présentaitàsa pensée comme

l'unique moyen qu'eût le prince de vaincre

une résistance opiniâtre, le courageux am

bassadeur monta sur un cheval de poste et,

précédé du drapeau blanc de parlementaire,

qui n'eut point le pouvoir d'arrêter le feu,

sir Adair joignit le prince et le trouva

s'avançant à la tête de ses tirailleurs. En ce

moment nos troupes défilaient par la porte

de Malines, et repoussaient les Hollandais,

malgré les forces imposantes qui assaillaient

ses flancs. Cette bonne résolution vint en

aide aux projets de sir Adair. Il insista

pour une suspension d'armes immédiate.

Après une longue discussion, cette demande

fut accordée, à condition que les troupes

belges quitteraient Louvain et abandonne

raient ainsi la ville aux Hollandais après

un délai de vingt-quatre heures qui serait

employé à l'évacuation de tout le matériel

de la place et de l'armée. Ces préliminaires

furent acceptés; une convention fut rédigée

et signée par le général Goblet au nom du

gouvernement belge (I). Ordre fut aussitôt

donné au duc de Saxe-Weimar de s'arrêter.

Mais, quelque empressement que l'on mit

à cesser le combat, on ne put empêcher

que la sortie faite par la porte de Malines

ne fût fatale aux tirailleurs ennemis. Des

(I) Conditions d'une suspension d'hostilités entre

S. A. R. le prince d'Orange et le chef de l'état-

major général ad intérim :

Art. 1er. La ville de Louvain sera évacuée par

les troupes belges, demain 13 août, à midi, et re

mise aux troupes sous les ordres de S. A. R. le

prince d'Orange.

Art. 2. Les portes de la ville et les postes prin

cipaux seront remis par les gardes des troupes

belges à des gardes des troupes hollandaises, de

main, avant l'heure de midi.

Art. 3. Il y aura suspension d'hostilités dès à

présent jusqu'à l'heure de midi du jour de demiin

4 3 août.

officiers et soldats hollandais tombèrent vic

times du dernier acte d'hostilités. La faible

troupe qui sous les yeux du roi avait con

stamment fait son devoir voulait combattre

encore ; mais la volonté bien arrêtée du roi

s'opposait à une lutte trop inégale et désor

mais inutile, le sang belge devait être épar

gné. Il fallait sauver Louvain, il fallait sau

ver le pays. Le soir, le quartier général était

à Malines , et la troupe échelonnée sur la

route de Louvain, jusqu'au pont de Campen-

hout, gardé par le4°deligneet défendu par

quelques pièces d'artillerie. La nuit, il y eut

encore une alerte. Les lanciers du colonel

Pletinckx partirent de Malines pour se ren

dre au pont que l'on disait attaqué, mais

c'était une fausse alarme, le dernier coup

de fusil avait été tiré.

La défaite de Louvain était inévitable.

Mais, bien qu'une défaite soit toujours un

rude coup pour l'orgueil, le succès de l'atta

que de Bautersem, dans la journée du 11, et,

dans la retraite sur Louvain , la bonne con

tenance de nos troupes qui, harassées de

fatigue, ont déployé dans les circonstan

ces difficiles de cette journée un courage et

une résignation à toute épreuve, suffisent

pour atténuer en grande partie ce que l'échec

a de pénible pour l'honneur national.

Ni les Hollandais, ni les Belges n'ont pu

blié le bulletin officiel de leurs pertes; mais,

Par ordre de S. A. R. Mgr. le prince d'Orange,

le lieutenant général, chef de l'état-major général,

[Signé) baron Constant de Rebecqiie.

Accepté par le général de brigade, chef

de l'état-major ad interim,

[Signé) A. Goblet.

Au Pellenberg, devant Louvain, le12août 1831.

• Je suis garant que le prince d'Orange a donné

sa parole que les troupes belges peuvent évacuer

la place avec armes et bagages et tout leur maté

riel.

» Le colonel, aide de camp de S. A. R. le

>, prince d'Orange,

» [Signé) Comte de Sri*vu. »
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à en juger par les renseignements puisés

dans les publications de l'époque , on peut

conclure que les pertes de chaque côté ont

été à peu près égales. Parmi les blessés hol

landais, il y eut plusieurs officiers supé

rieurs.

L'arme qui se conduisit le mieux, parce

qu'elle ne fut affligée ni par une seule déser

tion, ni par un seul acte de faiblesse, fut

sans doute l'artillerie. L'armée se rappellera

toujours la batterie du capitaine Eenens,

qui, devant Louvain, détruisit presqu'en

entier un escadron de cuirassiers; et le roi,

témoin de tout ce qui se passait, eut la sa

tisfaction de récompenser ou de louer de

nombreux actes de bravoure (1).

Le prince d'Orange, voulant juger de la

disposition des habitants de Louvain à son

égard, y entra dès que les troupes furent

installées. Ses favoris lui avaient promis

une réception brillante; mais il n'en fut pas

ainsi : les habitants restèrent enfermés dans

leurs demeures, et pour faire pousser le cri

de : Vive le prince d'Orange! les partisans

de l'ancienne dynastie furent obligés de

payer des enfants et de les disposer sur

la route que le prince devait parcourir.

Quelle triste déception !

Cependant le général Belliard, ayant eu

connaissance de la déroute de l'armée de la

Meuse, devança les ordres du roi et se ren

dit en toute hâte à Mons pour accélérer

l'entrée en Belgique des troupes françaises.

Le 9, il vit le maréchal Gérard ; immédiate

ment après l'entrevue, le maréchal adressa

à ses troupes la proclamation suivante :

PROCLAMATION DU MARÉCHAL GÉRARD A L'ARMÉE

DU NORD.

« Soldats,

« L'armée est appelée à protéger l'indé-

(4) Quelques jours aprè3, une euquête fut

ouverte, par ordre du roi , pour constater la

pendance du peuple que la France place à

la tète de ses amis. S. M. le roi des Belges

n'aura pas réclamé en vain l'appui du roi

des Français. Les Hollandais, qui connais

sent la valeur des Belges, viennent de nou

veau les provoquer, en troublant la paix de

l'Europe, au mépris des grandes puissances

dont l'accord a garanti l'indépendance et

la neutralité de la Belgique. Soldats, nous

allons défendre la cause de la France, en

soutenant notre allié. Vous ferez honorer le

nom français par votre conduite dans un

pays ami ; par là vous répondrez à l'attente

de notre roi , qui compte sur votre disci

pline autant qu'il est assuré de votre cou

rage.

Au quartier général de Maubeuge, le

9 août 1831.

Le maréchal de France comman

dant en chef l'armée du Nord,

(Signé) Comte Gérard.

Par M. le maréchal,

Le lieutenant général chef d'état-

major,

(Signé) Saint-Cyr Nugues.

Le maréchal Gérard commandait en chef.

Le lieutenant général Saint-Cyr Nugues

était chef de l'état-major général. L'artil

lerie, commandée par le lieutenant général

Nègre, avait un colonel pour chef d'état-

major et un lieutenant-colonel pour direc

teur du parc. Le génie, commandé par le

lieutenant général Haxo, avait également

un colonel pour chef d'état-major, et un lieu

tenant-colonel pour directeur du parc. M. de

la Neuville, intendant militaire, faisait par

tie de l'état-major général.

L'infanterie était répartie en quatre divi

sions de quatre régiments, dont un d'infan

terie légère et trois d'infanterie de ligne.

Les divisions formaient deux brigades. Deux

conduite des officiers et des soldats pendant la

campagne.
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batteries à cheval, ou montées, et une com

pagnie du génie étaient attachées à chaque

division.

La première division, commandée par le

lieutenant général Barrois, était formée des

20e léger, 5e, 8e et 33e de ligne, et des 4°

et 5e batteries du 1" régiment.

La deuxième division, lieutenant général

Teste , comprenait les 8° léger, 12e, 39e et

44° de ligne, et les 6e et 7e batteries du

1er régiment.

La troisième division, lieutenant géné

ral Tiburce Sébastiani, les 19e léger, 7°,

25" et 65' de ligne, et la 8e batterie du

1er régiment , et la 4' batterie du 8" ré

giment.

La quatrième division, lieutenant géné

ral Hulot, les 11" léger, 22e, 19" et 38e de

ligne; et les 5e et 6" batteries du 8e régi

ment.

La cavalerie était répartie en brigades dé

tachées ou quatre régiments de cavalerie

légère, une division de deux régiments de

grosse cavalerie, et deux régiments de cava

lerie légère et une réserve de quatre régi

ments de cuirassiers.

La cavakrie légère, de quatre régiments

répartis en deux brigades détachées, dont

la première commandée par le général La-

woestine, comprenait le 4* régiment de

chasseurs à cheval et le 5e hussards. La

seconde, sous les ordres du duc d'Or

léans , le 1er de lanciers et le 1er hus

sards. La 2' batterie (à cheval) du 1er

régiment faisait partie de la brigade du

duc d'Orléans.

La division de cavalerie, commaudée par

le général Dejean, avait à la 1r' brigade les

5' et 6e dragons, à la 2e brigade, le 1er

chasseurs et le 2- hussards. La 1rc batterie

(à cheval) du 1er régiment faisait partie de

cette division.

La réserve de cavalerie, lieutenant géné

ral Gérard , avait à la 1'° brigade les 1er et

4* cuirassiers, à la 2° brigade les 5e et 8«

cuirassiers, et pour artillerie, la 1r« batte

rie (à cheval) du 8' régiment.

La réserve d'artillerie était formée des

7e et 8e batteries du 8' régiment.

Parc et équipages de pont, 10e, 11e et

12e batteries non montées du 1er régiment,

1™ compagnie des pontonniers; le 5e es

cadron du train des ponts en entier, moins la

4e compagnie, remplacée par la 4' compa

gnie du 4e escadron ; une demi-compagnie

d'ouvriers militaires.

Génie. Deux compagnies à l'état-major

général et une par division.

Équipages militaires. Sept compagnies

du train des équipages.

Récapitulation. 4 régiments d'infanterie

légère ; 12 régiments d'infanterie de ligne :

6 régiments de cavalerie légère; 6 régi

ments de grosse cavalerie; 13 batteries

d'artillerie à cheval ou montées; 3 batte

ries non montées; 6 compagnies du génie;

1 compagnie de pontonniers ; 12 compagnies

du train des équipages et une demi-compa

gnie d'ouvriers.

L'effectif de cette belle armée était de

50,000 hommes.

L'armée française répondit par un im

mense hourra à la proclamation de son chef.

Le 11 elle quitta ses cantonnements et tra

versa la frontière sur trois colonnes. La

droite, qui se trouvait à Givet, se dirigea

sur Namur ; le centre partit de Maubeuge

et de Valenciennes sur Bruxelles, par Mons,

Wavre et Nivelles; la gauche quitta Lille

et prit la route des Flandres par Tournay.

Les deux brigades détachées de cavalerie

légère formaient l'avant-garde et doublaient

les étapes. Leur marche fut si rapide , que

la seconde brigade , commandée par le duc

d'Orléans, arriva à Bruxelles à midi ; a la

même heure le général Lawoestine traver

sait Wavre. Le lendemain, 13 août, dans la

matinée, les vedettes françaises rencontrè

rent les vedettes hollandaises à Cortenberg,

Tervueren et Grez. Le même jour la con
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vention suivante fut conclue entre le général

Belliard et le prince d'Orange :

« Louvain 13 août 1831.

« D'après la convention faite entre le gé

néral Belliard et le prince d'Orange ,

» L'armée hollandaise doit commencer

demain son mouvement de retraite.

» Le prince d'Orange doit envoyer de

suite auprès du maréchal Gérard un officier

supérieur pour régler la marche et tout ce

qui a rapport à la partie militaire.

» La ville de Louvain n'aura pas de lo

gements militaires. Les portes seulement

seront gardées par des troupes hollandaises

ayant des piquets sur les places pour le

maintien du bon ordre.

» Le corps du prince de Saxe-Weimar

qui est sur les routes de Louvain et de

Bruxelles par Cortenberg et Tervueren tra

versera de suite la ville de Louvain pour se

rendre sur la route de Tirlemont où se

trouvent les deux autres divisions de l'ar

mée.

» La ville de Louvain doit faire fournir à

l'armée hollandaise, bivaquée en avant de

Louvain sur Tirlemont, des vivres et des

fourrages. »

Par suite des stipulations additionnelles

conclues entre le maréchal Gérard et l'envoyé

du prince d'Orange, il fut convenu que l'ar

mée hollandaise commencerait aussitôt son

mouvement rétrograde par Tirlemont, Saint-

Trond et Hasselt, et serait suivie par les

Français , qui les escorteraient jusqu'à la

frontière. La retraite commença le 14, elle

fut très-lente; le 20 seulement toute l'ar

mée avait regagné les limites du Brabant

septentrional. Les localités qu'elle traversa

gardèrent de sa retraite un douloureux sou

venir. Il semblait que les Hollandais eus

sent à cœur de s'aliéner pour toujours l'es

prit des habitants. Non-seulement ils se

conduisirent en maîtres et en maîtres arro

gants, mais encore on eut à déplorer des

scènes odieuses d'incendie, de pillage et de

dévastation ; sur la route de Louvain à Tir

lemont, les pièces d'avoine étaient littérale

ment changées en plaines de fumier. Tous

les arbres étaient coupés le long de la route

pour faire la cuisine des Hollandais. Ceux

dont on n'avait pas pu se servir étaient

cassés ou déracinés. Les maisons , les châ

teaux et les chaumières, dans cette direc

tion, étaient détruits, pillés ou abandonnés.

Cette cruauté, qui sans doute n'était point le

fait des officiers généraux, mais qu'au moins

ils auraient dû prévenir ou réprimer, porta le

dernier coup à la cause du prince d'Orange.

Il s'en fallut même de bien peu qu'il ne fût

enlevé par un poste de volontaires, à Tirle

mont, où il s'obstinait de rester sous pré

texte qu'il n'avait pas fait évacuer tous

les blessés. Le général Belliard le détermina

enfin à partir.

Les troupes retenues à Tirlemont par la

présence du prince ne commirent dans la

ville aucun désordre apparent, mais elles vo

lèrent presque partout dans leurs logements,

avec beaucoup de subtilité. Et ce qui prouve

combien le désordre toléré est fatal à une

armée, c'est le nombre de déserteurs hol

landais qui se rendaient aux avant-postes

français, et, ce qui est immanquable, la plus

grande partie des défections se composait de

mercenaires étrangers. Les Français qui

suivaient les mouvements de la retraite

constataient le désordre et ne pouvaient le

réparer. Leur colère était grande; ils espé

raient combattre. La guerre, rêve éternel

de l'armée française, leur échappait quand

ils croyaient l'atteindre. Et quelle guerre!

Ce ne serait pas, comme en Afrique, des

surprises, des alarmes continuelles; chaque

buisson ne cacherait pas un ennemi; on ne

serait pas frappé sans connaître d'où part

le coup mortel. On était dans un pays ami ;

on ne souffrirait point de mille privations, de

fatigues intolérables, de maladies hideuses

qui tuent bien plus encore que les balles.

Les malades et les blessés, entourés de soins
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immédiats, de secours bienveillants, n'au

raient plus à traîner une longue agonie à

travers les ronces, les rochers, les tor

rents, brisés par le bât d'un mulet. Ce con

traste des maux soufferts par leurs frères

d'armes en Algérie, et dont les douloureux

détails s'étaient répandus dans toute la

France après le retour des premières trou

pes expéditionnaires, électrisait l'armée du

Nord. Mais ce qui rendait la déception plus

amère encore, c'était de perdre cette occa

sion tant enviée de prendre sur les Prussiens

(que les soldats croyaient appelés à marcher

au secours des Hollandais), leur revanche des

avantages obtenus par les alliés dans les der

nières campagnes de l'ère impériale. Malgré

cette ardeur, la modération des Français ne

se dementit pas un instant, et jamais ils ne

provoquèrent l'arrière garde de l'armée en

retraite. Pourtant, dans la journée du 14,

une affaire qui aurait pu devenir très-sé

rieuse eut lieu et fut provoquée par un ser

gent hollandais qui, rencontré par une

reconnaissance de dragons répondit de

travers à leur qui vive. Les dragons char

gèrent, les Hollandais se défendirent et per

dirent deux hommes tués et quatre prison

niers. Les corps de l'armée française les

plus rapprochés accoururent ; le bruit d'un

combat général se répandit, mais les chefs

hollandais se hâtèrent de réparer l'impru

dence de l'arrière-garde et tout rentra dans

l'ordre.

Après le départ des troupes, l'escadre

hollandaise quitta l'Escaut.

Le territoire belge étant libre, les Fran

çais reprirent les positions qu'ils avaient

occupées le 13 et le 14, et furent cantonnés

jusqu'au moment de l'arrangement définitif

qui amena l'évacuation complète de la Bel

gique. M. Ch. White rapporte qu'à ce sujet

des difficultés s'étaient élevées et avaient,

pour un instant, troublé les relations ami

cales qui existaient entre les envoyés fran

çais et anglais à Bruxelles. Mais ces cIj in

cultes furent bientôt aplanies. Les Français

donnèrent une nouvelle preuve de modéra

tion en retirant d'abord une partie de leurs

forces. 20,000 hommes devaient rester en

Belgique jusqu'à l'évacuation des forte

resses que les Hollandais persistaient à con

server malgré le traité des dix-huit articles.

On reconnut bientôt que cette question ne

pouvait être vidée sans l'intervention des

grandes puissances, à moins de recourir à

des mesures violentes que réprouvait la po

litique du Palais-Royal : aussi le reste des

troupes repassa-t-il la frontière le 31, em

portant avec elle la sympathie et la recon

naissance des Belges.

Les soldats se retirèrent enchantés de

l'accueil qu'ils avaient reçu, de l'hospitalité

bienveillante et généreuse qu'ils avaient ren-

contréepartout. Une simple mesureadminis-

trative en fut en grande partie la cause. En

France les troupes en marche ne sont pas

nourries par l'habitant, et dans les dépar

tements, où les logements militaires se

succèdentà peu d'intervalle, cette gêne con

tinuelle indispose la population contre l'ar

mée. En Belgique il existe un autre usage.

Les soldats en marche sont nourris par

leurs hôtes, et comme les causes de voyage

sont assez rares, le billet de logement est

une fête pour la famille. Le meilleur mor

ceau est pour le soldat, l'unique lit de la

famille, dans les pauvres demeures, lui est

réservé ; le militaire est sensible à ces pré

venances; les Français en furent reconnais

sants et heureux.

L'alarme fut grande à Bruxelles quand on

apprit que l'avant-garde de l'armée hollan

daise s'approchait etqu'elleétaitcommandée

par le duc de Saxe-Weimar, le plus habile

des généraux Hollandais, et que d'impru

dentes, d'injustes injures avaient aigri con

tre les patriotes. Lorsque le colonel Prisse

lui fut envoyé en parlementaire, le duc ne

dissimula point l'espoir qu'il avait de se

venger. Il s'emporta davantage encore de
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vant lord William Russell et, dans sa co

lère, n'épargna point le souverain de la

Grande-Bretagne. Lord William en informa

sir Adair, une plainte fut adressée au ca

binet de La Haye; mais le roi Guillaume,

comprenant l'indignation que dut éprouver

le bouillant Saxe-Weimar lorsque l'inter

vention française vint l'arrêter dans ses

projets de vengeance et de gloire, ne voulut

point punir un général si dévoué à sa cause.

Quand on connut la déroute de Daine,

et que l'on dut admettre la possibilité de

voir le retour des Hollandais, le peuple de

Bruxelles voulut relever les barricades de

septembre, et même des travaux de défense

furent commencés aux portes de Louvain et

de Namur; mais, à mesure que l'on montait

les degrés de l'échelle sociale, on voyait

croître la confusion et l'épouvante. Les par

tisans du prince d'Orange, ceux-là surtout

qui affectaient du dévouement pour sa

cause quand les circonstances le favori

saient, préparaient des discours et des ban

quets ; les fonctionnaires d'un ordre élevé

ne pouvaient dissimuler leurs craintes, et

pendant que le vénérable bourgmestre ,

M. Rouppe, songeait à une défense déses

pérée, des notables, les mêmes notables

des mois d'avril et de septembre 1830, lui

présentaient comme unique ressource un

projet de capitulation. Les malheureux!

quelque grand que soit le danger, doit-on

désespérer du salut de la patrie?

L'expédition hollandaise, préparée de lon

gue main et avec l'aide d'officiers étrangers

d'un grand mérite, entre autres du colonel

prussien Scharnhorst qui se trouvait au

quartier général du prince d'Orange, fut

habilement conçue au point de vue de la

situation de la Hollande relativement à la

Belgique; cependant il est incontestable

que l'armée expéditionnaire, par sa propre

faute, ne retira point tous les fruits qu'elle

avait le droit d'attendre de ses opéra

tions. On peut lui pardonner jusqu'à un

certain point d'avoir refusé d'admettre dans

ses prévisions la probabilité de l'inter

vention armée de la France et de l'An

gleterre, parce que de tels adversaires ren

daient impossible la continuation de la

lutte; mais on ne peut admettre d'excuses

pour une lenteur inexplicable. En effet, si

les Hollandais avaient agi avec plus de vi

gueur, s'ils s'étaient rendus maîtres de la

totalité ou de la plus grande partie du pays,

et qu'alors, ce qui était encore possible à

cette époque, un mouvement populaire

combiné par les partisans des Nassau eût

aidé à la restauration, il est probable que

l'intervention française, désormais sans

objet, n'eût pas eu lieu. Et encore, si le suc

cès eût été moins grand que nous ne venons

de le supposer, contestera-t-on qu'une vic

toire plus complète aurait contribué puis

samment à faire prévaloir les prétentions de

la Hollande? Néanmoins, les Hollandais reti

rèrent un grand fruit de la campagne du mois

d'août 1831 : le traité des dix-huit articles fut

retiré; de nouvelles stipulations, se rappro

chant davantage des bases primitives de la

séparation, y furent substituées; le moral de

l'armée se releva ; par cela seul que les volon

taires en blouse avaient dû se retirer devant

eux, les soldats de Guillaume crurent qu'ils

s'étaient couverts de gloire. Le trône des

Nassau en fut consolidé, le prince d'Orange

vit sa réputation militaire rétablie, et la na

tion oublia le dépit, la colère que la prédi

lection du prince envers les Belges lui avait

toujours inspirés. Le duc de Saxe-Weimar,

auquel revient la plus grande part d'hon

neur dans la campagne, obtint en Hollande,

sa patrie adoptive, une grande popularité,

et de la part du roi de vives sympathies que

ne purent jamais amoindrir les élans de son

âpre franchise. Les vieux gouvernements de

l'Europe se montrèrent également satis

faits. Ils surent gré à la Hollande d'avoir

résolu, cette fois, un problème audacieux; à

savoir, si des masses armées n'ayant pour

48
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elles que la valeur et la conscience de leurs

droits peuvent, sur un terrain ouvert, agir

avec succès contre des troupes régulières;

et pourtant, à Louvain nous pouvons encore

et nous pourrons toujours opposer et Wal-

hem et Berchem.

La Belgique elle-même, si cruellement

éprouvée, put aussi retirer des fruits de sa

défaite. Ce fut pour elle une leçon terrible

mais salutaire, et le roi Léopold, éprouvé

au creuset du malheur, en sortit pur et sans

tache. La nation se rallia à lui, et comprit

que son bonheur repose aujourd'hui sur

des bases qui seront immuables tant qu'elle

respectera ses institutions et qu'elle saura

les maintenir.
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Partie diplomatique. — Échange de notes entre la conférence et la Hollande pendant et après la cam

pagne du mois d'oût 1 831 . — Protocoles n»> 31 à 40. — Situation de la Hollande et de la Belgique

entre elles et dans leurs rapports avec la conférence. — Contraste. — Origine du, traité des vingt-

quatre articles. — Question des forteresses belges. — Décision prise par les quatre puissances à

l'exclusion de la France. — Protocole du 17 avril 4 831 . — Ratification. — Circonstances qui

l'accompagnent. — Convention signée à Londres entre le général Goblet, envoyé belge, et les pléni

potentiaires des quatre cours. — Les forteresses de Moos, Ath, Menin, Philippeville et Marienbourg

doivent être démantelées.— Ajournement de cette mesure. — État de la question au moment actuel.

— Considérations sur les forteresses du pays au point de vue politique et militaire do la Belgique. —

Reprise des négociations sur les conditions définitives de la séparation entre la Hollande et la Belgiqu6,

— Présentation du traité des 24 articles.— Le traité est accepté par la Belgique, rejeté par la Holland0

et signé le 15 novembre. — Les ratifications.

Bientôt, dans le cours de cette histoire,

de grands intérêts matériels , conditions

d'existence future pour le peuple belge, nous

absorberont tout entier. Une courte analyse

nous semble suffisante pour résumer d'in

terminables discussions produites par le

choc du vieux régime contre le nouveau ,

et qui trouvent leur prétexte dans les cir

constances exceptionnelles où la Belgique

est placée.

Nos derniers rapports sur la conférence

nous ramènent au 5 août. La note de ce

jour fut immédiatement suivie du protocole

n° Z\ , du 6 août, sanctionnant l'intervention

française par terre, tandis qu'une escadre

anglaise bloquerait les ports hollandais.

Toutefois les opérations de l'armée fran

çaise ne pouvaient s'étendre au delà de la

rive gauche de la Meuse, les villes de Maes-

tricht et de Venloo ne pouvaient être inves

ties, et les Français se retireraient dès que

l'armistice serait rétabli. La France fit sui

vre ce document d'une protestation éner

gique contre l'invasion, qu'elle qualifiait

d'agression injuste et contraire à la posi

tion de neutralité et d'indépendance que les

puissances avaient garantie à la Belgique.

Elle terminait par une menace de guerre,

dans le cas où la Hollande ne retirerait pas

ses troupes dans les limites assignées par

l'armistice.

Le cabinet hollandais répondit le 9, avec
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hauteur et subtilité, qu'il ignorait que les

puissances avaient garanti l'indépendance

et la neutralité de la Belgique; son expé

dition d'ailleurs n'y portait pas atteinte,

parce qu'elle n'avait d'autre but que d'as

surer à la Hollande les stipulations con

tenues dans l'annexe A du protocole

n° 12, contenant les bases de séparation.

Et, à moins d'admettre que les puissances

avaient commis une injustice en détermi

nant ces bases, on ne pouvait qualifier le

mouvement d'injuste agression. Il espérait

que la France ne mettrait pas sa menace à

exécution; cependant, si elle persistait, les

Hollandais se retireraient devant ses trou

pes. En effet, l'incrédulité du prince d'O

range, quand sir Adair l'avertit de la pré

sence de l'armée du Nord, est la preuve

que le gouvernement du roi Guillaume avait

agi dans la fausse persuasion que l'inter

vention alliée était chose impossible. Il est

de fait aussi que les clameurs élevées contre

la violation du principe de sir Canning, et

contre la politique du Palais-Royal, ont jus

qu'à un certain point sanctionné cette opi

nion que la menace d'intervention était

tout simplement un épouvantail de nature

à faire respecter de part et d'autre l'armis

tice.

La conférence eut avis de la retraite du

prince d'Orange ; cet événement donna lieu

aux protocoles nM 32 et 33, attestant le fait,

et donnant l'ordre d'une suspension d'ar

mes immédiate, qui devait durer six se

maines, tandis que les négociations se

raient reprises sans retard. Les Hollandais

acceptèrent les propositions le 29 ; les Bel

ges y mirent des réserves, soutenant que la

suspension d'armes du mois d'octobre 1830

était valable ; ils exigèrent aussi des expli

cations : quelles seraient les garanties don

nées par les puissances pour prévenir le

renouvellement des hostilités? A l'expi

ration d'une période donnée, serait-il loi

sible à chaque partie de reprendre les

armes sans déclaration préalable? L'ex

périence motivait cette défiance et les dé

bats qui en furent la suite; les préten

tions de la France de faire supporter par

les Belges les frais de l'expédition furent

encore une des causes qui retardèrent de

quelques jours le départ des troupes fran

çaises.

La conférence répondit par une vague

explication et par la promulgation du pro

tocole n° 37, du 30 août, qui rappelait le

protocole n° 32; il y était dit que le renou

vellement de la suspension d'armes était

considéré comme accepté de part et d'au

tre, et qu'en conséquence un armistice sub

sistait et devait subsister du 20 août au

10 octobre, sous la garantie des cinq puis

sances. Cette suspension fut prorogée jus

qu'au 25 octobre, puis les choses restèrent

dans cet état sans prorogation nouvelle.

Les négociations étaient donc reprises.

Mais, comme dans toute question où le

passé est aux prises avec l'avenir, on ne

parvint pas à s'entendre, et l'on dut, en

désespoir de cause, arriver à une espèce de

compromis qui semblait être un ajourne

ment, une fin de non-recevoir, plutôt qu'une

solution définitive. Tant de choses physi

ques et morales séparent notre époque des

siècles précédents, que prendre pour bases

de l'existence politique et civile d'un peuple

les institutions d'un ordre social qui n'existe

plus, est une politique erronée que la raison

réprouve.

La question des limites devait être réso

lue à l'aide d'une autre règle que les traités

antérieurs, déchirés par la révolution de

septembre pour tout ce qui regardait la

Belgique. Ces traités, d'ailleurs, tendaient à

la restauration du royaume des Pays-Bas,

tandis qu'il s'agissait de délimiter le

royaume de Belgique.

Pourquoi ne put-on admettre le vérita

ble, le seul principe, c'est-à-dire l'intérêt

commun des deux peuples? 11 est absurde
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de confondre forcément des besoins con

traires; il est odieux de repousser des affi

nités qui se recherchent. Ainsi, que pouvait

faire la Hollande de ses enclaves en Belgi

que? Et de même n'était-il pas insensé d'ap

peler Belges des habitants de la Hollande?

Reconnaître le principe d'intérêt réciproque

I eût ramené bientôt à leurs simples limites

les questions de territoire, de navigation

des fleuves et de la dette, qui soulevaient

tant de passions et paraissaient hérissées

de tant de difficultés.

Aussi la conférence se trouvait embar

rassée de ses propres engagements; elle

dut par conséquent manquer de franchise

envers les parties intéressées.

La Hollande avait accepté les bases de

séparation et rejetait les dix-huit articles.

La Belgique, en admettant les dix-huit

articles, réprouvait les protocoles n"5 11

et 12 adoptés par la Hollande.

Comment espérer que les plénipotentiai

res des deux pays pussent s'entendre quand

leurs instructions se rapportaient à des sys

tèmes contraires?

Pour tromper l'attente, on discutait sur

des causes secondaires. C'est ainsi que par

le protocole n° 40, du 10 septembre, les

prisonniers furent échangés sans distinction

de nombre et de rang, quoique le nombre

des prisonniers hollandais excédât de beau

coup celui des prisonniers belges.

M. Nothomb a parfaitement défini la si

tuation :

« Le seul point de contact, dit-il (1), c'était

» que le roi Guillaume avait reconnu la

» séparation ; mais notons bien que c'était

» aux conditions dont il poursuivait l'ac-

» complissement. La conférence, satisfaite

» du fait principal, avait pris acte de la

> reconnaissance et se trouvait dans l'im-

» possibilité de remplir les engagements

» qui s'y rattachaient. »

(1) Essai historique, etc., pp. 46V et suiv.

Le même embarras se représentait avec

le roi Léopold; il avait fait des dix-huit ar

ticles la condition de son acceptation du

trône des Belges, il avait prévu le cas où

ce traité serait rejeté par la Hollande, et on

lui avait garanti que les puissances le re

connaîtraient même dans cette hypothèse.

Liée envers Léopold, la conférence ne pou

vait remplir ses promesses.

L'on comprendra combien la position de

la conférence était critique, si l'on consi

dère que les bases de séparation et le traité

des dix-huit articles avaient un principe

commun : la Hollande serait rétablie dans

ses limites de 1790, et la Belgique serait

composée de tout le reste du territoire

dont, en 1815, on avait formé le royaume

des Pays-Bas ; mais dans le premier

traité la question du Luxembourg se trou

vait confondue avec les autres, dans le

second traité cette question était distraite.

Non-seulement on admettait le doute, mais

encore on avait fait espérer à la Belgique

qu'elle obtiendrait le Luxembourg moyen

nant une juste compensation, et jusqu'à

l'issue des négociations il lui était permis

d'occuper la province contestée.

Le traité des dix-huit articles admettait

encore pour les Belges une part de souve

raineté sur la ville de Maestricht, et des sti

pulations nouvelles concernant la libre na

vigation du Rhin et de l'Escaut; et, bien

que l'on puisse prétendre que ce qui re

garde Maestricht et les fleuves n'était qu'une

extension des préliminaires, le cabinet

hollandais n'entendait point que l'on in

terprétât ainsi le traité primitif auquel il

avait adhéré dans une supposition bien dif

férente.

Mais ce qui différait essentiellement dans

les bases de séparation et le traité des dix-

huit articles, c'était un mode différent de

partage de la dette commune. Là il y avait

évidemment rétractation.

De ces données, que M. Nothomb a expo-
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sées avec un talent qui honore le pays, on

doit conclure que la conférence, arbitre des

destinées de deux peuples, avait dès le prin

cipe mal compris la question et l'avait mal

posée. En admettant d'abord les institutions

anciennes pour règle de ces décisions, en

voulant les appliquer aux traités de 1815,

elle avait fait fausse route. Puis, en chan

geant de thèse , en voulant enfin tenir

compte des intérêts et des besoins des Bel

ges, parce qu'elle croyait servir ses propres

intérêts, elle s'était entourée de difficultés

dont elle ne put sortir qu'au moyen d'une

transaction. Voilà ce qui résulte d'un point

de départ erroné. Agir d'abord dans le

vague, par cela même que l'on veut agir,

et chercher ensuite à expliquer ce vague,

procéder enfin de l'inconnu au connu ne

sera jamais le moyen qu'il faut adopter

pour arriver à la prompte solution d'un pro

blème.

La Hollande, et de même la Belgique,

avaient non-seulement adhéré au traité le

plus avantageux, mais l'une et l'autre, in

terprétant ce traité à sa guise, voulait faire

adopter son système. C'est ainsi que la

Hollande réclamait au nom de son an

cienne nationalité, tandis que la Belgique

voulait une nationalité qui datât de 1830

et qui serait composée de tout ce qui vou

lait être Belge en 1830 sans distinction d'o

rigine.

« La Hollande, dit M. Nothomb (1), de-

i, mandait que le fait ancien de 1790 fût

» maintenu.

» La Belgique demandait que le fait nou-

» veau fût reconnu.

» Que répondre à la Hollande qui invo-

» quait les principes du droit public, les

» maximes qui régissent entre nations la

» souveraineté territoriale; qui, les traités

» à la main, revendiquait sur l'insurrec-

» tion son ancien territoire, acquis par de

(4) Essai, pp. 166 et 167.

» longues guerres, acquis par les travaux

» de deux siècles?

» Que dire à la Belgique qui invoquait

» ce qu'il y a de plus sacré au monde, le

» droit de l'homme, cette volonté que la

,• révolution de 1830 avait proclamée à la

» face du ciel et de la terre? Vous considé-

» rez le pays comme une espèce de palim-

» pseste; vous cherchez laborieusement la

» souche primitive ; vous descendez dans

» ce nouvel Herculanum. Pour faire revi-

» vre les anciennes limites, il faudrait res-

» susciter les hommes d'alors. La généra-

» tion de 1790 n'est plus, et comment

» ferez-vous comprendre aux générations

» contemporaines, qui vivent tout entières

» du présent, qu'une communauté civile

» d'un demi-siècle n'est rien, en droit pu-

» blic, et qu'elles doivent rétrograder à

» 1790, pour trouver les conditions de leur

» existence politique? »

M. Nothomb poursuit ce raisonnement

pour le partage des dettes. Les rôles sont

intervertis. Les dettes sont à la charge du

sol. Le système a déjà été appliqué à la

Belgique; pour le prouver, il renvoie au

traité de Campo-Formio, art. 4, et de Lu-

néville, art. 8. Mais la Hollande veut ses

anciennes limites et ne veut pas les an

ciennes dettes; la Belgique revendique ses

droits du moment sur l'ancien territoire

hollandais, mais ne veut pas les dettes in

hérentes au sol qu'elle réclame.

La Hollande réclamait la délimitation au

nom du droit public ; la répartition des

charges d'après le droit des gens. La Belgi

que, au contraire, voulait que les dettes fus

sent supportées par les descendants de

ceux-là qui les avaient contractées; mais,

contradiction étrange! elle ne voulait point

leur laisser l'héritage.

Et comme ni l'une ni l'autre des parties

ne voulut se départir de son système, on

arriva, contrairement à l'intérêt belge, au

traité mixte des vingt-quatre articles, qui
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tient des bases de la séparation et des dix-

huit articles. C'est ainsi que le langage

hautain de Guillaume, la défaite de la Po

logne, la réaction qui semblait triompher

du principe révolutionnaire à Paris, toutes

les causes réunies changèrent l'attitude de

la conférence; elle se montra plus favora

ble a la Hollande qu'elle ne l'avait été de

puis la combinaison qui avait pour but

d'appeler Léopold au trône de la Belgique.

Ces négociations n'étaient pas les seuls

embarras diplomatiques du moment, et la

France se montra mécontente d'une réso

lution prise sans l'avoir consultée. Voici

comment se déroula cet incident, qui se

rattache à la convention principale. De

puis le mois d'avril, les plénipotentiaires

des quatre cours, à l'exclusion de la France,

avaient remis en discussion la question des

forteresses belges. Le prince de Talley-

rand, plénipotentiaire de la France, fut

exclu de la délibération; mais ce ne fut

pas par défiance, comme on l'a supposé,

ce fut parce que la France n'avait point

concouru à la construction des forteresses,

et dans son intérêt on reconnut que, s'il est

vrai que la séparation de la Belgique avec

la Hollande ne pouvait les libérer des

obligations contractées par le royaume des

Pays-Bas envers l'Europe, il n'en est pas

moins certain que ces obligations remon

tent à une époque où la France étant éloignée

des délibérations des autres puissances,

elles devraient se modifier du moment où la

France elle-même coopérerait aux actes de

la conférence de Londres et prendrait part

à toutes les discussions relatives aux arran

gements destinés à reconnaître la Belgique

comme État indépendant.

Le 17 avril, à l'époque où le gouverne

ment français avait adhéré aux bases de la

séparation du 27 janvier, premières condi

tions de l'existence de la Belgique, les mi

nistres d'Autriche, de Grande-Bretagne de

Prusse et de Russie avaient rédigé un pro

tocole décidant que la situation nouvelle de

la Belgique, sa neutralité reconnue et ga

rantie par la France donnait lieu à modi

fier le système de défense militaire adopté

pour les Pays-Bas, et que des négociations

ultérieures seraient ouvertes pour désigner

les forteresses construites depuis 1815, aux

frais des cinq cours (quoique, en réalité, la

dépense eût été supportée par l'Angleterre),

qui devraient être démantelées, vu l'inviola

bilité unanimement reconnue du territoire

belge, l'inutilité de l'occupation en cas de

guerre, et les frais considérables d'entretien

que la Belgique aurait à supporter sans effi

cacité pour personne. L'époque à fixer pour

ces négociations serait déterminée quand il

existerait en Belgique un gouvernement ré

gulier, reconnu par les puissances. Toutefois

les signataires du protocole ne le notifièrent

officiellement que le 14 juillet au plénipo

tentiaire français à Londres, et le 28 juillet

seulement, ils le communiquèrent au gou

vernement belge.

Rien n'avait transpiré, ni à la tribune ni

dans la presse, quand le fait fut rendu pu

blic le 23 juillet, par le discours du trône

du roi Louis-Philippe à l'ouverture des

chambres françaises. Il avait dit que les

places élevées non pour préserver la Belgi

que, mais contre la France, seraient dé

molies. La nouvelle fut accueillie avec fa

veur; mais le mécontentement fut extrême

quand, par le compte rendu de la séance du

parlement anglais du 27 juillet, on sut que

la France n'avait pas été admise dans la

délibération.

« Lord Grey, chef du ministère an-

» glais, interpellé par lord Aberdeen sur

» le projet de destruction de forteresses

» qui avaient eu pour objet non-seulement

» de préserver les Pays-Bas, mais de con-

» tenir la France, avait répondu que la

» chose était encore en discussion, que

» dans un protocole dont la France avait

» été exclue pour des raisons évidentes,
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» il avait été convenu, a la vérité, que

» des forteresses seraient démolies, mais

» que, dans ce même protocole, les puis-

» sances s'étaient réservé le droit de dé-

» cider quelles forteresses seraient deman-

» telées. »

La réponse de lord Grey fut considérée

comme injurieuse pour la France, et la bonne

impression produite sur l'esprit public par

le discours du trône, avant la connaissance

des faits, fut complétement effacée.

Il était dit dans le protocole du il avril

que l'époque ultérieure des négociations

serait déterminée quand la Belgique aurait

un gouvernement reconnu par les puis

sances ; d'après cette déclaration , le moment

n'était pas encore venu, car on doit remar

quer que des cinq puissances signataires des

traités, deux seulement, l'Angleterre et la

France, avaient franchement reconnu le roi

Léopold, et que dans tous les actes où le roi

Guillaume se trouvait désigné sous le titre

de Sa Majesté le roi des Pays-Bas, l'on di

sait : la Belgique, le gouvernement belge,

mais nullement Sa Majesté le roi Léopold.

11 est donc évident que la communication

faite au gouvernement belge par lord Pal-

merston, le 28 juillet, fut bâtée par le dis

cours de Louis-Philippe et par les interpel

lations du parlement anglais, car le secret

était divulgué.

En principe, le protocole portait que les

négociations auraient lieu entre les quatre

puissances et la Belgique. Le gouvernement

H) Ypres, qui se trouve sur la même ligne,

n'est pas au nombre des places mentionnées dans

la convention comme devant être démolies; mais

les puissances signataires de la convention ne

paraissaient pas tenir à sa conservation.

(2) Le gouvernement belge avait une entière

confiance dans les lumières du général Goblet, qui

avait d'ailleurs fait de cette question une étude

toute particulière.

(3) La forteresse de Marienbourg a été élevée

en 4342 par ordre de Charles-Quint, celle de

belge crut pouvoir consulter le cabinet fran

çais, et le roi Léopold, dans le discours

d'ouverture des deux chambres, le 8 sep

tembre, après avoir exposé ce fait, ajouta :

« La Belgique donnera, en cette occasion,

» une preuve de reconnaissance envers la

» France; l'Europe, un gage éclatant de

» sa confiance dans la loyauté du roi des

» Français. »

Le cabinet du palais royal envoya le

marquis de la Tour-Maubourg à Bruxelles,

pour aider à conduire ces négociations de

nature à exciterla susceptibilité de la France.

On lui remit, à son arrivée, une déclaration,

datée du 8 septembre, portant que le roi

Léopold, « conformément au principe posé

dans le protocole du 17 avril, consentait et

s'occupait à prendre, de concert avec les

quatre puissances , les mesures pour la

démolition des forteresses de Charleroy,

Mons, Ath,Menin, Philippeville, construi

tes en grande partie à leurs frais (1). » Quel

ques jours après, le général Goblet (2) par

tait pour Londres avec une mission spéciale

à ce sujet.

Les bases de la convention furent arrê

tées le 15 novembre 1831, au moment où

l'on conclut le traité qui constituait l'indé

pendance de la Belgique; enfin, elle fut

elle-même signée le 14 décembre, et les ra

tifications furent échangées le 5 mai 1832.

L'art. 1er prescrivait la démolition des

forteresses de Menin, Ath, Mons, Philippe-

ville et Marienbourg (3).

Philippeville ne tut construite qu'en 1555, par ordro

de Philippe II.

Ces deux forteresses ont élé réunies à la France

par le traité des Pyrénées, du 7 mars 1 6SG

(art. 39).

Elles en ont été séparées par le deuxième traité

de Paris, du 20 novembre 4 818.

Elles ont été reconstruites et considérablement

agrandies aux frais des puissances alliées.

(Noto de M. Nothomb. Es$ai hittorique, etc.

pp. 200 et 204.)
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Les articles suivants réglaient le mode

de démolition.

Le gouvernement français ayant témoigné

le désir de voir précéder l'échange des rati

fications de quelques explications, les pléni

potentiaires signèrent, le 23 janvier, une

déclaration de nature à établir que la con

vention ne pouvait être entendue que « sous

la réserve de la souveraineté pleine et en

tière du roi Léopold sur les forteresses in

diquées dans ladite convention, ainsi que

sous celle de la neutralité et de l'indépen

dance de la Belgique, indépendance et neu

tralité qui, garanties aux mêmes titres et

aux mêmes droits par les cinq puissances,

établissent sous ce rapport un lien identi

que entre elles et la Belgique. »

Guillaume, se fondant sur son titre de roi

des Pays-Bas, protesta le 12 décembre con

tre une négociation conclue et terminée

sans qu'il eût donné son assentiment. Sa

réclamation fut écartée.

L'exécution devait commencer à partir du

5 juillet ; mais, comme il y avait entre la

convention et le traité fondamental du 15 no

vembre une corrélation intime, et que la

mise à exécution de ce dernier ne paraissait

pas pouvoir se réaliser aussitôt qu'on avait

cru pouvoir l'espérer, la Belgique ne tarda

pas à faire ses réserves ; le 8 juin, elle remit

aux plénipotentiaires des quatre cours une

note tendant à demander que la réalisation

de certaines parties de la convention ne dût

courir qu'à partir du jour où le traité du

15 novembre recevrait lui-même toutes ses

applications. Cette note fut approuvée et

dès lors la Belgique fut, jusqu'en 1839, à

l'abri de toutes instances pour la démoli

tion des forteresses désignées dans la con

vention.

L'état actuel des choses nous engage à

traiter la question jusqu'au point où elle se

trouve aujourd'hui :

Quand, après l'époque de 1839, la con

dition à laquelle avait été subordonnée

CH. POPL1MONT.

l'exécution de l'acte du 14 novembre 1831

se trouva remplie, la Belgique venait de

traverser des circonstances extraordinaires;

elles avaient profondément remué les es

prits; la situation du pays réclamait des

ménagements. On résolut d'éviter tout ce

qui était de nature à réveiller de pénibles

souvenirs. Il n'existe pas d'autres motifs à

l'inaction qui a donné lieu à des interpré

tations diverses. Jamais la validité de la

convention ne fut mise en doute ; le traité de

1839 ayant remplacé le traité de 1831, la

convention reprenait toute sa portée. Le

gouvernement belge, de son côté, partagea

cette opinion ; il le déclara par une dépêche

du 26 juillet 1839, où l'on convint de lais

ser aux quatre puissances l'initiative de

toute proposition ultérieure concernant son

exécution.

En 1841, l'attention se reporta un in

stant, à Londres, sur la question des forte

resses belges, mais seulement dans des en

tretiens particuliers, incidemment et d'une

manière très-fugitive. On reconnut généra

lement alors qu'un ajournement était indis

pensable. Pendant l'intervalle, la Belgique

conserva naturellement l'attitude passive

qu'elle s'était imposée dès le principe.

La situation se fût prolongée plus long

temps encore ; mais, à l'ouverture de la

chambre des représentants, dans les séances

des 5 et 6 avril 1843, quelques mots furent

échangés et firent sensation. Les agents di

plomatiques des puissances signataires de

l'acte du 14 décembre 1831 rapportèrent à

leurs cours ce qui avait eu lieu dans le

sein des chambres législatives belges, et le

ministère des affaires étrangères reçut de la

part de ces gouvernements des communi

cations, différentes pour la forme, identi

ques quant au fond, et qui peuvent se ré

sumer ainsi : « L'obligation de procéder à

la démolition de certaines forteresses dé

terminées incombe à la Belgique en vertu

d'un traité conclu et signé par elle. » Cepen-

47
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dant, par des motifs de haute politique et

par égard pour le cabinet de Bruxelles, les

puissances s'abstinrent d'user de leur droit,

sans avoir jamais la pensée d'y renoncer.

La Belgique fera bien, disait-on, de pro

fiter de circonstances favorables pour effec-

tuer enfin, spontanément, la démolition

dont il s'agit. Le gouvernement, tout en ad

mettant, comme par le passé, la validité

de l'acte de 1831, se borna à signalera l'at

tention des cours d'Autriche, d'Angleterre

et de Prusse, le contenu de l'art. 5, qui

porte : « Dans le cas où, à la suite du dé-

» compte qui sera établi, les quatre cours

» (ou l'une d'elles) se trouveraient avoir à

» leur disposition un résidu des sommes

» originairement affectées au système de

» défense de la Belgique, ce résidu sera

« remis à Sa Majesté le roi des Belges,

» pour servir à l'objet auquel les diverses

« sommes avaient été destinées. » On a

rappelé, en outre, que si le décompte offrait

un résidu, il devait servir à soulager la

Belgique dans les dépenses qu'elle aurait à

faire pour la démolition projetée. Le gou

vernement belge, se fondant sur la connexité

qui existe entre l'art. 5 et l'objet même de

la convention, exprima le désir qu'avant

tout il lui fût donné connaissance du résul

tat de ce décompte.

Les réponses provoquées par cette com

munication datent du commencement de

l'année 1844. Les puissances furent unani

mes à reconnaître que les stipulations de

l'art. 5, y eût-il un résidu qui revint à la

Belgique des sommes originairement affec

tées h la construction des forteresses, ne

pouvaient ni infirmer, ni limiter en rien

l'obligation du gouvernement belge d'exé

cuter les dispositions principales de la

convention du 14 décembre ib~A. Et pour

ce qui concerne le résidu éventuel, elles

s''en référaient au décompte présenté au

parlement à la fin de 1831, d'où il résulte

que nul résidu n'existe de ce chef. Dès lors

tomba la seule considération que la Belgi

que ait présentée, non pour contester la va

lidité de la convention du 14 décembre,

mais pour en différer l'exécution.

Tel est, en ce qui concerne nos forteresses,

l'état actuel de la question. Elle sommeille

encore; il reste donc, semble-t-il, au cabi

net actuel à examiner s'il a, sur la validité

de l'acte, les mêmes convictions que ses

prédécesseurs. Dans l'affirmative, le sys

tème défensif de la Belgique et sa constitu

tion militaire auraient une base qui sim

plifierait grandement les discussions qui

doivent avoir lieu quand on voudra les

organiser d'une manière définitive. Dans la

négative, et si on ne partageait pas l'opi

nion des puissances sur l'efficacité des me

sures qui avaient été convenues pour assu

rer à la Belgique la possibilité de faire res

pecter sa neutralité, en mettant les moyens

de défense en rapport avec ses ressources

et sa position politique, il faudrait néces

sairement s'efforcer d'atteindre le but par

d'autres combinaisons, si l'on peut en en

trevoir d'efficaces.

Mais la recherche de ces combinaisons

est impossible avant d'avoir l'assurance que

les puissances seraient disposées à renon

cer soit partiellement, soit complétement à

l'exécution de la convention.

Dans tous les cas, l'urgence d'une solu

tion définitive fondée sur ces principes est

indispensable ; ce n'est qu'ainsi que la Bel

gique serait assurée d'une garantie réelle

dans un conflit européen ; sinon, l'armée la

plus manœuvrière et la mieux disciplinée

ne pourrait lui inspirer que des espérances

illusoires au milieu des grandes nations qui

l'avoisinent.

Or, comme l'organisation de moyens de

défense rassurants est, avec le bon esprit

des populations, le palladium de l'indépen

dance d'un peuple, et que sans la liberté il

n'est point de progrès, point de prospérité,

ce n'est pas sans raison que nous considé
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rons la question des forteresses comme une

des plus importantes. Reste donc à exami

ner si, sous le point de yue de la défense

du pays, la volonté de la conférence de Lon

dres s'accorde avec les intérêts de la Belgi

que.

La situation du pays vis-à-vis de l'Eu

rope doit être clairement définie si le pays

tient à conserver son indépendance. Pénétré

du principe si simple qu'une nation ne peut

se faire à elle-même sa position interna

tionale, mais qu'elle doit subir de bonne

foi les conséquences d'une position ac

ceptée, on doit s'attacher, dans le traité qui

fixe son existence politique, à restreindre

autant que possible le nombre des éventua

lités qui peuvent surgir dans un conflit gé

néral; on doit s'attacher à subordonner ce

traité non point aux tendances particuliè

res des gouvernements qui l'établissent ,

mais bien aux intérêts permanents des

peuples avec lesquels la position topogra

phique et politique du pays l'appelle à

traiter.

Si le nombre des éventualités est consi

dérable, il reste une grande incertitude sur

les moyens d'établir la défense nationale;

de là d'énormes sacrifices qui souvent res

tent entièrement stériles. Si la situation

politique est bien déterminée; si, par exem

ple, on prend pour règle la nature maté

rielle des frontières, et sous ce rapport la

Belgique est heureusement douée, il est

plus aisé de lier les intérêts du pays aux

intérêts généraux des pays qui l'avoisinent,

et c'est pour cette raison que la neutralité

de la Belgique a été reconnue par les cinq

grandes puissances.

On sait dans quel but d'équilibre euro

péen fut institué le royaume des Pays-Bas ;

et lorsque l'on dut abandonner un système

qui n'avait pu résister à l'épreuve du temps,

consacrer un nouvel état de choses ne fut

pas, aux yeux des puissances, renoncer au

principede 1815 : c'était l'améliorer d'après

les leçons de l'expérience et l'esprit de l'épo

que, pour le réaliser sous d'autres formes.

Le royaume des Pays-Bas, quoique neu

tre, avait été érigé dans une pensée de dé

fiance contre la France. On voulait que cet

État se ralliât à l'Allemagne par sympathie

et par position politique; c'est pour cette

raison surtout que le prince qui devait

gouverner les Pays-Bas fut admis dans la

confédération germanique. Après 1830, la

pensée de réaction fut remplacée par une

idée conciliatrice. Là où l'on avait recher

ché la réalisation d'un intérêt particulier,

on voulut satisfaire des intérêts généraux,

et il fut résolu que la neutralité de la Belgi

que serait reconnue par toutes les puissan

ces, mais que, de son côté, la Belgique ob

serverait sa neutralité envers tous les autres

États et ne porterait aucune atteinte à leur

tranquillité extérieure ni intérieure.

C'est ainsi que, pour la faire servir de

poste avancé dans toute prise d'armes

contre la France, la frontière méridionale

du royaume des Pays-Bas fut hérissée de

forteresses, par suite d'arrangements con

tractés avec les puissances, qui restaient

toujours coalisées contre un seul adversaire.

Pour démontrer l'hostilité évidente qui

avait présidé à la formation du royaume

des Pays-Bas, il suffit de rappeler qu'en

1818, alors que les constructions n'étaient

pas achevées, il existait des instructions

secrètes pour veiller à la [sûreté des forte

resses qu'on élevait ou qu'on réparait dans

le royaume. Dans le cas où elles se trouve

raient compromises, le gouvernement hol

landais se concerterait immédiatement avec

certaines cours, pour l'occupation de la

plupart d'entre elles par des troupes auxi

liaires.

Quelle que soit l'analogie qui puisse exister

entre la position de la Belgique et la situa

tion politique et militaire que les traités

ont faite au royaume des Pays-Bas, il y

a toutefois une différence essentielle quant
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au but ; garantir à la Belgique une neu

tralité perpétuelle, c'est lui imposer le de

voir de se maintenir en dehors de tout con

flit, tandis que dans toute guerre les Pays-

Bas devaient remplir la place qui leur eût été

marquée par les puissances belligérantes.

On ne peut en induire, toutefois, que la

Belgique soit à tout jamais à l'abri d'une

injuste agression. Aussi entend-on pronon

cer souvent des jugements contradictoires

sur le principe de neutralité ; mais tous re

posent sur des hypothèses: pour les uns,

c'est un élément de sécurité complète, qui

dispense, pour ainsi dire, de toute précau

tion; pour d'autres, au contraire, la neutra

lité inscrite dans notre droit public est une

lettre morte, une stipulation sans portée

qui ne préserve d'aucun danger.

Dans les deux systèmes l'exagération est

évidente. Méconnaître l'efficacité d'une loi

parce qu'elle peut être enfreinte, c'est, en

quelque sorte, subordonner la situation gé

nérale au cas particulier ; mais se reposer

avec une confiance trop absolue sur le texte

d'un traité, c'est d'une politique imprudente.

Pour apprécier sainement les choses, il

faut admettre en principe qu'un engage

ment solennellement contracté par cinq

puissances, s'il n'est hors de toute atteinte,

ne peut être envisagé comme un acte de

nulle portée; s'il arrivait que la rupture

convînt aux uns , elle serait à l'instant

même réprimée par les autres. C'est une

garantie immense, réelle; c'est le véritable

sens que l'on doit attacher à la neutralité de

la Belgique. Mais pour mieux apprécier la

neutralité de la Belgique, qui est une né

cessité permanente pour l'Europe, rappe

lons-nous que, depuis les premières années

du xviii" siècle, trois combinaisons ont été

tentées pour établir un État intermédiaire

entre la France et l'Allemagne; le traite

de la Barrière, en 1715; le traité de 1815

et les traités de 1831. Deux épreuves ont

échoué; il importe à la Belgique de se pé

nétrer des devoirs de sa nouvelle position;

sinon, elle doit craindre de voir modifier

à son tour la combinaison en vue de laquelle

son existence a été reconnue, et de dispa

raître avec elle, en tant que nation indé

pendante.

Toutefois cette garantie ne peut rester

isolée; elle doit se combiner avec d'autres,

c'est-à-dire avec l'organisation des moyens

défensifs: c'est ainsi que les puissances en

ont jugé, et qu'elles ont été amenées à pro

clamer le maintien d'un assez grand nom

bre de forteresses belges.

Bien que l'art moderne de la guerre ait dé

précié le système des forteresses, leur occu

pation est cependant très - utile comme

moyen de défense ; mais elle exige l'entre

tien de forces actives très-considérables.

Le royaume des Pays-Bas devait entrete

nir de grands moyens de défense, en vertu

de ses engagements ; la Belgique doit être

forte pour elle-même, si elle veut conserver

son indépendance et sa neutralité.

La Belgique ne peut lutter seule contre

l'un des grands États qui l'environnent;

mais elle peut et elle doit faire pencher la

balance vers celui qui la soutiendrait contre

l'agresseur, en y contribuant par l'appui

de ses forces actives et passives.

Il est donc indispensable pour la Belgique

d'avoir une bonne armée, mais pour des

raisons qui n'existaient pas avant la révo

lution de 1830.

Nous avons vu d'ailleurs, par le traité

secret de 1818, que le royaume des Pays-

Bas, s'il prévoyait des dangers, pouvait, à

l'instant même, réclamer les secours des

protecteurs naturels auxquels le liait son

organisation. La Belgique, en semblable

circonstance, ne peut manifester sa dé

fiance; pour recourir aux défenseurs, elle

doit attendre que l'agression soit flagrante.

Cette considération bien grave doit influer

sur l'organisation de ses forces défensives.

Il n'est point de Belge qui, pénétré de
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cette vérité, veuille compromettre le salut

de la patrie par l'abandon de moyens de

défense soit naturels, soit artificiels.

En cas de guerre, des forteresses mal dé

fendues, seraient un prétexte, chez les puis

sances rivales, pour envahir la Belgique, et

feraient naître chez les adversaires l'envie de

les reprendre pour les conserver ensuite, ou

bien encore pour partager des dépouilles.

L'armée et les forteresses doivent avoir

une coexistence forcée.

On ne peut perdre de vue que les postes

fortifiés doivent, sous peine de devenir nui

sibles, se trouver en rapport, pour le nom

bre et l'étendue, avec la force de l'armée

commise à leur garde et dont elles doivent,

à leur tour, protéger les opérations.

C'est ainsi qu'en 1830 les quatre puis

sances sous les auspices desquelles le roi

des Pays-Bas avait élevé ou restauré de

nombreuses forteresses sur le sol de la Bel

gique, comprirent qu'il fallait que ces postes

fussent en rapport avec le chiffre de l'armée

avec la situation nouvelle que la neutralité

garantie par la France avait faite à la Bel

gique.

Il sembla donc qu'il fallait restreindre le

nombre des forteresses; maison voulait,

dans le choix des places à démolir, adopter

un système raisonné; on jugea que des for

teresses parallèles aux frontières ne sont

pas indispensables, et que des lignes per

pendiculaires favorisant immédiatement les

marches de flanc étaient de beaucoup plus

efficaces.

La propriété de défense perpendiculaire

existe en Belgique par la vallée de la Meuse,

prolongée par celle de la Sambre et par les

places de Liége, Huy, Charleroi et Dinant;

telle est aussi, mais à un moindre degré, la

propriété de la vallée de l'Escaut appuyée

par les places de Tournai, Audenarde,

Gand, Termonde et Anvers.

Convenablement gardées par les Belges,

ces places assureraient de grands secours

aux défenseurs de la Belgique. L'expérience

des grandes guerres dont le pays fut le

théâtre prouve le parti que peut retirer une

armée amie de l'usage de la ligne d'opéra

tion de la Meuse. Elle suffit pour comman

der en grande partie le territoire de la

Belgique. Louis XIV, Guillaume III et Marl-

borough, par leur persistance à se rendre

maîtres des places qui forment la clef de

cette vallée, ont démontré l'importance de

la position.

D'autres faits établissent la valeur stra

tégique des vallées de la Meuse et de l'Es

caut. Elles doivent affaiblir les armées en

vahissantes par des blocus, par des corps

d'observation; ou bien encore les arrêter

dans leurs conquêtes par une défense opi

niâtre des points fortifiés et par l'intercep-

tation rigoureuse de toutes les grandes

communications.

La vallée de l'Escaut a moins d'impor

tance que la vallée de la Meuse, au point

de vue d'une guerre européenne; mais elle

peut, dans certaines éventualités, remplir un

rôle bien important, soit pour repousser

des forces de la Grande-Bretagne, soit pour

en faciliter le débarquement. Ces motifs ont

déterminé les puissances qui veulent la neu

tralité de la Belgique a conserver les for

teresses qui dominent la Meuse, la Sambre,

l'Escaut, et, pour défendre les côtes, Os-

tende et Nieuport.

En dehors de ces lignes, six villes forti

fiées : Mariembourg, Philippeville, Mons,

Ath, Menin et Ypres, qui ne se ralliaient

pas au système adopté, furent jugées inu

tiles; sous le point de vue d'un conflit eu

ropéen, ces six places pourraient être démo

lies, et la Belgique n'aurait plus à défendre

sur la Meuse et la Sambre que les places de

Liége, Huy, Namur, Dinant, Charleroi; sur

l'Escaut, Tournai, Audenarde, Gand, Ter-

monde, Anvers et les forts qui en dépen

dent ; sur la côte, Ostende et Nieuport.

Telles sont les considérations politiques
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et militaires qui ont servi de base à la con

vention du 14 décembre 1831. Nous les

avons rappelées pour permettre de bien

apprécier l'importance que les puissances

ont attachée à la conclusion de cet acte

dont la solution définitive a été retardée de

puis si longtemps par le concours des cir

constances étonnantes qui planent plus que

jamais sur l'Europe entière.

Cette convention, intermède dans les né

gociations, une fois conclue, la conférence

s'efforça de mettre d'accord les plénipoten

tiaires des deux pays, munis des pouvoirs

nécessaires pour traiter définitivement. Mais

les parties adverses, comme l'a fort bien dit

M. Nothomb, parcouraient une ligne pa

rallèle, et il était impossible, enfin, de

pouvoir concilier les deux systèmes. Et

comment, en effet, pouvoir faire concorder

les textes opposés des bases de la sépara

tion et des dix-huit articles? Rappelons-les:

le 12* protocole refusait positivement le

Luxembourg, les dix-huit articles admet

taient la possibilité d'échanges et de com

pensations. L'un répartissait les dettes dans

la proportion de 16 à 31, l'autre établissait

une division d'après l'origine des emprunts

antérieurs et des engagements contractés

pendant la réunion.

Six semaines s'écoulèrent ; pour terminer

enfin, pour éviter le danger d'une guerre

(4) TEXTE DU TRAITÉ DES VINGT-QUATRE

ARTICLES.

Ai\t. 1er. Le territoire belge se composera des

provinces de : Brabant méridional, Liège, Namur,

Hainaut, Flandre occidentale, Flandre orientale,

Anvers et Limbotirg. Ielles qu'elles ont fait partie

du royaume-UDi des Pays-Bas constitué en 18I5,

à l'exception des districts de la province de Lim-

bourg désigués dans l'article 4.

Le territoire belge comprendra, en outre, la

partie du grand-duché de Luxembourg indiquée

dans l'article 2.

Aut. î. S. M. le roi des Pays-Bas, grand-duc de

générale, la conférence voulut substituer

à la souveraineté individuelle des deux peu

ples la souveraineté collective de l'Europe.

En reprenant l'arbitrage malgré les clauses

que les commissaires du régent avaient fait

stipuler dans les dix-huit articles du 26 juin

1831, c'est-à-dire que l'échange des terri

toires serait facultatif, qu'il s'effectuerait au

gré des parties, enfin que les puissances ne

prêteraient leurs bons offices que lorsqu'ils

seraient réclamés, la conférence se confor

mait au principe des bases de séparation ac

cepté par la Hollande, et violait le principe

des dix-huit articles accepté par la Belgique.

Les motifs de ces déterminations furent

exposés dans deux notes en date du 15 oc

tobre 1831.

La première de ces notes exposait le

principe de la souveraineté européenne

comme un droit, et comme le seul moyen

d'arriver à un arrangement définitif.

La seconde établissait que l'adhésion de la

Hollande et de la Belgique aux articles nou

veaux serait forcée au besoin, et, de plus,

que les puissances garantissaient l'exécu

tion d'un traité de nature à établir les droits

respectifs des deux parties et d'assurer le

repos de l'Europe.

Rejetant toute distinction d'origine, le

traité des 24 articles, ou traité du 13 no

vembre 1831 (1), appliqua le poslliminium

Luxembourg, consent à ce que, dans le grand-

duché de Luxembourg, les limites du territoire

belge soient telles qu'elles vont être décrites ci-

dessous.

A partir de la frontière de France entro Ro-

dange, qui restera au grand-duché de Luxem

bourg, et Athus, qui appartiendra à la Belgique, il

sera tiré, d'après la carte ci-jointe, une ligne qui,

laissant à la Belgique la route d'Arlon à Longwy,

la ville d'Arlon avec sa banlieue et la routo d'Ar

lon à Baslogne, passera entre Messancy, qui sera

sur le territoire belge, et Clcmency, qui restera au

grand-duché de Luxembourg , pour aboutir à

Steinfort , lequel endroit restera également au
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de 1790 pour point de départ, assimilant

ainsi un principe commun tant pour le par

tage du territoire que pour le partage de la

dette.

Présenté le 20 octobre aux chambres

grand-duché. De Sleinfort cclto ligne sera prolon

gée dans la direction d'Eischen , de Hechus ,

Guirscli, Oberpalen, Grende, Notliomb et Pareth

et Perlé jusqu'à Marlelange : Hechus, Guirsch,

Grende, Nothomb et Pareth devant appartenir à

la Belgique ; et Eischen, Oberpalen, Perlé et Mar-

telange au grand-duché. De Marlelange, ladite

ligne descendra le cours de la Sure, dont le thal

weg servira de limite entre les deux États, jusque

vis-à-vis Tintange, d'où elle sera prolongée aussi

directement que possible vers la frontière actuelle

de l'arrondissement de Diekirch, et passera entre

Surrei, Harlange, Tarchamps, qu'elle laissera au

grand-duché de Luxembourg, et Honville, Livar-

ebamps et Loutremange, qui feront partie du ter

ritoire belge; atteignant ensuite, aux environs de

Doncols et de Sontez, qui resteront au grand-

duché, la frontière actuelle de l'arrondissement de

Diekirch, la ligne en question suivra ladite fron

tière jusqu'à celle du territoire prussien. Tous les

territoires, villes, places et lieux situés à l'ouest de

cette ligne appartiendront à la Belgique-, et tous

les territoires, villes, places et lieux situés à l'est

de cette même ligne continueront d'appartenir au

grand-duché de Luxembourg.

11 est entendu qu'en traçant cetteligne, et en se

conformant autant que possible à la description

qui en a été faite ci-dessus, ainsi qu'aux indica

tions de la carte jointe, pour plus de clarté, au

présent article, les commissaires-démarcaleurs

dont il est fait mention dans l'article 5 auront

égard aux localités, ainsi qu'aux convenances qui

pourront en résulter mutuellement.

Art. 3. S. M. le roi des Pays-Bas, grand-duc de

Luxembourg, recevra, pour les cessions faites dans

l'article précédent, une indemnité territoriale

dans la province de Limbourg.

Art. 4. En exécution de la partie de l'article i"

relative à la province de Limbourg, et par suite

des cessions que S. M. le roi des Pays-Bas fait

dans l'art. 2, sadi te Majesté possédera soit en qua

lité de grand-duc de Luxembourg, soit pour être

belges par M. de Muelenaere, ministre des

affaires étrangères, ce traité célèbre pro

duisit une impression douloureuse parmi

l'assemblée et plus encore parmi la foule

considérable qui avait envahi les tribunes.

réunis à la Hollande, les territoires dont les limites

sont indiquées ci-dessous.

i ' Sur la rive droite de la Meuse: aux anciennes

enclaves hollandaises, sur ladite rive dans la pro

vince de Limbourg, seront joints les districts de

cette même province, sur cette même rive, qui

n'appartenaient pas aux États-généraux en 4790,

de façon quo la partie de la province actuelle de

Limbourg, située sur la rive droite de la Meuse et

comprise entre ce fleuve à l'ouest, la frontière ac

tuelle de la province de Liège au midi, et la Guel-

dre hollandaise au nord, appartiendra désormais

tout entière à S. M. le roi des Pays-Bas, soit en sa

qualité de grand-duc de Luxembourg, soit pour

être réunie à la Hollande.

2° Sur la rive gauche de la Meuse : à partir du

point le plus méridional de la province hollandaise

du Brabant septentrional, il sera tiré, d'après la

carte ci-jointe, une ligne qui aboutira à la Meuse

au-dessous de Wessem, entre cet endroit et Ste-

vensweert, au point où se touchent sur la rive

gauche les frontières des arrondissements actuels

de Ruremonde et de Maestricht, de manière que

Bergerot, Stamproy, Neer-Itleren, Uterwoord et

Thorn, avec leurs bantieues, ainsi que tous les

autres endroits situés au nord de cette ligne, feront

partie du territoire hollandais.

Les anciennes enclaves hollandaises dans la pro

vince de Limbourg, sur la rive gauche de la Meuse,

appartiendront à la Belgique, à l'exception de la

ville de Maestricht, laquelle, avec un rayon de ter

ritoire de 1200 toises, à partir du glacis extérieur

de la place sur ladite rive de ce fleuve, continuera

d'être possédée en toute souveraineté et propriété

par S. M. le roi des Pays-Bas.

Art. 5. S. M. le roi des Pays Bas, grand-duc de

Luxembourg, s'entendra avec la confédération

germanique et les agnats de la maison de Nassau

sur l'application des stipulations renfermées dans

les articles 3 et 4, ainsi quo sur tous les arrange

ments que lesdits articles pourraient rendre néces

saires, soit avec les agnats ci-dessus nommés de la
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Remontant aux dix-huit articles, le mi

nistre rappela quele congrès national, avant

de se dissoudre, avait d'avance tracé la

marche que le gouvernement devait suivre;

les dix-huit articles formaient en quelque

maison do Nassau, soit avec la confédération ger

manique.

Art. 6. Moyennant les arrangements territoriaux

ci-dessus, chacune des deux parties renonce réci

proquement, pour jamais, à toute prétention sur

les territoires, villes, places et lieux situés dans les

limites des possessions de l'autre partie, telles

qu'elles se trouvent décrites dans les articles 4 ,

S et 4.

Lesdites limites seront tracées conformément à

ces mêmes articles, par des commissaires démar-

cateurs belges et hollandais, qui se réuniront le

plus tôt possible en la ville de Maestricht.

Art. 7. La Belgique, dans les limites indiquées

aux art. 4, 2 et 4, formera un État indépendant

et perpétuellement neutre.

Elle sera tenue d'observer cette même neutralité

envers tous les autres États.

Art. 8. L'écoulement des eaux des Flandres sera

réglé entre la Hollande et la Belgique d'après les

stipulations arrêtées à cet égard dans l'art. 6 du

traité définitif conclu entre S. M. l'empereur d'Al

lemagne et les Étals-généraux , le 8 novembre

4 785 ; et, conformément audit article, des com

missaires nommés de part et d'autre s'entendront

sur l'application des dispositions qu'il consacre.

Art. 9. Les dispositions des art. 408 à 4 47 in

clusivement de l'acte général du congrès devienne,

rehtives à la libre navigation des fleuves et

rivières navigables, seront appliquées aux fleuves

et rivières navigables qui séparent ou traversent

à la fois le territoire belge et le territoire hollan

dais.

En ce qui concerne spécialement la navigation

de l'Escaut, il sera convenu que le pilotage et le

balisage, ainsi que la conservation des passes de

l'Escaut en aval d'Anvers, seront soumis à une

surveillance commune ; que cette surveillance

commune sera exercée par des commissaires nom

més à cet effet du part et d'autre ; que des droits

de pilotage modérés seront Gxés d'un commun ac

cord, et que ces droits seront les mêmes pour le

sorte la charte de la politique extérieure du

pays, et le cabinet belge avait constam

ment réclamé l'exécution des préliminaires

de paix.

Après avoir rappelé les négociations qui

commerce hollandais et pour le commerce belge. Il

est également convenu que la navigation des eaux

intermédiaires entre l'Escaut et le Rhin, pour ar

river d'Anvers au Rhin, et vice versd, restera réci

proquement libre, et qu'elle ne sera assujettie

qu'à des péages modérés qui seront provisoire

ment les mêmes pour le commerce des deux

pays.

Des commissaires se réuniront de part et d'au

tre à Anvers, dans le délai d'un mois, tant pour

arrêter le montant définitif et permanent de ces

péages, qu'alla de convenir d'un règlement géné

ral pour l'exécution des dispositions du présent

article, et d'y comprendre l'exercice du droit de

pêche et du commerce de pêcherie, dans toute

l'étendue de l'Escaut, sur le pied d'une parfaite ré

ciprocité en faveur des sujets des deux pays.

En attendant, et jusqu'à ce que ledit règlement

soit arrêté, la navigation des fleuves et rivières

navigables ci -dessus mentionnés, restera libre au

commerce des deux pays, qui adopteront provi

soirement, à cet égard, les tarifs de la convention

signée le 34 mars 4 834 à Mayence, pour la libre

navigation du Rhin, ainsi que les autres disposi

tions de cette convention, en autant qu'elles pour

ront s'appliquer aux fleuves et rivières navigables

qui séparent ou traversent à la fois le territoire

hollandais et le territoire belge.

Art. 4 0. L'usage des canaux qui traversent à la

fois les deux pays continuera d'être libre et com

mun à tous les habitants.

Il est entendu qu'ils en jouiront réciproquement

et aux mêmes conditions ; que de part et d'autre il

ne sera perçu sur la navigation des canaux que des

droits modérés.

Art. 44. Les communications commerciales par

la ville de Maestricht et par celle de Sittard reste

ront entièrement libres et ne pourront être entra

vées sous aucun prétexte.

L'usage des routes qui, en traversant ces deux

villes, conduisent aux frontières de l'Allemagne, ne

sera assujetti qu'à un droit de barrière modéré
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avaient été la suite des refus d'adhésion de

la Hollande au traité des dix-huit articles,

les événements qui avaient accompagné la

reprise des négociations, ainsi que les pro

tocoles relatifs à l'échange des prisonniers,

pour l'entretien do ces routes, de telle sorte que le

commerco do transit n'y puisso éprouver aucun

obstacle, et que, moyennant les droits ci-dessus

mentionnés, ces routes soient entretenues eu !:on

état et propres à faciliter ce commerce.

Art. 4 2. Dans les cas où il aurait été construit

en Belgique une nouvelle route, ou creusé un nou

veau canal qui aboutirait à la Meuse, vis-à-vis du

canton hollandais de Sittard, alors il serait loisible

à la Belgique do demander à la Hollande, qui ne

s'y refuserait pas dans cette supposition, que ladite

route ou ledit canal fût prolongé d'après lo même

plan, entièrement aux frais et dépens de la Belgi

que, par le canton de Sittard, jusqu'aux frontiè

res de l'Allemagne.

Celte route ou ce canal, qui ne pourrait servir

que de communication commerciale, serait construit

au choix de la Hollande, soit par des ingénieurs et

ouvriers que la Belgique obtiendrait l'autorisation

d'employer à cet effet dans le canton de Sitlard,

soit par des ingénieurs et ouvriers que la Hollande

fournirait et qui exécuteraient aux frais de la Bel

gique les travaux convenus, le tout sans charge

aucune pour la Hollande, cl sans préjudice de ses

droits de souveraineté sur le territoire exclusif que

traverserait la route ou le canal en question.

Les deux parties fixeraient, d'un commun ac

cord, le montant et le mode de perception des

droits et péages qui seraient prélevés sur cetto

même route ou canal.

Art. 43. § 1«r. A partir du 4er janvier 4832, la

Belgique, du chef du partage des dettes publiques

du royaume-uni des Tays-Bas, restera chargée

d'une somme de huit millions quatre cent mille

florins des Pays-Bas do rentes annuelles, dont les

capitaux seront transférés du débet du grand-

livre à Amsterdam, ou du débet du trésor général

du royaume-uni des Pays-Bas, sur le débet du

grand-livre de la Belgique.

§ 2. Les capitaux transférés et les rentes inscri

tes sur le débet du grand-livre de la Belgique, par

suite du § précédent, jusqu'à concurrence do la

à la démolition, question encore indécise

qui les avait suivis, le ministre rappela le

but de la mission de M. Van de Wcyer à

Londres, et ses efforts pour obtenir une

solution définitive et prompte dans le sens

somme totalo do 8,400,000 O. des Puys-Bas do

renies annuelles, seront considérés comme faisant

paitio de la dette nationale belge, et la Belgique

s'engago à n'admeltro ni pour lo présent ni pour

l'avenir aucune distinction entre cette portion de

la delie publique provenant de sa réunion avec la

Hollande, et toute autre délie nationale belge

déjà créée ou à créer.

§ 3. L'acquillement de la somme des renies an

nuelles ci-dessus mentionnée, de 8,400,000 11. des

Pays-Bas, aura lieu régulièrement de semestre en

semestre, soit à Bruxelles, soit à Anvers, en argent

comptant, sans déduction aucune de quelque na

ture que ce puisso être, ni pour le présent ni pour

l'avenir.

§ 4. Moyennant la création de ladite somme de

rentes annuelles, de 3,400,000 fl., la Belgique so

trouvera déchargée envers la Hollande do louto

obligation du chef du partage des dettes publiques

du royaumo-uni des Pays-Bas.

§ 5. Des commissaires nommés do part et d'autre

se réuniront dans le délai de quinze jours en la

ville d'Utrecht, afin de procéder à la liquidation

du fonds du syndicat d'amortissement et do la

banque do Bruxelles, chargés du service du trésor

général du royaume-uni des Pays-Bas. Il no

pourra résulter do cette liquidation aucune charge

nouvelle pour la Belgique, la somme de 8, 400, 000 fl.

de rentes annuelles comprenant le total de ses

passifs. Mais s'il découlait un actif de ladito liqui

dation, la Belgique et la Hollande le partageront

dans la proportion des impôts acquittés par chacun

des deux pays, pendant leur réunion, d'après les

budgets consentis par les états généraux du

royaume-uni des Pays-Bas.

§ 6. Dans la liquidation du syndicat d'amortis

sement seront comprises les créances des domaines

dites domein losrenten; elles ne seront citées dans

le présent article que pour mémoire.

§ 7. Les commissaires hollandais et belges,

mentionnés au § 3 du présent article, et qui doi

vent se réunir en la ville d'Utrecht, procéderont,

48
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des décrets votés par le congrès national.

Or, M. Van de Wcycr, par une note du

3 septembre, avait été invité à communi

quer ses idées sur les moyens de résoudre

les trois points qui se rattachaient à la dé-

Outro la liquidation dont ils sont charges, au

transfert des capitaux et rentes qui, du chef du

partage des dettes publiques du royaumo-uni de3

Pays-Bas, doivent retomber à la charge de la Bel

gique, jusqu'à concurrence do 8,400,000 fl. de

rentes annuelles.

Ils procéderont aussi à l'extradition des archi

ves, cartes, plans et documents quelconques ap

partenant à la Belgique, ou concernant son admi

nistration.

Art. 4 4. La Hollande ayant fait exclusivement,

depuis lo 4" novembre 4 830, toutes les avances

nécessaires au service do la totalité des dettes pu

bliques du royaume-uni des Pays-Bas, et devant

les faire encore pour le semestre échéant au

4" janvier 4 832, il est convenu quo lesdilcs avan

ces, calculées depuis le 4" novembre 4 830 jus

qu'au 4" janvier 4 832, pour quatorze mois, au

prorala do la sommo de 8,400,000 11. des Pays-

Bas de rentes annuelles, dont la Belgique restera

chargée, seront remboursées par liers au trésor

hollandais par le trésor belge. Le premier tiers de

co remboursement sora acquitté par le trésor

belge au trésor hollandais le 4" janvier 4832, le

second au 4™ avril, et le troisième au 4" juillet de

la même année ; sur ces deux derniers tiers, il sera

bonifié à la Hollande un intérêt calculé à raison do

S p. c. par an, jusqu'au parfait acquittement aux

susdites échéances.

Art. 4 5. Le port d'Anvers, conformément aux

stipulations de l'art. 4 5 du traité de Paris du 30

mai 481 4, continuera d'être uniquement un port

de commerce.

Art. 4 6. Les ouvrages d'utilité publique ou par

ticulière, tels que canaux, routes ou autres do

semblable nature, construits, en tout ou en partie,

aux frais du royaume-uui des Tuys-Bas, appar

tiendront, avec les avantages et les charges qui y

sont attachés, au pays où ils sont situés.

Il reste entendu que les capitaux empruntés

pour la construction du ces ouvrages, et qui y

sont spécialement affectés, seront compris dans

limitation du territoire, au Luxembourg, à

la dette. Il semblait donc par cette note que

les questions déjà décidées étaient remises

en doute. Le gouvernement belge, instruit

du fait, se borna à réclamer l'exécution des

lesdites charges, pour autant qu'ils no sont pas

encore remboursés, et sans quo les rembourse

ments déjà effectués puissent donner lieu à liqui

dation.

Art. 47. Les séquestres qui auraient été mis en

Belgique, pendant les troubles, pour cause poli

tique, sur les biens et domaines patrimoniaux

quelconques, seront levés sans nul retard ; et la

jouissance des biens et domaines susdits sera

immédiatement rendue aux légitimes proprié

taires.

Art. 4 8. Dans les deux pays, dont la séparation

a lieu en conséquence des présents articles, les

habitants et propriétaires, s'ils veulent transférer

leur domicile d'un pays à l'autre, auront la liborlo

de disposer pendant deux ans de leurs propriétés,

meubles ou immeubles, do quelque nature qu'elles

soient, do les vendre et d'emporter le produit do

ces ventes, soit en numéraire, soit en autres va

leurs , sans empêchement ou acquittement de

droits autres que ceux qui sont aujourd'hui en vi

gueur dans les deux pays, pour les mutations et

transferts.

Il est entendu que renonciation est faite, pour

lo présent ot pour l'avenir, à la perception de tout

droit d'aubaine cl do détractiou sur los personnes

et sur les bicus des Hollandais en Belgique et di-s

Belges en Hollande.

Art. 4 9. La qualité de sujet mixte, quant à la

propriété, sera reconnue et maintenue.

Art. 20. Les dispositions des art. 44 jusqu'à 21

inclusivement, du traité conclu entre l'Autriche et

la Russie le 3 mai 484 5, qui fait partie intégrante

do facto général du congrès de Vienne, disposi

tions relatives aux propriétaires mixtes, à l'élec

tion de domicile qu'ils sont tenus do faire, aux

droits qu'ils exerceront comme sujets de l'un ou do

l'autro État, et aux rapports do voisinage dans les

propriétés coupées par les frontières, seront appli

quées aux propriétaires ainsi qu'aux propriétés

qui, en Hollande, dans le grand-duché do Luxem

bourg ou en Belgique, se trouveront dans le cas
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préliminaires dans le sens déterminé. Mais

le plénipotentiaire hollandais avait ré

pondu de la même manière en réclamant

l'exécution dans le sens du protocole du

27 janvier. L'envoyé belge et l'envoyé hol

landais reçurent de part et d'autre com

munication des réponses de la partie ad

verse. Le surlendemain ils remirent tous

deux un rapport complet; la conférence se

convainquit de ladistance incommensurable

qui séparait ces rapports, et, le 15 octobre,

répondit par l'envoi du texte du nouveau

traité précédé et suivi de deux notes expli

catives.

prévu par les susdites dispositions des actes du

congrès de Vienne.

Les droits d'aubaine et do détraction étant

abolis dos à présent entre la Hollande, lo grand-

duché do Luxembourg et la Belgique , il est

entendu que, parmi les dispositions ci- dessus

mentionnées, celles qui so rapporteraient aux

droits d'aubaino et de détraction seront censées

nulles et sans effet dans les Irois pays.

Art. 2t. Personne, dans les pays qui changent

do domination, ne pourra être recherché ni in

quiété en aucune manière, pour cause quelconque

de participation directe ou indirecte aux événe

ments politiques.

Art. 2Î. Les pensions et traitements d'attente,

de non-activité et de réforme, seront acquittés, à

l'avenir, de part et d'autre, à tous les titulaires,

tant civils que militaires, qui y ont droit, confor

mément aux lois en vigueur avant le 1er novem

bre 1830.

11 est convenu que les pensions et traitements

susdits des titulaires nés sur les territoires qui

constituent aujourd'hui la Bolgiquo, resteront à la

charge du trésor belge, et les pensions et traite

ments des titulaires nés sur les territoires qui

constituent aujourd'hui la Hollande, à cello du

trésor hollandais.

Art. 33. Toutes les réclamations des sujets

belges sur des établissements particuliers, tels quo

fonds des veuves et fonds connus sous la dénomi

nation de fonds de leget et de la caisse des retrai

te* civiles et militaires, seront examinées par la

M. Van de Weyer, en retour, adressa à

la conférence un simple accusé de récep

tion contenant que les vingt-quatre articles

s'écartaient trop de ses instructions pour

qu'il pût rien décider par lui-même.

M. de Muelenaere, organe du cabinet,

imitant la réserve de M. Van de Weyer,

s'était borné à l'office de rapporteur. La

chambre, trop émue, ne voulut pas aborder

d'autres objets à l'ordre du jour. L'impres

sion des pièces fut ordonnée et la séance se

termina dans un état d'agitation impossible

à décrire.

On conçoit que l'irrésolution du minis-

commission mixte de liquidation dont il est ques

tion dans l'art. 13, et résolues d'après la teneur des

règlements qui régissent ces fonds ou caisse.

Les cautionnements fournis, ainsi que les verse

ments faits par les comptables belges, les dépôts

judiciaires et les consignations, seront également

restitués aux titulaires sur la présentation de

leurs titres.

Si, du chef des liquidations dites françaises, des

sujets belges avaient encore à fairo valoir des droits

d'inscription, ces réclamations seront également

examinées et liquidées par ladite commission.

Art. Î4. Aussitôt après l'échange des ratifica

tions du traité à intervenir eniro les deux parties,

les ordres nécessaires seront envoyés aux com

mandants des troupes respectives pour l'évacuation

des territoires, villes, places et lieux qui changent

de domination.

Les autorités civiles y recevront aussi en même

temps les ordres nécessaires pour la remise do ces

territoires, villes, places et lieux aux commissaires

qui seront désignés à cetefTet de part et d'autre.

Cette évacuation et ectto remise s'effectueront

do manièro à pouvoir être terminées dans l'espace

de quinze jours, ou plus tôt si faire se peut.

Trois articlos explicatifs furent ajoutés à ce

traité.

Lo premier reconnaissait la dissolution do l'u

nion ; le second l'indépendance et la neutralité do

la Belgique, et lo troisièmo fixait un terme de six

semaines pour la ratification du traité du 15 no

vembre.
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tère n'était point réelle : la politique, sem-

ble-t-il, exclut la franchise; on voulut agir

avec prudence, non pas en ménageant l'o

pinion publique, il n'y avait point de doute

sur l'impopularité du projet, mais en ne

hasardant pas de proposition que n'admet

traient point les chambres législatives.

Vingt-quatre heures suffisaient pour pren

dre nettement position dans la question.

Ce qui devait arriver se réalisa. Ceux qui

avaient opiné pour les dix-huit articles

montraient, par leur contenance embarras

sée, qu'ils devaient accepter les conséquen

ces du vote; les autres voulaient que la

Belgique datât de 1830, que l'on effaçât

d'un trait de plume tout ce qui avait été

fait. Point de milieu, et surtout point de

juste milieu ! s'écriaient-ils, ou bien que la

Belgique cesse d'exister, pour s'épargner

au moins les douleurs de l'agonie.

Mais ceux-ci étaient le petit nombre ;

l'unique remède qu'ils pussent proposer,

c'était de repousser l'intervention et, par là,

de provoquer la guerre générale, et quelle

guerre! celle qui renverse les monarchies.

Ce ne pouvait être la pensée du cabinet, et

dès lors les résolutions furent connues. Le

21 octobre, dans une séance du soir, M. de

Muelenacre présenta un projet de loi por

tant que « le roi était autorisé à conclure

et à signer le traité définitif de séparation

entre la Belgique et la Hollande, arrêté le

15 octobre 1831 par les plénipotentiaires

des cinq grandes puissances, réunis en

conférence à Londres, sous telles clauses,

conditions et réserves que S. M. pourrait

juger nécessaires ou utiles dans l'intérêt du

pays. » Les ministres des affaires étrangè

res, de Muelenacre; de la guerre, Ch. de

Brouckerc; de la justice, Raikem; et des

finances, Coghen, avaient contresigné le

projet précédé d'un long préambule, dé

clarant qu'il était imposé au pays. « La

chute de la Pologne, était-il dit, ce pays

qui n'eut jamais d'égal en gloire et en mal

heurs, a exercé son înfluence sur la politi

que et les déterminations d'une puissance

dont la révolution de Varsovie embarras

sait tous les mouvements. Mais, en dehors

de ces considérations, la question qui se

débat depuis un an n'est pas circonscrite à

nos intérêts européens. Notre patriotisme,

notre amour-propre national, blessés par

les décisions des arbitres qui viennent de

prononcer entre la Hollande et nous, peu

vent se soulever contre cette intervention

de l'Europe. Elle n'en reste pas moins un

fait qu'il ne nous est pas donné de dé

truire. »

C'est ainsi qu'il y eut, dès le début, sou

mission et murmures, malgré les puissan

tes sollicitations d'envoyés étrangers. Le

maréchal Gérard ne quitta pas la Belgique

sans engager vivement le roi Léopold, au

nom du gouvernement français, d'accepter

le traité tel qu'il était présenté. Les patrio

tes les plus ardents de la chambre compre

naient aussi la position forcée où la volonté

des puissances plaçait la Belgique. Le pré

sident, M. Destouvelles, ayant donné acte à

M. de Muelenaere de la présentation du

projet de loi et de l'exposé des motifs,

M. A. Rodenbach ajouta : « La loi de l'u

nivers est que le faible doit céder. Si nous

étions forts, je dirais : Rejetons le projet.

Nous sommes faibles, je dis : Gagnons du

temps. Je demande le renvoi aux sections. »

Tel était le sentiment national quand le

traité fut présenté.

Le rapport sur le projet de loi fut pré

senté le 26 octobre. Il concluait à l'adop

tion. M. Van de Weyer, qui avait apporté le

traité, fut chargé par le roi de le soutenir

dans les chambres. Il le représenta comme

une nécessité, mais aussi comme une in

justice. La chambre avait décidé que les

discussions auraient lieu en comité secret,

mais les détails furent publiés par tous les

journaux dans la plus grande extension.

Le proeès du général Lehardy de Beaulieu
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accusé du complot républicain qui se dé

roulait pendant ce temps devant les assises

du Brabant, et qui se termina par l'acquit

tement des accusés de Grammont, ne put

distraire l'attention publique. Le comité

secret avait soulevé un mécontentement

général ; quelques députés protestèrent

avec violence contre cette décision, et pour

faire connaître leur pensée au pays dans

cette grave question, ils adressèrent aux

journaux les discours qu'ils auraient pro

noncés en séance publique. Malgré l'opi

nion, malgré l'avis unanime de la presse,

malgré les efforts de l'opposition, le traité

devait être adopté. Au moment fatal on pré

cipita la clôture, parce qu'il avait été décidé

que le secret serait levé le jour du vote, et

la majorité se hâta, ne voulant pas qu'on

votât le 2 novembre et que les cloches qui

sonneraient pour le jour des morts fussent

censées annoncer les funérailles de la Belgi

que. Au dernier moment, de vains efforts

furent encore tentés pour rouvrir la discus-

(4) Ont volé pour: MM. Barthélemy, Goblct, Van

Innis, de Terbecq, Lefcbvre, Ullens, de Muelo-

naere, de Theux, W. do Mérodc, Raymaekers,

Dugniolf, Coppieters, Vcrhacgen, Lcbègue, Le-

beau, Brabant, Pirmez, Dumont, Duwitte, Duvi-

vier,Poscl>et,Delehaye,Ch. VilainXtIII, Mesdach,

Vuylsleke, Mary, Cools, do la Faille, Thicnpont,

F. de Mérode, Vanderbelon, Hyo-Hoys, de Nef,

Morel d'Hannecl, H. Vilain XIIH, lo Hon, Yer-

dussen, Fallon, Van Meencn, Sécus, Osy, Post-

vlict, de Roe, d'Autrebande, Milcamps, Legrelle,

de Woelmont, Jonel, Coghcn, Olislagcrs, Devaux,

Boucqueau do Villeraie, Bourgeois, Raikem,

Van don Hove, Serruys, Dcsmanet de Biesme,

Angellis.de Gorlache.

Ont voté contre : MM. Vergauwen, C. Roden-

bach, d'Huart, Jamine, Corbisicr, d'Hoffschmidt,

Ch. Rogier, Pirson, Dams, Gelders, Wallct,

Jamme, Leclerq, H. de Brouckcre, Julien, do

Tiecken de Terbove, Deslouvelles, do Haerne,

Blargnies, A. Gcndebien, E. de Smet, Domis,

Lardinois, de Moer de Morscl, Jacques, Séron,

Coppens, Flcussu, Davignon , Berger, Dubus ,

sion. L'appel nominal fut prononcé et le

traité adopté par 59 voix contre 38 (1).

Le 3 novembre, le traité fut adopté au

sénat par une majorité de 35 membres

contre 8 (2). En vain, au moment de voter,

MM. d'Ansembourg et Eugène de Robiano

firent-ils une proposition par laquelle le

sénat protestait à la face de l'Europe contre

la violence qui lui était faite; la proposi

tion fut écartée.

M. Van de Weyer, qui avait soutenu le

projet de loi, repartit pour Londres, et pour

qu'un engagement pris envers les chambres

par le ministère fût tenu, il remit à la con

férence, le 12 et le 14 novembre, deux notes

par lesquelles le gouvernement belge décla

rait qu'il ne donnerait son adhésion 1° qu'a

près avoir obtenu ou tenté d'obtenir quel

ques modifications, et 2° qu'après avoir

acquis la certitude que le roi Léopold serait

immédiatement reconnu par les puissances.

La conférence répondit à la note du 12

« qu'il n'était plus possible de modifier le

Hélias d'Iluddegem, A. Rodenbach, Dumorlicr,

de Robaulx, Liedts, Gocthals, Dclhoungne.

Deux membres te sont abstenus : MM. Rouppe

et Nothomb.

Trois étaient absents : MM. Ch. de Brouckere,

l'abbé de Foere et Zoude, do Saint-Hubert. Les

pouvoirsde cedernior n'étaient pas encore vérifiés.

(1)0ni voté pour: MM. Vanderstraeten.deGorge-

Lcgrand, do Guchtoneere, Dubois, Puissant, d'Ar-

schot, d'Outremont, de Peutliy, E. de Robiaue,

do Jonghe, d'Hooghvorsl, Léopold, Lefebvre, do

Neve, de Barré do Comogne, de Rhodes, de Man

d'Ilobruggc, de Mérode, de Mooreghem Gis, Dan-

delol, Van de Neck, Pcers do Raverschot, do

Pélichy, de Coninck, Van de Steen, de Sécus,

de Stoikem, de Snoy, de Rouvroy, Vilain XIIH,

do Quarré, Dupont, do Mooreghem père, do Stas-

sart, de Cartier d Yves.

Ont voté contre : MM. Beyts, de Rouillé, de

Schicrveld, de Loe, Biolley, de Robiane, d'Ansem

bourg, l.efcbvro-Murct.

Deux membres se sont abstenus : MM. de Mean

et de Thorn.
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traité, » et à la note du 14, « que rien ne

s'opposait à ce que les vingt-quatre articles

reçussent la sanction d'un traite entre les

puissances et la Belgique. » Les plénipo

tentiaires hollandais reçurent avis de l'ac

ceptation de la Belgique. On leur offrit

l'initiative de la signature du traité. Ils

refusèrent.

Le lendemain 15, le traité fut signé entre

les plénipotentiaires des cinq cours et le

plénipotentiaire belge M. Van de Weyer.

Trois articles additionnels furent joints aux

vingt-quatre articles (1).

Le traite du 15 novembre fixait pour l'é

change des ratifications un délai de deux

mois. Ce délai expiré avant la solution

complète de la question des forteresses, il

fut prorogé du 15 janvier au 31 de ce mois;

la déclaration du 23 janvier leva le seul

obstacle qui pût arrêter la France et la

Grande-Bretagne; à l'échéance du nouveau

terme, les plénipotentiaires de ces deux

puissances échangèrent leurs ratifications

avec M. Van de Weyer.

La ratification de la Belgique, datée du

22 novembre 1831, fut pure et simple

comme l'adhésion aux vingt-quatre articles.

La ratification de la France est datée du

24 novembre; elle fut absolue et complète.

Il en est de même pour la Grande-Bre

tagne; la formule de ratification du 6 dé

cembre 1831, pure et simple, est suivie d'une

formule de garantie promettant l'exécution

sincère et fidèle de toutes les clauses du

traité, en tant qu'il serait en son pouvoir.

Les plénipotentiaires des deux cours pré-

(4) Art. 25. Les cours d'Autriche, de France,

de la Grande-Bretagne, de Prusse et de Russie,

garantissent à S. M. le rot des Belges l'exécution

de tous les articles qui précèdent.

Art. 26. A la suite des stipulations du présent

traité, il y aura paix et amitié entre S. M. le roi

des Belges d'une part, et Leurs Majestés l'empe

reur d'Autriche, le roi des Français, le roi du

citées seulement avaient reçu des ordres

positifs pour que l'échange des ratifications

eût lieu dès que l'affaire des forteresses

serait terminée; les cours d'Autriche, de

Prusse, de Russie voulaient, pour ratifier à

leur tour, que le roi Guillaume donnât préa

lablement son adhésion ; mais, comme le

traité du 15 novembre a la valeur d'une

convention conclue par la Belgique avec

chacune des puissances séparément, les

obligations, bien qu'identiques pour tous,

sont particulières et non pas simultanées;

la Belgique enfin peut réclamer l'exécu

tion du traité à l'une des puissances sans

s'adresser aux autres. Les garanties étaient

ainsi pleinement établies par l'adhésion de

la France et de l'Angleterre; et la confé

rence ne fixant pas de délai nouveau pour

les trois autres cours, elle déclara que le

traité leur resterait ouvert.

M. de Muelenaere, dans son rapport du

12 mai 1832, déclara que le gouvernement

belge considérait la ratification pure et

simple de deux puissances comme suffi

sante pour assurer au traité un caractère

d'immutabilité; tandis qu'une prorogation

pour toutes les puissances soumettait le

traité à des éventualités.

Mais les Hollandais, exagérant l'influence

que leurs succès du mois d'août devaient

exercer sur les négociations, ne voulaient

point adhérer au traité, et les rapports de

leurs plénipotentiaires avec la conférence

tendaient toujours à ramener la question

dans les termes abrogés du protocole du

27 janvier 1831.

royaume-uni de la Grande-Brelagne et d'Irlande,

le roi de Prusse et l'empereur de toutes les Rus-

sies de l'autre part, leurs héritiers et successeurs,

leurs États et sujets respectifs, à perpétuité.

Akt. 27. Lo présent traité sera ratifié et les

ratifications en seront échangées à Londres dans

le terme de deux mois, ou plus tôt si faire so

peut.
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Les agents des trois cours du nord à la

Haye essayèrent, par les moyens de persua

sion, d'obtenir l'adhésion du roi Guillaume.

L'empereur Nicolas tenta même une dé

marche solennelle, et le comte Alexis Or-

loff reçut une mission à la Haye ; mais ses

efforts furent vains, et, après avoir négocié

pendant les mois de février et de mars,

l'envoyé russe quitta la Haye en y laissant

une déclaration officielle des intentions de

son gouvernement (1).

Les trois cours constatèrent l'impossibi

lité d'obtenir l'adhésion préalable du roi

Guillaume, et transmirent à leurs plénipo

tentiaires l'ordre définitif de procéder à l'é

change des ratifications.

L'échange se fit, de la part de la Prusse

(4) Celle déclaration démontre combien les

principes sont parfois opposés aux actes. En voici

le lexle, hormis le préambule :

• Après avoir épuisé tous les moyens do per

suasion et toutes les voies de conciliation pour ai

der S. M. lo roi des Pays-Bas à établir, par un

engagement à l'amiable et conforme tout à la fois

a la dignité do sa couronne et aux intérêts de ses

sujets qui lui sont restés fidèles, la séparation des

deux grandes divisions du royaumo, l'empereur

ne se reconnaît plus la possibilité do lui prêter

dorénavant aucun appui ni secours.

» Quelque périlleuse que soit la situation où le

roi vient de se placer, et quelles que puissent être

les conséquences do son isolement, S. M. I., fai

sant taire, quoique avec un regret inexprimable,

los affections de son cœur, croira devoir laisser la

Hollande supporter seule la responsabilité des évé

nements qui peuvent résulter de cet état de

choses.

• Fidèle à ces principes, elle ne s'associera

point a l'emploi de moyens cot'rcitifs, qui auraient

pour but de cootraindro le roi des Pays-Bas par

la force des armes à souscrire aux vingt-quatre

articles.

» Mais, considérant qu'ils renferment les seules

bases sur lesquelles puisse s'effectuer la sépara-

lion do la Belgique d'avec la Hollande (sauf les

et de l'Autriche, le 18 avril 1832, et, de la

part de la Russie, le 4 mai.

La ratification autrichienne porte la date

du 21 mars; elle approuve le traité sous la

réserve des droits de la confédération ger

manique quant aux articles qui concernent

la cession ou l'échange d'une partie du

grand-duché de Luxembourg.

La ratification prussienne, datée du 7 jan

vier 1832, est pure et simple; toutefois, dans

une déclaration particulière, la réserve au

trichienne se trouve reproduite.

La ratification russe, datée du 18 janvier

1832, approuve le traité sauf les modifica

tions et les amendements à apporter, dans

un arrangement définitif entre la Hollande

et la Belgique, aux art. 9, 12 et 13 : contra-

amendements admissibles dans un traité final en

tre les deux pays), S. M. I. reconnaît comme

juste et nécessaire que la Belgique reste dans la

jouissance actuelle des avantages qui résultent

pour elle desdits articles, et nommément de celui

qui stipule sa neutralité, déjà reconnue en prin

cipe par le roi des Pays-Bas lui-même.

• Par une conséquenco nécessaire de ce prin

cipe , S. M. !. ne saurait s'opposer aux mesures

répressives que prendrait la conférence pour ga

rantir et défendre cette neutralité, si ello était

violée par uno repriso des hostilités do la part de

la Hollande

» Dans ce cas , si malheureusement il venait à

se réaliser, S. M. I. se réserverait de se concerter

avec ses alliés sur le mode le plus propre à rétablir

promplcment cette neutralité, afln de préserver

la paix générale de touto alleiute.

• Telles sont les démonstrations auxquelles l'em

pereur a cru devoir s'arrêter. Ne se trouvant plus

à méme, dans la conjoncture actuelle, d'offrir à

S. M. le roi des Pays-Bas des preuves d'amitié et

d'intérêt plus directement utiles , il abandonne a

la sagesse du cabinet de la Haye de considérer les

conséquences d'un état de choses qu'une amitié

sincère et désintéressée aurait voulu lui éviter.

» La Haye, le 40-22 mars 1832.

■ {Signé) Comte Alexis Ohloff. »
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diction manifeste avec la note de la confé

rence du 14 novembre, portant qu'il n'était

plus possible de modifier le traité.

M. Van de Weyer, en acceptant les ratifi

cations, déclara aux plénipotentiaires d'Au

triche et de Prusse, qu'il s'en référait pure

ment et simplement à la garantie donnée à

la Belgique par les puissances et fondée sur

les engagements contractés par le traité du

13 novembre, et il répondit aux plénipoten

tiaires russes « que l'arrangement définitif

entre la Belgique et la Hollande, dont il est

question dans la réserve, devait être un

arrangement de gré à gré. »

C'est après la ratification du traité des

vingt-quatre articles par toutes les puis

sances, que M. le général Goblet procéda

avec les plénipotentiaires des quatre cours

à l'échange des ratifications de la conven

tion du 14 décembre, relative aux forte

resses, telle que nous l'avons déjà rap

portée.



CHAPITRE XV.

Interprétation donnée par la Belgiquo aux réserves de la Prusse, de l'Autriche cl de la Russie au traité

des vingt-quatre articles. — Négociations. — Les Belges veulent l'évacuation préalable. — La Hol

lande s'y refuse. — Résolutions de la conférence; mesures adoptées par elle pour déterminer le roi

Guillaume à la soumission. — Nouveau plan d'organisation militaire en Belgiquo. — Ministère do

M. Ch. de Brouckere; son caractère, activité qu'il déploie; ses actes. — Admission des officiers

étrangers au service de la Belgique. — Le général polonais Scrzynecki. — Refus de Scrzynecki de se

rendre en Belgique. Motifs. — Les généraux Évain et Desprez. — Antécédents et administration du

général Évain. — Organisation do la maison du roi Léopold. — Thème de lord Palmerston. — Les

Belges s'efforcent d'obtenir l'emploi do mesures coërcitives. — Ardeur des Belges pour la guerre. —

Armement d'Anvers malgré les protestations du général Chassé et l'intervention des envoyés de

France et de la Grande-Bretagne. — Troubles dans le Luxembourg. — Arrestation de M. Thorn. —

Procès et acquittement des accusés du Luxembourg. — Arrestation et mise en liberté de M. Pescatoro,

fonctionnaire hollandais. — Élargissement de M. Thorn. — Mariage du roi Léopold. — Les plénipo

tentiaires belges à la Haye se décident a changer de système. — Motifs. — Retour de M. le comte

Gobletà Bruxelles. — Le ministère se retire. — M. le comte Goblet est nommé ministre des affaires

étrangères. — Opinion publique. — Difficulté qu'éprouve le roi à former un nouveau cabinet. —

Composition du deuxième ministère du roi. — Succès de la politique nouvelle. — La Hollande refuse

d'entrer en négociation avec la Belgique. — Langago énergique du plénipotentiaire hollandais. —

— La conférence lui fait subir un interrogatoire et rédige un memorandum. — L'emploi des mesures

coërcitives est décidé. — Opinions diverses sur la nature de ces mesures. — Les plénipotentiaires

de Prusse, d'Autriche et de Russie déclarent qu'ils ne pourront s'associer qu'a des mesures pécu

niaires. — Les plénipotentiaires de France et do Grande-Bretagne se prononcent pour des mesures

matérielles. — Protocole du irr octobro i 8Z2, dernier acte de la conférence de Londres.

Dans la persuasion que les ratifications

ne sont que de simples formalités diploma

tiques, et que l'on ne peut désapprouver

l'acte posé par un agent accrédité près d'une

ou de plusieurs puissances sans désavouer

l'agent lui-même, la Belgique comptait et

était en droit de compter sur des ratifica

tions pures et simples ; les réserves de la

Prusse, de l'Autriche et de la Russie dé

mentirent les précédents établis en diplo

matie; cependant elles ne portèrent pas

atteinte à la valeur du traité, car il ne fut

«H. POPMMONT.

point constaté par les réserves que, tel cas

échéant, le traité serait nul; seulement il

fut établi des stipulations en faveur de tiers :

relativement à la confédération germanique,

par rapport au Luxembourg, et au sujet de

certaines modifications éventuelles à intro

duire de gré à gré avec le roi Guillaume. Ces

droits de tierces personnes n'altèrent point la

valeur d'un contrat, et malgré les restrictions

de trois puissances, la sanction commune

des cinq cours faisait que leur tache consis

terait désormais à amener l'exécution des

49
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traités, soit volontairement, soit forcément,

d'après les dispositions des deux parties

contractantes.

Toutefois, bien que les réserves ne dus

sent affaiblir en rien la confiance que devait

avoir la Belgique dans la garantie des cinq

cours, M. de Muelenaere, ministre des af

faires étrangères, dans son rapport aux

chambres, le 12 mai, avait dit que le pléni

potentiaire belge n'était pas autorisé à re

cevoir de ratifications partielles, et que l'on

devait regretter qu'il n'eût pas voulu courir

les chances d'un nouveau retard en prenant

le parti d'un référer au gouvernement.

Le cabinet hollandais s'obstinait à con

sidérer le roi Léopold comme étant son

ennemi jusqu'à ce qu'il eût consenti à re

connaître les principes du 12e protocole et

de son annexe A; le ministère belge, de

son côté, prétendait qu'avant d'ouvrir de

nouvelles négociations pour aplanir les der

nières difficultés, il fallait que la partie du

traité relative à l'état de possession terri

toriale eût reçu son exécution. La confé

rence, qui voulait une solution pacifique,

émit successivement plusieurs protocoles

qui tous portaient sur des détails; la ques

tion préalable restait indécise, malgré le

protocole du 4 mai, par lequel la conférence

déclare que le traité du 1o novembre doit

être la base invariable de la séparation, de

l'indépendance, de la neutralité, et de l'état

de possession territoriale de la Belgique.

Le gouvernement belge fit alors deux dé

marches : l'une officielle, l'autre indirecte,

pour obtenir l'évacuation préalable. La pre

mière fut faite le 7 mai par le plénipoten

tiaire belge, M. Van de Weyer ; la seconde

résulte d'une note détaillée, du 11 mai,

écrite sous l'inspiration du roi Léopold;

cette note ne fut pas remise à la conférence,

mais elle reçut une grande publicité, et

frappa les esprits par un exposé plein de

justice et de vérité.

La note portait que le roi des Belges, lié

d'une manière indissoluble par un traité

qui, d'après la déclaration des plénipoten

tiaires, ne pouvait recevoir de modifications

ni dans la lettre, ni dans le fond, n'hésitait

pas à attacher à chacun des actes qui l'ont

sanctionné tout l'effet d'une ratification

pure et simple.

Le traité, considéré en lui-même, renfer

mait deux genres de dispositions : les unes

à l'abri de toute contestation sérieuse, et

susceptibles d'être immédiatement mises en

œuvre; les autres, sujettes à de nouvelles

négociations avant d'être applicables; mais

le roi ne pouvait se montrer disposé à les

ouvrir qu'après que le traité aurait reçu un

commencement d'exécution dans toutes les

parties à l'abri de controverse.

Ce commencement d'exécution consiste

rait au moins dans l'évacuation du territoire

belge ; en outre, le gouvernement devait à

sa bonne foi de déclarer qu'il ne pourrait

accepter de changements à quelques dispo

sitions du traité que d'après les principes

d'une juste compensation.

Dans le cas où le résultat de ces négocia

tions ne serait pas de nature à pouvoir être

accepté par son gouvernement, le roi des

Belges persisterait à considérer les 24 arti

cles comme formant la transaction définitive

entre la Belgique et la Hollande, et con

serverait le droit de maintenir purement

et simplement les dispositions qui seraient

devenues l'objet des négociations.

Enfin, le roi, pour maintenir intacts des

droits irrévocablement acquis, désapprou

verait le plénipotentiaire belge, si par l'un

de ses derniers actes il s'écartait de la

marche prescrite dans la note du 11 mai.

Cette pièce résumait tout ce qui avait été

fait près de la conférence pour obtenir

l'évacuation du territoire, et contenait un

plan de conduite qui fut approuvé par elle.

La réponse date du H juin; elle fut

adressée à M. le général comte de Goblet, qui

avait été adjoint à M. Van de Weyer à Lon
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dres. On peut la considérer comme étant le

complément du protocole du 4 mai.

Dans cette réponse du 11 juin, la confé

rence informait le plénipotentiaire belge

qu'à la suite des demandes qu'il lui avait

adressées, elle faisait auprès du roi Guil

laume les démarches jugées, de commun

accord, les plus propres,

« 1'A conduire aussitôt que possible à

l'évacuation complète et réciproque des

territoires respectifs entre la Belgique et la

Hollande;

» 2° A amener un état de choses qui assurât

immédiatement à la Belgique la jouissance

de la navigation de l'Escaut et de la Meuse,

ainsi que l'usage des routes existantes pour

les relations commerciales avec l'Allema

gne, aux termes du traité du 15 novembre ;

» 3° Enfin à établir, quand l'évacuation

réciproque aura étéeffectuée, des négociations

à l'amiable entre les deux pays sur le mode

d'exécution, ou la modification des articles

au sujet desquels il s'est élevé des difficul

tés. »

Telle était à cette époque la base des

négociations entre la Belgique et la confé

rence de Londres.

Mais détournons nos regards de l'aride

diplomatie pour les reporter sur la réor

ganisation complète de l'armée.

Après la fin des événements du mois

d'août, le roi mit tous ses soins à prendre

des mesures pour prévenir le retour de ces

désastres, dont il avait rapidement pénétré

les causes. Le mal était au cœur de l'admi

nistration, il importait d'y apporter une di

rection ferme et sage ; car, dans un pays si

fécond en ressources, et sous une gestion

habile, les différentes branches qui la com

posaient étaient susceptibles d'améliora

tions presque immédiates.

La question était donc tout entière dans

le choix d'un ministre de la guerre ; le géné

ral d'Hane de Steenhuyse fut appelé d'abord

à succéder au général Dufailly , mais il fut

blesséàLouvain.et dut être remplacé à son

tour. Les qualités éminentes de M. Ch. de

Brouckere qui , quoique bien jeune encore,

avait parcouru différentes carrières et s'était

également distingué dans les positions di

verses d'officier d'artillerie, de législateur

et d'administrateur, avaient en première

ligne attiré l'attention du roi, et quoique

M. Ch. de Brouckere appartînt à l'ordre

civil, le portefeuille de la guerre lui fut

offert en échange de celui de l'intérieur;

il accepta, et dans aucune des circonstances

d'une vie déjà si laborieusement remplie il

ne fit preuve d'une énergie aussi complète,

aussi heureuse dans ses résultats.

Au début de la désastreuse campagne,

M. le général Dufailly avait déclaré que l'ef

fectif de l'armée était de 65,000 hommes,

quoique en réalité il n'excédât point 30,000,

dont 5,000 gardes civiques , armés seule

ment la veille de leur départ, malgré les

subsides extraordinaires votés par le con

grès avant sa dissolution, malgré les soins

apportés par des ministres précédents pour

former des dépôts d'armes dont on cherchait

à nier l'existence.

Les enrôlements et les levées avaient

porté l'armée, quand M. Ch. de Brouckere

arriva au ministère le 16 août, au chiffre

de 41,700 hommes seulement, tandis que

les cadres d'état-major et des officiers, en

général assez mal composés , ne pouvaient

inspirer une grande confiance à ce faible

effectif, dont le moral était d'ailleurs si for

tement ébranlé, que tous les éléments de la

force réelle avaient complétement disparu.

Cet état de choses était mis en évidence,

et ne pouvait être amélioré sans qu'il fût

apporté de modifications graves au système

actuel. La chambre, quoiqu'elle éprouvât

une grande répugnance à admettre dans

l'armée des officiers étrangers, fit taire ses

scrupules, et autorisa le roi à prendre au

service belge autant d'officiers étrangers

qu'il le jugerait convenable pour la durée
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de la guerre. Le 20 août, le roi demanda

directement l'envoi du général français

Évain, et le 24 août celui des généraux

Deprcz, Billart, Picquet, Nempdeet Grund-

ler, qui entrèrent au service de la Belgi

que, sur un ordre spécial du maréchal Soult

qui, par des choix heureux, prouva qu'il

était sympathique à notre cause. La posi

tion de ces officiers fut régularisée par la loi

du 22 septembre.

Le duc de Dalmatie répartit leurs fonc

tions de la manière suivante :

Le général Évain pour les travaux d'or

ganisation future, en même temps que pour

le service spécial de l'artillerie; le lieutenant

général Desprez pour le service de l'état-

major; les lieutenants généraux Grundler

et Billart pour l'inspection des troupes d'in

fanterie; le lieutenant général Picquet pour

l'inspection des troupes de cavalerie; et le

maréchal decamp Nempde pour l'inspection

du génie et des places de guerre.

Plusieurs colonels et officiers d'un rang

inférieur leur furent attachés ou furent dis

séminés dans les différents corps de l'armée.

Cette mesure, indispensable pour constituer

l'armée belge conformément aux principes

de tactique qui seuls rendent les corps armés

capables d'une bonne défense, ne put s'ef

fectuer sans exciter le mécontentement d'une

grande partie des officiers belges. Trop pré

venus de leur mérite, malgré une triste ex

périence, ou trop peu désintéressés pour

sacrifier à l'intérêt de la patrie les chances

d'un avancement rapide, ils ne voulaient

point admettre que le gouvernement eût

été dans la nécessité absolue d'adopter ces

mesures détestées. Toutefois la jalousie

ne s'étendit pas à tout le monde. Les offi

ciers de mérite et d'avenir comprirent que

l'attention du gouvernement ne se détour

nerait pas d'eux. Ils applaudirent à la loi

qui leur donnait des maîtres habiles; sous

leur direction éclairée, ils sont parvenus en

peu d'années au degré de connaissances

variées que nécessite l'art de la guerre, et

que l'étude de toute une vie ne suffit pas

toujours à faire acquérir. Environ trois cents

officiers étrangers de tous pays furent admis

à cette époque au service de la Belgique.

En moins de six mois ils eurent régénéré la

face de l'armée.

Parmi les généraux de talent que la Bel

gique appelait à son aide, l'ancien généra

lissime de la Pologne, le général Scrzynecki

avait également, en première ligne, attiré

l'attention. Ses qualités et son caractère

avaient séduit M. le comte Félix de Mérode

pendant l'intérim qu'il remplit au départe

ment de la guerre, depuis la démission de

M. de Brouckere jusqu'à l'arrivée de M. le

général Evain aux affaires. M. de Mérode,

qui se montra toujours conséquent dans ses

principes, était un partisan zélé de l'indé

pendance de sa patrie ; mais, dans la Bel

gique libre, il voulait aussi, et jamais il

n'a varié dans ses désirs, que les institu

tions établissent la prépondérance du clergé

et celle de la noblesse. M. Scrzynecki pos

sédait les qualités les plus propres à la

réussite de ces desseins. Doué d'une écla

tante bravoure, d'un talent militaire in

contestable, d'une énergie infatigable et

surtout d'une promptitude d'exécution qui

complète l'homme de guerre, nul mieux

que lui n'était propre à conduire les Belges

à la victoire, si leur nationalité en péril exi

geait de nouvelles luttes contre des forces

supérieures. Mais l'habile général n'eût ja

mais été le partisan zélé d'une cause démo

cratique. Catholique exalté, il prêchait la

religion dans tous ses discours, et ses pro

clamations à l'armée étaient toutes emprein

tes d'un cachet de fanatisme religieux. D'un

autre côté, il avait introduit des manières

d'ancien régime dans le brillant état-major

qui l'entourait ; aristocrate au plus haut de

gré, il fallait pour lui plaire que l'on fût de

bonne souche.

La cause de la Pologne étant perdue, l'épée
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de Scrzynecki ne pouvait plus être utile a

son pays; M. de Mérode voulut se l'attacher

et des ouvertures lui furent faites au mois

de juillet 1831. On alla même plus loin : des

frais de voyage lui furent envoyés pour que

rien ne retardât son arrivée en Belgique;

mais soit, comme le général Scrzynecki l'a

déclaré , que le danger de guerre ne lui

semblât point démontré, soit pour une au

tre cause, il renvoya les fonds qui lui avaient

été remis, et ce fut en 1839 seulement qu'il

entra au service de la Belgique.

Le général Évain fut le seul officier fran

çais de son grade qui resta en Belgique;

les autres généraux et un grand nombre

d'officiers de rang inférieur retournèrent

dans leur patrie quand leurs services ne

furent plus jugés indispensables, à l'excep

tion du brave général Deprez qui, après

avoir organisé d'une manière brillante le

corps d'état-major, avec l'aide du lieute

nant-colonel Chapelié, dont les fonctions

spéciales nous occuperont bientôt, mourut le

6 avril 1833, regretté de la Belgique entière.

M. de Brouckere, appelant de sages con

seils à l'aide de son inexpérience, accom

plissait sa tâche avec une volonté inflexible.

Bientôt il eut modifié le système d'organi

sation qui avait été adopté avant lui. Les

bataillons de volontaires étaient indisci

plinés, il les licencia, et les soldats furent

incorporés dans les régiments de chasseurs.

Pendant qu'il appelait dans l'armée des

officiers étrangers, il épurait les cadres exis-

tants; des officiers supérieurs furent mis à

la demi-solde; d'autres officiers furent dé-

missionnés, et il justifia cette mesure rigou

reuse, en déclarant aux chambres, le 28 sep

tembre 1831, que des brevets avaient été

donnés, après les premiers jours de la révo-

(1)Ch. While (t. III, p. 203) porto les forces

actives de celle époque à 45,000 hommes d'infan

terie; 3,600 de cavalerie, et 80 pièces de canon.

Le major Poussin, dans son livre la Belgique et

lution, à des hommes condamnés en Hol

lande à un emprisonnement perpétuel, et

qui avaient été graciés pour qu'ils pussent

venir réclamer des épaulettes en Belgique; il

ajouta que quelques-uns même portaient la

flétrissure du bourreau. Les officiers d'état-

major et des armes spéciales furent soumis

à un examen. Ceux qui possédaient des con

naissances suffisantes ou qui promettaient

de les acquérir par la suite, furent confirmés

dans leurs grades et leurs emplois; les autres

furent placés dans les régiments de ligne ou

renvoyés. Un nouveau système d'organisa

tion pour les armes du génie et de l'artille

rie fut élaboré, et bien que ce système n'ait

reçu d'application que sous le ministère du

général Evain, et que depuis lors il ait été

encore largement modifié, dès le principe

le nombre des bouches à feu dans chaque

batterie fut porté de 6 à 8 par l'introduction

de deux obusiers par batterie. Vingt mille

hommes de garde civique du 1er ban furent

appelés et organisés, deux régiments de

chasseurs formés au moyen des bataillons

de volontaires licenciés, et les régiments

de cavalerie portés de 4 à 6 escadrons.

Ainsi, quatre mois après l'arrivée de M. de

Brouckere au ministère, la subordination

s'établit sur des bases régulières, les diffé

rentes branches du service semblèrent avoir

une nouvelle vie, l'armée enfin faisait pres

sentir de belles espérances, et déjà l'on pou

vait disposer, pour entrer en campagne, de

45,000 hommes d'infanterie, 4,500 de ca

valerie et 64 bouches à feu attelées, non

compris la garde civique du 1" ban et les

bataillons de réserve (1).

M. de Brouckere, pour accomplir tant de

choses, dut surmonter des difficultés inouïes.

La haine et l'envie dénaturaient ses actes

les Belges depuis 1830, donno le même chiffre, à

l'exception de la cavalerie qu'il dil ôtre composée

alors de 8,000 hommes. Ces données, de part et

d'autres, sont inexactes.
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et ses pensées; les prétentions injustes qu'il

avait détruites, les ambitions ridicules qu'il

avait déçues, les incapables qu'il avait rem

placés et froissés, la discipline qu'il sub

stitua à l'insubordination, l'économie et la

règle aux désordres et aux dilapidations

les plus scandaleuses, lui suscitèrent des

ennemis implacables, mais cachés, qui cher

chaient à se venger par des personnalités,

par des articles de journaux, par des me

naces et par des insultes qu'il sut mépriser

par sa force d'âme sans dévier jamais de la

ligne qu'il s'était tracée.

Malheureusement, le caractèredeM. Char

les de Brouckere donnait prise contre lui. Il

n'alliait pas la modération à la fermeté. Ce

défaut, souvent fatal à lui-même, l'est plus

encore aux principes qu'il défend. Ses

manières sont cassantes et brusques, la

contradiction l'exalte jusqu'à la violence.

Ses convictions sont le résultat de fortes

études, de longues méditations. Ses idées

sont toujours exposées avec clarté, avec

ordre et méthode, ses arguments sont so

lides ; mais plus il est pénétré d'un prin

cipe, moins il souffre qu'on le réfute; tou

jours il veut le triomphe de la vérité telle

qu'il la conçoit, et ce n'est point par la

conciliation qu'il cherche à faire prévaloir

ses vues; à l'entendre, on croirait qu'il

veut les faire adopter par la force. La con

trariété cause en lui une surexcitation ner

veuse, et parfois, dans ses emportements, il

néglige les formes parlementaires et mé

contente ses adversaires en s'efforçant de

les convaincre. Ce défaut si grand chez un

homme politique n'est pas encore affaibli

par l'âge, et à l'époque où les importants

travaux de M. de Brouckere lui impo

saient le devoir de s'appuyer sur tous les

partis il existait dans toute sa force. Les

ultra-catholiques et les rétrogrades, adver

saires-nés de ses doctrines et qui ne négli

gent jamais les formes doucereuses par les

quelles on séduit les masses, comprirent

que là était le point faible de leur ennemi

politique; ils s'élevèrent contre lui sans

générosité, sans justice, avec plus de vio

lence peut-être qu'il n'en mettait lui-même

à se défendre contre eux, et ils s'efforcèrent

par tous les moyens possibles de lui faire

perdre l'estime et la considération publi

ques. Ce système, tout d'intrigues, devait

porter ses fruits. Fatigué des efforts que l'on

faisait pour lui enlever, dans les cham

bres, des partisans et des votes, et, dans

les feuilles de l'opposition, pour lui faire

perdre les sympathies du pays, fatigué

surtout d'avoir à se défendre à la cour,

où il n'aimait point du reste à se montrer,

M. de Brouckere donna sa démission le

15 mars 1832.

L'armée se montra surtout fort mécon

tente des réductions faites sur l'ancienne

solde. Ainsi, le principal grief que l'on re

prochait à M. de Brouckere, c'était d'avoir

bien compris, dès 1831, le besoin d'écono

mies qui soulève depuis ces dernières an

nées une croisade contre toutes les dépenses

de l'État.

Aujourd'hui les mauvais sentiments sont

effacés; l'administration de M. Charles de

Brouckere en 1831-1832 est mieux appré

ciée; souvent on rappelle les services qu'il

a su rendre à son pays, l'habileté peu com

mune, les talents distingués dont il a fait

preuve, et son dévouement sans bornes aux

intérêts de sa patrie.

Les travaux de M. de Brouckere comme

administrateur peuvent encore offrir des

enseignements utiles à l'époque actuelle.

Le budget de la guerre qu'il présenta pour

l'exercice 1832 est un travail remarquable

que l'on consulte encore chaque année, à

l'époque des discussions sur les dépenses

nécessaires pour maintenir sur un pied res

pectable et rassurant l'armée qui veille à la

conservation de l'indépendance nationale.

M. de Brouckere fut remplacé par le gé

néral d'artillerie français, baron L. A. F.
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Évain, qui à cet effet reçut des lettres de

grande naturalisation; mais il ne fit pas

cependant partie du cabinet (i).

(1) Le lieutenant géuéral, baron Évain (Louia-

Augusle-Frédéric), né le 4 4 août 1775, à Angers

(Maine-et-Loire), fut naturalisé Belge par la loi du

13 mai 1832. Lo Moniteur (n» 4 4 9) du 2G avril

1832 contient l'exposé des motifs du projet de

loi présenté a la chambre des représentants par

M. Raikem, ministre de la justice, pour faire ob

tenir au général Évain la grando naturalisation,

distinction qu'il n'avait pas sollicitée.

Ce rapport, qui rappelle les titres acquis par le

général à la reconnaissance du pays, se termine

ainsi :

« La naturalisation, en établissant un lien nou-

» veau entre l'illustre général et le pays auquel il

» est venu apporter le tribut de ses lumières, sera

» en quelque sorto un premier gage de la recon-

» naissance de la Belgique envers lui ; elle per-

» mettra aussi au gouvernement de compter plus

» efficacement encore, pour l'avenir, sur la coopé-

» ration d'un homme quia montré son dévouement

» à notre pays, et auquel il ne manque, pour être

» Belge, que d'en avoir le nom. »

Le général Évain, commo on a cherché à l'in

sinuer, n'a point acquis tous ses grades dans les

bureaux de la guerre, il a été à bonne école pour

acquérir les connaissances pratiques qu'on a voulu

lui contester. L'etat de services ci-après démontre

encore sur quels anté*édonts flatteurs repose la

distinction glorieuse que le roi Léopold accorda au

général, en lui confiant le portefeuille de la guerre,

dans les circonstances exceptionnelles où la Bel

gique se trouvait placée en 4831 .

SERVICES DE FRANCE.

Grades successifs. — Détails des services.

Admis, à sa sortie de l'école militaire, où il est

resté de 4 784 à 1790, comme aspirant au corps

d'artillerie, par lettre ministérielle du 1 G décembre

4791.

Nommé élève d'artillerie, par suite d'examen le

1" septembre 4792.

Resté à l'école d'artillerie do Châlons depuis le

1" janvier 1792 jusqu'au 30 mai 1793.

A la date de la démission de M. Ch. de

Brouckere, les formalités qu'il fallait accom

plir pour que l'entrée du ministère fût ac-

2m" lieutenant au 6m' régiment d'artillerie le

4" juin (793.

4er lieutenant an même régiment le 2 jan

vier 4794.

Capitaine en second, au même régiment, le 4 0

avril 4 795.

Capitaine commandant d'artillerie le 4er août

4800.

Fait les campagnes de 4 793, 4 794, 4 795 à

l'armée du Nord en Belgique et en Hollande. En

voyé dans la direction de Cherbourg et chargé de

la défense des côtes depuis Saint -Malo jusqu'à

Honfleur. Envoyé, sur sa demande, à l'armée du

Rhin, où il fit les campagnes de 4 800 et de

4 801.

Nommé professeur d'artillerie à l'école d'appli

cation.

Nommé aido de camp du général Eblé , il fait

avec ce général les inspections de 4 802 et 4803.

Chef de bataillon d'artillerie le 28 octobre 4 803.

Nommé chef d'état-major d'artillerie de l'armée

française en Hollande, et passé en la mémo qualité

à l'armée de Hanovre.

Appelé , par ordre de l'empereur, au ministère

de la guerre, comme adjoint au général Gassendi,

chef dela division de l'artillerie en juin 4 804.

Colonel d'artillerie le 4G février 4809.

Nommé directement par l'empereur, à son re

tour d'Espagno, en récompense des services qu'il

y avait rendus. — Nommé chef de la division d'ar

tillerie au ministère de la guerre.

Général de brigade lo 12 avril 4 81 3.

Nommé directement par l'empereur, pour les

services rendus dans les préparatifs de la cam

pagne de 4 813. — Quitté Paris avec la régenco,

le 30 mars 4 814.

Rappelé le 4 0 avril 4 81 4 à Paris pour y re

prendre ses fonctions, où il fut confirmé par le

lieutenant général du royaume et ensuite par

S. M. Louis XVIII.

Nommé membre du conseil de guerre pour la

réorganisation de l'armée, et désigné pour être rap
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cessible au général Évain n'étant pas toutes

accomplies, M. le comte Félix de Mérodc

consentit à remplir l'intérim. Ce fut par

un sentiment de patriotisme bien louable,

et pour ne pas retarder la publication de

plusieurs arrêtés favorables à l'armée, que

M. de Mérode voulut accepter des fonctions

en dehors de sa spécialité.

Avant de nous étendre sur les actes de

l'administration du général Évain, il est né

cessaire de rappeler comment le roi Léo-

pold fut porté à accorder une si grande con

fiance à un officier étranger.

Le lieutenant général Évain avait été sur

porteur des travaux de cetle commission. — Resté

à Paris au retour de l'empereur en mars 4 84 5, et

continué ses fonctions de chef de division de l'ar

tillerie. — Donné sa démission de ces fonctions au

retour du roi en juillet 4 815, mais maintenu dans

lesdiles fonctions par le ministre dela guerre, le

maréchal Gouvion Saint - Cyr, pour la réorganisa

tion de l'armée jusqu'en novembre suivant.

Commandant de l'école d'artillerie le 43 dé

cembre 4 815.

Nommé au commandement de l'école d'artillerie

de Douai, où il resta dix-sept mois. — Rappelé,

par ordre du roi, à Paris le 28 avril 4847, pour

y reprendre ses fonctions de chef de la division

d'artillerie au ministère de la guerre. — Nommé,

le 4 9 septembre 4 84 7, l'un des quatro directeurs

de la guerre, et chargé en cette qualité de la direc

tion des services de l'artillerie, du génie, du dépôt

de la guerre , des écoles militaires, de l'hôtel des

Invalides, des convois, des transports, du caser

nement, etc., etc.—Remplit ces fonctions jusqu'au

34 décembre 4 824, époque où l'on changea de sys

tème politique, et où l'on supprima les quatre di

rections du ministère pour n'en former que deux.

Lieutenant général le 4 janvier 4 822.

Nommé à ce grade par S. M. Louis XV11I, en

récompense des services rendus à l'État pendant

seize ans au ministère de la guerre. — Nommé le

4" février 4822 inspecteur général d'artillerie et

membre du comité de cette armo. — Donné sa dé

mission le 20 mars, et placé en disponibilité. —

Retiré des affaires, il obtint sa pension de retraite

le point déjà de se rendre en Belgique. On

se rappelle les démarches faites sans succès

auprès du général Lamarque et d'autres

généraux en renom dans une circonstance

précédente. Le général Évain fut également

interrogé, il se montra disposé à accepter, et

il ne mit point à son consentement les con

ditions onéreuses qui furent posées par ses

collègues; cependant les propositions qui

lui avaient été faites n'eurent pas de suite

jusqu'à l'époque où il fut désigné par le

maréchal Soult pour remplir une mission

extraordinaire.

Dès son arrivée, il prit une telle part aux

le 26 janvier 4 824. — Réadmis dans les cadres de

l'armée après la révolution de juillet 4 830. — Reçu

l'ordre on mars 4 831 do se tenir prêt à se rendre

en Relgique. — Reçu l'ordre do départ le 24 août

4 831, et arrivé le 26 à Bruxelles.

SERVICES EN BELGIQUE.

Envoyé on Belgique en qualité do lieutenant

général français et inspecteur général d'artillerie.

Employé près du ministro de la guerre jusqu'au

mois de mai 4 832. Passé au service de la Bel

gique avec l'autorisation du roi des Français, et

reçu ses lettres de grande naturalisation.

Général de division à la date du 4 janvier 4 822.

Admis dans l'armée belge par arrêté royal du

4 9 mai 4 832 en qualité do général do division

avec la date de sa nomination de lieutenant géné

ral en Fiance, du 4 janvier 4 822.

Ministre, directeur do la guerre 21 mai 4 832.

Nommé à ces fonctions par arrêté royal du

24 mai 4 832 , et ayant exercé sous ce titre les

fonctions de ministre de la guerre jusqu'au

4er janvier 4 835, époquo à laquelle le roi lui

conféra le litre de minisire de la guerre. Donné

sa démission, qui fut acceptée par arrêté dj

4 9 août 4 836.

Ministre d'État le 4 9 août 4 836.

Nommé par arrêté du même jour ministre d'Élal

en récompense des services rendus à la Belgique.

Rentré dans la position do général do division

en activité, conformément aux dispositions de

l'arrêté royal du 4 9 mai 4 83i.
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actes du ministère de la guerre, que

M. Ch. de Brouckere, en présentant le bud

get de 1832 à la chambre des représen

tants, prononça ces mots : « S'il était dans

» les usages parlementaires de citer des

» noms propres, je parlerais de celui du

» général qui, dès les premiers jours de son

» arrivée en Belgique, n'a cessé de coopé-

» rer activement à tout ce qui a été fait de

» bien, et allége encore aujourd'hui consi-

i, dérablement ma tâche. Mais déjà son nom

» est sur vos lèvres. »

Ces phrases, qui honorent celui qui les a

dites et celui à qui elles se rapportent, indi

quent d'une manière incontestable la posi

tion qu'occupait le général Évain dans les

affaires du pays, et démontrent combien il

était naturel que, dans l'embarras où la dé

mission de M. de Brouckere plaçait le roi,

celui-ci choisît pour son successeur l'homme

qui était venu si puissamment en aide à

l'administrateur dont il regrettait la perte.

Toutefois le général Évain n'accepta point

sans scrupule le portefeuille qu'on lui of

frait. Des cinq généraux qui l'avaient ac

compagné, quatre étaient retournés en

France dès le mois de décembre 1831,

leur mission temporaire étant terminée :

c'étaient les généraux Grundjer, Billart,

Picquet et Nempde. Évain et Desprez res

taient en Belgique, et le souvenir des tra

casseries dont M. de Brouckere avait tant

souffert n'était guère propre à hâter l'ac

ceptation du général Évain, que sa qualité

d'étranger semblait désigner d'avance à la

haine implacable de tous les partis.

En entrant aux affaires, le général Évain

avait à continuer les actes d'une vie bien

remplie déjà par les travaux considéra

bles, que son activité infatigable avait su

accomplir dans des circonstances parfois

bien épineuses. Un fait, entre autres, repro

duit dans plusieurs écrits sur l'histoire con

temporaine, doit être cité encore dans ce

livre parce que ce récit, puisé dans le passé

du général, indiquait l'importance des ser

vices qu'on pouvait attendre de lui.

« A l'époque de la campagne de Moscou,

le colonel Évain était à Paris, chargé de

l'administration et de l'organisation de l'ar

tillerie des nombreuses armées françaises de

cette époque; le fameux 29e bulletin, daté de

Snwrgany, était à peine publié depuis quel

ques heures dans Paris, qu'un message

des Tuileries annonce au colonel Évain , à

son extrême surprise, que l'empereur vient

d'arriver et le demande. Le colonel Évain,

que cet ordre surpreud, et auquel il montre

toute l'étendue de la catastrophe de la grande

armée, ne perd pas un instant pour se ren

dre au palais : il est aussitôt introduit de

vant l'Empereur, qu'il trouve en habit de

voyage, pâle, fatigué, la barbe longue et

dans un état évident de souffrance morale.

A peine le colonel a-t-il eu le temps de sa

luer, que Napoléon marche à lui et s'écrie :

« Eh bien ! Évain, vous avez lu mon 29e bul-

» letin? Il n'a pas tout dit : c'eût été impo-

» litique d'alarmer la France; il ne nous

» reste pas un canon, ni un seul caisson,

» mais nous avons des ressources immen-

» ses, et nos pertes peuvent être réparées.»

Après une courte réflexion, il continue : «Au

» 1er avril je veux avoir 1,600 pièces atte-

» lées et approvisionnées ; je connais votre

» zèle, votre activité, vous savez que je dois

» être obéi.» S'approchant ensuite d'Évain

et le tirant par l'oreille :

« Si, au jour indiqué, j'ai mes canons

» et équipages d'artillerie tout prêts , vous

» serez général; dans le cas contraire, je

» vous fais pendre, » ajoute-t-il en riant.

Le colonel Évain répliqua : -< Le délai est

» court, mais les arsenaux sont bien appro-

» visionnés; que Votre Majesté mette à ma

» disposition les sommes nécessaires pour

» acheter des chevaux, et ses désirs seront

» remplis. — Est-ce toute la difliculté? »

dit Napoléon. ■

» Aussitôt il écrivit l'ordre de délivrer

H
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au colonel Évain trois millions sur son tré

sor particulier placé dans les caves des Tui

leries. Le colonel Évain prit congé de l'em

pereur.

» Le 1er avril sa promesse était rem

plie, et Napoléon ne fut pas infidèle à la

sienne (1). »

Après les cent-jours, le général Évain

crut qu'il avait servi les intérêts de l'empe

reur d'une manière trop remarquable pour

espérer la sympathie du pouvoir nouveau;

mais le maréchal de Gouvion-Saint-Cyr ,

ministre de la guerre, réclama ses servi

ces pour la réorganisation de l'armée fran

çaise, bien que les favoris de Louis XVIII

n'aimassent pas ceux qui s'étaient distingués

pendant la longue et oisive émigration de

Coblence. Il occupa cet emploi jusqu'à la fin

de 1815, époque à laquelle on l'investit du

commandement de l'artillerie àDouai.Mais,

au 1ermai 1817, ilfut rappelé à Paris. Quel

ques mois après, le gouvernement français

crut qu'il était de son intérêt de se montrer

reconnaissant envers le général Évain, et

en 1818 il fut nommé l'un des quatre di

recteurs du ministère, et remplit ces fonc

tions pendant plus de quatre ans, jusqu'au

31 décembre 1821 . A l'avénement du minis

tère de M. de Villèle, et d'un nouveau système

politique dans le cabinet, l'on réduisit à deux

le nombre des directeurs de la guerre, et

ceux qui remplirent ces fonctions furent

choisis dans le parti ultra; à cette époque

de réaction, le caractère libéral du général

Évain lui attira d'injustes persécutions.

Enfin fatigué de la lutte sourde et achar

née que le jésuitisme de la restauration

avait engagée contre lui, il se retira et

le roi Louis XVIII, en le démettant de

ses fonctions, lui accorda le grade de lieu

tenant général, et le nomma membre du

comité central de l'artillerie. La haine de

(1) Voir les Dentiers jours de la grande armée,

tome 1er, par le capitaine Mauduit.

ses ennemis personnels et du parti ultra le

poursuivit encore. Il dédaigna de répondre,

mais il demanda sa mise en disponibilité;

il resta dans cette position jusqu'en 1824,

époque à laquelle il réclama et obtint sa

pension de retraite. En 1830, une commis

sion, présidée d'abord par le maréchal Soult,

puis par le maréchal Molitor, fit justice

des fausses imputations que la haine avait

accumulées contre lui à sa sortie du pouvoir

en 1822 : il fut réintégré dans son grade

sur les cadres de l'armée; dès le mois de

mars 1831, il reçut avis que le gouverne

ment le destinait à une mission importante

en Belgique, et qu'il eût à se tenir prêt à s'y

rendre; mais, comme nous l'avons déjà dit,

ce fut le 24 août seulement, après les désas

tres de Louvain, qu'il reçut l'ordre positif de

partir immédiatement pour Bruxelles, et de

se mettre en rapport avec le général comte

Belliard, envoyé extraordinaire de France

près le gouvernement belge.

L'ancien régent de la Belgique, M. Sur-

let de Chokier, qu'il eut occasion de voir

en 1836, lui dit qu'il avait partagé l'avis du

général Belliard en l'appelant en Belgique,

en mars 1831, et qu'il avait même demandé

au congrès l'autorisation de l'admettre :

un décret fut présenté à cet effet; mais,

d'après l'aveu de M. Surlet de Chokier,

on ne put y donner suite, parce que les

généraux belges se refusèrent positivement

à admettre un général étranger dans leurs

rangs; ils ne voulaient d'exception qu'en

faveur de Mellinet et de Niellon, par consi

dération pour la part qu'ils avaient prise aux

premières affaires de la révolution. L'ancien

régent ajouta encore que, malgré cette op

position formelle, des propositions avaient

été faites à d'autres généraux français; mais

que l'on n'avait pu y donner suite à cause

de leurs prétentions exorbitantes.

Appelé en Belgique pour ses connais

sances toutes spéciales, le général Évain

eut constamment cette pensée qu'une armée
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fortement organisée est un besoin per

manent pour la sécurité de la Belgique,

et que si le nombre des défenseurs de la

nationalité peut paraître, au premier abord,

trop considérable, eu égard au peu d'éten

due du territoire, il faut aussi s'occuper

sans repos ni trêve et avec une sollicitude

éclairée à trouver les moyens les plus

propres pour que cette armée, forte et dé

vouée, ne soit pas un fardeau trop lourd pour

la nation. Cette règle de conduite adoptée,

il n'en varia jamais, et par une surveillance

sévère il s'efforça d'opérer des économies

sur les allocations de son budget. L'intérêt

privé ne put toujours se soumettre sans

murmure à cette stricte impartialité, qui

s'étendait à la fois sur tous les services ad

ministratifs. Les déceptions entraînèrent

souvent à des plaintes amères, injustes;

c'est ainsi que Louis Blanc, induit en erreur

par quelques fournisseurs de l'armée expé

ditionnaire française, lors du siége de la

citadelle d'Anvers, a donné sur cette épo

que des données tout à fait fausses et que

nous rétablirons au chapitre suivant, d'après

les renseignements authentiques puisés dans

une publication faite par l'ordre du gouver

nement français et par les soins d'un con

seil d'enquête, sur les faits qui se rattachent

à la prise de la citadelle.

Dans tout ce qui était relatif aux travaux

d'organisation , le général Évain adopta la

marche qui avait été suivie par M. de Brouc-

kere, achevant ce qu'il avait commencé,

améliorant ce qu'il avait ébauché, exécutant

ce qu'il avait conçu. C'est à lui que l'on

dut, en 1832, l'organisation du corps des

sapeurs-mineurs, la création de la remar

quable compagnie de pontonniers, et des

améliorations très-notables apportées dans

l'arme de l'artillerie. C'est encore sous son

administration que fut fondée, en 1834, par

les soins du lieutenant-colonel Chapelié,

cette belle école militaire que l'on a juste

ment proclamée une des gloires de la Bel

gique, et que son fondateur n'a cessé de di

riger avec un talent et surtout avec un zèle

constant dont rien ne peut le distraire. En

peu de mois, l'armée fut placée sur un pied

respectable et présenta un effectif de plus

de 78,000 hommes d'infanterie, 7,000 de

cavalerie, et 122 pièces de canon divisées en

15 batteries de 8 bouches à feu attelées,

avec les caissons d'approvisionnements de

toute espèce, et non compris le train d'équi

pages, les parcs, les ambulances, etc.

Cette organisation a subi depuis diverses

modifications ; la législature belge a ar

rêté définitivement, par une loi, l'effectif

de l'armée et les cadres. Certains actes du

général Evain ne sont pas à l'abri de toute

critique : il n'a pas toujours compris les

justes exigences de l'esprit démocratique de

nos institutions ; aussi les ministres actuels

ne négligent-ils aucune occasion pour amé

liorer la loi sur la position des officiers,

et l'on peut espérer pour l'avenir de la Bel

gique, que son armée, déjà égale sous tous

les rapports, par son instruction et sa dis

cipline, aux armées les mieux organisées de

l'Europe, leur sera bientôt supérieure au

point de vue des intérêts matériels de ses

membres.

La mort du général Desprez.dans le mois

d'août 1833, compliqua la tâche du général

Évain. Les fonctions délicates de chef de

l'état-major furent réunies pendant dix mois

au ministère de la guerre, et le général

Évain les exerça avec le concours du lieute

nant-colonel Chapelié, qui continua ses an

ciennes fonctions de sous-chef de l'état-

major de l'armée.

Ce surcroît de travaux était alors d'au

tant plus pénible que la perte du général

Desprez précéda d'un mois l'armistice qui

fut conclu entre la Belgique et la Hollande,

sous la double garantie de la France et de

l'Angleterre (1).

(4) Cet armistice dit : Convention militaire de
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Ce fut encore, pour le roi Léopold, la

cause de graves embarras. Cinq lieutenants

généraux français refusèrent l'emploi de

chef d'état-major de notre armée, malgré

les grands avantages pécuniaires attachés

à ce poste. Au mois de février 1834, seule

ment, le roi se décida à choisir le général

baron Hurel, vieux soldat de fortune de la

république et de l'empire, et qui, malgré

des qualités incontestables, ne parvint pas

à combler le vide que la mort du général

Desprez laissait dans l'armée. Le baron

Hurel était au service belge depuis 1832;

il avait commandé, jusqu'à sa nomination

de chef d'état-major, la première division

territoriale; il fut chef d'état-major jus

qu'en 1842, époque à laquelle il rentra en

France, en conservant le grade de lieute

nant général qui lui avait été conféré à son

entrée en Belgique.

Le général Desprez acquit à la reconnais

sance du pays des titres ineffaçables; gé

néral accompli, honnête homme dans la

rigoureuse acception du mot, il était aussi

homme du monde, et avait, ainsi que le gé

néral Évain, cette douceur de langage, cette

urbanité complète qu'il est rare de rencon

trer dans l'homme de guerre , dont une

partie de la vie s'est écoulée dans les camps,

et qui sont néanmoins des qualités si pré

cieuses dans l'exercice du commandement.

Le général Desprez possédait aussi les

connaissances les plus étendues en straté

gie, il avait fait preuve d'une bravoure écla

tante à l'armée d'Afrique, où il servait en

qualité de chef d'état-major du général de

Bourmont, et c'est pendant cette guerre

qu'il avait étudié les moyens d'organiser les

différents corps sur le pied le plus conve

nable et le plus avantageux pour l'ensemble

et la rapidité des mouvements qu'exigent

les manœuvres du champ de bataille. Nous

avons dit déjà à quel point le lieutenant-co-

Zoonhoven, fui conclue entre le duc de Saxe-

lonel Chapelié aida avec efficacité à l'accom

plissement de ces importantes mesures.

A cette époque surtout le roi Léopold

s'occupait sans relâche des besoins de la

jeune armée belge; non seulement il tra

vaillait chaque jour avec le ministre de

la guerre et le chef d'état-major général,

mais encore il faisait de fréquentes visites

d'inspection dans les camps et dans les

garnisons. Il passait souvent des revues,

présidait à toutes les manœuvres importan

tes; il connaissait personnellement presque

tous les corps et fractions de corps de toutes

les armes. Aussi a-t-il acquis dans l'armée

une popularité bien grande, et c'est à juste

titre qu'elle se montre reconnaissante et

dévouée envers le chef qui s'est distingué

dans ses rangs et dont tous les actes sont

empreints d'une sollicitude si complète pour

ses intérêts.

Une des grandes questions soumises à

l'étude des hommes de guerre, c'était, afin

de parer aux éventualités qui peuvent sur

gir en Belgique dans un conflit européen,

de trouver les moyens de concentrer dans

un bref délai les forces actives sur un point

quelconque du territoire. Pour arriver à ce

but , les troupes belges furent divisées en

deux armées, l'une d'observation, l'autre de

réserve.

L'armée active consistait en quatre divi

sions d'infanterie et une division de cava

lerie. La réserve comprenait deux divisions,

la 6e et la 7°. La 6° était cantonnée dans les

Flandres, la 7e formait la garnison d'Anvers

et des forts environnants. Le système des

divisions ou gouvernements militaires fut

conservé, chaque garnison ayant son com

mandant chargé de la police militaire et de

la répartition de la garnison.

Ce qu'il y a de plus remarquable dans la

longue administration du général Évain,

qui comprend cinq budgets, c'est que, mal-

Weimar et le baron Hurel, Nous y reviendrons.
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gré les circonstances, malgré les éventuali

tés qui devaient rendre inutiles les prévisions

les mieux conçues, jamais il n'eut de déficit

à combler, ni de crédits supplémentaires à

solliciter. Au contraire, il eut constamment

des excédants de recettes. Il se montra

habile à profiter de toutes les circonstances

qui lui permettaient de réaliser des écono

mies sans aggraver la position du soldat.

La politique de l'époque, sans cesse varia

ble, avait des alternatives presque conti

nuelles de guerre et de paix. Ses ressources

permanentes lui permettaient de faire face

aux premières, tandis qu'il profitait des se

condes pour opérer des réductions de dé

penses, par la suppression momentanée

d'une faible partie de l'effectif.

Pour donner une idée des économies opé

rées sur les cinq budgets administrés par le

général Évain, y compris le budget de 1832

présenté par M. de Brouckere, et celui de

1836 que le général administra pendant

huit mois, il suffit de rappeler qu'une somme

de 25,109,342 fr. 93 c. resta disponible

sur les fonds votés pour ces cinq exercices.

Indépendamment de cette réserve, des ré

ductions successives furent opérées chaque

année; en 1832, pouravoir 102,000 hommes

sous les armes , le crédit fut porté à

77,465,000 fr., tandis qu'en 1836 il ne s'é

levait plus qu'à 38,814,000 fr., à très-peu

de chose près, la moitié de ce que l'armée

avait coûté en 1832.

Ces réformes ne purent être opérées

qu'à l'aide de la diminution de l'effectif, en

conservant sous les armes le nombre d'hom

mes strictement nécessaire pour parer aux

premières éventualités d'une guerre, tandis

que des mesures étaient prises pour arriver

presque immédiatement à un plus grand

déploiement de forces si les circonstances

l'exigeaient. Il est à remarquer qu'en Hol

lande la marche ne fut pas la même ; pen

dant les six années qui suivirent la révolu

tion, l'armée fut conservée sur le pied de

guerre et coûta près de 80 millions de plus

qu'en Belgique.

Sans cesse préoccupé des intérêts du tré

sor, sans toutefois que le soldat en fût lésé,

le général Évain obtint une diminution assez

sensible sur les draps et autres fournitures

d'habillement et d'équipement des troupes,

tandis que les qualités des fournitures furent

améliorées. Il obtint aussi, par la réduction

du prix de coupe et de confection des pièces

d'habillement, et par l'économie correspon

dante qu'il opéra sur la masse, lors du pas

sage des tarifs des florins en francs, une

économie qui, de 1832 à 1836, peut être

évaluée à quatre millions, si l'on tient

compte de ce qui s'est passé en Hollande,

où, loin de pouvoir diminuer la masse

d'habillement, on dut l'augmenter de trois

centimes par homme et par jour, à cause du

maintien du prix élevé de la coupe et des

confections.

L'administration des corps fut également

améliorée. En 1831 et 1832, ils avaient

reçu une avance de 7 à 8 millions en sus

des allocations de leurs revues, pour les

mettre à même de garnir leurs magasins.

Pendant les quatre années suivantes, ils

durent rembourser successivement les avan

ces, de sorte qu'en 1836 la dette des corps

envers l'État n'était plus que de 2,200,000

francs, tandis que la valeur de leurs maga

sins dépassait 2 millions de francs.

La construction d'écuries pour 4,000 che

vaux, aux frais des régences sans qu'il en

coûtât à l'État autre chose que l'intérêt des

sommes avancée* aux municipalités , à

charge de remboursement successif sur le

loyer des écuries, fut la source d'une forte

économie annuelle, tandis qu'un nouveau

système de casernement, permettant de

loger convenablement 45,000 hommés dans

les villes de garnison, affranchit le gouver

nement de la nécessité d'en laisser 4 à 5,000

dans les cantonnements, ce qui était un

fardeau pour le pays et pour l'État, un
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excédant de dépenses annuelles de 500,000

à 600,000 francs.

Nous devons signaler encore les bienfaits

qui résultèrent du rétablissement et de l'or

ganisation des boulangeries militaires dans

les douze principales places de garnison, et

les améliorations importantes qui furent

apportées dans le régime des hôpitaux, et

qui permirent d'atténuer grandement les

tristes effets de l'ophthalmie dans l'armée.

Mais si des bienfaits nombreux et perma

nents datent de cette époque, c'est d'elle

aussi que datent les lois occultes et oppres

sives qui pèsent sur les officiers de l'armée.

Ces lois ont peut-être fait la force de

l'armée nouvelle et peut-être même leur

doit-on sa bonne organisation. Les circon

stances toutes particulières dans lesquelles

se trouvait la Belgique , peuvent rendre

excusables bien des mesures que la position

actuelle du pays et l'instruction des chefs

de l'armée fait condamner aujourd'hui ; et

l'on doit reconnaître d'ailleurs que malgré

les circonstances exceptionnelles qui ont

surgi des derniers événements dont l'Europe

a offert le spectacle, le gouvernement a fait

tout ce qui dépendait de lui pour affranchir

l'armée du joug qui la comprime, et qu'il

n'a fait usage que le moins possible, et avec

tous les ménagements compatibles avec la

discipline, de l'arme terrible que ses prédé

cesseurs avaient placée en ses mains.

11 faut rechercher aussi, dans les antécé

dents du général Évain, dans son éducation

militaire, les causes de plusieurs des actes

de son administration : officier de l'em

pire, organisateur des armées, à cette épo

que où l'avancement était rapide, où il

était si difficile de se rendre un compte bien

exact du mérite réel de l'homme qu'une ac

tion d'éclat élevait tout d'un coup à une

haute position, il fallait alors, dans l'intérêt

dela discipline, prendre des mesures sévères

pour éviter les abus qui pouvaient résulter

d'uu mauvais choix. On ne saurait contester

la similitude qu'il y avait, en 1831, entre la

jeune armée belge et les armées improvisées

de l'ère impériale. A des défauts identiques

il fallait des remèdes semblables, c'est ainsi

du moins qu'en a jugé le général Évain,

devenu ministre de la guerre. — Ses anté

cédents d'une part, les besoins de l'époque

de l'autre, rendent donc excusables des me

sures qui , bonnes alors, ne sauraient être

maintenues sans injustice, en présence des

précautions extraordinaires et des fortes

épreuves dont l'avancement dans l'armée

est entouré.

Ainsi l'opportunité du moment, les cir

constances exceptionnelles qui ont déter

miné le rénovateur de notre organisation

militaire et entraîné les convictions de ses

collègues, MM. de Theux, Ernst et de Mue-

lenaere ayant cessé, on doit nourrir l'espoir

que les législateurs reconnaîtront enfin l'im

portance de la révisipn tant désirée.

L'organisation de la maison du roi eut

lieu immédiatement après les événements

du mois d'août, d'une manière assez simple,

quoiqu'elle ait donné lieu à quelques criti

ques. Il supprima cependant une foule de

charges qui existaient à la cour du roi

Guillaume, et se borna à nommer pour sa

maison civile un grand maréchal, un grand

écuyer, un secrétaire privé, un intendant de

la liste civile. La maison militaire fut com

posée de quatre aides de camp en service

ordinaire, de deux aides de camp en service

extraordinaire, et d'officiers d'ordonnance

du roi. Le reste de la maison fut formé sur

cette base par les soins du baron de Stock-

mar, son ami, qui ne voulut jamais occuper

de fonctions publiques. La liste civile, fixée

pourladuréedu règne, monte à2,7-U,340fr.,

y compris les frais d'entretien des palais de

Bruxelles, de Laeken et d'Anvers, ainsi que

toutes les dépenses du cabinet particulier du

roi, qui, par les actes nombreux et éclairés

de sa charité privée, dépassant de beaucoup

ce que l'on pouvait attendre de l'exiguité de
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ses ressources, a constamment tenu la pro

messe qu'il a faite en acceptant le trône :

< Mon ambition consiste à faire le bien,

» mais un bien qui reste. *

Nous avons vu quels étaient les efforts

persévérants des Belges pour obtenir un

commencement d'exécution au traité du

15 novembre.

C'est aux discussions qui eurent lieu pen

dant cette période des négociations, que la

propositiondite : « thèmedelord Palmerston»

dut sa naissance. Le protocole du 11 juin

(n° 63) tendant à faire cesser la résistance

des parties à une négociation directe, sans

laquelle tout progrès ultérieur était im

possible, est un des onze protocoles qui

servirent de développement au thème de

lord Palmerston. D'après cette pièce, la con

férence ayant regardé comme fondée la

demande faite par la Belgique d'obtenir

l'évacuation préalable, rédigea les troisarti-

cles additionnels qui stipulaient que l'éva

cuation réciproque aurait lieu le 20 juillet,

et, cette évacuation étant effectuée, que

les deux États délégueraient des commis

saires à Anvers et à Utrecht pour régler à

l'amiable l'exécution des articles 9 et 12 du

traité, concernant la navigation de l'Escaut

et de la Meuse, et la dette, articles sujets à

de nouvelles négociations, ainsi que le gou

vernement belge l'avait déclaré lui-même

dans sa note du 4 mai. La commission de

liquidation réunie à Utrecht devait discuter

et arrêter un plan de capitalisation de la

dette de 8,400,000 florins à charge du grand-

livre de la Belgique.

La Hollande refusa d'accéder à ces pro

positions. La conférence répondit en se dé

sistant de la condition essentielle qui for

mait toute la politique du gouvernement

belge, c'est-à-dire l'évacuation préalable,

et, par ses propositions du 11 juillet, elle

déclara que l'évacuation aurait lieu quinze

jours après l'échange des ratiflea tions de la

nouvelle convention. Le gouvernement hol

landais rejeta encore ces propositions, an

nexées au protocole n° 67, du 1 1 juillet 1832 :

toutefois il prit acte du désistement, et, sans

déterminer les bases, offrit d'ouvrir une né

gociation directe, sachant bien qu'il avait

tout à gagner dans cette offre, car il se rap

prochait de la conférence et plaçait en

quelque sorte les torts du côté de la Belgi

que qui persistait dans sa déclaration pri

mitive.

La question restait toujours indécise : les

deux parties acceptaient ou refusaient tour

à tour, selon que la conférence adhérait ou

se montrait opposée au principe posé par

chacune d'elles , s'appuyant sur sa volonté

quand elle était propice, la bravant quand

elle était hostile.

Depuis la dernière réponse du gouverne

ment hollandais aux propositions du 1 1 juil

let, la Belgique s'efforçait d'obtenir de la

conférence qu'elle exigeât l'évacuation préa

lable, et en cas de refus qu'elle se décidât à

l'emploi de mesures coërcitives; mais la

conférence ne pouvait s'y résoudre ; la

Hollande offrait de négocier et se fondait

sur les réserves de la Russie; or, les réser

ves des trois cours permettaient à la confé

rence de se saisir de nouveau de quelques

questions pour les résoudre par un arbi

trage forcé, tandis que la Hollande pouvait

en réclamer le bénéfice, en exigeant que

quelques parties du traité fussent modifiées

dans une négociation directe.

La première hypothèse plaçait la confé

rence dans une position embarrassante. Elle

y mit un terme en posant le principe de

l'évacuation préalable, et ne tarda pas à

déclarer dans plusieurs actes, et de la ma

nière la plus expresse, que le traité était

complet et irrévocable à l'égard de chacune

des cinq cours; il ne restait plus qu'un

traité direct à conclure entre la Belgique et

la Hollande; les réserves ne pouvaient in

fluer que sur ce dernier traité. Ainsi, son

action comme arbitre était épuisée; mais
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le temps de prendre des mesures coërcitives

n'était pas arrivé, la Hollande et la Belgi

que paraissant également disposées à ou

vrir des négociations.

Cette déclaration ne présentait point

d'issue; elle démontrait seulement l'embar

ras de la conférence se traduisant encore en

un système interminable de tergiversations

si fatal aux deux parties ; elle ne pouvait

ignorer, en effet, que les propositions de la

Hollande étaient tout à fait chimériques. Le

désir réel et bien connu dela Hollande, c'était

d'aboutir à la restauration ; seulement, dans

cette circonstance, elle avait saisi avec em

pressement l'occasion de montrer un simu

lacre de condescendance, sachant bien qu'il

y avait tout un abime de difficultés dans

son offre d'ouvrir des négociations avant

l'évacuation, tandis que la Belgique exigeait

l'évacuation préalable.

Ce fut par ce moyen toutefois que l'on

parvint à forcer le cabinet de la Haye dans

ses derniers retranchements. Il n'avait point

prévu que la Belgique pourrait faire une

derniére concession et qu'il se trouverait

face à face avec elle. Est-ce à dire que la

Hollande manquait enfin d'habileté? Non,

sans doute ; pendant toute la durée de cette

longue intrigue diplomatique, elle fît tou

jours preuve d'une finesse remarquable:

mais la lutte n'était plus possible depuis

l'inauguration du roi Léopold et l'adoption

d'un nouveau système d'équilibre européen,

les cinq puissances ayant adopté en prin

cipe qu'il y aurait un royaume de Belgique.

Laissonspour un instant en suspens laques-

tion du piége tendu par la Hollande, et dans

lequel elle tomba elle-même. L'attention doit

se reporter sur l'opinion publique, qui dé

plorait la lenteur des événements et maudis

sait la conférence d'avoir adopté une voie

ténébreuse qui prolongeait le maintien d'un

provisoire mortel au commerce et à l'indus

trie. Le cabinet n'était pas à l'abri de repro

ches, et les Belges étaient tout disposés à

accorder leur confiance et leur appui à celui

qui promettrait de terminer le différend sans

porter un coup funeste à la nationalité.

D'un autre côté, les orangistes voulaient

profiter des embarras du moment pour ten

ter d'opérer une diversion en leur faveur.

Ils essayaient de séduire le peuple en accu

sant la révolution des maux qui désolaient

la patrie. Dans le Luxembourg il se passait

des scènes violentes. Au mois de décem

bre 1831, une bande d'orangistes comman

dés par un nommé Tornaco avait tenté un

mouvement dans le but de replacer immé

diatement sous l'autorité du roi grand-

duc, la partie du Luxembourg cédée par le

traité du 15 novembre. Le ministère belge

fit saisir les principaux meneurs et décida,

malgré la position exceptionnelle où la pro

vince était placée, qu'ils seraient consi

dérés comme des accusés ordinaires, sous

l'empire du droit commun de la Belgique.

La Hollande usa de représailles; le 17 avril

1832 elle fit enlever M. Thorn, membre du

sénat belge, gouverneur de la province du

Luxembourg pour le roi des Belges, et le

retint prisonnier dans la forteresse fédérale

du Luxembourg, malgré les réclamations

violentes de la conférence.

Traduits devant le jury de Namur, les ac

cusés présents de la bande Tornaco furent

acquittés le 12 septembre. Rien, semblait-il,

ne devait plus retarder l'élargissement de

M. Thorn ; mais le ministère public crut de

voir faire, au nom du gouvernement, des

réserves à l'égard des accusés contumax,

et pour cette cause la détention de M. Thorn

fut encore prolongée. Les choses en étaient

là quand M. d'Huart, commissaire du dis

trict de Grevenmacher, ayant appris que

M. Pescatore, fonctionnaire hollandais allait

traverser le territoire belge, organisa une

embuscade et le fit arrêter au moment de

son passage en Belgique. Le gouvernement

belgeoffrit alors d'opérer l'échange des deux

prisonniers. Le gouvernement hollandais
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refusa d'y consentir, et les choses restèrent

en cet état jusqu'à l'avénement du deuxième

ministère du roi. Les nouveaux ministres

apprécièrent autrement la situation ; ils con

sentirent à mettre M. Pescatore en liberté

et à considérer les réserves faites contre les

accusés contumax comme non avenues. Dès

lors rien ne s'opposait plus à l'élargisse

ment de M. Thorn ; l'honorable magistrat

vit cesser sa captivité le 23 novembre, mais

la Hollande eut la satisfaction d'avoir obtenu

ce qu'elle avait exigé malgré l'interven

tion et les protestations de la conférence.

Le cabinet de la Haye , dans une autre

circonstance de la même époque, n'obtint

pas un résultat aussi conforme à ses désirs.

Les Belges, dans leur ardeur pour la guerre,

mirent, en 1832, la ville d'Anvers dans un

formidable état de défense contre une agres

sion du côté de la rivière. Le fort du Nord

et les batteries du Kattendyk furent com

plétement armés, les abords du bassin du

commerce, les quais, les rues qui les avoi-

sinent, tous les endroits à découvert fu

rent défendus par des batteries nouvelles,

par des tranchées, par des épaulements

garnis de canons; l'armement des quais

seuls consistait en 61 bouches à feu. Le gé

néral Chassé réclama contre ces préparatifs

de guerre, qu'il déclarait dangereux pour la

citadelle et contraires au maintien du statu

quo. Sir Robert Adair, et son collègue fran

çais, M. de Tallenay, qui avait succédé au

général Belliard, mort peu de temps après

les affaires du mois d'août 1831, s'efibreè-

rent de calmer l'irritation, et parvinrent à

prévenir une collision entre les deux par

ties, quoique les Belges ne cessassent pas

leurs travaux de défense contre la cita

delle. On construisit encore des épaulements

armés de canons et de mortiers dans toutes

les rues qui conduisent à l'Esplanade, et l'on

établit d'autres batteries blindées pour mor

tiers dans des endroits exposés. Une batterie

de G pièces de gros calibre garnit en outre le
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flanc droit du fort Montebello, et malgré

les protestations du général Chassé, l'arme

ment des Belges finit par être de 270 bou

ches à feu contre la citadelle, etde 410 pièces

pour toute la position militaire d'Anvers, au

22 septembre 1832. Ces formidables prépa

ratifs furent d'une très-grande utilité ; ils

contribuèrent puissamment, dans la suite, à

arrêter les tentatives d'agression du géné

ral hollandais.

Un autre événement, qui s'accomplit le

9 août, répandit une vive satisfaction en

Belgique. Le roi Léopold épousa, à Com-

piègne, la princesse Louise d'Orléans,

fille du roi des Français. Cet événement

avait été pour ainsi dire pressenti bien

avant l'ouverture des négociations. Les

Belges y virent un lien de plus entre eux

et la nation française; aussi le choix du roi

Léopold fut-il parfaitement accueilli par la

nation.

Nous avons vu comment le roi Guillaume

voulait essayer d'un nouveau subterfuge ,

mais les diplomates belges, M. Van de

Weyer et M. le général Goblet, opposè

rent cette fois la ruse à la ruse, et se

montrèrent les plus habiles. De concert

avec lord Palmerston, ils arrêtèrent des pro

positions qui furent communiquées à la con

férence, et résolurent d'offrir à la Hollande

de traiter sur ces bases, sachant bien que le

roi Guillaume, pris au mot, refuserait.

Le général Goblet se chargea de porter

à Bruxelles cette nouvelle combinaison ; il

y arriva le 9 septembre, et n'eut point de

peine à convaincre le ministère qu'il fallait

changer de système et opérer selon ses vues.

iMais le cabinet qui, par l'organe de M. de

Muelenaere, avait déclaré à la chambre, le

12 mai, que « le gouvernement ne consenti

rait à prendre part à aucune négociation

nouvelle que lorsque le traité aurait reçu un

commencement d'exécution dans toutes ses

parties qui n'étaient pas sujettes à contes

tation, c'est-à-dire, ce qui est exactement

51
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la même chose, avant que le territoire

belge ne fût évacué, s Ce cabinet n'osa pas

enfreindre ces engagements, et pour ne

point apporter d'obstacle au système dont

il admettait la nécessité, il se retira le 1o

septembre, laissant au général Goblet, qui,

dans la conviction qu'il marchait dans une

bonne voie, consentit à accepter le porte

feuille des affaires étrangères, et le soin

de terminer comme ministre, à Bruxelles,

ce qu'il avait commencé comme diplomate

à Londres.

Le roi étant dans l'impossibilité de re

composer immédiatement le cabinet, les

ministres sortants restèrent à la tète de

leurs départements comme simples admi

nistrateurs.

Un peu plus tard, le deuxième ministère

fut successivement composé dans l'ordre

suivant:

Aflàires étrangères, M. le général Goblet

(arrêté du 18 septembre 1832) ; justice,

M. Lebeau ; intérieur, M. Ch. Rogier (ar

rêté du 20 octobre) ; finances, M. Duvivier

(arrêté du 30 octobre); guerre, M. le géné

ral Evain.

Le nouveau ministre resta longtemps

sans collègues parce que son plan n'avait

été pénétré par personne. On supposait gé

néralement qu'il avait conçu l'espoir de faire

accepter le thème de lord Palmerston par

le gouvernement hollandais; on blâma cetle

doctrine, ou s'attacha à démontrer que

cette espérance était illusoire. Si le cabinet

de la Haye s'était prêté à l'offre de négocia

tion, on eût applaudi au ministre belge, et

cependant, comme le général Goblet le dé

clara lui-même dans sa lettre du 25 sep

tembre à M. Van de Weyer, l'acceptation

du gouvernement hollandais aurait placé la

Belgique dans la nécessité de faire d'oné

reuses concessions.

L'espoir secret du ministre belge était

donc de recevoir un refus formel de la Hol

lande, et d'obtenir, par l'emploi des mesures

coërcitives depuis longtemps et vainement

demandées, une solution favorable. Mes

sieurs Van de Weyer et Goblet poursuivirent

leursdesseins avec habileté; ils se laissèrent

accuser d'imprévoyance par le public et

par la presse, aimant mieux encourir le

blâme que d'éclairer le gouvernement hol

landais. Le secret fut gardé ; en l'absence

des chambres, il n'y avait point d'interpel

lation formelle à craindre.

Dès lors les choses changèrent de face ;

aussi, le 20 septembre, M. Van de Weyer

signifiait-il à la conférence qu'il était muni

de pleins pouvoirs pour négocier directe

ment avec la Hollande.

Grande fut la surprise du plénipoten

tiaire hollandais , M. Van Zuylen Van

Neyvelt. Il recula devant cette offre directe.

Le même jour 20 septembre 1832, il adres

sait à la conférence un manifeste violent

pour réclamer la signature du traité de sépa

ration sur le pied des notes néerlandaisesdu

30 juin et du 25 juillet, qui n'étaient, à peu

de chose près, que la reproduction exacte

des prétentions éternelles du roi Guillaume.

Cette note vébémente se terminait par la

déclaration que «le roi ne voulait plus faire

de concessions, qu'il déclinait toute respon

sabilité dans les complications que produi

raient de nouveaux retards ; il proclamait

hautement qu'il ne sacrifierait jamais au

fantôme révolutionnaire les intérêts vitaux et

les droits de la Hollande; que son peuple et

lui, confiants dans les secours de la Provi

dence, sauraient tenir tête à tout ce que les

ennemis de l'ordre public et de leur indé

pendance pourraient vouloir leur prescrire,

et que si , en dernière analyse, ils succom

baient, cette funeste issue compromettrait

à la fois le système européen et le repos du

monde. »

Ainsi, le masque était jeté, l'artifice des

diplomates belges l'avait emporté, mais

le langage de la Hollande surprit tellement

la conférence que , ne pouvant croire qu'il
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fût sérieux , elle fit subir au plénipoten

tiaire hollandais un interrogatoire écrit et

verbal, d'après une série de questions ar

rêtées à l'avance. Dans sa séance du 24,

elle rédigea en outre un memorandum pour

résumer la position où la plaçait la réponse

qu'elle venait de recevoir.

Cet interrogatoire acheva de mettre à nu

la pensée du cabinet de la Haye. Non-seu

lement il ne voulait pas accepter les vingt-

quatre articles dans leur ensemble, mais

son refus portait même sur des stipulations

essentielles. Il ne voulait pas des arrange

ments territoriaux, ni des articles sur la na

vigation des eaux fluviales; l'article 11 de

vait être changé de manière à rendre son

effet illusoire; l'article 12 devait être sup

primé complétement, sans compensation

aucune; enfin, il entendait altérer les ar

ticles 13 et 14, relatifs aux arrangements

financiers , en refusant à la Belgique la

part dans l'actif qui résulterait pour elle

de la liquidation du syndicat d'amortisse

ment.

Dès lors l'inutilité des négociations de

vint évidente , à moins qu'elles ne fussent

fondées sur des conventions tellement favo

rables à la Hollande qu'elles aboutissaient

à la perte de la nationalité belge. La pensée

du roi Guillaume était clairement définie ;

jamais il ne renoncerait à l'espoir d'une

restauration. Tous les moyens de concilia

tion étaient épuisés, les mesures coërcitives

pouvaient seules terminer le différend.

Il faut bien convenir que l'attitude si

ferme de la Hollande, sa rébellion étrange

contre toutes les puissances de l'Europe,

présentaient un spectacle admirable. On ne

peut voir en effet de plus belle application

de la formule Dieu et mon droit , adoptée

par tant de souverains et tant de fois mé

connue. Mais aussi, que d'efforts unanimes,

que d'inébranlables convictions! L'opiniâ

treté du prince devenait, dans sa cause, une

éclatante vertu. Il est vrai que la sympathie

des vieilles puissances monarchiques, sa

confiance dans les forces de son pays, le

patriotisme ardent du peuple, et de nom

breux partisans même en Belgique, tout

paraissait le seconder. En Hollande, l'union

la plus parfaite existait ; en Belgique, non-

seulement les opinions étaient partagées

sur la question de nationalité, mais encore

l'esprit de parti divisait les hommes les

plus dévoués à l'indépendance nationale.

Ce parti régnait même dans les chambres,

où les affaires publiques dégéneraient par

fois en questions personnelles et se trou

vaient traitées avec passion.

Les hommes de cœur en gémissaient.

Ils craignaient que la division n'entraînât

la perte de la patrie; la tribune souvent

retentissait de leurs plaintes, et dans la

séance du 19 novembre on entendit M. Ch.

Vilain XIIII prononcer ces paroles que

M. White a reproduites et que nous répé

tons après lui : « Voyez les Hollandais, ils

» sont prêts à tous les sacrifices. La ville

» d'Amsterdam est prête, si cela est néces-

» saire, à déposer ses trésors aux pieds du

» roi, et les états généraux à consentir à

» toutes les demandes du gouvernement.

» Que voulez-vous que l'Europe dise de

» nous, si nous nous montrons divisés et

» en désaccord avec le gouvernement? ce

» qui constitue la force de la Hollande,

» c'est l'union du peuple et du souverain;

» nous pouvons être forts aussi, en suivant

» la même voie. Si nous éprouvons quel-

» que inimitié pour certaines personnes ,

» disons-le hardiment! Mais n'oublions pas

» que toutes les animosités personnelles

t doivent s'effacer devant les intérêts du

» pays. »

Ces paroles furent accueillies avec trans

port; elles étaient motivées : malheureuse

ment les natures les plus généreuses ne

sont pas exemptes d'erreur; l'histoire, à

chaque page, en offre la preuve.

Le rôle de la conférence de Londres tou



408 LA BELGIQUE DEPUIS Mit HUIT CENT TRENTE.

chait à sa fin. Elle se réunit le 1" octobre,

et se prononça à l'unanimité pour l'emploi

des mesures coërcitives.

Mais, à peine cette question est-elle dé

cidée, qu'un dissentiment éclate. Ces me

sures pouvaient être de deux espèces : pécu

niaires ou matérielles. Les plénipotentiaires

de France, de Prusse et de Russie, au fond

n'adoptaient qu'à regret l'emploi de me

sures coërcitives ; ils déclarèrent que leurs

cours, dans touslescas, ne pouvaient sous

crire qu'à des mesures pécuniaires ; ils pro

posèrent d'autoriser la Belgique à déduire,

à dater du i" janvier 1833, des arrérages

qu'elle devait à la Hollande, le montant des

dépenses qu'exigeait le maintien de son

armée sur le pied de guerre calculé à un

million de florins par semaine. Ilsdésiraient

aussi qu'on mît l'état des choses sous les

yeux de leurs cours, en les engageant à

user une dernière fois de leur influence sur

le cabinet de la Haye pour l'amener à une

conciliation. Puis, considérant que les dis

tances qui séparent Vienne et Saint-Péters

bourg de Londres entraîneraient de trop

longs délais, ils proposèrent de s'en remettre

à l'arbitrage du cabinet de Berlin. Mais les

plénipotentiaires de France et de la Grande-

Bretagne ne voulaient point de cet arrange

ment, parce qu'il entraînerait à de nou

veaux débats, et le temps des négociations

était passé. Ils annoncèrent l'intention de

leurs cours d'en venir à des mesures plus

efficaces.

Le dissentiment fut constaté dans le pro

tocole n° 70, du 1er octobre 1832. Ce fut le

dernier acte public de la conférence. L'his

toire ne lui doit point d'éloges. Fondée dans

le but apparent de remplir une mission

d'humanité, au fond elle n'avaijt d'autres

vues que d'enchaîner la liberté et d'étouffer

la civilisation. Si quelques Belges, dans la

révolution de 1830, n'ont pas encore obtenu

des avantages matériels en rapport avec les

bienfaits moraux que leur indépendance a

fait naître, c'est à la politique tortueuse,

variable, c'est aux mensonges de la confé

rence qu'ils doivent en demander compte.

Aussi les Belges sont-ils unanimes à s'ef

forcer de détruire les actes de cette asso

ciation scandaleuse, impie. Pour résumer

son oraison funèbre, nous dirons que l'his

toire soit légère à la conférence de Londres

qui détruisit l'unité de la famille belge et

nous accabla de la dette!

M. de Talleyrand, appelé à Paris pour

aider à la formation du ministère dit du

11 octobre, ne signa point le dernier proto

cole: il fut remplacé par le plénipotentiaire

baron Durand de Mareuil.
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Moyens adoplés pour hâter l'emploi des mesures coërcitives. — Déclaration du 6 octobre. — Note du

nouveau cabinet du 23 octobre. — Cris de guerre en Belgique. — Fêtes de septembre en 4 832. —

Distribution de drapeaux aux communes. — Appel à la guerre. — Convention du 22 octobre. —

Embargo sur les vaisseaux hollandais. — Concentration de l'armée du -Nord. — Plan de campagne

du maréchal Gérard. — Dissentiments. — Réclamation des négociants anglais. — Adresse au

roi. — Énergie de la Hollande. — Représailles contre l'embargo. — Dispositions pour soutenir la

guerro. — Dernières tentatives près de la conférence. — Convention entre la France et la Belgique.

— Embarras du ministère belge. — Dispositions prises par le ministre de la guerre en Belgique pour

assurer le service des vivres et des subsistances de l'armée expéditionnaire française. — Entrée de

l'armée française en Belgique. — Correspondance entre le maréchal Gérard et le général Chassé sur

la nature des opérations du siège. — Moyens de défense adoptés par la garnison de la citadelle. —

Préliminaires du siége. — Opérations des 1" et 2me divisions sur l'Escaut. — Mort du contre-amiral

Lewe Van AduarJ. — Ouverture dela tranchée. — Incidents de la première période du siège. —

Attaque et prise do la lunette Saint-Laurent. — Deuxième période. — Capitulation de la citadelle. —

Réserves à l'égard du capitaine de marine hollandais Koopmann. — La flottille hollandaise. — Dis

positions prises pour le sort des prisonniers hollandais. — L'armée française quitte la Belgique.

Le désaccord qui régnait entre les puis

sances, au sujet de l'emploi des mesures

coërcitives aurait pu rendre stériles les ef

forts de nos négociateurs; mais le général

Goblet avait à cœur d'achever son œuvre :

il s'empressa de se prévaloir du principe

posé dans le protocole du 1er octobre, pour

déclarer les négociations rompues. Dès le

5 octobre, une sommation fut rédigée pour

réclamer l'exécution du traité par la force ;

elle fut notifiée à la France le 6, et le 8 octo

bre à la Grande-Bretagne.

Mais le comte Goblet n'avait pas encore

de collègues; après la démarche décisive

qu'il avait faite, il importait de renforcer

l'action du gouvernement. Le roi parvint à

recomposer un cabinet homogène et dévoué

au principe nouveau. Le 20 octobre, M. Ro-

gier et M. Lebeau s'associèrent au général

Goblet, et lotis trois prirent la ferme réso

lution de marcher d'un pas assuré vers la

seule issue que la diplomatie laissait alors à

la Belgique. A peine était-il installé, que

le nouveau cabinet témoigna, par une note

renfermant sa profession de foi politique,

les conditions précises et rigoureuses dont

dépendait son existence. Cette pièce fut

transmise le même jour à M. Le Hon à Pa

ris, à M. Van de Weyer à Londres, et noti

fiée le 23 aux gouvernements de France et

de la Grande-Bretagne.

Il eût été difficile de se méprendre sur le
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sens précis de cette note, où il était dit que

« le roi des Belges confirmait au duc de

Broglie la déclaration qu'il lui avait faite

le 5 octobre, que son gouvernement serait

dans l'impossibilité absolue de prolonger

l'attente dans laquelle il se trouvait au delà

du 3 novembre prochain. Si ce jour arrivait

sans que la garantie stipulée eût reçu son

exécution, ou au moins un commencement

d'exécution, Sa Majesté se verrait dans la

nécessité de prendre possession par ses

propres forces du territoire belge encore oc

cupé par l'ennemi. »

La note tout entière se trouvait résumée

dans la phrase suivante : « Telle est donc

» la condition d'existence du nouveau mi-

» nistère : évacuation du territoire pour

» le 3 novembre; ou commencement actif

» d'exécution, soit par l'action des puis-

» sances, soit par celle de l'armée natio-

» nale. »

Ce langage, la Belgique avait le droit de

le tenir; pour les ministres, c'était un de

voir. La Belgique en avait le droit parce

que, à l'aide des plus grands sacrifices et

d'une activité dont il est impossible de don

ner une idée, les progrès de l'armée étaient

si complets, et les armements avaient été

poussés à un degré si extraordinaire, depuis

le mois du juin, qu'elle pouvait sans jac

tance déclarer que le traité serait exécuté

par elle, sinon par les puissances. Ce lan

gage était un devoir pour le ministère, car

l'ardeur nationale ne pouvait plus être mo

dérée; et, disons-le avec bonheur, les dissen

timents n'existaient plus, il n'y avait plus

qu'un élan unanime contre les injustices

faites à la patrie. Le peuple entendait que

la vengeance maintenant précédât la répa

ration, et quelque désir, quelqu'espoir

qu'eussent les ministres d'obtenir une so

lution pacifique , organes de la volonté du

peuple dont ils avaient la confiance, il fallait

avant tout qu'ils en fussent l'interprète.

D'accord en cela avec les cabinets de

Saint-James et duPalais-Royal, les ministres

belges savaient bien que la Hollande ne se

prêterait pas à leurs idées de paix et de

conciliation. Us voulaient que l'honneur na

tional fût sauf, que les intérêts matériels du

pays fussent respectés, et comme ces ré

sultats ne pouvaient plus désormais être

obtenus que par l'emploi de la force, ils s'y

décidaient, mais comme on accomplit un sa

crifice douloureux, avec regret. Dans le pu

blic, une réaction immense s'était opérée ;

la colère, poussée au plus haut degré d'exal

tation avait remplacé le découragement. On

avait cru à des dissentiments dans la confé-

rence.au mauvais vouloir des cours du Nord.

Lesagitations ténébreuses qui minaient sour

dement le pays, avaient jeté le trouble et la

défiance dans les esprits, on en était venu à

ce point de poser la question de savoir si

le rétablissement de l'ancien ordre de choses

ne serait pas un remède héroïque, le seul

que l'on pût adopter.

Un élan vigoureux dissipa cette torpeur:

plus d'abattement; on appelait à grands

cris la guerre ; on voulait décider, les armes

à la main, de la vie ou de la mort de la

patrie.

Une circonstance habilement préparée

vint encore raffermir dans ses résolutions

énergiques. On touchait à l'époque des fêtes

de septembre; une cérémonie imposante,

patriotique, guerrière, fut décidée. Elle eut

lieu le 27 septembre et remua profondément

les masses.

La place Royale à Bruxelles, toute pleine

encore de jeunes et de glorieux souvenirs,

servit d'emplacement à l'estrade où l'on fit

une distribution de drapeaux d'honneur aux

communes qui s'étaient distinguées pendant

la révolution. Le trône royal, placé en avant

du péristyle de l'église Saint-Jacques- sur-

Caudenberg, les galeries latérales disposées

pour la reine et le corps diplomatique, les

places réservées pour les députations des

provinces et les autorités constituées, l'hémi
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cycle destiné aux personnes chargées de

recevoir les drapeaux, tout cela resplendis

sait sous le luxe des décors. L'oret le velours

y étaient mélangés avec goût; c'était une ad

mirable profusion de tapis, d'arbustes, de

fleurs rares; et, pour achever cette belle

mise en scène, les rayons d'un beau so

leil brillaient de tous côtés sur une masse

compacte de troupes de cavalerie et d'in

fanterie, appelées non pour contenir le peu

ple, mais pour prendre part à la fête. A midi

la musique militaire et le canon annoncè

rent l'arrivée de la reine qui parut la pre

mière, précédée d'une garde d'honneur et de

cent sous-officiers, l'élite de l'armée, qui por

taient les drapeaux réservés aux commu

nes. Le duc d'Orléans, dont la présence à

Bruxelles avait pour but de s'entendre avec

le roi sur l'entrée possible des troupes fran

çaises en Belgique, accompagnait sa sœur.

Peu après parut le roi ; sa présence fut sa

luée par les acclamations de la multitude,

souvent interrompues par le cri de Guerre,

guerre aux Hollandais! Les mêmes cris

retentirent pendant toute la cérémonie. Le

soir les fêtes furent clôturées par des ré

jouissances publiques. Le roi se montrait

partout; des personnes qui avaient joué un

rôle important pendant la révolution l'en

tourèrent à plusieurs reprises, le suppliant

de ne pas tarder à satisfaire le vœu dela na

tion, c'est-à-dire de donner immédiatement

le signal des hostilités. Des députations des

provinces se réunirent dans le but de signer

une adresse au roi, pour le prier de mettre

un terme aux négociations. Un placard fut

aussi affiché et distribué dans toute la ville.

On y lisait : « Belges, c'est aujourd'hui l'àn-

» niversaire des immortelles journées de

» septembre, jours où tant de braves péri-

» rent pour l'indépendance de leur pays.

» Vengeons leur mémoire! demandons au

» roi de déclarer la guerre, sans attendre

» plus longtemps les résolutions intermi-

» nables de la conférence. Guerre à la Hol-

» lande ! oui, guerre! toute la nation la de-

» mande. C'est le seul moyen de sauver

» notre honneur et de consolider notre in-

» dépendance. »

Cependant le prince de Talleyrand et

lord Palmerston, assurés de l'adhésion pas

sive des trois cours du Nord, voulurent

donner une forme définitive à la volonté

exprimée le 1er octobre au nom de la France

et de la Grande-Bretagne. Les plénipoten

tiaires jugeaient qu'il était temps de faire

exécuter les résolutions de leurs cours, si

l'on voulait éviter entre les parties une col

lision qui eût entraîné l'Europe entière en

de graves embarras. C'est ainsi que fut con

clue la convention dite du 22 octobre, por

tant que, sur l'invitation de Sa Majesté le roi

des Belges, la France et l'Angleterre procé

deraient à l'exécution du traité du 15 no

vembre, conformément à leurs engage

ments. Le commencement d'exécution con

sisterait dans l'évacuation territoriale ; les

gouvernements de Hollande et de Belgique

étaient tenus d'opérer réciproquement l'éva

cuation pour le 12 novembre. Le consente

ment serait donné pour le 2 novembre;

sinon ils y seraient contraints par la force.

Notamment en cas de refus de la Hollande,

l'embargo serait mis sur ses vaisseaux dans

les ports des puissances respectives, et

même en pleine mer ; à cet effet une escadre

combinée surveillerait les côtes de la Hol

lande; le 15 novembre, une armée française

entrerait en Belgique pour faire le siége de

la citadelle d'Anvers; ce but atteint, l'ar

mée française se retirerait sur son terri

toire.

Les échanges des ratifications eurent lieu

le 27 octobre; le même jour les somma

tions de la France et de l'Angleterre pour

requérir l'évacuation furent envoyées à

la Hollande et à la Belgique ; elles arri

vèrent le 29 octobre à la Haye, et le 30 à

Bruxelles.

La démarche faite par le gouvernement
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belge, le 5 octobre, avait été communiquée

à la conférence en général, à la Prusse et à

l'Autriche en particulier. La France et l'An

gleterre donnèrent avis aux puissances du

Nord de leur convention du 22 octobre, et

adressèrent au cabinet de Berlin une pro

position pour lui offrir l'occupation du ter

ritoire cédé , dès que la Belgique l'aurait

évacué, et jusqu'à ce que le roi Guillaume eût

accompli les conditions attachées à la pos

session. La Prusse ne voulut pas accepter

cette offre, parce qu'elle était en contradic

tion avec sa résolution de ne prendre aucune

part aux mesures coërcitives; toutefois elle

reconnut que les stipulations de la note du

11 juin devaient être accomplies avant que

de remettre au roi Guillaume la place de

Venloo, la rive droite de la Meuse et la par

tie allemande du Luxembourg. L'acte du

30 octobre constate donc qu'à cette époque

les puissances reconnaissaient unanime

ment que la Hollande, pour obtenir les

avantages qui lui étaient assurés par les

vingt-quatre articles, devait adhérer, au

préalable, aux arrangements territoriaux

du traité ainsi qu'aux' stipulations qui s'y

rattachaient.

Le ministère belge répondit, le 2 novem

bre à minuit, qu'il se soumettait à la som

mation des deux cabinets, à condition que la

Belgique pût prendre immédiatement pos

session d'Anvers et de son territoire occupé

par les Hollandais ; la Hollande répondit,

à la même date, par un refus formel.

Tout était dit. Le 5, l'embargo fut mis

sur les navires hollandais. A cet effet, une

escadre combinée fit voile vers les côtes de

la Hollande. La division française, rassem

blée à Cherbourg, fut commandée par l'ami

ral Villeneuve; la division anglaise, réunie

à Spithead, fut commandée par sir Pulteney

Malcolm, qui avait sous ses ordres l'escadre

entière. Ces mesures précédaient de plu

sieurs jours la date prescrite par la som

mation du 30 octobre;. mais les puissances

espéraient que cette manifestation mettrait

un terme à l'obstination de la Hollande. Il

en fut autrement. Le 9 octobre le général

comte Goblet déclara au comte de Latour

Maubourg, que le roi des Belges, en vertu

de la garantie qu'il avait été obligé d'ac

cepter, exprimait le désir devoir les troupes

françaises entrer en Belgique. Cette décla

ration était la réponse à la stipulation de

l'art. 3 de la convention du 28 octobre, com

muniquée officiellement par l'agent français

au gouvernement belge et qui portait que

l'armée française n'entrerait sur le terri-

.toire belge que lorsque le roi des Belges en

aurait préalablement exprimé le désir. Cette

condition étant remplie , l'armée française

du Nord fut mise sur le pied de concentra

tion. Depuis la fin du mois de septembre,

cinquante mille hommes sous les ordres du

maréchal Gérard faisaient face aux fron

tières belges ; mais l'hésitation, la lenteur

portent toujours un rude coup au moral des

Français. L'armée souffrait de tous les in

convénients qui résultent de l'aggloméra

tion. Le choléra sévissait dans ses rangs,

le prix des denrées était excessif. Pourquoi,

disait-elle, ne pas marcher en avant quand

tout est prêt, quand le retard compromet le

succès? De son quartier général de Valen-

ciennes le maréchal Gérard se faisait l'écho

des plaintes de ses soldats, et quand il reçut

l'ordre de se tenir prêt à marcher en avant

au premier signal, des dissentiments graves

faillirent éclater entre le cabinet du Palais

royal et lui. Le maréchal avait adopté pour

plan de campagne de ne pas s'arrêter de

vant Anvers, d'attaquer Bois-le-Duc et

Breda, de porter enfin la guerre au cœur de

la Hollande. Ses instructions portaient au

contraire qu'il eût à faire le siége d'Anvers

sans le concours de l'armée belge, et, dans

le cas où il se trouverait obligé de re

pousser une attaque, de s'arrêter à la fron

tière hollandaise. Ce n'était pas ainsi que

le maréchal Gérard avait appris à combattre,
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il ne pouvait se soumettre à des obligations

qui restreignaient son action. Des corres

pondances furent échangées, le maréchal

se rendit à Paris, M. Thiers et M. d'Argout

furent envoyés à Valenciennes sans que l'on

parvînt à s'entendre. Le maréchal Gérard

voulait résigner le commandement si l'on

persistait à lui refuser la liberté d'agir

comme il l'entendrait. Enfin l'on arriva à

une transaction. Le maréchal consentit à

restreindre ses opérations au siége de la

citadelle d'Anvers; mais il se réserva le

droit de 'prendre conseil des circonstances

pour les éventualités qui pourraient surgir,

en réservant toutefois les droits de son gou

vernement. Les derniers préparatifs furent

promptement terminés; le matériel néces

saire aux opérations du siége fut préparé ;

le dépôt d'artillerie de Douai fut porté de

50 pièces de gros calibre à 8G, et les muni-

tions et approvisionnements calculés à rai

son de cent coups par pièce pour quinze

jours, ce qui fut bien insuffisant, car la

Belgique fut obligée de fournir un supplé

ment considérable de poudre.

Cependant si ces mesures rencontrèrent

de fortes sympathies, elles produisirent

aussi des manifestations de mécontente

ment de la part des négociants anglais.

Émus des conséquences funestes qui pou

vaient résulter de l'embargo, une assemblée

de négociants et de banquiers se réunit le

13 novembre, et arrêta la rédaction d'une

adresse au roi, pour lui représenter com

bien les mesures d'oppression contre la

Hollande étaient nuisibles au commerce

anglais. Ces plaintes ne purent faire chan

ger la résolution prise par les grandes puis

sances, il était évident que l'emploi dela

force était le seul moyen d'éviter une con

flagration générale que redoutaient les si

gnataires de l'adresse. Cette opinion était

partagée par les cabinets les mieux dispo

sés pour la Hollande; on trouve même, dans

le dernier paragraphe d'un mémoire que le

comte de Nesselrode adressa à l'empereur

Nicolas, et qui contenait une analyse des

négociations depuis le 4 novembre 1830

jusqu'en novembre 1832, une condamna

tion complète de la politique du roi Guil

laume. La conduite du roi des Pays-Bas,

dit l'auteur du mémoire, est en opposition

directe avec les faits aussi bien qu'avec la

lettre de sa déclaration à la conférence de

Londres et aux états généraux de la Haye.

Dans ce rapport, le blâme ne s'adresse

pas autant au ministère hollandais; il y

est dit, ali contraire, que le gouvernement

néerlandais , loin de se borner à accor

der une simple séparation administrative,

s'était constamment montré disposé à sacri

fier ses droits sur la Belgique, et à .établir

une séparation politique. Il avait seulement

voulu subordonner sa reconnaissance de

l'indépendance de ce pays, et de son nou

veau souverain, à des conditions équita

bles.

Ainsi , le ministère consentait à fléchir,

mais le roi et la nation s'y opposaient.

Au fond, cette politique opiniâtre est d'un

patriotisme admirable. Abandonné de ses

alliés , le roi Guillaume se prépare à une

défense héroïque contre les forces liguées

de deux puissantes nations; il fallait qu'il

eût un sentiment bien profond de ses droits,

pour qu'il songeât à une résistance impos

sible, sans autre issue que de faire consta

ter la violence et de conserver sans tache

l'honneur dela nation.

Les mesures adoptées par le gouverne

ment furent accueillies à une si complète

unanimité, que cette circonstance tient du

prodige dans nos pays constitutionnels, où

l'opposition naît d'elle-même et parfois

sans motifs réels. Les réserves, les corps de

volontaires, les levées extraordinaires rejoi

gnirent l'armée active avec un empresse

ment dont on ne peut se faire une idée; les

états généraux votèrent par acclamation

toutes les demandes qui leur étaient faites;

52
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il semblait que rien ne pouvait diminuer

l'ardeur que le pays tout entier témoignait

pour la guerre, et la nation se prêtait à tous

les sacrifices. Non-seulement on ne voulait

point obéir à l'ordre d'évacuer le territoire

belge, mais encore, dans un conseil de cabi

net tenu à la Haye le 1er novembre, on pro

posa de considérer l'embargo comme une

déclaration de guerre et d'y répondre par

une invasion immédiate en Belgique. Cette

proposition fut écartée; toutefois un décret

du 17 novembre compliqua les difficultés

qui existaient, pour la France et la Grande-

Bretagne, d'envoyer des vaisseaux de guerre

sur les côtes si dangereuses de la Hollande

a cette saison avancée. Le décret portait que

tous les bâtiments français et anglais rece

vraient l'ordre de quitter les ports hollan

dais, et que les pavillons de ces deux na

tions ne seraient plus admis dans les eaux de

la Hollande, tant que l'embargo ne serait

pas levé en France et en Angleterre.

Si le général Chassé eût témoigné de

la faiblesse , ou seulement de l'hésitation

dans les circonstances critiques où il s'était

trouvé depuis deux ans, nul doute que le

roi Guillaume lui eût retiré son comman

dement; mais il était bien déterminé à s'en

sevelir sous les ruines de la citadelle, et

son héroïque défense, en éternisant sa mé

moire, doit prendre place parmi les plus

belles pages de l'histoire de la Hollande.

L'ordre de résister jusqu'à la dernière extré

mité lui fut envoyé; et en vue de soutenir

le courage de la garnison, on lui donna

l'espoir qu'une diversion serait faite en sa

faveur par l'armée active, aidée d'un corps

prussien dont on annonçait la concentration

dans les provinces rhénanes.

Le général Chassé promit que le dernier

homme resterait debout sur la dernière

pierre. Les secours qu'on lui faisait espérer,

disait-il, seraient efficaces pour son pays;

mais, en ce qui le concernait, quand bien

même il serait abandonné à ses propres

ressources, rien ne pourrait faire changer sa

résolution.

Mais ce n'était point pour soutenir le roi

Guillaume qu'en vertu du 46" protocole de

la diète germanique une armée de 22,000

hommes, commandée par le général Muf-

fling, s'assembla sur les frontières. C'était

parce que les puissances du Nord denon

çaient les mesures coërcitives « comme une

guerre entre la Hollande et les puissances,

tendant à compromettre la paix de l'Europe

et exigeant des mesures de précaution. »

C'est ainsi que s'exprimait la lettre de ce

protocole. La France et l'Angleterre exi

gèrent des explications ; la cour de Ber

lin répondit par de nouvelles assurances

de neutralité; et par la déclaration que

dans les circonstances acluelles, les arme

ments avaient eu lieu pour assurer la tran

quillité des provinces rhénanes. Le cabinet

de la Haye reçut la même notification;

ainsi s'écroulait pour la Hollande l'espoir

d'une diversion en sa faveur. Alors elle dut

bien comprendre que la résistance de la

citadelle ne pouvait être autre chose qu'une

protestation solennelle, mais désastreuse et

sanglante , faite au nom de l'honneur natio

nal. Ajoutons encore que l'attitude du roi

Guillaume servait admirablement les vues

du ministère français du 11 octobre, qui

voulait frapper les esprits par deux actes

marquants : le siége de la citadelle, et l'ar

restation de la duchesse de Berry qui agi

tait la Vendée.

Cependant la Hollande voulut tenter en

core un dernier effort. Le cabinet de Berlin

consentit à se prêter à la rédaction d'un

nouveau projet destiné à être substitué à

celui de lord Palmerston. Les plénipoten

tiaires hollandais à Londres le remirent à la

conférence le 9 novembre. La réponse ne fut

nullement satisfaisante. Il fut répondu à

M. Falck et à M. Van Zuylcn Van Nyevelt

que non seulement ils présentaient des con

ditions inadmissibles, mais encore que la
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conférence, ayant terminé ses travaux le

l" octobre, ne pouvait rien changer aux

dernières décisions qu'elle avait prises.

Les plénipotentiaires de France et d'An

gleterre ajoutèrent encore que la soumission

à la sommation du 30 octobre était la con

dition sine quà non de tout rapprochement

ultérieur. Les envoyés hollandais ne pouvant

rien obtenir, s'adressèrent directement à

lord Palmerston et enfin à lord Grey. Leurs

démarches furent stériles, et ne purentmême

aboutir à une simple prolongation de délai.

On a vu qu'après l'adoption des mesures

coërcitives, un arrangement particulier

avait déterminé, entre les gouvernements

anglais et français, l'emploi d'une escadre

combinée. Une seconde convention formelle

réglant l'entrée et le séjour de l'armée fran

çaise en Belgique fut signée par le comte

de la TourMaubourg et par le général Goblet,

le 10 novembre, à Bruxelles. Les Belges ne

pouvaient admettre sans un vif regret que

la loi de l'Europe fût exécutée, sans leur

concours, sur leur propre territoire.La jeune

armée espérait qu'il lui serait donné de ré

parer à Anvers l'échec essuyé l'année pré

cédente à Louvain. Elle ne pouvait compren

dre pourquoi l'armée française ne pourrait

pas, comme une alliée fidèle et dévouée com

battre côte à côte avec elle pour le triomphe

d'une même cause. En vain lui répétait- on

que la France ne venait point défendre en

Belgique un principe commun, qu'elle ve

nait seulement pour faire exécuter les déci

sions auxquelles elle avait pris part comme

membre de la grande famille européenne, et

que ses armes, tournées en ce moment con

tre la Hollande, se fussent dirigées contre la

Belgique, si elle avait refusé d'obéir aux

ordres des arbitres chargés de décider de ses

destinées et de celles de la Hollande. L'ar

mée belge ne voulait pas le croire; et elle ne

subit l'intervention de la France que comme

la loi du plus fort.

Mais des dangers bien sérieux pouvaient

naître de l'inaction absolue des Belges, et

le gouvernement français consentit enfin à

modifier, pour certains cas, la neutralité

complète qu'il leur avait d'abord imposée.

Cette éventualité était d'une nature bien

grave. Les Hollandais pouvaient de nouveau

bombarder Anvers, non pour défendre leur

citadelle, mais par esprit de vengeance. On

espérait cependant éviter ce désastre à la

cité commerçante; mais il était présumable

que le général Chassé ferait couper les di

gues pour inonder le plat pays et étendre

ses moyens de défense. On parlait même

d'un bâtiment sur lequel étaient embarqués

des outils à pionniers. Or, si le ministère

belge et le roi Léopold admettaient cette

rigoureuse nécessité, si pénible qu'elle fût,

non pas précisément pour l'honneur, mais

pour l'amour-propre national, d'une armée

étrangère faisant exécuter sur le sol de la

Belgique un traité qui réglait le droit public

de l'Europe entière, ils ne pourraient jamais

se résoudre à demeurer spectateurs impas

sibles des ravages , de l'épouvante et de la

mortqui menaçaient la patrie. Il fut donc con

venu avec le gouvernement français qu'une

division de 6,000 hommes de troupes belges

occuperait la ville d'Anvers, et qu'ils se

raient exclusivement employés à la défense

et à la garde des batteries élevées sur la rive

droite de l'Escaut. Le corps principal de

l'armée nationale devait se concentrer sur

la droite de l'armée française , mais s'abs

tenir de toute hostilité contre les Hollan

dais. La citadelle et les forts devaient être

remis aux Belges aussitôt qu'ils seraient

évacués, et, sous aucun prétexte, les opéra

tions ne pourraient être considérées comme

une agression contre la Hollande.

Le gouvernement français demandait

aussi que les frais extraordinaires de l'ex

pédition fussent supportés par la Belgique;

le ministère belge protesta. L'article fut

retranché; mais le comte de la Tour Mau-

bourg, en signant la convention, maintint
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une réserve de ce chef, et le général Goblet

y répondit par une contre-réserve.

Sur l'ordre du maréchal Soult, le maré

chal Gérard se rendit à Bruxelles, le 13 no

vembre, pour conclure avec le roi Léopold

la convention militaire qui devait précéder

l'entrée des Français en Belgique. Le 15 no

vembre, l'armée du Nord traversa la fron

tière. Elle consistait en cinq divisions d'in

fanterie, deux divisions de cuirassiers et

de dragons, trois brigades de cavalerie

légère et 66 pièces d'artillerie de campagne.

Le 17 novembre à une heure, le duc d'Or

léans, commandant l'avant-garde, traversa

Bruxelles à la tête du 20e régiment d'infan

terie légère et du 1er régiment de lanciers.

Le duc de Nemours accompagnait son frère.

Peu de jours après l'ouverture de la tran

chée, cette armée fut renforcée par la divi

sion de réserve, forte d'environ 25,000 hom

mes, sous les ordres du général Schram,

qui entra le 4 décembre à Bruxelles et éta

blit son quartier général à Malines. Cette

division prit une part très-active au siège.

Le grand parc de siége fut expédié de

Valenciennes par l'Escaut et de Douai par

la Lys, et arriva le 20 novembre à Boom,

sur le Ruppel, près de son confluent avec

l'Escaut, et seulement à trois lieues d'An

vers où conduit une large chaussée. Ce parc,

qui fut établi à Wilryck, à une lieue d'Anvers,

consistait en 90 bouches à feu de tout ca

libre, avec les agrès et tous les approvi

sionnements. Douze batteries d'artillerie de

siége, de cent hommes chacune, accompa

gnaient le matériel. Le général Neigre

commandait ce corps. Le génie, commandé

par le général Haxo, consistait en huit com

pagnies de sapeurs-mineurs avec un train

d'équipage considérable. Le débarquement

ne fut achevé qu'au 25 novembre.

Le gouvernement anglais désigna près

de l'armée expéditionnaire le colonel de

Caradock.cnqualitéde commissaire. Le gou

vernement belge nomma le colonel Bouchtay

en la même qualité. Le major Dessin ,

officier du génie français au service belge,

fut chargé de tenir le journal des opérations

du siége , d'autres officiers du génie belge

furent mis à la disposition du lieutenant gé

néral Haxo.

Pour assurer les subsistances des troupes,

le général Évain fit avec M. Laneuville,

intendant général de l'armée française, un

traité par lequel il s'engageait -à fournir

à l'armée du Nord, au moyen d'adjudi

cations, les vivres, fourrages, chauffage

en cantonnement , et toutes les autres

prestations en nature, qui ne faisaient point

partie des approvisionnements militaires.

En vertu de ce contrat, il fallait fournir

les grains et farines, ainsi que les fours

pour la confection du pain de munition, les

bestiaux sur pied, le vin, le genièvre et

l'eau-de-vie, le foin, la paille et l'avoine, les

bois de chauffage et de fascinage, et payer en

outre les frais de nourriture et de logement

des troupes cantonnées dans les villages. Ce

service fut fait très-régulièrement, mais la

régularité même mécontenta la masse d'em

ployés aux subsistances que l'arméefrançaise

traînait à sa suite. 11 eût été préférable à ce

grand nombre de garde-magasins, com

mis aux distributions, commis aux écritu

res, inspecteurs pour chaque service, atta

chés à la suite des divisions, des brigades,

et dans les places de dépôt et d'approvision

nement, d'avoir à s'entendre directement

avec les fournisseurs. Contrariés des mesu

res prises contre leur rapacité, ils adres

sèrent à Louis Blanc les notes mensongères

qu'il a reproduites dans YWsioire de dix

ans. Leur vengeance alla plus loin, et il est

impossible de donner une idée exacte du

déficit trouvé, après leur départ, dans les

magasins dont ils avaient eu la gestion. La

Belgique fit l'avance de tous les frais; elle

fut remboursée deux ans après, sauf une

faible partie du compte qui n'est pas entiè

rement liquidé.



MIL HUIT CENT TRENTE. 417

L'entrée des troupes expéditionnaires fut

signalée par de graves embarras que la re

présentation nationale suscita au gouverne

ment.

La réponse à la sommation du 30 octobre

fut l'objet d'attaques violentes. Au fond l'in

tervention étrangère était une humiliation

à laquelle les patriotes ardents ne voulaient

pas souscrire. L'adresse au roi en réponse

au discours d'ouverture de la session 1832-

1833 servit de texte à de très-vives réclama

tions. La discussion dura pendant plusieurs

jours et rappela les séances les plus tumul

tueuses du congrès. L'opposition formula

une sorte d'acte d'accusation contre le

ministère et fut bien près de l'emporter.

L'intervention étrangère, que l'on avait

tant désirée pendant l'époque d'indécision

qui était enfin passée, excitait maintenant

un mécontentement général. Pourquoi, de

mandait la chambre, ne l'avait on pas con

sultée avant d'y consentir? Pourquoi ne pas-

profiter des dispositions amicales des puis

sances, pour obtenir du roi de Hollande

la signature du traité à des conditions avan

tageuses pour la Belgique? M. Dumortier,

dont la brusque franchise ne garde point de

mesure quand on discute devant lui l'hon

neur ou l'intérêt de la Belgique, condamna

avec chaleur le système qui consistait à

céder à la Hollande la dixième partie

des ressources du pays pour augmenter

celles du roi Guillaume. Où serait d'ailleurs

l'avantage qui résulterait de l'occupation de

la citadelle d'Anvers, s'il fallait en échange

abandonner Venloo, le territoire et les po

pulations qui serviraient de boulevard- à la

Belgique dans le cas douteux où l'exécution

du traité des vingt-quatre articles ne pour

rait avoir lieu que par la guerre? Où trou

ver, demandait-on encore, dans la posses

sion de la citadelle, des garanties réelles

pour l'ouverture de l'Escaut, de la Meuse,

des eaux intérieures et des autres clauses du

traité, plus nécessaires à la Belgique que

l'évacuation d'une forteresse dont la prise

entraînerait peut-être la destruction de la

ville d'Anvers? Et d'ailleurs, n'était-il pas

souverainement honteux pour la Belgique,

dont la population est double de celle de la

Hollande, de recourir à l'assistance étran

gère pour faire respecter ses droits? C'était

là l'argument principal de l'opposition, et

l'on put croire pendant quelques jours qu'il

entraînerait l'adoption de divers amende

ments présentés aux articles du projet d'a

dresse, dans le but de blâmer la conduite du

ministère et de le faire changer de politique.

L'adoption de ces propositions eût

amené tout naturellement la chute du

cabinet. Un autre point encore éveillait

les sympathies populaires. C'était l'aban

don d'une partie du Limbourg et du

Luxembourg. M. Jaminé, en traitant cette

vieille question, lui rendit tout sa vigueur

et tout son intérêt. Le patriotisme éclairé

et la conviction bien connue de cet orateur

distingué inspiraient le respect, aussi la

chambre fut-elle profondément émue quand

il s'attacha à démontrer que le traité des

vingt-quatre articles, malgré ses conséquen

ces fâcheuses, était une nécessité qu'il fallait

subir, pour le moment du moins ; mais que

le ministère ne marchait pas franchement à

son exécution dans le sens le moins défavo

rable possible à la Belgique, et qu'il avait

méconnu les intentions exprimées par la

chambre en souscrivant au traité. Sans

rien préjuger des résultats probables de ce

système, car l'appréciation ne peut porter

que sur de vagues hypothèses, nous devons

remarquer qu'il reposait sur le principe que

la Hollande avait soutenu jusqu'au dernier

moment: la temporisation. Soutenue par un

grand parti dans la chambre, et prônée

parmi le peuple, parce qu'elle flétrissait

l'intervention étrangère, cette doctrine eût

prévalu sans doute, si M. de Muelenaere,

membre du dernier cabinet, de ce cabinet

qui s'était retiré par respect pour ses enga
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gements, n'eût porté un jugement quasi fa

vorable au système actuel, en reconnais

sant qu'il fallait se soumettre à l'évacuation,

mais à de certaines conditions, avec cer

taines garanties.

Or, ni le général Goblet, ni ses collègues

n'étaient disposés à obéir à la sommation

du 30 octobre sans y mettre de bonnes con

ditions ; quant aux susceptibilités éveillées

par la présence des Français, ils parta

geaient les sentiments de la nation : n'a

vaient-ils pas déclaré que jamais ils ne con

sentiraient à ceque l'arméedu Nord s'écartât

d'un seul pas du but de l'expédition?

La question de confiance fut posée, et la

chambre décida, sur la proposition deM. Du-

mont, qu'il valait mieux s'abstenir, dans

l'intérêt de l'État, de se prononcer sur la

marche suivie par le ministère. Le cabinet

ne se montra point satisfait de ce vote

obtenu à la faible majorité de 44 voix

contre 42; il donna sa démission. Mais une

nouvelle administration ne put se former, et

le 16 décembre il reprit ses fonctions.

Cet incident vidé, et l'échange entre

M. Thorn et M. Pcscatore, qui eut lieu à la

même époque, étant opéré, toute l'attention

se reporte sur le siége de la citadelle d'An

vers, fait d'armes remarquable comme atta

que et comme défense, mais que l'on doit

considérer comme un spectacle sanglant,

donné par la politique des gouvernements

aux peuples de l'Europe, pour opérer une

diversion dans les idées.

L'armée française étant entrée en Belgi

que, un ordre du jour détermina les posi

tions qu'occuperaient les corps belges. Les

officiers supérieurs, qui perdaient l'espoir de

se distinguer, firent bien entendre quelques

murmures; mais les troupes se résignèrent

à l'attitude passive qui leur était imposée,

et si l'on songe à l'ardeur qui animait les

soldats, on conviendra que par tant de mo

dération et de sagesse ils donnèrent une

preuve de patriotisme plus grande que s'ils

eussent versé leur sang sur le champ de

bataille. Les postes d'observation furent ré

partis de telle manière que la gauche se trou

vait à Turnhout, le centre à Diest et Hasselt;

la droite surveillait Maestricht et les rives

de la Meuse. Le quartier général fut placé

à Lierre, et la réserve à Tervueren.

Il importait par-dessus tout que la ville

d'Anvers fût sauvée; sa neutralité ne pou

vait être reconnue qu'autant que le siége

serait purement extérieur; et le maréchal

Gérard prit des dispositions immédiates

pour que l'attaque eût lieu du côté de la

campagne. Par là il compliquait les diffi

cultés de l'opération, les parties faibles de

la forteresse faisant face à la ville. Le géné

ral Chassé avait la conviction qu'un siége

intérieur restreindrait ses moyens de dé

fense et paralyserait tout à fait l'action de

la flottille stationnée à la Tête de Flandre :

aussi ne fit-il aucune démonstration hostile

contre Anvers ; mais en refusant, sous diffé

rents prétextes, de reconnaître d'une manière

formelle la neutralité, il tint constamment

la ville sous l'appréhension d'un bombar

dement. La crainte et la confusion qui en

résultèrent peuvent aisément se concevoir.

Pour empêcher une collision entre les

Belges et les Hollandais, et aussi pour le

succès des opérations, il fallait que des pos

tes français entourassent la forteresse ,

même aux points que l'on avait décidé de

ne pas attaquer. Cette nécessité détermina

une convention militaire entre le général de

Saint-Cyr-Nugues et le colonel Buzen, com

mandant supérieur de la place d'Anvers,

portant « Que les Français pourraient faire

entrer dans la ville, pour occuper les barri

cades devant l'esplanade de la citadelle,

500 hommes qu'on relèverai t toutes les vingt-

quatre heures, et que les assiégeants occupe

raient la lunette Montébello qui leur était in

dispensable pour le siége. » Le général Chassé

dénonça l'occupation de la lunette, qu'il pré

tendait faire partie des ouvrages de la ville,
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comme étant une infraction à la neutralité,

et menaça la ville de représailles si la lunette

n'était pas abandonnée dans les vingt-quatre

heures. Il ne fut tenu aucun compte de ces

réclamations,le maréchal soutenant que la lu

nette Montébello, ainsi que les contre-gardes

et les autres ouvrages, ne faisant paspartie de

l'enceinteproprement dite, devaient être con

sidérés comme faisant partie des ouvrages

extérieurs, et qu'il se fondait sur l'exemple

des siéges de 1746 et 1792 dans lesquels, de

commun accord, la ville fut considérée

comme neutre, sans que pour cela les assié

geants eussent perdu la faculté d'étendre

leurs travaux sur les ouvrages extérieurs.

Les assiégeants ne doutaient pas que le

général se garderait bien, par des repré

sailles, d'attirer sur la citadelle le feu de

70 mortiers en plus et d'une grande quan

tité de pièces de gros calibre. Le bombarde

ment n'aurait pas compensé ces consé

quences effroyables, ni la responsabilité que

cet acte horrible eût fait peser sur le gou

vernement hollandais.

Un mot sur les préparatifs qui avaient été

faits pour rendre la défense sérieuse.

La forteresse, comme moyens naturels,

avait sa grande manœuvre d'eau; la pro

fondeur des fossés apportait un obstacle

presque insurmontable à l'escalade, tandis

que la liberté de communication avec le bas

Escaut offrait pour le ravitaillement des

ressources immenses. Ce n'est pas que des

navires partant du pied de la citadelle pus

sent descendre le fleuve, car il fallait passer

sous le feu du fort du Nord ; mais, au moyen

de coupures faites dans la digue de gauche

qui entoure les polders de la Tête de Flan

dre, l'une entre ce hameau et le fort de Burcht,

l'autre à quelque distance en aval du fort

Saint- Hilaire, des canonnières, des alléges

et même de petits bateaux à vapeur pou

vaient passer derrière la Tête de Flandre

sans que le fort du Nord pût s'y opposer.

La garnison de la citadelle, y compris les

détachements placés dans les lunettes de

Kiel et de Saint-Laurent, s'élevait, le 29 no

vembre, à l'ouverture de la tranchée, à

4,500 hommes et 122 officiers, nombre

double de la garnison ordinaire d'un penta

gone. Il y avait 96 bouches à feu dont 63 ca

nons, 12 obusiers et 21 mortiers, non com

pris 38 petits mortiers dits à la Coehorn,

du nom de l'inventeur, qui firent de grands

ravages dans les tranchées.

La Tête de Flandre, les forts de Burcht,

Zwyndrecht et Austruweel étaient défendus

par 500 hommes et 27 bouches à feu. Une

partie des pièces étaient en batterie sur les

remparts, les autres en réserve et disposées

pour servir en cas de besoin. La citadelle

était abondamment pourvue de munitions

de guerre et de provisions de bouche dont

on ne manqua point pendant toute la pé

riode de siége; la seule privation, et c'est la

plus grande, fut la rareté d'eau potable, car

les puits et réservoirs furent défoncés et mis

pour la plupart hors de service ; ceux qui

restaient n'en fournissaient pas suffisam-

ment, et elle était malsaine et saumâtre.

Pour donner une idée de la grande quan

tité de munitions de guerre renfermée dans

la citadelle, rappelons ici qu'après sa reddi

tion, et malgré l'explosion de plusieurs ma

gasins à poudre, il restait 50,000 livres de

poudre, 12,000 bombes, 11,500 boulets,

5,237 fusils et 114 pièces d'artillerie en

bon état.

12 canonnières et deux petits bateaux à

vapeur, portant ensemble près de 400 ma

telots et soldats de marine et 30 à 40 ca

nons, sous les ordres du colonel Koopman,

stationnaient dans l'Escaut. Les poldres

situés dans l'angle formé par l'Escaut, au-

dessus du village de Burcht, à la Pipe de

Tabac, au-dessous d'Anvers, étaient inondés

par des coupures faites aux digues, et met

taient ainsi la citadelle, les forts et la flottille

à l'abri de toute attaque par la rive gauche.

Le général Chassé exerçait à juste titre
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le plus grand ascendant moral sur ses trou

pes ; mais il éprouvait une grande peine à

marcher, par suite d'une infirmité grave,

une hernie incurable, et il se montra rare

ment, surtout à la fin du siége, parce que

les projectiles avaient défoncé le terrain de

la citadelle. Cependant il était habilement

secondé parle général Favauge, par le colo

nel Gumoens, et par le lieutenant-colonel

Selig, commandant l'artillerie. Les troupes

furent admirables do courage, de résigna

tion et de discipline, les canonniers surtout.

Cependant l'intérieur de la citadelle avait

un grand défaut, celui de manquer de feux

couverts, c'est-à-dire d'emplacement sur

les remparts où les bouches à feu fussent à

l'abri des ricochets et des tirs verticaux de

l'ennemi. N'ayant pas de batteries casema-

tées, il fallut remédier à cet inconvénient

par des blindages, espèces de toits composés

de grosses poutres d'un fort équarrissage,

recouverts d'une couche épaisse de fascines

qu'on entremêle souvent de terre. Des ga

zons surmontent le tout, et forment ainsi des

abris à l'épreuve de la bombe, mais que la

masse des projectiles parvient souvent à

faire crouler. Les casemates étant mal aérées

et trop peu spacieuses, il fallut employer

des moyens analogues pour loger les troupes

dans les caves des casernes, sous les po

ternes humides et malsaines, dans l'intérieur

de la citadelle , partout enfin où l'espace

permettait ces constructions. Il n'y avait

pas d'hôpital, on établit un vaste blindage

contre la courtine 1-2 qui regarde les forti

fications de la ville. Le toit, élevé à la hau

teur justement suffisante pour se tenir de

bout, fut supporté par une suite de travées

tellement rapprochées qu'il n'y avait que la

place d'un lit entre chacune d'elles. Le sol

de cet hôpital fut recouvert d'un plancher et

toutes les ouvertures bouchées par des ran

gées de poutres et, çà et là seulement, on

avait ménagé de très-petites entrées pour

l'air et la lumière.

On blinda encore l'ouverture des puits,

le grand magasin à poudre, le laboratoire,

les petits magasins, les fenêtres des case

mates; de sorte qu'eu plein jour la lugubre

chambre qu'occupait le général Chassé dans

une casemate étroite, à laquelle on arrivait

par un passage blindé dans le rempart et

sous une sombre galerie, était constamment

éclairée par des bougies.

Pour compléter les moyens de défense on

planta des palissades presque horizontales

dans les talus des ouvrages extérieurs, et on

pratiqua des trous (le loup, espèces de trous

de douze à seize pieds de surface, au milieu

desquels on enfonce de forts piquets pointus.

Les terres relevées en forme dMnégalités, et

de grosses pierres éparpillées dans un dés

ordre étudié, rendaient ces terrains fort dif

ficiles à traverser.

Ces préparatifs furent terminés pendant

la période des négociations qui faisaient

pressentir le siége, et quelques jours avant

qu'il commençât, le général Chassé, ren

voyant les bouches inutiles et les meubles

qui encombraient la place sans profit pour la

défense, se prépara à bien faire son devoir.

De son côté, le maréchal Gérard ne resta

pas inactif. Le débarquement du matériel

étant terminé le 25 novembre, il établit son

quartier général à Berchem le 29 novembre,

et fixa la nuit du 29 au 30 pour l'ouverture

de la tranchée.

Les quatre jours écoulés depuis le débar

quement semblaient perdus pour le siége,

et l'on accusait le maréchal de lenteur, tan

dis que, pour bien asseoir ses positions, il

avait voulu d'abord isoler la citadelle et cou

per les communications avec le bas Escaut.

Les divisions Sébastiani et Achard avaient

cette mission, et devaient en conséquence

opérer sur les deux rives. Les forts Lillo et

Liefkenshoek étaient inabordables à cause

des inondations; mais la première division

poussa sur la rive gauchejusqu'au fortSainte-

Marie qui fut bientôt armé ; la seconde,
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sur la rive droite, occupa et arma également

le fort Saint-Philippe. Cette division, une bri

gade de la troisième, l'avant-garde et toute

la cavalerie légère étaient cantonnées en

avant d'Anvers, pour observer les frontières.

La quatrième division et l'autre brigade de

la troisième étaient destinées pour le siége.

La cinquième, en partie composée de grena

diers et de voltigeurs réunis, était àMalines,

formant la réserve. Les deux divisions de

cuirassiers et de dragons étaient restées en

arrière, près d'Alost et de Grammont.

Le général Sébastiani put occuper les

digues dans la journée du 30, des chemins

affreux et la mauvaise saison l'ayant em

pêché de faire des progrès plus rapides. Le

même jour, le général Chassé expédia de la

citadelle une embarcation montée par un

aspirant de marine et quelques matelots ,

pour porter à son gouvernement la nouvelle

du commencement des hostilités. L'aspirant

de marine reconnut, à la hauteur du fort la

Perle, les troupes françaises qui y étaient

arrivées dans la matinée. Malgré de grandes

difficultés il parvint, à 3 heures et demie, à

Berg-op-Zoom.

Aussitôt que la nouvelle fut connue, le

contre-amiral Lewe Van Aduard, rassem

bla la flottille mouillée dans l'Escaut et qui

se composait d'une bombarbe, de deux fré

gates, d'un bateau à vapeur armé en guerre

et de vingt-trois canonnières. Cette escadre se

retira d'abord sous le feu du fort Lillo; mais

quand son commandant eut acquis la certi

tude que l'intention des Français était d'in

tercepter les communications de la citadelle,

il envoya, le 6 décembre, quelques bâtiments

pour essayer de déloger les Français des

positions qu'ils occupaient. Les assiégeants

n'ayant pas voulu obéir à la sommation,

ils essuyèrent une canonnade qui ne put

les atteindre derrière les digues où ils s'é

taient retranchés. Le 8, il y eut un engage

ment plus sérieux : une frégate, une cor

vette et huit chaloupes se présentèrent

CH. POPL1MONT.

devant le fort Frédéric-Henri, occupé par

quatre compagnies du 22me. Sommation

faite au capitaine commandant d'évacuer le

fort, les Hollandais, sur son refus, firent, à

la faveur d'un feu nourri , des préparatifs

de débarquement dans le but de rompre la

digue et d'isoler le fort. Mais ils furent reçus

par une vive fusillade et obligés de se reti

rer. Après cette tentative, la flottille retourna

au fort Lillo.

Le 12 décembre, le contre-amiral voulut

tenter un nouvel effort. Il réunit presque

toute son escadre et engagea une forte ca

nonnade avec l'artillerie française, tandis

que le fort de Liefkenshoek , sur la rive

gauche, lançait de son côtédes bombes contre

les positions françaises. Pendant cette es

carmouche, un obus mit le feu à la frégate; il

fut éteint sans peine, mais presqu'au même

instant un autre obus tua le contre-amiral

Lewe van Aduard, et l'escadre, repoussée,

retourna au fort Lillo. Depuis lors, une

dernière tentative pour inonder les polders

près le Doel n'ayant pas mieux réussi , on

n'essaya plus d'interrompre le siége.

L'armée hollandaise, commandée par le

prince d'Orange, s'abstint prudemment de

tenter une diversion. Ne pouvant compter

sur le concours de la Prusse, il eût été témé

raire d'attaquer des forces disponibles qui

s'élevaient à un nombre double de l'effectif

hollandais. Aussi, à part les engagements

de peu d'importance dont nous venons de

parler, toute l'action de ce grand drame se

concentre sur la citadelle.

De ce côté les préparatifs étant terminés,

le grand parc établi à Wilryck, l'artillerie

et le génie ayant terminé les gabions, sau

cissons et fascines, qui ne peuvent guère être

préparés que sur les lieux mêmes où on doit

les employer, le maréchal fit reconnaître le

terrain pour l'ouverture de la tranchée.

Il fallait choisir entre deux fronts : Kiel et

Saint-Laurent. Le front de Kiel, favorable

au travail, était exposé au feu de revers des
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chaloupes canonnières. Le front de Saint-

Laurent, à l'abri des batteries de l'escadre,

présentait des difficultés sérieuses. Le sol,

marécageux en certains endroits, était pres

que partout entrecoupé de haies, de murs,

de fossés, de ruisseaux, de chemins. Le gé

néral Chassé connaissait ces lieux où il avait

une maison de campagne, et ne croyait pas

que les assiégeants déboucheraient par là.

La tranchée fut ouverte pendant la nuit

du 29 au 30. Le duc d'Orléans la comman

dait. Les trois brigades disponibles des troi

sième et quatrième divisions furent em

ployées à ce service; les compagnies d'élite

formèrent la garde de tranchée, le reste

fournit plus de 3,000 travailleurs. Les

troupes conduites par les officiers du génie

qui devaient tracer les lignes arrivèrent à

neuf heures du soir, par une nuit sombre et

pluvieuse. Il fallut attendre, immobile et

en silence, à l'abri derrière les fascines, que

le temps permît de mettre la main à l'œuvre.

Rien ne bougeait du côté de la citadelle.

On l'eût dite abandonnée. Les soirs précé

dents, des pots de feu avaient éclairé la

campagne. Cette nuit on ne brûla pas une

amorce. Les assiégeants crurent que les Hol

landais se relâchaient de leur surveillance;

il n'en était rien cependant : le général

Chassé connaissait ces mouvements; mais

il feignait de les ignorer, parce qu'il avait

résolu que les hostilités ne commenceraient

point de son côté.

La pluie durait toujours, le travail fut

entamé et se poursuivit avec une ardeur

sans égale. Avant le jour, malgré des tor

rents d'eau , malgré des obstacles incroya

bles, 1,800 mètres de tranchée s'étendaient

dufortMontebello sur la droite, vers la route

de Kiel, sur la gauebe; les troupes étaient

à couvert du feu de la citadelle, et cette

(4) La réponse à la sommation du maréchal con

tenait aussi la réclamation du général Chassé, au

sujet du fort Montcbello occupé par les Français.

première opération, souvent la plus meur

trière du siége, fut terminée sans pertes.

Un résultat non moins important avait été

obtenu. Les épaulements pour neuf batte

ries de canons et d'obusiers et quatre de

mortiers, dont l'emplacement avait été re

connu à l'avance, étaient presque achevés:

c'était un succès immense, inespéré.

A huit heures du matin le maréchal Gérard

envoya à la citadelle le colonel Auvray,

sous chef d'état-major, porteur d'une som

mation ; une heure après, il reçut la réponse.

Le général Chassé ne rendrait la citadelle

qu'après avoir épuisé tous les moyens qu'il

avait à sa disposition (1).

A midi l'artillerie hollandaise ouvrit son

feu ; faible d'abord , contrairement aux

usages, il augmenta bientôt d'intensité, et

pendant tout le siége il se maintint avec

précision et fermeté.

Au premier coup de canon tiré de la cita

delle, la joie des Français fut immense. On

poussait des acclamations, on se félicitait

mutuellement, et le duc d'Orléans partageait

l'enthousiasme de tous.

Pendant la nuit du 30 novembre au Ier dé

cembre, les assiégeants débouchèrent de la

première parallèle. Ces travaux d'approche

continuèrent pendant les troisième et qua

trième nuits du siége. Mais le généralChassé

voulut tenter d'arreter ces progrès si rapi

des. Le 2 décembre, à midi, un bataillon sor

tit de la poterne de l'Escaut, et, soutenu par

quelques canonnières embossées au milieu

de la rivière, chargea les piquets de l'ex

trême gauche et pénétra dans la batterie

n° 10, que les Hollandais voulaient détruire.

Mais l'arrivée de forces supérieures les fit

battre en retraite après une légère escar

mouche. Un sergent qui avait pénétré le

premier dans la batterie fut pris par les

Nous avons parlé déjà du but et du résultat de la

correspondance qui s'ensuivit. Nous ne le men

tionnons ici que pour mémoire.
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Français. La quatrième nuit du siége ,

ceux-ci terminèrent l'armement de dix bat

teries à canons et obusiers, de quatre

batteries de mortiers, et débouchèrent de la

deuxième parallèle. L'armement avait coûté

des fatigues inouïes. Les boyaux de com

munication et même les parallèles étaient

inondés d'eau; presque impraticables pour

l'infanterie, elles l'étaient bien plus encore

pour les voitures, malgré le fascinage et le

clayonnage qui tapissaient le fond des tran

chées. Il fallut donc renoncer à suivre les

voies ordinaireset prendre à travers champs,

par des chemins exposés au feu de la place.

La lune brillait alors en plein et cependant

ces dangereuses opérations se terminèrent

sans accident (1).

Enfin, le 4 décembre à onze heures et

demie du matin, quatre-vingt-deux pièces

commencèrent à la fois, contre la citadelle,

un feu soutenu pendant dix-neuf jours avec

tant de constance et de précision que les

Hollandais bientôt ne purent sortirdes case

mates, le grand magasin de vivres et la

grande caserne étant incendiés. Dès lors les

communications d'un bastion à l'autre du

rent avoir lieu sous terre; et, sauf le nom

bre d'hommes strictement nécessaire au ser

vice des batteries, on ne vit plus personne

circuler dans l'intérieur de la citadelle. Mais

les assiégés, de leur côté, ne demeuraient

pas inactifs. La pleine lune, en ramenant

un temps plus sec, les aidait à diriger avec

adresse le feu de leurs batteries, si faible et

si incertain lors de l'ouverture de la tranchée.

Pour user de tous ses moyens sur un seul

point, le commandant de l'artillerie hollan

daise fit dégarnir les batteries qui regar

daient la ville et accabla les travailleurs

d'une grêle de boulets, d'obus, de bombes

ordinaires et de petites bombes de 13 pou-

(I) Lo capitaine Arage, exécuta le premier celle

opération périlleuse.

(2) Entre autres accidents qui résultèrent de la

ces, dites à la Coehorn, qui firent tant de

mal dans les tranchées. A chaque instant

les gabions des sapeurs étaient renversés

et le travail ralenti ; les pertes devenaient

chaque jour plus terribles; ce fut là l'épo

que la plus pénible du siége.

Cependantla sécurité, sans être complète,

reparaissait dans la ville. Pendant les jours

d'angoisse, les canonniers belges n'avaient

point quitté leurs pièces. On put enfin se

départir de ces précautions, et la crainte fit

place à la curiosité. Les toits des édifices

élevés étaient garnis de spectateurs. Le

théâtre des Variétés fut mis à la disposition

du public, et l'administration réalisa des

bénéfices considérables. Toutefois on n'as

sistait point sans danger au drame; des

projectiles lancés par les batteries françai

ses, dépassant parfois le but, tombaient

dans l'Escaut ou sur les canonnières; quel

ques-uns éclatèrent dans la ville (2), il y en

eut même qui atteignirent le fort de Burcht.

Bientôt on put achever l'armement de

toutes les batteries de siége, et les Français

firent usage de 104 bouches à feu, dont 64

lançaient des projectiles creux. Dans la nuit

du 5 au 6, ils parvinrent à se loger dans le

saillant du chemin couvert de la lunette

Saint-Laurent, où il n'y avait point d'enne

mis. Pendant la nuit suivante, un coup de

main fut tenté contre la lunette elle-même;

il fut repoussé par les assiégés qui faisaient

bonne garde. Mais le génie poursuivait ses

travaux avec rapidité. Il pratiqua un loge

ment dans la face gauche de la lunette. Des

tirailleurs adroits y furent établis pour

empêcher la circulation dans le bastion de

Tolède, dont le feu était fatal à l'armée

française. Les Hollandais, afin de neutrali

ser, pendant quelques jours, les effets de cette

manœuvre, augmentèrent l'artillerie du bas-

rhuto des projectiles, un enfant qui jouait dans la

rue des Béguines eut la tôle omportée par un

boulet.
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tion et y placèrent des tirailleurs armés de

carabines d'une grande portée, d'une jus

tesse de tir remarquable, et dont la balle

perçait les cuirasses des sapeurs. Indépen

damment de ces moyens, les assiégés effec

tuaient de petites sorties ou coups de main,

tentés contre les têtes de sapes, pour inquié

ter et retarder les travailleurs ; ils ne purent

cependant empêcher que la troisième pa

rallèle ne fût achevée dans la nuit du 7 au

8 décembre, tandis que la descente du fossé

de Saint-Laurent eut lieu la nuit suivante.

Cependant on tenta vainement de traverser

le fossé ; les mineurs furent obligés de se re

tirer et d'ouvrir le mur au moyen de pétards.

Enfin la quatrième parallèle fut achevée

dans la nuit du 11 au 12 décembre. La nuit

précédente, le batardeau renfermant les fos

sés de la citadelle avait été rompu , et les

eaux s'écoulèrent dans les fossés de la ville.

Cette circonstance était funeste aux assié

gés, non-seulement parce qu'il y eut dimi

nution de moyens de défense, mais encore

parce que la contre- pression qui maintenait

à une certaine hauteur l'eau de source dans

les puits n'existant plus, le niveau ne tarda

pas à s'abaisser; à chaque marée, l'eau salée

s'introduisit dans les puits et l'eau potable

devint rare et insalubre.

La prise dela lunette Saint-Laurent, après

quatorze jours de tranchée ouverte, vint

.encore compliquer la situation. La posses

sion de cet ouvrage était indispensable aux

assiégeants, parce qu'elle interdisait l'accès

des travaux devant la face gauche du bastion

de Tolède, point central de l'attaque. Pour

obtenir la lunette, deux moyens se présen

taient : la brèche par le canon, la descente

et le passage des fossés à ciel ouvert , ou

bien l'emploi de la mine. Ce dernier moyen,

quoiqu'il soit peu en usage dans les siéges

modernes et qu'il entraînât une grande

perte de temps, fut cependant adopté parce

qu'il paraissait infaillible et qu'il épar

gnait le sang des soldats. Le progrès des

travaux et le défaut de fortification de la

face gauche permirent d'établir sur ce fossé

un radeau, construit sous une descente blin

dée qui le déroba à la vue des assiégés. Les

mineurs furent ainsi attachés à l'escarpe

près du saillant, tandis qu'un feu roulant

de mousqueterie détourna l'attention de

l'ennemi. L'extrême solidité des maçonne

ries, et quelques éboulements de terre dans

les fourneaux de mine, furent cause qu'on

employa quatre jours à les préparer. Pen

dant ce temps, le génie avait construit trois

nouveaux radeaux pour les joindre au pre

mier; le travail se poursuivit sans relâche,

et dans la nuit du 13 au 14 tout fut prêt

pour l'explosion. Elle produisit une brèche

fort large. Aussitôt un pont de fascines, pré

paré à l'avance, fut établi , un officier et un

garde du génie reconnurent la brèche, puis,

sur leur rapport qu'elle était praticable, deux

compagnies d'élite du 65e de ligne la fran

chirent, et, sans tirer un seul coup de fu

sil, pénétrèrent dans l'ouvrage, pendant que

25 grenadiers du même corps entouraient

la lunette sur la gorge, et au moyen d'échel

les dont sont munis les sapeurs qui les ac

compagnent, escaladèrent le terre-plein de

la lunette. La garnison, composée seulement

d'une compagnie d'infanterie, dont le capi

taine, blessé la veille, avait été transporté à la

citadelle, et de quelques canonniers, ne tenfa

point une résistance inutile devant les Fran

çais qui s'avançaient à la baïonnette sans

tirer. Pendant le tumulte, deux ou trois Hol

landais sont tués ou blessés, un officier et

quelques autres s'échappent ; le comman

dant du détachement et soixante hommes

sont faits prisonniers. Un obusier,un canon

de 6 et deux mortiers à la Coehorn, compo-

posaient toute l'artillerie.

Ainsi s'accomplit ce fait d'armes, peu

marquant en lui-même; mais la manière

dont l'opération fut conduite et l'intrépidité

de l'attaque lui ont donné à juste titre une

grande célébrité.



MIL HUIT CENT TRENTE. 423

Loin d'être abattus par cet échec, les

assiégés déployèrent une énergie nouvelle.

D'autre part.les assaillants avaient à triom

pher de difficultés sans nombre. Le temps

sec et serein qui durait depuis quelques

jours vint à changer, la pluie tomba de

nouveau en abondance , et convertit les

tranchées en ruisseaux boueux. Ce n'est

pas tout : le matériel et les munitions de

l'armée expéditionnaire ne suffisaient plus

pour vaincre une résistance si longue et si

imprévue. Il fallut recourir aux magasins

de guerre de la Belgique. Le général Évain

fournit d'abord une grande quantité de pou

dre, puis trente mortiers. Mais quand on

voulut les faire servir, on reconnut que les

bombes françaisesdonnaient trop de vent(1);

il fallut encore fournir des bombes. Des

retards en résultaient, et cependant le siége

se poursuivait avec vigueur. Forcés de ra

lentir leur feu, dans la journée du 14, les

efforts des assiégeants tendirent à s'établir

solidement dans la lunette de Saint-Laurent,

et pendant la nuit suivante, la seizième du

siége, on commença la construction de la

batterie de brèche dans le couronnement du

chemin couvert de la face gauche du bas

tion de Tolède.

Assiégés et assiégeants déployaient une

ardeur égale. Mais quelle différence de

position! Chez les Français, que d'encoura

gements , que de récompenses ! Non-seule

ment le maréchal Gérard et le duc d'Or

léans, les généraux Neigre et Haxo sti

mulaient le zèle par leur présence, mais

encore l'amour-proprc des soldats était sou

tenu par les visites des officiers supérieurs

de toutes les nations de l'Europe, qui étu

diaient dans les tranchées la pratique de

l'art de la guerre. Quel stimulant actif que

(t) Lo vent d'une bouche à feu, est l'espace

libre entre le projectile et les parois de la pièce.

Quand le vent n'a pas les dimensions que le ca

libre de la bouche a feu exige, le tir est incertain.

cette action du roi Léopold qui, pour adou

cir les souffrances d'un soldat du génie

blessé, attacha sur sa poitrine ensanglantée

la première décoration de son ordre (2) !

aussi les soldats, quoiqu'ils eussent à se li

vrer, pendant de longues heures, à de pé

nibles travaux, quoiqu'ils eussent mille dan

gers à courir et à affronter la mort à chaque

instant, parcouraient-ils gaiement et en

chantant les routes de Malines à Anvers.

Les Hollandais, au contraire, voyaient à

chaque heure se restreindre le cercle fatal ,

comme le naufragé voit monter vers lui le

flot qui doit bientôt l'engloutir. Et que de

privations, que de souffrances! Des ruines

partout. Les communications n'ont plus

lieu que sous terre, l'eau se mesure d'une

main avare, la fièvre et le scorbut mena

cent d'exercer leurs ravages dans les tris

tes réduits où la garnison se trouve entas

sée, sous les voûtes salpêtrées et humides.

Pour comble de misère , l'hôpital blindé

va bientôt s'écroûler sur les malheureux

qu'il renferme. Et pas une plainte, pas

un murmure contre cette défense déses

pérée qui ne peut les sauver. Les Français

marchent à la gloire , les Hollandais à la

défaite, et si l'histoire dira que l'armée

française se montra digne de ces généra-

tions guerrières qui surent accomplir tant

de prodiges, elle devra reconnaître égale

ment que les défenseurs de la citadelle ne

méritèrent pas moins d'éloges.

Enfin le moment critique approche, les

glacis sont couronnés, les batteries et con

tre-batteries de brèche, après d'incroyables

difficultés, sont armées, dans la nuit du 20,

de 6 pièces de 24 chacune. Le matin du 21,

par une sombre journée d'hiver, les embra

sures furent démasquées et les pièces tonnè-

(2) L'ordre de Léopold fut institué le 22 sep

tembre 4 832. Avant le siège de la citadelle d'An

vers, aucune nomination dans l'ordre n'avait été

faite.
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reni sans relâche contre la face gauche du

bastion de Tolède, où, après deux jours d'un

feu terrible, une brèche énorme est prati

quée. Les débris comblent une partie du

fossé. La contrescarpe est percée à jour.

Les mineurs pratiquent à ciel ouvert deux

descentes jusqu'au niveau de l'eau; pour

rendre l'assaut praticable, il ne s'agit plus

que de faire jouer la mine.

Pendant les derniers jours du siége, les

assiégeants tentent une épreuve qui doit ame

ner les plus funestes résultats pour les

assiégés. Il s'agit de faire usage d'un mor

tier d'énormes dimensions, pesant15,000li-

vres, sans son crapaud, lançant des bombes

de 1,000 livres, et dont le colonel Paixhans

est l'inventeur. Cette pièce est pourvue d'une

batterie à percussion que l'on manœuvre de

derrière un épaulement et au moyen d'une

longue corde. Fondue récemment à Liége,

les premières épreuves qu'on en fit ne furent

pas heureuses, les bombes éclataient toutes

au sortir de la pièce; on reconnut cependant

que ce résultat provenait des mauvais pro

cédés employés pour la charge du mortier,

car de nouveaux essais tentés au polygone

de Brasschaet, pendant les derniers jours du

siége, réussirent beaucoup mieux. Cepen

dant quelques bombes lancées dans la cita

delle, à une portée d'environ 1,200 mè

tres, pendant les premières épreuves, tom

bèrent dans des endroits où il n'y avait

plus de dégâts à faire.

Au moment de succomber, les assiégés,

redoublèrent d'intrépidité. Les chaloupes

canonnières prenaient part h l'action et

répondaient au feu des nouvelles batteries

que les Français avaient élevées au delà de

l'établissement dit le Melkhuys, et au fort

de Burcht. Enfin, le 22 décembre, à dix

heures du soir, la chapelle, dernier bâti

ment encore debout dans la citadelle, quoi

que fortement endommagé, fut entièrement

détruite.

Le 23 décembre, à la pointe du jour, le

feu recommença comme de coutume, mais il

n'y avait plus moyen de tenir; à huit heures

du matin, deux officiers supérieurs hollan

dais se présentèrent en parlementaires aux

avant -postes français du côté de la ville.

Conduits aussitôt auprès du maréchal Gé

rard, ils lui remirent, de la part du général

Chassé , une lettre portant l'offre de capitu

lation pour lacitadelle, la position de la Tête-

de-Flandre et des forts qui en dépendent.

Les premières formalités d'usage en pareil

casétant accomplies, ordre de cesser leshos-

tilitcs fut, desdeux côtés, donné à dixheures.

Alors il se passa une scène touchante. La

fumée du dernier coup de canon n'était pas

dissipée, que l'on vit accourir au devant les

uns des autres, pour fraterniser, ces mêmes

soldats qui venaient de se combattre si vi

vement nuit et jour pendant trois semaines.

Les Français montèrent sur la tranchée,

criant aux Hollandais : « C'est fini, c'est

« fini, ne tirez plus!» Ces derniers, qui

avaient quitté leurs casemates infectées

pour respirer un air pur sur les remparts

bouleversés, répondaient par des démon

strations amicales. Les officiers des deux

nations se recherchaient et se félicitaient mu

tuellement. Les Français de garde du côté

de la ville offraient des rafraîchissements

aux Hollandais, et dès lors il s'établit entre

les soldats une franche cordialité, fondée sur

la conviction profonde que tous ils avaient

noblement accompli leur devoir.

Les conditions de la capitulation furent

débattues jusqu'au soir, entre le colonel

Auvray et le conseil de défense. Le général

Chassé insista pour obtenir la rentrée de la

garnison en Hollande. Cette demande lui fut

accordée, à condition que le roi Guillaume

ratifierait la capitulation. Mais il s'éleva

une discussion animée au sujet d'une pré

tention que le maréchal Gérard ne voulut

point admettre. Le général Chassé s'intitu

lait commandant supérieur de la citadelle,

des forts Lillo et Liefkenshoek et de l'esca
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dre mouillée dans l'Escaut, et voulait que la

flottille fût libre de descendre le fleuve et de

se retirer. Les vainqueurs refusèrent nette

ment. Alors le colonel Koopman, comman

dant de l'escadre, tout en admettant la ca

pitulation, comme membre du conseil de

défense, ne voulut point y comprendre la

flottille et déclara qu'il voulait échapper à

l'ennemi ou périr. En effet, dans la soirée,

il brûla une partie de ses bâtiments, fit pas

ser les marins sur les six meilleures cha

loupes canonnières, une allége et un bateau

à vapeur qu'il avait conservés; puis il tenta

de descendre le fleuve pour se retirer vers

Lillo. Ce projet aurait pu réussir s'il eût été

accompli une heure plus tôt. Mais la dis

cussion s'était prolongée pendant la marée

descendante, lèvent était contraire, et le

courant qui devait conduire les bâtiments

n'avait pour ainsi dire plus de force. A la

hauteur des quais de la ville, ils furent ac

cueillis par une vive fusillade et par le feu

des batteries du fort du Nord; la flottille, à

l'exception d'une chaloupe, fut obligée de

rebrousser chemin; les matelots regagnè

rent le rivage sous une grêle de balles, et le

colonel Koopman n'hésita point à sacrifier

les bâtiments qui lui restaient. On y mit le

feu, et tous brûlèrent jusqu'à la flottaison.

Le spectacle de cet incendie au milieu d'une

nuit obscure fut pour les habitants d'An

vers la dernière scène de ce long drame.

Cependant la dernière canonnière pour

suivait lentement sa route sur le fleuve, à

travers les boulets des batteries et de la fu

sillade des postes établis sur la rive; mais,

à hauteur du fort Sainte-Marie, la marée

l'abandonna entièrement. La chaloupe vint

échouer sur la rive gauche sous le feu croisé

des batteries de Sainte-Marie et du fort

Saint-Philippe. L'équipage se rendit à l'of

ficier qui commandait ce fort.

Les autres équipages s'étaient retirés

à la Téte-de-Flandre. Cependant, quand

la capitulation fut exécutée dans la cita

delle, ils déclarèrent s'y soumettre. Mais

le maréchal signifia au commandant de la

marine qu'il devait être exclu des bénéfices

d'une capitulation qu'il avait méconnue.

Les marins furent donc considérés comme

prisonniers à discrétion, et on désarma les

officiers. Néanmoins, sur les instances du

général Chassé, le maréchal consentit à ren

dre leur épée aux officiers de marine, qui

furent traités sur le même pied que les offi

ciers des autres armes.

Le lendemain de la capitulation, le 24, à

six heures du matin, les Français prirent

possession de la citadelle ; à quatre heures

du soir, la garnison en sortit et déposa les

armes devant l'armée française; ce fut en

core là une scène touchante.

Le maréchal Gérard, accompagné de son

état-major, vint d'abord rendre une visite

d'honneur au courage malheureux. Pour

arriver à la sombre casemate qu'occupait le

général Chassé, il fallut traverser des masses

de décombres; enfin on arriva, et les offi

ciers français se découvrirent avec respect

devant le vétéran, entouré de tous les insi

gnes de la destruction, et dont le regard at

tendri semblait leur demander : « Ai-je fait

» une assez honorable défense? »

Le maréchal Gérard répondit à cette in

terrogation muette. « J'honore partout le

» courage, dit-il au général et aux officiers

» qui l'entouraient, et ces ruines, messieurs,

» sont les plus belles preuves du vôtre. »

Après avoir parcouru toute la citadelle, le

maréchal dit encore : « Il était temps; le

» général Chassé s'est conduit en homme

» d'honneur; il ne pouvait tenir un jour de

» plus. »

Le défilé commença : environ 4,000 hom

mes d'une tournure martiale, mais les traits

fatigués par la souffrance, vinrent déposer

leurs armes sur le glacis. Leurs traits ex

primaient tant de douleur, que les Français,

profondément émus, firent tout ce qui dépen

dait d'eux pour adoucir la peine des vaincus;



■428 LA BELGI( JE DEPUIS

un officier hollandais ne put retenir ses

larmes au moment de déposer son épée, et

la jeta au loin. Un aide de camp du maré

chal, chargé de présider à l'opération, la ra

massa, et la remettant à l'officier : « Repre-

» nez-la, monsieur, ce n'est qu'un dépôt

» que nous vous demandons, et il ne peut

» être mieux placé qu'en vos mains. »

Ainsi fut accompli, après vingt-quatre

(I) RÉSUMÉ DES TRAVAUX DU SIEGE.

La tranchée fut ouverte dans la nuit du 29 au

30 novembre; douze batteries furent établies

la même nuit et ouvrirent leur feu le 4 décem

bre.

Plus tard, le nombre des mortiers a été porté à

quarante dans les batteries B, E, F, G, H et I . La

batterie A n'a pas tiré.

t' et 3" nuits (du 30 novembre au 2 décembre).

Cheminements en avant de la première parallèle

jusqu'à la deuxième.

4", 5" et 6' nuits [du 2 au 3).

Deuxième parallèle et logement dans le saillant

du chemin couvert de la lunette Saint-Laurent.

Les batteries de mortiers A et B ont été commen

cées dans la cinquième nuit.

7", 8', 9«, 4 0", et 4 I» nuits (du 5 au 4 0).

Cheminements en avant de la deuxième paral

lèle, dans la contregardo et son chemin-couvert,

et continuation des sapes dans le chemin-couvert

de la lunetto et sur son glacis. Commencement des

batteries de mortiers E, F, G et de la batte

rie n* 4 4 .

4 2° nuit (du 10 au 4 4).

Achèvement de ce dernier logement et de la

troisième parallèle, commencement do la qua

trième et attachement du mineur à l'escarpe de la

lunette.

4 3* nuit {du 4 4 au 42).

Achèvement de la quatrième parallèle.

4 4» nuit (du 42 a» 43).

Couronnement du chemin couvert do la face

gauche du bastion de Tolède.

45» nuit (du 43 au 44).

Continuation de ce couronnement, jeu des four

neaux et prise de la lunette. Logement joignant sa

nuits de tranchée ouverte, dix-neuf jours de

feu de la part des assiégeants et vingt-

quatre jours d'un feu continuel de la part des

assiégés cet épisode de la révolution belge

auquel la Belgique ne put prendre part (1).

La garnison retourna à la citadelle : sur

la demande même du général Chassé elle

devait y rester jusqu'à ce que la réponse du

gouvernement de la Haye fût connue. Le

gorge à la quatrième parallèle. Commencement de

la batterie n» 4 2 dans la contre-garde.

nuit (du 4 4 au 45).

Cheminements ver* le saillant du chemin cou

vert de la demi-lune 2-3, et commencement de la

batterie de mortiers H.

4 7" nuit (du 4 S au 4 6).

Couronnement du chemin couvert de la face

droite du bastion de Tolède, et de celui de la face

gauche de la demi-lune 2-3. Commencement de la

batterie n° 43.

4 8» nuit (iiu4 6 au 47).

Commencement de la batterie de brèche et de

la descente souterraine adjacente, et réunion des

couronnements des chemins couverts du bastion

et de la demi-lune.

49» nuit (du 4 7 au 4 8).

Commencement de la contre-batterie, et loge

ment dans la place d'armes rentrante du chemin

couvert de la face gaucho du bastion de Tolède.

20« nuit (du 4 8 au i 9).

Commencement de la batterie K de 6 pierriers,

du pont de fascines sur le fossé do la demi-lune, et

de la descente à ciel ouvert du fossé du corps de

place, adjacente à la descente souterraine.

24e nuit (du 49 au 20).

Armement de la batterie de brèche cl de la con

tre-batterie.

Le 2 1 à midi, on commence à battre en brèche.

Le 23, la brèche est faite, la descente souter

raine achevée, et la contrescarpe percée. A huit

heures du malin, l'assiégé demande à capituler.

Le 24, les Hollandais sortent de la citadelle et

mettent bas les armes sur les glacis.

Le 25, la Tôle-de-Flandre et les forts qui en

dépendent sur la rive gauche de l'Escaut sont oc

cupés par les Français.
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même jour eut lieu la remise des forts de la

Tête de Flandre.

Si grandes qu'eussent été les fatigues et

les privations que les Hollandais avaient eu

à supporter, -surtout à la fin du siége, celles

de l'armée assiégeante, constamment expo

sée à la pluie, au froid et au feu de la place,

n'avaient pas été moindres. Les rapports

officiels constatent que 7,000 toises de

tranchées ont été ouvertes; que l'artillerie

française a tiré 64,000 coups dont près de

20,000 bombes, ce qui indique combien il

est urgent de modifier les dispositions des

forteresses, en leur procurant des abris

sûrs pour la garnison, les magasins et l'ar

tillerie en batterie, surtout si l'on adopte

l'usage du mortier à la Paixhans, dont

l'essai , fait au dernier jour de l'attaque ,

donne lieu de croire qu'on pourra faire

utilement usage (1). Cependant, malgré la

quantité incroyable de projectiles lancés de

part et d'autre , la perte en hommes peut

être considérée comme très-peu importante

quand on la compare aux actions en rase

campagne où, dans un combat de quelques

heures, tant de sang est souvent répandu.

En effet, le maréchal Gérard, dans son

ordre du jour à l'armée, déclare qu'il y a eu

108 tués et 687 blessés; le général Chassé

annonce, dans son rapport, le chiffre infé

rieur de 90 tués et 349 blessés (2).

(4) Il se passa pendant lo siégo un fait curieux

et sans doute unique dans les annales de l'artil

lerie. Uu capitaine français vérifiait le pointage

d'un canon de 24 de sa batterie, quand un boulet

parti de la citadelle pénétra dans l'âme de la pièce

qui résonna légèrement, mais ne bougea point, et

le boulet se brisa contre la charge On parvint à

retirer un des morceaux, mais les autres s'étant

engagés en forme de coins entre la charge et les

parois de l'âme, on fut obligé d'envoyer la pièce à

l'arsenal, n'osant pas y mettro le feu, dans la crainte

de la mettre tout à fait hors de service.

(2) Une remarque très-imporlante, c'est que les

troupes françaises, malgré la pluio et la boue des

Le sort du général Chassé et de ses sol

dats, qui, aux termes de la capitulation, dé

pendait de la décision du roi Guillaume, fut

bientôt fixé. Il fallait que le roi consentît à

la remise des forts Lillo et Liefkenshoek,

dont l'inondation empêchait les approches

à l'armée française, sinon la garnison de la

citadelle serait considérée comme prison

nière et envoyée en France. Un officier hol

landais , accompagné du capitaine fran

çais Passy et de M. de Tallenay, fut chargé

de se rendre à La Haye. Les autorités lo

cales avaient reçu l'ordre d'interdire l'ac

cès des frontières aux envoyés du maré

chal Gérard ; l'officier hollandais put seul

atteindre le but de son voyage. Il revint le

26, apportant la réponse. Le roi Guillaume,

se tenant en garde contre le découragement,

témoignait sa satisfaction de l'énergique

résistance du général Chassé ; mais il refu

sait nettement de remettre les forts qui dé

pendent de la citadelle. Cependant le maré

chal Gérard offrit au général de lui rendre

sa liberté, ainsi qu'à ses troupes, et de leur

remettre leurs armes à la frontière, s'ils

s'engageaient à ne point servir contre la

France et ses alliés; le général répondit

qu'il n'était point autorisé à prendre un tel

engagement . Il fallut se déterm iner à envoyer

les Hollandais en France, après avoir mis

en liberté les employés et tous ceux qui

tranchées, n'eurent que très-peu de malades. II

en fut de même pour les troupes de la citadelle,

qui se trouvaient dans une position bien plus

critique.

Les officiers de santé et même les cantinières se

distinguèrent par leur dévouement et l'intrépidité

qu'ils déployaient en allant recueillir et soigner les

blessés dans les endroits les plus exposés. Cepen

dant il faut reléguer parmi les fables le fait rap

porté par des journaux, qu'une de ces cantinières

serait allé sur le radeau des mineurs leur porter,

dans leur trou, à la lunette Saint-Laurent, des vi

vres dont leurs chefs et leurs camarades les au

raient laissés mauquer.

61
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n'avaient pas pris une part active au siège.

Le départ dès prisonniers eut lieu le 29, le

31 décembre 1832 et le 1er janvier 1833 (1).

Hâtons-nous de dire que les Français en

tourèrent de soins constants leurs ennemis

désarmés. Au moment où le général Chassé

montait en voiture, un détachement de

700 soldats français, commandés pour une

corvée, se trouva sur son chemin. A la vue

du vénérable guerrier, tous ces braves mili

taires, par un mouvement spontané, se dé

couvrirent respectueusement. Arrivé àSaint-

Omer, sa destination, le général Chassé,

pour témoigner la satisfaction que les pri

sonniers éprouvaient de la généreuse con

duite des Français, adressa, le 7 janvier,

au général Hurlet, commandant de la bri

gade d'escorte, une lettre de remercîment

des plus flatteuses.

Nous terminerons cette période par le

récit du dernier événement qui s'accomplit

sur l'Escaut le jour même où la citadelle se

trouva réduite à capituler.

La digue de Doel, occupée par la division

du général Horace Sébastiani, fut attaquée

ce jour-là par la garnison du fort Liefkcns-

hoek et par une escadre hollandaise, sur la

quelle on avait embarqué, à Flessingue, un

bataillon de marche, composé de plusieurs

détachements de divers corps, réunis pro

visoirement. Tandis que l'escadre descend

la rivière, s'embosse devant la digue et

ouvre une forte canonnade, la garnison de

Liefkenshoek arrive en bateaux et débar-

(4) Nous consignons ici quelques particularités

que nous avions omises pour ne pas interrompre le

récit des événements que nous venons de rappor

ter. 11 est impossiblo do donner une idéo exacte

du patriotisme et du dévouement des citoyens hol

landais lors de ce siège mémorable. Ainsi , avant

l'ouverture do la tranchée, plusieurs étudiants

de Groeningue vinrent s'enfermer dans la place,

pour y mourir glorieusement à la Van Speyk, di

saient-ils. Un grand nombre d'oflicicrs qui avaient

offert leur vie au prince d'Orange, combattirent en

que sur la digue. Les hollandais étaient

au nombre de 2,000, les Français avaient

quelques compagnies du 8e de. ligne, 600

hommes à peine; mais le général Sébastiani

se trouvait avec eux et les encourageait par

son exemple. Le général, pour suppléer à

l'infériorité du nombre, fait aborder l'en

nemi à la baïonnette et le culbute; puis les

Français courent à la digue en battant la

charge. Les assaillants se retirèrent en

désordre dans le fort, mais l'escadre conti

nua à tirer pendant quelque temps sur les

troupes postées derrière la digue et qui

répondirent par une vive fusillade. Les Hol

landais, dans cette tentative infructueuse,

eurent 52 hommes mis hors de combat,

dont 8 tués, 42 blessés et 2 prisonniers. La

perte des Français, longtemps exposés à la

mitraille, fut plus considérable ; ils eurent

15 hommes tués et 60 blessés. L'ardeur

qu'ils déployèrent dans l'attaque explique

un succès si rapide. Ils se précipitèrent sur

l'ennemi pleins d'enthousiasme et criant

à l'envi : « En avant, en avant! » La joie

des habitants témoins de ce beau fait

d'armes fut extrême ; ils accoururent pour

embrasser les soldats et leur offrir des ra

fraîchissements. Cette affaire, plus sérieuse

que celle dont le fleuve avait jusqu'alors

été le théâtre, fut aussi la dernière scène de

ce drame sanglant. Les Hollandais , sans

crainte pour la sûreté de Lillo et de Lief

kenshoek, se contentèrent depuis lors de se

tenir sur la défensive (2).

qualité de volontaires. Cependant, malgré l'enthou

siasme de la garnison, quelques rares détections

eurent lieu , mais les déserteurs n'avaient de hol

landais que l'uniforme. C'étaient des militaires Dés

Belges qui n'avaient pas encore trouvé l'occasion

do rentrer en Belgique.

Le feu des Français commença le 4 décembre,

jour de la Sainte-Barbe, fêle des canonnière. Le

premier coup de canon fut tiré par la batterie

n° 5, aux cris de vive le roil

(2) Ou voit que le courage et la vigilance des
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Le 1" janvier 1833, la citadelle fut défi

nitivement remise aux Belges, et cette sin

gulière guerre, soutenue par la Hollande

assiégeants suffirent seuls pour empêcher les com

munications des assiégés, Ce but ne put être

atteint, dans les sièges antérieurs que la citadelle

eut à soutenir, qu'à l'aide d'efforts inouïs et

d'ouvrages d'art qui coûtèrent des peines et des

sommes immenses. Ainsi, en 1585, sept ans après

que le fameux architecte contemporain de Ra

phaël, Paciocci d'Urbino, eut construit ce boule

vard de la tyrannie duduc d'Albe('), Anvers fut as

siégée par Alexandre Farnèse , prince do Parme,

gouverneur des Pays-Bas pour le roi d'Espagne

Philippe II. Alexandre Farnèse commença par

enlever les forts Lillo et Liefkenshoek, et par faire

construire sur les rives de l'Escaut les forts Sainte-

Marie et Saint-Philippe. Cependant , Philippe

Marnix, qui défendait la ville, communiquait en

core avec les Zélandais, qui remontaient et descen

daient le fleuve malgré tous les obstacles. Le

prince de Parme, pour en finir, fit alors construire

un pon,t merveilleux de son invention, long de

deux mille quatre cents pieds, s'étendant de Calloo

à Lillo , et défendu de] chaque côté par une re

doute ou tête fortifiée. Les ingénieurs qui avaient

travaillé à ce pont en désespéraient comme d'uoo

chose impraticable ; cependant, à force de persé

vérance, de travail et d'argent, le pont fut achevé

vers la fin de février i 585, et pour en bien défen

dre l'approche, ou établit encore sur ses flancs des

ouvrages flottants barricadés et reliés entre eux

par des ancres, des poutres et des chaînes énormes.

Dès lors toute l'industrie des ennemis s'appliqua

à rompre ces ouvrages ; mais toutes les attaques de

vive force échouèrent sans le moindre succès. En

désespoir de cause, un artificier de Mantoue ,

nommé Frédéric Gennibelli, imagina de préparer

seize brûlots, dont quatre étaient de grands vais

seaux plats à haut bord , chargés d'une pou

dre fulminante de sa composition, tassée dans des

(*) Le duc d'AIbo lit placer dans l'église de la citadelle

une statue en bronze faite avec les canons pris à la ba

taille de Gemmingen; elle représentait, en deux figures

allégoriques, la noblesse et lo peuplo écrasés et foulés

aux pieds.

Le piédestal portait cette inscription : < Au duc d'Albe,

pour la défense d'un principe , fut terminée

sans avantage pour elle. Le fait le plus re

marquable, c'est que malgré la sourde haine

fourneaux maçonnés, recouverts d'énormes tas de

pierres, de ferrailles et de sarcophages, et sur les

tillacs, recouverts d'une autre maçonnerie, il fit

allumer de grands feux clairs; puis ces machines

infernales furent conduites dans le courant qui de

vait les porter sur les ouvrages espagnols. Un

seul grand brûlot atteignit le but et sauta contre

le pont. L'éclat fut épouvantable; à une demi-lieue

à la ronde, tout fut entevé et saccagé. On sentit lo

tremblement de terre à neuf mille pieds alentour ;

le fleuve découvrit son abîme, et jeta les eaux de

part et d'autre avec tant d'impétuosité, que les

forts, les redoutes, les digues furent submergés et

que l'eau passa fort au-dessus. Un second brûlot

sauta contre la rive, les autres coulèrent à fond

sans effet. Cependant les assiégés ne purent profi

ter du résultat; les troupes du prince deParme eu

rent bientôt réparé les quelques toises du pont

qui avaient été détruites. On essaya alors d'un

autre moyen, ce fut d'inonder les environs de la

ville. Pour y parvenir, il fallait s'emparer de la

digue de Cauwenslien et la percer. Le 26 mai,

les Zélandais purent s'y établir et la détrui

sirent en partie; mais, n'étant pas soutenus

par la garnison, ils furent repoussés par les Espa

gnols. Le découragement qui se répandit dans la

place à la suite do cet échec força enfin le comto

Marnix à rendre la place aux Espagnols. Tous les

moyens de défense étaient épuisés. La capitulation

fut signée le 1 7 août 4 685, après dix mois de siège.

Si l'on compare ces faits à ce qui se passa de

vant la citadelle pendant le mois de décembre 1 832,

on concevra les prodiges que peut accomplir uno

armée vaillante , disciplinée et bien commandée.

On verra surtout que les progrès qu'a faits l'art

de la guerre dans les temps modernes ont pour

effet de diminuer la durée des sièges et d'épargner

le sang des combattants.

« Ferdinand Alvarès de Tolède, gouverneur des Pays-

» Bas et fidèle ministre do Philippe II, qui étouffa la ré-

> volution, qui battit les rebelles, qui rassura la religion

» et qui rétablit la paix, »

Cette statue n'existo plus : les Anvorsois la mirent en

pièces et en firent un magnifique crucifix de bronze.
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et la protestation muette des vieilles puis

sances absolues, malgré les intérêts de fa

mille et de dynastie, les engagements pris

au nom des peuples durent être remplis.

Cette transformation du droit commun de

l'Europe établissait un lien de solidarité en

tre la France et la Grande-Bretagne, et bien

que les autres puissances l'appelassent fan-

tômerévolutionnaire,e\\esi\iTeiit obligées de

le respecter, n'osant pas le combattre. Pour

la politique du cabinet des Tuileries, l'expé

dition de l'armée française fut un véritable

triomphe ; malgré les critiques du parti

avancé, oh sut gré au roi Louis-Philippe

d'avoir fourni à sa jeune armée l'occasion

de faire ses premières armes , non dans une

guerre de conquête, mais pour défendre les

droits des peuples opprimés (1).

Remarquons aussi que de toutes les pré

dictions sinistres auxquelles avait donné

lieu l'exécution des mesures coërcilives,

aucune ne se réalisa. Ainsi la ville d'Anvers

(4) Le duc d'Orléans se distingua toujours par

un sangfroid inaltérable. Le premier boulet qui

siffla à ses côtés s'étant logea deux pas de lui, il

ôta son chapeau en disant : « Il faut être honnête

avec les nouvelles connaissauecs. »

Un autre jour, pour donner une preuve de mé-

n'eut pas à souffrir, et l'expédition se ter

mina sans faire retentir aux bords du Rhin,

du Danube et delaNéva le cri de guerre qui,

selon quelques-uns, devait en être la suite.

A part de vaines tentatives pour contra

rier les projets des Français et pour dé

truire quelques propriétés particulières, les

Hollandais n'essayèrent pas de venir au se

cours de leurs concitoyens; la Belgique

n'eut pas à subir les conséquences toujours

désastreuses d'une guerre, et l'armée fran

çaise se retira aussitôt que sa mission fut

terminée. Aussi les chambres belges, pour

reconnaître le procédé chevaleresque de la

France, accordèrent-elles, par un vote una

nime, des remercîments à l'armée expédi

tionnaire et une épée d'honneur au maré

chal Gérard.

Une autre proposition, faite dans un mo

ment d'enthousiasme, tendait à faire tomber

le monument de Waterloo, mais elle fut

écartée.

pris du danger, le général Caslellane invita à

dîner dans la batterie n° 7, qui paraissait être le

but de prédilection des boulets ennemis, les offi

ciers supérieurs de service à la tranchée et les

aides do camp du maréchal. Personne no manqua

à l'invitation.
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Bien que la marche à suivre désormais

ne pût être encore nettement déterminée, le

gouvernement belge, après les événements

que nous venons de rapporter, résolut de'

ne pas se départir de son principe, qu'en

politique tout retour sur le passé est une

faute. Ce n'était pas pour faire une Belgique

nouvelle que le cabinet s'était installé, mais

bien dans la ferme résolution de défendre

les droits acquis de la Belgique, comme

d'être fidèle aux engagements qu'elle avait

contractés. Des hypothèses favorables pour

raient se présenter, il les accueillerait avec

empressement, mais il éviterait avec le plus

grand soin de faire connaître ses vues à ses

adversaires, car il avait la conviction que

les débats des chambres belges avaient sou

vent déterminé les résolutions du cabinet

de la Haye. Le cabinet de Bruxelles se rap

pelait que le seul véritable succès diploma

tique que la Belgique eût encore obtenu ,

par suite des négociations des douze der

niers jours de septembre, avait été le résul

tat de ce que nul indice n'avait pu instruire

le gouvernement hollandais de ses projets.

Ces notions d'une politique à la fois pru

dente et ferme furent développées par le

ministre des affaires étrangères, le général

Goblet, dans la séance de la chambre des

représentants du 4 février 1833, en réponse

a une interpellation qui lui avait été faite

sur la question de l'évacuation du territoire.

Cependant il ne fit point mystère de déclarer

que le gouvernement belge n'entendait point

revenir sur la résolution exprimée dans les

séances du 23 et du 24 novembre, c'est-

à-dire, qu'il considérait contraire aux sti

pulations renfermées dans le traité du

15 novembre de remettre les territoires

en question au gouvernement néerlandais
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avant que les conditions attachées à ses

possessions n'aient été remplies. Ainsi l'é

vacuation devaitêtrecomplèle et réciproque,

et la Belgique, toujours aux termes du traité

du 15 novembre, devait avoir l'assurance

immédiate de la jouissance de la libre navi

gation de la Meuse et de l'Escaut, ainsi que

l'usage des routes existantes pour les rela

tions commerciales avec l'Allemagne. Cette

déclaration était en tout conforme à la note

dela conférence du 11 juin, qui avait dé

terminé l'intervention armée de deux puis

sances. Il était impossible d'être plus clair et

plus précis, et de déclarer d'une manière

plus formelle que la Belgique ne se croirait

obligée à rien jusqu'à cequele roi Guillaume

consentit à céder le territoire qu'il per

sistait à retenir. Ainsi, en retour de Lillo et

de Liefkenshoek, deux forts de peu d'impor

tance au point de vue des intérêts matériels,

la Belgique retenait Venloo, le Limbourg et

le Luxembourg. Tout l'avantage était pour

elle. Et qui sait? l'indécision, se prolon

geant, pouvait aboutir à un résultat plus fa

vorable encore. Le gouvernement belge,

cette fois, se montrait donc parfaitement

satisfait de l'opiniâtreté du roi Guillaume.

Anvers délivrée de sinistres appréhen

sions, et l'espérance de la réouverture pro

chaine de l'Escaut, produisirent nécessaire

ment une impression profonde sur les

esprits. Anvers, si cruellement éprouvée

depuis 1830, avait maintenant les plus

belles perspectives et n'avait plus rien à re

douter des préférences accordées à ses ri

vales. La Belgique se trouvait en posses

sion des 'deux rives, tout autant que si

l'exécution du traité eût été complète, car

les forts Lillo et Liefkenshoek ne peuvent

avoir qu'une bien faible influence sur la na

vigation de l'Escaut, puisque les bâtiments

qui le descendent doivent passer sous le ca

non de Flessingue.

La position militaire se trouvait aussi

très-heureusement améliorée : la citadelle et

la flotte ne menaçaient plus le flanc gauche

et même l'arrière-garde de l'armée d'obser

vation; les communications sur les deux

rives ne seraient plus interrompues à cha

que pas par des postes ennemis. L'on put

rétablir entre les riverains des relations

directes jusqu'au fort la Croix et au polder

Sainte-Anne, et les forts remis aux Belges

furent mis en état de se défendre avec suc

cès contre la marine ennemie.

Mais sous le rapport militaire la Hol

lande est mieux partagée que nous. En cas

d'hostilités contre la Belgique, l'avant-garde

de son armée a devant elle des routes d'ac

cès facile; dans la retraite, les eaux du Moer-

dyck arrêtent l'ennemi. Mais ces avantages

ne doivent pas inspirer d'inquiétudes très-

sérieuses. La neutralité de la Belgique est

une barrière très-forte contre toute injuste

agression; d'ailleurs la guerre de nationa

lité terminée, il ne peut exister de grand

désaccord entre la Hollande et la Belgi

que. Vienne une guerre entre les gran

des nations, sans doute, elles formeront

ensemble une ligue défensive. Mais la sé

curité ne peut jamais être aveugle ni com

plète quand il s'agit de l'indépendance de

la patrie, et pour parer à cet inconvénient

grave qu'il n'existe pas sur les Deux-Nèthes

de bonne position pour reformer l'armée

nationale qui aurait subi un échec à l'ex

trême frontière (puisqu'il est facile de tour

ner la position de la Dyle et du Demer par

les routes de Tongres, de Jodoigne et de

Wavre), on a songé à protéger cette fron

tière par l'érection d'une forteresse à Za-

mel, et de fortifier d'autres points, entre

autres Lierre, Dicst et Hassclt, projet qui

a reçu un commencement d'exécution.

D'un autre côté, les puissances exécu

trices, malgré les inconvénients graves qui

en résultaient pour leur propre commerce,

ne pouvaient songer à lever l'embargo sans

agir contre la lettre et l'esprit de la con

vention d'octobre, dont le seul but était
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l'évacuation complète et réciproque des ter

ritoires. Loin d'apporter quelque adoucis

sement aux mesures coërcitives contre le

commerce hollandais, elles étaient bien ré

solues à les exercer avec plus de rigueur que

jamais jusqu'à ce qu'enfin le gouvernement

néerlandais consentît à subir les stipula

tions imposées à l'une et l'autre des parties

contendantes ; jusqu'à ce qu'il admît, en un

mot, les décisions de la conférence, de cette

conférence qui ne s'était assemblée qu'à sa

prière, et dont, par cela même, il avait pris

l'engagement de respecter les décisions.

S'ensuit-il qu'on en doit conclure que le

roi Guillaume était frappé de l'esprit d'aveu

glement, au point de sacrifier les intérêts

vitaux de la Hollande à un point d'hon

neur stérile? Non, sans doute. Jamais sa

pénétration ne lui fit moins défaut que dans

ces circonstances; et en opposant la rigueur

à l'oppression, il savait bien que les inté

rêts matériels, si puissants daus les pays

constitutionnels , parleraient bientôt en

sa faveur. Il espérait que, pour faire droit

aux réclamations véhémentes du commerce

de la France et de la Grande-Bretagne, il

faudrait bien que les puissances cessassent

l'emploi des mesures coërcitives, et qu'ainsi

une atteinte étant portée à l'exécution du

traité des 24 articles, il lui serait possible

de le faire révoquer. Aussi lordPalmerston

et le prince de Talleyrand, pénétrés de cette

idée, résolurent, dès l'évacuation de la cita

delle, de tourner la difficulté en essayant de

reprendre les négociations. Un nouveau

(1) Cet arrêté, daté du 16 novembre 4832 et

publié le 47, était ainsi conçu :

• Considérant que les gouvernements de France

cl de la Grande-Bretagne ont mis embargo sur les

navires et les cargaisons appartenant à des Néer

landais, et so trouvant dans les ports de ces

royaumes, ou qui pourraient y entrer encore ;....

» Aut. Tous les navires anglais et fiançais

qui se trouvent encore actuellement sur notre ter

ritoire auront m le quitter au plus tard trois jours

projet de convention fut rédigé et envoyé

à la Haye le 30 décembre. Ce projet offrait

la mise en liberté des prisonniers hollandais

et la levée de l'embargo en retour de l'éva

cuation des forts Lillo et Liefkenshoek , de

la réouverture de l'Escaut et de quelques

autres stipulations accessoires. Le cabinet

de la Haye voulut profiter de ces proposi

tions pour représenter encore une partie de

ses prétentions. Il envoya un plénipoten

tiaire à Londres, pour renouer les pourpar

lers avec les puissances exécutrices. L'en

voyé était porteur d'un contre-projet, daté

du 9 janvier 1833, par lequel le gouverne

ment hollandais, tout en admettant le prin

cipe de l'évacuation du territoire, proposait

l'établissement d'un droit sur la navigation

de l'Escaut et le commerce de transit en

Allemagne; et pour couronner le tout par

un précédent qu'il ne serait plus possible à

la Belgique de révoquer, le projet réclamait

le payement annuel par la Belgique des

8,400,000 florins représentant sa quote-

part de l'intérêt de la dette. Mais les négo

ciations ne purent être entamées. Avant que

ce contre-projet ne parvînt à sa destination,

les cabinets de Paris et de Londres eurent à

demander des explications au gouvernement

hollandais sur des faits résultant de la dé

cision prise à la Haye, le 17 novembre,

qu'il serait répondu à l'embargo par de vi

goureuses représailles (1). L'état de guerre,

en fermant le port d'Anvers, avait jusqu'a

lors fait de cet acte une lettre morte; mais, à

peine la citadelle eut-elle été rendue, qu'on

après l'avis qui, à cet effet, par suite du présent

arrêté, en sera donné aux capitaines de ces na

vires.

» Art. 2. Tous les navires naviguant sous le

pavillon des deux nations citées sous l'art. 1", et

qui pourraient arriver de la mer sur le territoire

néerlandais, seront renvoyés, et ne seront pas

admis avant que les navires sous pavillon néerlan

dais ne puissent, comme auparavant, entrer libre

ment dans les ports d'Angleterre et de France. »
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voulut l'exécuter à l'égard de deux navires

autrichiens, le Roleslaw et le Prince de Met-

temich, qui, appartenant à une nation neu

tre, avaient cru pouvoir naviguer sans dan

ger sur le bas Escaut. Il est évident que la

conduite de la Hollande avait pour but, en

cette circonstance, de démontrer aux puis

sances que les mesures rigoureuses seraient

fatales à elles-mêmes. Le 4 janvier, le brick

le Roleslaw sortit d'Anvers et voulut prendre

la mer; il fut conduit à Lillo par un navire

de la station hollandaise, et de là forcé à ré

trograder ; le Prince deMetternich,qn\ voulait

remonter l'Escaut, fut abordé à Flessingue,

escorté jusqu'aux limites des eaux belges,

et là on exigea du capitaine l'engagement de

payer les droits qui pourraient être exigés

par la suite, dans le cas d'acceptation par

la Belgique d'un impôt de cette nature. L'in

scription de cetacte fut faite au livre deloch,

puis il fut permis au navire de continuer sa

route.

Le cabinet hollandais savait bien ce qui

devait résulter de cette violation directe des

traités garantissant la liberté de l'Escaut.

Les puissances s'émurent de cet incident,

qui était d'une importance vitale pour la

navigation générale, et dès que les gouver

nements de la France et de l'Angleterre

eurent reçu dénonciation de ce fait de la

part du gouvernement belge, ils exigèrent

des explications. M. VanZuylen van Nyevelt

allégua, le 16 janvier, qu'il n'était pas à

même d'en donner. Le prince de Talleyrand

et lord Palmerston insistèrent et déclarèrent

qu'ils ne poursuivraient pas les négociations

(4) Celte dépêche du baron Verstolck van Zoe-

len, en date du 25 janvier 4 833, fut communiqués

le 28 par le plénipotentiaire hollandais au prince

de Talleyrand et à lord Palmerston. Dans cette

dépêche, le ministro hollandais commence par éta

blir que l'ouverture de l'Escaut, en janvier 4 831,

a été subordonnée à la cessation complète des hos

tilités, suivant lo protocole n° 9; puis il poursuit

en ces termes :

avant de savoir si la navigation de l'Escaut

était libre et sans entraves. Le 28, le cabi

net hollandais répond enfin, par l'organe du

ministre des affaires étrangères , qu'il n'a

vait fait qu'user de justes représailles aux

mesures prises récemment contre la Hol

lande, mesures en opposition formelle avec

les principes posés dans le 9e protocole, par

lesquels la navigation de l'Escaut devait dé

pendre de la cessation des hostilités de part

et d'autre. Telle était la cause qui avait dé

terminé le gouvernement hollandais à ne

pas admettre les bâtiments français et an

glais; mais la navigation, interdite à ces

deux nations, restait ouverte aux autres

peuples, et les mesures n'avaient été adop

tées pour l'Escaut supérieur que lorsque le

pavillon hollandais avait été repoussé de

l'Escaut inférieur. Le gouvernement hollan

dais, en vertu de sa déclaration du 25 jan-

vierI832, pouvait même entièrement fermer

l'Escaut ; mais, voulant concilier autant qu'il

était en lui les intérêts de la navigation et

du commerce avec ses droits antérieurs et

ceux dont l'investissait le 9* protocole, il

consentirait à la liberté temporaire du

fleuve, moyennant un impôt qui serait éta

bli en vertu du 9e protocole, et à la condi

tion pour les puissances de lui rendre les

prisonniers et de discontinuer les mesures

coërcttivcs. Mais jusqu'à l'exécution de cette

dernière condition, les dispositions émanées

du cabinet en date du 17 novembre reste

raient en vigueur en ce qui corcernait la

France et l'Angleterre (1).

Bien que cette note donnât à la 12° clause

t Lorsque au mois de novembre 4 832, la France

et la Grande-Bretagne eurent abandonné le prin

cipe établi par lo protocole du 9 janvier 4 831

comme condition do la liberté de l'Escaut, que do

toute part on s'abstiendrait d'hostilités, et nonob

stant les actes de la conférence de Londres, eurent

pris et mis à exécution en pleine paix des mesures

hostiles contre la navigation marchande de la Hol

lande et contre les troupes des Pays-Bas, occupant
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du 9e protocole, une fausse interprétation,

lord Palmerston et le prince de Talleyrand

prirent acte de ces explications et en dédui

sirent cette conséquence qu'il fallait admet

tre l'exception momentanée faite au principe

de la libre navigation de l'Escaut, comme

étant en corrélation avec l'emploi des me

sures coercitives. Or, au point où les choses

la citadelle d'Anvers et ses dépendances, le gou

vernement néerlandais limita les représailles au

renvoi do ses ports, dans un terme indiqué, des

bâtiments anglais et français, et la non-admission

de ceux qui auraient encore l'intention de s'y

rendre.

» Les circonstances toutefois ne pouvaient

manquer d'inQuer sur la navigation de l'Escaut, et

il n'échappa pas aux cabinets de Londres et de

Paris combien ce résultat était inévitable. En

effet, les bâtiments anglais et français reçurent à

Anvers et sur l'Escaut, comme à Amsterdam et à

Rotterdam, l'injonction des consuls respectifs de

mettre sans délai à la voile, et, dès le 7 novem

bre 1832, l'ordre fut donné par le Custom house

de Londres de ne pas permettre la sortie des bâ

timents anglais destinés pour les ports de la Hol

lande ou pour Anvers. Mais si la navigation de

l'Escaut se trouva temporairement interrompue

pour les bâtiments de la France et de la Grande-

Bretagne, elle demeura libre pour les autres pa

villons, même postérieurement à l'arrivée de l'ar

mée française sous les murs de la citadelle d'An

vers.

Ce fut seulement après que celte armée eut

mis obstacle aux communications sur l'Escaut, et

eut repoussé le pavillon néerlandais, qui jusqu'ici

avait entretenu une libre communication avec

l'Escaut supérieur, qu'on se vit obligé d'adopter

des dispositions analogues sur l'Escaut inférieur,

qui interrompaient la navigation en général, ré

sultat uniquement causé par les positions mili

taires et par les circonstances qui précédèrent,

accompagnèrent et suivirent le siège de la cita

delle d'Anvers...

» Quelque fondée que soit dès lors la cour de

la Haye, qui n'a nullement provoqué les compli

cations inattendues, et qui aujourd'hui se voit dé

çu. POPLIMO.NT.

en étaient, la continuation des mesures

coercitives pour arriver à l'exécution du

traité du 13 novembre étant une nécessité,

il en résultait évidemment qu'il fallait se

soumettre à toutes les conséquences de la

coercition. C'est ainsi que les plénipoten-

tiairesde la Franceet dela Grande-Bretagne,

dans un procès-verbal du 30 janvier 1833,

possédée de ses principales garanties sur l'Escaut

supérieur, à ne pas permettre pour le présent la

navigation de l'Escaut, elle n'usera point à cet

égard de toute l'étendue de ses droits expressément

réservés dans sa déclaration du 25 janvier 1834,

et cherchera à les concilier avec l'intérêt de la na

vigation et du commerce.

» A cet effet, elle ne s'opposera pas à la libre

navigation de l'Escaut, autant et aussi longtemps

que le permettront la sûreté et la défense de la

Hollande; mais comme le roi, en se déterminant,

en janvier 4 831, à demeurer pour le moment

spectateur de cette navigation, ne pouvait prévoir

que le système de conciliation constamment suivi

par la Hollande n'aurait pas encore amené un ar

rangement deux ans après, et que Sa Majesté ne

saurait, en opposition aux intérêts de la Hollande,

garder plus longtemps à cet égard une altitude

passive, elle se réserve et a l'intention d'user

très-incessamment de son droit, reconnu par la

conférence elle-même dans son 9* protocole du

9 janvier 1831.

• Ledit système sera également appliqué aux

bâtiments de commerce anglais et français, ou

appartenant aux ports do la Belgique, dans la sup

position qu'il soit mis un terme aux mesures adop

tées par la France et la Grande-Bretagne contre

la navigation des Pays-Bas, et que les militaires

néerlandais retenus en France soient renvoyés

avec armes, bagages, etc. S'il en était autrement,

la Hollande serait dans le cas de maintenir égale

ment, par rapport à l'Escaut, les dispositions de

l'arrêté royal du 16 novembre 1832, officielle

ment publié, et ordonnant lo renvoi des bâtiments

anglais et français qui arrivaient de la mer sur le

territoire néerlandais. » Nothomb, Appendice à

VEssai historique et politique sur la révolution

belge, p. 341 et 342.

BS
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ontété amenés à faire cette déclaration: qu'il

résulte de la dépêche du 25 janvier « que le

principe de la navigation de l'Escaut était

maintenu, que l'application de ce principe

n'éprouvait qu'une exception momentanée

par suite de l'arrêté du 16 novembre 1832 ;

qu'en conséquence les négociations seraient

reprises. »

11 est évident que le gouvernement hollan

dais ne se croyait pas en droit de contester

en principe la liberté du fleuve ; mais en ad

mettant que l'Escaut resterait ouvert et dans

le droit commun par rapport aux autres na

tions, il voulait établir une réserve à l'égard

de la France, de la Grande-Bretagne et de

la Belgique. Les intéressés devaient com

prendre que c'était là une des conséquences

de la coercition, et qu'un arrangement pour

rait seul faire cesser un état de choses fu

neste aux opérations commerciales.

Mais en l'absence d'un résultat définitif

qu'il était impossible d'obtenir immédiate

ment, on ne pouvait protéger les intérêts

matériels que par une transaction prélimi

naire. C'est ainsi que les esprits furent

amenés à désirer un arrangement prépara

toire; et tout en adoptant cette idée, le mi

nistère belge entendait bien ne pas s'écarter

de la pensée exprimée par la note du 14 fé

vrier, adressée à la Hollande par la France

et l'Angleterre. Il fallait, disait le comte

Goblet, dans son discours à la chambre des

représentants du 23 mars 1833, si l'hypo

thèse était admise, que l'arrangement créât

un état provisoire que personne n'eût in

térêt à prolonger. Selon lui, les promesses

exprimées par la note du 14 février conci

liaient tout à la fois et les droits de la Bel

gique etles besoins du moment.

Le principe d'un arrangement temporaire

n'était pas encore admis, on en prévoyait

seulement la nécessité ; il se développa suc

cessivement, et donna lieu à divers essais

tentés dans tous les sens avant que la base

des négociations pût être arrêtée.

Dans la pensée du gouvernement belge,

le statu quo était inadmissible s'il n'entrait

dans les conditions d'un programme por

tant expressément la reconnaissance for

melle de la neutralité belge, la réouverture

de la Meuse d'après les bases de la con

vention de Mayence, ratifiée le 31 mars

1831 , et celle de l'Escaut sur le pied où

elle s'était trouvée depuis le mois de jan

vier 1831 jusqu'à la fin de novembre 1832.

A ce prix, la question territoriale pourrait

rester en suspens, chaque partie demeurant

en possession des localités qu'elle occupait,

jusqu'à l'expiration d'un délai qui serait fixé

de gré à gré; et enfin un armistice for

mel pourrait être conclu. Le gouvernement

belge, qui comprenait la nécessité d'une

conduite réservée en bien des points, ne

faisait pas mystère de ses résolutions

inébranlables au sujet de cette question

brûlante; nous l'avons déjà dit, dans les

discours à la chambre des représentants du

du 21 et du 23 novembre 1832, le général

Goblet avait clairement donné à entendre

que les efforts qui pourraient être faits par

le gouvernement hollandais pour l'entraîner

dans une autre voie seraient tentés en pure

perte.

Le projet de convention présenté par les

puissances exécutrices le 30 décembre 1832

contenait quelques-unes de ses stipulations

essentielles.

Pour prix de la paix et d'un désarme

ment réciproque, en retour de la liberté

rendue aux prisonniers hollandais, il exigeait

l'évacuation des territoires, la liberté de la

navigation de la Meuse avec application des

tarifs de Mayence, celle de l'Escaut avec

exemption provisoire de tout droit, et l'u

sage des routes vers l'Allemagne à travers

le Limbourg, sans autres droits que le droit

de barrière.

Admettant, par un contre-projet du 7jan

vier, le principe de l'évacuation réciproque,

le gouvernement hollandais exigeait un
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droit de navigation sur l'Escaut, payable à

Flessingue ou à Bathz, sans autre visite ni

formalité de douane quelconque, un droit

de transit pour les routes d'Allemagne, et

enfin le payement annuel de la dette mon-

tantà 8,400,000 florins. Sans aboutir à rien

de fixe, deux autres projets furent successi

vement échangés, le premier le3, et lesecond

le 5 février ; enfin , dans une notedu 1 4février,

• le prince de Talleyrand et lord Palmerston

exposèrent le principe d'un arrangement

provisoire. Le cabinet belge fut consulté par

les puissances exécutrices dans la rédaction

de cette note, où domina par conséquent le

système que le ministre des affaires étran

gères de la Belgique avait développé.

Comme première conséquence de la par

ticipation du gouvernement belge à cet acte,

qui est le point de départ de la situation

politique des deux parties pendant la longue

durée du statu quo, le ministre anglais et

l'ambassadeur français revinrent sur leur

projet du 30 décembre 1832. Voici dans

quels termes s'exprime la note du 14 fé

vrier :

« Il est évident que les Belges ne pou

vaient accepter aucun arrangement provi

soire qui ne leur donnât pas la jouissance

immédiate de la navigation de la Meuse, et

qui ne leur assurât pas, jusqu'à la conclu

sion d'un traité définitif, la continuation de

la navigation de l'Escaut, telle qu'ils en

jouissaient depuis le mois de janvier 1831.

» En retour de ces conditions, les gou

vernements de France et de Grande-Breta

gne offraient la cessation immédiate del'em-

bargomis sur les vaisseaux hollandais, et le

renvoi des troupes hollandaises maintenant

retenues en France.

» La convention préliminaire proposée le

2 janvier était fondée sur le principe que

l'échange réciproque des territoires eût lieu

immédiatement entre les deux parties, et on

proposait en conséquence l'évacuation par

les Hollandais des forts de Lillo et de Lief-

kenshoek, et celle du Limbourg hollandais,

et de la partie allemande du Luxembourg

par les Belges. Les résultats nécessaires de

cette évacuation réciproque devaient être

une amnistie accordée aux habitants des

districts évacués, et pour les Belges, la jouis

sance immédiate du libre usage des routes

commerciales à travers le Limbourg, qui

leur a été garantie par les cinq puissances,

comme une condition de l'arrangement par

lequel la rive droite de la Meuse et la sou

veraineté entière de Maestricht étaient as

surées à Sa Majesté le roi des Pays-Bas,

grand-duc de Luxembourg. »

Cette explication donnée, le doute sur les

conditions que les puissances exécutrices

voulaient mettre à l'évacuation n'était plus

permis. Les conditions étaient celles que le

ministre belge avait présentées aux cham

bres législatives lors de l'adresse en réponse

au discours d'ouverture de la session, et qui

avaient été posées d'ailleurs dans la note de

la conférence du 41 juin 1832. Mais les

contre-projets du cabinet néerlandais ne les

admettaient pas. Aussi les plénipotentiaires,

dans la note du 14 février, déclarèrent qu'ils

ne pouvaient se rallier aux propositions

nouvelles de la Hollande. Discutant le

contre-projet du 9 janvier, ils le rejettent

comme « inadmissible pour ce qu'il conte

nait et parce qu'il contenait des objections

sérieuses pour ce qu'il ne contenait pas. »

En effet, un droit de tonnage sur l'Escaut ne

pourrait être payé à Flessingue ou à Bathz

sans entraîner des détentions et des retards

prolongés pour les bâtiments naviguant sur

l'Escaut. Le droit de transit sur les routes

à travers le Limbourg était incompatible

avec la garantie donnée par les cinq puis

sances que la Belgique aurait le libre usage

des routes vers l'Allemagne, pour l'utilité du

commerce, sans autres charges qu'un droit

de barrières pour leur réparation et leur en

tretien ; la Belgique ne pouvait, dans les cir

constances actuelles, être astreinte à payer la
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charge annuelle de 8,400,000 florins, repré

sentant sa quote-part des intérêts de la dette

qui lui avait été assignée par le traité du

15 novembre, parce que cette charge consi

dérable devait faire partie d'un arrangement

général et final, et procurer en équivalent^

la Belgique, les avantages commerciaux qui

lui seraient assurés ; elle impliquait surtout

la délimitation nationale et la reconnaissance

par le roi Guillaume du souverain de la Bel

gique. Or, comment exiger de la Belgique

le payement partiel du total de cette charge

sans lui accorder en retour les avantages

qui devaient, en toute justice, être le prix

de cet immense sacrifice?

Ce n'est pas tout. Le contre-projet du

9 janvier contient encore d'autres stipula

tions que les plénipotentiaires condamnent.

Le document, disent-ils, dénote de la pan

du gouvernement néerlandais le désir de

prolonger l'état provisoire. En effet, quelle

autre interprétation peut-on donner à cette

clause qui prévoit des payements annuels à

faire pendant la négociation du traité, tan

dis que le premier terme de ce payement

ne serait dû qu'en juin ou en juillet pro

chain? Si le gouvernement hollandais avait

le désir réel de terminer, il serait facile de

signer un traité définitif longtemps avant

l'époque du premier payement. Ainsi le ca

binet de la Haye voulait s'assurer, par un

traité préliminaire, les avantages qui pou

vaient le mettre à même d'empêcher ou de

retarder jusqu'à une époque indéfinie la

conclusion d'un traité définitif. Ce point de

départ était inadmissible pour les puissances

exécutrices.

L'examen des plénipotentiaires se porte

ensuite sur le contre-projet du 3 février. A

ce sujet, la note du 14 février rappelle les

efforts qui avaient été tentés pour obtenir

un arrangement final; comment les pre

mières propositions de la conférence avaient

été modifiées par la résolution de laisser

provisoirement les deux parties en posses

sion des territoires qui devaient être échan

gés (ce qui expliquait l'établissement d'un

armistice formel), et la reconnaissance de la

Belgique par la Hollande : moyens propo

sés comme offrant des sûretés suffisantes

pour la paix, sans aucune autre stipulation

spéciale pour des réductions d'armée de part

et d'autre. D'après ce principe, on avait ré

clamé comme indispensables l'ouverture

immédiate de la Meuse et la libre naviga

tion de l'Escaut telle qu'elle existait au

commencement du mois de novembre 1832.

En compensation, la France et l'Angleterre

avaient offert la levée de l'embargo et le

retour des troupes hollandaises dans leur

pays; cependant, il fallait aussi que les par

ties contractantes s'engageassent à s'occu

per sans nouveaux délais d'un arrangement

définitif entre la Hollande et la Belgique.

Or le contre projet hollandais du 3 février

s'écartait trop de ces conditions essentielles

pour qu'il fût possible aux plénipotentiaires

de le prendre en considération sérieuse.

Enfin, la note du 14 février se terminait

par l'examen du contre-projet présenté par

M. Van Zuylen van-Neyvelt, le 5 février. Cette

dernière partie du document diplomatique

est d'une haute importance. On se rappelle

qu'à propos de l'affaire des navires autri

chiens la Hollande, dans sa réponse aux in

terpellations qui lui avaient été faites à ce

sujet, avait prétendu que le droit de péage

sur l'Escaut lui était reconnu par un passage

du 9° protocole, du 9 janvier 1830, suppo

sant l'existence d'un droit sur l'Escaut, en

1814, immédiatement avant la réunion de la

Hollande et de la Belgique. Pour rectifier

cette fausse interprétation, les plénipoten

tiaires s'exprimèrent en ces termes : « Les

» soussignés ont de fortes raisons de croire

« qu'aucuns droits n'ont été légalement

» levés, ni aucunes visites de bâtiments lé-

» gaiement faites, sur l'Escaut, dans l'an-

» née 1814, avant la réunion de la Belgique

» à la Hollande. »
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Ces arguments ne purent convaincre le

représentant hollandais. Il entreprit de jus

tifier les contre-projets successivement pré

sentés au nom du cabinet de la Haye, et la

réponse ne se fit pas attendre; elle date du

26 février. M. Van Zuylen van Neyvelt y répli

que par un long mémoire à la note du 14;

il s'attache à repousser avec vigueur le prin

cipe qui, disait-il, subordonnerait la levée

des mesures coercitives à des concessions

en faveur de la Belgique. Il ne peut ad

mettre surtout que ces mesures consti

tuent des droits. La manière dont il s'ex

prima à cet égard , est trop remarquable

pour n'en pas rapporter les termes. « Les

derniers mois de l'année 1832, dit-il, virent

introduire, sous le nom de mesures coerci

tives, l'exercice d'une police dans les rap

ports des nations entre elles, et mettre en

pratique envers la Hollande un système,

inconnu jusqu'ici, d'hostilités ouvertes en

pleine paix , sapant la base de l'indépendance

des peuples, bouleversant le premier prin

cipe fondamental du droit des gens, et y

substituant la suprématie du plus fort.

Nonobstant ce phénomène politique, le gou

vernement des Pays-Bas, contre lequel l'at

teinte portée à la société européenne était

plus spécialement dirigée, n'abandonna

point le langage de sa modération habi

tuelle, il préféra vouer à l'oubli cette fu

neste page de l'histoire. Voici comment il

s'exprima : « Quant à la levée de l'embargo,

» le roi attache trop de prix aux relations

» amicales entre la France et la Grande-

» Bretagne, pour que Sa Majesté n'éprouve

» point le désir qu'il ne demeure aucune

» trace de cet acte dans les articles de la

» convention. L'on propose, en conséquence,

» de s'entendre immédiatement sur la levée

» de l'embargo, sur la révocation des ordres

» donnés pour arrêter les bâtiments des

» Pays Bas, et sur le renvoi avec armes,

» bagages, etc., des militaires hollandais

» qui se trouvent en ce moment en France.»

De son côté, la cour de la Haye aurait

révoqué les menaces de rétorsion adoptées

contre la navigation de la France et de la

Grande-Bretagne; mais l'abnégation du ca

binet néerlandais n'alla pas jusqu'à recon

naître que les procédés illégitimes adoptés

contre lui conféraient à leurs auteurs le

droit d'en mettre la révocation dans la ba

lance, à l'effet d'imposer de nouveaux sa

crifices à la Hollande.

Les plénipotentiaires, après ce préam

bule sévère, offrirent d'entrer dans une con

vention qui mettrait fin à l'emploi des me

sures coercitives et amènerait le retour en

Hollande des prisonniers de guerre. Ces

propositions ne furent pas adoptées, mais

un rapprochement s'ensuivit ; et c'est ainsi

que, par un échange de notes et de projets

habilement présentés, mais repoussés avec

vigueur, l'on parvint enfin à arrêter les

bases de la convention du 21 mai, dont nous

détaillerons les clauses aprés avoir rapporté

les gravesdissensionsquecette politique sus

cita dans le sein de la représentation natio

nale. Avant d'aborder ce récit, nous devons

signaler une mutation très-importante sur

venue dans le corps diplomatique à la suite

du mémoire que nous venons d'analyser. Le

langage âpre et fier du baron Van Zuylen

van Nyevelt, qui avait toujours maintenu

haut et ferme le drapeau de la Néerlande ,

irrita la susceptibilité des puissants négo

ciateurs. Us exigèrent son renvoi, et la

pièce du 26 février fut le dernier acte pu

blic qu'il signa. Le rappel de ce fonction

naire amena un nouveau temps d'arrêt dans

les négociations, jusqu'à l'arrivée de son

successeur, M. Salomon Dedel, qui, le 23

mars, présenta son nouveau projet de con

vention aux représentants de la France et

de la Grande-Bretagne.

En Belgique, cependant, la marche du

gouvernement n'était pas comprise; les

susceptibilités qui tant de fois avaient trou

blé l'ordre intérieur se réveillèrent, et une
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violente opposition se manifesta contre le

ministère. Les adversaires du système gou

vernemental reparurent, et l'arène parle

mentaire fut le théâtre de nouvelles luttes.

Et d'abord, remarquons-le avec M. No-

thomb, la face des choses n'a point changé;

les divers gouvernements qui se sont suc

cédé en Belgique n'ont point varié sensi

blement de système politique. Deux fois

les faits ont sanctionné leurs doctrines,

et deux fois ils ont été renversés par les

mêmes adversaires ; le deuxième minis

tère du régent se retire après l'élection du

roi et après avoir obtenu une première

transaction avec la conférence ; le deuxième

ministère du roi, après de pénibles efforts,

s'efface au moment même où s'accomplit

un commencement d'exécution au traité

du 15 novembre; l'un et l'autre de ces

cabinets recule comme vaincu devant la

réalisation de son œuvre, et cette œuvre,

pourtant, il doit la continuer, car l'oppo

sition veut bien entraver et même abaisser

le pouvoir, mais elle est impuissante à trou

ver une meilleure combinaison politique.

En effet, après la démission du ministère,

ce fait seul eût déterminé la formation

d'un nouveau cabinet. Ainsi, le point de

départ des négociations, c'est-à-dire le

traité du 15 novembre, étant déterminé, il

n'était pas juste de blamer le plan de M. Van

de Weyer et du comte Goblet, sans pouvoir

démontrer en quoi l'erreur consistait et

comment on pourrait y remédier.

Rien ne prouve davantage la violence

des passions politiques que ces dissenti

ments, après la reddition d'Anvers, quand

les ministres démissionnaires consentirent

à reprendre leurs portefeuilles, alors sur

tout que les événements donnaient une

sanction éclatante aux doctrines si vive

ment débattues à l'occasion du vote de

l'adresse du 27 novembre. Revenant sur

des faits antérieurs, l'opposition s'empara

de la note du 2 novembre 1832 dont

elle tortura le sens pour en faire un point

de départ. Elle soutint que l'on avait con

senti à l'évacuation territoriale sans assu

rer à la Belgique les garanties qu'elle avait

le droit d'exiger en compensation; ce fut

en vain que le ministère prétendit qu'il avait

observé les conditions qu'on lui reprochait

d'avoir méconnues : on lui répondit que

les restrictions apportées à la navigation

fluviale, démentaient ces assertions, non

obstant l'opinion des diplomates de la

France et dela Grande-Bretagne, qui avaient

reconnu que les représailles maritimes

étaient la conséquence forcée des mesures

coercitives.

Il devenait donc impossible de concilier

des vues si diamétralement opposées; il en

résultait presque chaque jour, à la chambre

des représentants, des scènes tumultueu

ses ; mais chacun prétendait que ce n'étaient

là que les préparatifs d'une action déci

sive; l'occasion manquait : elle se présenta

bientôt, à propos de la discussion des bud

gets. Le gouvernement voulait le maintien

de l'état de guerre ; il le voulait parce qu'il

fallait plus que jamais que la Belgique con

servât cette attitude belliqueuse qui lui

avait permis dedire aux puissances : « Nous

exécuterons avec ou sans vous, » attitude

qui seule peut-être avait déterminé le siége

de la citadelle d'Anvers. Certes, il eût été

imprudent et dangereux de réduire les forces

du pays alors que les vieilles puissances

monarchiques de l'Europe, dansleur système

de paix à tout prix, avaient reculé devant la

crainte d'une guerre générale, dont une col

lision entre la Hollande et la Belgique eût été

le prélude.

L'opposition voulait le désarmement; en

cela elle pouvait espérer de grandes sympa

thies, car en posant la question financière

elle devait exciter les susceptibilités des

hommes d'argent; mais dans les chambres

il fallait sauver les apparences, et l'ambi-

guité de la politique en fournit les moyens.
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Tel était l'état des choses quand le budget

de la guerre fut porté pour le 23 mars à

l'ordre du jour de l'assemblée. Jusqu'alors,

on avait pourvu aux besoins du service par

le vote de crédits provisoires ; pour arrêter

un budget définitif, il fallait déterminer la

nature et l'étendue des services, et la ques

tion préalable fut posée : fallait-il le main

tien des mesures coercitives?

Ce point établi, et il le fut sans contesta

tion, il semble que les plus grandes diffi

cultés étaient dès lors résolues; mais il n'en

fut pas ainsi. La discussion s'ouvrit par une

longue interpellation faite par M. Osy au

gouvernement. SelonM. Osy, le commence

ment d'exécution du traité du 15 novembre

impliquait pour la France etl'Angleterre l'o

bligation de faire exécuter le traité dans son

entier et sans dévier d'aucune de ses sti

pulations; par conséquent, les armements

belges étaient superflus. D'un autre côté,

l'orateur reconnut que si le gouvernement

belge n'avait pas contracté avec les deux

puissances l'engagement de faire exécuter

par eux le traité dans son entier, il fallait

conserver le pied de guerre; mais il ne per

mettait plus l'intervention par terre : c'était

à la Belgique de prendre l'offensive de ce

côté, pendant que la flotte combinée pour

suivrait le blocus maritime; ce qu'il fallait

avant tout, c'était de faire cesser les vexa

tions de la Hollande envers les navires na

viguant sur l'Escaut.

Dans sa réponse à M. Osy, M. le comte Go-

blet, après avoir rappelé que les entraves

portées à l'entière liberté de l'Escaut, ces

seraient du jour où l'on renoncerait aux

mesures coercitives, démontra la nécessité

du maintien de l'armée sur le pied de guerre,

sans rien changer au programme gouverne

mental. A l'appui de ce qu'il présentait, il

fit une analyse rapide mais complète des

changements heureux successivement intro

duits dans la situation politique à mesure

que l'état militaire de la Belgique acquérait

plus de force. En effet, lors des réserves de la

Russie à la ratification du traité des ^arti

cles, en mai 1832, les craintes dela Belgique

étaient si vives que l'existence nationale fut

remise en doute. Mais l'Europe voulait la

paix, la paix dépendait de l'absence de toute

collision entre la Hollande et la Belgique; la

Belgique était à même de soutenir une lon

gue lutte, et plus les armements étaient con

sidérables, plus ses réclamations furent fa

vorablement écoutées.

En février 1833, les limites apportées par

la Belgique elle-même, tant aux réserves de la

Russie qu'aux exigences de la politique du

moment , furent reconnues et sanctionnées

d'une manière irrévocable à la face des na

tions.

Enfin, lors de l'adoption des mesures

coercitives, la Belgique était en état de

tenter de se faire justice à elle-même. L'Eu

rope savait que, loin de craindre une lutte

avec la Hollande, l'armée belge l'appelait

de tous ses vœux. Dès lors, l'as'cendantde la

Belgique fut reconnu par les nations; mais

pour le conserver il fallait montrer une

volonté forte, et si les armements du pays

n'avaient point exclusivement agi sur la

politique des puissances, du moins leur

action avait été si grande, qu'il serait

souverainement dangereux de s'écarter d'un

système dont les heureux effets ne pouvaient

être niés.

La question des armements ainsi renfer

mée dans ses véritables limites, et présen

tée avec habileté et netteté, eût été bientôt

résolue; mais l'opposition ne voulut pas ac

cepter le débat de cette manière. Un mem

bre, faisant allusion à une phrase du minis

tre des affaires étrangères qui, au début de

son discours, avait déclaré vouloir faire de

la politique cartes sur table, s'écria que la

réponse du comte Goblet était incomplète,

et que, pour bien apprécier la situation, il

fallait que toutes les pièces et actes diploma

tiques promulgués depuis la révolution fus
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sent immédiatement déposés sur le bureau

de l'assemblée : ce qui eut lieu dès la séance

suivante. A la collection des soixante et dix

protocoles de la conférence de Londres le

ministre joignit aussi d'autres pièces anté

rieures à la promulgation du soixante et

dixième protocole ; c'étaient : la convention

du 2 novembre au sujet de l'intervention

de l'armée française; le thème du cabi

net de Berlin avec notes complémentai

res; le texte des projets et contre-projets

dont il a été parlé au commencement de

ce chapitre, ainsi que la note du 14 février

qui les résume; enfin les pièces relatives

à la navigation de l'Escaut. Mais, dans sa

précipitation, le ministre n'avait point

réuni des titres authentiques; les documents

étaient extraits de différentes gazettes,

et non-seulement les titres n'avaient point

de caractère officiel, mais encore ils ne

contenaient rien qui n'eût été rendu pu

blic. 51. Dumortier, questeur de la cham

bre, voulait des documents plus réguliers

et plus complets. Il réclamait aussi une

convention qu'il disait avoir eu lieu avec la

Prusse pour le séquestre entre ses mains de

la partie du Limbourg et du Luxembourg

qui devait être cédée; en outre, il deman

dait encore que la chambre reçût commu

nication du projet de convention à inter

venir, dout parlaient les quatre projets de

traité soumis à la Hollande. Le ministre

répondit qu'il n'avait pu dépasser les com

munications faites aux chambres de France

et d'Angleterre, les convenances ne lui

permettant pas d'aller au delà; sans cela,

disait-il, plus de communications possibles

avec les puissances étrangères. Jamais ,

ajouta-t-il, il n'y avait eu de convention

avec la Prusse pour la cession éventuelle

du territoire à céder; et quant au traité à

intervenir, il n'existait pas et ne pouvait

exister; les négociations ne devaient

avoir d'autre objet que l'exécution com

plète du traité des vingt-quatre articles,

formant à lui seul le droit public de la Bel

gique. Quoique le questeur se crût fondé en

tous points à faire des réclamations, il n'in

sista pas davantage. Dans la séance du len

demain, qui fut encore exclusivement consa

crée à la politique extérieure, M. Dumortier

plaça la discussion sur un terrain large

et national. Il rappela surtout avec une exac

titude remarquable les droits territoriaux

et financiers de la Belgique vis-à-vis de la

Hollande, énuméra les concessions que le

pays avait consenti à faire pour conserver

la paix, sans rien craindre cependant de la

guerre, et conclut en disantquesi, malgré ces

efforts, le traité du 1o novembre ne recevait

pas une exécution immédiate, loyale et com

plète, il y aurait lieu de revenir sur des sa

crifices accomplis en pure perte.

Ce langage fit une profonde impression

et, dans la séance du 27 mars, deux mem

bres appartenant à l'opposition avancée,

M. de Robaulx et M. Pirson, proposèrent

de fixer le dernier délai pour l'exécution du

traité au 1er juillet. M. de Robaulx voulait

accorder au ministre directeur de la guerre

un crédit de quinze millions, pour faire face

aux dépenses urgentes de l'armée sur le pied

de guerre pendant les mois d'avril, mai et

juin 1833, et M. Pirson présenta un amen

dement dans le but de voter les dépenses

de l'armée pour six mois seulement. Au

fond, la nécessité du maintien des me

sures coercitives et des armements se trou

vait ainsi reconnue; mais, en limitant à

jour fixe cette mesure, l'effet moral qu'elle

devait produire serait-il atteint? Évidem

ment non. En effet, si à un jour déter

miné la Belgique cessait de pouvoir dire :

« Vous exécuterez, ou nous exécuterons, »

n'était-il pas de l'intérêt de la Hollande

d'atteindre cette date sans rien conclure

de fixe? Or que ferait-on à l'expiration du

délai? Pourrait-on, comme on le dési

rait, faire concourir le blocus maritime par

la France et l'Angleterre, avec une reprise
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d'hostilités par terre de la part de la Belgi

que? Non-seulement il fallait choisir de

deux choses l'une : l'action des puissances

ou l'action de la Belgique; mais encore il

fallait éviter une reprise d'hostilités. D'ail

leurs il n'existait point de clause qui per

mit à la Belgique d'exiger l'exécution du

traité à jour fixe. La Belgique avait des ga

ranties, elle les avait acceptées, elle vou

lait les conserver; mais elle ne pouvait

aller au delà : il était impossible de prévoir

l'époque qui marquerait la fin des diffé

rends. La Belgique devait se borner à des

efforts patriotiques mais sages, pour faire

cesser un état provisoire que personne d'ail

leurs n'avait intérêt à prolonger; il fallait en

core qu'elle conservât les moyens de parer à

toutes les éventualités sans se départir de

ses droits, mais il était imprudent de placer

la patrie dans la nécessité de céder devant

l'opiniâtreté de la Hollande ou de l'engager

dans une guerre qui remettrait en question

la nationalité belge. Il n'y avait point de

milieu. C'était l'heure des sacrifices. La Bel

gique enfin devait aider à l'action des puis

sances et faire triompher par son concours

actif les mesures employées pour amener à

composition le cabinet du roi Guillaume.

Cependant la proposition de limiter à un

court délai les fonds votés pour l'entretien

de l'armée sur le pied de guerre devait, à

la chambre des représentants, réunir à l'op

position toutes les voix flottantes. Pour

l'opposition, c'était la substitution d'un sys

tème au programme ministériel ; pour les

autres, c'était l'adoption des mesures pré

sentées par le gouvernement, plus une im

pulsion d'énergie , une obligation d'en finir

quoi qu'il pût en arriver, et ce fut dans ces

termes que la proposition fut soutenue. Si

le gouvernement est pressé par la chambre,

disait-on, il saura bien presser les puissances

qui sont chargées d'obtenir une concilia

tion.

C'était enfin un moyen terme, une trans

action : pire moyen, sans doute, mais notre

époque n'est-elle pas en tout et toujours

pour le juste-milieu?

L'amendement de M. de Robaulx fut

écarté dans.la discussion, et celui deM. Pir-

son renvoyé à l'examen de la section cen

trale, qui se prononça pour l'adoption.

Mais alors, loin de présenter plus de gra

vité, la question fut simplifiée et offrit un

moyen de fusion. Voici comment : pour

triompher, la motion devait être telle que

M. Dumortier l'avait suggérée, c'est-à-dire

modérée.et éviter de ressembler en quoi que

ce fût à un ordre formel , et bien moins

encore à une menace. L'hostilité contre lé

ministère se voilait sous des apparences

pacifiques; la majorité voulait bien impri

mer une énergie plus forte au gouverne

ment, mais elle n'avait pas encore osé pren

dre sur elle la responsabilité très-grave de

lui forcer la main. La section centrale, en

proposant l'adoption, ne pouvait aller au

delà, et le ministère aurait pu se rallier au

rapport qui s'exprimait en ces termes :

« Pour qu'on ne puisse pas prendre le

change sur les sentiments et les intentions

de la chambre des représentants, la section

centrale a cru s'en rendre l'interprète fidèle,

en expliquant les motifs de cette restriction.

» La section est impatiente de la lenteur

des négociations diplomatiques; elle veut

le dénoûment de nos difficultés avec la Hol

lande. Pour arriver à cette fin , elle sous

crira encore à de nouveaux sacrifices. Ce n'est

donc point pour la soulager des dépenses

qu'occasionne l'armée sur le pied de guerre,

ce n'est point pour réduire l'armée que nous

avons organisée à si grands frais, que nous

vous proposons de n'allouer les subsides

que pour six mois; notre but unique (et

qu'on le sache très-bien) n'est autre que,

les six mois écoulés sans espoir d'une con

clusion prochaine, de presser le gouverne

ment de recourir à des mesures énergiques

propres à assurer l'indépendance de la Bel

66
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glque. Dans ce cas, loin de nous opposer à

de/5 demandes decrédit, nous augmenterons,

s'il en est besoin, nos moyens de coercition,

et ne négligerons rien pour assurer le triom

phe de nos armes (1). »

Certes, dans un temps calme, il eût été

de l'intérêt et même du devoir d'un minis

tère jaloux d'obtenir pour ses actes la sanc

tion publique, de tâcher de ramener les

esprits à une meilleure appréciation de ses

doctrines; mais en présence de l'agitation

générale et dans un moment aussi critique,

il aurait pu céder à des exigences qui,

en apparence du moins, n'altéraient point

son programme, sauf à profiter plus tard

des termes du rapport pour revenir sur ses

décisions. Sans doute il eût manqué de

franchise en acceptant purement et simple

ment les conclusions de la section centrale,

mais par ce moyen il tournait la difficulté;

en prenant acte des paroles du rapporteur,

il eût écarté les explications accessoires et

violentes de quelques députés mécontents

de son refus d'adhésion ; son rôle ainsi de

venait aisé. Le ministère préféra poser la

question de cabinet. Nous éviterons de nous

étendre surles débats où l'aigreur, masquée

d'abord sous des paroles douteuses, perça

bientôt le système à jour. Mais aussi

pourquoi le ministère fit-il demander si la

proposition était hostile ou non, et pro

voquer la réponse, • que la chambre ne

devait pas compte de ses intentions, et

que le ministère pourrait interpréter le

vote à sa guise. » Le même orateur,

M. H. de Brouckere, reprit encore : « Nous

» avons assez répété que nous n'avions

» rien d'hostile aux individus ; nous vou-

» Ions un système plus franc, plus énergi-

» que, plus conforme aux intérêts du pays,

(t) Moniteur, n" 95, du 3 avril 4833.

(2) Proposition faite par M. Rogier, au nom du

ministère, dans la séance du 3 avril :

- Considérant qu'il est dans l'esprit de la coti-

» et c'est tout ce que nous demandons. »

Un des auteurs de la proposition, M. de Ro-

baulx, alla plus loin : « Le ministère nous

» demande s'il a encore notre confiance;

» eh bien ! que répondrait-il si nous lui

» disions aujourd'hui : Non, vous n'avez plus

» notre confiance? » — M. le ministre de la

justice : « Nous nous retirerions. — Vous

» vous retireriez ! Il n'y aurait pas assez de

» journaux ministériels, soudoyés par je

» ne sais qui, pour dire que nous sommes

» des révolutionnaires, que nous faisons

» une petite Convention nationale. Notre

» intention n'est pas de vous renverser,

» mais de vous imprimer un peu plus d'é-

» nergie... » Le rapporteur, M. Brabant,

tenta en vain de ramener le calme et de

dégager la proposition de tout caractère

d'hostilité. Écoutons-le : « Y a-t-il, dans les

» paroles de la section centrale, rien d'hos-

» tile au ministère?Dans cette chambre les

» membres qui votent le plus constam-

» ment avec l'opposition ont dit au minis-

» tère : Nous tenons compte de votre posi-

» tion ; nous savons bien que vous n'êtes

» pas maîtres de faire aller nos affaires plus

» vite, mais nous voulons que vous mon-

» triez de l'énergie. »

Le cabinet ne voulut point céder. Il per

sista à considérer le rapport de la section

centrale comme lui étant hostile, et le mi

nistre de l'intérieur, au nom de ses collè

gues, présenta une deuxième proposition

en annonçant qu'il ferait du vote une ques

tion d'existence pour le cabinet. L'amende

ment tendait à soumettre le budget de la

guerre a une révision lors du vote de la

loi générale des budgets, à l'effet de le com

prendre dans la même loi (2). »

« Le vote sur notre amendement, dit

slilution que les budgets des divers départements

ne forment qu'une seule et même loi de dé

penses ;

» Vu la nécessité de soumettre à une révision les
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» le ministreen le développant, nous met-

» tra à même de voir si nous pouvons res-

» ter. La chambre conservera, de cette ma-

» nière, ses droits saufs jusqu'au vote de

» l'ensemble des budgets de l'État. — Le

» ministère ne peut pas accepter un vote

» dans lequel il y aurait défiance et hosti-

» lité. — C'est dans ce but que son amen-

d dement est soumis à la conscience de la

» chambre. Je supplie la majorité de se

» prononcer dans cette circonstance solen-

» nelle. »

La majorité se prononça, ainsi queM. Ro-

gier l'avait demandé, mais elle se pro

nonça contre lui. Bien que la proposition

fût purement administrative, elle fut écartée

par la question préalable, à la majorité de

diverses allocations dont se compose le budget de

la guerre, en discussion ;

» Le budget de la guerre pour i 833 sera sou

mis à une révision lors du vote définitif du budget

général des dépenses de l'État, et fera partie de la

même loi. »

(1) Ont volé pour la question préalable :

MM. Angillis, Brabant, Coppens, Corbisier,

Dams, H. de Brouckere, de Haerne, de Lamine,

de la Faille, do Moer, de Moorsele, Werner de

Mérode, de Renesse, de Robaulx, de Sécus, Des-

maisières, Desmanet, Desmet, d'Huart, Dubus,

Dumortier, Ernst,FalIon,Fleussu, Fortamps, Gen-

debien, Hye-Hoys , Julien, Lardinois, Levae,

Liedts, Meeus, Osy, Pirson, Raymaeckers, A. Ro-

denbach, C. Rodenbach, Speelman, Teichmann,

Thienpont, Ch. Vanderbelen, Vergauwen , Ver-

liaegen, H. Vilain Xllll, Watlet et Vuylsteke.

Ont voté contre :

MM. Coghen, Cools, de Bousies , de Robiano

de Borsbeck, de Terbecq, de Tbeux, Dewilte,

de Stembier, Donnis , Dony, Dumont, Duvivier,

Goblet , Lebeau , Legrelle, Marcellis, Mary, Mil -

camps , Morel d'Haneel , Nothomb , Olislagers ,

Polfvliet, Porchet , Rogier, Ullens, Vandenhove,

Verdussen et Raikem.

(2) ... « Si vous voulez vous retirer, libre à

» vous. Mais nous avons eu déjà un exemple ;

• vous nous avez donné, une première fois, la

46 voix contre28 (1), et la proposition de la

section centrale adoptée. Ainsi fut résolue

la question de cabinet.

Cependant le roi ne put former un nou

veau cabinet. La position devint embarras

sante. La chambre s'etait ajournée jusqu'au

22 avril; un arrêté royal du 19 avril proro

gea l'ajournement jusqu'au 6 mai; cela ne

pouvait suffire. Comment conserver tout à la

fois et le cabinet et une assemblée qui l'a

vait provoqué à se retirer (2) et qui n'aurait

point assez de paroles amères pour con

damner sa présence? Il fallut employer

un remède héroïque. L'arrêté royal du 28

avril prononça la dissolution (3), et appela

du vote du 3 avril aux électeurs du pays,

qui furent convoqués pour le 23 et pour le

» preuve que vous n'avez pas une grande envie

» de vous retirer...

» Vous avez voulu faire peur à la chambre;

• vous avez commencé pardéclarer que vous vous

» retireriez. Quinze jours après, vous avez reparu

» sur le banc ministériel. Personne ne vous a fait

• de reproche, personne n'a exprimé d'opinion

» sur votre conduite. On vous a laissés libre de

> vous conduire comme vous vouliez. Faites de

» même aujourd'hui, mais laissez la chambre II-

> bre également. Un ministre, je le répète, ne

» peut forcer la chambre à expliquer son vote. »

(M. H.deBrouckere, séance rfu3 avril 1 833.)

(3) « LÉOPOLD, ROI DES BELGES,

» A tous présents et à venir, salut.

» Sur le rapport et de l'avis de notre conseil

des ministres;

» Vu les difficultés qui, depuis l'ouverture de la

présente session législative, se sont élevées dans

les rapports de la chambre des représentants avec

l'administration ;

» Considérant que, par suite de ces circon

stances, nos ministres nous ont, à diverses repri

ses, offert leur démission, sans que l'on soit par

venu à composer une administration nouvello qui

présentât des gages de stabilité;

» Considérant que ces difficultés semblent pren

dre leur source dans la diversité des opinions sur

la marche des affaires extérieures ;
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30 mai. Cet appel aux électeurs est un moyen

toujours dangereux , même quand il n'a

mène point de conséquences funestes.

On a fortement reproché au ministère de

1832 l'arrêté royal du 28 avril. Toutefois

on ne peut perdre de vue combien les con

sidérants de l'arrêté étaient remarquables.

Il est vrai aussi que ce n'est pas en Belgi

que, sous l'empire de ses droits constitu

tionnels, que l'assemblée législative serait

dissoute sans motifs plausibles. Mais les

torts étaient partagés, et quand le pouvoir

a des fautes à se reprocher, le pouvoir est

le plus coupable.

C'est ainsi que l'on apprécie cet acte

quand on songe combien il eût été facile

» Considérant que, depuis la dernière élection

générale, il s'est accompli des événements impor

tants qui ont contribué à l'affermissement de l'in

dépendance de la Belgique, et qui, sous ce rap

port, méritent d'être livrés à l'appréciation du

pays;

» Considérant que, si c'est un des premiers prin

cipes du gouvernement représentatif que le minis

tère soit d'accord avec la majorité parlementaire,

il est indispensable aussi, pour rendre l'adminis

tration possible, que cetle majorité ne soit pas

incertaine ; qu'une adhésion douteuse à la marche

du gouvernement paralyse l'action de celui-ci,

sans offrir à la couronne les éléments d'une admi

nistration nouvelle;

» Considérant que, d'après la loi électorale, la

chambre des représentants devrait être renouveléo

par moitié le second mardi de juin prochain ; que,

d'après les articles 4 8 et S 4 de la même loi, les

membres qui viendraient à être remplacés dans

cette élection partielle, vu l'impossibilité de clore

immédiatement la session, continueraient à siéger

jusqu'au mois de novembre ; qu'ainsi des représen

tants dont les successeurs seraient déjà nommés

influeraient, à l'exclusion de ceux-ci, sur les réso

lutions de la chambre, et pourraient par leur vote

décider les questions les plus importantes ;

• Considérant que la dissolution de la chambre

des représentants obvie à cet inconvénient, et as

sure aux électeurs, au lieu d'un contrôle partiel,

d'éviter le vote du 3 avril. Par la concilia

tion le ministère eût ramené à lui la majo

rité, et les événements qui s'accomplirent

dans le mois de mai auraient suffi pour ré

tablir tout à fait la confiance, quand bien

même la chambre n'eût pas été renouvelée

par moitié dans le mois de juin, fait qui

suffisait seul , comme l'a fort bien dit

M. Nothomb, pour déplacer ou fortifier la

majorité. La mesure violente qui fut em

ployée, avant qu'aucun événement politique

important fût survenu par l'effet des me

sures coercitives, aigrit profondément les

esprits; enfin , suivant une autre expression

du même auteur : « Si l'assemblée nouvelle

se montra plus favorable au gouvernement,

un contrôle général sur les actes de cette branche

du pouvoir législatif et sur la marche du gouver

nement ;

» Vu l'article 74 de la constitution, dont la te

neur suit :

• Le roi a le droit de dissoudre les chambres,

» soit simultanément, soit séparément. L'acte de

• dissolution contient convocation des collèges

» électoraux dans les quarante jours et des cham-

» bres dans les deux mois ; «

» Vu le paragraphe de l'article 51 de la consti

tution, ainsi conçu :

« En cas de dissolution, la chambre est renou-

» velée intégralement ; »

» Nous avons arrêté et arrêtons :

» Aht. ter. La chambre des représentants est

dissoute.

» Art. 3. Sont convoqués pour le 23 mai pro

chain les collèges électoraux des districts ci-après

désignés, à l'effet d'élire chacun le nombre de

représentants déterminé par la loi électorale et in

diqué ci-dessous. (Suit le tableau du nombre des

représentants à élire dans chacun des districts,

convoques pour le 23 mai et pour le 30 mai; la

convocation du sénat et de la chambre des repré

sentants, pour le 7 juiu.) »

Cet arrêté, revêtu de la signature du roi, est

contre-signé par les ministres de l'intérieur , de

la justice, des finances et des affaires étrangères.
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ce fut par suite des résultats politiques sur

venus depuis les élections. Les événements

devinrent ministériels, il fallut bien que la

chambre le devînt à son tour. » Même chose

aurait eu lieu pour l'ancienne chambre.

D'un autre côté, si l'on prend le fait en lui-

même, c'est-à-dire si l'on se reporte à la fausse

retraite du ministère, qui ne put s'effectuer

faute d'une administration nouvelle, on en

déduira aisément qu'il y avait incompati

bilité absolue entre le ministère et la cham

bre. Mais dans tousJes cas l'appel aux élec

teurs était un moyen très-hasardeux. On

aurait dû compter sur le renouvellement

partiel de la chambre et plus encore sur

l'avenir. Tout eût été accompli sans se

cousse.

Enfin cet acte désastreux entraîna le

ministère dans des embarras compliqués

qui trouveront place dans un autre chapitre

à propos de la nouvelle chambre.

Reprenons la question politique.

La mission de M. Salomon Dedel com

mence par la présentation aux plénipoten

tiaires de France et de la Grande-Bretagne

d'un projet daté du 23 mars 1833, propo

sant un armistice jusqu'au 1er août 1833,

en demandant l'évacuation, par les troupes

belges, des endroits qu'elles n'occupaient

pas le 1" novembre 1832, sur les rives

de l'Escaut, depuis la Pipe de Tabac jus

qu'au-dessous du village de Doel et du

fort Frédéric-Henri.

Une fin de non-recevoir répond, le 2 avril,

au projet du 23 mars. Lord Palmerston et

le prince de Talleyrand veulent un armistice

indéfini ; ilssoutiennent d'ailleursque la sus

pension d'armes du mois de novembre 1830

n'est abrogée par aucun acte. Quant à l'a

bandon d'une partie des rives de l'Escaut

par les Belges, ils répondent que le principe

du statu quo territorial doit être réciproque,

et que dans tous les cas la réclamation de

M. Dedel porte sur des territoires qui doivent

définitivement appartenir à la Belgique.

Nouveau projet du 16 avril, ou, pour

parler plus exactement, représentation du

projet du 23 mars, avec le changement de

rédaction qu'établissait la stipulation ad

ditionnelle suivante :

«t En attendant que les relations entre la

» Hollande et la Belgique soient compléte-

» ment arrêtées parun arrangement défini-

» tif, Sa Majesté le roi des Pays-Bas, grand-

» duc de Luxembourg.établira, relativement

» à la cessation des hostilités et à lanaviga-

» tion de l'Escaut, l'état des choses tel qu'il

» a existé avant le 1er novembre 1832. »

Desexplications qui accompagnaient cette

proposition il résultait que la cessation des

hostilités aurait lieu sans aucune garantie;

carleplénipotentiairehollandais soutint que

toute suspension d'hostilités formelle avait

cessé le 25 octobre 1831. Le même cas se

présentait pour la navigation de l'Escaut, car

si la question avait été ramenée au point où

elle était le 1er novembre 1832, la Hollande

aurait pu invoquer la dépêche du baron

Verstolck van Zoelen, du 25 février 1833,

insinuant que le gouvernement néerlandais,

par l'interprétation qu'il donnait au 9e pro

tocole, du 9 janvier 1831, se reconnaissait le

droit d'établir sur l'Escaut, même avant tout

arrangement définitif, un péage équivalent

à celui qui existait prétendûment en 1814.

Ce n'est point en ce qui concerne l'ar

mistice que l'argumentation du plénipoten

tiaire hollandais fut tout à fait illogique; car

si lord Palmerston et le prince de Talleyrand

prétendaient, d'après les termes du 3° proto

cole, que la suspension d'armes contractée

sous l'auspice des puissances existait dans

toute sa force, M. Dedel invoquait le proto

cole n° 34 du 23 août 1831, «où une suspen

sion d'hostilités à terme avait été jugée plus

conforme qu'une suspension d'hostilités in

définie, à l'état des négociations, à l'espoir

fondé des puissances d'amener dans un court

délai un arrangement final, et à la nécessité

dont cet arrangement est pour les parties
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directement intéressées et pour le maintien

de la paix générale (1). »

Pour réfuter cet argument, le ministre

anglais et l'ambassadeur français soutin

rent, dans leur réponse du 22 avril, que la

suspension d'armes conclue avec la Belgi

que en septembre 1831, en vertu du 34e pro

tocole, n'avait nullement atténué les en

gagements indéfinis contractés envers les

puissances en novembre 1830. Il n'est pas

sans intérêt de reproduire le passage de la

note où cette opinion se trouve développée:

« Les soussignés doivent rappeler au gou

vernement néerlandais que, quoique les

cinq puissances aient consenti à un armi

stice défini quant au temps, leur intention,

comme le prouvent tous les actes de la con

férence, n'a jamais été d'admettre que,

lorsque le terme fixé pour la durée de l'ar

mistice serait expiré, on permettrait à la

Hollande et à la Belgique de reprendre les

hostilités; et, pour preuve de cette asser

tion, les soussignés n'ont autre chose à faire

qu'à se référer à la note, annexe D du pro

tocole n° 49, adressée par la conférence aux

plénipotentiairesdes Pays-Bas, dans laquelle

les plénipotentiaires des cinq puissances

établissent qu'ils ne peuvent que « déclarer

» ici leur ferme détermination de s'opposer,

» par tous les moyens en leur pouvoir, au

renouvellement d'une lutte qui, devenue

aujourd'hui sans objet, serait pour les

deux pays la source de grands malheurs,

et menacerait l'Europe d'une guerre gé

nérale, que le premier devoir des cinq

puissances est de prévenir. »

La note établit ensuite que les cinq puis

sances ne s'étaient jamais départies de cette

détermination, fréquemment répétée dans

leurs actes subséquents; que si au mois

d'octobre 1831 elles ont jugé inutile de requé

rir le renouvellement de l'armistice illimité,

c'est qu'elles avaient senti qu'il dépendait

(4) Réponse de M. Dedel à la note du 2 avril

d'elles d'en prolonger la durée ou d'en ven

ger la rupture par les armes ; que les deux

puissances exécutives pourraient encore sui

vre la même marche, en déclarant au gouver

nement hollandais qu'une atteinte portée à

cet armistice serait considérée par elles

comme un acte d'hostilité envers elles;

mais qu'elles préfèrent que l'armistice soit

le résultat d'un consentement mutuel, parce

qu'elles considèrent la marche qu'elles

avaient adoptée comme plus conciliante,

plus pacifique , plus conforme à leur poli

tique; enfin que les plénipotentiaires de la

France et de la Grande-Bretagne avaient eu

l'espoir que M. Dedel aurait reçu des pou

voirs assez étendus pour conclure un armi

stice indéfini, et enfin que leur attente avait

été trompée en trouvant sur ce point même,

dans la note du 26 avril, une proposition

encore plus sujette à objection que celle

qu'ils avaient déclarée, dans leur note du

2 avril, être inadmissible.

Selon nous, ce qui précède est une preuve

convaincante que lord Palmerston et le

prince de Talleyrand reconnaissaient que le

roi Guillaume avait le droit d'apposer à la

suspension d'armes illimitée du 3e proto

cole l'armistice à terme du 34e protocole,

mais que, pour des motifs très-fondés d'ail

leurs, ils voulaient retirer au gouvernement

hollandais le pouvoir d'invoquer à l'avenir

cette clause.

Les motifs en sont clairement expliqués

dans la suite de la note, qui s'exprime en ces

termes :

« Le gouvernement néerlandais propose

aujourd'hui de rétablir, par rapport à la

cessation des hostilités, l'état de choses qui

existait avant le mois de novembre 1832.

» Maintenant, quel étaitcetétatde choses,

et à quel égard serait-il calculé pour offrir

une sûreté suffisante au maintien de la paix?

» Il est vrai que, pendant l'année qui a

précédé le mois de novembre dernier, il y

avait, en point de fait, une cessation pro
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longée d'hostilités. Mais il est également

vrai que, pendant cette même époque, le

roi des Pays-Bas soutint invariablement

qu'il n'était lié par aucun armistice, et

qu'il était libre de recommencer les hosti

lités toutes les fois qu'il pourrait trouver

convenable de le faire; tandis que les cinq

puissances, de leur côté, sans discuter le

droit abstrait de S. M. le roi des Pays-Bas,

lui déclarèrent simplement que, s'il exer

çait ce droit, elles en considéreraient l'exer

cice comme un acte d'hostilités contre elles-

mêmes.

» Est-ce là un état de choses que le roi

des Pays-Bas peut sérieusement espérer de

rétablir par une convention formelle? Le

but de la convention entre les États est de

constater un accord et non un différend. »

On se rappelle que, par sa note du 17 août

1831, le gouvernement belge s'était opposé

a la conclusion d'un armistice limité, parce

que la Belgique aurait plus d'intérêt à pou

voir invoquer les engagements indéfinis ré

sultant de la suspension d'armes du mois de

novembre 1830. Sans doute le refus de la

part du gouvernement belge fut inspiré par

une pensée patriotique et prudente ; mais

cela ne prouve point assez que les préten

tions du roi Guillaume n'étaient pas fon

dées.

Aussi, dans sa note du 16 mai, M. Dedel s'é

lève contre le droit d'intervention armée que

les deux puissances exécutrices ont cru pou

voir s'arroger. « Le gouvernement néerlan

dais, dit-il, ne peut s'expliquer comment la

permission d'autrui serait nécessaire à une

nation libre pour faire la guerre ou la paix. »

Rappelant le passage de la note du 22 avril

où il est dit que les puissances ont jugé inu

tile de requérir du gouvernement néerlan

dais l'engagement d'un armistice renouvelé

et illimité, il donne un tout autre sens aux

(4) Pour la Hollande cet article n'avait pas une

moindre importance C'était pour elle un puissant

motifs de cette réserve. « Elle (la cour de

» la Haye) attribue la marche suivie à

» cette époque par les cinq puissances à

» leur conviction morale que la Hollande

» ne recommencerait pas les hostilités

» (conviction que les événements ont justi-

■■, fiée), et à leur respect pour le droit des

» gens qui n'admet pas qu'on requière rien

" d'un État indépendant, »

Toutefois, abandonnant la question d'éva

cuation des territoires qui faisait le fond de

la proposition du 23 mars, le cabinet de la

Haye déclare aussi que la reconnaissance

de la neutralité belge appartient par sa

nature au traité définitif, et propose, d'après

l'instigation du cabinet de Berlin, de sti

puler en ces termes la cessation des hostili

tés:

« Tant que les relations entre la Hol-

» lande et la Belgique ne seront pas réglées

» par un traité définitif, Sa Majesté Néer-

» landaise s'engage à ne pas recommencer

d les hostilités avec la Belgique, et à lais-

» ser la navigation entièrement libre. »

Ainsi présentée, la proposition offrait

l'équivalent d un armistice indéfini et de la

reconnaissance de la neutralité de la Belgi

que; aussi les plénipotentiaires de la France

et de l'Angleterre, après avoir, sur la de

mande du gouvernement belge, proposé et

fait accepter par le gouvernement hollan

dais un article explicatif, par lequel les par

ties du Luxembourg et du Limbourg à éva

cuer seront formellement comprises dans

l'armistice, et, quant à la navigation de l'Es

caut, qu'il sera référé au slatu quo du Ier no

vembre 1832 et non h celui de 1814, pré

sentèrent-ils un projet de convention rédigé

d'après lesdernières conditions, etles parties

contractantes consentirent à l'accepter. L'ar

ticle explicatif était pour le gouvernement

belge d'une haute importance (1). Le grand-

motif de consolation, car il stipulait en sa faveur

des réserves qui lui donnaient lieu d'espérer quo
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duché de Luxembourg n'avait été compris

formellement ni dans la suspension d'armes

dé novembre 1830, ni dans l'armistice du

15 décembre de la même année, et depuis

lors, malgré les déclarations échangées avec

le prince de Hesse-Hombourg le 20 mai

1831, la situation de cette province avait

été fort difficileàdéfinir (1). Quant à la navi

gation, la stipulation empêchait que le gou

vernement néerlandais renouvelât ses tenta

tives de mettre un droit de péage sur l'Es

caut; car, en déclarant que le statu quo

le Luxembourg entier lui appartiendrait un jour.

(4) La convention ne put même régulariser

d'une manière complète la situation du Luxem

bourg, et dans le courant de l'année 4 834 de grands

différends s'élevèrent entre les autorités belges et

les autorités hollandaises au sujet du recrutement.

Le gouvernement belge voulait appeler sous les

armes les miliciens du territoire à céder qu'il oc

cupait encore en vertu du statu quo. Le gouverne

ment hollandais s'y opposait, et alla même jusqu'à

l'emploi de la violence envers des bourgmestres

qui avaient fait afficher les ordres concernant le

tirage au sort. Pour terminer le différend, le gou

vernement belge ordonna que toutes les opérations

de milice fussent suspendues jusqu'à nouvel ordre

dans les communes.

(2) Texte de la convention du 24 haï 1833 *.

Article 4". Aussitôt après l'échange des rati

fications de la présente convention, Leurs Majestés

le roi des Français et le roi du royaume uni de

la Grande-Bretagne et d'Irlando lèveront l'em

bargo qu'elles ont mis sur les vaisseaux, bâtiments

et marchandises appartenant aux sujets de Sa Ma

jesté le roi des Pays-Bas, et tous les bâtiments

détenus, avec leurs cargaisons , seront sur-le-

champ relâchés et restitués à leurs propriétaires

respectifs.

Art. 2. A la même époque, les militaires néer

landais, tant ceux de la marine que de l'armée

royale, actuellement retenus en France, retourne-

* Nous omettons le préambule, qui contient les noms

et qualités des plénipotentiaires de France, d'Angleterre

et des Pays-Bas, entre qui la convention fut arrêtée.

serait conforme à celui qui existait le

1" novembre 1832, on ne pouvait plus rien

arguer du protocole du 9 janvier 1831,

puisque entre les deux époques l'Escaut

avait été entièrement libre et de péage et

de visite.

Cette convention, qui mettait la Belgique

en possession des principaux avantages qui

résulteraient de l'exécution complète du

traité, sans lui imposer d'engagements nou

veaux , fut signée le 21 mai et ratifiée le

31 (2). Notifiée le 1er juin au plénipo-

ront dans les État3 de Sa Majesté le roi des Pays-

Bas, avec armes, bagages, voitures, chevaux et

autres objets appartenant aux corps et aux indi

vidus.

Art. 3. Tant que les relations entre la Hollande

et la Belgique ne seront pas réglées par un traité

définitif, Sa Majesté Néerlandaise s'engage à ne

point recommencer'les hostilités avec la Belgique,

et à laisser la navigation de l'Escaut entièrement

libre.

Art. 4. Immédiatement après l'échange des ra

tifications de la présente convention, la navigation

de la Meuse sera ouverte au commerce, et jusqu'à

ce qu'un règlement définitif soit arrêté à ce sujet,

elle sera assujettie aux dispositions de la conven

tion signée à Mayence le 31 mars 1834, pour la

navigation du Rhin, autant que les dispositions

pourront s'appliquer à ladite rivière.

Les communications entre la forteresse de Maes-

tricht et la frontière du Brabant septentrional, et

entre ladite forteresse et l'Allemagne, seront li

bres et sans entraves.

Art. 5. Les hautes parties contractantes s'en

gagent à s'occuper sans délai du traité définitif

qui doit fixer les relations entre les États de

Sa Majesté le roi des Pays-Bas , grand-duc de

Luxembourg, et la Belgique. Elles inviteront les

cours d'Autriche, de Prusse et de Russie à y con

courir.

Art. 6. La présente convention sera ratifiée

et les ratifications seront échangées à Londres,

dans l'espace de dix jours, ou plus têt si faire se

peut.

En foi de quoi, 1rs plénipotentiaires respectifs
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tentiaire belge, M. Van de Weyer, et accep

tée le 10 par Je cabinet de Bruxelles, qui

l'accompagna d'une note déclarant que le

gouvernement belge partait de deux points

principaux : le premier, de ne se désister

d'aucun des droits résultant pour lui du

traité du 15 novembre , parce qu'il considé

rait la convention du21 mai comme continua

tion d'exécution de ce traité; le second, d'é

viter de contracter des engagements .nou

veaux, en regardant l'armistice indéfini for

mellement stipulé par la convention du 21

mai, comme la continuation d'un état de

choses que les actes de la conférence et le con

sentement des parties avaient formellement

ou tacitement établi dès le mois de novembre

1830, et que la Belgique avait toujours res

pecté. Dans son rapport à la chambre, du

14 juin, M. le ministre des affaires étran

gères, le général Goblet, réitéra cette dé

claration dans les mêmes termes que nous

venons de la rapporter.

• La convention re'çut son application dès

le jour même de l'échange des ratifications.

Les mesures coercitives cessèrent par la

levée de l'embargo et la restitution des na

vires saisis, et les prisonniers de guerre

hollandais détenus en France furent ren

dus à la liberté.

La Hollande ne retira point de l'acte du

15 mai les avantages qui en résultaient

l'ont signée, et y ont apposé le cachet de leurs

armes.

Fait à Londres, le 21 mai de l'an de grâce mil

huit cent trente-trois.

(Signé) TallEyhand.

Dedel.

Palmerston.

article explicatif.

11 est convenu entre les hautes parties contrac

tantes que la stipulation relative à la cessation

des hostilités, renfermée dans l'art. 3 de la con

vention de ce jour,- comprend le grand-duché de

Luxembourg et la partie du Limbourg occupée

provisoirement par les troupes belges. Il est égale

es. POPLImOHT.

pour la Belgique. En effet, elle vit rejeter

ses deux prétentions : le payement par la

Belgique de l'intérêt annuel de la dette, et

l'évacuation des territoires à céder par les

Belges; en compensation, il lui restait l'oc

cupation bien inutile des forts Lillo et Lief-

kenshoek. Il est vrai que l'honneur du prin

cipe fut sauvegardé.

En conséquence de l'article 5 de la con

vention du 21 mai, par lequel la France et

la Grande-Bretagne avaient pris l'engage

ment d'inviter les trois autres cours à con

courir avec elle au traité définitif, la con

férence se réunit en juillet et les négociations

générales furent renouées. Mais, bien que le

traité des vingt-quatre articles n'en demeu

rât pas moins le droit public de la Belgique

par rapport à l'Europe, le gouvernement

belge, malgré l'article 5 de la convention,

pouvait , sans manquer à ses engagements

envers le pays, s'efforcer d'obtenir que

quelques-unes des parties du traité du

15 novembre fussent soumises à une révi

sion ; ce droit lui était déféré par l'article24,

qui parle d'un traité à intervenir avec la

Hollande ; par là le principe d'une négocia

tion directe entre les deux parties se trouve

clairement établi.

Aux termes des notes du 15 octobre 1831,

il semble que le traité direct doit consister

dans la reproduction littérale des 24 ar

ment entendu que, jusqu'à la conclusion du traité

définitif dont il est fait mention dans l'art. 3 de

la convention de Ce jour, la navigation de l'Escaut

aura lieu telle qu'elle existait avant le i" novem

bre 1833.

Le présent article explicatif aura la même force

et valeur que s'il était inserré mot à mot dans la

convention.

En foi de quoi, etc.

Fait à Londres, le 24 mai de l'an de grace mil

buit cent trente-trois.

(Signé) Talleyrand.

Dedel.

Palmerston.

57
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ticles. La Belgique les a acceptés mot pour

mot. Même obligation doit être imposée à

la Hollande. Néanmoins, les réserves appor

tées aux ratifications établissent que le

traité doit subsisterà l'égard des cinq cours,

mais que la Hollande peut provoquer de

gré à gré un nouvel examen sur quelques-

uns des articles; d'un autre côté, on avait

reconnu dans les textes des passages qui

devaient être éclaircis et des défectuosités

qui nécessitaient un nouvel examen pour

empêcher de fausses interprétations. Enfin,

des questions importantes restaient dans le

vague, faute de notions suffisantes; la ques

tion du syndicat d'amortissement, entre au

tres, devait recevoir une solution complète

dans l'arrangement définitif. Donc, sans

qu'il fût porté atteinte au traité du 15 no

vembre, le but des nouvelles négociations

put être de remédier aux vices qu'il renfer

mait.

Dès le 21 juillet, la conférence fut recom

posée des anciens plénipotentiaires des cinq

cours. MM. Van de Weyer et Salomon Dedcl

reprirent leur mission auprès d'elle, tandis

que les ministres des affaires étrangères des

deux pays, M. le baron Van Zuylen vanNye-

velt et le général Goblet.se rendirent à Lon

dres en qualité de plénipotentiaires, pour

activer la marche des négociations par leur

présence.

Il fut décidé dès la première séance que

les représentants directs des deux cabinets

seraient admis séparément à plaider leur

cause, mais qu'ils n'auraient point voix déli-

bérative; que le traité des 24 articles ser

vant de base aux négociations, chacun

des articles qu'il renferme serait présenté

séparément à chaque partie, et parafé,

en cas d'adoption, avec ou sans modifica

tion ; et que, en dernier lieu, pour ne pas

augmenter cette longue série de soixante et

(I) Ceci exige une nouvelle explication. La

conférence avant écarté la réclamation de la Bel-

dix protocoles qui provoquaient l'ironie et

l'indignation de l'Europe, l'on négocierait

autant que possible verbalement.

Ceci posé, tous les thèmes présentés à la

suite du traité du 15 novembre furent écar

tés à la fois, et la question territoriale forma

le premier objet des négociations. Le prin

cipe même des arrangements arrêtés par le

traité du 15 novembre ne donna lieu à au

cune contestation , mais on s'attacha à un

point secondaire relativement à la cession

éventuelle d'une partie du Limbourg contre

une partie du Luxembourg. Le cabinet de

la Haye, dans l'espoir d'incorporer à la

Hollande la rive droite de la Meuse (l'art. 4,

1° portant l'alternative de la réunion de la

partie du Limbourg, soit à la Hollande, soit

à la confédération germanique), fit deman

der par ses plénipotentiaires la suppression

de l'article 3, qui indique les possessions à

obtenir dans le Limbourg, en échange de

la partie du Luxembourg; de l'art. 5, qui

impose au roi grand-duc l'obligation de

s'entendre à ce sujet avec les agnats de la

maison de Nassau; enfin, les expressions de

l'article 2 qui indiquaient uu rapport entre

les deux cessions. Le gouvernement belge,

instruit par ses plénipotentiaires de cette

demande imprévue, les autorisa à consen

tir à cette suppression, à condition toutefois

que les stipulations de l'article 5 fussent

remplies, c'est-à-dire que « le roi grand-

duc produirait, avant la signature du traité,

le consentement de la diète germanique et

des agnats de la maison de Nassau. » Les plé

nipotentiaires hollandais furent bientôt au

torisés à prendre ce double engagement,

les articles 3 et 5 furent supprimés et les

articles 1, 2, 4 et 6, relatifs à la délimitation

territoriale, furent parafés après avoir subi

les changements de rédaction que nous ve

nons d'indiquer (1).

gique au sujet des enclaves allemandes que la

Hollande ne possédait pas en 4 790, et des droits



MIL HUIT CENT TRENTE. 455

La conférence poursuivit ses travaux

jusque vers le milieu du mois de septem

bre, et chaque jour voyait confirmer l'es

poir d'une solution complète. Déjà dix-neuf

articles avaient été admis de part et d'au

tre par les plénipotentiaires des deux

pays, et l'on avait même admis un vingt-

quatrième article additionnel portant qu'il

y aura paix entre le roi des Pays-Bas et

le roi des Belges, leurs héritiers et leurs

successeurs, leurs États et sujets respectifs, à

perpétuité; mais bientôt tout espoir fut dé

truit, des discussions interminables s'éle

vèrent et l'on ne put parvenir à concilier

les deux parties sur aucun des cinq articles

suivants :

Art. 9. (Navigation des rivières et des

fleuves.) .

Art. 11. (L'usage des routes traversant

le Limbourg pour la liberté du transit avec

l'Allemagne.) .

Art. 12. (Faculté d'établir un canal à

travers le Limbourg.)

Art. 13. (Payement annuel de la dette,

et liquidation du syndicat d'amortissement.)

Art. 14. (Arrérages de la dette.)

Ces diverses stipulations contenaient en

germe les questions les plus graves. La

première qu'elles soulevaient était celle du

péage sur l'Escaut, qui se subdivisait elle-

même en d'autres difficultés de la nature la

plus délicate. En effet, si la question était

que la Hollande n'exerçait pas dans la ville de

Maastricht dans la même année, il fallait trouver

le moyen d'établir entre Ventoo et Maestricht une

contiguïté de territoires. La Hollande possédait sur

la rive droite de la Meuse quarante communes

éparses, et sur la rive gauche treize. Pour lui as

surer la possession intégrale de la Meuse, qui lui

donnait une plus grande influence continentale et

la faisait subsister comme deuxième barrière con

tre la France, les treize communes de la rive

gauche données en échange ne pouvaient suffire.

C'est ainsi qu'on fut amené à démembrer le grand-

duché de Luxembourg, considéré comme en dehors

résolue par l'affirmative, il faudrait régler

les conditions de payement, le montant et

l'endroit de la perception. En outre, com

ment pourrait-on s'entendre sur le droit de

visite qui devrait nécessairement en ré

sulter?

Ce n'est pas tout. Il faudrait demander

encore si la communauté de la pêche, de la

surveillance du pilotage et du balisage se

raient maintenus.

Que deviendraient, par l'application de

l'article 11, l'exemption de tout droit de

transit sur les routes du Limbourg?

Porterait-on atteinte à l'article 12, sans

accorder aucune compensation à la disposi

tion concernant la faculté d'établir de nou

velles communications à travers le Lim

bourg, ou bien de quelle nature serait cette

compensation?

A l'article 13, qu'offrirait-on à la Belgique

pour qu'elle renonçât à la liquidation du

syndicat d'amortissement?

En fin de cause, il resterait à résoudre la

plus grande difficulté : La Belgique doit-elle

les arrérages de la dette?

Pendant que la conférence assistait ainsi

aux débats entre les plénipotentiaires des

deux nations, elle acquit la conviction que

le cabinet de la Haye ne faisait aucune dé

marche pour arriver à l'accomplissement

de la condition mise par les Belges à la

concession faite par eux au sujet de la sup-

de la Belgique. D'aulres considérations se prêtaient

d'ailleurs à cet arrangement. C'est aussi par esprit

de compensation que, la Belgique n'étant plus en

contiguïté avec la Prusse, le principe de transit

libre avec l'Allemagne fut décrété.

Or, pour être conséquent, il fallait qu'on consi

dérât désormais la partie du Limbourg comme de

plein droit substituée à la partie du Luxembourg

dans toutes ses relations avec la confédération ger

manique, et le 7 septembre 4 83 1 , la diète, du

consentement du roi grand-duc, avait accordé aux

puissances le pouvoir d'opérer cet échange.

D'après Nothomb, ^ppencficfl, p. 172.



456 LA BELGIQUE DEPUIS

pression d'une partie de l'article 2 et des

articles 3 et 5.

Ainsi les efforts tentés pour arriver à

une solution définitive n'amenèrent que de

nouvelles déceptions, et les choses res

tèrent dans le statu quo que l'on ne put

faire cesser qu'en 1839, lors de la signature

du traité de paix. Mais les plénipotentiaires

belges, convaincus qu'il ne dépendait pas

d'eux que la question fût rentrée dans l'ou

bli, résolurent de résumer la marche des

négociations qui n'avaient été que verbales.

Le 30 septembre ils communiquèrent leur

travail à la conférence, et reçurent le té

moignage que leur note renfermait l'exposé

fidèle des motifs qui avaient interrompu les

négociations.

Dans cette pièce, les plénipotentiaires

belges s'étendent longuement sur la cir

constance que le gouvernement hollandais,

après avoir obtenu des concessions sur dif

férents articles du projet, avait donné la

preuve qu'il ne ferait de démarches auprès

de la diète et des agnats de Nassau qu'après

qu'une résolution serait prise sur les points

restés insolubles, parce que ses agents man

quaient d'instructions et de pouvoirs suffi

sants pour convenir de commun accord sur

les stipulations. La note établissait d'une

manière péremptoire que les plénipotentiai

res hollandais n'avaient consenti à contre

signer dix-neuf articles du projet que dans

des vues de déception; en un mot, que le

cabinet de la Haye s'arrogeait le droit de re

tarder les négociations sous le prétexte d'ab

sence d'instructions qu'il savait être essen

tielles pour l'arrangement des points en

discussion.

La conférence, ne voulant pas.continuer

à tourner dans le cercle vicieux où le cabi

net de la Haye cherchait à la renfermer,

(4) Il y a lieu de rectifier ici une erreur qui

s'est glissée page 399, où il est parlé de la cou -

vention do Zonlioven, tandis qu'il est question de

déclara que tout résultat satisfaisant était

rendu impossible, qu'elle retirait sa média

tion, et résuma à son tour, par un memoran

dum secret, la marche qui avait été suivie.

La note belge reçut une grande publicité

par la communication qui en fut faite à la

chambre, le 4 octobre, au moment de la

clôture de la session extraordinaire, et elle

excita à un haut degré les susceptibilités du

cabinet hollandais.

Mais pendant que ces négociations géné

rales se poursuivaient, une négociation par

ticulière, qui se prolongea bien au delà de

la réunion de la conférence, était conduite

sous les auspices de la France et de la

Grande-Bretagne, comme signataires et ga

rantes de la convention du 21 mai, à laquelle

se reportait directement l'objet à traiter.

Nous voulons parler de la convention

militaire de Zonhoven, conclue entre le duc

de Saxe Weimar pour la Hollande, et le gé

néral baron Hurel, chef d'étàt-major géné

ral, pour la Belgique, et qui fut ratifiée seu

lement le 25 novembre 1833 (1).

Le 2" paragraphe de l'article 4 de la

convention du 21 mai recevait de la part

des deux gouvernements des interprétations

diverses. Ce passage stipulait que « les

communications entre la forteresse de Maes-

tricht et la frontière du Brabant septentrio-

nal, et entre ladite forteresse et l'Allema

gne, seront libres et sans entraves. » Le

gouvernement hollandais avait donc des

droits incontestables à ravitailler la place

de Maestricht dont on pouvait et l'on devait

même renouveler la garnison; mais les

troupes hollandaises qui sortiraient de la

place et celles qui y entreraient devaient né

cessairement traverser des contrées occu

pées par les troupes belges.

Pour aplanir les difficultés qui résul-

Ia convention du 21 mai, ce que'les faits auxquels

la notu se rapporte indiquent d'ailleurs pleine

ment.
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taient de cet état de choses, le gouverne

ment hollandais demanda que des commis

saires fussent nommés pour régler par une

convention spéciale l'exécution du 2° para

graphe. Mais le gouvernement belge, en ac

cédant à la nomination des commissaires,

demanda à son tour que l'application du

tarif de Mayence à la Meuse fût également

réglée par uue convention nouvelle. Cette

réclamation était basée sur le premier pa

ragraphe de l'article 4 de la convention du

21 mai, disposition jusqu'alors éludée et

qui était conçue en ces termes :

« Immédiatement après l'échange des ra

tifications de la présente convention, la na

vigation de la Meuse sera ouverte au com

merce, et jusqu'à ce qu'un règlement définitif

soit arrêté à ce sujet, elle sera assujettie

aux dispositions de la convention signée à

Mayence, le 31 mars 1831, pour la naviga

tion du Rhin, en autant que ces dispositions

pourront s'appliquer à ladite rivière. »

Les commissaires hollandais refusèrent

d'admettre la réclamation du cabinet belge,

posant en principe qu'il y aurait connexion

entre la navigation de la Meuse et les com

munications de la forteresse.

Sous prétexte que leurs instructions ne

s'étendent point à cet objet, les commis

saires belges, présidés alors par le colonel

du génie Willmar (1), insistent sur les or

dres qu'ils ont reçus. Les Hollandais en

réfèrent à leur gouvernement, et celui-ci

adresse, le 27 juillet, une réclamation aux

deux puissances signataires de la conven

tion du 21 mai. MM. Van de Weyer et Go-

blet, à qui cette pièce est aussitôt commu

niquée, répondent par deux notes, l'une du

1" août, l'autre du 3 septembre. Dans la

seconde, ils soutiennent qu'une connexion

(!) La commission nommée par lo ministre de

la guerre, le général Évain, se composait, dans le

principe des négociations, d'olliciers du génie pré

sidés par lo colonel Willmar. Ce fut plus tard seu-

entière, incontestable, existe entre les deux

paragraphes de l'article. Et cependant le

gouvernement noerlandais, sans vouloir

aborder la discussion du fond de l'article,

se retranche obstinément dans le second pa

ragraphe qui a stipulé des obligations à

remplir par la Belgique, en réciprocité et en

retour de celles que le paragraphe 1er a im

posées à la Hollande au profit de la Belgi

que. Donc cette divergence de vues qui a

divisé les deux gouvernements au point de

départ place l'avantage du droit et de la

logique du côté du cabinet de Bruxelles.

Déjà, disent-ils, les mêmes causes ont in

terrompu les négociations au mois dernier,

le même effet se reproduit, et pourtant dans

l'intervalle de l'interruption les commis

saires hollandais ont eu le temps de deman

der et de recevoir des instructions moins

restreintes. Les plénipotentiaires belges

terminent en déclarant que le gouvernement

du roi Léopold est animé du désir d'en ve

nir à un prompt arrangement, basé sur les

justes prétentions des deux parties, mais

que la conduite incroyable du cabinet de

la Haye prouve qu'en exigeant que la Bel

gique remplisse ses obligations, il a l'inten

tion de ne tenir aucun compte des siennes

propres.

Les plénipotentiaires hollandais répon

dent le 14 septembre et accusent les com

missaires belges d'avoir occasionné la rup

ture des négociations : « Dans le principe,

d'après les termes de leur lettre de créance,

les Belges avaient abordé l'examen de la

juste réclamation du gouvernement néer

landais, et si à la fin de juillet les négocia

tions furent une première fois interrompues,

c'était parce que les commissaires belges

voulaient priver le gouvernement des Pays-

lement, lorsque les premiers commissaires eurent

terminé leurs travaux, que les généraux duc de

Saxe-Weimar et le baron Hurel entrèrent en rela

tions directes.
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Bas du seul avantage qui lui était concédé

par la convention du 21 mai , en déclarant

qu'ils ne pouvaient admettre les passages de

militaires que sans armes et au nombre de

vingt-cinq au plus à la fois. Cependant, mal

gré cette atteinte grave portée à la conven

tion du 21 mai, au préjudice de la Hollande,

celle-ci n'en laissa pas moins jouir les Belges

de ce qui avait été stipulé en leur faveur.

» A la nouvelle réunion des délégués,

ceux de la Belgique accordent, au sujet du

seul objet demeuré litigieux, le passage, une

fois dans les vingt-quatre heures, de 500 mili

taires armés ; mais par contre, au lieu de

la route convenue, celle sur la rive droite

de la Meuse, ils proposent un autre itiné

raire sur la rive gauche, bien qu'il soit en

partie impraticable dans les temps de pluie,

puisqu'il faudrait nécessairement traverser

la Meuse à Wessen, où il n'y a point de

pont.

» Non contents de cette illégalité, les

commissaires belges produisent une pré

tention tout à fait nouvelle, en demandant

la signature d'un article réglant la naviga

tion de la basse Meuse, depuis Mook jus

qu'au Rhin, avec application des tarifs de

Mayence. Dès lors les commissaires néer

landais, ne pouvant s'écarter des instruc

tions qui leur avaient été données, n'eurent

d'autre parti à adopter que celui de se re

tirer. »

Rien n'est plus aisé que de répondre à ces

imputations. L'itinéraire tracé par les com

missaires belges renfermait le passage des

troupes hollandaises dans les limites du ter

ritoire qui eut appartenu à la Hollande, si

elle eût consenti à l'évacuation réciproque.

N'eût-il pas été absurde de lui concéder,

malgré les entraves apportées par elle à

un arrangement définitif, l'usage d'une

route dont elle ne jouirait plus après l'exé

cution complète du traité des vingt-quatre

articles? Pour ce qui concerne la force des

détachements, les commissaires belges

avaient basé leur décision sur la nécessité

de proportionner les logements aux ressour

ces des localités où les militaires devaient

faire étape. La convention -du 21 mai n'im

posait pas d'autres obligations à la Bel

gique.

D'un autre côté, le cabinet néerlandais

ne se borna point à nier la connexion qui

existait entre deux paragraphes de l'article,

mais dans la même note il alla jusqu'à pré

tendre que la convention du 21 mai n'avait

pas entendu rendre libre la navigation de

la Meuse dans tout son cours jusqu'à la mer,

mais seulement ouvrir cette rivière au pas

sage de la forteresse de Maestricht.

Les plénipotentiaires de la France et de la

Grande-Bretagne répondirent à cette note,

sous la date du 19 septembre, en résolvant

à l'avantage de la Belgique les questions

que la note hollandaise soulève, mais en

apportant cette restriction à l'ouverture de

la Meuse dans tout son cours, que la navi

gation devrait être restreinte au commerce

de transit, restriction d'ailleurs conforme au

droit public et suffisamment indiquée par

les stipulations.

Sous les dates du 10 et du 29 octobre, les

plénipotentiaires de la Hollande échangent

encore avec le prince de Talleyrand et lord

Palmerston des notes qui ne modifient plus

la question. Ainsi le plan du ministère belge

reçoit la sanction la plus complète des ca

binets français et anglais

Ramené pour ainsi dire au point de dé- .

part, le débat fut bientôt terminé. Pour

tant les ministres belges, dans leurs séances

des 29 octobre, 1rr et 17 novembre, dont

les procès-verbaux furent communiqués à

la chambre, prirent des résolutions qui

s'écartaient de la marche primitive.

Dans la séance du 29 octobre, ils déclarent

que « les libres communications militaires

entre Maestricht et le Brabant septentrional

ne seront accordées qu'après la cessation

du droit provincial perçu sur la Meuse,
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dans cette forteresse, contrairement à la

convention de Mayence, et la levée de cer

taines entraves qui, également incompati

bles avec les stipulations de cette conven

tion, ne sont pas du reste exigées par la

nécessité de pourvoir à la sûreté de la for

teresse. »

Cette résolution fut immédiatement com

muniquée au ministre de la guerre.

C'était bien là renoncer au principe po

sant que l'application du tarif de la Meuse

serait réglé par une convention particulière.

Mais on doit remarquer que l'inutilité, le

danger même d'une convention spéciale et

nouvelle pour la Meuse est suffisamment

démontré par la note des plénipotentiaires

de la France et de la Grande-Bretagne du

29 septembre. Ces explications avaient dé

terminé le cabinet belge à se contenter de

ce que l'application du tarif de Mayence fût

constatée en fait.

Le 1or novembre, le cabinet abandonne

au département de la guerre l'exécution du

2e paragraphe de la convention du 21 mai,

« pourvu toutefois qu'il soit positivement et

authentiquement constaté que la Hollande

exécute pleinement et entièrement le pre

mier paragraphe, relativement à la naviga

tion de la Meuse, ce dont le conseil se ré

serve de juger. »

Enfin, le 17 novembre, le conseil reçut

communication des pièces suivantes :

(I) Texte de la convention de Zonuoven :

« Le général de division baron Hurel, com

mandant la première division de l'armée belge,

d'une part; et le lieutenant général duc Bernard

de Saxe -Weimar-Eisenach , commandant la

deuxième division de l'armée des Pays-Bas, et le

lieutenant pénéral Dibbcls , commandant supé

rieur de la forteresse d"e Maestricht, d'autre part;

» Considérant que la déclaration des plénipoten

tiaires de Sa Majesté le roi des Pays-Bas, dans la

note remise par eux, le 14 septembre passé, à

MM. les plénipotentiaires de France et d'Angle

terre, a établi que la navigation de la Meuse est

1° Une lettre du 10 novembre, émanée du

commandant supérieur de Maestricht, dé

clarant que, par suite d'ordres venus de la

Haye, le droit provincial cessaitd'être perçu;

que les heures de la traversée étaient ré

glées de manière à satisfaire aux besoins du

commerce; qu'il serait permis à un certain

nombre de passagers non militaires de se

trouver à bord dans la traversée par la for

teresse; 2" Un procès-verbal de l'association

des bateliers de Liége, constatant que la dé

claration précédente avait reçu son exécu

tion ; 3" Un projet de convention établi d'a

près ces dernières explications. Le projet,

purement militaire dans son dispositif, re

connaissait, datis son préambule, la conces

sion entre les deux paragraphes de l'art. 4

de la convention du 21 mai, et établissait

en fait l'application du tarif de Mayence à

la Meuse.

Dès lors le conseil des ministres, considé

rant que les conditions préalables se trou

vaient remplies et que le choix de la route,

d'ailleurs fixée par' la convention , sur la

rive gauche, était une affaire purement mi

litaire, autorisa le ministre de la guerre à

faire signer la convention par ses commis

saires (1).

Bien qu'elle ne contienne au fond que

des dispositions purement administratives,

elle n'est pas moins très-importante, parce

que c'est le premier acte intervenu direc-

libre et ouverte aux bâtiments belges, conformé

ment aux stipulations de l'art. 4 de la convention

du 21 mai 1833;

» Et voulant régler le mode d'exécution du der

nier paragraphe du même art. 4, portant que

• les communications entre la forteresse de Maes-

> tricht et la frontière du Brabant septentrional,

» et entre ladite forteresse et l'Allemagne, seront

» libres et sans entraves; »

» Ont nommé des commissairesà cet effet, savoir:

le général de division baron Hurel , le colonel

Willmar, directeur des fortifications, et le lieute

nant-colonel Trumper, chef de l'état-major de la
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tement entre la Hollande et la Belgique. La

chambre à propos de la discussion du bud

get des recettes pour 1834, se livra à un

examen sévère de ce dernier acte diploma

tique. Mais, reconnaissant bientôt les avan-

première division; et le lieutenant général' duc

Bernard de Saxe-Weimar-Eisenach, lo major ba

ron de Gagern, chef de l'elat- major de la deuxième

division ; le lieutenant général Dibbets, le major

Mense, commandant lo 4" bataillon du 3' régi

ment d'infanterie ; lesquels , s'étant réunis à

Zonhoven, sont convenus des articles suivants :

» Art. 1er. Il y aura une route militaire pour les

troupes de l'armée des Pays-Bas se rendant de

Maestricht dans le Brabant septentrional, et réci

proquement.

» Cetle route passera parLanaken, Asch, Op-

glabbeck, Grintrode, Brée, Bocholt, Achel, etVal-

kenswaard.

» Les communications de Maestricht avec l'Al

lemagne seront également libres pour les militaires

de l'armée des Pays-Bas, par la chaussée passant

par Gulpen (Galoppe).

» Durant la saison d'hiver ou pendant les temps

de pluie, les voitures et transports pourront être

dirigés par la route passant par Winterslagen et

Helchteren, et suivront la chaussée jusqu'à Val-

kenswaard, et réciproquement.

» Ces transports pourront être accompagnés

d'une escorte qui ne dépassera jamais 25 hommes.

• 2. Les communes situées sur les deux routes

ci-dessus indiquées ne seront pas occupées par des

troupes belges. Cette disposition n'est pas appli

cable à la route accordée pour les transports et

voitures.

» L'art. 3 stipule que la commune de Brée, avec

la concurrence de Beck et Gerdingen, sera le gtle

d'étape entre Maestricht et le Brabant septentrio

nal, que le gîte d'étape pour les transports et leur

escorte sera à Helchteren, et règle aussi les dis

positions à prendre pour régulariser ce service

qui sera placé sous la direction d'un commissaire

belge et d'un commissaire des Pays-Bas, ce der

nier remplissant les fonctions de commandant de

.place vis-à-vis de la troupe; mais il ne pourra en

traver en rien l'exercice de l'autorité locale.

tages matériels résultant de la négociation

de Zonhoven qui permettait de désarmer

à l'entrée de l'hiver, et après deux jours de

débats la question fut abandonnée sans sou

lever d'opposition violente.

» 4. Les militaires, tant isolés qu'en détachement,

marcheront avec armes et bagages.

« 11 ne sera jamais mis en marche plus d'un ba

taillon de 800 à 900 hommes par jour; les déta

chements de cavalerie ou composés de différentes

armes ne dépasseront pas la force de 600 hommes

par vingt-quatre heures.

•■ Le commissaire belge au gîte d'étape sera pré

venu, au moins vingt-quatre heures d'avance, de

l'arrivée de tout détachement dont la force excéde

rait 12 hommes.

« Les articles 5, 6 , 7,8 , fixent lesobligations aux

quelles sont assujettis les militaires voyageant iso

lément, les conducteurs de voitures ou transports

d'effets militaires, etc. Les articles contiennenl

aussi la quotilé et le mode des payements à faire

aux localités belges pour indemnité de frais de lo

gement et de moyens de transport, ou autres ré

quisitions; le tout d'après les dispositions et tarifs

en usage dans l'armée des Pays-Bas.

» 9. Si, par une raison majeure, une des auto

rités militaires qui auront ratifié la présente con

vention croyait devoir faire cesser son effet, elle

en dénoncera la cessation au moins quinze jours à

l'avance, et en motivant cette mesure.

• 10. Les articles stipulés ci- dessus 'seront obli

gatoires à dater du jour de l'échange des ratifica

tions et jusqu'au jour où la convention du 21 mai

1833 cessera d'être en vigueur.

• Les ratifications seront échangées à Zonhoven

dans le délai de huit jours,' ou plus tôt si faire se

peut.

« Faità Zonhoven, le 18 novembre 4833.

» (Signé) Trumpeh, Willkad, F. B. Gagern,

• J. A. Menso.

» Approuvé et ratifié la présente convention.

*» Au quartier général de Hasselt, le 25 novem

bre 1833.

» Le général de division,

«'(Signé) B°n Hurki.. »



CHAPITRE XVIII.

Politique intérieure. — Tentatives infructueuses pour l'organisation d'un nouveau cabinet. — Refus

de M. de Theux de concourir à la combinaison ministérielle. — Le deuxième ministère du roi con

serve le portefeuille. — Effet produit sur le pays par l'arrêté royal du 26 avril. — Opposition. —

Opinion des journaux belges sur l'arrêt de dissolution. — Réflexions. — Insinuations dans le

public contre le gouvernement. — Résultats prévus. — Mouvement électoral. — Destitution de

fonctionnaires publics. — Effet de cette mesure.— Mot d'un homme d'État.— Mandement électoral

de l'archevêque de Malines approuvé dans les diocèses. — Candidats aux élections. — Voyage du

roi Léopold en Belgique. — Motifs auxquels on attribue son séjour à Ostende. — Réception faite

au roi à Gand. — Articles du Messager de Gond. — Rixes. — Représailles de la part des officiers

de la garnison. — Attitude de l'autorité pendant les troubles. — Les rédacteurs du Messager

réclament la protection du général Magnan. — Réponse singulière. — Obsèques d'un orangiste. —

Conjectures. — Troubles à Anvers, amenés par Io projet d'inauguration du buste de Guillaume à la

Loyauté. — Conduite de l'autorité. — Le ministère s'efforce de réprimer le désordre. — Aigreur.—

Résultat des élections. — Ouverture dela session extraordinaire. — Discours du trône.— Premiers

projets à propos du chemin de fer de l'Etat. — Discussion de l'adresse.— Interpellations.—Vifs débats.

—Amendements de M. Dumortier, de M.deBrouckere,de M.Fallon, deM.Dubus.—Vote de l'adresse.

— Incident. — Duel de M. Ch. Rogier avec M. Gendebien. — Moments de calme. — Projet

de mise en accusation de M. Lebeau. — Discours de M. Gendebien. — Réplique. — La motion est

repoussée. — Communication à la chambre sur la rupture des négociations. — Clôture de la

session extraordinaire de 4 833. — Coup d'oeil sur la situation du pays pendant l'année 4 834. —

Question du chemin de fer. — Débats. — Mémoire des ingénieurs Simons et de Ridder. — Loi du

termai 4 834 . — Affaire du Luxembourg. — Enlèvement du commissaire de district M. Hanno.—

Réparation. — Affaire de la forêt de Grilnwald. — Mouvements des troupes hollandaises. — Me

sures adoptées en Belgique. — Agitation intérieure. — Manifestation dans le Borinage contre le

chemin de fer. — Manifestations contre l'université libre et contrô les catholiques. — Souscription

pour le rachat des chevaux du prince d'Orange. — Troubles à Bruxelles. — Pillages des 5 et 6 avril.

— Altitude de la force armée. — Le roi Léopold veut rétablir le calme par sa présence.—Enthou

siasme qui éclate à sa vue. — Enquête. — Mort du prince royal. — Lois organiques. — Loi pro

vinciale. — Loi communale. — Rapport de M. Dumortier. — Discussion et vote de ces lois. —

Court aperçu sur les autres événements survenus pendant le cours de l'année 1834.

Tous les efforts tentés pour arriver à la

composition d'un nouveau ministère ayant

échoué, M. de Theux, personnellement prié

par le roi de former la liste d'une adminis

tration nouvelle, ayant décliné ce dangereux

honneur, sans doute pour ne pas compro

mettre dans le dédale des difficultés politi

ques la cause d'un parti qui déjà le plaçait à
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sa tête, il restait à promulguer l'arrêt dont

le cabinet, hormis le ministre des affaires

étrangères, faisait la condition sine quâ non

de son maintien aux affaires.

Pendant quatre jours le pays attendit dans

une colérique impatience. Enfin l'acte parut

et fut généralement blâmé. Ceux-là mêmes

qui reconnaissaient la constitutionnalité de la

mesure en déploraient la rigueur, et disaient

que la meilleure cause se perd par la vio

lence.

Aussi, par tous les organes du pays à la

fois, les travaux de la chambre dissoute fu

rent attaqués et défendus. Les uns disaient

que la session s'était écoulée en débats sté

riles, et que l'on avait négligé les amélio

rations matérielles dont le germe se trouve

dans la constitution ; la chambre était sor

tie de la sphère constitutionnelle en vou

lant gouverner, administrer, lorsque sa mis

sion consiste à faire des lois ; enfin elle avait

pris à tâche d'affaiblir un pouvoir naissant

en le dépouillant du prestige qui pouvait

seul le rendre cher à la nation. Le Moniteur

ne s'arrêta point au faitqui avait provoqué la

dissolution, il plaça le débat sur un champ

plus étendu; les membres délégués de la

chambre législative ne lui paraissaient point

représenter l'opinion du pays. A l'époque de

leur nomination, au mois d'août 1831, les

élections générales, à cause de l'instabilité

de notre existence politique, avaient eu lieu

sous les influences les plus décourageantes.

Les circonstances changeant, il devenait

rationnel d'appeler la nation à exprimer par

la voie d'une élection complète des vœux

qui ne pouvaient être qu'imparfaitement

révélés par une élection partielle.

Maisl'opposition, qu'une faible concession

eût aisément désarmée, n'était pas disposée

à céder le terrain à ses adversaires; elle se

prépara par tous les moyens en son pouvoir

à ces grandes luttes du parlement qui, de

1831 à 1839, remuèrent profondément les

esprits au double point de vue de la liberté et

de la nationalité. La situation du pays était

représentée sous les couleurs les plus som

bres ; on déplorait les efforts réactionnaires

préparant la ruine de toutes les libertés con

quises par les Belges au prix de leur sang,

a Quoi ! disait-on, faut-il, à l'extérieur, céder

lâchement à la conférence ; abandonner nos

frères du Luxembourg et du Limbourg;

payer une dette de trois cents millions que

nous n'avons pas contractée? A l'intérieur,

verrons-nous, sans protester de toutes nos

forces, détruire la constitution pièce à pièce

par les lois organiques? Faut-il permettre

que de folles dépenses aient bientôt con

sommé la ruine complète de l'État ? Est-ce

à cette politique honteuse, réactionnaire,

que nous devons nous soumettre ? Est-ce

là ce que nous avons conquis par la révo

lution? »

Le cabinet avait donc fait fausse route ;

et il y avait unanimité de la part de ceux

qui adoptaient pleinement ses vues sur

la question diplomatique , à déclarer qu'il

avait mal interprété le vote restrictif de

la chambre, et que nécessairement sa sus

ceptibilité outrée amènerait des conséquen

ces fâcheuses.

Le mal profitait aux fauteurs de désor

dre ; les partisans de l'ancien ordre de cho

ses voyaient renaître leurs espérances, et

ceux qui, opposés en bien des choses au

système gouvernemental , avaient résolu

néanmoins de se rallier franchement à lui,

afin qu'il n'y eût pas de désunion surla ques

tion d'indépendance de la patrie, hésitaient

ou se retiraient de lui. C'est dans ces cir

constances fâcheuses que l'on se préparait

aux élections générales , et que le cabinet

prononça par l'organe du Moniteur ces pa

roles imprudentes :

« Catholique ou libéral, peu m'importe!

» Étes-vous modéré? vous aurez ma voix."

De là, nouvelle explosion de colère : « De

la modération ! C'est bien cela que le minis

tère réclame. Quoi ! la chambre qui mar
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chait si bien d'accord avec le sénat, et qui

n'a rien refusé au cabinet, rien, pas même

des avis, il la qualifie d'exaltée! Que ré-

clame-t-il des modérés? Sans doute il lui

faut des représentants pour voter et se

taire. »

L'agitation était extrême. Les électeurs

furent travaillés dans tous les sens. On accusa

le ministère de stimuler le zèle de ses agents,

de promettre des récompenses à ceux qui, lui

prêtant un concours actif, feraient éliminer

les députés dont le vote lui avait été con

traire; on disait que des menaces étaient

faites à ceux qui montreraient de la tiédeur,

et, comme pour démontrer que l'accusation

était fondée, deux arrêtés royaux portant

révocation de deux commissaires de dis

trict parurent au Moniteur. Ces fonction

naires, MM. Dcsmet et Doignon, apparte

naient à l'opposition avancée sur la question

politique : mais, sans s'arrêter à cette consi

dération si simple qu'un gouvernement ne

peut employer des agents qui lui sont hos

tiles, ceux qui avaient intérêt à blâmer ces

actes crièrent au despotisme. Les commis

saires destitués acquirent par là une impor

tance qu'ils n'auraient jamais obtenue si le

public n'avait pas dû les considérer comme

victimes. Tous deux furent élus. La destitu

tion sert mal les intérêts de ceux qui recou

rent à ce moyen; les gouvernements, suivant

l'expression d'un homme d'État, ne doivent

jamais ignorer que «la compression, en po

litique comme en physique, prépare l'ex

plosion. »

Enfin, un mandement électoral de l'ar

chevêque de Malines, fut approuvé dans les

différents diocèses et lu au prône, le di

manche, dans toutes les églises. Déjà l'on

pouvait pressentir que les candidats les plus

avancés dans leurs opinions politiques se

raient en grande partie les préférés de la

nation. L'ancienne majorité, loin d'être

affaiblie ou transformée par l'effet de l'ar

rêté royal du 26 avril, serait donc re

présentée avec une plus grande force.

Néanmoins, le sentiment public semblait

réagir sur le ministère. Le roi Léopold, en

tournée dans le pays, et presque partout ac

cueilli avec enthousiasme, s'arrêta quelques

jours à Ostende, où il fut rejoint par les

personnages les plus directement mêlés à la

question diplomatique; M. Van de Weyer

avait quitté Londres pour se rendre à la

réunion, et quoique les discussions de cette

assemblée demeurassent secrètes, on croyait

généralement que le cabinet voulait à tout

prix marquer la rentrée des chambres par

des communications nouvelles. Sans doute

c'était là de la bonne tactique, et elle préci

pita la conclusion de la convention du %i

mai qui mit fin à des dissensions fâcheuses ;

mais la satisfaction était tardive.

Des scènes de désordre eurent lieu à

Gand et à Anvers vers cette même époque,

et l'on accusa le cabinet d'y avoir contribué

dans un but facile à pénétrer. Voici ces faits :

Les orangistes de ces deux villes ne pou

vaient manquer une occasion favorable

d'exciter au scandale. Le Messager de Gand,

connu par ses rapports avoués avec les réac

tionnaires les plus déterminés, ceux qui

appelaient à haute voix la restauration, prit

texte d'un article de l'Indépendant dont la

haute sympathie pour le ministère était attri

buée à une cause suspecte. L'Indépendant

critiquait les actes de l'ancienne chambre, le

Messager de Gand entreprit de la défendre et

le fit avec sa violence accoutumée. A l'arrivée

du roi à Gand, le froid accueil qu'il y reçut,

surtout au spectacle, où la plupart des

loges louées par des personnes qui d'a

vance avaient l'intention de ne pas s'y

trouver restèrent vides, fournit encore au

Messager l'occasion d'écrire des articles pas

sionnés. Il est évident que la provocation

venait de la part des orangistes, et que le

Messager et le Lynx, autre journal de la

même nuance, en étaient seuls coupables.

La garnison, indignée des outrages dont le
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roi était l'objet, se fit une affaire d'honneur

d'en tirer vengeance; pour contenir la

troupe, les officiers jugèrent à propos de

prendre directement à partie le rédacteur

des articles, Ch. Froment, qui avait la ré

putation la plus détestable et la mieux jus

tifiée de couardise et de cynisme ; mais Fro

ment avait jugé à propos de se dérober par

la fuite aux explications qu'on attendait de

lui ; alors la colère des officiers se reporta tout

entière sur les feuilles qui l'avaient excitée.

Ils se rendirent dans les lieux publics les

plus fréquentés, pour déchirer et brûler les

numéros qu'ils pourraient y trouver. De là ,

des rixes individuelles eurent lieu et les

habitants paisibles tremblèrent pour leur

sécurité.

Dans la soirée on remarqua que des ivro

gnes payés par les fauteurs de désordre par

couraient la ville en criant : Vive le prince

d'Orange ! mais ce cri n'éveilla aucun écho.

L'éditeur responsable du Messager, M. Van

Loocke, écrivit au généralMagnan, comman

dant la 6° division militaire, pour lui dénoncer

la conduite des officiers à son égard. Il reçut

une réponse que le caractère loyal et éner

gique de cet honorable officier explique (1);

mais ce n'était point comme homme privé

qu'il avait à se prononcer. L'autorité dont il

était revêtu l'empêchait plus que tout aut^

i c'est possible, de se faire en quelque sorte

justice à lui-même. D'ailleurs, quand un ci

toyen réclame la protection que la loi lui

accorde, il a droit à cette protection, quel

que soit le crime qu'il ait pu commettre et

que la justice seule a mission de répri

mer.

La lettre du général Magnan fut incri

minée comme étant un acte émané du gou

vernement. Sans nous arrêter à cette accu-

(!) Aujourd'hui, lo général Magnan est réintégré

dans son grade en France, où ses belles et pre

cieuses qualités militaires sont dignement appré

ciées. Les officiers belges qui ont servi sous ses

sation, nous ne pouvons nous défendre de

faire remarquer § quel point, dans cette cir

constance, le général Magnan fut mal in

spiré par son zèle ; voici sa lettre :

Gand, le 16 mai 1833.

Monsieur l'éditeur responsable,

« J'ai reçu votre lettre du 13 de ce mois,

par laquelle vous me demandez protection

pour vous et les rédacteurs du Messager de

Gand. Je ne pourrais sans faiblesse et sans

trahison vous l'accorder, et je n'ai jamais

connu ni l'une ni l'autre. Vos rédacteurs et

vous, vous vous êtes mis au-dessus des lois

par vos provocations continuelles à la ré

volte et à la désobéissance au gouverne

ment établi en Belgique, et les lois ne peu

vent rien pour quiconque les brave. Par vos

injures contre le roi, chef suprême de l'ar

mée, vous avez blessé l'armée dans son

honneur et son affection; l'armée vous l'a

fait connaître. Par vos diatribes continuelles,

vous avez soulevé l'indignation des honnêtes

gens; par vos attaques contre l'autorité,

vous avez mis cette autorité dans l'im

possibilité de vous protéger contre les res

sentiments que vous avez suscités. Quant à

moi, placé entre les Hollandais et vous, qui

servez leurs projets, je ne puis vous regar

der que comme l'ennemi du pays et du roi

que je sers. La position où vos rédacteurs et

vous vous trouvez aujourd'hui est la consé

quence de la position qu'il vous a plu de

prendre, et je ne dois ni ne peux y rien

changer.

» Le général de brigade, commandant la

6" division,

» Magnan. »

Les rédacteurs du Messager quittèrent la

ordres connaissent assez l'énergie de son caractère

pour lui rendre cette justice, que, dans la circon

stance dont il s'agit, son zèle ne devait point être

stimulé.
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ville, l'autorité prit des mesures vigoureuses

pour dissiper les attroupements qui conti

nuaient encore à se former, et la tranquil

lité se rétablit.

Malgré cette leçon sévère, aucune occa

sion de désordre n'était perdue pour les

contre-révolutionnaires; ainsi, le il juin

suivant, l'on célébra les obsèques d'un jeune

orangiste gantois, les camarades du dé

funt y assistèrent en foule, et chacun d'eux

affectait de porter dans ses vêtements les

couleurs de la dynastie proscrite. La céré

monie terminée, des rixes eurent lieu entre

les patriotes et les orangistes. Des attrou

pements séditieux se formèrent, l'autorité

les dissipa bientôt, mais on accusa encore

le pouvoir d'avoir mis une lenteur calculée à

la répression de ces troubles.

A Anvers, les désordres eurent un carac

tère plus grave. Le Journal du Commerce

avait reproduit, en les approuvant, les arti

cles du Messager. Les officiers de la gar

nison, émus à leur tour, se rendirent à

plusieurs reprises dans les bureaux pour ren

contrer les rédacteurs ; ceux-ci disparurent

et firent même insérer dans d'autres journaux

qu'ils refuseraient toujours de se mettre per

sonnellement en cause.

Cette déclaration n'était pas de nature à

calmer l'irritation, mais le peuple lui-même

intervint, se promettant, à la première oc

casion, de manifester son ressentiment.

Les circonstances hâtèrent le dénoûment.

Il existait à Anvers une société dite la

Loyauté, dont les membres étaient , pour la

plupart, des orangistes déterminés. Bientôt

on apprit que les sociétaires avaient choisi

pour président et pour secrétaire, les rédac

teurs des articles qui avaient provoqué l'in

dignation. Il ne pouvait y avoir de doutes

sur le caractère de bravade de ces nomina

tions. Le nouveau secrétaire surtout, étran

ger à la ville, peu estimé pour lui-même,

n'avait aucun titre réel à la distinction dont

il était l'objet. Ce n'est pas tout. Le bruit

courut qu'à la séance du 21 mai le parti

orangiste devait inaugurer dans la nouvelle

salle le buste du roi Guillaume et détruire

celui du roi Léopold. Le tout devait être

suivi d'un banquet . On jura d'empêcher cette

scène scandaleuse. Le peuple se porta en

foule au lieu de la réunion. Deux sociétaires

se présentèrent. On les saisit, on les accabla

de coups. Le substitut du procureur du roi,

M. Van Cutsem, se trouvait par hasard té

moin de ces méfaits. Jeune, généreux, n'é

coutant que la voix de l'humanité, il se"pré-

cipita au secours des victimes. Qualifié

lui-même d'orangiste , il partage le sort de

ceux qu'il veut défendre; la foule les entraîne

tous trois; mais le directeur des postes,

M. Lamy, parvient à dégager M. Van Cutsem

en s'offrant lui-même en otage. Les deux

autres sont conduits à l'Amigo où on les en

ferme pour sauver le peu de vie qui leur

reste. La foule retourna au point de départ,

pour détruire le local loué aux orangistes.

Longtemps elle secoua, sans pouvoir les ar

racher, les grilles de fer qui le défendaient.

Enfin la grille cède; mais le général Buzen

et ses aides de camp parvinrent à disperser

les furieux qui , exaspérés de n'avoir pu

assouvir leur rage, se portèrent aux bureaux

du Journal du Commerce où bientôt tout

fut détruit et la maison complétement dé

vastée.

A quatre heures du matin, l'attroupement

se retire et la ville est rendue à son état

normal. Le gouvernement, cette fois, est

encore accusé d'avoir provoqué le désordre,

ou du moins de ne pas l'avoir réprimé par

des moyens énergiques. Cependant les cir

constances parlaient en sa faveur. Le bourg

mestre, dont l'ascendant sur la population

eût suffi peut-être pour faire rentrer chacun

dans le devoir, était, le même jour, absent

pour les affaires de son administration.

Personne ne possédait son influence sur

la foule égarée, et les autorités militaires

reculaient devant l'emploi des armes. Dès
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le 22, le ministre de l'intérieur, instruit

de ce qui s'était passé la veille, avait envoyé

sur les lieux un homme de confiance, por

teur d'ordres suffisants pour empêcher toute

tentative criminelle. L'agent arriva trop tard,

tout était terminé. D'un autre côté, les fonc

tionnaires de l'ordre public avaient été le

plus maltraités. Bien que ceci ne suffise point

pour démontrer à toute évidence la non-

participation à l'émeute, c'en est du moins

une preuve très-forte. Quand on assigne aux

employés de la police le rôle d'agents pro

vocateurs, ceux-ci ne poussent point le zèle

jusqu'à rester dans la mêlée ; ils ont soin

de se retirer et de bien se mettre à l'abri

quand ils ont rempli leur office.

A Bruxelles même, il y eut aussi des

scènes tumultueuses dans les cafés et autres

lieux publics. On déchira des journaux, on

proféra des menaces, on obligea des citoyens

paisibles à porter des santés. Enfin tout

était désordre, défiance et confusion.

Le Moniteur, dont le silence prolongé sur

les événements était interprété à mal, s'ex

pliqua à la fin. Nous ne reproduirons pas

ses explications qui ne purent convaincre

personne. La négation d'ailleurs ne se

prouve pas.

Le résultat des élections fut connu en

même temps que l'on apprit la signature

de la convention du 21 mai. Or, les élections

n'avaient guère transformé l'ancienne cham

bre (1), on se demanda quelle influence au

rait sur elle l'événement diplomatique dont

on annonçait la conclusion. On fut bientôt

d'accord à reconnaître combien était insen

sible la nuance politique qui séparait les

deux fractions de la chambre, et combien

par conséquent la dissolution était chose

(I) La physionomie de la chambre n'était nulle

ment changée. On en jugera par le résultat des élec

tions ; des 28 membres qui votèrent pour le minis

tère le 3 avril, 25 furent réélus; de44qui votèrent

contre le ministre, 33 furent réélus et le nombre

pouvait être porté à 35 par là double élection de

superflue. L'ancienne chambre eût été au

jourd'hui parfaitement d'accord avec le mi

nistère; la majorité s'applaudissait de sa

prévoyance à ne voter que provisoirement

le budget de la guerre, puisqu'il serait pos

sible de restreindre les dépenses de l'armée ;

elle se félicitait plus encore de ce que soi:

attitude pressante avait été pour quelque

chose dans les instances diplomatiques qui

venaient enfin d'arracher une concession au

roi Guillaume. Il est vrai que le ministère

pouvait avec plus de raison encore justifier

son système de guerre d'attente par la

promptitude du nouveau résultat obtenu.

La session fut ouverte le 7 juin avec le

cérémonial d'usage. Le discours du trône

portait sur cinq points fondamentaux :

Les négociations définitives avec la Hol

lande ne porteraient aucune atteinte aux

droits acquis par le traité du 15 novembre;

Un désarmement partiel aurait lieu ; l'ef

fectif de l'armée se rapprocherait de l'état

de paix autant que les circonstances pour

raient le permettre ;

Il n'était pas nécessaire de proposer des

charges nouvelles , les ressources ordinaires

présentant un excédant considérable ;

Les négociations seraient ouvertes avec

la France au sujet de relations commerciales

à établir avec les États-Unis ;

Une impulsion nouvelle serait donnée aux

travaux publics ; le chemin de fer d'Anvers

vers la Prusse était recommandé aux études

de la chambre.

Ce dernier objet demeura pendant plus

de six mois sans solution ; le projet de loi

fut prescrit par le gouvernement le 19 juin.

Mais des intérêts plus directs, semble-t-il,

réclamaient les instants de la chambre ;

M. Dumortier et de M. d'Huart. Parmi les membres

de la chambre qui n'assistaient pas à la séance du

23 avril, 9 ne furent pas réélus, dont 4 votant ha

bituellement avec l'opposition, 5 avec le ministère.

On calculait aussi que de 22 membres nouveaux,

la moitié environ eût, le 3 avril, voté avec les 44.
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le chemin de fer fut d'ailleurs une des faits

les plus remarquables de nos annales par

lementaires. Prendre l'initiative pour la Bel

gique; le faire dans les circonstances diffi

ciles où le pays se trouvait placé, parce qu'il

n'estjamais trop tôt pour introduire des amé

liorations sociales ; comprendre surtout que

l'on ne devait pas faire de cette question

un objet de spéculation, mais un bienfait

qui, s'étendant sur tous à la fois, soit en

même temps un moyen de civilisation im

mense : tout ce système projeté dans un

ensemble complet était une noble pensée. Et

si le ministère qui l'a conçue, si les cham

bres qui l'ont adoptée et développée n'avaient

point d'autre titre à la reconnaissance du

pays, il suffirait pour leur décerner cet

hommage éclatant qu'administrateurs et lé

gislateurs ont bien mérité de la patrie.

Six séances consécutives, du 18 au 25juin,

furent consacrées à la discussion de l'adresse ;

des débats très-animés se portèrent sur qua

tre objets :

La convention du 21 mai;

La dissolution de l'ancienne chambre;

La destitution de fonctionnaires publics à

propos des élections ;

Les représailles excitées ou tolérées par le

ministère, contre les journaux orangistes à

Gand et à Anvers.

Le rapport détaillé du ministre des affaires

étrangères, et le texte de la convention du

21 mai et des pièces diplomatiques qui s'y

rattachent , furent lues à la chambre par le

général Goblet dans la séance du 14 juin.

Le ministre indiqua les avantages matériels

qui résulteraient pour la Belgique de cette

négociation. Il s'attacha surtout à faire res

sortir que les conditions développées dans la

séance du 23 mars, pour indiquer à quel prix

la Belgique entendait subordonner son con

sentement à une convention préliminaire,

avaient été posées à la Hollande et re

produites exactement dans la convention.

Bien que cet acte eût obtenu une faveur

marquée, l'opposition le considéra comme

destructifdu traité des vingt-quatre articles,

comme étant un acte d'abandon des garan

ties que le traité du 15 novembre renfer

mait ; les mesures coercitives n'auraient dû

cesser que par suite d'un arrangement défi

nitif; c'était une faute, disait-on, d'avoir

substitué à leur effet sûr et prochain l'effet

lent et douteux des négociations.

Un orateur, député d'Anvers, reprocha en

termes amers l'inaction du pouvoir pen

dant les troubles. Il alla plus loin, et sou

tint que les articles de l'Indépendant avaient

été la cause première du désordre.

Le blâme général qu'avait encouru la dis

solution de l'ancienne chambre se traduisit

par des emportements. Une nouvelle ana

lyse devient ici superflue. Cependant nous

ne pouvons admettre avec M. Nothomb que

cette question est évidemment en dehors des

délibérations parlementaires et seulement

du domaine de l'histoire et de la critique,

parce que, dit-il, le droit de dissolution est

écrit dans la constitution. Nul ne peut nier;

mais nous répondrons à cela que pour les

représentants d'une nation ce n'est pas seule

ment un droit, mais c'est un devoir impérieux

de veiller à l'emploi d'une arme que la con

stitution a confiée au pouvoir, non pour s'en

servir au gré de son caprice, mais seulement

dans des circonstances solennelles, et que

l'opportunité de la mesure pouvait, dans le

cas actuel, être très-judicieusement con

testée.

M. Hogier, ministre de l'intérieur, répon

dit au reproche fait au cabinet d'avoir em

ployé, pour les candidats qu'il voulait faire

élire ou éliminer, la corruption ou la menace.

11 affirma de la manière la plus formelle que

le ministère s'était renfermé dans un sys

tème de neutralité complète au sujet des

élections. Abordant la question dela destitu

tion de M. Desmet et de M. Doignon, il re

présenta combien il lui avait été pénible de

frapper des fonctionnaires qui avaient donné
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au pays , dans d'autres circonstances, des

preuves de dévouement. Mais l'un était l'ad

versaire constant et actif des principes

adoptés par le gouvernement sous chaque

ministère ; l'autre s'était mis en opposition

directe avec l'autorité supérieure dans le

combat électoral. M. Rogier prétendit que si

l'on reconnaissait au gouvernement le droit

de s'entourer d'hommes politiques parta

geant sa manière de voir, et disposés à

le seconder activement dans la voie qu'il

adoptait, on ne pouvait lui contester le droit

de se séparer des hommes qui, diffférant avec

lui de principes politiques, ne peuvent lui

donner leurs concours (1)? Pour ce qui con

cerne les troubles, M. Rogier déduisit des

circonstances que nous avons rapportées,

que le gouvernement n'avait pu intervenir

d'une manière plus complète ni plus prompte.

Au surplus, une enquête allait être ouverte

pour juger de la conduite des autorités mi

litaires ; enquête qui eut lieu en effet, mais

qui ne produisit aucun fait à leur charge.

Divers amendements furent présentés au

projet d'adresse; le ministère se rallia à la

proposition de M. Dumortier, portant que la

convention du 21 mai ne pouvait affranchir

les puissances exécutrices de la garantie

d'exécution à laquelle elles s'étaient enga

gées envers la Belgique. Cet amendement

fut adopté, ainsi que le paragraphe addi

tionnel suivant de M. H. de Brouckere, au

quel le ministre s'était rallié également.

« VotreMajesté a été, comme nous, affligée

(1) M. Gendebien répondit en ces termes : « Je

me bornerai à faire remarquer que les arrêtés de

dissolution ne renfermaient aucun motif. Un mi

nistre vient de nous le dire. Pour l'un, ce sont ses

votes dans la chambre, c'est sa conduite parle

mentaire qui a motivé sa destitution. Le ministre

de l'intérieur a violé la constitution. Voici l'ar

ticle 44 : « Un membre de l'une ou l'autre cham-

» bre ne peut être poursuivi ou recherché à l'oc-

> casion des opinions et votes émis par lui dans

• l'exercice de ses fonctions. > Eh bien, le mi-

» des désordres qui ont eu lieu naguère dans

» plusieurs villes. Nous sommes convaincus

» qu'elle aura enjoint à son gouvernement

» de prendre des mesures énergiques afin

» d'empêcher le renouvellement de ces dés-

» ordres. »

Enfin une dernière proposition de M Fal-

lon et de M. Dubus, tendant à blâmer le

ministère du chef de dissolution et des

destitutions, fut rejetée parla question préa

lable à la majorité de 54 voix contre 37.

L'adresse du sénat avait été votée dans

la journée du 10 juin, à l'unanimité.

Le vote de l'adresse à la chambre des

représentants fut encore marqué par un

regrettable incident. Il ne suffisait pas que

les luttes de tribune fussent conduites sur

un ton de violence que n'admettent point les

formes parlementaires, il fallait encore que

la passion individuelle se fit jour. Dans la

séance du 25, M. Gendebien reproche à

M. Devaux d'avoir, pendant un intervalle

de trois mois que la maladie l'avait éloi

gné de la chambre , écrit dans l'Indépen

dant; M. Rogier et M. Devaux se lèvent

furieux, et M. Rogier s'écrie : « C'est une

calomnie! M. Gendebien se lève à son

tour, pâle et les traits contractés : « Je serai

» modéré dans cette enceinte, s'écrie-t-il,

» plus modéré que les ministres, mais hors

» d'ici, sachez-le bien, je reprendrai tous

» mes droits. — Très-bien » répond le

ministre, et la séance est levée. M. Gende

bien et ses amis de l'opposition attendent

nistre de l'intérieur a dit que c'était uniquement

à raison des opinions qu'il a émises dans cette en

ceinte que M. E, Desmet a été destitué ; il a re

connu la loyauté de ce député comme homme

privé, comme homme public.

» M. Doignon n'est pas dans cette catégorie,

mais sa destitution n'en est pas moins brutale. Je

sais que M. Doignon ne s'est occupé qu'indivi

duellement des élections de Touroay; d'autres

que lui, et je suis du nombre, s'en sont occupés

pour lui.
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M. Rogier au dehors du palais de la Nation.

Des explications furent échangées et l'on es

péra un instant que cette scène fâcheuse

n'aurait pas de suite. On se trompait. L'ani-

mosité de M. Gendebien contre M. Rogier

devait éclater. Les adversaires se rencontrè

rent au bois de Linthout. Le pistolet vida la

querelle. M.Rogiereutlajoue traversée. L'ex

traction de la balle eut lieu sur place ; le méde

cin qui accompagnait les combattantsjugea la

. blessure légère et, en effet, au boutde quelques

jours, M. Rogier put reprendre ses travaux.

La nécessité rigoureuse d'un duel est

rarement démontrée. Cette rencontre, gé

néralement blâmée (1), entraîne à de tristes

réflexions : si le calme, la modération, la

bienveillance ne règnent point entre tous

ceux qui ont reçu la mission difficile de

veiller aux intérêts des nations ; si la haine

individuelle doit intervenir dans l'examen

en commun des affaires publiques, à quelle

conclusion est- il possible d'arriver? On

reprochait au président de la chambre,

M. Raikem, de manquer de la fermeté néces

saire pour empêcher de pareilles scènes, le

règlement lui conférant un pouvoir suffi

sant. En arrêtant l'aigreur quand elle s'élève

de la discussion, en exigeant avec calme

et impartialité que les orateurs ne s'écar

tent jamais des limites les plus rigou

reuses des convenances, en interdisant la

parole à qui ne s'en sert pas avec conve

nance et dignité, que de scènes fâcheuses

ne pourrait-on pas éviter? On s'expliquemal

quand la colère domine, et l'on ne convainc

personne par des injures. Et si le prési

dent eût compris en ce sens la haute por

tée de sa tâche, s'il l'eût surtout accomplie

dans tout son étendue, qui sait? l'ancienne

chambre, peut-être, n'eût pas été violem

ment séparée.

(4) Malheureusement ce fait semblait sanctionné

par des antécédents nombreux, tant en France

qu'en Angleterre; en France, des duels venaient

d'avoir lieu entre le colonel de Bricqueville et

CH. POPUMONT.

Un état de calme apparent succéda pen

dant quelque temps à cette turbulente agi

tation. Les esprits aspiraient au repos. Les

forces vives de la nation étaient épuisées,

et pour les réparer les circonstances sem

blaient des plus propices. Depuis longtemps

les affaires de l'Europe ne s'étaient présen

tées sous un aspect plus calme , plus ras

surant. La question d'Orient, d'une si

grande influence sur la politique euro

péenne, semblait améliorée; en France, l'op

position paraissait convaincue ou engourdie;

les travaux législatifs venaient de s'éteindre

faute d'aliment; en Angleterre le ministère

Grey, que des crises soulevées par le bill de

réforme en Irlande devait bientôt ébranler

momentanément, avait alors, par de sages

concessions, désarmé les torys. Il y avait

reprise dans les affaires ; les journaux conte

naient les détails de transactions importantes

sur lesquelles on n'avait plus osé comp

ter; toutes les nouvelles tendaient à rétablir

la confiance ébranlée, sinon perdue; mais cet

état de calme ne pouvait durer longtemps ;

des agents infatigables obligent la société à

marcher en avant, malgré tous les efforts

accomplis pour la faire rétrograder ou pour

l'arrêter, et le progrès, en toutes choses, ne

peut s'établir sans perturbation , sans dé

chirements.

La situation de la Belgique, par suite

de la convention du 21 mai et par l'état

général de l'Europe, était relativement très-

bonne. La liberté de l'Escaut lui était rendue,

le passage de la Meuse à travers Maestricht

n'était plus empêché ni retardé; pas mêmepar

les mesures de précaution que la sécurité de

la forteresse avait fait prescrire pour le pas

sage des navires dans cette place de guerre ;

la reprise des négociations pour arriver à un

traité définitif, produisait un effet favo-

le marquis de Dalmatie pour le maréchal Soult ;

entre M. Sébastiani, ministre des affaires étran

gères et le général Lamarque.etc. En Angleterre,

entre lord Castlereagh et M. Canning.

59
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rable; les dissentiments entre le ministère

et les chambres semblaient s'éteindre de

plus en plus; les esprits, pms calmes,

se reportaient sur les intérêts matériels ; le

système de communications nouvelles à

ouvrir avec l'Allemagne était le texte de

(4) Depuis la publication de noire 25" livrai

son, des observations nous ont été faites, au sujet

des lois de 4836, par des officiers supérieurs de

l'armée. Nous devons à leurs lumières de rap

porter leur jugement dans cette question de disci

pline militaire aux prises avec la constitution.

« Les lois de 1836 ont toujours été l'objet

d'attaques passionnées ; on ne veut pas se ren

dre compte que sur elles repose la base de la

discipline militaire. Attaquées par ceux-là seu

lement qu'elles ont justement frappés, sans elles

il eût été impossible, dans bien des circon

stances, d'éteindre l'esprit de discorde, de mau-

mais vouloir, d'intrigues qui menaçaient de cor

rompre l'armée. Leur emploi est d'ailleurs entouré

de précautions si grandes que jusqu'à ce jour il

est impossible de signaler le moindre abus dans

leur exécution. Enfin elles trouvent une justifi

cation irréfutable dans la conduite des ministres,

appartenant à des opinions différentes, qui ont

succédé au ministère du général Évain. Par poli

tique, plus encore que par conviction, chacun d'eux

avait à critiquer les actes de ses prédécesseurs,

et cependant aucun ministre de la guerre n'a jugé

utile de. proposer à la chambre législative le re

irait ou la modification des lois de 4 836. »

L'impartialité nous fait également un devoir de

reproduire ce qui vient d'être dit du général

Évain par un journal de Paris, à propos de la li

vraison qui le concerne spécialement.

EXTRAIT 0U JOURNAL DE PARIS '

Le Courrier Français du 47 septembre 1 849.

u On publie en ce moment à Bruxelles une

revue pleine d'intérêt et qui a pour titre la Bel

gique depuis 1830.

» Outre le voisinage, il y a entre ce pays et la

France tant de points de contact, tant de condi-

(*) Bien qu'âgé de 74 ans, il est de notoriété universelle

que le général Evain a l'esprit aussi sain, les idées aussi

claires, la facilité de rédaction aussi grande que jamais :

toutes les conversations ; enfin les mesures

prises par le gouvernement pour démontrer

l'avantage qui résulterait des changements

politiques introduits dans la situation du

pays plaidaient en sa faveur.

Le ministre de la guerre (1), jaloux de

tions semblables, que cet ouvrage ne peut man

quer de trouver autant de lecteurs d'un côté que

de l'autre. Nous en avons sous les yeux une li

vraison qui, à travers quelques erreurs, contient

un éloge mérité du général de division d'artille

rie Évain, que la France consentit à prêter à la

Belgique, sachant parfaitement tout ce qu'elle

donnait, mais ne mesurant peut-être pas si bien

tout ce qu'elle perdait.

' Longtemps collaborateur de Napoléon, le gé

néral Évain, pendant nos grandes guerres,, était,

comme homme de conception et d'exécution ,

placé à la tête de l'artillerie, et l'empereur avait

pour lui une estime qui allait jusqu'à l'affection :

ce fut lui que le gouvernement belge chargea de

l'organisation de cette belle armée, dont l'esprit,

la force et la discipline ont obtenu l'approbation

de tous les militaires qui l'ont vue de près, armée

qui nous touche et que cependant nous sommes

loin de connaître assez.

» Il y aurait, en effet, de bien utiles emprunts

à faire à son administration, à la fois si paternelle

et si économique : et quand il s'agit d'améliorer la

notre est-il quelque chose à négliger?

» La tâche du général Évain était rude : il fal

lait lutter contre unedémocralie exigeante et brouil

lonne, contre une situation financière fâcheuse,

contre son origine même qui éveillait les suscepti

bilités des nationaux.

» En peu de mois, sa persévérance, sa fermeté

et son courage triomphèrent de toutes ces diffi

cultés.

» Le général Évain, arrêté par l'âge, jouit main

tenant du repos qu'il a si noblement acquis, et il

vit respecté et honoré (*).

» D'acteur devenu conseiller, sa vieille expé

riencejette encore de vives lumières, et le gouver

nement belge ne l'invoque jamais en vain(**). «Sa

ce n'est donc pas l'âge qui l'a arrêté ou clos sa carrière.

(»*) De 1836 à 1846, le général Évain a été souvent

consulté sur les affaires militaires, et placé par le gouver
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rester en-dessous des allocations de son

budget et de rendre des services réels au

commerce et à l'industrie, licenciait tous

les jours un nombre considérable de sol

dats. Les gardes civiques mobilisés ren

traient dans leurs loyers, plusieurs classes

de milice recevaient des congés illimités;

les districts industriels et manufacturiers,

privés de bras, accueillaient avec bonheur

des travailleurs que le service de l'État ne

réclamait plus. Les houillères, les fonderies,

les verreries, les clouteries, les ateliers et les

manufactures, trop longtemps déserts, se

repeuplaient rapidement; et, ce qui était

d'une haute importance, les principaux pro

duits belges étaient alors introduits en

Hollande sous pavillon neutre, et l'on espé

rait que la Belgique, pour prix de son indé

pendance, ne serait pas impitoyablement

frappée dans ses intérêts.

Mais à peine l'attention avait-elle été dis

traite de la politique, qu'un incident nou

veau à la chambre des représentants vint

la réveiller de nouveau. Tout devait être

extraordinaire dans cette session.

Une de ces motions hardies qui frappent

comme la foudre quand la nation les porte,

ou qui tombent bientôt dans l'oubli quand

elles sont l'œuvre dela passion individuelle,

avait été présentée par M. Gendebien à pro

pos d'un projet de loi sur l'extradition des

étrangers.

L'incident remonte à la séance du 17 juil

let. Un Français, sous le coup d'un mandat

d'amener émané d'un juge français, comme

prévenu de banqueroute frauduleuse et de

faux en écriture de commerce, avait été re

conduit à la frontière. M. deRobaulx, invo

quant l'article 128 de la Constitution qui

promet protection aux étrangers, critiqua la

patrie d'adoption, et celle à laquelle il n'a cessé

d'appartenir par le cœur, apprécient tout ce

nement comme président de diverses commissions : che

min de fer, industrie, travaux publics, finances, adminis-

mesure. Le ministre, interrogé sur la ques

tion de savoir si un cartel passé avec des

gouvernements étrangers lui donnait le droit

d'enfreindre la Constitution , avait répondu

que le cartel n'était encore qu'un projet; le

seul texte applicable datait du régime im

périal ; au surplus, son opinion n'était pas

encore fixée. Des explications furent échan

gées; l'assemblée prononça l'ordre du jour;

mais, le 24 juillet, parut un projet de loi relatif

à l'extradition des étrangers, présenté par le

ministre de la justice. Le 14 août, une pre

mière discussion eut lieu. M. Gendebien ap

puie la demande d'explications qui a été

faite par M. de Robaulx dans la séance du

17 juillet. M. Lebeau répond que l'acte

d'extradition est intervenu à propos d'une

correspondance qu'il ne croyait pas conve

nable de produire. Le fait, purement admi

nistratif d'ailleurs, ne ressort pas des attri

butions de la chambre. Au surplus, dit-il à

l'opposition : « Si vous croyez le ministre

» coupable d'une infraction à la Con-

» stitution , vous pouvez user de trois

» moyens : repousser la loi qu'il présente,

» rejeter les budgets, ou le mettre en accu-

» sation. »

Les trois moyens furent successivement

mis en discussion par l'opposition. M. Gen

debien mit fin à l'incident en déclarant qu'il

mettrait M. Lebeau en accusation comme

coupable d'attentat à la liberté individuelle,

et qu'il en rédigerait l'acte dans les vingt-qua

tre heures. Quant au projet de loi en lui-

même, il fut renvoyé à l'examen de la sec

tion centrale, amendé dans quelques-unes

de ses parties, et adopté dans la séance du

22 août.

Ce qui appelle l'attention sur la proposi

tion de M. Gendebien, discutée dans la

qu'elles lui doivent, et ni l'une ni l'autre n'oublie

ront ses glorieux services. •

tration , artillerie, armement de troupes , etc., etc.

Nous aurons plus d'une fois occasion d'y revenir.
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séance du 2o août, ce n'est pas le motif en

lui-même ; car ce motif n'était au fond qu'un

prétexte. Le vrai motif était tout politique,

M. Gendebien et M. Lebeau étant la person

nification des deux systèmes qui se sont dis

puté la direction de la révolution. Pour s'en

convaincre, il suffit de se reporter à deux

époques : M. Gendebien refusant de signer

l'acceptation du protocole de la conférence

de Londres, auquel M. de Potter croit pouvoir

adhérer, parce qu'après tout il a été dicté

par un sentiment d'humanité; M. Lebeau

développant, dans son mémorable discours

sur les dix-huit articles, un rôle diploma

tique dont les événements, on ne peut le

contester, avaient depuis lors démontré les

nombreux inconvénients. Les tendances de

M. Gendebien vers la France, le respect de

M. Lebeau pour les actes de la conférence,

complètent le parallèle.

Aussi les développements de la proposi

tion de M. Gendebien furent-ils une critique

détaillée des actes de M. Lebeau depuis son

avénement au pouvoir.

Ainsi, au 2 avril 1831, M. Lebeau annon

çait que la carrière des protocoles avait

expiré le 17 février 1831, et que désormais le

rôle de la diplomatie belge devrait être court

et très-court. Deux ans et demi s'étaient

écoulés en négociations et M. Lebeau trou

vait admirable le statu quo systématique,

qui pouvait encore se prolonger pendant dix

ans. Remontant au premier ministère de

l'accusé, M. Gendebien lui reproche d'avoir

à dessein laissé le pays désarmé; d'avoir

tenté de faire entrer la Belgique dans la con

fédération germanique; d'avoir négocié se

crètement les dix-huit articles, et d'avoir

trompé le congrès en cachant la part qu'il

avait prise à la négociation. Ici il s'appuie sur

les révélations dulivredeM.Nothomb.Enfin,

dans le discours en faveur des dix-huit arti

cles, il ne trouve que mensonge et déception.

En résumé il atteste que M. Lebeau ne mé

rite pas l'indulgence de la chambre, parce

que la violation du pacte social est flagrante,

parce que le ministre brave l'assemblée en

provoquant lui-même l'accusation sur la

quelle elle doit délibérer.

Dans une circonstance semblable, ajoute

l'accusateur, M. Van Maanen fit condam

ner à la dégradation civique un juge de

paix à Couvin, pour extradition illégale; les

Belges ne devraient point être des sentinelles

moins vigilantes du pacte fondamental que

le roi Guillaume, que le ministre Van Maa

nen, que le procureur général et la cour

d'assises de Namur, que Charles X lui-

même, sous le règne duquel le procureur du

roi et le tribunal de Rocroy ont flétri l'ex

tradition ; que les petits États d'Allemagne

qui, au milieu de tous les éléments du des

potisme, n'hésitent pas à mettre leurs mi

nistres en accusation pour des violations de

la Constitution moins évidentes.

La chambre ne devait pas consentir à

jouer le rôle ignoble de la majorité hollan

daise aux états généraux; elle ne devait

pas s'exposer à l'anathème qui avait retenti

dans toute la Belgique au sujet de l'expul

sion d'un certain Fontan, expulsion qui com

promettait bien moins la dignité, l'honneur

et la conviction du pays...

M. Nothomb se chargea de défendre

M. Lebeau ; il s'attacha d'abord à faire res

sortir le but de l'accusation, et à faire sentir

quel en serait l'effet sur le public. Sa spiri

tuelle réplique produisit la plus grande im

pression sur l'esprit de l'assemblée. Autant

M. Gendebien attachait d'importance à rat

tacher les actes de M. Lebeau au cas parti

culier, autant M. Nothomb s'efforçait d'éta

blir que le fait en lui-même était un prétexte

futile, mais le seul dont les efforts combinés

de l'opposition avaient pu se faire une arme

pour renouveler des débats épuisés. « Après

de si longs dissentiments politiques, dit-il,

pouvait-on s'attendre à voir l'opposition se

heurter à une question de droit privé, im

portante sans doute en temps ordinaire,
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mais secondaire, mesquine à côté des grands

intérêts que nous avons débattus, à côté des

destinées de la révolution dont nous avons

été les arbitres. »

D'après l'engagement pris par M. Gen-

debien dans la séance du 14 août, M. No

thomb" s'attendait à voir inculper, non un

acte isolé et presque administratif de M. Le-

beau, mais la vie politique tout entière du

ministre; il pensait enfin toucher au jour

des grands comptes, espèce de jugement der

nier prédit par M. de Robaulx. *

Il ne suffit pas à M. Noihomb d'avoir ra

mené la proposition à ce qu'il appelle ses

véritables termes, il veut encore éviter toute

lutte, même sur le terrain où il a su l'attirer.

Il représente le système de M. Gendebien

—car tout se réduit, selon lui, à une guerre

de systèmes — aux prises non pas avec

l'avenir, mais avec des résultats passés à

l'état de chose jugée. « M. Gendebien, dit-il,

violant le règlement dont M. le président

;iurait pu exiger l'observation, violant tous

les principes de la procédure criminelle que

l'honorable député doit connaître, s'est oc

cupé de tout, sauf de son acte d'accusation ;

il vous a fait l'histoire de M. Lebeau et de

la révolution, et quelle histoire ! Le recueil

de toutes les dégoûtantes absurdités que

nous entendons depuis trois ans, et qui ont

été réfutées à satiété. Je ne remuerai point

cet amas d'erreurs, d'injures qu'on s'est

plu à accumuler : l'accusé ce n'est plus

M. Lebeau, c'est la majorité de cette cham

bre ; l'accusation a même reçu un effet ré

troactif ; on a traduit à votre barre la majo

rité du congrès et la majorité de la législature

qui l'a suivi. » Ce rapprochement l'amène à

prendre personnellement position dans la

question. M. Gendebien ayant trouvé dans

le livre de M. Nothomb sur la révolution

une preuve de la participation directe de

M. Lebeau au traité des dix-huit articles,

M. Nothomb y répond en soutenant qu'il a

combattu d'avance, par cet écrit, tout ce que

M. Gendebien avait dit; et il suppose que l'ac

cusateur, se proposant de réfuter son ou

vrage, a saisi cette occasion pour publier sa

réfutation.

Revenant au principe de la défense qui

consiste à faire de l'accusation un prétexte :

« Mes amis et moi nous avions dit maintes

fois : Accusez, ne calomniez point. Depuis

deux ans, nous tenions en mains l'arme la

plus terrible, et c'est à l'occasion d'un pré

tendu délit politique que vous nous invitez

à recourir à.ce que vous appelez la dernière

raison du gouvernement représentatif. En

réduisant de la sorte l'accusation à un fait

isolé, vous vous donnez à vous-même le plus

éclatant démenti : les griefs vous ont donc

manqué. Battussur les questions politiques,

vous vous êtes réfugiés dans une question

douteuse de légalité ; et l'homme d'État sur

qui depuis trois ans vous appelez toutes les

haines, à qui dans nos grandes luttes par

lementaires vous avez imputé tous les crimes

de haute trahison, que la presse a successi

vement condamné à parcourir toute l'échelle

pénale, cet homme est à votre barre, pré

venu d'un délit digne d'un commissaire de

police et des débats d'un tribunal correc

tionnel. >

M. Nothomb ne se borne point là à plaider

ce que nous devons appeler les circonstances

atténuantes. Il ne lui suffit point de faire

croire que l'accusation n'est qu'un masque

et ensuite de nier l'importance de l'inculpa

tion, l'appelant question de droit privé, fait

de pénalité douteuse; il faut encore qu'il

fasse reculer la justice devant les consé

quences du jugement.

Doit-on en conclure que livrer lui-même

ce côté faible de la défense soit une impru

dence? Oh! non. M. Noihomb savait bien

que dans ce cas, comme dans beaucoup d'au

tres, les conditions accessoires ou étran

gères étaient celles qu'il convenait le mieux

de faire valoir. Il savait bien que tout se

rait terminé du moment où il pourrait dire
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à la chambre : « Innocent ou coupable,

jugez M. Lebeau, et vous aurez sacrifié

vos intérêts. » Tout était là.

Néanmoins, après ce long préambule il

aborde de front l'adversaire qu'il a harcelé

et pour ainsi dire désarmé pièce à pièce.

M. Noihomb donne en ces termes le ré

sumé du fond de sa réfutation :

« Le défenseur cherche ensuite à prouver

que la loi du 28 vendémiaire an vi, sur l'ex

pulsion des étrangers, était demeurée en

vigueur, et qu'au défaut de loi .spéciale sur

l'extradition, le ministre a fait dériver le

droit d'extradition du droit d'expulsion, à

l'exemple du gouvernement impérial, du

gouvernement des Pays-Bas, du gouverne

ment provisoire dont M. Gendebien avait

fait partie, et du ministère précédent. Il cite

de nombreuses extraditions opérées sans

réclamation à ces diverses époques (I). »

La fin du discours fut une apologie com

plète de la vie politique de M. Lebeau. Ce

passage, développant le système qui a pré

valu dans la direction des affaires du pays,

offre de l'intérêt au point de vue histo

rique; nous en rapportons quelques ex

traits.

« Il me resterait, dit-il, si je le croyais

nécessaire, à user d'un droit qu'on ne re

fuse jamais à la défense; je pourrais vous

parler du prévenu lui-même, vous dire quel

est cet homme si étrangement méconnu,

vous raconter ce qu'il a fait avant la révo

lution pour la préparer, depuis la révolu

tion pour la consolider; j'aurais même pu

me borner à énumérer les grands et incon

testables services qu'il a rendus, et vous

dire : Voilà ce que le prévenu a fait pour

son pays, condamnez-le.

» En commençant, j'ai manifesté mon

étonnement de voir l'accusation réduite à

un seul fait; j'ai peut-être montré trop

d'étonnement : l'accusation, messieurs, n'est

qu'un prétexte ; c'est ^homme tout entier,

c'est le système dont il est devenu parmi

nous la personnification qu'on voudrait con

damner, qu'on voudrait flétrir. Un des pre

miers, mon honorable ami a compris qu'il

est un point où les révolutions doivent s'ar

rêter, transiger même, sous peine de périr.

Cette vérité, il l'a mise en action ; voilà son

crime. Il ne s'est point dissimulé les diffi

cultés dela tâche qu'il assumait; il savait

qu'il aurait à la fois à lutter contre les deux

extrêmes qui se retrouvent partout; qu'il

aurait pour adversaires et ceux qui vou

draient faire rétrograder la révolution jus

qu'à la restauration, et ceux qui, contre

leurs intentions sans doute, l'auraient pré

cipitée dans la guerre générale et l'anar

chie. Il a accepté cetle double lutte, et vous

avez admiré le courage avec lequel il l'a

soutenue. »

L'orateur dépeint les angoisses qui acca

blent l'homme politique dans la réalisation

de sa pensée; les combats publics ne sont

rien en comparaison des combats qu'on se

livre à soi-même dans les accès de découra

gement et de dégoût qu'on éprouve dans

son cabinet, comme au sein de sa famille.

Ces tourments fortifient quelquefois les or

ganisations puissantes, mais plus souvent

ils les brisent; car les outrages de la tri

bune et de la presse viennent retentir dou

loureusement au foyer domestique et détrui

sent le charme de la vie privée. L'accusé a

dû soutenir toutes ces luttes; la calomnie a

tout osé, la presse a épuisé contre lui

toutes les ressources de la langue. M. Le

beau, depuis deux ans, n'a point d'autre

existence; il défend la révolution, il a atta

ché son nom à la monarchie, et cependant le

gouvernement provisoire et le régent ont été

seuls jugés dignes d'une récompense na

(4) M. Nothomb produisit des pièces à l'appui des j au sieur Laverge, ne parut pas être authentique, et

faits qu'il citait. Une des correspondances, relatives à ce propos il s'éleva de violentes réclamations.
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tionale. Pouvant tout espérer, tout deman

der, il n'a pas même eu la tentation d'aspirer

à une haute position dans la magistrature.

Il est sorti une première fois du ministère

les mains vides, l'âme brisée. Lorsque ses

forces sont revenues, il a répondu à l'appel

que lui a fait le monarque dans des circon

stances difficiles ; depuis un an, placé à la

sommité sociale, il touche le modeste trai

tement judiciaire de 5,000 fr. (1). C'est de

fait, pour lui, la brillante compensation atta

chée au rôle de chef du cabinet belge.

c Mais, lui a dit, dans une de nos dernières

» séances, un honorable député, le pou-

» voir vous console de tout, bien que vous

» n'ayez la confiance de personne, ni dans le

» pays ni à l'étranger. »

M. Nothomb termine en disant que

M. Lebeau se consolait parce qu'en pré

sence des luttes qu'il avait eu à soutenir

contre un pouvoir tout-puissant, contre des

passions populaires toutes -puissantes, il

avait eu le courage de rester lui-même, tan

dis que si la minorité qui aspirait à devenir

majorité parvenait, par un accident parle

mentaire, à saisir le pouvoir, elle ne pour

rait le conserver qu'en abjurant ses antécé

dents, qu'en acceptant les conditions d'ordre

posées par ceux-là qu'elle attaquait, et sans

lesquelles il n'y avait pas de gouvernement

possible pour la Belgique, ni de Belgique

possible pour l'Europe.

La fin de ce discours fut accueillie par de

vifs applaudissements; sur les instances de

M. Nothomb, l'assemblée se déclara en per

manence, et, après avoir entendu encore

quelques orateurs et la réplique de M. Gen-

debien, elle passa à l'ordre du jour à la ma

jorité de 53 voix contre 18.

Ce résultat devait causer de l'étonnement,

car le parti de l'opposition de l'ancienne

(I) M. Lebeau renonça, quelque temps après

la mémorable discussion que nous rapportons ici, à

ses fonctions de conseiller à la cour d'appel de

chambre n'avait pas été amoindri par les

élections nouvelles; mais, comme nous l'a

vons fait remarquer à la fin du chapitre pré

cédent, les événements, ayant changé les

idées, devaient nécessairement se modifier

aussi.

Cet incident vidé, la chambre put se livrer

à l'examen des budgets; mais ce travail de

venait aride et difficile à cette époque. Les

questions matérielles soulevées accidentel

lement avaient le dessus, et dans quelques

séances l'assemblée n'était pas même en

nombre suffisant pour délibérer.

Cependant une question brûlante, qui oc

cupe encore ^attention de tous les hommes

sérieux, fut soulevée pendant cette session.

La chambre avait à s'occuper du chapitre

de l'instruction publique, et les passions se

répandirent dans l'arène. Cependant on

convenait de part et d'autre que le principe

de la liberté d'enseignement devait être res

pecté. M. Dumortier, représentant l'opinion

catholique, déclara qu'il n'excluait pas les

subsides du gouvernement appliqués à quel

ques établissements spéciaux d'instruction ;

mais il voulait que ces subsides fussent ré

glés par une loi. En un mot, s'il admettait

le concours du gouvernement, dans les li

mites d'une loi méditée, sanctionnée par les

chambres, à l'abri par conséquent de l'ar

bitraire; il repoussait un concours qui pou

vait devenir envahissant et oppressif; l'en

seignement devait sedévelopper parlaliberté

et non par le pouvoir.

Diverses circonstances qui marquèrent

la fin de 1833 vinrent tour à tour et pres-

qu'en même temps occuper les esprits. Le

discours du trône, lors de l'ouverture de la

session des états généraux à la Haye, faisait

pressentir une longue prolongation du statu

quo, car le roi Guillaume ne paraissait pas

Liège, parce que l'art. 4 03 de la Constitution s'op

pose à ce qu'un juge exerce d'autres fonctions, si

ce n'est gratuitement.
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disposé à reconnaître la place que devait

occuper la Belgique comme État neutre

parmi les nations européennes ; la question

d'Orient, la politique des puissances, tous

les différends soulevés en Espagne après la

mort de Ferdinand VII, entre la jeune reine,

enfant de trois ans.et le prétendant don Car

los; enfin, une pétition signée de soixante-

six industriels et fabricants gantois, qui

marque le commencement de cette crise

cruelle dont les Flandres auront tant de

peine à se relever, crise à laquelle on cher

chait dans le principe à attribuer une cause

politique, tandis que les événements ont

prouvé, même aux plus incrédules, qu'il

faut chercher une autre cause à cette pé

riode néfaste de l'histoire des Flandres.

La rupture des négociations définitives et

le traité de Zonhoven donnèrent lieu a de

nouveaux débats sur la politique extérieure;

nous avons parlé de la réprobation qui ac

cueillit le traité de Zonhoven; un projet

d'adresse au roi contenant l'expression de

ce blâme fut même présenté à l'assemblée ;

mais, après deux jours de discussion la

chambre se sépara sans parti arrêté.

Bien que ce dernier incident ne se rapporte

plus à la session extraordinaire, la session

de 1833-1834 avait été ouverte sous les

apparences les plus paisibles. Le discours

du roi, prononcé le 12 novembre, n'appe

lait l'attention des chambres sur aucun fait

saillant; l'adresse fut votée en une seule

séance et sans provoquer aucune de ces

questions orageuses qui avaient fait tant de

bruit dans les années précédentes.

Un fait plus significatif encore marqua le

début des travaux législatifs. Le budget de la

guerre fut adopté à l'unanimité des 71 mem

bres présents: circonstance assez rare dans

les annales de la Belgique indépendante

pour qu'elle mérite d'être rapportée. —

Le budget de la guerre a toujours été la

pomme de discorde des partis qui se sont

disputé la direction des affaires publiques.

Est-il élevé , une sage économie exige que

l'on réduise les dépenses de l'armée. Entre-

ton dans la voie des réductions, on trouve

encore des partisans d'une suppression

totale de l'armée.qui prétendent que la neu

tralité de la Belgique, sa position topogra

phique et l'intérêt des puissances qui l'en

tourent permettent d'affranchir le pays d'un

état de guerre inutile et ruineux ; d'autres,

au contraire, à la moindre tentative de di

minution de l'effectif, s'écrieront que le pays

est livré sans défense à la discrétion de ses

ennemis. Entre les deux partis il n'est pas de

moyen terme possible; car l'un et l'autre de

ces systèmes n'est pas seulement de l'exagé

ration, c'est une fausse appréciation des

besoins de la Belgique. Organiser un bud

get de l'armée n'est pas établir une des

branches de l'administration purement in

térieure ; c'est une question complexe ; elle

embrasse tout : politique extérieure, sûreté

publique, stratégie, finances. Il faut sur

tout savoir le modifier d'après les circon

stances, mais ne pas s'abandonner à l'im

prévu; il faut encore songer aux intérêts

des défenseurs du pays, adoucir autant que

possible, assurer la carrière honorable,

mais épineuse, que l'opinion tend chaque

jour, bien injustement sans doute, à décon

sidérer. L'administrateur que les soins de

ce service concernent spécialement doit s'y

consacrer avec un dévouement désintéressé.

Il ne suffit point qu'il soit éclairé, qu'il pos

sède la confiance de tous, il faut encore

qu'il sacrifie à ses convictions bien arrêtées

une popularité inconstante, qu'il ne pour

rait conserver qu'en transigeant avec le sen

timent de l'immense responsabilité qui

pèse tout entière sur lui. En effet, si par

suite d'économies mal entendues, il arrivait

un jour que l'indépendance du pays fût en

péril, ceux-là mêmes qui l'auraient en

traîné dans une voie mauvaise l'abandonne

raient des premiers pour crier anathème sur

lui.
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Ces vérités subsistent dans tous les temps;

en 1833 elles reçurent leur application la

plus complète; on peut juger de la clarté

des explications qui durent être fournies

pour obtenir l'unanimité du vote.

Ce vote avait encore une portée hautement

significative. La chambre, en votant un bud

get de 38 millions, charge très-lourde pour

la population, prouvait qu'elle était unanime

dans son vœu d'indépendance ; mais lorsque,

sur la proposition de M. Gendebien, qui

demandait un subside de 73,000 fr. pour

les réfugiés politiques, elle décida que jus

qu'à l'examen approfondi de cette proposi

tion le ministre de la guerre serait autorisé à

faire aux réfugiés nécessiteux les avances qui

leur seraient nécessaires, elle prouvajusqu'à

quel point le sentiment de l'hospitalité est

développé en Belgique. Dans la même séance

(21 décembre) la chambre eut à applaudir à

un acte de désintéressement bien méritoire.

Un grand nombre d'officiers de la garde

civique mobilisée en congé renonçaient, en

faveur du trésor, à la demi-solde qui leur

était due.

Le 31 décembre, parurent deux arrêtés

royaux portant, l'un, quela démission offerte

par le général Goblet de ses fonctions de

ministre des affaires étrangères était ac

ceptée ; l'autre, que M. le comte Félix de

Mérode occuperait l'intérim de ce dépar

tement. Le général Goblet profitait de l'état

de calme pour renoncer à des fonctions qu'il

considérait comme étant en dehors de sa

spécialité; peu de temps après, il fut chargé

d'une mission diplomatique à Berlin.

Le commencement de l'année 1834 fut

marqué par les efforts tentés pour ouvrir

des négociations commerciales entre la Bel

gique et les puissances étrangères. L'état

de paix amenait pour première conséquence

le règlement des intérêts matériels, le be

soin d'ouvrir des débouchés à cette prodi

gieuse activité industrielle qui sera toujours

la gloire de la Belgique. Aussi les nom

breux mémoires des chambres de commerce

attiraient-ils l'attention qui s'était long

temps et presque uniquement portée sur

les questions politiques. Ce qui occupait le

plus les esprits, c'était l'examen des diffé

rentes opinions au sujet des tracés d'un che

min de fer entre Anvers et la Prusse, et plus

encore le mode d'exécution qui devait être

adopté. Jetons un coup d'œil rétrospectif

sur l'historique du projet.

La réunion de l'Escaut à la Meuse et de

la Meuse au Rhin fut toujours le rêve des

gouvernements auxquels la Belgique fut

tour à tour soumise. Napoléon voulut mettre

à exécution ce magnifique projet; mais les

événements de 1814 vinrent arrêter les tra

vaux commencés en 1808, et de cette belle

conception il ne resta que le canal de

Reckheim à Bocholt, achevé par le gouver

nement des Pays-Bas.

Vers la fin de 1829 on songea à réaliser

l'entreprise au moyen d'un chemin de fer.

Un grand industriel de Liége voulut donner

l'élan à cette entreprise en demandant la

concession d'un railway entre Bruxelles et

Anvers. Cette proposition fut rejetée.

L'on avait craint que les événements poli

tiques de 1830 entraveraient nos relations

avec l'Allemagne; aussi,Jet dès les premiers

jours de 1831, sous le gouvernement provi

soire, on commença à parler de la nécessité

d'ouvrir une nouvelle communication entre

Anvers et Cologne et dès le mois de sep

tembre 1832, les ingénieurs Simons et de

Ridder se mirent à l'œuvre pour étudier le

terrain et établir la statistique et le mouve

ment commercial entre Anvers et la Meuse.

Le 25 octobre ils adressèrent leur premier

rapport, proposant un tracé passant par

Lierre et Diest.ets'étendantdeHerck-Saint-,

Lambert à Lixhe, en contournant Tongres

au sud, traversant la Meuse au-dessous de

Lixhe, puis s'étendant de Fouron et Sainte-

Croix jusqu'à Vaals; de là aux plaines de

la Roer, en suivant au nord d'Aix-la-Cha-
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pelle les monticules qui terminent l'Eyffelge-

birge. Mais le tracé embrassait une partie

du territoire qui devait être cédé par le traité

du 15 novembre; les ingénieurs le modi

fièrent en se dirigeant vers le pays de Liége.

Au reste, ils insistaient en principe sur la

nécessité d'un embranchement surBruxelles,

et sur la construction aux frais et par les

soins de l'État.

En janvier 1833, le conseil des ponts et

chaussées approuva le traité et les embran

chements, mais il proposa la concession per

pétuelle soit de la route entière, soit de la

section d'Anvers à Liége, dans le cas où il

né se présenterait pas de concessionnaire

pour la route entière.

Dans le mois de février suivant deux so

ciétés particulières demandèrent, l'une, la

concession d'une route en fer de Bruxelles

à Anvers, l'autre celle de la route d'Anvers

à la Prusse.

Un arrêté royal du 21 mars 1832 auto

risa le ministre de l'intérieur à mettre en

adjudication publique la concession à per

pétuité d'un chemin de fer entre Anvers et

Liége, et destiné à former la première sec

tion entre Anvers et Cologne. Ce chemin

devait partir du bassin d'Anvers et aboutir

au quai de Saint-Léonard à Liége; mais au

cun adjudicataire ne se présenta.

On doit remarquer qu'avant cette époque

aucun document administratif sur le chemin

de fer n'avait été publié.

Le 8 mars 1833, la commission supé

rieure d'industrie et de commerce adressa

spontanément un mémoire au ministre de

l'intérieur, sur la nécessité d'un chemin de

fer entre Anvers et la Prusse. Ce chemin

serait construit aux frais de l'État, parce que

l'intérêt privé ne se prêterait pas à des con

ditions d'intérêt général. Ainsi l'État pour

rait se contenter d'établir des prix de trans

port qui ne laisseraient que l'intérêt du

capital engagé en sus des frais d'entretien

de la route : résultat suffisant aux besoins

de l'État, mais auquel un concessionnaire

ne voudrait pas souscrire.

Cependant la commission faisait entrevoir

la possibilité de l'adoption d'un système

mixte. La concession serait accordée à une

société anonyme, les péages seraient déter

minés par l'État, et les capitaux empruntés

par cette société seraient garantis par l'État.

Le ministre de l'intérieur appela auprès

de lui les ingénieurs Simons et deRidder, et

prit connaissance du mémoire qu'ils avaient

définitivement arrêté d'après leurs études

ultérieures sur le terrain, et d'après les

changements que l'exécution du traité du

15 novembre devait apporter à l'état terri

torial de la Belgique. Ce projet comprenait

un tracé par Anvers, Malines, Louvain.Tir-

Iemont,Landen,Waremme, Liége, Verviers,

Dolhain et la frontière près d'Eusser. La sec

tion allemande du chemin de fer remontait

au sud d'Aix-la-Chapelle (à environ 6 kilomè

tres de cette ville), traversait le bassin houil-

ler d'Eschweiler, et arrivait à Cologne en

passant contre la ville deDueren. Pour com

pléter ce système, divers embranchements

étaient indiqués sur la carte annexée au

mémoire qui fut transmis, le 20 mars, à

l'avis des chambres de commerce, des ré

gences des villes et des conseils provinciaux.

Éclairées par les remarquables mémoires

des ingénieurs Simons et de Ridder, par les

brochures de M. de Pouhon et par les cri

tiques que ces opinions soulevèrent parmi

lesnotabilités industrielles, manufacturières

et financières du pays, les autorités consul

tées furent unanimes à donner les rapports

les plus favorables sur le projet de création

d'un chemin de fer d'Anvers à la Prusse,

avec embranchements, et exécuté par l'É

tat. La ville d'Anvers déclarait que rem

placer par des routes en fer le système de

canalisation, serait le seul moyen de pou

voir continuer les relations commerciales

avec l'Allemagne. Un simple rapproche

ment suffisait pour le démontrer à l'évi
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dence : La Hollande, par la convention de

Mayence, avait considérablement réduit ses

frais de communications avec l'Allemagne ;

le fret de 100 kilogr. de marchandises, qui

était naguère de 5 fr. 70 c, n'était plus que

de 3 fr. 60 c. Et cependant, malgré cette no

table économie, la Hollande se croyait obli

gée de construire une route en fer qui le mit

en communication avec l'Allemagne, elle

sentait si bien la nécessité de cette entreprise,

qu'elle avait offert au gouvernement de la

Prusse de continuer la route à ses frais sur

le territoire prussien. La Belgique, malgré

la cessation des entraves apportées à la na

vigation fluviale, ne pouvait transporter ses

marchandises d'Anvers à Cologne sans

élever ses prix de transport, par 100 kilogr. ,

de 5 fr. 50 à 8 fr. 50.

Cet état de choses était extrêmement nui

sible à la place d'Anvers; le commerce

allemand, ne sachant plus sur quoi compter,

avait fini par chercher un autre marché.

Il fallait donc établir sans retard des com

munications rapides et économiques entre

l'Escaut et la Prusse comme seul moyen

de sauver d'une ruine imminente le com

merce intermédiaire et le commerce ma

ritime; en reliant à ce système divers

embranchements, le Limbourg et le Luxem

bourg trouveraient un débouché pour leurs

articles, qui en étaient privés par suite des

frais de transport considérablesque l'état de

nos communications leur faisait subir.

En France, en Angleterre, en Amérique,

on avait la preuve que les ressources inté

rieures suffisaient largement à compenser

les frais d'exécution des routes dans le pays

même; et cependant, à l'exception du Lan-

cashire en Angleterre, nulle part on ne pour-

raittrouverune route qui traversât un pays

plus populeux, plus riche sous tous les

rapports, que cette longue ligne du terri

toire belge entre Anvers, Malines, Bruxelles,

Louvain, Tirlemont, Liége et Verviers.

Mais se présentait toujours la grande

objection : au moyen de quels capitaux

pourrait-on pourvoir aux frais d'exécution?

On reprochait à la Belgique de man

quer de l'esprit d'association et d'entre

prise; mais comment, au milieu des oscil

lations politiques auxquelles notre pays

était soumis depuis un demi siècle, l'esprit

d'entreprise et d'association aurait-il pu

naître? Aujourd'hui les choses devaient

changer de face et la Belgique reprendre le

rang qui lui appartenait dans la grande

société industrielle et commerciale de l'Eu

rope; il ne fallait pour cela que l'initiative

des grands travaux entrepris par le gouver

nement, et le gouvernement, comme on vient

de le voir , était disposé à remplir digne

ment la haute mission que les circonstances

actuelles lui avaient assignée.

Des motifs plus élevés, plus généreux que

ceux fondés sur les intérêts matériels démon

traient l'urgence de l'entreprise. La question

humanitaire, civilisatrice, imposait au gou

vernement l'obligation d'ouvrir au progrès

cettevoie nouvelle, rapide, sûre. lly avait tout

à gagner, rien à perdre. La Belgique ne pou

vait hésiter, et par l'empressement patrio

tique qu'elle mit à réaliser l'œuvre la plus

grandiose des temps modernes, sans s'émou

voir desprédictions de ceux qui disaient que

son existence politique n'était pas assez net

tement déterminée pour entreprendre des

travaux aussi gigantesques, elle démontra

combien elle est digne d'occuper parmi les

nations les plus libres, les plus prospères,

la place honorable dont le peu d'étendue

de son territoire semble devoir l'exclure.

Restait,à établir le mode d'exécution. Il

se présentait deux systèmes qui se combat

tent encore aujourd'hui : livrer l'entre

prise à l'industrie particulière ;'.la faire à

charge de l'État. Une autre question fonda

mentale devait être également examinée :

c'était de déterminer la direction la plus

convenable pour la route d'Anvers à la

Meuse vers Cologne. Restait enfin la ques
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tion d'intérêt particulier ; mais nous ne

croyons pas devoir mentionner les rivalités

de localité qui se manifestèrent à cette oc

casion.

M. Rogier, ministre de l'intérieur, vou

lant s'éclairer des lumières d'hommes spé

ciaux, réunit, les 15, 16 et 17 mai 1833, une

commission composée de six ingénieurs des

ponts et chaussées. La discussion s'ouvrit

sur les deux questions fondamentales , les

auteurs du projet assistantaux délibérations.

M. Vifquain, un des commissaires, émit

l'avis que l'entreprise devait être laissée à

l'industrie particulière par voie de conces

sion de péage, l'État accordant au conces

sionnaire un subside destiné à compenser la

réduction à laquelle son tarif serait soumis

à l'égard du commerce de transit; l'excé

dant des revenus dela routeau delà de 7 p.c.

du capital d'établissement serait à reporter

entre le concessionnaire et l'État, dont la part

tournerait au profit du commerce intérieur,

après dégrèvement des sommes avancées

pour favoriser le travail. M. Vifquain com

battit aussi la direction proposée parMalines,

Louvain, Licgc et Verviers, et donna la

priorité au tracé présenté dans l'avant-

projet dressé en mars 1832.

MAI. les ingénieurs Simons et de Ridder

repoussèrent^la proposition de M. Vifquain,

soutenant la préférence à accorder au mode

d'exécution par l'État, au moyen d'un em

prunt spécial à couvrir par des péages dont

les tarifs seraient établis par la législature

et qui pourraient être modifiés par elle, en

raison de l'augmentation successive du mou

vement commercial, et de manière à accor

der;, sans aucun sacrifice pour la nation,

toutes les faveurs.dont le commerce de transit

pourrait avoir besoin.

Quant au tracé de la route, ils soutinrent

que la direction actuelle, traversant des lo

calités plus industrieuses, était non-seule

ment la plus favorable sous le rapport com

mercial et politique, la plus avantageuse eu

égard aux autres lignes, mais encore la plus

économique pour le commerce puisqu'elle

diminuait les péages et les frais de transport.

Après trois jours de discussions appro

fondies, la commission mit aux voix les ques

tions fondamentales. D'accord sur le prin

cipe, on pouvait attacher une moindre

importance aux points secondaires que le

temps et les circonstances feraient toujours

modifier d'après les intérêts communs.

La première question : « l'établissement

» de la route projetée doit-il être effectué

» au compte de l'Etat ?»fut résolue affirmati

vement et par vote motivé, à la majorité de

six voix contre une, celle de M. Vifquain.

La seconde question : « La direction ac-

» tuelle proposée par Malines, Louvain,

» Liége et Verviers, est-elle la plus conve-

» nable pour la route projetée d'Anvers à

» la Meuse vers Cologne? s cette question

fut résolue affirmativement à l'unanimité,

M. Vifquain seul déclarant s'abstenir.

C'est sur le rapport de la même commis

sion que fut rédigé le projet de loi présenté

aux chambres législatives le 19 juin 1833.

Cettequestion partage encore les hommes

spéciaux , mais nous pouvons , au nom de

la grande majorité du peuple belge, nos

louanges aux mandataires de la nation qui,

les premiers, osèrent secouer le joug de

cette doctrine d'économie politique qui pré

tend réduire le gouvernement à une inaction

absolue jusque dans les grands travaux

d'utilité publique.

Renvoyé à l'examen des sections, le projet

fut amendé par la section centrale, qui pré

senta son rapport le 28 novembre 1833, après

six mois d'études. Le gouvernement déclara

se rallieraux amendements, et la discussion,

ainsi restreinte au projet de loi de la section

centrale, commença le 11 mars 1834.

Les deux points londamentaux étant

maintenus, c'est aux objections qu'ils sou

levèrent dans la chambre des représentants

que nous dçvons nous attacher. M. H. Vi
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lain XIIII, dans la séance du 11 mars,

fit remarquer que le gouvernement, tra

vaillant aux frais de tous, ne pourrait se

soustraire aux importunités des provin

ces et des localités qui réclameraient une

part des bénéfices et voudraient arracher

à l'État un lambeau de la route. Un tel

état de choses exposerait le gouvernement

à des charges et à des déficit ; c'est ce qu'il

voulait éviter. En approuvant la construc

tion d'un chemin de fer, il ne consentirait

pas à le faire confectionner aux frais de l'État.

M. de Puydt niait que l'application des

ornières en fer à de très-grandes communi

cations, non plus de ville à ville, mais à

travers le territoire entier de plusieurs pro

vinces, même de royaumes différents, fût un

progrès, parceque, d'après u n calcul qu'il éta

blissait , le transport pour de grandes dis

tances occasionnerait, sur une route en fer, la

même dépense que sur une route ordinaire.

En se résumant, l'orateur désirait que l'on

établit sur toute la surface du pays un ré

seau de routes empierrées qui, sans occa

sionner d'aussi fortes dépenses, produiraient

le même résultat que l'on pouvait espérer

des routes à ornières.

M. l'abbé de Foere, dans la séance du

12 mars , prétendit qu'il serait absurde

d'imposer d'énormes dépenses à l'État pour

fournir aux nations étrangères le moyen

d'écouler leurs produits. M. Bekaert eut des

arguments irrésistibles en défendant l'exé

cution par l'État. Il rappela que les entre

preneurs qui avaient fait une demande en

concession du chemin de fer d'Anvers à

Bruxelles réclamaient par tonneau un péage

de 8 fr. 50, et pour certaines marchandises

jusqu'à 16 fr. par tonneau, tandis que, d'a

près le calcul des ingénieurs, le droit perçu

par l'État serait uniformément de 2 fr. 75

centimes seulement.

Mais l'objection la plus grave, naissait de

(4) M. Rogier, ministre de l'intérieur, séance

la crainte que le gouvernement prussien ne

consentit pas à continuer le chemin d'Anvers

à Cologne sur son territoire. Le ministre de

l'intérieur répondit que, quand bien même la

route ne serait pas continuée sur le territoire

des pays voisins, le gouvernement n'en se

rait pas moins obligé de la construire sur le

territoire belge. Plaçant la question sur un

terrain plus élevé : « On a compris, mes-

» sieurs, dit-il, que si la révolution belge

» voulait se recommander aux yeux de

» l'Europe, elle ne devait pas se borner à

» opérer un grand fait politique et moral ;

» qu'il ne suffirait pas pour justifier son

» origine qu'elle eût donné au pays la con-

» stitution la plus libérale, mais que son

» œuvre devait être complétée par un fait

» matériel de la même portée. Ce fait,

» messieurs, ce sera la construction d'une

» route en fer; cette entreprise sera aux in-

» térêts matériels du pays, ce qu'est notre

» constitution à ses intérêts moraux (1). »

Et cependant, quelque bien qu'il dût en

résulter, il est douteux que la chambre, si

généreuse quand il s'agissait de l'honneur

et de l'indépendance de la patrie, eût con

senti à faire peser la dépense à charge du

trésor, si elle n'eût pas été convaincue que la

route se suffirait à elle-même et présenterait

même un excédant de produits. Cette idée

devait l'emporter, malgré de puissants

efforts pour renfermer la question dans une

affaire de chiffres, en soutenant, par exem

ple, qu'il était impossible d'apprécier si

l'on pourrait transporter les marchandises

d'Anvers à Cologne à un prix qui détruirait

la concurrence hollandaise.

Les débats se poursuivirent sans inter

ruption et sans solution dans les séances

du 11 au 23 mars; le ministère y prit une

part très-active ; des idées savantes furent

échangées, et témoignèrent une fois de plus

de l'activité, de la sollicitude éclairée qui ani-

de la chambre des représentants du I 2 mars 1 834.
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maient nos chambres législatives dans les

questions importantes soumises à leurétude.

La position des deux partis se résume aisé

ment. Les uns, dégageant l'entreprise des

entraves qui menacent d'étouffer à sa nais

sance toute conception grandiose dont les

effets matériels sont encore appréciables, se

transportaient de plein saut dans les champs

de l'avenir et applaudissaient de toutes leurs

forces aux bienfaits nombreux qui devaient

en résulter. Les autres, arrêtés par des dif

ficultés matérielles purement temporaires, et

restreintes d'ailleurs à un petit nombre de

cas, entre autres au préjudice que le che

min de fer causerait aux canaux, ne vou

laient point soumettre le pays à une si forte

épreuve, ou s'y résignaient sous des restric

tions telles, que leur consentement équiva

lait à un refus. Ceux-ci développèrent des

théories savantes et vraies quant au pré

sent, mais l'avenir les condamnait. Le

ministère avait déclaré, au commencement

de la discussion, qu'il avait à cœur d'atta-

i

(4) Ont répondu oui :

MM. Bekaert, Berger, Boucqueau de Villeray,

Brabant, Coghen, Cools, Coppieters, Davignon.de

Bebr, de Brouckere, de Laminne, A. Dellafaille,

H. Dellafaille, de Longrée, de Mao d'Attenrode,

F. de Mérode, de Nef, de Renesse, de Sécus, Des-

maisières, de Slembier, de Terbecq, Devaux, De-

witle, d'Hane, Dony, Dubois, Dugniolle.Duvivier,

Ernst, Fleussu, Hye-Hoys, Jadot, Lardinois, Le-

beau, Legrelie, Liedts, Milcamps, Morel d'Haneel,

Nothomb, Polfvliet, Poschet, Raikem, A. Roden-

bach, C. Rodenbach, Rogier, Schaetzen, Smits,

Teichmann, Thienpont, Ullens, Van den Hove,

Vanderheyden, Verdussen, Vergauwen, Zoude.—

En tout 56 pour.

Ont répondu non :

MM. de Meer de Moorsel, W. de Mérode, de

Puydt, de Robaulx, Desmanet de Biesme, Desmet,

de Tbeux, d'Hoffschmidt, d'Huart, Doignon, Du-

bus, Dumont-Dumortier, Éloy de Burdione, Fal-

lon, FHsod, Gendebien, Helias d'Huddegem, Jul-

lieD, 01isl8gers , Quirini, Rouppe, Trentesaux,

cher son nom à l'œuvre du chemin de fer;

il obtint cette satisfaction pleine et entière,

et cette gloire lui survivra. Les dissenti

ments politiques ne laissent point de trace;

mais le bien que l'on fait aux populations,

la part d'action que l'on prend à l'œuvre du

progrès, demeurent ineffaçables. Enfin, le

23 mars, la question de principe posée par

M. Dumortier : « Les routes en fer portées

» au projet seront-elles faites par le gou-

» vernement? » fut mise aux voix et adoptée

par 55 voix contre 35. Les séances sui

vantes furent consacrées à la discussion des

amendements proposés dans le cours des

débats. Enfin, dans la séance du 28 mars,

l'ensemble du projet fut adopté par 56 mem

bres sur 84 votants (1).

Le sénat adopta à son tour à la majorité

de 32 voix contre 8.

Le 1er mai la loi fut promulguée (2), et le

5 mai 1835, un an après la promulga

tion, la section de Bruxelles à Malines fut

ouverte avec une solennité digne d'une

Vanderbelen, Ch. Vilain XIIII, H. Vilain XIIII,

Watlet, C. Vuylsteke. — En tout 28 opposants.

(2) loi du 4er mai 4 834.

Léopold, roi des Belges,

A tous présents et à venir salut I

Nous avons, de commun accord avec les cham

bres, décrété et nous ordonnons ce qui suit :

Art. 4". II sera établi dans le royaume un sys

tème de chemins de fer ayant pour point central

Matines, et se dirigeant, à l'est vers la frontière

de Prusse par Louvain, Liège et Verviersjau nord

sur Anvers; à l'ouest sur Ostende par Termonde,

Gand et Bruges ; et au midi sur Bruxelles et vers

les frontières de France par le Hainaut.

Art. 2. L'exécution sera faite à charge du tré

sor public et par les soins du gouvernement.

Art. 3. Les dépenses de cette exécution seront

couvertes au moyen d'un emprunt qui 6era ulté

rieurement réglé par une loi.

Art. 4. En attendant l'emprunt, il sera ou

vert au gouvernement un crédit de dix millions,

qui sera couvert, eu tout ou en partie, par l'émis
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pareille cérémonie. Les deux côtés de la

route étaient couverts d'une multitude in

nombrable et le passage des convois était

accueilli par les plus vifs applaudissements.

C'est ainsi que le peuple accueillit le pre

mier chemin de fer construit sur le sol de

la Belgique.

Mais si la chambre avait mis une circon

spection infiniment louable à cette grande

question financière, elle avait été prompte

et unanime à se déclarer dans une circon

stance récente où il s'était agi de l'honneur

et de la dignité de la nation.

Nous avons parlé, en note, dans le cha

pitre précédent, des difficultés soulevées

par la confédération germanique, à propos

des levées de milice dans le rayon stra

tégique du Luxembourg, et des mesures

qui avaient été prises par le gouvernement

belge, en suspendant les opérations de mi

lice dans un rayon de deux lieues autour de

la forteresse. Mais la modération du ca

binet belge n'avait point satisfait la confé

dération, et elle se porta envers un fonc

tionnaire belge à un acte d'une extrême

violence, et qui rappelle l'attentat com

mis sur M. Thorn. Dans la nuit du 15 au

16 février 1833, un détachement de troupes

prussiennes sortit de la forteresse, pour se

rendre à Buttembourg, résidence du com

missaire de district du Luxembourg, à trois

quarts de lieue environ du rayon stratégi-

sion de bons du trésor, aux conditions de la loi du

46 février 1833. Les avances ou les bons du tré

sor seront remboursés sur les premiers fonds de

l'emprunt.

Art. 5. Les produits de la rente provenant des

péages, qui devront être annuellement réglés par

la loi, serviront à couvrir les intérêts et les amor

tissements de l'emprunt, ainsi que les dépenses

annuelles d'entretien et d'administration de la

nouvelle voie.

Art. 6. Avant le 4" juillet 4 835, et d'année en

année jusqu'au parfait achèvement des travaux, il

sera rendu un compte détaillé aux chambres de

que. En un instant le village fut cerné, et le

commissaire de district, M.Hanau, arraché

de sa demeure, conduit à pied à Luxem

bourg, entre les baïonnettes. M. Hanau

réclame en vain l'usage de sa voiture; cette

faveur lui est refusée, on l'escorte comme

un malfaiteur dangereux, et on l'enferme

dans la forteresse où il est gardé à vue. Le

général de Tabor, commandant le Luxem

bourg, se concerte avec le gouverneur civil ;

tous deux s'adressent au général Dumoulin,

gouverneur de la forteresse, et obtiennent

pour toute réponse que M. Hanau a été

arrêté à cause de l'activité qu'il a mise à

faire exécuter dans l'étendue de son district

la loi sur la milice. La nouvelle parvint

bientôt à la chambre des représentants et

provoqua l'indignation de tous. Des inter

pellations furent adressées au ministère par

M. d'Huart, le même qui avait fait rendre

la liberté à M. Thorn. La réponse fut ca

tégorique et confirmait les nouvelles répan

dues par la clameur publique. Les décisions

de l'assemblée furent rapides, unanimes.

Une motion de M. Gendebien, proposant

une adresse au roi, pour lui dénoncer

le fait et réclamer des mesures promp

tes et énergiques, fut accueillie avec en

thousiasme. Dès le lendemain l'adresse fut

votée à l'unanimité et présentée. La cham

bre offrait au roi des subsides et son

concours pour obtenir réparation par

toutes les opérations autorisées par la présente

loi.

Art. 7. A dater de l'ouverture du chemin de

fer entre Liège et Anvers, le péage sur les canaux

du Hainaut sera réduit au taux du péage à établir

sur le chemin de fer, par tonneau et par kilomètre.

Donné à Bruxelles, le 4e' mai 4831.

Par le roi. Léopold.

Le ministre de l'intérieur,

Ch. ROGISR.

Vu et scellé du sceau de l'État.

Le ministre de la justice,

Lebeau.
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les armes. Léopold se montra digne des

sentiments qui animaient la nation, il ac

cepta les offres de la chambre, et des trou

pes furent dirigées sur le Luxembourg.

Mais les autorités prussiennes n'osèrent

point attendre l'effet de l'indignation des

Belges; M. Hanau fut rendu à la liberté

dès le 28 février, et le général Dumoulin

désavoué. L'armée, dans cette circonstance,

fournit une preuve de plus de l'esprit pa

triotique qui l'animait et des services qu'elle

pourrait rendre dans des moments cri

tiques.

Le pays tout entier applaudit à la vigueur

des représentants. La régence de Namur

alla plus loin, elle adressa des félicitations

à la chambre, et prit l'initiative pour mettre

à la disposition du gouvernement tous les

moyens nécessaires pour effacer la trace de

l'outrage.

Un autre incident avait été soulevé vers

la même époque ; il s'agissait des droits de

la Belgique sur les coupes de bois dans la

forêt de Griinwald, également située dans le

Luxembourg. Cette question demeura long-

tempsen litige. On crut même qu'il faudrait,

pour la résoudre, recourir aux armes. Nous

reviendrons sur cette affaire qui, comme

beaucoup d'autres, ne put se terminer que

par des démonstrations armées.

C'était alors l'époque des fausses alertes.

La Hollande semblait faire les préparatifs

d'une nouvelle agression; on ne pouvait

pénétrer ses desseins, mais des événements

qui eurent tous lieu dans les premiers mois de

l'année 1834 obligeaient le gouvernement

belge à se préparer à toutes les éventualités.

Pendant l'arrestation de M. Hanau, des mou-

vementsde troupes hollandaises avaient lieu

sur la frontière du Brabant septentrional, les

poldres étaient inondés, des promenades mi

litaires de la garnison deMaestricht avaient

lieu chaque jour jusque sur le territoire

belge. L'armée belge dut être renforcée de

dix mille hommes; mais les mouvements

hollandaisqui cachaient des projets secrets,

ou qui n'étaient que des bravades sans objet

cessèrent presque aussitôt. Dans cette cir

constance les chambres belges se montrè

rent les dignes interprètes des sentiments

du pays. Chaque fait équivoque de la part

des adversaires donnait lieu à des investi

gations sévères, et le ministre de la guerre,

loin d'éprouver de l'opposition dans les

demandes de crédit que les mesures de

précaution nécessitaient, les voyait accueil

lies dans les chambres par un vote unanime.

Plusieurs fois même on lui adressa des re

proches, parce qu'il semblait qu'il n'adoptait

pas des moyens aussi énergiques que les

événements l'exigeaient.

Ces agitations produisirent, au fond,

l'effet diamétralement opposé à celui que

les agitateurs espéraient. Les masses,

malgré toutes les tentatives des réac

tionnaires, se rapprochaient davantage

chaque jour de la royauté naissante; la

Belgique comprenait que pour conjurer

l'orage il fallait que la nation fut unie et

se groupât autour du trône pour défendre

l'indépendance du pays et les institutions

libérales qu'elle devait à la révolution. Ce

pendant quelques symptômes d'agitation

se manifestaient à l'intérieur. Le Bori-

nage, trompé par des insinuations malveil

lantes, se prononça contre le chemin de

fer. De ce côté, l'ordre fut bientôt rétabli par

l'arrestation des meneurs, voituriers et ba

teliers, qui craignaient que la route en fer

ne détruisît leurs moyens d'existence. D'un

autre côté, à Louvain, des jeunes gens

donnaient des charivaris à des personnes

connues pour leurs opinions ultra-catholi

ques; la création de l'université libre en

était la cause.

Même chose eut lieu à Gand sous les fe

nêtres de l'évêque. Mais à Bruxelles les

désordres occasionnés par de nouvelles pro

vocations orangistes, eurent un caractère

plus grave. Plusieurs maisons appartenant
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à des orangistes furent pillées sous les yeux

des autorités et malgré la présence des

troupes.

Sur la proposition de la commission char

gée d'administrer les biens du prince d'O

range, mis sous le séquestre, divers objets

mobiliers, d'entretien fort coûteux, ne rap

portant pas les frais d'administration , et de

nature à se détériorer promptement, avaient

été mis en vente à l'enchère publique. Les

chevaux s'y trouvaient compris, et l'on

savait que le prince avait témoigné le désir

d'en racheter quelques-uns. Les orangistes

saisirent cette occasion de donner à la dy

nastie des Nassau une preuve de sympathie

et de faire en même temps une manifesta

tion évidente qui échappât à l'action de

la justice. On imita ce qui s'était passé en

France, lors de la vente des biens doma

niaux du duc de Bordeaux; une souscrip

tion pour le rachat de quatre chevaux fut

ouverte. Les listes se couvrirent de nom

breuses signatures; mais on doit établir

une distinction entre les souscripteurs. Les

uns, anciens fonctionnaires de la maison

de Nassau, avaient signé dans un but loua

ble de reconnaissance toute personnelle;

d'autres avaient cédé à l'importunité; le plus

grand nombre voulaient susciter des désor

dres et discréditer la Belgique aux yeux des

puissances. Les gens sensés auraient voulu

que l'on accueillit par le mépris et par l'in

différence cette provocation plus folle encore

qu'audacieuse, mais ils ne purent empêcher

l'effet immanquable des menées orangistes.

Depuis quelque temps le peuple, pressé

entre la double réaction du pouvoir contre

les franchises municipales (1) et la réaction

des contre -révolutionnaires, se montrait

agité et mécontent. Le patriotisme des ha

bitants de Bruxelles réagit avec force contre

(4 ) Voir, à la fia du chapitre, ce que nous disons

de la discussion de la loi provinciale et de la loi

communale.

CH. POPLImOilT.

la provocation; le gant fut relevé, mais les

anarchistes ne se tinrent point sur leurs

gardes après l'avertissement. La surprise

que la souscription avait occasionnée se

changea bientôt en un autre sentiment quand

on vit paraître, dans les journaux qui dé

fendaient encore la famille déchue, la liste de

quelques personnes qui avaient adhéré à la

souscription. Quelques-uns des signataires

comptaient sur le secret de leurcoopération ;

mais les rédacteurs, non contents de com

mettre une indiscrétion, accompagnèrent la

publication des listes de réflexions inqua

lifiables, espèce de chant de triomphe qui

mit le comble à la colère du peuple. Ce

n'est pas tout : le 4 avril, un imprimé ré

digé avec violence, et contenant la liste des

souscripteurs de Bruxelles, fut distribué à

profusion et jeté dans la rue. Le soir il y

eut foule au théâtre, et de même que cela

s'était passé le 24 août 1830, on demanda à

grands cris la Muette de Portici pour le

lendemain. Après le spectacle, des groupes

se formèrent sur la place de la Monnaie

pour chanter des refrains patriotiques. Le

rassemblement se rendit ensuite rue de l'É-

vêque, devant une maison soupçonnée d'être

le lieu de réunion de la société qui avait

organisé la souscription. Quelques vitres

furent brisées ; mais une patrouille, précédée

du bourgmestre M. Rouppe, parut sur les

lieux, et à sa voix l'attroupement se dis

sipa; mais il se reporta bientôt sur d'au

tres points : devant la maison du Lynx où,

dans la prévision des événements, on avait

opéré un déménagement qui rendit l'œuvre

du pillage inutile ; aux hôtels du ducd'Ursel,

dont les vitres furent brisées, du prince de

Ligne et du marquis de Trazegnies. Le

bourgmestre se montra encore , la foule se

dispersa de nouveau. Vers deux heures et

demie du matin tout était rentré dans l'ordre.

Le lendemain 6 avril, les désordres, que

les autorités considéraient comme apaisés,

recommencèrent. Dans la matinée les per-

64
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turbateurs se rallièrent de nouveau, les uns

au son du tambour, d'autres avec un im

mense drapeau aux trois couleurs , et par

un mouvement rapide ils se portèrent sur

la maison de la société, rue de l'Évéque,

déjà assaillie la veille, et y mirent tout en

pièces. L'hôtel du duc d'Ursel fut encore

assailli ; les exhortations du bourgmes

tre ne furent pas écoutées; cependant l'ar

rivée de la troupe préserva l'hôtel d'une en

tière dévastation. Presque en même temps

ceux du prince de Ligne et du marquis de

Trazegnies, rue Ducale, du comte de Bé-

thune, place des Sablons, du baron d'Over-

schie, rue des Fripiers ; les maisons du car

rossier Jones, d'un autre carrossier hors la

porte de Laeken ; de M. Dewasme-Plétinckx,

place Sainte-Gudule; de M. Coenaes, hors

la porte de Schaerbeek; de M. d'Oultre-

mont, de M. Devinck, etc. : en tout, dix-

sept habitations furent assaillies par les pil

lards, et avant midi toutes ces habitations

avaient été livrées à une dévastation com

plète. Une espèce de discernement présidait

aux actes de dévastation. Les portes et les

croisées étaient brisées; les meubles, les

objets précieux jetés dans la rue et foulés

aux pieds; mais on ne dérobait rien. Seule

ment, avec des morceaux de draperies et de

rideaux, on forma des espèces de drapeaux

tricolores. Jamais on ne vit un plus étrange

(4) Nous citerons quelques faits singuliers à

l'appui de cetlo version. Le dimanche 6 avril, un

groupe entre dans un très-bel hôlel pour lo dévas

ter. Ils informent le concierge de ce qui les amène.

L'n domestiquo est appelé et vient dire que

madame la comtesse de *'* s'habille. — Dites lui

qu'elle se hâte, répond un des dévastateurs, nous

reviendrons dans vingt minutes. Ils revinrent

effectivement.

Pendant qu'on jetait des pierres aux vitres du

duc d'Ursel, une dame qui habitait la maison mi

toyenne sur la rue des Paroissiens, se tenait à sa

fenêtre, à un mètre à peine do celles que brisaient

les pavés. Comme cette dame pouvait être victime

spectacle. Le peuple se jetait sur les meu

bles et respectait généralement les person

nes; dans certaines maisons, il épargnait

les locataires; dans d'autres, brisant les

meubles des locataires , il respectait les

propriétaires et tout ce qui leur apparte

nait (1). Les dévastations ne purent être

réprimées que vers le soir.

Quelles furent maintenant les mesures

prises et la conduite des autorités dans ces

malheureuses circonstances ? Le roi, informé

de ce qui se passait, céda aux exhortations

de l'ambassadeur sir Robert Adair, monta à

cheval et, suivi de quelques officiers d'état-

major, se rendit dans la rue Ducale. Sa pré

sence fut accueillie avec le plus vif enthou

siasme, mais sa démarche produisit l'effet

contraire de ce qu'il en attendait. Après son

départ, le bruit se répandit que le roi auto

risait le pillage. Le peuple crut servirla ven

geance du souverain qu'il aimait, et, chose

inouïe! on vit les pillages recommencer aux

cris de Vive le roi ! M. Rogier monta à

cheval dès le matin. Devançant, à la place

Sainte-Gudule, le détachement de troupes

qui l'accompagnait, il fut menacé par un

rassemblement , et ses vêtements furent dé

chirés. Il mit pied à terre, se fit reconnaître

et harangua la foule. On lui répondit par

les cris de : Vive le roi ! Vive le ministre de

l'intérieur!

du quelque maladresse, un des pillards lui crie :

— Madame, ôtez-vous de là, vous vous exposez.

Des hommes entrèrent dans la maison de M. Al-

lard, rue des Fripiers, et montèrent au premier :

— C'est ici lo logement de M. d'Overschie?— Non,

monsieur, il habile le second. — Oh! pardon,

madame. Et ils montèrent au deuxième étage, où

tout fut bientôt saccagé.

Dans le pillage de l'hôtel de Béthune, on res

pecta les tableaux, « parce que, dit un homme

du peuple qui les protégeait, ces choses-là ne sont

pas comme des meubles, cela ne se refait pas. •

On pourrait citer bien d'autres faits de la même

nature.
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Malgré les accusations que l'on fit peser

sur les autorités , la police, le bourgmestre,

les officiers du ministère public, les auto

rités civiles et militaires, et surtout le com

mandant depIaceM. Rodenbach, déployèrent

beaucoup de zèle pour la cause de l'ordre;

mais dans plusieurs circonstances ils s'abs

tinrent, faute d'instructions suffisantes. Le

conseil des ministres s'assembla et prit des

mesures énergiques, mais il était trop tard.

Le ministre de la guerre, pour réprimer les

désordres, fit arriver des troupes des garni

sons de Malines et de Louvain. Le soir du

6 avril, deux régiments d'infanterie, quatre

escadrons de cavalerie, deux batteries d'ar

tillerie, bivaquaient sur les boulevards et

sur les places publiques. Le ministre de

l'intérieur réclama le concours de la garde

civique. Le rappel fut battu dans les rues,

mais un petit nombre de gardes se présenta;

les absents cédèrent à des considérations

diverses: les uns objectèrent l'espèce de dé

considération dans laquelle la garde civique

était tombée ; les autres, la crainte de n'être

pas soutenu par les troupes ; le plus grand

nombre protesta de son antipathie pour les

personnes dont les propriétés étaient me

nacées. D'un autre côté, de nombreuses

arrestations furent faites. On ordonna aussi

aux étrangers dont la conduite était sus

pecte de quitter la Belgique.

Heureusement, le sang belge ne coula pas

dans ces déplorables circonstances. Il y eut

quelques personnes de tuées, il est vrai,

mais toutes par accident; et dans les jour

nées qui suivirent le 6 avril, il n'y eut plus

de désordres ; on constata seulement cette

grande agitation qui survit à toutes les fortes

crises.

Une enquête fut immédiatement ouverte,

les chambres convoquées, la garde civique

du 1er ban appelée sous les armes : cette der

nière mesure fut révoquée quelques jours

après, ainsi qu'un arrêté du conseil des mi

nistres qui autorisait l'autorité militaire à

agir partout où le besoin l'exigeait, même

sans le concours de l'autorité municipale;

ces mesures étaient excellentes sans doute,

mais tardives.

Devant la chambre, le ministère eut, le

22 avril, à s'expliquer sur ses actes au

double point de vue de sa conduite pendant

les troubles, et des ordres d'expulsion qu'il

avait donnés pour garantir la sécurité pu

blique.

M. H. de Brouckere, membre du conseil

d'enquête, accusa le cabinet d'incapacité et

de mollesse. D'autres allèrent plus loin ; ils

parlèrent de complicité. La recherche de la

vérité est facile. Le peuple avait versé son

sang pour la révolution, et l'on connaissait

sa haine envers les contre-révolutionnaires.

Les provocations vinrent de la part des

souscripteurs, de la part des journaux oran-

gistes. Restent l'instigation à l'émeute, les

pamphlets incendiaires répandusà profusion .

C'était encore le fait des orangistes ; le pam

phlet sortait des presses du journal oran-

giste le Knout. Les motifs sont aisés à péné

trer. En déchaînant le peuple, il arriverait

de deux choses l'une : ou bien le pouvoir

châtierait les émeutiers d'une manière exem

plaire, et l'orangisme proclamerait haute

ment qu'il avait les sympathies du gouver

nement; ou bien, ce qui était plus probable,

l'émeute triompherait : alors les partisans

de Guillaume auraient obtenu la sympathie

des puissances dévouées à l'ordre, tandis

que la paix intérieure aurait été profondé

ment troublée.

Il résulte de ces faits, qui furent claire

ment établis dès le principe de l'enquête,

que les désordres auraient pu être plus

promptement , plus efficacement réprimés.

On ne peut accuser le ministère de compli

cité avec les émeutiers; mais s'il n'excita

point le désordre, il est évident qu'il en pro

fita. Le ministère se défendit avec force

et prétendit que la garnison de Bruxelles,

composée de 2,585 hommes seulement,
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n'avait pu empêcher les dévastations; il

rappela qu'à Paris, en février 1831, des

faits plus graves furent consommés en pré

sence de 70,000 gardes nationaux et d'une

garnison de 30,000 hommes; que la der

nière émeute de Bristol ne put être étouffée

par des forces considérables, et cependant

que ce fait se passait dans un pays où les

institutions conservatrices ont poussé de

fortes racines; il se fonda surtout sur les

troubles de Lyon, sur les troubles de Paris,

qui avaient lieu à la même époque, et que

de fortes armées ne purent réprimer, à

Lyon, qu'après trois jours de combats san

glants; à Paris, qu'après l'épouvantable épi

sode de la rue Transnonain.

On ne niera pas cependant que les troupes,

partageant les sentiments du peuple à l'é

gard des orangistes, hésitèrent souvent dans

l'accomplissement de leur devoir. Un officier

supérieur prétendit même qu'arrivé, avec un

détachement, à vingt pas d'un hôtel que l'on

pillait, il reçut d'un officier général l'ordre

de s'abstenir.

Quant à l'expulsion des étrangers, arme

dont le pouvoir ne peut user qu'avec une

modération extrême, il faut convenir que

s'il est nécessaire de prendre des mesures

violentes contre les nationaux , il faut aussi

mettre un terme aux instigations perfides

de ceux dont la présence en Belgique n'a

souvent d'autre but que d'exiter chez un

peuple paisible les passions les plus vio

lentes. Les provocateurs et les auteurs du

pillage, traduits devant la cour d'assises du

Hainaut, furent tous acquittés le 17 août

1834.

(4) Par suite de ces événements, une loi contre

les manifestations orangistes fut votée par la cham

bre des représentants, et il fut rappelé aux fonc

tionnaires publics devant prêter serment à la con

stitution que le décret d'exclusion des Nassau fait

partie de la constitution. Cette dernière déci

sion fut prise, parce quo deux magistrats com

munaux avaient émis récemment cette idée sin-

Le commencement de 1834 fut encore

marqué par d'autres réactions : réaction

contre le parti catholique, réaction contre

l'orangisme ; mais le premier, qui voulait

sous l'empire de nos institutions jouir de

la pleine liberté de ses doctrines, acquit

par une opposition systématique une plus

grande force ; le second, par ses propres

excès, acheva son suicide.

Dans les débats que les événements du

5 et du 6 avril suscitèrent au sein de la

chambre des représentants, un grand nom

bre d'orateurs s'écartèrent du but. Ils en

firent une question exclusivement ministé

rielle, et oublièrent la question nationale.

Le peuple n'était pas le véritable auteur des

désordres, et le pays n'en était pas respon

sable. M. Dumortier présenta les choses

sous leur véritable aspect. Il ne s'arrêta

point à une dispuîe étroite de personnes,

ni à une question de sommeil pour plusieurs

fonctionnaires. Le discours qu'il prononça

dans la séance du 26 avril, avec la chaleur

d'âme et le patriotisme qui le distinguent,

établit que la révolution est pure des

excès commis le 5 et le 6 avril 1834; son

jugement fut accablant pour la politique des

partisans du prince d'Orange. L'incident

fut enfin vidé dans la séance du 28 avril,

après huit jours de discussion. Une adresse,

proposée par M. Dubus et par M. Ernst, et

dont la pensée aurait été un blâme contre

le ministère sur l'un et l'autre point, fut

repoussée par 51 voix sur 83 votants (1). La

minorité fut de 27 voix sur la question des

pillages, et de32sur celle des expulsions(2).

La différence tient à ce que la Belgique est

gulière quo le serment n'était pas incompatible

avec la fidélité qu'ils conservaient à la dynastie

déchue.

(2) M. Dumortier s'abstint. Il motiva son ab

stention sur ce que les orangistes, selon lui,

étaient seuls coupables du pillage, et, d'un autre

côté, parce que lo gouvernaient avait eu le tort

de laisser se désorganiser la garde civique.
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jalouse de conserver sa réputation d'hospi

talité , et qu'elle admettra toujours diffici

lement que cette hospitalité soit refusée

même à ceux-là qui la payent par des pro

vocations à l'anarchie. On ne doit pas ou

blier cependant que l'hospitalité est un

contrat bilatéral. Celui qui en méconnaît les

devoirs déchire le contrat. Malheureuse

ment les abus se glissent dans tout, et ce

qui se passa en 1834 en est un nouvel

exemple. Les arrêts d'expulsion furent di

rigés non-seulement contre des étrangers

ennemis du pays, mais encore contre des

écrivains dont le seul tort était d'avoir ex

primé une opinion défavorable sur le compte

de certains ministres. Il fallut l'intervention

de plusieurs représentants, entre autres de'

M. Dumortier, de M. Gendebien et même

de M. Nothomb, pour rapporter quelques-

uns de ces actes de proscription qui frap

paient des hommes très-honorables, dévoués

à l'ordre et aux institutions du pays où ils

étaient venus se fixer sous la protection des

lois.

A cette époque un événement fâcheux vint

porter un rude coup à la joie causée naguère

par la naissance d'un lils du roi. Le prince

royal fut emporté le 16 mai 1834, à l'âge de

neuf mois, par une de ces maladies si fu

nestes aux enfants. Les nombreux partisans

de la dynastie de Léopold tremblèrent pour

leurs espérances. On ne parlait de rien

moins que d'engager le roi à user de la fa

culté que lui accorde l'art. 61 de la constitu

tion, de se choisir un successeur pour le cas

où il mourrait sans laisser d'héritier direct.

Des réunions eurent lieu chez différents per

sonnages, entre autres chez M. Coghen,

alors député à la chambre des représentants.

Mais les discussions soulevées par cette im

portante question furent rendues inutiles

par la naissance du duc de Brabant.

Les événements qui se passèrent entre la

naissance du second 01s du roi et le traité

de paix sont peu connus, et cependant ils

sont très-importants, et méritent à plus

d'un titre d'être rapportés et surtout mé

dités. La révolution n'a pas eu seulement

pour but de déterminer la place que doit

occuper la Belgique dans le droit public de

l'Europe : au point de vue des libertés pu

bliques, du progrès, du bien-être matériel,

elle avait une plus haute, une plus noble

mission à remplir. Dans le principe, cette

mission fut franchement acceptée ; mais,

d'après la loi d'action et de réaction qui

régit le monde, des efforts contraires mar

quèrent l'époque qui nous occupe. Les

institutions démocratiques décrétées par

le gouvernement provisoire et votées par le

congrès ne convenaient plus à quelques

hommes ; ils prétendaient que « la con

stitution, faite en l'absence de la royauté,

devait être réformée et mise en rapport

avec les droits de la couronne »

Les principes de Louis-Philippe, quoique

rejetés parla sagesse de Léopold, eurentune

très-grande influence sur les actes du cabi

net à cette époque; le roi des Français ne

pouvait voir sans crainte se développer si

près de la France des libertés qui lui sem

blaient dangereuses. C'est ainsi que l'on

fut amené à vouloir détruire les franchises

municipales, cette arche sainte dont les

Belges sont fiers à si juste titre, ces privi

léges qui remontent à uneépoque antérieure

à la domination romaine. Pouvait-un espé

rer de faire oublier aux Belges que depuis

plusieurs siècles ils avaient joui du droit

d'élire directement leurs magistrats ét d'en

voyer des députés à chacune des assem

blées où se décidaient les intérêts du pays ?

Que l'on nous permette ici une courte

réflexion bien juste et, depuis ces dernières

années, tant de fois répétée. La Belgique a

conservé ses libertés entières ; elles se déve

loppent et se consolident sous l'heureuse in

fluence de la paix intérieure et du progrès;

aussi la Belgique est-elle dévouée aux insti

tutions qu'elle s'est elle-même et librement
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données. Toute atteinte portée à l'état inté

rieur y est considérée comme un acte de dé

mence propre à exciter la pitié bien plus que

la colère, tandis que les peuples dont l'orga

nisation s'écarte le plus de la nôtre se pré

cipitent en aveugles au-devant de libertés

imaginaires, et, loin de rencontrer les amé

liorations qu'ils veulent atteindre, tombent

dans l'anarchie ou sous le despotisme.

C'est à 1834 que remonte l'organisation

de la loi provinciale et de la loi commu

nale; c'est dans la discussion de ces lois,

de la seconde surtout, que les efforts rétro

grades se manifestèrent avec le plus de

force.

La discussion sur le projet de loi d'orga

nisation provinciale commença le 6 mai;

le gouvernement et la chambre étaient d'ac

cord sur plusieurs points : la composition

des conseils provinciaux par le système

électoral direct; la nomination du gouver

neur par le roi ; le droit électoral pour les

conseillers provinciaux, astreint, sauf de

légères modifications, aux mêmes condi

tions que pour la nomination aux chambres.

Cependant, dès le principe même, les avis

étaient partagés sur la question principale,

à savoir : si le droit de dissoudre les conseils

appartiendrait à la couronne. Les suscepti

bilités de la chambre ne se révélèrent pas

au début de la discussion de la loi provin

ciale; soixante articles furent votés sans

soulever d'opposition; mais lorsqu'on en

vint à discuter des incompatibilités, la

chambre témoigna une grande défiance, et

élimina différentes catégories de fonction

naires publics. Vint ensuite la question

d'approbation par le roi des actes des con

seils provinciaux, prévus par l'article 88.

Cette stipulation fut réglée dans ce sens,

que le gouvernement aurait le droit d'an

nuler ou de suspendre les actes des con

seils provinciaux qui seraient contraires à

l'intérêt général ou qui s'écarteraient de

leurs attributions, et une disposition addi

tionnelle obligea le gouvernement à ap

prouver les actes des mêmes conseils dans

le délai de quarante jours.

Tout l'intérêt de cette loi se concentre

sur le droit de dissolution des conseils, de

mandé par le ministère et soutenu par

M. Rogier et M. Nothomb. Cette proposi

tion fut repoussée dans la séance du 2 juin

par 50 voix contre 15, et ce fut l'avis de la

section centrale qui prévalut. M. A. Roden-

bach, M. Doignon, M. Lardinois, M. Hélias

d'Huddegem et d'autres encore défendirent

le principe qui venait de triompher, et re

poussèrent le plus vigoureusement les allé

gations du ministère. M. . A. Rodenbach,

condamnant en principe la dissolution, éta

blit cependant une différence entre l'assem

blée législative et les conseils provinciaux ;

il reconnut que la chambre des représen

tants pouvait, dans certains cas, entraver

le système politique suivi par le gouverne

ment; mais il niait que cette entrave pût

venir d'une chambre provinciale qui n'a

vait à s'occuper, suivant lui, ni de diplo

matie, ni de combinaison ministérielle,

et ne pouvait pas davantage arrêter les

rouages administratifs. Les droits du gou

vernement se trouvaient donc sauvegardés

par l'article qui lui accordait le pouvoir de

suspendre ou, d'annuler les actes du con

seil ; d'empêcher les réunions et la publi

cation des proclamations. En outre, les

conseils provinciaux ne pouvaient plus élu

der les dépenses que la loi met à la charge

des provinces puisque l'on avait obvié à

cet inconvénient.

La principale raison présentée par le mi

nistre de l'intérieur contre l'indépendance

des conseils provinciaux, c'était qu'elle em-

pêcheraitla centralisation. «Mais, disait-on,

la centralisation n'est pas dans les mœurs

des Belges, et il ne faut pas se prononcer

contre le vœu du pays (1). »

(4) Les avantages de la centralisation, dans do
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Le ministre de l'intérieur, en exprimant

la crainte que la province n'absorbât l'État,

était tombé dans l'excès contraire. Il avait

cité l'exemple de la Suisse, où la souverai

neté cantonale affaiblit l'État ; l'exemple de

la France, où le droit de dissolution marche

de pair avec bien d'autres restrictions en

core. Mais, en Suisse, chaque canton forme

un gouvernement à part; et si, en France,

la couronne avait le droit de dissoudre les

conseils municipaux et les conseils géné

raux des départements , la Belgique ne

pouvait et ne voulait pas donner à son gou

vernement un pouvoir aussi étendu. D'ail

leurs, pendant la domination hollandaise,

l'unité nationale belge s'était réfugiée dans

les états provinciaux, et pour ce motif seul

il fallait leur conserver l'influence dont ils

jouissaient à cette époque de compres

sion.

Il n'entre point dans notre cadre de don

ner des commentaires complets sur les lois

organiques; ce sujet a été traité d'une

manière complète par des jurisconsultes

éclairés et par des hommes spéciaux; nous

devons nous borner à faire ressortir les

principes politiques qui dominèrent dans le

gouvernement et dans les chambres, lors de

la discussion de ces lois importantes; aussi

ne nous sommes-nous arrêté ni sur les dis

cussions soulevées au sujet des commissai

res de district, ni sur les indemnités à ac

corder aux membres des conseils et aux

membres de la députation permanente, ni

sur les impôts à prélever dans les provinces,

ni enfin sur aucune des autres stipulations

qui se trouvent insérées dans la loi provin-

. ciale en vigueur en Belgique.

Le pouvoir, aussi bien que la majorité du

certaines limites, nous paraissent incontestables:

sans unité dans l'État, l'intervention directe de

l'État dans les grands intérêts matériels du pays

est impossible. Mais si la Belgique repousse le sys

tème centralisateur, le gouvernement peut-il le

lui imposer? Évidemment non. Et si le pays ne

congrès et de nos premières chambres légis

latives, était imbu des principes de l'empire

quant à la nécessité de conserver au gou

vernement central son omnipotence dans

toutes les questions de droit public ou po

litique. L'on ne se rendait pas parfaitement

compte, à l'époque qui nous occupe, des be

soins nouveaux de la société. Pendant le rè

gne de Napoléon, les guerres continuelles

de l'empire nécessitaient jusqu'à un certain

point la dictature impériale; mais sous l'em

pire de la paix universelle au milieu de la

quelle vivait l'Europe depuis près de vingt

ans , l'industrie avait pris un grand déve

loppement, l'agglomération des populations

allait croissant; les besoins matériels, gran

dissant au milieu de ces éléments, créaient

nécessairement pour le pouvoir des obli

gations plus grandes, plus étendues, plus

complexes surtout. Aujourd'hui la centrali

sation du pouvoir rencontrerait des opposi

tions bien autrement graves qu'en 1833

ou 1834. Et il n'en peut être autrement;

la société actuelle requiert, de la part du

gouvernement, une action tellement com

plexe, qu'il ne pourrait manquer de suc

comber sous le fardeau, si le concours du

pouvoir provincial ou communal ne lui ve

nait en aide. Cette nécessité une fois re

connue, il est impossible que l'on refuse

longtemps encore à ces deux pouvoirs des

immunités qui augmentent leur puissance

en raison des services que l'on attend d'eux.

L'extension donnée par le ministère, et

par les membres de la chambre qui parta

geaient ses idées, au principe de la centra

lisation du pouvoir tel qu'ils l'entendaient,

avait un caractère d'hétérogénéité avec l'es

prit démocratique de la constitution qui

le comprend pas? Pas davantage. Dans le premier

cas, la nation est libre de faire son bonheur comme

elle l'entend ; nul n'a le droit de s'y opposer ; dans

le second cas, il faut chercher à l'éclairer, à la

convaincre. Mais fonder des améliorations par la

violence, jamais peuple libre ne l'admettra.
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échappa complétement à la chambre et au

ministère.

Le ministère croyait le gouvernement

impossible en présence de l'indépendance

des communes et des provinces, et il récla

mait de toutes ses forces le droit de disso

lution des conseils communaux ou provin

ciaux, et le droit de rejet de leurs actes. Le

seul but avouable de ce principe était, sans

aucun doute, d'empêcher les commotions

politiques de naître, et c'était là une erreur

grossière. Les révolutions ne proviennent

pas, ne peuvent même pas provenir de

l'opposition d'une ou de quelques commu

nes, quelle que soit d'ailleurs leur impor

tance; il faut, pour amener ces conflits

généraux, une volonté générale, un mécon

tentement légitimé par les souffrances ou la

mauvaise humeur de tous ; l'opposition des

communes, prises isolément, ne saurait

amener de pareils résultats.

La seule chose à faire, dans les diverses

lois d'organisation politique, c'était de pon

dérer les divers pouvoirs de l'État, de les

renfermer, chacun , dans les limites natu

relles des attributions qui résultaient des

intérêts directs de leurs administrés, et de

leur laisser la plus grande liberté possible

dans les actes dont la connaissance leur se

rait dévolue. Il en serait résulté un grand

bien, parce que les idées d'amélioration

auraient été étudiées par chacun dans la

sphère de ses attributions, par la seule rai

son que cette étude ne serait pas sans résul

tat, parce que l'application des améliorations

proposées serait rendue possible par la vo

lonté seule des conseils auxquels elles se

raient présentées; et ces améliorations eus

sent été d'autant plus sensibles, que ceux

qui les proposeraient seraient mieux à même

de connaître les besoins des localités ou des

provinces qu'ils étaient appelés à adminis

trer. Ce sont aujourd'hui de vains re

grets; mais il n'en est pas moins vrai que

les principes adoptés dans nos lois politi

ques ont, sous certains rapports, et sur

tout sous celui qui nous occupe, empêché

beaucoup de bien de se faire et permis à

beaucoup de mal de se produire ou d'aller

en augmentant. Puisse le gouvernement

de notre pays s'émouvoir assez de ces idées

pour entrer franchement dans la voie de la

liberté vraie, et puisse-t-il le faire à temps!

L'avenir de notre nationalité en dépend

peut-être.

Une chose encore a échappé au gouver

nement et à la majorité des chambres, lors

de la discussion de nos lois politiques et

surtout de la loi communale. Les prin

cipes électoraux ne donnaient-ils pas suffi

samment de garanties au gouvernement

pour la bonne administration des provin

ces et des communes? Que craindre d'ad

ministrations qui relevaient aussi directe

ment de la volonté, et de la volonté seule de

la partie des populations qui ne pouvait

manquer de connaître les besoins réels du

pays, et qui avait l'intérêt le plus direct à

conserver au gouvernement la puissance

qui lui était nécessaire pour gouverner

l'État.

Et d'ailleurs, comment supposer que les

citoyens qui avaient en même temps mis

sion de nommer les membres des chambres

législatives, les membres des conseils pro

vinciaux, les membres des conseils commu

naux, feraient de ces divers pouvoirs des

pouvoirs ennemis ou opposés de vues et de

sentiment?

Non, encore une fois, le principe électo

ral à lous les degrés étant admis pour l'ad

ministration de l'État, de la province et de

la commune, il fallait laisser à chacun de

ces pouvoirs le droit de diriger leurs admi

nistrations respectives avec la plus grande

liberté possible d'initiative ; le bien qui se

rait né de la connaissance plus Intime, de la

part de chacun des délégués, des besoins

des administrés dont il tenait son mandat,

sans crainte de voir des pouvoirs supérieurs
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s'immiscer dans les décisions prises par un

pouvoir inférieur, si l'on peut ainsi dire,

aurait produit un bien qui aurait compensé,

et bien au delà, les inconvénients au nom

desquels l'on a repoussé le principe de li

berté en tout et pour tout en ce qui concerne

les divers pouvoirs politiques locaux, pro

vinciaux ou généraux.

Les principes politiques adoptés par le

gouvernement à cetteépoque furent exprimés

plus complétement encore dans le projet de

loi sur l'organisation communale. M. Du-

mortier, chargé de présenter le rapport sur

cette loi, déposa, dans la séance du 23 juin,

son long et remarquable travail que la

chambre et le public attendaient avec une

légitime impatience. M. Dumortier souffrait

encore d'une indisposition très-grave qui

avait fait craindre pour ses jours; mais cet

honorable député, malgré ses souffrances,

n'avait point cessé un seul instant de donner

à son pays des preuves nouvelles de son ac

tivité et de son patriotisme inaltérable.

Examinons d'abord les dispositions du

projet de loi primitif qui nous paraissent

incompatibles avec les principes de la révo

lution.

Le projet de loi abandonnait au roi la

nomination directe des bourgmestres et des

échevins, non-seulement en dehors du con

seil communal, mais encore en dehors de

la commune.

Le gouvernement avait en outre le pou

voir de révoquer ou de suspendre, sans au

cune réserve ni limite, et même sans les en

tendre, les bourgmestres et les échevins;

Le droit de dissoudre les conseils et la

faculté de nommer des commissaires pour

gérer la commune à la suite de la dissolu

tion était aussi déféré au gouvernement.

Ces mêmes commissaires devaient prési

der aux réélections.

Enfin, suppression de la publicité des

séances des conseils communaux.

Les magistrats communaux étaient donc

placés sous la dépendance absolue du pou

voir exécutif , celui-ci ayant sur eux le pou

voir d'un maître sur des serviteurs. Et ce

système était présenté à une époque où le

peuple jouissait du droit de nomination

directe des bourgmestres !

Le ministère défendait son système au

nom des avantages qui résultent de la cen

tralisation. Il fallait être bien peu soucieux

de l'esprit public en Belgique pour oser,

quelques mois à peine après la révolution,

et sous l'empire des libertés récemment

garanties au pays par la constitution, pro

poser d'enlever aux Belges le droit de nom

mer leurs magistrats communaux.

La section centrale réclamait au nom des

libertés publiques; elle déclarait cependant

qu'elle ne cherchait pas à isoler les com

munes de l'action du pouvoir exécutif;

qu'elle voulait des garanties d'ordre pour

la commune; qu'elle n'admettait point que la

liberté dégénérât en licence. Afin de main

tenir la commune dans la sphère du devoir,

elle posait l'alternative de deux moyens, tous

deux également efficaces sous le rapport de

l'ordre ; le premier, c'était de soumettre les

personnes des magistrats communaux à

l'action du pouvoir exécutif; le second, de

permettre au gouvernement d'annuler leurs

actes. La section centrale se prononça pour

le second de ces moyens, chacun des deux

systèmes donnant toutes les garanties d'or

dre désirables dans la commune. Il y avait

entre eux une corrélation complète. Mais la

section centrale pensait que plus le législa

teur donnerait d'action au gouvernement

sur lespersonnes des magistrats, moins il de

vait en donner sur leurs actes; et, par con

tre, plus il accordait au pouvoir d'empire

sur les actes de la commune , plus aussi il

pouvait laisser de liberté aux personnes.

Mais le gouvernement ne se contentait point

de l'alternative de posséder l'une ou l'autre

des garanties qui lui étaient offertes, il ré

clamait sur les actes de la commune le

62
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même pouvoir absolu qu'il entendait exer

cer sur les personnes. Cette prétention exor

bitante était renfermée dans la proposition

portant que « le pouvoir exécutif pourrait, à

son gré, annuler et suspendre, et cela en

tout temps, tous les actes indistinctement

des administrations communales. ,<

Il y avait plus encore. Le projet primitif

portait que le gouvernement pourrait sub

stituer aux magistrats communaux des

agents extraordinaires qui agiraient sous

ses ordres; mais tous les actes de quelque im

portance devaient être préalablement sou

mis à l'approbation de l'autorité supérieure,

et c'était bien là, disait la section centrale,

une accumulation inutile de mesures de ri

gueur; l'oubli de ce grand principe, applica

ble à la Belgique plus encore qu'à toute

autre nation, que « le gouvernement le plus

» durable est celui dont l'action se fait le

» moins sentir. »

Ces paroles sont tout un système. Le fé

déralisme opposé à la centralisation.

Mais quels que soient les bienfaits de la

centralisation, nous le répétons, un gouver

nement ne doit pas peser d'une manière

continue sur les masses et provoquer des

luttes entre la commune et l'État ; l'unité

ne doit pas être un système absolu, mais

un moyen d'amélioration, de pondération.

Adopter une voie d'action perpétuelle est

d'autant plus dangereux qu'elle fournit des

armes puissantes aux adversaires du pou

voir, et leur permet souvent de faire triom

pher des doctrines qui seraient repoussées si

elles n'étaient pas défepdues au nom des li

bertés menacées. Dans la question qui nous

occupe, cette vérité est évidente ; car si les

■ bourgmestres, échevins et secrétaires des

2500 communes de la Belgique avaient été

réduits au rôle de serviteurs du pouvoir,

celui-ci aurait été maître de toutes les élec

tions du pays. Que serait devenu le système

représentatif, au milieu d'un pareil ordre de

choses?

Mais comment faire pour que la loi règne

en souveraine en Belgique?

Comment éviter que les régences se mon

trassent hostiles, soit d'une manière active,

soit d'une manière passive ?

Contre l'hostilité active, encore une fois,

le gouverneur avait le droit de suspendre

les actes des conseils de régence , et le roi

celui de les annuler en tout temps.

Contre l'hostilité passive, le gouverne

ment avait le droit d'envoyer sur les lieux

un agent qui fît exécuter les lois.

Si la commune refuse de porter à son

budget les dépenses que la loi met à sa

charge, la députation permanente a le droit

de les porter d'office au budget. En cas de

résistance, la députation pourrait mandater

d'office sur le receveur communal.

Pour mettre le receveur à couvert des

exigences des magistrats, il serait rendu

personnellement responsable.

Donc, système de répression complet sur

les actes de la commune. Pour le renforcer

encore, les actes de quelque importance se

raient soumis préalablement à l'autorité su

périeure. De telles mesures suffisaient pour

que l'ordre fût garanti sans qu'il fût porté

atteinte à la liberté des magistrats.

Pour bien déterminer la position des

bourgmestres et des échevins, il faut remon

ter au congrès national. Le congrès, en écri

vant dans la constitution une exception à

l'élection populaire relativement aux chefs

des administrations communales, avait en

quelque sorte décrété ce fait, que le bourg

mestre, qui est en beaucoup de choses l'a

gent du pouvoir exécutif, serait nommé par

le chef de l'État.

La section centrale, fidèle aux traditions

du congrès, ne mettait point opposition à ce

principe; mais elle voulait aussi que les

bourgmestres participassent de l'action po

pulaire et qu'ils fussent nommés dans le

conseil. Il est évident d'ailleurs que le choix

judicieux des magistrats renforcerait l'ac
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tion du pouvoir. En investissant de sa con

fiance l'homme le plus sage, le plus modéré

du conseil, le gouvernement s'attacherait

avec lui la majorité du conseil.

La section centrale refusa le droit de dis

solution, pour les motifs que nous venons

d'émettre; mais, contrairement a l'avis de

son rapporteur, elle n'écarta point la ques

tion de destitution des bourgmestres et des

échevins.

Quelques dispositions nouvelles furent

introduites dans le projet de loi. Les plus

importantes consistent dans la prestation

du serment ; la publicité des séances; la

nomination, par le conseil, des employés

communaux; l'obligation d'établir un bureau

de bienfaisance dans chaque commune ; la

tenue des registres de l'état civil ; les attri

butions des bourgmestres et des échevins

dans l'exécution des lois; les réunions du

conseil; et bien d'autres dispositions encore

sur lesquelles nous ne nous étendrons pas.

Tel est le résumé du rapport de M. Du-

mortier sur une loi si importante par sa

haute portée et par la gravité des discussions

qu'elle souleva, lesquelles se prolongèrent

pendant deux sessions. Et cependant il fal

lut plus tard reviser cette loi.

Quelle était maintenant , antérieurement

à 1794, l'organisation des pouvoirs munici

paux en Belgique? Ces institutions ont-elles

été favorables au maintien de la nationalité

belge, et jusqu'à quel point ont-elles entravé

l'action du pouvoir souverain?

La nature et les attributions des pou

voirs municipaux variaient à l'infini ; cha

que ville avait sa constitution propre, dont

l'origine, pour la plupart d'entre elles, se

perd dans l'antiquité, et dont les principes

avaient été sanctionnés par des chartes et

des coutumes émanées de l'autorité souve

raine.

Pareille chose n'existait pas en France.

Dès les xvne et xvme siècles l'organisation

municipale avait été ramenée à des prin

cipes communs, tandis que nos provinces

nos villes même , avaient conservé leur

individualité sous la domination autri

chienne, comme sous le régime espagnol.

C'est pour revenir à cette nationalité, étouf

fée sous les changements introduits depuis

1794 dans l'état politique de la Belgique,

que la révolution de 1830 s'est accomplie;

et « lorsque des institutions ont longtemps

existé chez un peuple et qu'elles se ratta

chent aux époques' les plus florissantes de

son histoire, » a dit M. Quetelet, « on a

de grandes probabilités de 'croire qu'elles

avaient été amenées par des nécessités lo

cales et des besoins dont plusieurs existent

encore. ,• M. Dupin aîné, dans sa préface de

YHistoire de l'administration locale, a dit

encore : « La commune..., c'est la patrie en

bref, et pour ainsi dire, au petit pied;

c'est là , plus particulièrement ce qu'on ap

pelle son pays. » Or, la loi de 1834, tendait

à faire peser sur la commune des influences

au moins étrangères à la commune. Et quel

accueil les Belges pouvaient-ils faire à des

institutions qui bouleversaient compléte

ment une organisation qui tient de si près à

la vie de famille, ce que l'homme a de plus

cher? Une pareille nationalitéde valait pas,

sans doute, la domination étrangère respec

tant des libertés aussi sacrées.

Vers l'époque de la présentation de la loi

communale au parlement, M. Gachard (1), à

qui nous empruntons ces détails sur nos

anciennes institutions , fit de très-longues

recherches sur l'organisation municipale de

la Belgique, antérieurement à 1794. Il donne

dans l'opuscule résumé de ses travaux

l'organisation communale de chaque ville,

il établit les différences qui existaient entre

elles, explique les règlements d'administra

tion locale applicables aux villes ouvertes,

(I) Du régime municipal de la Belgique avant

4794 [l'Émancipation, u" du 43 juin 4834 et les

suivants.]
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bourgs et villages, et celles qui existaient

pour les villes fermées ; il démontre ce qu'il

en résultait de complication de pouvoirs,

de conflits, de dépenses excessives, et même

d'entraves apportées à l'action du pouvoir

souverain. Cependant, malgré les abus, que

de précieuses garanties pour les libertés

publiques! Les souverains de la maison

d'Autriche savaient si bien que leur domina

tion en Belgique trouvait un appui bien plus

solide dans l'amour des populations que

dans la force des armées, qu'ils respec

taient jusque dans ses abus le fétichisme des

Belges pour leurs priviléges. Sous Joseph II,

à cette époque de rénovation sociale, on

chercha bien à introduire des réformes dans

le régime existant, mais on comprit combien

il serait dangereux de retirer aux Belges

les priviléges auxquels ils attachaient un

si grand prix; et la plupart des réformes pro>

jetées n'eurent pas lieu.

En 1783, le président du conseil de Flan

dre, Dierickx, consulté par le gouvernement

sur la réduction du corps municipal d'Ypres,

réduction conçue dans un but d'économie et

de simplification administrative, répondit

que l'autorité souveraine pouvait, sans au

cun doute , réformer à cet égard ce qu'elle

jugerait à propos , mais que les princes

avaient toujours suivi ce principe, de ne pas

changer, sans utilité évidente, ce qui avait

existé longtemps, parce que les Flamands

attachaient aux anciennes formes de leur

régie une espèce de privilége qu'ils croyaient

intimement lié à leur liberté; et l'on eut

égard à ces sages observations. Les troubles

qui éclatèrent à Bruxelles pendant la der

nière moitié du xvue siècle, et pendant le

premier quart du xviuc, n'eurent pas d'autre

cause que des tentatives de réformes admi

nistratives. .

Nous citerons encore, d'après M. Gachard,

un exemple du respect qu'avait le gouverne

ment autrichien pour les priviléges munici

paux. En 1659, l'installation de la poste aux

lettres, à Anvers, portant atteinte auxintéréts

des messagers de la ville, une révolte éclata ;

elle fut aisément réprimée par les soins du

marquis de Caracena, gouverneur général

des Pays-Bas. Le peuple avait agi à l'insti

gation des doyens des métiers, qui formaient

alors le quatrième membre de la ville. On

proposa de retirer aux auteurs du désordre

une prérogative dont ils avaient si étran

gement abusé, et cependant, quoique le

gouverneur général se trouvât à la tête

d'une forte armée , la négative fut résolue.

Seulement, l'élection des doyens, le mode de

leurs délibérations et quelques autres points

de la même nature, furent soumis à de nou

veaux statuts, contenus dans un règlement

du 23 octobre 1659.

Quant au mode de nomination des auto

rités populaires, il est incontestable que le

magistrat supérieur, le bourgmestre, était

choisi par le souverain. Mais il est évident

aussi que le choix du monarque se por

tait sur un homme populaire, et qu'il ré

gnait une grande harmonie entre l'élu du

chef de l'État et les autres magistrats élus

par la nation.

La vénération dont la mémoire de la plu

part de ces magistrats est entourée dans

presque toutes les localités de la Belgique

démontre avec éloquence les heureux résul

tats que leur administration a su produire.

Nous avons dit que les administrations '

communales étaient fort compliquées, mais

leurs attributions étaient bien plus étendues

qu'elles ne le sont aujourd'hui. En définitive,

le peuple belge se montrait satisfait d'un

système de vraie liberté, dont les principes,

malgré les changements étonnants survenus

dans les idées, lui paraissent encore dignes

aujourd'hui des méditations de ses législa

teurs.
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ministres. — Remaniement ministériel. — Composition du nouveau cabinet. — Voyage du roi dans

les Flandres; résultats heureux. — Le sénat pendant la session 1833-1834. — Physionomie du

nouveau cabinet. — Indifférence du peuple pour la retraite de MM. Rogier et Lebeau. — Réflexions.

— De la politique nouvelle et des besoins du pays. — Diverses nominations. — M. le vicomle

Ch. Vilain X-IIII est appelé au poste de gouverneur do la Flandre orientale. — Caractère de SI. le

baron Lamberts de Cortembach, ancien gouverneur de la Flandre orientale.— Caractère de M. Ch. Vi

lain XIHI.— Il s'efforce de mériter la confinnce de ses administrés.—Circulaire du 1er octobre 1831.

— Situation du pays. — Conduite circonspecte du cabinet. — Faiblesse du pouvoir judiciaire. —

Coup d'oeil sur la politique européenne. — Question constitutionnelle. — L'enseignement supérieur

par l'État est lentement organisé. — L'université catholique. — Bref du Saint-Siège. — Circulaire

des évêques. — Installation de l'université catholique à Louvain le 3 novembre 1834. — L'opinion

libérale s'emeut de cctle mesure. — Le libéralisme en 1834. — Loges maçonniques. — Féte du

solstice d'été lo 24 juin 1833. — Proposition de M. Verhaegen aîné, président de la loge des Amis

philanthropes. — Influence de M. Yerhaegen. — Son projet de créer une université libre est

accueilli avec enthousiasme. — Listes de souscription, — L'université libre devait avoir son siégo

à Bruxelles. — Motifs; opinion de M. Baron. — Organisation du conseil d'administration. — Inau

guration solennelle de l'université libre lo 20 novembre 1839. — Discours de M. Rouppe.— Ouver

ture des cours. — Les quatre facultés. — Opinion des journaux catholiques. — Bulle d'excommu-

nication. — M. le baron deSlassart, grand maître do l'ordre maçonnique, n'est plus réélu à la

présidenco du sénat en 4838, et le ministre le destitue de son poste de gouverneur de la province

du Brabant. — Manifestations en sa faveur. — Banquet du Wauxhall. — Visite à l'hôtel du gouver

nement provincial. — Résumé des résultats produits par l'université libre de Bruxelles depuis sa

création. — Succès des élèves de cette école dans les concours publics. — Travaux et succès de

l'université de Louvain et des universités de l'État. — Ouverture do la session 1834-4835.— Adresse.
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—Interpellations de M. Doignon et de M. Dumortier. — Réponse du cabinet. — Lettre de M. Gende-

bien. — Incidents survenus pendantl'année 1835. — Opinion de M. A. Rodenbach sur l'instruction à

donner aux sourds-muets et aux aveugles.— Les trois frères Rodenbach.—Caractère de M. A. Roden

bach. — Travaux législatifs de la session de 1834-1835 et de la session de 1835-1836. — Rapide

aperçu. — Questions militaires, etc. — Loi sur la position des officiers. — Fin de l'année 4 836.

Nous avons dit, à la fin du chapitre XIX,

que l'histoire du pays, pendant la période

écoulée depuis le traité de Zonhoven jusqu'à

la signature du traité de paix , se résume,

en grande partie , dans les débats du par

lement, et que les chambres eurent à asseoir,

pendant cette époque, la base des institu

tions qui devaient assurer la prospérité et

la sécurité de la Belgique.

Indépendamment de ces importants tra

vaux, des questions graves marquèrent

aussi les interruptions forcées que l'étude

des lois organiques nécessitait. Une des plus

remarquables fut, sans contredit, la légis

lation des céréales; et la session 4e 1833-

1 834 fut marquée par l'essai d'un des sys

tèmes que l'expérience a fait abandonner,

sans qu'il soit possible encore, dans les cir

constances actuelles, de trouver le dernier

mot d'un problème qui intéresse au plus

haut degré la nation belge tout entière.

L'essai tenté en 1834 fut l'application de

l'échelle mobile; l'auteur de la proposition

est M. Eloy de Burdinne, auquel on doit

cette justice de reconnaître que l'importante

question des denrées alimentaires a toujours

été pour lui un objet du constantes préoccu

pations.

Placé entre deux fractions du peuple, dont

l'une produit et l'autre consomme ou doit

consommer, le législateur s'efforce d'équi

librer les intérêts de ces parties constitu

tives dela nation qu'il représente. C'est là un

de ces rêves auxquels les âmes généreuses

se laissent entraîner; mais la route est dan

gereuse, le but est éloigné; avant de l'at

teindre, plus d'un voyageur encore roulera

dans l'abîme.

Dans la pensée de l'auteur de la propo

sition, il suffisait d'accorder une protection

modérée à l'agriculture et au commerce

pour concilier à la fois les besoins de tous.

« L'intérêt de l'agriculture, dit-il dans ses

développements, le 14janvier 1834, est aussi

celui des manufactures, et c'est encore l'in

térêt du trésor. Si les grains, dont la vente

est la seule ressource du tiers des habitants

du royaume, sont vendus à vil prix, c'est

la nation tout entière qui en souffre. La

valeur immobilière baisse en proportion, et,

par conséquent, les droits de mutation et de

succession : donc déficit pour le trésor pu

blic, mais déficit aussi pour toutes les in

dustries. Si l'agriculture ne peut retirer un

prix convenable de ses produits, l'habitant

des campagnes ne peut faire usage des pro

duits des autres industries, et les ouvriers

des villes, pour lesquels vous aurez en ap

parence détruit les ressources des ouvriers

des campagnes, se trouveront, par le man

que de travail, dans l'impossibilité de se

procurer le pain que vous lui aurez fait al

louer à bas prix. »

D'un autre côté, M. Éloy de Burdinne pen

sait que si une licence illimitée accordée à

l'importation des céréales entraîne à des

abus désastreux, la sortie sans entraves

est aussi un fléau. Il n'est pas sans intérêt

de faire remarquer ici que le gouvernement

autrichien, bien qu'il protégeât par tous les

moyens les progrès de l'agriculture en Bel

gique, voulait avant tout le bas prix des cé

réales, et qu'il entravait l'exportation et

même la circulation intérieure des grains

pour assurer au peuple le pain à bon marché.

La commission supérieure d'industrie, à
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laquellele projet fut renvoyé, présenta, après

cinqmoisd'étude, parl'organedeM. Coghen,

son rapporteur, des conclusions tendant à

modifier le système de M. Éloy de Burdinne

et proposa de passer du minimum au maxi

mum sans gradation : ce système consacrait

les principes suivants :

1° En faveur du consommateur, un maxi

mum pour le blé et le seigle, jusqu'à l'élé

vation des mercuriales sur les principaux

marchés, pendant quinze jours, à un taux à

déterminer; dans ce cas, l'exportation serait,

défendue et l'importation rendue libre jus

qu'à ce que les prix fussent descendus, éga

lement pendant quinze jours, au-dessous du

maximum.

2° En faveur de l'agriculture, protection

contre la concurrence étrangère par l'élé

vation des tarifs de droits d'entrée.

3° Liberté de sortie avec un simple droit

de balance.

4° Par opposition au n° 1, l'importation

cesserait d'être permise lorsque les prix du

froment et du seigle seraient descendus pen

dant quinze jours, sur les principaux mar

chés, au-dessous du minimum, et ce, jusqu'à

ce que les prix, pendant quinze jours, fus

sent remontés au-dessus du minimum.

5° Et enfin, maintenir en faveur du com

merce les entrepôts existants; en établir à

Gand, à Bruges, à Louvain, à Bruxelles, et

dans les autres localités où le besoin du

mouvement commercial l'exigerait; ga

rantir le transit avec un léger droit; la

réexportation par mer, sans droits.

La discussion, à laquelle la chambre

presque entière prit une part active, com

mença le 10 juillet et continua sans in

terruption jusqu'au 23 juillet. Les principes

que nous venons de développer furent adop

tés par41 voix contre 19 parla chambre des

représentants ; ils furent votés par le sénat

le 28 juillet, et la loi fut promulguée le

8 août.

Le système protectioniste avait alors le

dessus dans l'esprit de la majorité ; mais ce

qui condamne la loi de 1834 par-dessus tout,

et cela de l'aveu du plus grand nombre au

jourd'hui, c'est qu'elle fut exclusivement

conçue en faveur de l'agriculture, bien qu'on

prétendit ménager les besoins des con

sommateurs. Le but fut-il atteint? Non, sans

doute; elle ne procura aux producteurs

qu'une protection illusoire, et, d'un autre

côté, les réclamations des consommateurs

ne tardèrent point à s'élever contre une loi

qui pouvait donner lieu à beaucoup d'abus

et à d'odieuses spéculations. Un article de

M. de Pouhon, publié dans le Moniteur du

25 juillet, signala les inconvénients qui ré

sultent de l'impôt gradué ; l'article produi

sit une certaine sensation. Mais est-ce à dire

qu'il faut, dans les circonstances actuelles,

accorder les droits plus ou moins élevés à

l'agriculture, ou qu'il faille adopter pour la

législation des denrées alimentaires le lais

ser faire, et le laisser passer? Nous n'osons

nous prononcer d'une manière absolue ; mais

nous pensons que s'il faut accorder à l'agri

culture, comme aux autres industries, la

faculté d'écouler ses produits sur les mar

chés qui lui assurent le plus de bénéfi

ces, il faut assurer aux consommateurs les

moyens d'obtenir au plus bas prix les objets

les plus essentiels à leur subsistance. Il faut

respecter la liberté de la terre 'comme on

dit. Sans doute, mais il faut respecter aussi

la liberté de vivre à bon marché. Enfin nous

pensons que la protection la plus efficace

que l'on puisse accorder à l'agriculture ne

consiste point dans les tarifs de douane,

mais dans l'emploi des moyens les plus pro

pres à perfectionner la culture de la terre

pour augmenter ses produits.

Nous ne pensons pas, d'ailleurs, que la loi

de 1834 sur les céréales ait rendu aucun

des services que l'on paraissait en attendre.

Sous le point de vue fiscal, le gouverne

ment n'en a retiré que peu ou point de profit.

L'échelle mobile du droit et la formation des
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entrepôts dans tous les ports de Belgique

ouvraient une large voie a la spéculation, et

établissaiententre l'Étatet les négociants un

antagonisme permanent. Les grains étran

gers , que la prévision d'une hausse dans le

prix des céréales sur les marchés du pays

faisait abonder dans nos ports, étaient

laissés en entrepôt jusqu'à ce que les prix

fussent assez élevés pour que le droit devînt

à peu près illusoire; et qui pourrait dire

combien de fois, sous l'empire de la loi qui

nous occupe, la spéculation s'est emparée

de nos céréales pour obtenir cette hausse

factice, but essentiel des spéculateurs?

Sous le point de vue du commerce d'ex

portation des grains et des farines, il suffit

de se reporter à ce que nous venons de dire

pour apprécier l'influence fatale de la loi de

1834 ; le haut prix des céréales étant l'objet

de tous les vœux et de tous les efforts des

spéculateurs, il était impossible que l'on

songeât àcontre-balancer leur influence pour

amener le résultat contraire , qui seul eût

permis de spéculer sur l'exportation des

grains indigènes ou exotiques, de donner

l'impulsion à la navigation et la vie au com

merce international.

Sous le point de vue des intérêts agricoles,

il ne nous semble pas que la loi sur les cé

réales ait été plus favorable aux fermiers

ou aux cultivateurs. L'élévation des prix ne

profita qu'aux spéculateurs. Les agricul

teurs virent bientôt le taux du prix de loca

tion s'élever en raison directe du haut prix

des denrées alimentaires. Qui ne sait à

quel point le haut prix relatif des den

rées alimentaires a fait hausser le prix des

terres en Belgique, depuis 1834 jusqu'au

moment où il a fallu suspendre les effets de

la loi?

L'honorable M. Éloy de Burdinne se trom

pait étrangement, pensons-nous, lorsqu'il

disait que la hausse dans le prix des pro

duits de l'agriculture devait nécessairement

accroître l'aisance des cultivateurs, et celle-ci

réagir à son tour sur les produits manufac

turés , et augmenter ainsi l'aisance des ou

vriers employés aux manufactures. Si l'on

retranche, d'une part, ce que la pression des

spéculateurs enlevait de bénéfice à la cul

ture, et de l'autre les charges toujours

croissantes des cultivateurs, tant par suite

de l'augmentation du prix des terres qu'à

cause de l'augmentation des charges publi

ques qui en étaient la conséquence naturelle,

l'on comprendra sans peine à quel point l'a

griculture est restée étrangère aux avan

tages qu'elle devait retirer du haut prix des

grains, et combien aussi il a fallu réduire

les bénéfices que l'on prétendait assurer à

l'industrie, à la faveur du bien-être tant pro

mis aux cultivateurs et si vainement at

tendu par la crédulité publique.

On a beaucoup exagéré, sans aucun

doute , et les bienfaits de notre législation

intérieure, et la misère de nos campagnes,

et le chômage de la classe ouvrière des

villes; mais l'on ne saurait contester que

la loi votée en 1834 n'a rien ajouté au

bien-être de nos cultivateurs, et qu'elle a

considérablement nui à notre commerce et

à notre industrie, en maintenant la cherté

des vivres. Nous ne saurions douter de la

bonne foi du gouvernement et de la majo

rité de la chambre des représentants défen

dant et votant, au nom des intérêts de

l'agriculture et de l'industrie , la loi des cé

réales, mais nous pensons que l'expérience

a pleinement confirmé l'erreur des uns et

des autres, et que tous reconnaissent au

jourd'hui qu'il faut tenter d'autres voies pour

obtenir les résultats que l'on attendait de

cette loi et de quelques autres.

La promulgation de la loi communale,

après sa révision, ne put avoir lieu que le

30 mars 1836 ; les discussions du premier

vote se prolongèrent pendant deux sessions

consécutives, et pendant la session de 1833-

1834 un petit nombre d'articles seulement

furent votés. La discussion générale, cora
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mencée le 9 juillet, fut terminée le même

jour. MM. Doignon, Dechamps, Soiron et

Desmet y prirent part pour défendre les

franchises municipales contre les empié

tements du pouvoir, pour combattre l'idée

centralisatrice qui avait inspiré le projet

du gouvernement. L'échec du cabinet dans

cette pensée contraire à l'esprit de nos po

pulations était immanquable; comme il nous

semble incontestable aussi que la Belgique

devancera les autres nations dans des prin

cipes d'une centralisation large et bienfai

sante , quand le bon effet de quelques insti

tutions d'utilité générale bien dirigées se

sera fait sentir; quand les partis cesseront

de se faire une arme politique des deux

principes du fédéralisme ou de la centra

lisation, systèmes que chacun des partis

combat tour à tour, par cette seule raison

que le parti contraire fait un moyen gou

vernemental du système opposé.

Une des dispositions les plus importantes

de la loi, celle qui se présentait en premier

lieu, comprenait la nomination du bourg

mestre. Plusieurs systèmes furent présentés:

Celui de M. de Robaulx tendant à l'élec

tion directe du bourgmestre;

Celui de M. Doignon , proposant la nomi

nation du bourgmestre par le roi, sur une

liste triple de candidats, élus directement

par le collége électoral ;

Enfin la proposition de M. Dumortier,

d'après laquelle le roi nommerait le bourg

mestre sur une liste triple de candidats

présentée par le conseil et choisi parmi ses

membres.

L'assemblée, rejetant ces trois systèmes,

étendit la prérogative royale, et décida, à la

majorité de 34 voix contre 31, que le bourg

mestre serait pris exclusivement dans le

conseil. La chambre décida également que

les échevins seraient nommés par le pouvoir

exécutif, sur une liste de candidats présen

tés par le conseil et choisis parmi ses mem

bres.

CH. POPLIXONT.

Le droit de révocation du bourgmestre et

des échevins par le roi, et celui de suspension

par la députation permanente, ainsi que les

articles relatifs aux conditions d'éligibilité et

au mode d'élection, venaient d'être votés ,

quand un événement inattendu vint, dans

la séance du 2 août, provoquer une sur

prise extrême. Les ministres de la justice

et de l'intérieur, qui avaient résisté à tant

d'orages parlementaires, se retiraient du

pouvoir et personne n'avait été instruit des

motifs de cette décision inattendue. La

chambre fut émue, aucun de ces bruits

précurseurs d'un remaniement ministériel

n'était parvenu jusqu'à elle. La nouvelle

se répandit peu d'heures seulement avant

la publication du journal officiel, et l'on dou

tait encore, car, à l'ouverture de la séance

du 1" août, M. Rogier et M. Lebeau en

trèrent dans la salle, le portefeuille sous le

bras, et se placèrent comme de coutume au

banc ministériel. Mais le doute cessa bien

tôt, quand, déposant des projets de loi, les

ministres sortants déclarèrent qu'ils ces

saient de faire partie du pouvoir. Pressés

de s'expliquer, ils refusèrent, en affir

mant toutefois que la politique était étran

gère à leur résolution. La chambre, sur

prise d'abord, puis mécontente, le témoigna

hautement en accordant aux ministres dont

les actes avaient été l'objet d'attaques mul

tipliées les marques d'une sympathie réelle.

M. Dumortier, leur constant adversaire, se

fit un devoir de déclarer qu'en toutes cir

constances M. Lebeau et M. Rogier avaient

donné les preuves d'un patriotisme incontes

table, et M. de Mérode, qui ne perd jamais

l'occasion de décocher un de ces traits d'es

prit qu'il lance avec tant d'adresse, se hâta

d'ajouter :

« Je suis moins heureux que mes collè

gues : on les déclare excellents parce qu'ils

s'en vont ; et moi, qui ne m'en vais pas en

core, je reste exposé à une double part d'at

taques. Je m'y résigne dans l'intérêt de mon

63
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pays. Au reste, ajoute M. de Mérode, s'il

y avait eu dans la retraite de mes collègues

des motifs politiques, j'aurais donné ma

démission en même temps qu'eux. » On ne

se méprit pas sur le véritable sens des éloges

adressés à M. Rogier et à son collègue:

c'était une protestation contre une retraite

à laquelle la chambre, dans sa pensée, as

signait la véritable cause ; et voici ce que

l'on raconte : Le roi, mécontent des princi

pes de ses ministres, leur avait fait en

tendre qu'ils devaient se retirer, se fon

dant sur l'impopularité qui accueillait les

actes de leur administration, et, en même

temps, il avait consulté M. de Muelenaere

sur la recomposition du cabinet. Quoi qu'il

en soit, la chambre fut mécontente de cet

usage de la prérogative royale. La cou

ronne a le choix des ministres, mais la

marche de l'administration exige que les

ministres soient conservés lorsqu'ils n'en

courent pas le blâme de la majorité parle

mentaire; ce cas ne se présentait pas ici,

et cet acte de gouvernement tout personnel

fut ouvertement blâmé par le parlement.

La session de 1833-1834 fut languissante

et se termina sous les auspices de la nou

velle combinaison ministérielle, ainsi for

mée : MM. de Muelenaere aux affaires étran

gères, le chevalier de Theux de Meylandt à

l'intérieur, Ernst à la justice, baron d'Huart

aux finances; M. le comte F. de Mérode

restait membre du conseil , et M. le général

Evain au département de la guerre. Peu

de jours après cet événement, la session de

1833-1834 fut close. Cette session, com

mencée le 12 novembre 1833, avait duré

huit mois et vingt-trois jours, et n'avait été

séparée de la précédente que par un inter

valle de trente-sept jours seulement. La

chambre tint, pendant cette longue réunion,

164 séances, vota 37 lois, dont quelques-

unes marquent dans l'histoire de la Bel

gique indépendante, comme des actes de la

plus haute importance.

Vers cette même époque, un événement

très-significatif vint démontrer, à toute évi

dence, à quel point les esprits tendaient à

se raffermir, et quel était dès lors l'attache

ment des Belges pour leurs institutions.

On se rappelle le voyage du roi dans les

Flandres pendant l'année précédente, et les

efforts tentés par les orangistes de Gand

pour le discréditer dans l'opinion, ou du

moins pour lui faire croire qu'il ne possédait

pas l'affection du peuple. Le résultat ne ré

pondit pas à leurs espérances; mais Léopold,

qui a toujours cherché dans l'amour des

Belges l'appui le plus solide de sa couronne,

ne considéra point cette épreuve comme

décisive; il voulut en tenter une seconde, et

il obtint cette fois l'assurance la plus com

plète que l'attachement des Flamands pour

sa personne ne le cédait en rien à l'enthou

siasme qu'il avait su inspirer aux habitants

de Bruxelles. Aussi, jamais le caractère affa

ble du roi ne parut sous un jour plus bril

lant. Dans les diverses localités qu'il tra

versa, et où l'on rivalisait de zèle pour lui

préparer des réceptions dignesdu souverain

de la Belgique, il laissa partout des marques

durables de son passage. Il attirait ses ad

versaires par l'aménité de son langage, et

n'eut point de peine à se concilier l'estime

et l'attachement d'un grandnombre d'oran-

gistes. 11 visitait les établissements indus

triels, étonnait les hommes pratiques par

l'étendue de ses connaissances ; il s'entrete

nait avec les ouvriers, les interrogeait avec

bonté sur leurs travaux, sur leurs besoins,

et toujours il prodiguait des conseils salu

taires, en mémetempsqu'il distribuait, avec

sagesse et avec mesure, des récompenses

honorifiques aux industriels zélés et capa

bles, et des marques de sa munificencevrai-

ment royale aux travailleurs, comme à tous

les nécessiteux. Les établissements consa

crés aux arts et aux sciences, les musées,

les bibliothèques, les locaux des sociétés sa

vantes et particulières le recevaient tour à
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tour, et partout il donnait la preuve que,

artiste lui-même, il savait dignement ap

précier les admirables productions que pos

sède la Belgique. Mais si tous les citoyens

pouvaient s'applaudir d'avoir un souverain

réellement digne de sa mission gouverne

mentale, si dès lors Léopold leur parais

sait être l'homme le plus propre à con

duire leurs destinées, nous devons renoncer

à décrire l'enthousiasme qu'il inspirait à

l'armée, à cette armée sortie du peuple et

appelée à veiller sur la nationalité, sur les

libertés de la Belgique. Ses talents militai

res, son aptitude toute particulière à distin

guer le mérite à la première vue, sa sollici

tude pour les soldats, tout en lui, enOn,

excitait dans le peuple et dans l'armée les

plus vifs transports, les promesses les plus

vraies d'attachement à sa personne et de

dévouement pour la patrie.

Le voyage du roi dura longtemps. Il pro

duisit les résultats les plus remarquables.

Les catholiques abandonnèrent les dernières

préventions qu'ils avaient conservées contre

un souveraind'une religion différente de celle

de la majorité du pays, prévention que, il est

juste de le reconnaître, les ministres des

cultes s'efforcèrent toujoursde détruire. En-

fiu, par toute la Belgique, on acquit l'as

surance, pleinement justifiée depuis, que

Léopold marcherait d'un pas sûr, mais pru

dent, dans la voie des améliorations sociales

et du progrès, et qu'il voulait se dévouer

tout entier au bonheur, à l'intérêt de la

Belgique.

Pendant la période que nous venons de

traverser, le sénat, sous la présidence de

M. le baron de Stassart, accomplit avec une

mesure parfaite sa mission conciliatrice.

Nous avons fait connaître ses votes dans les

circonstances graves; ajoutons qu'elles ne

soulevèrent jamais ces élans passionnés qui

écartent du but et rapetissent les questions

les plus sérieuses. Nous verrons bientôt

comment le sénat s'écarta de la voie de mo

dération dans laquelle il avait marché jus

qu'alors.

Quoiqu'il fût demeuré secret, même pour

ceux qui se prétendaient initiés à tous les

petits mystères gouvernementaux , le coup

d'État de la transformation du cabinet

n'excita pas l'émotion qu'il aurait provoquée

dans d'autres conditions. A un certain point

de vue (les véritables causes de la retraite

de M. Rogier et de M. Lebeau n'étant pas

connues) , ce fait ne devait surprendre per

sonne. Il s'expliquait ainsi : l'offre de leur

démission, si souvent faite que l'on avait

fini par ne plus y croire, avait été accueillie

à la fin; donc l'offre était sérieuse, et le

changement chose toute naturelle. Bien

plus, il était temps que les ministres se re

tirassent. Dans les chambres aussi bien que

dans le public, leur impopularité ne pouvait

plus augmenter. Poursuivre de malédictions

un gouvernement qui avait doté le pays du

chemin de fer, qui voulait surtout que ce

chemin de fer servît à l'avantage de tous,

eût été une injustice criante. L'impopu

larité des ministres sortants naissait unique

ment ce qu'ils avaient tant occupé l'attention

du pays, que l'on était arrivé, par lassitude,

à désirer leur départ. M. Rogier et M. Le

beau s'étaient usés au frottement des crises

politiques. Ils avaient traversé des moments

difficiles; sous leur administration, il s'était

accompli de grandes choses; ils avaient

brillé pendant les mauvais jours; ils avaient

fait preuve de foi dans leur mission gouver

nementale , d'une science peu commune, et

surtout dune habileté incontestable dans

toutes les grandes résolutionsquimarquèrent

leur passage au ministère. Le gouvernement

le meilleur, le plus utile, qui tient le plus de

place dans l'histoire, n'est certes pas celui

qui se condamne à l'inaction; mais, comme

l'avait dit, avec beaucoup d'à-propos, M. Du-

mortier dans une circonstance récente :

« Le gouvernement le plus durable, est ce-

» lui dont l'action se fait le moins sentir. «
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Quand un homme d'État a rapidement par

couru les phases de sa vie politique, et qu'il

arrive à l'heure de l'agonie, le peuple as

siste en spectateur à ses dernières convul

sions; il le laisse succomber sans lui venir

en aide, et se retire, comme la foule, après

la représentation d'un drame, s'écoule et

ne se préoccupe plus de ce qu'elle vient de

voir et d'entendre. Si l'homme se relève, le

peuple bat des mains comme il ferait pour

un tourde bateleur; mais alors il cesse d'être

un spectateur indifférent, et bientôt il tra

vaillera de ses propres mains à la chute de

son ancienne idole. Les grandes popularités,

les hautes missions politiques ou sociales

ont presque toujours la même fin : l'ingra

titude, la vengeance, et quelquefois le mar

tyre. M. Rogier et M. Lebeau devaient subir

la loi commune : ils tombèrent par la

seule raison qu'en politique ils avaient trop

vécu.

Dans cette circonstance les hommes seuls

étaient usés, les principes restaient debout;

un changement radical et brusque eût sou

levé la tempête. Cependant la pensée domi

nante voulait un autre système , et l'on s'y

prépara avec habileté. Les gouvernements

constitutionnels manquent de force ; ils bril

lent par la finesse. Pour préparer une diver

sion complète dans les idées, le moment

était propice. Absence de sympathie pour

les démissionnaires, fin de la session légis

lative, attachement plus profond, même en

thousiaste, de la population pour son souve

rain, et enfin nul indice de ces commotions

extérieures ou intérieures qui occupèrent

une si grande place dans l'administration

ancienne. Pour aller jusqu'au bout, il eût

fallu attendre encore, soutenir en apparence

le ministère tombé, hâter la conclusion du

traité à intervenir qui devait résoudre des

questions graves et déterminer, en défini

tive, le droit public par rapport à la Hol

lande et à la Belgique; puis, quand les

négociations seraient arrivées au moment

critique, retirer l'appui trompeur, aban

donner le ministère , le laisser face à face

avec les difficultés. C'est alors, mais alors

seulement, quand tant d'espérances, fondées

ou chimériques, suivant les opinions de cha

cun, eussent été détruites, qu'il eût été ha

bile de porter le coup de grâce. On adopta

donc à dessein ou par mégarde, des demi-

mesures seulement, et, nous n'hésitons pas

à le dire, ce fut un grand bien pour le pays;

car, quel que soit le jugement que l'on

porte sur le caractère politique et sur les

actes de M. Rogier, on sera unanime à re

connaître qu'il ne faut jamais condamner à

mort un système sans l'avoir soumis au

grand soleil de l'épreuve publique.

On eut à cœur d'appeler la politique

nouvelle du mot touchant de politique de

conciliation. Mais si les opinions catholi

ques du nouveau cabinet n'étaient un mys

tère pour personne, on attaqua avec vio

lence le nouveau ministre de la justice,

M.Ernst, parce qu'il entrait dans la combi

naison ministérielle en acceptant l'héritage

et les conséquences des actes de M. Lebeau,

son adversaire politique. « Il abjure ses an-

» técédents, disait-on; il faut, pour rester

» conséquent avec lui-même, qu'il fasse table

» rase et qu'il reconstruise à neuf.—Mais,

» répondait-on, les critiques de M. Ernst ne

» s'adressaient, pour la plupart, qu'à des

» faits accomplis et sanctionnés par la ma

i jorité, et on ne peut lui reprocher de faire

» plier ses convictions devant les sentences

> de la majorité parlementaire. » Les sou

tiens du nouveau cabinet déguisaient ainsi

sa faiblesse trop réelle. Leur plan était sim

ple : insinuer qu'il fallait sortir avant tout

d'une fausse position; faire des promesses

vagues; parler de réformes projetées, de fu

sion; et surtout compter sur l'imprévu, sa

chant bien que l'habitude a force de loi,

et qu'avec moins de roideur, plus de formes,

d'aménité, il serait possible d'obtenir avec

peu d'efforts ce qui n'aurait pu réussir
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malgré les talents et la force de caractère

des ministres sortants.

C'était néanmoins un beau succès, que

d'avoir rallié les hommes remarquables qui

s'obstinaient encore à considérer le pays

comme étantplacé dans un état transitoire.

Sous ce rapport, le voyage du roi dans les

Flandres fut très-heureux; l'accueil qu'il

reçutde certains hommes connus jusqu'alors

par leur éloignement pour la dynastie nou

velle , le rapprochement de quelques hom

mes importants du parti orangiste, étaient

autant de preuves que les Belges voulaient se

prêter à une fusion complète d'intérêts et

d'opinions. Sans doute, des événements fâ

cheux ont, depuis lors, rejeté aux extré

mités du cercle les idées qui tendaient à se

réunir vers le centre; mais, à la fin de 1834,

il y avait un tel élan vers les idées de paix,

un tel essor vers la vie laborieuse dont on se

trouvait encore écarté, que la nation se trou

vait dans les conditions les plus heureuses

de forces et d'harmonie. Alors même, il eût

été difficile de trouver, parmi les monarchies

les plus anciennes et les plus fortementcon-

stituées de l'Europe, un peuple réunissant

au même degré que la jeune Belgique des

éléments d'ordre, de stabilité, de progrès.

Un acte des plus favorables à la politique

nouvelle, et qui marqua le début de son

entrée aux affaires, fut la nomination de

M. le vicomte Ch. Vilain XIIII au poste de

gouverneur de la Flandre orientale, poste

précédemment occupé par M. le baron Lam-

berts de Cortembach. M. Thorn quittait le

gouvernement du Luxembourg pour celui

duHainaut, et d'autres nominations dans le

parti catholique eurent lieu en même temps.

M. Lamberts, patriote exalté, mais ultra

catholique, mais intolérant à ce point que,

par scrupule de conscience, il n'avait pas

voulu retenir sa loge de gouverneur au théâ

tre de Gand, ne convenait plus à la situa

tion. En 1831, sa présence à Gand était tel

lement indispensable aux partisans de la ré

volution, que ceux-ci s'insurgèrent ouverte

ment quand on voulut les priver de ce fonc

tionnaire. 11 eût été dangereux alors d'entrer

en composition avec les réactionnaires; la

moindre concession eût paru un acte de fai

blesse ou une preuve de complicité. Il fallait

alors faire une guerre ouverte à ceux-là dont

le but avoué était de livrer la Belgique à ses

ennemis, et l'on se rappelle la patriotique

contenance de M. Lamberts lors de la tenta

tive de Grégoire et dans toutes les circon

stances analogues. Mais depuis que le parti

orangiste était vaincu, sinon détruit,les prin

cipes exclusifs de M. Lamberts devenaient

dangereux; il fallait empêcher que les oran-

gistes ne se relevassent au nom du progrès,

au nom des besoins matériels qu'une politi

que trop exclusive ne pouvait satisfaire. Le

nouveau gouverneur possédait les qualités

les plus propres à opérer un changement

salutaire, sans rien perdre cependant des

avantages obtenus par son prédécesseur.

Affable, d'une urbanité sans égale, attirant

à lui par une douceur de formes des plus

parfaites, possédant des antécédents de na

ture à calmer les inquiétudes des classes

supérieures, désireux de venir en aide aux

classes laborieuses et souffrantes, il devait

être accueilli avec empressement parles plus

défiants et les plus soupçonneux ; et, en effet,

dès son arrivée, toutes les sympathies vinrent

au-devant de lui. D'après cela, on se mépren

drait étrangementen pensantqueM. Charles

Vilain XIIII était un trait d'union, heureuse

ment placé à Gand, entre le passé et l'ave

nir ; qu'il était la pente par laquelle les plus

intraitables seraient doucement attirés vers

le nouvel ordre de choses. Le jeune gouver

neur était avant tout un homme d'initiative

et d'action ; il ne se contentait pas de consi

dérer le présent comme étant la conséquence

d'un fait accompli; il était du petit nombre

des purs croyants; il avait aussi des vues

élevées; dédaignant la petite politique terre

à terre, mais si puissante en Belgique, et
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qui s'agite volontiers le soir, à l'estaminet,

entre des pots de bière, il avait une foi tel

lement grande dans l'avenir qu'il voulait

l'escompter. La circulaire qu'il publia dès

son entrée en fonctions fut citée partout

comme un modèle de l'ordre d'idées dans

lequel il fallait entrer désormais et mar

cher d'un pas sûr.

« ...N'oublions pas, disait-il (1), que la ré

volution est close, et que tout ce que, depuis

quatre ans, nous avons mis de facultés et

d'énergie à fonder et à maintenir l'indépen

dance belge doit être employé aujourd'hui

pacifiquement, à la prospérité matérielle du

pays. Des industries sont encore en souf

france dans cette province : tâchons, par de

sages mesures, de leur faire reprendre une

nouvelle vie. La tourmente politique a banni

les beaux-arts; qu'une protection éclairée

leur rende cette splendeur dont les Fla

mands ont toujours été si fiers. Messieurs,

ce qui doit être l'objet continuel de nos mé

ditations, c'est l'appréciation exacte des

vrais besoins et des véritables intérêts de la

classe ouvrière ; ce qui doit être le but prin

cipal de nos efforts, c'est l'amélioration in

tellectuelle et physique de cette classe, la

plus nombreuse de la société... »

Ainsi, guerre loyale à l'orangisme, en pro

clamant la plus vive sollicitude pour l'indus

trie souffrante, c'est-à-dire pour l'industrie

cotonnière sur laquelle l'orangisme fondait

ses espérances ; placer sur la même ligne

l'industrie et les beaux-arts, qui brillè

rent en tout temps en Belgique, mais qui

doivent se relever plus brillants et plus

fiers, pour faire honorer et aimer dans le

monde entier la Belgique indépendante.

C'était bien là de la bonne et solide po

litique. Mais l'œuvre de rapprochement

ne s'appliquait pas seulement aux deux

Flandres, où depuis quatre ans la plus

(I) Circulaire duter oclobre i 834, aux commis

saires do district , aux membres des administra-

grande division avait régné, où le parti de

la révolution avait fait peu de progrès; à

Liége, où tout est mouvement et travail,

où l'industrie et le progrès marchent de pair,

M. Ernst, le nouveau ministre de la jus

tice, par conséquent le candidat du gouver

nement, fut, pour sa réélection, le candidat

des catholiques et des libéraux, et cepen

dant, au mois de février précédent, Liége

s'était fait remarquer par son opposition au

pouvoir central. Le Hainaut seul, dominé

par les intérêts de ses industries minières,

flottait encore indécis, non dans un sens

opposé à la révolution , mais bien dans la

direction que cette province voulait lui

imprimer.

Évitant de se prononcer d'une manière •

nette et déterminée sur ses vues; posant

des actes et attendant paisiblement l'effet

qu'ils produiraient sur l'opinion publique ;

ayant une horreur excessive de tout ce qui

pouvait paraître téméraire ou seulement

hasardeux , telle était la politique toute de

circonspection du nouveau ministère. Tou

tefois on touchait au moment où il faudrait

sortir de cette réserve, et certes il ne voyait

pas approcher ce moment sans une ap

préhension secrète. La session législative

de 1834-1835, presque entièrement remplie

par les discussions sur les lois organiques,

allait s'ouvrir, et l'on ne pouvait espérer

que, devant les chambres , le cabinet de

M. de Muelenaere pourrait se glisser ina

perçu dans la voie tracée par ses devan

ciers, pour prendre ensuite telle position

que les circonstances lui permettraient. On

devait s'attendre à voir formuler ces ques

tions : « Comment entendez-vous les princi

pes consacrés par la constitution? Que pen

sez-vous faire pour nos libertés publiques,

et quelles sont vos vues pour l'exécution du

traité du 15 novembre? » Mais déjà l'on

lions des villes et des communes rurales de la

Flandre orientale.
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murmurait contre l'administration; les

lacunes qui existaient dans le pouvoir judi

ciaire étaient l'objet d'un blâme général.

Divers motifs agissaient sur la mauvaise

humeur de tous. Le plus grave, c'était que

cette sorte de désorganisation du pouvoir

judiciaire, qui protége bien plus encore

qu'il ne réprime , compromettait la sûreté

des citoyens et affaiblissait la dignité du

pays. D'un autre côté, on s'attendait à voir

dans les nominations une révélation minis

térielle; en dernier lieu, les ambitions en

travail exploitaient les justes causes du mé

contentement public. Enfinquelquesnomina-

tions parurent a\iMonileur,\e9 octobre, mais

le nombre des magistrats à élire excédait

encore le nombre de ceux qui venaient d'être

remplacés. Or, la présentation aux places

vacantes appartenait aux conseils provin

ciaux : ceux-ci n'étaient pas organisés parce

que la loi provinciale n'était pas encorevotée

par le sénat, et les susceptibilitésde la nation

ne furent point satisfaites.

Cependant, s'il était du devoir des fonc

tionnaires qui régissent les intérêts des

citoyens de poursuivre la voie des amélio

rations, et de s'occuper uniquement à cica

triser les plaies produites par un état anor

mal ; si plusieurs d'entre eux se dévouaient

à cette tâche, il était aussi du devoir des

représentants du pays de veiller à la con

solidation de la nationalité belge avec cette

sollicitude d'une mère qui garde l'honneur

de sa fille. L'horizon politique nécessitait

des précautions, et les intentions des puis

sances étaient au moins douteuses. D'une

part, la conduite du gouvernement français

à l'égard des condamnés politiques; les me

sures de rigueur, si peu d'accord avec les

cris de clémence qui s'élevaient de toutes

parts; la persécution atteignant, jusque sur

le territoire hospitalier de la Suisse, de rares

et malheureux réfugiés italiens ne pouvant

rien par eux-mêmes; l'incertitude qui ré

gnait dans la question d'Orient ; le traité de

la quadruple alliance, dénotant clairement

l'intention jalouse des puissances, de con

server la haute main dans la direction des

petits États de l'Europe ; la sourde protec

tion accordée au prétendant de la couronne

d'Espagne, qu'expliquaient suffisamment les

succès de ses partisans ; l'incroyable procla

mation de don Carlos, datée du jour de la

Saint-Charles , promettant amnistie à ses

sujets repentants , et menaçant les secré

taires d'État et les cortès qui avaient

pTononcé sa déchéance; à Paris, des chan

gements continuels de ministères; des réu

nions secrètes chez le prince de Talleyrand,

entre les envoyés des puissances ; partout

ailleurs, enfin, des faits bien significatifs et

des bruits vagues criaient : Alerte', aux dé

fenseurs de l'indépendance de la Belgique.

Cependant il ne fallait point s'exagérer l'é

tendue du péril. La politique de la Sainte-

Alliance restait à la paix, et c'était là une

preuve évidente de faiblesse. La guerre d'in

trigues et les menaces étaient les seules ar

mes que les pouvoirs absolus osassent encore

employer contre les peuples qui voulaient se

gouverner par eux-mêmes et pour eux-

mêmes, car l'heure du 24 février 4848

n'avait pas sonné. Et d'ailleurs , le gouver

nement de la France, né d'une révolution

pourtant, se montrait tellement honteux de

son origine, que la Sainte-Alliance avait tout

lieu de s'applaudir de ses allures pacifiques.

C'en était assez pour démontrer à la Bel

gique que plus il y aurait chez elle d'or

dre, et, s'il était possible, de prospérité,

moins elle inquiéterait les puissances, et

plus il lui serait facile de conserver ses

droits et de les faire respecter. Mais aussi,

il fallait s'attendre encore à des luttes de

négociations, et l'attitude du gouvernement

belge, dans ces circonstances probables,

devrait être ferme et digne. Est-ce ainsi que

le nouveau ministère entendait conduire les

affaires du pays? Nul ne le savait encore, et

le pays avait le droit de vouloir s'en assurer.
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Dans un pareil état de choses on est ré

volté par la conduite des provocateurs des

pillages des 5 et 6 avril. Quoi! c'est en fai

sant de la paisible Belgique un foyer de dé

magogie qu'ils voulaient la réalisation de

leurs espérances! C'est par l'intervention

étrangère, par la lance du cosaque qu'ils

voulaient la restauration ! Il fallait donc que

cette restauration eût de bien séduisantes

promesses pour qu'ils voulussent l'acheter

au prix de la l'asservissement de la patrie!

Le caractère chevaleresque du prince d'O

range l'eût-il acceptée sans remords à de pa

reilles conditions? Nous ne le croyons pas.

On ne peut contester que la conduite du

roi Louis- Philippe, tant blâmée à cette

époque, ne fût pour beaucoup dans le salut

de la Belgique. Si le cabinet des Tuileries

eût pris alors l'initiative du mouvement

qu'un parti plus hardi que nombreux , plus

turbulent qu'influent, voulait précipiter, s'il

eût été plus révolutionnaire enfin , sa perte

était certaine et la nationalité belge, pour

longtemps peut-être , disparaissait avec

lui.

Mais, au milieu de toute cette agitation

politique, le travail de l'opinion grandissait,

et se traduisait par des actes qui resteront

ineffaçables.

Tandis que le gouvernement s'occupait ,

mais avec trop de lenteur, d'organiser l'in

struction supérieure aux frais de l'État, on

fît tout à coup, dans le pays, l'application

la plus solennelle du principe de la liberté

d'enseignement, consacré par la constitu

tion. Catholiques et libéraux usèrent à la fois

decette précieuse prérogative, et cetteému-

lation entre les deux partis, caractère dis-

tinctif de la nationalité belge , fit naître les

deux établissements dont nous voulons ,

à grands traits, esquisser l'histoire.

En 1833, l'archevêque de Malines et ses

suffragants formèrent le projet de créer

l'université catholique et demandèrent l'as

sentiment du Saint-Siége.

Cet assentiment fut donné par bref du 13

décembre 1833.

En février 1834, l'archevêque et les évê-

ques adressèrent au clergé de leurs diocèses

une circulaire dans laquelle ils expo

saient le plan et le but de leur entreprise,

et lui demandaient son puissant concours.

Dès lors le succès ne pouvait être douteux ,

mais comme il était fondé sur l'immensité

des moyens moraux dont le clergé dispose ,

l'opinion libérale craignait de sa part une

tentative de monopole.

Des souscriptions furent immédiatement

ouvertes parmi les fidèles et recommandées

au prône; des quêtes eurent lieu dans toutes

les églises de la Belgique.

En juillet, l'épiscopat lança une nouvelle

circulaire, dans laquelle, pour agir avec

plus de force sur l'esprit du public, il repré

senta l'université future « comme devant

désormais former le seul espoir des catho

liques, comme devant seule mériter leur

confiance. »

L'inauguration de l'université catholique

se fit à Malines, le 4 novembre 1834, et, le

même jour, les évêques publièrent l'acte

d'érection de cet établissement, qui annon

çait, de leur part, l'intention bien formelle

« de suspendre tous les chaînons des sciences

humaines à l'anneau scellé par le catholi

cisme dans la pierre antique de l'apo

stolat. »

Plus tard, par suite d'une convention

faite avec la ville de Louvain, le 14 oc

tobre 1836, le siége de l'université catho

lique fut transféré dans cette ville. L'instal

lation solennelle eut lieu le 16 décembre,

sous la présidence du cardinal-archevêque de

Malines, et ainsi passèrent dans les mains

de cet établissement tous les colléges et

locaux de l'ancienne université de Louvain,

les bibliothèques, les collections et les ca

binets qui constituaient cependant une pro

priété de l'État. Remarquons ici que M. de

Muelenaere et M. de Theux , arrivés aux
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affaires le 4 août 1834, s'y maintinrent

jusqu'au 16 avril 1840. Pendant ces six

années le ministère ne fit rien pour les uni

versités de l'État, et cette inaction seconda

puissamment les vues des fondateurs des

universités libres.

Mais l'opinion libérale s'était émue ; elle

ne voulut pas se laisser déborder. Les cir

culaires des évêques, en 1834, le bref du

pape du 13 décembre 1833, avaient éveillé

son attention. Elle aussi résolut de créer

une université libre, dont le siége serait à

Bruxelles, et qui servirait de contre-poids

à l'université catholique.

C'était là une entreprise colossale. Il ne

suffisait pas de réunir des sommes considé

rables, il fallait avant tout établir le plan

d'une organisation puissante. Il fallait sur

tout du dévouement et de la persévérance

de la part de ceux qui voulaient en assurer

l'exécution.

Le libéralisme, qui n'avait pas encore

de drapeau, de corps, ni même de pro

gramme bien arrêté, s'était installé dans les

loges maçonniques, et cherchait à tirer parti

de l'organisation de cette association qui

avait répandu ses rameaux dans tout le

pays. Pour arriver à ce but la franc-ma

çonnerie, toute libérale, et c'était là son

seul, son véritable caractère politique (carac

tère qu'elle a conservé alors même que le

libéralisme s'est cru assez puissant pour se

séparer d'elle et répandre dans chaque loca

lité de la Belgique les racines des sociétés

qui ont assuré le triomphe des élections

de juin 1847), la franc-maçonnerie vint en

aide à l'opinion libérale, pour créer, à

Bruxelles, l'université libre, destinée à de

venir l'émule de l'université catholique.

Jusque-là, remarquons-le bien, il n'y

avait qu'une opinion libérale; le libéralisme

à l'état departi ne fut organisé que quelques

années plus tard. Nous reviendrons sur ce

point.

Un des membres les plus influents de la

maçonnerie belge d'alors était M. Ver-

haegen, avocat distingué, jouissant dans le

pays d'une popularité bien justifiée par ses

talents sérieux, par son exquise bienveil

lance, par ses principes libéraux surtout.

Cependant il n'avait accepté jusqu'alors au

cun des postes éminents qu'on lui avait

offerts dans l'administration, et même il

avait refusé plusieurs fois le mandat de dé

puté. Indépendant par sa position et par son

caractère, jaloux de faire jouir le pays des

avantages de la constitution, M. Verhaegen

conçut le plan de cette grande entreprise,

et c'est là le commencement de la carrière

politique de l'homme que le parti libéral a

depuis placé à sa tête.

L'ordre maçonnique célèbre annuelle

ment avec pompe deux fêtes solennelles : la

fête du solstice d'été, et la fête du solstice

d'hiver. Le 24 juin 1834, la loge des Amis

philanthropes, dont M. Verhaegen était le

président, présentait un aspect inaccoutumé.

De nombreux assistants, accourus de tous

les côtés de la Belgique, célébraient avec

leurs frères de Bruxelles la fête solsticiale

d'été. M. Verhaegen crut le moment propice

pour exposer l'idée qu'il avait conçue. Il dé

veloppa ses plans, et une chaleureuse allo

cution lui assura immédiatement les sympa

thies et le concours de l'auditoire.

Dès le lendemain 25 juin , des listes de

souscription furent ouvertes et envoyées à

toutes les loges de province. M. Verhaegen

lui-même se chargea de plusieurs listes

dans la capitale, et recueillit à domicile

de nombreuses signatures. Il n'eut pas de

peine à persuader ses amis de la nécessité

de faire quelques légers sacrifices d'argent;

lui-même s'était inscrit le premier pour une

large part, et s'était engagé, en outre, à

remplir gratuitement les fonctions d'admi

nistrateur-inspecteur et de professeur de

droit commercial, fonctions que depuis seize

ans il n'a cessé de remplir avec autant de

zèle que de désintéressement.

64
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Le projet ne pouvait pas manquer, d'ail

leurs, d'éveiller les plus ardentes sympa

thies. de tous les hommes à idées élevées,

et le nombre en est grand à Bruxelles et

dans toute la Belgique.

La conception était due à trois considé

rations principales :

D'abord l'importance de la ville de

Bruxelles en elle-même et abstraction faite

de ses rapports extérieurs. En effet, la po

pulation considérable de Bruxelles et des

localités adjacentes qui lui» servent de fau

bourgs devait-elle, pouvait-elle rester con

damnée au danger d'éloigner ses enfants de

la surveillance paternelle, de les disséminer

à grands frais dans les villes de second et

de troisième ordre et même à l'étranger

pour les faire instruire ? Le grand nombre

d'hommes distingués parle talent et par la

science, les nombreux établissements scien

tifiques renfermés dans Bruxelles, ne met-

• taient-ils pas , sans déplacement, cette in

struction à leur portée ?

Bruxelles simple chef-lieu de départe

ment avait érigé une école de droit et une

école de médecine que l'émancipation belge

avait trouvées en pleine prospérité et bril

lantes de succès. A l'époque où Bruxelles

n'était qu'une demi-capitale, le musée lit

téraire et scientifique fut associé à ces deux

écoles; et maintenant qu'elle était devenue

capitale d'un État indépendant, les trois éta

blissements n'étaient-ils pas autant d'élé

ments de succès qu'elle devait conserver,

combiner, compléter par leur fusion dans

une institution pleinement développée d'en

seignement supérieur?

Ainsi, première considération : l'impor

tance de Bruxelles en population, en be

soins, en ressources scientifiques.

La seconde considération, c'était le grand

intérêt de la nationalité.

M. Baron, professeur de littérature fran

çaise, un des hommes qui, par leurs efforts

et leurs talents, contribuèrent le plus puis-

samment à fonder l'université de Bruxelles,

disait, dans une circonstance solennelle, avec

autant d'éloquence que d'à-propos :

« Aucune localité ne peut remplacer com-

» plétement la capitale ; elle est le foyer où

" convergent tous les rayons de lumière

» qui viennent à poindre dans les diverses

» provinces; chez elle se manifeste le pro-

» grès en tout genre ; à elle, de gré ou de

» force, toutes les initiatives.

» Vainement cherche-t-on , à l'aide de

» théories plus ou moins spécieuses, à

» regimber contre cette fatalité des choses,

» elle ressort invinciblement de l'état de

» notre organisation européenne; à tort ou

» à droit, Paris et Londres sont les phares

» lumineux vers lesquels la France et l'An-

» gleterre tournent sans cesse les yeux.

» Observez l'Europe depuis quarante ans :

» sans doute tous les grands mouvements

» politiques et sociaux n'ont pas commencé

» dans les capitales, mais aucun n'a eu de

» succès décisif tant que les capitales ne se

» sont pas déclarées; et du moment où elles

» se sont prononcé, les provinces ont

» suivi. Il ne serait pas difficile de prouver

» qu'il ne saurait en être autrement.

» Si nous n'avions pas de capitale, ou

» que la nôtre fût indigne de ce nom, il fau-

» drait en improviser une!... Dans noire

» siècle surtout , c'est la première condi-

» tion de la durée de notre homogénéité

» et par conséquent de notre existence na-

» tionale ; c'est l'agent le plus efficace pour

» fondre dans le nom belge ces noms de

v Flamands , de Liégeois , de Braban-

d çons, etc. Car, quoi qu'on puisse dire, la

» nation se résume dans la capitale; fami-

» liariser la jeunesse avec l'esprit de la

» capitale, c'est la nationaliser.

» La création de l'université libre , en

» fortifiant l'esprit de la capitale, est donc

» non-seulement pour Bruxelles, non-seu-

» lement pour la jeunesse , mais pour le

» pays tout entier, un immense avantage ;
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» c'est encore mieux , c'est une gloire

» réelle! »

Ces vérités sont incontestables, et le gou

vernement les a comprises dans plus d'une

circonstance. De là l'importance qu'il a at

tachée à agrandir l'influence et l'éclat de la

capitale; de là la création de la biblio

thèque royale , la fondation de nouveaux

musées, l'établissement de l'école mili

taire , etc. Et sans doute aussi il déplore de

n'avoir pas fait de Bruxelles le point central

de nos admirables voies de communication.

Les fondateurs de l'université libre de

Bruxelles étaient d'autant plus convaincus

des avantages que présente cette ville pour

l'érection de l'établissementqu'ils fondaient,

que , dans l'esprit de beaucoup d'entre eux,

le gouvernement eût dû depuis longtemps

y fonder une université unique qui eût ab

sorbé celles de Gand et de Liége.

La réunion des universités de l'État en

une seule université nationale était désirée

par beaucoup de membres influentsde l'op

position libérale. Aussi ce fut seulement à

la majorité de 37 voix contre 32 que, lë 27

janvier 1835, la chambre rejeta la patrio

tique proposition de M. Rogier, consistant

à remplacer les universités de Gand et de

Liége par une université unique qui aurait

eu son siége à Louvain.

La loi de 1835 décréta et organisa le jury

central d'examen, en attribuant à la cham

bre et au sénat la nomination de trois mem

bres, et en laissant au gouvernement le choix

des trois autres membres.

Ce que le gouvernement, ce que les cham

bres d'alors n'ont pas voulu faire, l'opinion

libérale l'a fait; et, comme la plupart des

autres grands centres de population, Bruxel

les a été dotée d'un établissement universi

taire, où une partiedela jeunesse belge vient

s'inspirer des sentiments de nationalité qui

dominent dans cette ville.

La troisième considération, c'était le be

soin de réaliser, par une application franche,

large et patente, les grands principes ap

propriés à l'état, aux besoins et à la marche

progressive de la société moderne, princi

pes consacrés, pour la première fois, mais

nettement et sans restriction ni réserve, par

les articles 14, 15, 17, 18, 19 et 20 de la

constitution ; c'était le besoin de prouver, à

la dernière évidence, que la liberté d'ensei

gnement n'est pas un leurre, une déception ;

d'empêcher que cette liberté ne fût immé

diatement condamnée comme renfermant

un monopole déguisé ; c'était le besoin de

réaliser dans toute sa vérité le principe de

l'indépendance scientifique et de la liberté

d'enseignement. C'était enfin le triomphe du

libéralisme belge.

Ces trois considérations étaient de nature

à assurer au projet le concours de tous les

pères de famille de la capitale, de tous les

libéraux belges. Aussi la souscription ou

verte le 25 juin 1834 eut en peu de jours un

succès complet.

Le 3 août 1834 , les souscripteurs furent

réunis à l'hôtel de ville, dans la salle du

Christ, et nommèrent une administration

provisoire.

Dans la séance du 3 septembre , ils votè

rent un projet d'organisation et procédèrent

à la nomination d'une administration défini

tive.

Le conseil d'administration s'occupa im

médiatement de l'organisation des facultés

et des cadres des professeurs, dans lesquels

figura bientôt l'élite de la magistrature , du

barreau et de la science médicale. Les sous

criptions prirent de jour en jour plus d'exten

sion. Elles étaient quinquennales et furent

successivement renouvelées.

La présidence du conseil fut offerte au

bourgmestre de Bruxelles (H. Rouppe) , et

acceptée par lui.

Des arrangements furent pris avec l'ad

ministration des hospices pour la concession

de l'ancienne école de médecine, qui passa

tout entière dans la faculté de médecine. Dès
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lors rien ne s'opposait plus à l'installation

de l'université.

Cette cérémonie eut lieu, avec beaucoup

de pompe, le 20 novembre 1834.

Le conseil d'administration de l'univer

sité, composé de MM. H. de Brouckere, le

colonel de Puydt, Verhaegen aîné, Blar-

gnies, Barbanson, Delvaux, Desaive, De-

facqz, le docteur Laisné , Vautier, Vander

Elstflls, et Baron, secrétaire, ayant en tête

M. Rouppe, bourgmestre de Bruxelles, et

suivi des professeurs ordinaires, extraordi

naires, honoraires et agrégés des diverses

facultés, prirent place au bureau dans la

salle gothique de l'hôtel de ville disposée à

cet effet. Un concours immense de citoyens

assistait à la solennité, et M. le baron de

Stassart, alors grand maître de la maçon

nerie, président du sénat et gouverneur du

Brabant, avait pris place au bureau à côté

de M. Rouppe. Nous mentionnons cette der

nière particularité, parce que nous verrons

bientôt quelles en furent les conséquences.

M. Rouppe prononça le discours d'ouver

ture. Il fit apprécier les nombreux avanta

ges qui devaient résulter, pour la capitale,

de l'établissement de l'université libre, et re

mercia avec effusion , au nom de la cité , et

les fondateurs de l'université et les nombreux

souscripteurs.

« Ce que l'administration précédente ,

» dit-il, malgré son zèle, n'avait pu ni en-

» treprendre ni espérer, ce que la régence

» actuelle , depuis l'époque de notre régé-

» Jiération politique et malgré sa constante

» sollicitude pour les intérêts de ses admi-

» nistrés, n'a pu réaliser, de simples ci-

» toyens, messieurs, pleins de confiance

» dans leurs forces et dans la coopération

» desvraisamisde la patrie, n'ont pascraint

» de le tenter.

» Le succès a surpassé leur attente.

» Qu'il me soit permis de signaler à la

» reconnaissance publique le noble désin-

* téressement de ces magistrats et de ces

» membres du barreau, devenus profes-

> seurs, qui ont fait sur l'autel de la patrie

» le sacrifice de leurs loisirs, et qui ont

» voulu que leur expérience et leurs lumiè-

» res profitassent ainsi doublement à leurs

» concitoyens.

» Honneur encore à ces savants du sol

» natal et de l'étranger, que les fondateurs

» de l'université libre ont trouvés prêts à se

» joindre à eux, sans avoir d'autre pensée

» que l'utilité générale, et sans vouloir, en

» quelque sorte, d'autre salaire que la gloire

» d'y travailler en commun !

» Remerciments surtout aux souscrip-

» teurs actionnaires de la capitale et des

» provinces qui ont généreusement répondu

» à l'appel des fondateurs, et dont les en-

» gagements pour l'avenir laissent entre-

» voir la possibilité de perfectionner plus

» tard l'établissement que leurs premiers

» dons ont permis de créer.

» L'administration municipale de Bruxel-

» les a compris, messieurs, l'importance et

» l'étendue de ces divers sacrifices. Elle s'y

» est unanimement et volontairement asso-

» ciée. Le conseil de l'université libre l'a

» trouvée disposée, comme elle le sera tou-

» jours, à toutes les concessions favorables

» au développement des études et des inté-

» rêts de la jeunesse.

» Je m'applaudis, comme chef de cette ad-

» ministration, d'un pareil accord de sen-

» timents; il est du plus heureux augure

» pour l'avenir.

» Je voudrais qu'il me fût permis, en cet

» instant, de réunir près de moi cette jeu-

» nessequi bientôt, je l'espère, se pressera

» autour des professeurs expérimentés si

» disposés à l'instruire; je lui dirais, avec

» cette confiance qui ne trompe point dans

* la bouche d'un vieillard : Voici ceux que

d vos parents, ceux que vos amis ont choisis

» pour être les instruments de votre bon-

» heur à venir. Ayez foi dans leurs paroles,

» car ils viennent à vous de bon gré; ai-
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» mez-les , car ceux qui se dévouent méri-

» tent toujours qu'on les aime. C'est à eux,

» c'est à l'industrieuse persévérance d'un

» petit nombre de vos concitoyens, que vous

» êtes redevables du bienfait d'une instruc-

» tion complète, au sein de la ville la plus

» populeuse de notre belle et chère patrie.

» Que le souvenir de ce dévouement double

» vos efforts et vos jouissances! J'y pren-

» drai part constamment, soyez-en sûrs, et

» je ne cesserai jamais de regarder comme

» un des plus beaux jours de ma longue

» carrière administrative , celui où j'aurai

» vu s'ouvrir l'université libre de Belgique.»

Ces paroles sorties de la bouche d'un vé

nérable vieillard, premier magistrat de la

commune, avaient vivement impressionné

l'assemblée. Nous les avons répétées à cause

de leur importance réelle, et plus encore par

respect pour la mémoire de celui qui les a

prononcées.

Ce fut sous cette impression que M. Vau-

tier, membre du conseil, donna lecture des

statuts de l'université, et fit connaître la

composition des quatre facultés : faculté de

philosophie et lettres; faculté des sciences;

faculté de droit, de sciences politiques et ad

ministratives, et faculté de médecine.

Enfin, M. Baron, secrétaire de l'univer

sité, énuméra dans un discours brillant les

avantages immenses qui, sous l'égide d'une

constitution libérale, devaient résulter pour

la ville de Bruxelles, et pour le pays tout en

tier, de l'érection de l'université libre; puis

le président déclara l'université installée.

Dès les premiers jours de décembre, tous

les cours sans en excepter un seul , s'ou

vrirent dans les locaux de l'ancien Musée de

Bruxelles. Quarante-deux professeurs, re

partis entre les quatre facultés, rivalisèrent

de zèle, et se firent applaudir par plus de

deux centsélèvesdéjà inscrits à cette époque.

On voit que l'opinion libérale n'avait pas

perdu de temps. L'université de Louvain

avait' été ouverte le 4 novembre, et précisé

ment seize jours après, le 20 novembre, l'uni-

versité libre de Bruxelles le fut également.

Cependant cette grande œuvre ne fut pas

généralement comprise dès le principe; des

personnes trop circonspectes l'accueillirent

avec une extrême réserve, d'autres avec trop

de méfiance ; desjournaux, épouvantés de son

origine, suspectèrent ses doctrines et ses ten

dances. Par une fatale coïncidence, la bulle

d'excommunication contre les francs-ma

çons fut publiée en même temps, et nécessai

rement le contre- coup de cette mesure

extrême atteignit l'établissement de haut

enseignement qui avait été fondé dans une

des loges. Ce fut une faute, au point de vue

même de l'intérêt catholique. L'opinion de

vait réagir contre la violence.

Le grand maître de l'ordre maçonnique

en Belgique, M. le baron de Stassart, fut la

première victime de la rigueur ecclésias

tique. Depuis longtemps il occupait avec

distinction le fauteuil de la présidence du

sénat. Chacun appréciait et ses talents et

l'aménité de son caractère, et cependant on

lui enleva son siége à l'ouverture de la ses

sion de 1838. Ce n'est pas tout : M. de Theux

destitua M. deStassart de ses fonctions de

gouverneur. Mais l'opinion publique répara

bientôt avec usure cette double disgrâce.

Un banquet de dix-huit cents couverts,

préparé dans les salles du théâtre du Parc

et du Wauxhall, fut offert à l'ex- président

du sénat; et pour honorer le gouverneur

destitué, on organisa une manifestation plus

imposante encore. Six mille personnes se

réunirent au Parc et se rendirent de là, dans

le plus grand ordre, à l'hôtel du gouverne

ment provincial, poury rendre un hommage

solennel à M. de Stassart.

M. de Potter, alors à Paris, écrivit à cette

occasion à M. le baron de Stassart une lettre

qui fut publiéedans les Souvenirs personnels.

c Si les catholiques sont au pouvoir, y di-

» sait-il, il faut se résigner à subir leur sou-

» veraineté politique ; mais je verrai tou
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» jours avec peine que la majorité, par un

« esprit étroit de secte ou de coterie, re-

» pousse les hommes honorables et utiles

» qui, comme vous, monsieur, donnenttant

» de gages de dévouement à la cause de la

» liberté et de l'indépendance, à celle des

» lumières et de l'humanité. »

A la suite de ces événements, les loges re

çurent de nombreux adeptes; les pères de

famille voulurent s'assurer par eux-mêmes

dela portée de l'enseignement; ilsassistèrent

aux divèrs cours ou prirent connaissance

des cahiers des élèves, et leurs craintes se

dissipèrent sans peine. D'un autre côté, les

habitants des provinces furent bientôt éclai

rés sur les tendances de l'université, par les

publications des comptes annuels du conseil

d'administration, et par les nombreux ou

vrages des professeurs de l'université.

MM. Ahrens et Altmeyer, chargés des

branchesde l'enseignement qui traitentplus

spécialèment de l'homme et de la société

humainedansses doctrines et dans ses actes :

la philosophie et l'histoire, développaient

leurs doctrines dans des cours applaudis

pour le fond comme pour la forme. Pour

généraliser davantage encore les principes

qu'ils professaient, ils les exposèrent dans

des ouvrages qui furent traduits et plusieurs

fois réimprimés à l'étranger. Ces preuves

éclatantes d'un zèle constant et d'une science

peu commune devaient triompher des sus

ceptibilités les plus outrées. Ce fut surtout

après la cérémonie destinée à célébrer le

premier anniversaire quinquennal de la

création de l'université, que cet établisse

ment acquit l'éclat et l'importance dont il

brille aujourd'hui à tant de titres. M. Baron,

dans cette cérémonie, fut vivement applaudi ,

lorsqu'il eut établi , d'une manière incon

testable, que les efforts du corps enseignant

de l'université de Bruxelles tendaient à

donner un enseignement progressif, com

plet, universel.

Dans cette même séance du 14 octo

bre 1839, MM. Ahrens et Altmeyer vinrent

exposer à leur tour , en présence du con

seil de régence, des souscripteurs et d'un

public nombreux, le plan de leur enseigne

ment, et ne crurent pas devoir dissimuler

le caractère si remarquable de l'institution.

M. Altmeyer ne recula pas devant une

large et puissante exposition de la philoso

phie et de l'histoire, fondée sur l'idée du pro

grès indéfini de l'humanité; il affirma et

démontra que chaque phase de l'histoire ,

chaque terme de la formule humanitaire ,

avait son temps et sa nécessité; mais que le

résultat de cette doctrine , loin d'être l'in-

différentisme ou la religion universelle, était

au contraire une tolérance raisonnée , un

espoir dans l'avenir, un effort continuel et

désintéressé pour travailler à la réalisation

de cet avenir, sans le précipiter follement ,

mais aussi sans l'attendre dans l'insou

ciance et l'inertie.

M. Ahrens, de son côté, produisit au

grand jour ses doctrines philosophiques, et

exposa ses principes généraux sur tous les

ordres de choses dans toutes les sciences;

il démontra que la philosophie doit rappor

ter tout à tout, en considérant ce tout dans

toutes ses parties, pour donner ainsi à la

jeunesse des idées larges, des vues d'en

semble qui la préservent de toutes les no-

tions étroites, exclusives, et qui lui fassent

apercevoir la vérité sous des proportions

plus ou moins grandes, dans tous les sys

tèmes, qui vivent ordinairement au fond

d'une idée vraie , mais poussée à l'excès et

exagérée dans l'application.

C'était précisément cette largeur de pro

messes et pourtant cette prudence , cette

indépendance impartiale annoncée dans le

discours d'installationetréalisée dans toutes

les branches de l'enseignement , dans la

philosophie comme dans la géologie, dans

la physique comme dans l'histoire , c'était

elle qui irritait et contrariait les plus cer

tains esprits.
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Dans les institutions fondées surdesprin-

cipes plus exclusifs que ceux de l'université

libre, il est des choses qu'il faut taire, des

vérités qu'il faut voiler , des lumières qu'il

faut, ne laisser apercevoir qu'avec circon

spection ; à Bruxelles, au contraire, c'était

la science, rien que la science, mais la

science complète.

Si ces doctrines ont pu, dans les premiers

moments, choquer quelques préjugés, exci

ter quelques oppositions, plus l'université

libre a marché dans cette voie d'un pas

ferme et assuré , plus les nuages se sont

éclaircis autour d'elle, plus les préventions

se sont dissipées aux yeux de tous les hom

mes sérieux et instruits , et sa récompense

dans l'avenir devait être grande et méritée.

Cette récompense ne s'est pas fait long

temps attendre. Les résultats des concours

universitaires de 1842 et de 1844, sont le

prix le plus brillant et le plus doux qu'elle

pût ambitionner. En effet, sans parler du

premier prix de droit romain, remporté par

M. Houze, élève de l'université de Bruxelles,

c'est un élève de cette université, M. Tiber-

ghien, qui a été proclamé premier en philo

sophie, et, en 1844 encore, un élève de

Bruxelles, M. Schuermans, fut le premier en

histoire. La littérature ne fit point défaut à

l'établissement libre, pas plus que l'histoire.

M. Baron n'obtint pas, il est vrai, la palme

philologique; mais on peut dire que la

mention accordée à son élève, M.VanBom-

mel, fut plus glorieuse que le premier prix.

Que dit en effet le jury? « Il est à regret-

» ter que M. Van Bommel ait embrassé

» un système trop conjectural pour qu'il

» puisse être consacré par l'approbation

» du jury; sans cela, le concurrent eût in-

» conteslablement remporté la palme. » Une

telle mention, en faisant le plus grand hon

neur au jeune auteur de la charmante et

spirituelle publication A travers champs, a

prouvé en même temps que les élèves de

Bruxelles sont bien réellement abandonnés

à leurs propres forces dans le concours, que

les mémoires sont bien réellement leur ou

vrage, et non point l'echo inintelligent du

professeur, et que celui-ci, en exerçant l'en

semble de leurs facultés, en leur montrant

comment il faut qu'ils conçoivent et qu'ils

expriment leurs idées, laisse à cetle ardente

jeunesse sa franche allure et ne l'oblige

pas à jurer sur les paroles de son maître.

A diverses époques, des états de situation,

rédigés avec la plus scrupuleuse exactitude,

ont permis aux magistrats de la capitale,

aux fondateurs de l'établissement libre, au

public, d'apprécierdans ses moindres détails

l'institution fondée par l'opinion libérale.

Ils ont pu remarquer par ces documents

que toutes les promesses faites au moment

de l'installation de l'université avaient été

tenues, toutes les prévisions réalisées ; ils

ont vu que le conseil d'administration avait

même été au delà en ajoutant à la faculté

de médecine une école de pharmacie très-

complète; à la faculté de droit, des cours

de science du notariat; et à la faculté des

lettres, des cours de littérature anglaise et

de littérature allemande; cours, qu'aucune

autre université du pays n'avait donnés,

malgré leur haute importance, avant l'uni

versité de Bruxelles. Ils ont vu enfin que

l'ordre le plus parfait et la plus sévère éco

nomie ont toujours régné dans ses finances,

comme la plus louable discipline parmi ses

élèves , comme le zèle et l'exactitude chez

les professeurs. Aussi le nombre des in

scriptions s'est-il accru d'année en année, au

point que le chiffre des universités de Liége

et de Gand est resté de beaucoup inférieur

au chiffre de l'université de Bruxelles, et

que celle-ci s'est maintenue constamment

sur une ligne parallèle à l'université de

Louvain, malgré les nombreuses bourses de

fondation dont cette dernière jouissait.

Sans doute, les états de situation pré

sentés par le conseil d'administration ne

pouvaient pas faire apprécier les doctrines
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prêchées dans les diverses chaires d'ensei

gnement, mais la plupart des professeurs

ont rempli cette lacune forcée, en publiant

des ouvrages qui, presque toujours, ont eu

pour objet la science qu'ils professent, et

mettent ainsi tous leurs concitoyens en état

de se prononcer sur la nature et sur la portée

de leur enseignement.

Dans la faculté des sciences, on peut citer

entre autres les travaux si variés de M. Meis-

ser sur les sciences naturelles et sur la géo

graphie physique, travaux d'autant plus im

portants qu'ils ont ouvert à leur auteur

des correspondances nombreuses avec pres

que toutes les parties du monde civilisé; les

ouvrages si recherchés de M. Meyer sur les

hautes mathématiques ; les traités de M. Van

Gunderachter ; les mémoires de M. Denis,

et notamment son mémoire sur le gisement

du diamant; les mémoires et les travaux de

M. Koene sur la chimie ; les ouvrages de

mathématiques et de chimie de M. Guillery;

le Traité de mécanique de M. Kindt.

Dans la faculté de médecine que de tra

vaux divers, et en même temps que d'impor

tantes découvertes! Qui ne connaît les ou

vrages du professeur Gluge que l'Allemagne

savante envie à la Belgique? les mé

moires du docteur Seutin, inventeur des

bandages amidonnés; les découvertes non

moins intéressantes et les mémoires du doc

teur Vanhuevel; les nombreux travaux des

docteurs Graux, Langlet, Morel , Uytter-

hoeven, Deroubaix et Rossignol sur di

verses branches de l'art de guérir ; les tra

ductions et le commentaire si utiles à la

science du docteur Lebeau ?

Dans la faculté de droit, doit-on rappeler

les Éléments de droit civil romain, par

M. Maynz , que les élèves des quatre uni

versités ont apprécié comme ils méritaient

de l'être; le Droit 7iaturel, si simple et si

profond, de M. Ahrens; le Traité du droit

public de M. Jonet; YEncyclopédie du droit

de M. Roussel, composition aussi spiri

tuelle que substantielle; les ouvrages si

remarquables sur plusieurs parties du Code

pénal, de M. Van Hoerebeeck, et enfin l'im

mense et magnifique travail de M. Thiele-

mans sur le droit administratif?

Dans la faculté des lettres, le prédéces

seur du professeur actuel de littérature la

tine avait écrit, sur l'histoire littéraire de

Rome, un livre consciencieux et qui se dis

tingue par une saine critique; M. Raoul

a ouvert son professorat à Bruxelles par la

nouvelle traduction de son excellente édi

tion des Satyriques latins, la meilleure que

la France possède; tandis que M. Âltmeyer

ajoutait à la Philosophie de l'histoire, à

son Histoire ancienne, à son Histoire des

relations de la Belgique avec les peuples du

Nord, d'autres travaux non moins mar

quants; tandis que M. Ahrens achevaitcette

Exposition de la philosophie dont nos voi

sins du midi ont depuislongtemps apprécié

l'importance, en chargeant naguère l'auteur

d'un cours de philosophie à Paris. M. Baron

se voyait obligé, en même temps, de faire

réimprimer son Histoire de la littérature

française, dont plusieurs éditions avaient

été épuisées en France, en Allemagne et

en Belgique.

Tels sont les titres que le zèle infatigable

des professeurs de l'université libre a placés

sous les yeux du public.

D'après ces travaux, le public a jugé leur

enseignement, et il en a conclu que l'en

seignement à Bruxelles était solide et con

sciencieusement établi; qu'il n'a rien de

factice ni de superficiel ; qu'il ne sert pas

seulement à préparer les élèves aux exa

mens, mais qu'il les dispose à remplir avec

distinction l'état auquel ils se destinent

ou le rôle auquel ils sont appelés dans le

monde.

Aujourd'hui l'université de Bruxelles peut

à juste titre faire l'éloge de ses élèves. En

le faisant, elle n'est que l'écho fidèle de la

voix publique, car ses élèves ont été répar
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tis avec éclat dans toutes les classes de la

société. On les rencontre aujourd'hui parmi

les sommités du barreau et de la magistra

ture ; on les retrouve et on les distingue dans

l'armée, dans la médecine, dans le génie

civil, dans l'administration, dans l'industrie

et dans la diplomatie. Aussi, après les

pertes cruelles que l'université avait éprou

vées, après que la mort lui eut ravi tour à

tour MM. Plaisant, de Gammond, Laisne,

Vander Campt, Ghuiette, Pasquier, Van

Mons, Langlet, Georges, c'est parmi les an

ciens élèves que le corps professoral a

choisi des hommes capables de remplir

dignement les places de leurs devanciers.

Voilà l'histoire de seize ans de l'université

de Bruxelles; l'histoire de son institution,

de ses actes , de ses paroles , de ses écrits.

Si nous nous sommes longuement étendu

sur cette histoire, c'est qu'elle se rapporte

à un des faits les plus graves de l'époque.

Les faits politiques même les plus impor

tants s'oublient souvent; mais ceux que

nous venons d'esquisser resteront comme

une preuve vivante de notre aptitude pour

toutes les branches de la politique, de la

science, de la littérature et dela philosophie.

L'histoire du dernier siècle place la Belgique

à la tête des nations civilisées sous le rapport

industriel, commercial et agricole ; elle dira

désormais que nous n'avons rien à envier

aux autres peuples , sous aucun autre rap

port, grâce à l'émulation qu'ont su créer et

entretenir chez nous les sages institutions

que nous nous sommes données au sortir

d'une des révolutions les plus radicales dont

l'histoire du peuple belge ait gardé le sou

venir.

L'étude du progrès de l'industrie et des

beaux-arts fera l'objet d'un prochain cha

pitre. Nous traiterons également des progrès

de la Belgique dans la science militaire, où

elle avait tout à apprendre, et qu'elle a su

porter si loin en peu d'années.

M. Verhaegen, heureux d'avoir atteint un

but aussi utile, jugeant d'ailleurs que la ré

volution était close et que la patrie appelait

à elle tous les dévouements, sortit enfin de sa

réserve. Élu en 1836 député à la chambre

des représentants, il prit dès lors une part

bien plus active aux affaires du pays.

Mais pendant que l'université libre de

Bruxelles inaugurait d'une manière si bril

lante le règne nouveau de la liberté d'en-

seignemeut appliquée dans toute son éten

due, sa rivale et son émule, l'université

libre de Louvain ne restait pas en arrière

et se montrait digne au même degré de la

confiance de ses adeptes.

Appelant à elle les illustrations du pays

et de l'étranger, elle aussi, qui ne pouvait

rester au-dessous des exigences du siè

cle, en présence des efforts des libéraux,

préparait au barreau, à la magistrature, à

la science lajeunesse studieuse qui, detoutes

les provinces, venait demander à ses pro

fesseurs les lumières et les connaissances

désormais requises de tous ceux qui ambi

tionnent, dans la société moderne, l'honneur

de représenter leur pays dans la législature,

dans le droit, dans la science, dans la poli

tique.

11 faut le reconnaître, l'université de Lou

vain ne fut pas au-dessous de son rôle, et

elle ne mérita jamais, pas plus que l'univer

sité de Bruxelles, ni le reproche d'inintelli

gence de ses devoirs, ni celui d'incapacité.

Le rapport de M. Ch. Rogier, ministre

de l'intérieur, présenté aux chambres légis

latives le 7 septembre 1848, donne une

preuve incontestable du mérite scientifique

de l'université catholique, et établit à toute

évidence la supériorité des établissements

libres sur les établissements de l'État. Et

d'abord d'où provient cette différence?

Certes, elle n'existe pas dans le corps en

seignant; les professeurs de Gand et de

Liége ne le cèdent point en zèle ni en apti

tude à leurs confrères de Bruxelles et de

Louvain. On rencontre parmi eux les nota

66
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hilités les plus élevées de la science, des

hommes dévoués tout entiers au progrès

intellectuel de la Belgique; mais l'insta

bilité de l'enseignement donné aux frais

de l'État, porte obstacle h la confiance

illimitée qui seule peut donner de la force

à des établissements d'une si haute por

tée. C'est ainsi que, malgré une dépense

de plus de dix millions, depuis 1835 jus

qu'en 1848, les universités de l'État sont

restées bien au-dessous des universités qui

n'ont rien ou presque rien coûté au trésor

public.

Nous poserons quelques chiffres pour dé

montrer ce que nous avançons. La moyenne

de ces calculs comprend la période écoulée

depuis 1844 jusques et y compris 1848,

parce que c'est pendant ces dernières années

que les établissements libres ont acquis

leur brillante prospérité.

Pendant cette époque, le nombre des

élèves inscrits a été : à Louvain et à Bruxel

les, 2,181; à Gand et à Liége, 1,554. Les

aspirants admis : à Louvain et à Bruxelles,

1,508 ; à Gand et à Liége, 1,003. Admis

d'une manière satisfaisante : à Louvain et

à Bruxelles, 904 ; à Gand et à Liége, 596.

Avec distinction ; à Louvain et à Bruxelles,

339 ; à Gand et à Liège, 252. Avec grande

distinction : à Louvain et à Bruxelles,

191 ; à Gand et à Liége, 117. Avec la plus

grande distinction : à Louvain, 61 ; à Bruxel

les, 33; à Gand, 23; à Liége, 15.

Il est juste de dire aussi que Louvain

compte une cinquième faculté , celle de

théologie. Les élèves de cette faculté sont

très-nombreux, et on doit les déduire du

parallèle établi entre les inscriptions de

cette université et les inscriptions de

Bruxelles. Voilà pourquoi nous avons dit

avec vérité que l'université de Bruxelles

s'est constamment maintenue sur la même

ligne que l'université de Louvain, quant au

nombre des élèves.

Sous tous les rapports, les deux univer

sités libres ont l'avantage sur les deux uni

versités de l'État. Elles ont eu plus d'élèves

et de plus nombreux succès académiques.

La question des bourses établit un anta

gonisme permanent entre les établissements

libres et les établissements de l'État. C'est

une question complexe; elle touche à des

convictions profondes, et ne peut être abor

dée qu'avec le plus grand discernement. Le

gouvernement prétend que les faveurs du

budget ne sont acquises qu'à ceux-là qui

placent en lui leur confiance, et qu'il ne

doit rien aux élèves qui n'acceptent point

l'instruction qu'il leur offre. Les universités

indépendantes soutiennent, au contraire,

que cette doctrine est en contradiction avec

le principe de liberté d'enseignement. Selon

eux, les bourses devraient être accordées

en proportion des élèves, en proportion

surtout des succès qu'ils obtiennent. L'u

niversité de Bruxelles soutient qu'elle est la

plus mal partagée; tandis que l'université

de Louvain établit des droits sur les bourses

de fondation qu'elle possède, et qu'elle con

sidère comme faisant partie de ses res

sources particulières qui n'entrent point

dans le domaine de l'État.

Cependant les bourses de voyages accor

dées aux docteurs qui ont obtenu la plus

grande distinction ont été, pour la plupart,

décernées, mais de par la loi, aux docteurs

des établissements libres. Sur 35 de ces

bourses, les écoles libres en ont obtenu 23,

les écoles officielles, 12.

En dehors des fortes études, l'université

catholique s'est efforcée de répandre parmi

ses élèves les sentiments qu'inspire l'é

tude moins austère mais non moins utile

d'une haute littérature. Elle a formé une

société scientifique et littéraire, dont les tra

vaux se trouvent résumés dans quatre

beaux volumes, contenant le choix des mé

moires les plus remarquables rédigés par

les membres de la société, et les thèses que,

à défaut de compositions écrites, les jeuues
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gens ont soutenues pendant les séances.

La philosophie, l'économie sociale, l'ar

chéologie chrétienne , l'histoire nationale,

la philosophie du droit, la linguistique, les

études orientales, les littératures ancienne,

du moyen âge, moderne, l'histoire de l'art

et de la politique, la poésie et bien d'autres

sujets occupent ainsi les loisirs de ces jeunes

gens, qui se reposent de leurs travaux en se

livrant à des travaux d'un autre genre,

dans lesquels ils brillent avec un éclat qui

échappe àleur modestie, mais que le public

sait apprécier dignement. La plupart des

morceaux qui ont été publiés par les soins

de la commission directrice de la société

littéraire révèlent un talent, une force de

logique, une justesse d'appréciation qui ne

s'acquièrent ordinairement que dans un âge

avancé, alors que l'expérience et les décep

tions de la vie du monde ont complété les

études de la jeunesse, et surtout modifié les

sentiments trop généreux du jeune âge.

Pour la société littéraire de Louvain, il

n'est point d'honneurs sans charges; tous

les membres concourent aux travaux de

la société, tous brillent par leurs succès.

Nous devons surtout mentionner parmi les

productions les plus brillantes et les plus

sérieuses des dernières années: dans la poé

sie chrétienne, les Études sur la vie et sur

les hymnes de Sinésius, par M. F. Tous

saint; dans la littérature ancienne, Théo-

gnis et Salon, ou l'aristocratie et la démo

cratie dans la poésie grecque, par M. J. G.

Poumay ; dans l'histoire du moyen âge, les

Études sur la pragmatique sanction de saint

Louis, roi de France, par M. J. F. Berleur ;

(I) Nous citerons ici quelques noms propres el

les ouvrages dus à la plume de plusieurs profes

seurs de l'université de Louvain :

M. Thonissen. Constitution belge annotée. —

Complément au Code pénal, 3 vol. — Le Socialisme

et ses promesses.

M. Dt-lcour. Traité du droit électoral. — Traité

dans l'histoire des religions, YEssai sur l'o

rigine, la nature et la chute de l'idolâtrie,

par M. J. B. Lefèvre; dans les études poé

tiques, YEssai sur l'Hercule furieux d'Euri-

dipe, par M. Fr. Cappelle; dans la poésie

légère, YIIymne à Dieu, remplie d'un sen

timent si élevé et si délicat à la fois, de

M. Léon Wocquier, etc.

Mais ce n'est point à ces exercices utiles

que les élèves de Louvain bornent leurs loi

sirs. L'humanité exige de leur part une

sollicitude constante et éclairée. La société

de Saint-Vincent de Paul qu'ils ont établie

rend des services immenses, malgré l'exi

guïté de ses ressources, tant les soins

de la charité sont remplis avec zèle et dis

cernement. Cette société, bien qu'en l'ab

sence du plus grand nombre de ses mem

bres retenus dans leur famille à cause des

vacances, fut d'un secours immense à Lou

vain pendant la récente apparition du fléau

du choléra; et le roi Léopold, bon juge de

tous les mérites, a profité de son passage

de quelques instants à Louvain, lors de son

dernier voyage à Liége, pour remercier le

recteur de l'université, l'actif et dévoué

chanoine de Ram, des résultats heureux

que son zèle et celui des professeurs de cette

haute école ont su produire.

Les professeurs de Louv.ain se sont dis

tingués, comme leurs confrères de Bruxel

les, par la publication d'ouvrages très-re

marquables qui traitent des branches qu'ils

enseignent, ouvrages qui, pour la plupart,

compteront désormais parmi les meilleurs

classiques (I).

Enfin, la récente nomination d'un de ces

de l'administration des fabriques d'églite. — Dis

sertations sur les appels comme d'abus. — Sur

l'action du pouvoir civil a l'égard d'un desservant

révoqué par son évéque. — Sur l'existence civile

des sœurs hospitalières. — Sur la propriété des

églises et des presbitères, elc.

M. Ubaglis. Une série d'ouvrages philosophi
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professeurs les plus actifs et les plus éclai

rés, M. Malou, au siége épiscopal de

Bruges, a été pour l'université catholique

un sujet de triomphe qui rejaillit sur le

corps professoral comme sur le corps stu

dieux tout entier.

La session de 1834-1835 s'ouvrit le9 no

vembre 1834, sous des auspices très-alar-

niants. La discussion du projet d'adresse fut

le signal des interpellations les plus vives

au ministère. « Que les ministres nouveaux,

commença M. Doignon, n'oublient jamais

que la véritable force est dans la justice et

dans l'exécution franche et loyale du pacte

social ; qu'ils se souviennent que leurs pré

décesseurs ont fait perdre au gouvernement

une partie de l'affection du peuple, à cause

de leurs violations flagrantes de la constitu

tion et des lois. » M. Doignon en voulait

beaucoup à l'ancien ministère de ses ten

dances absolutistes. M. Dumortier, qui prit

la parole après lui, se préoccupa avant

tout de la question suprême de l'honneur na

tional. Le texte de ses interpellations au

nouveau ministère porta sur l'exécution du

traité du 15 novembre qu'il voulait faire

rapporter. Mais les efforts persévérants de ce

digne patriote ne purent faire changer l'at

titude et lesintentionsducabinet. La réponse

du ministre des affaires étrangères ne laissa

plus de doute : le gouvernement se croyait

lié, comme ses prédécesseurs, par ce traité

et par les actes qui en dérivaient. Seule

ment, voulant colorer sa conduite et se ré-

ques sur la logique, l'anthropologie et la méta

physique.

M. Moéïler. Histoire du moyen âge. — Histoire

universelle à l'usage des collèges.

M. Ch. I'érin. Les économistes, les socialistes et

le christianisme.

M. Nève. Plusieurs écrils sur la littérature

orientale.

M. David. Histoire de Belgique.

M. Arendt. De la neutralité de la Belgique. —

Antiquités romaines.

server en quelque sorte une porte de sortie,

le ministre ajouta : ■• Les conséquences qu'on

peut tirer de ces actes ne sont pas les mêmes

pour tous. Si l'on voulait en conclure que

nous sommes liés par toutes les stipulations

contenues dans le traité, je dirais qu'il y a

une distinction à faire, et que le traité, pour

être obligatoire dans toutes ses parties vis-

à-vis de la Belgique, aurait dû être exécuté

par la Hollande dans le délai fixé par un

des articles du traité lui-même. » C'est là

toute la satisfaction que M. Dumortier et

ses amis purent obtenir. Les temps étaient

peu propres, d'ailleurs, à raviver les espé

rances de ceux qui voulaient non-seulement

une Belgique indépendante et forte , mais

une Belgique complète. Les événements qui

s'accomplissaienten Angleterre eten France,

ces deux pôles de l'horizon politique, ne pré

sageaient rien de bon aux amis de la liberté.

En Angleterre, la crise ministérielle, la nou

velle répandue partout et confirmée à la

chambre belge, que le duc de Wellington al

lait être chargé de la formation d'un nou

veau cabinet; en France, la composition du

ministère du 10 novembre, dit ministère des

trois jours, qui, suivant l'expression d'un

écrivain, «ne fit que traverser lachambre du

conseil, » tout cela était d'un heureux au

gure pour les partisans du système antina

tional. Mais cette situation extrême tomba,

avant même que l'opinion publique pût en

être fortement émue. Le malheureux essai

du roi des Français, de créer un gouverne-

Le bulletin de l'Académie fait connaître les

travaux de MM. Crahay. Pag.mi, Maertens, Van

Beneden et Boud.

L'université a compté parmi ses ptemiers pro

fesseurs M. Charles de Coux, un des rédacteurs de

l'Avenir en 4 830. M. Edmond de Cazales qui au

jourd'hui fait partie de l'Assemblée législative à

Paris. M. Charles Windischmann, savant méde

cin, décédé.

Tout le monde connaît les travaux de M. l'abbé

de Ram, recteur do l'université.
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ment entièrement dévoué à sa personne et

de s'affranchir à la fin de cette maxime si

souvent répétée depuis : Le roi règne et ne

gouverne pas, témoigna une fois de plus

que l'éclat des vieilles royautés et leur puis

sance, entourée de tant de grandeur réelle,

ne pouvaient plus renaître en France. Les

ministres français, malgré leur dévouement

au roi, avaient cédé devant la risée pu

blique; un seul s'était retiré pour un motif

plus digne : par dégoût pour le rôle passif

auquel on voulait le condamner.

Les questions soulevées par les interpel

lations que nous venons de rapporter étant

résolues, le ministère belge ne put néan

moins continuer en paix sa mission gouver

nementale. Ses adversaires de principes, et

ceux qui sont toujours du parti de l'oppo

sition, passèrent au crible d'un examen sé

vère les actes qu'il avait posés depuis son

entrée au pouvoir.

Une lettre de M. Gendebien adressée au

secrétaire de la chambre, M. le comte de

Renesse, qui fut tué à Vassemplie, fut sous

ce rapport la pièce la plus importante. Cette

pièce, publiée dans leMoniteur du 8décem-

bre, était une critique vive et complète

des actes de l'administration depuis la re

traite de M. Rogier et de M. Lebeau. Voici

dans quelles circonstances elle fut écrite.

M. Gendebien empêché d'assister à la dis

cussion du budget des voies et moyens, dé-

claraitqu'il ne pouvait accorder sa confiance

à un ministère qui maintenait l'arrêté in

constitutionnel d'expulsion; qui avait desti

tué M. de Puydt et M. Hennequin, les plus

honorables administrateurs que M. Gen

debien connût, pour les remplacer par M. Le

beau, qu'on disait usé et taré, et par M. le

comte Ch. Vilain XIIII, qui avait, disait-il,

épouvanté la Belgique par ses doctrines

liberticides. Et jamais, ajoutait-il, il n'ac

corderait de subside à un ministère qui mar

cherait dans une voie inconstitutionnelle.

Dans une précédente discussion, le minis

tre de la justice avait eu le tort d'adres- .

ser à M. Gendebien l'épithète de monta

gnard. L'honorable membre répondit que

M. Ernst n'aurait pas dû oublier que la

montagne a sauvé la France etque le marais

l'a déshonorée. « Si notre révolution a été

maculée et exploitée, ajoutait-il, si la Belgi

que a été décimée et déshonorée, si elle est

destinée à périr, ce n'est pas sur les bancs

de ta montagne qu'on trouvera les coupa

bles, mais sur les bancs du marais belge. »

Il y eut, plus tard, bien d'autres dissi

dences entre le ministère et M. Gendebien ,

qui par ses fortes convictions, par la sincé

rité de ses principes les plus libéraux, a

toujours joui de l'estime de tous les partis

en Belgique.

Ces partis qui se combattent à l'ombre

de la paix, mais qui se réunissent contre

l'ennemi commun au jour du danger, con

stituent-ils un danger pour le pays? Nous

n'hésitons pas à soutenir le contraire ; c'est

une conséquence du caractère national.

Dans les grandes crises nous verrons

toujours les catholiques et les libéraux, d'ac

cord sur les résultats à obtenir, c'est-à-dire

l'ordre allié à la liberté, s'entendre aussi

sur les moyens d'arriver à ce résultat. Les

Unionistes de 1830 ne chercheront jamais

à apporter des restrictions à la liberté, et si

YUnion est dissoute, ses principes subsis

tent. Les hommes qui les professent se

feront reconnaître chaque fois que la liberté

sera menacée. Alors on ne verra point les

catholiques et les libéraux divisés en deux

camps, comme ils le sont aujourd'hui, et les

libéraux voulant séparer le pouvoir civil de

ce qu'ils appellent le pouvoir clérical, c'est-

à-dire borner les attributions du clergé à

l'exercice du culte, chercher, eux libéraux,

à organiser la liberté de par la loi. Alors

on ne verra plus une fraction de catholiques

cherchant aussi de par la loi à exercer sur

les affaires de l'État une action qui ne peut

naître que de l'influence morale, le seul
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monopole qui ne comprime pas la liberté,

qui en est au contraire l'expression la plus

vraie. Alors il n'y aura jamais que deux

partis, celui qui veut l'indépendance la plus

complète de l'individu et de la commune,

en tant que cette indépendance n'est pas

incompatible avec l'exercice du pouvoir, et

le parti qui veut tout placer entre les mains

de l'État, c'est-à-dire tout centraliser.

Aujourd'hui de nombreuses mutations

dans le gouvernement, et les luttes à peu

près en nombre égal qui se sont constamment

manifestées dans les chambres, ont souvent

entravé le bon vouloir des ministres, écarté

les questions les plus utiles pour le bien du

pays, au profit des intérêts de personnes, et

détourné le gouvernement de ses devoirs

les plus importants pour se préoccuper des

moyens de parer aux intrigues du parti op

posé, ou de répondre à ses attaques. Mais, à

part cela, il est certain que ces luttes loyales

entre l'élément le plus avancé et le parti plus

stationnaire engagent le premier à une plus

grande somme d'initiative. Il est permis de

croire que si le parti avancé dominait sou

verainement, il s'abstiendrait souvent, par

crainte des déceptions et des dangers que

la pratique révèle. Mais, sachant bien qu'il

rencontrera une vive opposition, le libéra

lisme propose, l'opinion publique décide.

Les débats s'engagent, et c'est ainsi que la

conviction se forme à l'aide des lumières de

tous, et en définitive la victoire reste acquise

à ce qu'exigent les intérêts de la nation.

Les débats de la chambre pendant le mois

de janvier 1835 offrent encore un exemple

de l'importance qu'attachait le parlement à

l'organisation de l'enseignement, à tous les

degrés et dans toutes ses parties. On dis

cutait le budget de l'intérieur et l'on était

arrivéau votedel'articlequi accorde un sub

side pour l'entretien des aliénés. M. A. Ro-

denbach se lève et déclare qu'il n'accordera

le crédit qu'à condition d'en faire appliquer

une partie à l'instruction des sourds-muets

et des aveugles. L'honorable député avait

déjà défendu la cause de ces malheureux

avec une éloquence persuavive, et c'est à lui

que l'on doit l'insertion dans la loi com

munale de l'article 131, qui enjoint à la

commune, à la province et au gouverne

ment, de placer les malheureux privés de la

vue ou de l'ouïe et de la parole dans des

établissements où ils apprennent à exercer

une profession qui leur permette de pourvoir

honorablement et par eux-mêmes aux be

soins de leur existence.

Pour démontrer l'urgence de la mesure

qu'il proposait, M. A. Rodenbach établit,

dans la séance du 23 janvier 1835, d'après

les calculs de M. Quetelet, qu'il y aurait en

Belgique environ 3,500 aveugles, 2,500

sourds-muets, et, dans la Flandre occiden

tale seulement, 600 aveugles à peu près.

En France, en Allemagne, en Prusse, en

Bavière il existait des instituts royaux pour

ces infortunés, la Belgique ne pouvait se

laisser dépasser en sollicitude envers eux.

La chambre écoutait avec recueillement,

M. A. Rodenbach faisant en quelque sorte

sa propre histoire, retraçant, sans qu'il

s'en rendît compte, par quels prodiges d'in

telligence et de mémoire il est devenu un

des aveugles les plus remarquables de notre

siècle. Ou a de la peine à comprendre ,

d'après ce que nous avons dit du large

concours qu'a prêté M. A. Rodenbach à

tout ce qui a été fait pour la révolution, par

sa patriotiquefamille.quele digne député est

frappé de cécité complète depuis l'âge de

onze ans.

Les frères Rodenbach ont bien mérité de

la patrie; l'histoire d'Alexandre, de Con

stantin et de Pedro Hodenbach est intime

ment liée aux annales de la Belgique indé

pendante.

Tous trois naquirent à Roulers : Alexan

dre, le 28 septembre 1786; Constantin, le

25 octobre 1791 ; Pedro, que l'on nomme le

colonel Rodenbach, le 28 juin 1794.
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Vélite à seize ans, dans les grenadiers à

cheval de la vieille garde, Pedro eut sa part

de gloire et de misères pendant la campagne

de Russie; en 1814, lieutenant au 14e de

cuirassiers, il combattit sous les ordres du

maréchal Maison, partout où la fortune de

l'Empereur disputait pied à pied le terrain

aux envahisseurs de la France. Rentré dans

sa patrie et lieutenant de carabiniers à Wa

terloo, il vit tomber grièvement blessé le

comte de Brias, son capitaine ; son lieutenant

fut tué à ses côtés, et trois fois, à la tête de

la compagnie que ces tristes événements

l'obligeaient à commander, il chargea l'ar

tillerie ennemie et s'empara des plus belles

positions.

Mais Guillaume, et c'est là un fait dont

on ne peut le justifier, ferme, au profit des

Hollandais, la carrière de l'avancement aux

Belges ; Pedro donne sa démission en 1817,

rentre dans ses foyers, se livre à l'industrie,

et se distingue bientôt parmi les patriotes

tels que de Potter, de Haerne, Vergauwen,

Alexandre, Constantin et Ferdinand Roden-

bach, Beaucarne, etc., qui donnent au pays

l'exemple d'une opposition la plus noble et

la plus hardie. Chef et organisateur d'une

des compagnies qui, avant les journées de

septembre, avaient, en rase campagne, com

battu les détachements de l'armée du prince

Frédéric, il commence les hostilités en al

lant chercher du renfort à Louvain pour la

défense de Bruxelles. Plus tard, quoique

nommé colonel de cavalerie, il combat, en

simple volontaire, au glorieux fait d'armes

du pont de Walhem. Commandant de place

à Bruxelles jusqu'en 1839, et placé ensuite

dans la position de disponibilité, cet homme

de bien, frappé d'apoplexie, mourut le

20 janvier 1848.

Constantin fit partie du service de santé

de la grande armée et fut chef d'ambulance

à Lutzen et àBautzen. A vingt et un ans, mé

decin en chefde l'hôpital militaire de Dresde,

il faillit succomber à son dévouement. Acca-

blé du typhus dans la ville assiégée, il ne

guérit qu'en partie, et c'est alors qu'il con

tracta les germes du mal qui l'emporta si

jeune encore. Après la paix, devenu profes

seur de l'école de médecine et docteur pra

ticien à Bruges, il était aimé et vénéré de

tous : il accourut aux premiers cris de la

patrie opprimée, et abandonna alors l'exer-

cicede sa noble profession. L'un des plus re

marquables députés du congrès national, il

fut l'auteur de la proposition d'exclusion des

Nassau, et organisa, avec l'aide de M. Van de

Weyer, la proposition d'élire roi des Belges

le prince Léopold. Commissaire de district

de Saint-Nicolas, en 1831, il fut admirable

de dévouement et de zèle intelligent. Sa

conduite comme député, lors de la signa

ture du traité de paix, nous occupera dans

la suite de cette histoire. Chargé d'affaires

en Suisse et en Grèce, Constantin se fit

applaudir partout par ses principes de véri

table liberté, par sa courageuse opposition

contre tous les oppresseurs du peuple, à

quelque degré de l'échelle sociale qu'ils ap

partinssent. Les Belges qu'il rencontrait sur

la terre étrangère étaient l'objet de sa vive

sollicitude; un compatriote était pour lui un

frère. Ses rares talents l'avaient fait appré

cier de tous ceux qui brillent dans la science,

et lui-même est auteur d'un ouvrage remar

quable : Épisodes de la révolution dans les

Flandres, qu'il publia en 1841. Il avait ac

quis la sympathie de lady Morgan, mistress

Trollope, Al. Dumas, Ch. Nodier, etc., qui

lui consacrèrent de belles pages dans leurs

écrits. Enfin , le 5 décembre 1846, Constantin

Rodenbach, succombant au mal qui le ron

geait, frappé comme son frère d'une atta

que d'apoplexie foudroyante , expire à

Athènes où il était chargé d'affaires de

Belgique.

Alexandre Rodenbach, le spirituel, l'in

téressant aveugle, employa sa jeunesse à

triompher de l'arrêt de la nature, et il est

parvenu à ce résultat remarquable que la
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privation de la vue n'a pu l'arrêter dans

aucune de ses entreprises. Avant 1830, il

avait acquis une place parmi les publicistes

les plus distingués; la science et l'histoire

étaient les sujets qu'il préférait traiter, et,

dès son début, sa Lettre sur les aveugles, fai

sant suite à celle de Diderot, son Coup d'œil

d'un aveugle sur les sourds-muets, ses arti

cles dans la Bevue des Revues et dans le

Messager des sciences et des arts de la Bel

gique, produisirent une grande sensation.

Ses articles sur la fabrication de la soie et

sur la culture du mûrier furent vivement

recherchés dans l'industrie , tandis qu'en

compulsant nos vieilles archives il rectifia

des erreurs commises par d'illustres histo

riens tels que M. Devvez et M. de Barante.

Sesdonnées statistiques sur la politique, sur

la géographie, sur l'instruction primaire en

Belgique, établissaient ses connaissances

étendues dans chacune de ces branches. En

même temps, il prenait place dans l'opposi

tion patriotique d'alors par son Discours sur

le monopole de l'instruction publique sous

le roi Guillaume des Pays-Bas. Il démontra

encore par d'autres ouvrages qu'il n'était

étranger à aucune question de douane ou de

finances, et malgré ses nombreux travaux, il

cultivait avec succès la littérature, et publia

en même temps des notes très-étendues sur

l'histoire et la géographie de la ville de

Roulers, et sur la langue musicale télé

graphique inventée par l'auteur des moyens

d'instruire les aveugles, Valentin Haùy,

directeur du Musée des aveugles à Paris où

M. Rodenbach fit son éducation.

M. Rodenbach est musicien lui-même; le

piano est son délassement favori ; enfin la

subtilité de ses autres organes supplée en lui

à la privation de la vue. Bourgmestre d'une

commune importante, Rumbeke, près Rou-

lers, où, de l'aveu de tous les partis, le man

dat du seul aveugle qui j usqu'ici ait été a ppelé

à la représentation nationale, est renouvelé

depuis vingt ans à chaque élection, il rem

plit aussi les fonctions d'officier de l'état

civil avec une convenance parfaite. Sa vie

politique le représente encore dévoué à la

patrie dans toutes les circonstances. Colla

borateur d'un journal de l'opposition avant

1830, il provoque dans les Flandres le péti-

tionnement; en septembre 1830, il contribue,

avec M. A. Bartels, à soulever les Flandres;

au congrès, il est un des défenseurs les plus

zélés de la nationalité naissante. Il soutint

aussi avec ardeur la proposition de son

frère pour l'exclusion à perpétuité des

Nassau. Plus tard, il ne cesse, avec M. Du-

mortier et quelques autres amis, de s'élever

contre le rôle d'arbitre que les puissances

se sont iniquement assigné; depuis que la

nationalité et l'indépendance de la Belgique

se sont consolidées sous l'égidedenos insti

tutions, il prend part à toutes les questions

d'intérêt matériel. Défenseur zélé de l'in

dustrie etde l'agriculture, il jouitde l'estime

générale de ses concitoyens; il est justement

apprécié à l'étranger, et tous les écrivains

illustres tels que A. Royer, P. A. Dufau,

lady Morgan, mistress Trollope , qui l'ont

personnellement connu, font de lui dans

leurs ouvrages l'éloge le plus sincère et le

mieux mérité. •

Après cette digression destinée à rap

peler des hommes que la Belgique honore,

nous reprenons l'examen des questions po

litiques qui attirèrent l'attention du pays

jusqu'à la conclusion du traité de paix.

Les annales du payspendant 1834 et 1835

offrent peu de faits généraux que nous

n'ayonsdéjà esquissésdansles pagesqui pré

cèdent. En 1834, nous avons le projet de loi

sur l'instruction moyenne deM. Rogier, pro-

jetdont nous renvoyons l'examen à une autre

époque. A l'intérieur, la marche lente mais

sûre du progrès est retardée mais consolidée

par les efforts de la prudence; à l'extérieur,

statu quo complet dans les principes des

gouvernements, et chez les peuples une as

piration de plus en plus ardente vers l'ordre
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social qui existe en Belgique. Là tout semble

préparer la lutte entre les peuples et les

souverains obstinés. L'empereur François

d'Autriche meurt le 2 mars 1835. Son fils

Ferdinand lui succède. Sans doute son avé

nement au trône sera marqué par quelques-

unes de ces réformes équitables que réclame

impérieusement la transformation des âges;

mais il n'en est pas ainsi. Le prince de

Metternich , le comte de Kolowrat, grands

génies, grands talents, hommes à précieuses

ressources au milieu des conflits européens,

mais déplacés dans les secousses purement

humanitaires, sont confirmés dans toutes

leurs fonctions; et le peuple murmure, puis

il s'indigne en apprenant quelles sont les

maximes du nouvel empereur : « Ne tou-

» cher en rien au fondement de l'édifice de

» l'État; régner et ne rien changer; atta-

» chement inébranlable aux principes de

» l'empereur François; faire respecter les

» droits souverains. » Persévérez ainsi et

bientôt il n'y aura plus de rapprochement

possible; Ferdinand en fait la triste expé

rience. Ses conseillers rais en fuite, lui-

même forcé d'abandonner le trône et de re

mettre les destinées d'un peuple généreux

entre les mains d'un enfant! et cela au mi

lieu des événements les plus terribleset dont

personne encore ne peut prévoir la fin. Y

aura-t-il donc toujours aveuglement, obsti

nation, et les réactions les plus violentes se

ront-elles toujours en partie justifiées par

de folles provocations ?

En Belgique, au contraire, nous voyons

tous les efforts se concentrer sur le progrès

intellectuel et matériel. On s'efforce de don

ner une nouvelle impulsion à l'industrie et

aux beaux-arts. Des expositions s'ouvrent

dans toutes les villes et font connaître des

merveilles. On encourage l'épargne. Sous la

direction de M. Ch. deBrouckere, la banque

de Belgique s'institue, et le savant écono

miste, aidé de ses collaborateurs zélés,

MM. Oppenheim, le marquis de Rodes, Bis-

chofsheim, Legrelle, Coppens, Serruys, etc.,

se livre tout entier à l'étude des moyens les

plus propres à organiser le crédit indus

triel, commercial, agricole; à faire produire

au travail industriel et agricole le plus de

fruits possible, à prévenir les effets de la

disette et du chômage ou du moins à en at

ténuer les effets. Les chambres législatives

s'efforcent à n'augmenter que le moins pos

sible les charges publiques, et à ce qu'il

soit fait un sage emploi des deniers de l'État.

L'examen des budgets donne lieu à de lon

gues et savantes discussions. Les soins dont

les chambres de commerce sont l'objet se

rattachent encore aux mesures d'organisa

tion de l'industrie appropriée aux besoins

de la Belgique indépendante. La discussion

sur la loi communale continue avec toute

l'attention que cet objet important exige;

les premières décisions sont élaborées de

nouveau, mais dans un sens trop restrictif,

selon nous; des changements, ou plutôt

des essais sont introduits dans les lois de

douane, lois les moins stables de toutes, de

puis surtout que leur abolition , dans l'opi

nion d'un grand nombre, n'est plus qu'une

question de temps. Nous devons mentionner

aussi les chaleureux discours de M. H. de

Brouckere et de M. Gendebien contre la

peine de mort, peine fatale que déplorent

comme une implacable nécessité ceux-là

qui en rejettent la responsabilité sur les cri

minels endurcis qui forcent la société civi

lisée à conserver des usages de la barbarie.

En même temps la pratique révèle les in

convénients de la loi de 1834 sur les

denrées alimentaires; mais on s'efforce à

donner une direction sage et entendue au

commerce international. Au reste, il se

montre si peu d'incidents pendant l'an

née 1835, que la session de 1835-1836

s'ouvre sans discours du trône. La séance

du H novembre continue la séance du 14

septembre.

Mais pendant que la Belgique poursuit en

66
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paix l'étude des améliorations matérielles,

l'odieux attentat de Fieschi indigne la France

et épouvante le monde. Le misérable assas

sin et ses complices sont désavoués avec

horreur par tous les partis, même par ceux

qui troublent le plus l'ordre intérieur en

France; et cependant que de pénibles ré

flexions cet exécrable crime suggère ! Quel

est donc l'esprit de vertige qui s'empare du

peuple le plus civilisé, dit-on, le plus héroï

que, le plus grand de la terre, pour que le

poison des doctrines subversives de l'ordre

social puisse inspirer, même à des mons

tres, l'idée de l'attentat du 28 juillet 1835.

L'année 1 836 fut marquée par l'examen de

questions trés-importantes pour l'armée : le

marché des lits militaires, la loi sur la perte

du grade des officiers, etsurles pensions mi

litaires. Les débats que ces lois soulevèrent

dans les chambres eurent un retentissement

immense. L'affaire des lits militaires, à dé

faut d'un aliment plus actif, excita les pas

sions les plus vives. Un acte d'accusation fut

lancé contre le gouvernement par quelques

personnes dont les intérêts avaient été frois

sés, et l'opposition s'en empara pour traîner

ses adversaires politiques à la barre du par

lement et de l'opinion du pays.

Sous le gouvernement des Pays-Bas et

pendant les premières années qui suivirent

la proclamation de l'indépendance de la

Belgique, le mode de couchage employé

pour les troupes en garnison était des plus

déplorables. Il en résultait une foule d'in

convénients. On attribuait surtout aux mau

vaises literies, dont une grande partie, ap

partenant aux corps, encombraient les ba

gages dans les changements de résidence, la

principale cause des maladies et surtout de

l'ophthalmie qui désolaient l'armée.

M. de Brouckere, alors ministre de la

guerre, voulut remédier au mal. Il résolut

de mettre en entreprise, comme dans la

plupart des États de l'Europe, la fourniture

et l'entretien des effets nécessaires à un

couchage complet; mais l'incertitude des

événements politiques, la réduction alors

présumée de l'armée, firent retarder la réa

lisation du projet.

Cependant, au commencement de 1834,

les plaintes devinrent tellement vives que le

général Évain résolut de ne plus attendre

pour améliorer le sort de l'armée. Il voulait

que le service de couchage fût établi par

les régences. Après divers essais tentés

dans tous les sens, les villes de Gand, de

Bruges, d'Audenarde, d'Ypres, de Malines,

de Louvain, de Namur et de Liége consen

tirent, moyennant une indemnité de 5 cen

times par homme et par jour pour chaque

fourniture, de faire les frais de couchage

pour 17,000 hommes, mais encore avec des

lits â deux places. Les régences des autres

villes déclarèrent qu'elles étaient dans l'im

possibilité de se charger de ces frais. Pour

les amener à le seconder, le ministre de la

guerre fit rédiger un cahier de charges ren

fermant les clauses et conditions d'un nou

veau service de couchage pour les troupes;

les lits devaient être en fer et pour un seul

homme. L'entreprise pouvait être faite pour

chacune des villes séparément. Une autre

alternative était posée, celle de la fourniture

des couchettes par le gouvernement ou par

les régences; le ministre de la guerre vou

lant laisser aux villes toutes les facilités

nécessaires pour qu'elles se chargeassent

des frais de l'entreprise. Si les régences

avaient accepté la fourniture des literies, le

gouvernement aurait demandé un subside

extraordinaire de 500,000 à 600,000 francs

pour l'achat des couchettes. Mais on ne put

rien obtenir. Il fallut procéder par voie

d'adjudication générale.

Jusque-là tout le monde était d'accord sur

le principe, mais les résultats de l'adjudi

cation générale amenèrent de grandes diffi

cultés. La condition de la fourniture des

couchettes par l'État ou par un entrepreneur

avait été insérée dans les clauses du marché
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général ; il en résulta, de la part des soumis

sionnaires, deux offres différentes.

La soumission comprenait 20,600 lite

ries, avec ou sans couchettes, pour vingt

ans. Les deux principaux concurrents,

M. Destombes, de Mons, et M. Félix Le-

grand, de Bruxelles, demandaient, par

année : le premier, sans les couchettes,

375,000 fr.; avec les couchettes, 490,000 fr.

Le second, pour les literies seulement,

390,000 fr.; et pour le loyer tant des lite

ries que des couchettes, 432,000 fr. : diffé

rence en moins sur la totalité de la fourni

ture, 58,000 fr. par an. Le ministre de la

guerre se prononça pour le mode de fourni

ture complète, et donna ainsi la préférence

à Félix Legrand. Cette compagnie, devenue

adjudicataire, se constitua en société ano

nyme. L'arrêté royal du 30 juillet 1835 ap

prouva les statuts. Cependant, le 25 juin, le

ministre de la guerre avait été assigné par-

devant le tribunal de 1" instance, à la re

quête de M. Destombes, afin d'entendre

prononcer l'annulation du contrat. Ce re

cours en justice n'avait pas empêché le mi

nistre de l'intérieur de présenter l'acte à la

sanction royale.

Le service était déjà organisé sur certains

points, quand M. Destombes adressa à la

chambre des représentants une pétition

tendant à faire annuler le marché. Le péti

tionnaire se fondait sur trois considérations

principales : le marché était illégal parce

qu'il avait été conclu pour vingt ans sans

l'autorisation préalable de la chambre; ce

marché était onéreux pour l'État ; il l'était

aussi pour le trésor. Cette requête fut lue à

la chambre le 14 janvier 1836, et fut vive

ment appuyée. La discussion générale du

budget de la guerre avait commencé la

veille, et la chambre avait à se prononcer

sur le crédit de 432,000 fr., demandé par le

général Evain pour servir aux engagements

contractés envers la compagnie F. Legrand.

Le premier grief n'avait nulle portée ; le

marché, quoique légal, ne pouvait forcer le

vote du crédit de la part de la chambre.

Elle pouvait le refuser ou l'accorder, à son

gré. Il est évident d'ailleurs qu'un long bail

offrait sur un bail à court terme des avan

tages incontestables.

Les deux autres questions, aux yeux des

hommes les plus impartiaux, paraissaient

plus obscures. L'opposition voulait de bonne

foi faire rompre le marché. Elle prétendait

que le gouvernement devait adjuger l'en

treprise des literies à M. Destombes pour

375,000 francs, faire confectionner les cou

chettes en fer pour son compte, et à cet effet

emprunter 600,000 à 700,000 francs au

moyen de l'émission de bons du trésor por

tant 4 p. c. d'intérêt. La dépense annuelle eût

donc été de 22,000 francs au lieu de 57,000.

Au premier abord, cette combinaison sem

ble logique ; mais le gouvernement avait

adopté le système proposé par la compa

gnie Legrand pour des raisons très-plausi

bles. En effet, le général Evain répondit

qu'il n'était point porté à solliciter l'autori

sation de pouvoir contracter cet emprunt, et

ce n'est qu'à la dernière extrémité , disait-

il, qu'il eût engagé les capitaux de l'État

dans une pareille opération. A l'expiration

dubail, l'État voudrait peut être modifier son

système de couchage, et la valeur primitive

se trouverait ainsi considérablement réduite.

L'intérêt dela valeur engagéene pouvait être

évalué,d'ailleurs,àmoinsde50,000à55,000

francs, il fallait y ajouter encore les frais de

remplacement pour pertes provenant de dé

tériorations qui ne seraient point occasion

nées par la faute du soldat, les pertes pour

cause d'incendie, de troubles, d'invasion, les

frais de surveillance et de garde. D'un autre

côté, le ministre n'avait pas cru devoir in

sérer dans le cahier des charges la condi

tion que l'adjudicataire des literies n'aurait

pu les fournir et exiger le loyer que quand

les couchettes en fer auraient été confec

tionnées; car les soumissionnaires pour le
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service des literies seulement eussent de

mandé un prix plus élevé. Quant à la possi

bilité de faire placer provisoirement les

literies neuvesdanslesanciennes couchettes,

il ne fallait pas y songer. En dernière ana

lyse, le ministre de la guerre prétendait que,

déduction faite de l'intérêt légal du capi

tal engagé, le loyer de 432,000 francs ne

pouvait rapporter à la compagnie Legrand

que des bénéfices largement compensés par

les chances mauvaises de cette grande en

treprise.

Des motifs très-généreux animaient d'ail

leurs les plus violents adversaires du mar

ché. Entre autres considérations, ils crai

gnaient que le tarif des dégradations ne fût

trop élevé et que les frais n'absorbassent

la solde du soldat ; l'expérience de quinze

années a démontré combien ces craintes

étaient exagérées.

La discussion se prolongea d'abord depuis

le 13 janvier 1836 jusqu'au 21 du même

mois. Le ministère et ses partisans eurent

à combattre de vaillants adversaires tels

M. Gendebien, M. Dumortier, M. A. Roden-

bach. M. Gendebien, écartant toute insinua

tion contre l'honneur et la probité du minis

tre de laguerre, demandaitdes explications.

Selon lui, le prix réel d'une couchette, place

ment compris, ne s'élevait qu'à 24 fr. 75c,

et non pas à 30 fr., c'est-à-dire à 22,000 fr.

au plus, pour l'intérêt du capital engagé, au

lieu de30,000 à 35,000 fr., et il n'admettait

point d'autres frais, parce que l'art. 4 du

cahier des charges portait que, dans le cas

où l'État acquerrait la propriété des cou

chettes, l'entrepreneur devrait néanmoins

les entretenir et les remettre en bon état

à la fin de son service, les frais d'entretien

et de réparation restant à sa charge. Nous

avons vu comment le général Évain avait

répondu d'avance à cet argument.

M. Dumortier se montra plus sévère et

pénétra plus avant au cœur de la question.

Pour lui il en est toujours ainsi. Travail

leur assidu, doué d'une vaste conception, il

se joue des plus grandes difficultés. Les

chiffres les plus ardus, les plus embrouillés,

ont pour lui une signification claire et pré

cise; il les classe, les commente, les sim

plifie, et en tire toujours les conclusions

les plus avantageuses pour la pensée qu'il

défend. Ses fortes convictions, rendues par

un des plus beaux talents que le parlement

belge possède, résistent aux plus vives se

cousses. Moins entier dans ses jugements,

il modifierait souvent chez les autres les

opinions les mieux arrêtées. M. Dumor

tier critiqua le marché en lui-même , et

partit d'une autre base : il voulait des cou

chettes du modèle français, coûtant au

plus 15 fr. L'opération ainsi réduite eût

été faite au compte du gouvernement. D'au

tres considérations savantes, présentées de

part et d'autre, dénotaient chez les orateurs

qui prirent part à la discussion les connais

sances les plus approfondies en administra

tion, comme dans l'histoire des institutions

militaires de l'Europe.

Nous passerons légèrement sur un des

principaux griefs lancés par M. Destombes.

Quatre soumissionnaires s'étaient présen

tés. Deux d'entre eux se portèrent cau

tion de M. Legrand. De là reproche de con

nivence, tandis que les soumissionnaires

évincés avaient voulu seulement participer

aux chances d'une entreprise en s'y intéres

sant. M. Desfombes lui-même avait mani

festé le désir d'y prendre part; mais ses

prétentions étaient exorbitantes et la com

pagnie Legrand ne put y donner suite. On

peut dire sans exagération que des mon

tagnes de chiffres furent remuées pendant (es

débats. M. A. Rodenbach, entre autres, rele

vait l'observation deM. Gendebien, pour éta

blir que la différence entre le chiffre de l'in

térêt de la somme que l'État aurait dû payer

pour acquérir la propriété des couchettes,

et la somme payée annuellement à l'entre

preneur, constituerait à l'expiration du con
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trat un déficit pour le trésor de deux mil

lions de francs. Dans la séance du 19 jan

vier, après six jours de débats, M. le comte

F. de Mérode fit remarquer que l'on ne

pouvait continuer à discuter sur cette base.

« On calcule pour vingt ans, disait-il, pour

quoi pas pour cent ans? et alors on arrivera

à une somme de plusieurs milliards. Il faut

que l'entrepreneur qui se charge d'une four

niture y trouve du bénéfice, sans cela il ne

la ferait pas. Je me réjouis d'une chose,

c'est que le sort du soldat se trouve amé

lioré. Un marché défavorable à l'entrepre

neur serait défavorable aux soldats; car on

tâcherait de se rattraper aux dépens du mi

litaire. Il y a un moyen de rendre le marché

moins onéreux ; c'est d'être rigoureux dans

son exécution. ,•

Ces embarras, cette violente opposition

n'amélioraient pas les affaires de la compa

gnie adjudicataire. Son crédit fut momenta

nément ébranlé. La crainte de voir rompre

le marché par la chambre fit baisser rapi

dement les actions. Il vint même un moment

où personne ne voulut plus prendre d'ac

tions même au pair. Cependant, malgré les

pertes assez fortes qui devaient nécessaire

ment en résulter pour elle, la compagnie

Legrand remplissait loyalement ses obliga

tions envers le gouvernement, et la cham

bre eut lieu de reconnaître sa bonne foi.

La discussion se prolongeait sans résul

tat : pour obtenir enfin une quasi-solution,

une commission d'examen futnommée, sans

qu'il vint à aucun représentant la pensée

de demander qu'en attendant il fût sursis à

l'exécution du marché. Enfin, après un tra

vail de plusieurs mois, cette commission fit

son rapport et la discussion recommença.

On proposa d'abord l'annulation du mar

ché ; mais la chambre recula devant les con

séquences d'une pareille détermination. La

proposition ne fut donc pasadoptée.M. Pir-

son proposa d'allouer le crédit demandé,

mais sans rien préjuger relativement au

marché des lits de fer, et cet amendement

fut adopté, malgré les réclamations de M. Ro-

denbach et de M. Dumortier, qui voyaient

dans cette adoption une approbation impli

cite du marché.

Au second vote, la discussion se ralluma

pour devenir plus vive; un membre ayant

exposé ses doutes sur le sens de l'amende

ment de M. Pirson, M. le ministre des

finances proposa de l'expliquer au moyen

d'un sous-amendement ainsi conçu :

« La présente allocation de fonds ne pou

vant, dans aucun cas, être invoquée ou oppo

sée comme une approbation expresse ou ta

cite dudit marché, parle pouvoir législatif. 1

Le ministre fit remarquer que ceux qui

ne voulaient pas du marché dès ce moment

même devaient rejeter la proposition sous-

amendée, et que ceux qui voulaient de plus

amples renseignements pour se décider de

vaient l'adopter.

On convint donc que le marché serait pro

visoirement exécuté jusqu'en 1837, et à la

suite de ces explications l'amendement fut

adopté.

Dès ce moment la compagnie Legrand se

hâta de livrer le dernier tiers du marché, et

par les soins du département de la guerre

une commission militaire fut nommée, des

arrangements furent pris avec la compagnie,

pour prévenir toute injustice à l'égard du

soldat dans le règlement des dégradations.

Le sénat ratifia les résolutions de la cham

bre des représentants, le marché ne fut

plus attaqué, et l'opposition se tut devant les

résultats d'une opération qui apportait un

changement si heureux dans le sort matériel

de l'armée. D'ailleurs une transaction fut

conclue avec la société et acheva de dissi

per les dernières appréhensions. D'après

cette transaction, la société a offert au mi

nistre de la guerre de lui céder la propriété

de ses lits de fer à la fin de son bail, moyen

nant la moitié de ce qu'ils ont coûté , soit

325,000 fr.
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Le procès intenté par M. Destombes au

gouvernement aboutit à une fin de non-

recevoir.

La loi sur la position des officiers, leur

avancement dans l'armée et les causes qui

entraînent la perte du grade, fut discutée

dans la même session. Nous en avons parlé

dans l'aperçu général des actes de l'admi

nistration du général Evain ; mais la loi sur

les pensions militaires ne fut discutée et

approuvée que l'année suivante.

Le général Evain, fatigué du travail ex

cessif auquel il s'était livré depuis dix ans,

blessé par les attaques dont il avait été

l'objet pendant la discussion sur le marché

des lits militaires, qui demeurera un des

meilleurs actes de son administration ,

réitéra sa demande de démission, plusieurs

fois offerte, de ses fonctions de ministre de

la guerre. Il l'obtint du roi le 19 août 1836,

fut nommé ministre d'État, et le général

Willmar le remplaça.

Il rentra dans les cadres des lieutenants

généraux de l'armée belge, à la date du

4 janvier 1822, époque à laquelle il avait

été promu à ce grade dans l'armée fran

çaise. Dans cette nouvelle position le gé

néral Evain fit preuve, comme président de

diverses commissions administratives mili

taires, de grands talents et d'une profonde

expérience.

A la fin de l'année 1848, le général Evain

reçut avis de sa mise à la retraite, avec la

pension à laquelle il avait droit en entrant

au service de la Belgique au mois d'août

1831. '



CHAPITRE XXI

Mouvement industriel de 4 834 à 4 839. — Entreprises par associations. — Progrès qui en sont résultés ;

perfectionnement des procédés de fabrication ; abaissement des prix de revient ; richesses minérales

de la Belgique. — Action des établissements de crédit sur le travail national. — Banque de Belgique.

— Société générale pour favoriser l'industrie. — Caissier général de l'État. — Mécontentement ; griefs

du pays contre la Société générale. — Rapide exposé ; la Société générale est une création du roi

Guillaume; elle refuse, en 4 830, de compter au gouvernement belge l'encaisse disponible. — Conflits ;

roideur de M. Meeus. — Idée de faire la banque de Belgique caissier général de l'État. — Article des

statuts qui le prouve.—M. Meeûs parvient à détourner le coupqui le menace.—La banque de Belgique

est leurrée dans ses espérances. — Création de la Société de commerce. — Proposition tendant à faire

nommer M. Meeûs et M. Coghen ministres d'État. — Dissentiments dans le cabinet. — Retraite de

M. de Muelenaere. — M. Nothomb est appelé au ministère. — Changement de forme du cabinet. —

Création du ministère des travaux publics.—M. de Theux ministre de l'intérieur et des affaires étran

gères.—Inconvénients de ce cumul.—M. de Theux promet que, lors de la reprise des négociations, le

ministère des affaires étrangères sera rétabli.—Vaines promesses. — Résultats. — Efforts des banques

pour encourager les associations et pour diriger les entreprises industrielles. — Union des lumières, du

travail, des capitaux. — Opinion de M. Ch. de Brouckere. — Le progrès arrêté par la politique. —

Bienfaits de l'association; bienfaits matériels; bienfaits moraux. — Histoire rapide des associations

en Belgique. — Compagnies existant sous l'administration française, depuis celte époque jusqu'en 1822

et depuis 4822 jusqu'en 4830. — L'esprit d'entreprise fait défaut en Belgique. — Émission des

actions de la Société générale. — De quelle manière le roi Guillaume devint le plus fort actionnaire.

—Formation de la Société de commerce des Pays-Bas. — Privilèges accordés à M. Van Gobbelschroy.

— Danger des privilèges. — Sociétés fondées après 4 830. — Sociétés anonymes organisées sous

le patronage de la banque de Belgique, de la Société générale, de la Société de commerce, de la

Société nationale. — Sociétés en commandite. — Associations morales. — Société pour la propa

gation des bons livres. — La formation des sociétés est l'ouverlure d'une ère nouvelle pour le tra

vailleur et pour le consommateur. — Augmentation des salaires. — Perfectionnement des produits.

— Découverte de richesses minérales jusqu'alors inconnues. — Extension donnée aux bassins houil-

lers et à l'extraction du minerai de fer. — Exemple puisé dans l'industrie métallurgique : avant la

fondation des sociétés, il existait huit hauts fourneaux ; après ces formations, trente hauts fourneaux

fonctionnent. — Étonnement de M. Cockerill et de M. Cowper. — Changement dans les prix de

revient. — Effet désastreux de la crise de 1838. — Pauique des actionnaires. — Le cabinet profite

de cette circonstance pour préparer les esprits à l'acceptation définitive du traité des 24 articles. —

Situation désespérée des banques et des associations. — Elles se relèvent lentement. — La période

industrielle, en détournant les capitaux des spéculations en fonds espagnols, produit encore un immense

bienfait. — Avant 4 839, pas de traités internationaux pour la Belgique. — Le régime de 4822 existe
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encore. — Par suite d'une disposition de 4 825, la France n'était pas comprise dans les dispositions

de 1822. —Négociation avec la France en octobre 1834.—Système des zor.rs.—Quelques mots sur le

système commercial en I838. — Tarification au poids; inconvénients de ce système. — M. Dumortier

obtient d'y faire substituer la tarification à la valeur.

De 1834 à 1839, il s'accompliten Belgique

un mouvement industriel immense. L'esprit

de spéculation et d'entreprise par associa

tion s'y développa d'une manière prodi

gieuse. Ce fut une véritable fièvre; elle se

termina par une crise en 1839, mais la

Belgique y gagna de très -grands avantages.

Cette époque fut des plus favorables aux

progrès de l'industrie. Les procédés de fa

brication furent étendus et amendés, et c'est

alors surtout que l'on découvrit les nom

breuses richesses que le sol de la Belgique

renferme et dont on ne connaissait pas

toute l'importance. C'est dès lors enfin que

la Belgique acquit dans le monde industriel

cette place d'honneur que toutes les nations

lui envient et que bien peu d'entre elles peu

vent lui disputer.

Cette époque eut encore une grande in

fluence sur la conclusion de nos différends

avec la Hollande.

C'est ce que nous allons entreprendre de

démontrer.

L'action des établissements de crédit sur

le travail national est tellement grande que,

sans des banques bien organisées, l'indus

trie sur une vaste échelle serait chose im

possible. Nous avons parlé, dans le précédent

chapitre, de l'établissement de la banque

de Belgique sous la direction de M. Ch. de

Brouckere; nous allons voir dans quel esprit

cet établissement fut créé et quelle fut son

influence sur les intérêts du pays.

La banque de Belgique fut instituée sous

une pensée politique. Jusque-là la Société

générale pour favoriser l'industrie était

chargée des fonctions de caissier général de

l'État. Mais l'opinion publique reprochait à

cet établissement son origine , sa conduite

au moment de la révolution, et jusqu'aux

opérations qu'elle faisait au moyen des de

niers de l'État dont il était dépositaire.

En 1822, la fondation de la Société géné

rale était un grand progrès et c'est une des

belles pages de l'histoire du roi Guillaume.

Mais en 1830 la Société générale avait un

encaisse énorme et refusa de le compter au

gouvernement belge; de plus, elle refusait

de soumettre ses livres à l'inspection du

ministre des finances; enfin, on l'accusait

d'être orangiste et antinationale, et à cette

époque c'était tout dire. De là conflits.

M. Meeûs, dont la nomination au poste de

gouverneur de la banque était l'œuvre du

gouvernement provisoire, qui voulait dédom

mager les banquiers des pertes essuyées par

le pillage et que la villedeBruxelles a acquit

tées depuis, M. Meeûs mit beaucoup d'ai

greur et de roideur dans la discussion. Le

gouvernement était très-indisposé et cher

chait, en 1835, à enlever les caisses de l'État

à cet établissement. C'est ce qui fit naître la

pensée de créer la banque de Belgique. On

se plaignait aussi de ce que la Société géné

rale employait à des opérations particu

lières le capital versé dans ses caisses pen

dant l'année; le bénéfice qui en résultait

profitait aux financiers attachés à la banque

et plus particulièrement au roi Guillaume,

en sa qualité de plus fort actionnaire, de

propriétaire des 5/6 des actions. C'était

donc en grande partie avec l'argent de la

Belgique que le roi Guillaume fomentait les

principes réactionnaires, et cet état de cho

ses révoltait le patriotisme belge.

Au prix des avantages qui en résultaient
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pour la Société générale, tout autre établis

sement se fût volontiers chargé de remplir

gratuitement les fonctions de caissier géné

ral. Aucune société n'eût reculé devant les

dépenses de cette opération , pas même de

vant les frais d'entretien des agents rece

veurs dans les provinces , ces agents étant

indispensables pour les affaires à traiter

dans les chefs-lieux d'arrondissement.

Cependant la Société générale recevait

annuellement une forte indemnité du chef

de ses fonctions envers l'État. C'était là un

autre sujet de réclamation. Mais des motifs

d'un ordre plus élevé guidaient l'esprit pu

blic.

D'après la loi du budget, le produit de

l'impôt est exclusivement affecté au paye

ment des dépeuses de l'État. Il ne peut être

permis au gouvernement d'en faire ou d'en

laisser faire aucun autre usag .

C'est pour mettre un terne à d'anciens

abus que la législature belge a /ait pris cette

décision. Guillaume en pensait autrement :

il ne voulait pas laisser improductifs pour

l'agriculture, l'industrie et le commerce les

capitaux prélevés sur les contribuables.

C'était illégal, injuste, disait-on, le pays ne

devait pas le souffrir.

Cependant la Société générale était bien

représentée devant le parlement dans la

personne de son gouverneur, M. Meeûs, et

d'autres partisans de cet établissement qui

s'efforçaient de le défendre dans l'assemblée,

et qui parvinrent à dissiper une partie des

préventions conçues contre lui. Mais aucun

effort en sens contraire ne put empêcher la

création de la banque de Belgique et, dans

la prévision qu'elle pourrait être chargée

des deniers de l'État, l'insertion d'un article

des statuts portant que l'État bonifierait un

intérêt de 2 p. c. pour toutes les sommes

qui lui seraient confiées.

Cet article ne dut jamais recevoir d'ap

plication. M. Meeûs parvint à convaincre le

roi et avec lui le cabinet et particulièrement

Ch. PoPLiMO.vr.

M. de Muelenaere. La banque de Belgique

fut trompée dans ses espérances, et les

griefs que l'on reprochait à la Société géné

rale continuèrent d'exister. M. Meeûs créa

alors la Société de commerce; et dirigeant

deux grands établissements, il voulait ab

sorber presque toutes les forces producti

ves du pays.

C'est de la même époque que date la

transformation du cabinet. Au milieu des

événements que nous venons de rappor

ter, on apprit que le roi et M. de Muele

naere voulaient élever au rang de minis

tres d'État, mais sans voix délibérative au

conseil, le gouverneur de la banque et uu

des directeurs, M. Coghen, dont le patrio

tisme ne pouvait être suspecté. Le cabinet

refusa de se prêter à cette mesure, et les

ministres, hormis M. de Muelenaere, offri

rent leur démission. Le cabinet résista, parce

qu'il ne voulait pas sanctionner les opéra

tions de la banque, ni approuver la créa

tion des sociétés anonymes que tant de gens

condamnaient. Lorsque cette nouvelle fut

connue dans le public, la chambre s'en émut,

et dans une réunion particulière et très-ani

mée elle se prononça hautement en faveur

de la majorité du cabinet. Plusieurs mem

bres proposèrent de rédiger une adresse au

roi; mais, sur la représentation de quelques

autres qui démontrèrent l'illégalité de cette

initiative extra-parlementaire, on s'abstint

de faire cette démarche. Cependant, forcé

de se prononcer entre les deux fractions du

cabinet, le roi accepta la démission de M. de

Muelenaere, le 13 décembre 1836, et dès

lors M. de Theux cumula les fonctions de

ministre des affaires étrangères avec celles

de ministre de l'intérieur. Par contre, le mi

nistère des travaux publics fut institué et

M. Nothomb placé à la tête de ce départe

ment. L'accaparement de M. de Theux excita

la réprobation générale. On prévoyait le cas

où les négociations devraient être reprises,

et l'on était imbu de cette pensée que, chargé

67
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d'un double portefeuille et déjà tant absorbé

par les affaires de l'intérieur, il devrait

nécessairement négliger les affaires étran

gères, ce que les événements ont d'ailleurs

justifié. En effet, M. de Theux dirigeait

à lui seul toutes les affaires de l'intérieur :

l'administration générale des cultes, celle

des établissements de bienfaisance, la po

lice, et enfin les affaires étrangères. Il est

évident que ce cumul d'intérêts si vastes et

si multipliés rendait en ses mains la direc

tion des affaires publiques désormais im

possible, et que les intérêts du pays, en

cas de négociations nouvelles, seraient sa

crifiés. M. de Brouckere et d'autres encore

réclamèrent très-vivement contre la réu

nion des deux départements, et M. de

Theux prit l'engagement, qu'il n'a pas rem

pli, qu'en cas de négociations nouvelles le

ministère des affaires étrangères serait ré

tabli. M. de Theux, en refusant plus tard

d'exécuter cette promesse, a peut-être con

tribué plus qu'on ne le pense au morcelle

ment de la Belgique.

Pendant ce temps, bien qu'une partie du

résultat que l'on avait voulu atteindre par la

création de la banque de Belgique fût man

qué, cet établissement n'en rendit pas moins

d'immenses services. Nous l'avons dit au

commencement de ce chapitre, le pays était

poussé à concourir à l'amélioration de l'hu

manité au moyen de la production et de

l'association. Mais ce progrès indéfini de

l'humanité, que soutiennent et dirigent les

admirables découvertes de la science, est

combattu par l'égoïsme, et aussi, il faut

bien le dire, par l'ignorance des vrais prin

cipes de l'économie politique. Un coin du

voile qui cache les vices de notre organisa

tion sociale a été récemment soulevé par

M. Ch.de Brouckere, cet économiste distin

gué qui connaît si bien les besoins de son

époque, ce citoyen si utile, si dévoué aux

intérêts de son pays.

« La liberté, sortie glorieuse des luttes

sanglantes, et le progrès des arts indus

triels, fruit des découvertes scientifiques,

se sont un jour donné la main pour affran

chir et alléger le travail de l'homme; mais

pendant que l'un de ces éléments continuait

à fournir sa brillante carrière, la liberté se

retira dans un autre ordre d'idées : elle de

vint égoïste et personnelle.

» Le premier nous donnait les moyens de

franchir l'espace, en rapprochant les distan

ces, quand la seconde se repliait sur elle-

même ; l'un conviait au cosmopolitisme

quand l'autre cédait la place aux passions

haineuses.

» Ainsi les arts mécaniques et chimiques

tendent par continuité à simplifier, amoin

drir le travail, tandis que, dans la politique,

tout conspire, au contraire, à le rendre plus

rude, plus pénible (1). »

Ceci explique suffisamment pourquoi le

progrès se trouva un jour arrêté par une

puissante barrière. Il ne suffit pas de savoir

produire, il faut pouvoir consommer. Or,

que faire lorsque la politique entrave la con

sommation?

Ce que l'esprit individuel, en industrie,

ne peut faire, l'association l'obtient aisé

ment. Elle met en un seul faisceau les

lumières, le travail, les capitaux, et c'est

ainsi que l'on arrive rapidement à la solu

tion du grand problème industriel : abais

sement progressif des prix de revient sans

perte pour le producteur. L'association, en

groupant autourd'un même travail un grand

nombre d'individus, permet encore aux éco

nomistes et aux vrais philanthropes de met

tre en pratique les moyens de civilisation

les plus efficaces pour les classes ouvrières :

les caisses d'épargne, de retraite, de se

cours mutuels en cas de chômage et de ma

ladie. Elle permet surtout de former, par

l'instruction, par la pratique des arts d'agré-

(t) M. Ch. de Brouckere, Congrès des Écono

mistes, à Bruxelles, séance du 1 6 décembre 4 847.
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ment, l'intelligence et le cœur des ouvriers.

Sans l'association, tous les efforts des gou

vernements pour agir sur l'esprit et le moral

des ouvriers ne pourraient rien produire.

Jusqu'en 1822, époque de la fondation de

la Société générale, la formation des gran

des sociétés commerciales a été rare en Bel

gique; mais elle n y était pas inconnue. Au

commencement du siècle dernier, on forma

à Oslende une compagnie pour le commerce

des Indes, dont les débuts furent si brillants

qu'ils excitèrent la jalousie des Anglais et

des Hollandais; ils parvinrent à en obtenir

la suppression. D'autres essais furent en

core tentés : compagnies sur le littoral pour

la pêche nationale; compagnie, à Anvers,

pour le commerce d'exportation; compagnie

pour la scierie des bois à la mécanique, au

moyen de nombreux moulins établis sur la

côte entre Ostende et Nieuport. La concur

rence étrangère , une mauvaise gestion , la

guerre de 1792 renversèrent l'une après l'au

tre ces entreprises. Il n'en fut pas de même

pour l'exploitation des houillères et les tra

vaux publics entrepris par concessions. Dès

le xvue siècle, des ouvriers entre eux, puis

les ouvriers et les capitalistes, se réunissaient

pour l'exploitation des mines de houille.

Le résultat de ces épreuves prépara les es

prits à d'autres entreprises.

Sous l'administration française et pendant

les premières années du royaume des Pays-

Bas, l'esprit d'entreprise, malgré l'activité

qui se développe dans toute la Belgique ,

sommeille encore. L'établissement de la

Société générale pour favoriser l'industrie et

de la Société de commerce des Pays-Bas (1)

le réveille et le ranime. Ce ne fut pourtant

pas sans une certaine résistance contre la

Société générale. Bien quel'intérët de 5 p. c.

(I) La Société générale pour favoriser l'industrie

avait pour but non-seulement de faire les opéra

tions de banque et l'escompte, de même que la

banque de France, mais aussi de prêter au com

merce sur marchandises ou même sur hypothèque.

fût garanti aux actionnaires, et qu'il eût

été transmis au nouvel établissement pour

20 millions de florins d'immeubles à des

conditions qui laissaient, avec de larges fa

cilités, la perspective de grands bénéfices

dans la revente, l'esprit d'entreprise faisait

défaut en Belgique. Il y eut dans le principe

peu de demandes : 32,000 actions de 500 fl.

chacune furent émises , il ne se présenta de

souscripteurs que pour 6,500 actions. Le

roi prit alors pour son compte l'excédant de

25,500 actions, et c'est ainsi que l'établisse

ment marcha. Quelques mois plus tard on

organisa la Société de commerce des Pays-

Bas; l'empressement fut plus grand; il fallut

réduire plusieurs demandes. Mais cette créa

tion est moins belle que celle de la Société

générale; c'était un privilége accordé à un

favori, M. Van Gobelschroy. Les cinq fon

dateurs s'étaient ménagé la part du lion;

ils n'ont jamais rien fait de bon , et après

la révolution ils ont occasionné beaucoup

d'embarras par leurs priviléges.

D'autres sociétés très-importantes se for

mèrent successivement. Une compagnie,

installée en 1825 pour l'exploitation des

mines du grand-duché de Luxembourg et

d'une partie de la province du Limbourg,

obtint, en 1827, la concession du beau ca

nal de Meuse et Moselle. On vit s'élever

encore quelques sociétés d'assurance contre

les risques de mer, d'incendie, sur la vie,

pour éclairer au gaz une ou deux villes,

pour exécuter des travaux publics; mais les

capitalistes se montraient toujours très-

froids pour de pareilles entreprises. Ainsi la

compagnie Nieuwenhuyzen obtint, en 1826,

la concession du canal de Charleroy. Les

travaux étaient évalués à 4,350,000 florins,

et le gouvernement dut prendre l'engage-

La Société de commerce des Pays-Bas reçut pour

mission de faciliter les exportations des produits

du sol et des fabriques, d'encourager la construc

tion des navire», en affrétant au moins pour deux

voyages tout navire neuf de la marine marchande.
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ment d'avancer tous les fonds nécessaires,

moins 350,000 fl., et accepter un rembour

sement par annuités échelonnées sur toute

la durée de la concession.

Les événements politiques de 1830 attei

gnirent plus ou moins toutes ces sociétés

naissantes. La Société de commerce se re

plia sur la Hollande. Celles du canal de

Meuse et Moselle et du canal de Charleroy

suspendirent leurs opérations. LaSociétégé-

nérale, malgré ses avantages, fut elle-même

ébranlée. Pour dissiper les préventions qui

pesaient sur elle, elle voulut s'abstenir de

prendre aucuue couleur politique. Elle pro

cura de l'ouvrage aux ouvriers et distribua

des secours aux nécessiteux. Elle fil aussi

quelques avances au gouvernement; mais

ces avances lui procurèrent de gros béné

fices, et l'on n'oublia ni son origine, ni ses

rapports avec le roi Guillaume.

Ce fut bien pis encore lorsque, pour faire

face à ses besoins, elle voulut émettre les ac

tions tenues jusque-là en réserve. On crai

gnait que ce fût un moyen indirect d'aug

menter le pouvoir du roi Guillaume sur

cette banque, puisqu'il pouvait aisément ac

quérir les valeurs au moyen de prête-noms

qui agiraient d'après ses instructions. D'un

autre côté, pour rentrer dans les avances

faites à des exploitants de mines de houille

avant 1830, elle fit acquisition de plusieurs

houillères dans le Hainaut.Son intervention

directe dans les travaux d'exploitation pro

duisit les meilleurs effets ; mais elle ne put

avoir lieu que par l'immobilisation de ses

capitaux, et l'on croit même que le capital

roulant provenant de l'encaisse de l'État

servit, à cette époque, aux opérations à

court terme.

Ce fut donc pour balancer cette influence

que le projet de création d'une banque de

Belgique au capital de vingt millions de

francs fut arrêté, et la souscription ouverte

fut avidement remplie. C'est alors aussi que,

pour parer au coup qui menaçait son exis

tence, la Société générale établit, dans le

courant de la même année 1835, deux au

tres compagnies, la Société de commerce,

au capital de dix millions, et la Société na

tionale, au capital de quinze millions, avec

faculté de le porter à vingt-cinq millions.

Ces quatre sociétés avaient pour but de

favoriser le progrès du commerce et l'ex

tension de la production, d'aider par tous les

moyens les entreprises industrielles recon

nues bonnes, mais auxquelles des sommes

considérables sont nécessaires.

La banque de Belgique prit sous son pa

tronage direct vingt-deux sociétés qui avaient

pour objet la construction des machines,

les charbonnages, les hauts fourneaux, la

fabrication du fer, celle du zinc de la Vieille-

Montagne, l'industrie linière, la fabrication

du verre et de la gobeleterie, l'industrie

luxembourgeoise, etc. L'ensemble des va

leurs représentées par ces associations mon

tait à la somme de 54,150,000 fr.

Sous le patronage des trois autres socié

tés, les établissements créés ou développés

dans le même espace de temps et pour les

mêmes objets, à peu près, que ceux énu-

mérés plus haut, se sont élevés à trente et

un, représentant pour l'ensemble un capital

d'environ 102,000,000.

Le gouvernement refusait d'accorder le

privilége de sociétés anonymes à des en

treprises créant des concurrences sans né

cessité, sans effet sur les progrès de l'indus

trie, ou manquant de capitaux suffisants

pour dispenser les gérants de leur garantie

personnelle. C'est ainsi qu'à dater de 1836

on vit s'établir différentes sociétés en com

mandite pour l'imprimerie et la librairie, la

construction des pianos, la fabrication d'ar

mes à Liége, d'instruments de musique,

l'exploitation des brasseries, le commerce

des bronzes, la tannerie, la distillerie, le

raffinage du sucre, etc. Ces dernières ne

furent pas toutes heureuses; mais on ne doit

pas perdre de vue que beaucoup de ces so
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ciblés en commandite avaient pour objet

des opérations peu propres aux développe

ments qu'on voulait leur donner, et que les

spéculations peu avouables auxquelles beau

coup d'entre elles donnèrent lieu et les effets

de la concurrence qu'elles créaient les frap

paient par avance d'avortement.

A côté de toutes ces branches de l'indus

trie du pays, on vit s'élever encore plusieurs

associations morales. Dans ce nombre on

peut ranger plusieurs combinaisons d'assu

rances : garantie contre les risques de mor

talité des animaux destinés à l'agriculture,

assurance pour le remplacement militaire,

et surtout la société pour la propagation des

bons livres, qui comprenait dans ses publi

cations la Revue de Bruxelles, recueil men

suel rédigé par MM. Cassiers, Ad. De-

champs, de Decker, etc., et qui contenait des

articles politiques, littéraires, scientifiques.

Cette entreprise, aidée par le concours maté

riel et intellectuel des hommes les plusémi-

nentsde la Belgique, avait pour but principal

la réalisation d'une pensée patriotique, celle

d'aider à former une Belgique libre, indé

pendante, forte, entière surtout, et principa

lement de moraliser le peuple belge. Dans

cette catégorie il faut aussi comprendre

l'association pour le progrès de l'ancienne

industrie linière. Celle-ci procédait par voie

d'enquête. Ce fut un essai malheureux; il

aboutit à un gros volume dans lequel il se

rait difficile de trouver une seule idée utile

pour relever de sa décadence cette branche

importante du travail national.

La formation des sociétés fut réellement

l'ouverture d'une ère nouvelle pour le tra

vailleur. Beaucoup d'abus se glissèrent sans

doute dans ces vastes conceptions, mais les

abus ne peuvent discréditer un progrès social

d'une telle importance. Des expériences

tentées en 183o et depuis, il restera l'esprit

d'association dans le sens vrai du mot, et

rien n'est plus digne de l'humanité que cette

association entre l'homme habile, inventif

mais pauvre, et le capitaliste. La création

simultanéed'établissements nombreux a né

cessité, progrès prévu, une plus grande de

mande de bras et de matières premières, et,

comme conséquence naturelle, l'augmenta

tion du salaire des ouvriers. Pour remédier

à l'insuffisance des bras, il fallut adop

ter des procédés de fabrication nouveaux.

On employa des machines dont depuis long

temps les établissements jouissant de fait

d'un monopole refusaient de faire usage.

C'est ainsi que les industries se soutiennent

mutuellement. Malgré les renchérissements

du prix de la main-d'œuvre et des matériaux,

les prix de revient, grâce à l'excellence des

procédés, baissaient graduellement. Mais il

y eut des résultats plus surprenants encore.

Les besoins de matière première, sans cesse

croissants, firent découvrir dans le pays des

ressources inconnues. Pour ne citer qu'un

seul fait, entre autres, on se plaignait na

guère de manquer de minerais pour l'indus

trie métallurgique. Huit hauts fourneaux

utilisaient aisément les produits des mines

de la Belgique. Quand on alluma le neu

vième, M. Cockerill et M. Cowper jetèrent

des cris d'alarme et accusèrent les fabri

cants de témérité. Ces hommes éminents

méconnaissaient-ils réellement les besoins

de leur époque, ou bien, plus prévoyants

que les hommes qui se plaçaient hardiment

à la tête du mouvement industriel, pré

voyaient-ils dès lors les excès de produc

tion qui allaient inévitablement ruiner tant

d'espérances?

Quoi qu'il en soit, ils ne furent pas écou

tés, et bientôt après trente hauts fourneaux

fonctionnaient en pleine activité ; jamais le

minerai belge n'avait été aussi abondant.

D'un autre côté, les comptes-rendus de plu

sieurs sociétés constatèrent, à tort ou à rai

son , qu'avant la formation des sociétés la

fonte se vendait de seize à vingt francs et

rapportait un minime bénéfice, et que main

tenant on en réalisait de considérables, quoi
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que les prix fussent descendus à 12 fr.

La crise de 1839 a amené le prix de

8 fr. 50.

C'est de cette époque que date la déca

dence des sociétés anonymes fondées pour

la fabrication du fer ; leur ruine fut dès lors

imminente; elles ne se sont jamais relevées

des pertes énormes qui résultèrent pour

elles de l'immense disproportion entre le

prix des marchés passés avec les produc

teurs de minerais pour l'obtention de cette

matière première, et le prix que l'on put

obtenir alors et pendant longtemps de la

fonte produite.

Il est incontestable cependant que les

immenses capitaux engloutis dans les ten

tatives que nous venons de rapporter au

ront eu au moins pour résultat de doter la

Belgique de connaissances qui lui assurent

désormais une place distinguée parmi les

nations industrielles les plus avancées dans

la science métallurgique et dans toutes les

branches d'industrie qui en découlent; il

appartient à l'histoire de discuter si notre

pays ne pouvait pas obtenir à moindre prix

les avantages qui lui ont été légués par les

fondateurs de sociétés métallurgiques. Elle

dira aussi jusqu'à quel point les hommes

d'État qui gouvernaient alors le pays doi

vent assumer la responsabilité des cata

strophes dont nous ne connaissons pas,

même à l'heure qu'il est, toute l'étendue.

L'extension donnée aux bassins houillers

doit également être mentionnée; elle pro

gressa jusqu'en 1838; mais alors, chose

triste à dire, il vint un moment où l'on fut

encombré. Du trop plein, quand tant de

milliers d'hommes manquent encore du né

cessaire ! On avait exagéré la production

bien au delà des besoins du pays, et rien

n'avait été fait pour assurer la vente de nos

produits par la création de débouchés nou

veaux, pour lever les entraves apportées

par les lois de douane et autres aux trans

actions internationales?

La plus grande faute commise pendant

la période de fièvre d'association que nous

venons de parcourir a été la facilité accor

dée aux banques de multiplier les associa

tions sans se préoccuper des conséquences

qui en résulteraient ultérieurement.

Il est incontestable que la Belgique, dés

ormais séparée de la Hollande , ayant perdu

par là les facilités que sa réunion avec ce

pays lui procurait par l'écoulement des

produits de toutes ses industries, ayant à

lutter directement avec ses puissants et

dangereux voisins du Midi et de l'Ouest, de

vait déployer les plus grands efforts pour

les égaler, pour les surpasser dans toutes

les branches de sa production naturelle. —

L'apport du concours des grandes associa

tions financières dans l'industrie métallur

gique et dans la production du charbon

était de tout point désirable, indispensable

même; mais ces choses devaient se faire

avec entente et mesure, et non pas, comme

elles l'ont été, guidées brusquement par

l'esprit d'antagonisme qui les dirigea.

L'action du gouvernement, s'il eût été

sagement conseillé, était propre à modérer

cette soif de fondation de sociétés; il lui

eût suffi de refuser son adhésion aux de

mandes de création de sociétés anonymes

hors de proportion avec les besoins proba

bles de notre industrie et de nos exporta

tions. — Le public alors, incessamment

convié à apporter ses capitaux à ces entre

prises trop nombreuses, voyant le gouver

nement refuser son concours, eût reculé à

son tour, et Dieu sait de combien de cata

strophes il nous eût sauvés.

Enfin arriva la chute de la banque de Bel

gique, on hésita un moment. L'industrie se

relèverait-elle de ce temps d'arrêt pour vo

guer à pleines voiles vers de nouvelles

découvertes , ou bien faudrait-il encore re

mettre à une autre époque le véritable com

mencement de l'ère nouvelle qu'elle ouvrira

au monde civilisé? L'hésitation fut de courte



MIL HUIT CENT TRENTE. 539

durée. Les nouvelles étaient à la guerre. Le

discours du trône, à l'ouverture de la session

1838-1839, encourageait les espérances des

habitants du Limbourg et du Luxembourg

et de tous les patriotes qui voulaient le rejet

des vingt-quatre articles. Les spéculateurs,

gens craintifs à l'excèsoutémérairesjusqu'à

l'exagération, tremblèrent pour leurs capi

taux engagés. Le cabinet, qui voulait l'adop

tion du traité, exploita la situation pour se

faire un appui de tous les trembleurs. Le

stratagème réussit, et le traite fut accepté

malgré les efforts et l'indignation de la mi

norité. Hélas! le malheur vint avec la honte.

L'effet de la panique fut tel qu'en peu de jours

des remboursements si considérables furent

exigés de la banque de Belgique, qu'elle

dut momentanément suspendre ses paye

ments. Avec elle un grand nombre de so

ciétés furent condamnées à l'immobilité ou

frappées de mort. Aujourd'hui l'industrie

nationale se relève à peine de ces désastres.

Pour ne rien exagérer, il faudrait exami

ner jusqu'à quel point l'existence des va

leurs industrielles a détourné les capitaux

des achats de fonds publics étrangers.

Avant la formation des compagnies, on spé

culait beaucoup en fonds publics , en fonds

espagnols surtout. L'achat d'actions indus

trielles donnant un autre cours aux capitaux,

peut-être bien des familles furent-elles sau

vées de la ruine dans laquelle la banque

route du gouvernement espagnol les eût

entraînées.

L'extension donnée aux bassins houillers,

et les perfectionnements introduits.sous tous

les rapports, dans l'industrie métallurgique,

ont acquis à la Belgique une importance

qu'elle saura conserver désormais. Le prix

de revient de la houille a baissé comme

celui du fer. On doit encore à l'esprit d'asso

ciation la création de caisses de prêts hy

pothécaires, de filatures de lin à la méca

nique, des sociétés pour la navigation

maritime et le développement du commerce

intérieur. Les divers systèmes d'assurance,

les travaux publics, tout ce qui est industrie

nouvelle, se sont aidés à propos de son con

cours. Plusieurs institutions philanthropi

ques, notamment celle qui a pour but de

venir au secours de l'ancienne industrie

linière, lui doivent leur existence. La société

anonyme enfin, véritable institution pu

blique, a démontré qu'elle peut, jusqu'à un

certain point, justifier les priviléges dont

elle jouit, l'abus seul a fait le mal dont nous

avons été témoins.

Le caractère belge s'est encore montré

oans son jour le plus favorable pendant cette

période d'épreuve. L'effet de la crise a été

moins désastreux qu'on ne l'aurait cru. Si

les négociations ont été paralysées et le tra

vail ralenti, le peuple belge a prouvé qu'il

sait se roidir contre les obstacles momenta

nés. Dans les temps difficiles on réduit les

dépenses, on s'entend avec les ouvriers, on

prévient les abus. Avec ces divers moyens

réunis, on peut attendre et espérer dans

l'avenir. En Belgique, enfin, on peut, grâce

à ce concours de moyens, surmonter les plus

grandes catastrophes.

Pendant la période que nous venons de

traverser, l'existence de la Belgique indé

pendante n'étant pas encore reconnue offi

ciellement par toutes les puissances, aucun

traité de commerce international ne put être

conclu. Mais, grâce aux soins d'une commis

sion envoyée à Paris, et dout M. Ch. de

Brouckere faisait partie, une négociation

conclue avec la France, au mois d'octo

bre 1834, fut plus favorable au pays que

n'aurait pu l'être un traité.

La Belgique était encore sous le régime

de 1822, qui établissait un droit d'entrée

de 6 p. c. au maximum; mais, en 1825, un

système de réaction contre la France qui

avait prohibé plusieurs des produits belges,

avait fait peser sur les produits français des

droits très-élevés, de 20 et même de 30 p. c.

La France réclamait contre ces droits ex
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ceptionnels; elle invoquait à l'appui de ses

demandes réitérées les services rendus au

pays en 1831 et en 1832. C'est pour faire

droit aux réclamations de la France, et pour

obtenir en faveur de la Belgique des avan

tages égaux, que la commission fut nom

mée. Elle réussit complétement; mais les

concessions faites à la Belgique excitèrent

l'envie de l'Angleterre. C'est alors que

M. Bowring parcourut la Bourgogne et fit

circuler des pétitions qui se couvrirent ra

pidement de plus de cent mille signatures.

On parvint à calmer cette jalousie, et à con

cilier tous les intérêts par l'adoption d'un

système qui consistait à partager la France

en trois zones commerciales.

La première zone, depuis Dunkerque

jusqu'à Vereux, touche à la Belgique. Aucune

autre nation ne pouvait y arriver aux mêmes

conditions qu'elle.

La seconde, comprenant les côtes où

l'Angleterre pouvait arriver par Rouen et

le Havre et lutter ainsi avec nous à Paris,

fut soumise à des droits élevés.

La troisième, au midi, fut assimilée à la

première; là nous n'avions aucun intérêt, et

de là l'Angleterre ne pouvait arriver, par

l'intérieur, ni à Paris, ni même à Rouen, les

frais de transport par terre étant trop élevés.

Les droits étaient, dans chaque zone, égaux

pour toutes les nations , mais, la Belgique

étant seule limitrophe de la première, il

fallait la traverser pour y arriver. C'est là

ce qui donnait aux Belges le monopole dans

le nord de la France pour le charbon, le fer,

le bétail et les toiles, mais principalement

pour les trois premiers articles, à cause du

poids.

Ce qui concerne la politique commerciale

se rapporte plus particulièrement à 1844.

Mais, à l'époque qui nous occupe, la ques

tion d'une tarification autre que celle de

1822 était en jeu. Les protectionistes

étaient en majorité et réclamaient des

droits élevés. Mais une partie des cham

bres était plus portée vers la liberté com

merciale; aussi, quand on revisa les tarifs,

les avis étaient tellement partagés que

deux sessions furent employées à cette

question si importante pour le travail na

tional.

Cependant toute la tarification reposait

sur les droits à la valeur, système qui prête

le plus de prise aux abus. M. Dumortier

parvint à y faire substituer les droits au

poids, de manière à éviter la fraude des dé

clarations en douane. Par là il rendit encore

au pays un service immense.





 







CHAPITRE XXII

Le roi Guillaume déclare, par sa note du 4 4 mars 4838, adhérer au traité des 24 articles. — Motifs de

cette acceptation. — Sentiments exprimés par les états généraux et par le peuple hollandais. —

Émotion en Belgique. — Défiance. — Des sentiments patriotiques éclatent dans le Limbourg et dans

le Luxembourg. — Protestations contre le morcellement du territoire. — Soixante-cinq pétitions

sont adressées à la chambre dos représentants et au sénat. — Texte des pétitions des habitants

d'Arlon, des habitants de Maesen, des habitants de Mamer; extrait de la pétition du conseil com

munal d'Arlon. — Sympathie des chambres pour les pétitionnaires.— Opinion de la commission des

pétitions. — On ne veut point du traité. — Composition du cabinet belge à cette époque. — Sen

timents présumés du cabinet. — Vote de ses membres lors de l'acceptation du traité du 15 no

vembre 4831. — Affaires de Strassen. — Motion de M. Metz à la chambre des représentants. —

Sa proposition de voter une adresse au roi pour le maintien de l'intégrité du territoire belge. —

Comité secret. — Adresse au roi. — Réponse du roi à l'adresse de la chambre des représentants. —

Adresse votée par le sénat, sur la proposition de M. le comte d'Ansembourg. — Réponse du roi. —

Écrit de M. Dumortier : La Belgique et les vingt-quatre articles. — Importance de ce travail. —

Contrairement à l'opinion de M. Nothomb, il réduit à deux millions et demi le chiffre de la dette,

généralement évaluée à 8,400,000 florins. — Division du travail de M. Dumortier. — La force

obligatoire du traité de 1831 a cessé d'exister en 1838 ; observation contre la cession du Limbourg

et du Luxembourg; partage des delies. — Analyse et extraits. — En note. De la dette austro-belge,

par M. Gachard. — La Belgique est éclairée sur ses véritables droits. — Nécessité d'un nouveau

traité.— Lettre de M. le comte F. de Mérode à lord Palmerston. — Discours de M. de Montalembert

à lu chambre des pairs contre le traité des vingt-quatre articles. — Impression que ce discours produit

en Belgique. — Médailles frappées en l'honneur de MM. de Montalembert, de Mérode et Dumortier.

—Assemblée des états provinciaux. — Adresses des états provinciaux. — Commission d'examen de

la dette. — Les erreurs matérielles du calcul de la dette sont reconnues en partie. — La conférence

se réunit à Londres pour les vérifier. — Envoi de commissaires belges à Londres. — Première

concession de la conférence. — Réduction de la dette de 3,000,000 de florins. — Les commissaires

belges ne peuvent expliquer cette circonstance.— Renvoi au chapitre XXIII des affaires extérieures

relativement à l'acceptation du trailé des vingt-quatre articles. — Ouverture de la session 1838-1 839.

— Discours du trône. — Effet des mots persévérance et courage. — Adresses en réponse au discours

du trône. — Adresse du sénat. — Adresse de la chambre des représentants. — La confiance renaît.

La Belgique avait tant fait pour le main

tien de la paix européenne, paix qui devait

garantir son indépendance, qu'elle espérait

en retour obtenir une organisation politique

autre que celle déterminée par les vingt-

quatre articles et dont ses véritables droits

seraient la base. Erreur. Les plus défiants

s'attendaient à voir régler d'une manière

68
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définitive les stipulations de la convention

du 21 mai 1833, quant à la conservation du

territoire, et qui n'étaient pas cependant ce

que l'on pouvait avoir de mieux. Déception.

Enfin on ne craignait rien de pire. Et quand,

à l'ouverture de chaque session législative,

des députés clairvoyants appelaient l'atten

tion du gouvernement et des chambres sur

les dangers du statu quo, on leur disait :

« Vous êtes des trembleurs, des visionnai

res. Prophètes de malheur, arrière ! » L'a

venir, cependant, devait justifier fatalement

ces prédictions lugubres.

Au moment où l'on s'y attendait le moins,

alors que le peuple belge s'efforçait de réa

liser des progrès matériels et moraux (l'un

est le corollaire de l'autre), et de donnerainsi

à la cause de l'ordre des preuves d'attache

ment injustement méconnues par les puis

sances, on apprit avec désespoir que le roi

Guillaume, par une note du 14 mars 1838,

avait fait connaître à M. S. Dedel qu'il

adhérait au traité des vingt-quatre articles.

Cette nouvelle tomba comme un coup de fou

dre en Belgique. Guillaume avait toujours

dédaigneusement rejeté le traité et l'on

comptait sur l'obstination de son caractère,

sachant qu'il attendait d'une crise et d'évé

nements imprévus le moment de revendi

quer ses prétendus droits sur la Belgique.

C'était une méprise. Les chambres se las

saient de cet état de quasi-guerre qui depuis

huit années avait épuisé les ressources du

pays; et les provinces néerlandaises, qui

s'étaient bien résignées à supporter une

longue attente, de lourds impôts et de

nombreux emprunts pour arriver à de meil

leures conditions, s'aperçurent enfin que

le roi prolongeait les difficultés dans un

intérêt personnel et dans un espoir qui ne

pouvait pas se réaliser. Le roi Guillaume

dut céder devant leurs instances, et la Bel

gique fut placée de nouveau sous l'odieux

régime des protocoles et des négociations

diplomatiques. Que devenait cette prédic

tion faite par M. Lebeau en 1831 : « Le rôle

de la diplomatie doit être court désormais,

et très-court. »

La douleur des Limbourgeois et des

Luxembourgeois ne peut se décrire : les ha

bitants des parties de ces provinces que l'on

appelait déjà parties cédées arborèrent im

médiatement le drapeau brabançon, protes

tant ainsi contre leur séparation de la Bel

gique. Huit années de révolution, le sang

versé pour elle, les sacrifices subis pour la

faire triompher avaient resserré leurs anti

ques liens avec les provinces belges, et per

sonne en Belgique ne pouvait se résigner à

l'idée d'abandonner ces frères du Limbourg

et du Luxembourg.

L'émotion qui agitait les habitants des

parties cédées se traduisit encore par d'au

tres actes. Des pétitions nombreuses, adres

sées à la chambre des représentants et au

sénat pour obtenir le maintien de l'inté

grité du territoire, furent en peu de jours

couvertes d'une multitude de signatures.

Soixante-cinq villes et villages, dont quel

ques-uns demeuraient à la Belgique, prirent

part au pétitionnement. Nous citons leurs

noms, c'est une carte de morts que nous

allons transcrire :

Arlon , Ruremonde, Sittard, Galoppe,

Locht, Harleu, Beck, Meersen, Telestraten,

Schunmert, Hulsberg, Fauquemont, Be-

melen, Borghoren, Guelle, Itteren, Elisloo.

Steyn, Kehlen, Bertrange, Manier, Horst,

Grubbenvorst, Broekhuysen, Venray, Waus-

sum, Ottersum, Sevenum, Mook, Merlo,

Maes, Brée, Amstenrod, Merkelbeck, Neith,

Noensbrouck, Sponbeeck, Bronssum, Gelun,

Oesbeek, Jabeck, Bengelrad, Kerkrode,

Biegden, Hoelen , Hul, Panhul, Honn,

Hunsel, Linn,Meleck, Ileerembosch, Odien-

berg, Swalmer, Wessem, Weert, Bergen,

Ittenvoock, Ohelack, Roostiren, Stenvers-

wert, Tegelen, Becsel, Belfeld, Thorn.

La plupart de ces localités ont marqué

dans les annales de la révolution. Elles se le
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rappelleront avec bonbeur au jour de la ré

paration, quand elles pourront renouer le

faisceau national. Le cri d'angoisse qu'elles

firent entendre fut à la fois si douloureux

et si sublime, que nous ne pouvons nous

abstenir de rapporter ici quelques-unes des

pétitions; de tels sentiments ne doivent pas

s'effacer.

PÉTITION DES HABITANTS D'ARLON.

« L'adbésion inattendue du roi de Hol

lande au traité des 24 articles a jeté l'in

quiétude parmi les populations luxembour

geoises.

» L'intégrité du territoire semble de

nouveau menacée. Dans cette grave cir

constance, nous venons nous adresser à

vous, mandataires du peuple, gardiens de

la constitution.

» Le Luxembourg fait partie de la Bel

gique depuis près de quatre siècles.

» En 1830 il s'est associé spontanément

et dans son entier à la révolution. Les vo

lontaires de toutes les parties de la province

ont combattu à Waelhem, à Berchem, sous

les murs d'Anvers.

» Il a reçu l'assurance solennelle et sans

réserve qu'on ne l'abandonnerait pas.

» Il a été compris tout entier par le con

grès national dans la déclaration d'indépen

dance. Le gouvernement et les chambres

ont juré la constitution qui le consacre.

» En demandant de maintenir l'intégrité

du territoire luxembourgeois, nous ne de

mandons rien que la conservation d'un droit

ancien, le prix de notre sang, l'accomplis

sement de promesses saintes contractées au

jour des dangers consacrant l'observation de

nos serments.

» Si, en 1831, un traité est intervenu,

ce traité est sans valeur, imposé qu'il fut

par la force.

» Sept années de refus de la part de

l'autre partie nous auraient d'ailleurs fait

rentrer dans la plénitude de nos droits pri

mitifs, si encore la nationalité d'un peuple

n'était pas inaliénable.

» Représentants de la nation, pensez-y

bien ! Abandonnés des autres Belges, les

Luxembourgeois ne s'abandonneraient pas

eux-mêmes, et ils demanderaient à leur

désespoir les moyens de salut qu'ils auraient

cherchés vainement ailleurs. >

Cette pétition est du 7 mai 1838. Voici

la péroraison de la pétition du conseil com

munal d'Arlon; elle est du 1er mai 1838.

«... Ce vœu, ce désir (celui de rester Bel

ges), doivent être ceux de la Belgique

entière. Le sacrifice que l'on exige d'elle

est trop honteux pour qu'il ne répugne pas

à toute la nation.

» Et vous, ses représentants, vous vous

aimerez des droits que vous tenez du peu

ple et de la constitution pour repousser

l'ignoble traité que l'on voudrait encore

nous imposer. »

Les habitants de Meersen ajoutaient a la

pétition des habitants d'Arlon les lignes

suivantes, si remarquables par leur laco

nisme et par leur énergie.

« Sûrs de votre sympathie, de vos nobles

sentiments, de votre puissant appui, nous

nous croyons sauvés. Faut-il de l'or? dis

posez de notre fortune. Faut-il des hommes?

notre sang est prêt à couler pour la patrie.

Point de cession! Non, nous resterons frères

jusqu'à la mort !

» Cet espoir nous anime ; toute la popu

lation le manifeste aux cris mille fois ré

pétés de vive le roi! vive les représentants!

vive la Belgique! »

DU CONSEIL COMMUNAL DE NAMUR.

« Lorsqu'en 1831 la Belgique a été en

vahie, les Luxembourgeois n'ont pas fait

défaut. Ils ont tous répondu à l'appel fait

par le régent, mais aussi ils ont compté sur

les paroles rassurantes de ce régent :

» Luxembourgeois ! vous êtes, vous res
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» terez Belges , vos frères des autres pro-

» vinces ne vous abandonneront jamais. »

» Nous avons cru à ces paroles, nous y

avons cru d'autant plus volontiers que notre

bonheur était attaché à cette belle pro

messe; nous y croyons encore aujourd'hui,

messieurs, au jour que nous sommes me

nacés de nouveau par les négociations re

prises à Londres, et dont le traité des 24 ar

ticles doit faire la base : traité inique ,

conclu sans et malgré nous , que nous

repoussons de tous nos moyens, dussions-

nous encore une fois courir les chances

d'une opposition à main armée. »

Toutes les autres pétitions étaient dans le

même sens ; toutes protestaient avec la même

chaleur contre le morcellement des deux

provinces de Limbourg et de Luxembourg.

La commission des pétitions, en faisant

son rapport à la chambre, ne voulait pas,

disait-elle, exiger des explications indis

crètes de la part du gouvernement, parce

qu'elle se confiait entièrement à sa fermeté

et à son énergie pour s'opposer à tout dé

membrement. S'associant de cœur et d'âme

aux sentiments patriotiques exprimés par

les pétitionnaires, la commission croyait de

son devoir de réitérer et confirmer le vœu

déjà proclamé dans la chambre pour le main

tien et l'intégrité du territoire, vœu qu'elle

regardait plutôt comme une résolution dé

finitive que la chambre avait à maintenir.

Cet espoir serait-il confirmé, ces cris

sympathiques seraient-ils entendus? On n'en

pouvait douter. Les sentiments patriotiques

des Belges ne s'étaient jamais démentis. Un

long repos les avait fortifiés, consolidés. Us

ne subiraient point la honte de voir mor

celer le territoire de la patrie. Le caractère

chevaleresque du roi Léopold , sa confiance

dans le peuple et dans l'armée, et jusqu'à la

composition du cabinet semblaient présenter

autant de garanties pour le rejet du traité

fratricide. Mais que faire? Résister, cela va

sans dire. Cependant les vrais motifs de la

résistance n'étaient pas encore clairement

exprimés.

Le cabinet belge à cette époque était com

posé comme suit : M. de Theux, ministre de

l'intérieur et des affaires étrangères, député

du Limbourg; M. d'Huart, ministre des

finances, Luxembourgeois; M. le général

Willmar, ministre de la guerre , Luxem

bourgeois ; M. Xoihomb, ministre des tra

vaux publics, Luxembourgeois; M. Ernst,

ministre de la justice, député de Liége ;

M. le comte F. de Mérode siégeait au con

seil en sa qualité de ministre d'État.

Il est vrai que, lors du premier traité de

novembre 1831, M. de Theux, alors ministre

de l'intérieur, et M. Nothomb, secrétaire gé

néral aux affaires étrangères, s'étaient mon

trés au nombre des plus chauds partisans

du sacrifice fait à la Hollande ; mais on ne

pouvait en inférer que leur opinion serait

encore la même. Les circonstances n'étaient

plus les mêmes, et le refus de la Belgique de

consentir encore aux cessions de territoire

primitivement votées paraissait probable.

M. d'Huart avait été l'adversaire du traité,

et l'on espérait qu'il ne démentirait pas ses

antécédents. M. le comte F. deMérode avait,

il est vrai, voté pour le traité, mais unique

ment afin d'éviter les grands maux que,

dans sa pensée, le rejet du traité aurait

attirés sur la Belgique. Il avait voté en pro

iestant contre l'injustice du traité. Dans sa

pensée, d'ailleurs, ce traité n'était plus va

lable en 1838. Il l'avait accepté sous la

condition de son exécution dans un bref

délai, garantie des puissances. Cette con

dition n'avait pas été remplie, et M. F. de

Mérode, àbon droit, ne voulait plus du traité.

M. Ernst s'était toujours prononcé contre

la cession du territoire, et quant au gé

néral Willmar, on devait s'arrêter à des

conjectures. La chambre en apprenant la

décision du roi Guillaume n'était point res

tée muette; mais les ministres répondirent

aux interpellations qui leur furent adressées
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par M. Dumortier et par M. d'Hoffschmidt

qu'il n'y avait encore que des présomptions,

rien d'officiel, qu'il fallait attendre; et pen-

dantquelesfeuilleshollandaises étaient rem

plies de la grande nouvelle et des commen

taires qu'elle soulevait, pendant que la

presse belge répandait l'angoisse dans le

pays, le parlement belge ne faisait rien

d'officiel ! C'était cruel. Plus d'un mois fut

ainsi perdu en tentatives vaines pour ob

tenir des explications du cabinet. Enfin les

députés belges eurent l'occasion de faire

une démonstration et ils en profitèrent avec

empressement.

Le village de Strassen , à une lieue de

Luxembourg, compris dans le rayon de

morcellement, avait profité de l'installation

d'un nouveau bourgmestre pour planter, le

25 avril 1838, devant la maison de ce fonc

tionnaire, un arbre de la liberté surmonté

du drapeau tricolore. Le même jour cette

nouvelle fut connue à Luxembourg; aussitôt

le général Dumoulin organise une expédi

tion contre ce petit village. Un corps de

douze cents hommes de troupes prussien

nes, de différentes armes, commandé par

un officier supérieur, marche vers Strassen

avec toutes les précautions d'une entrée en

campagne, et prend position autour du vil

lage, pendant que le chef de l'expédition,

son état-major, l'avant-garde et une section

de pontonniers munis de haches se rendent

sur la Place. Le bourgmestre était absent ;

lesPrussiens ordonnent au secrétaire de faire

disparaître à l'instant même le drapeau na

tional. Le secrétaire refuse, les pontonniers

s'avancent et l'arbre tombe avec le drapeau

qui le couronne. Toute fière de cette glo

rieuse victoire, la troupe s'éloigne empor

tant avec elle l'étendard des vaincus. Ce

pendant la commune de Strassen eut bientôt

arboré un nouveau drapeau ; les communes

placées sous le feu de la forteresse imitèrent

cette courageuse conduite, et cette fois on

ne les inquiéta plus.

Dans la séance du 29 avril, M. Metz, re

présentant du Luxembourg qui avait reçu

communication du fait par une voie sûre,

signale à la chambre ce scandaleux abus

de la force, et s'écrie :

« Quelle honte pour nous ! — Non, répond

» M. d'Huart, la honte est pour celui qui

» fait l'outrage. »

M. Metz communique à la chambre un

projet d'adresse au roi. M. de Theux déclare

que la relation du fait est exacte. « Le géné

ral de Tabor, dit-il, a fait un rapport som

maire au ministre de la guerre; le fait est

constaté, les circonstances sont encore in

connues. Attendons les détails, l'adresse

viendra ensuite. »

Attendre quand on a la honte au front !

Pourquoi? N'était-ce pas déjà là de la com

plicité morale?

Enfin M. deTheux et ses amis l'emportent.

Us nient tout rapport entre l'affaire de Stras

sen et l'exécution du traité des vingt-quatre

articles. Le ministère demande et obtient

quelques jours de délai; la chambre nomme

une commission de rédaction d'adresse , et

pour discuter cette adresse elle se réunit en

comité secret.

Ce qui se passa dans ce comité secret ,

personne ne l'ignora ; mais nous devons

nous abstenir d'en rapporter la plus grande

partie. Dans l'histoire contemporaine, il est

des tons qu'il faut adoucir pour ne pas ré

veiller des susceptibilités qui sommeillent.

Des faits, des actes, des faits réels, voilà ce

qu'il faut dire; les misères de l'intimité doi

vent rester cachées, surtout quand elles sont

de nature à exciter un scandale rétrospectif.

L'adresse rencontra dans le comité secret

une grande adhésion. Il y eut pourtant

quelques rares opposants. Un des mem

bres qui, depuis, a le plus énergiqucment

protesté contre la cession du territoire,

exprima l'opinion que la Belgique devait

céder. Un autre prétendit que l'agression

des troupes prussiennes n'était pas un fait
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qui dût émouvoir la chambre. M. de Theux

blâma les habitants des parties cédées d'a

voir arboré le drapeau tricolore. Cette opi

nion, que rappelèrent plus tard les paroles

du général Willmar au sénat, lorsqu'il dit

que les officiers belges qui avaient voulu

combattre pour les deux provinces étaient

de mauvais citoyens, fut accueillie avec de

vives marques de désnpprobation. Pourquoi

M. de Theux necéda-t-il point alors à l'opi

nion que le pays, que la chambre ont expri ■

mée? Pourquoi ne confia-t-il point la direc

tion des affaires à des mains plus fermes,

plus patriotiques, pouvons-nous dire? Il se

serait dégagé d'une grande responsabilité.

Son obstination perdit le pays, qui avait en

lui une confiance aveugle. Tous ceux qui

voulaient l'indépendance de la patrie, ca

tholiques et libéraux, unis par de généreux

sentiments, auraient dû dès lors demander

un changement de ministère; mais celui-ci,

hélas! ne voulait pas céder la place.

Le 1er mai. sur la proposition deM.Dubus

aîné, rapporteur de la commission d'adresse,

la chambre adopte à l'unanimité, et avec les

marques d'approbation les plus vives, la

rédaction de l'adresse suivante :

« Sire, en 1831, des circonstances mal

heureuses menaçaient la Belgique du dou

loureux sacrifice de nos frères du Limbourg

et du Luxembourg; peut-il se consommer

encore, aujourd'hui que sept années d'exis

tence commune les ont attachés à la Bel

gique? La chambre, sire, ose espérer que,

dans les négociations à ouvrir pour le traité

avec la Hollande, l'intégrité du territoire

belge sera maintenue. »

Le sort désigne la commission chargée

de présenter l'adresse au roi. Entre autres

noms, on appelle celui de M. Dumortier,

qu'un travail sur les vingt-quatre articles

retenait en province, et qui avait été rappelé

par ses collègues pour prendre part aux dé

bats de cette grave affaire.

L'adresse fut présentée le 2 mai. Le roi y

répondit en ces termes :

« Messieurs, il m'est toujours agréable de

recevoir l'expression des vœux de la cham

bre des représentants; les habitants de la

Belgique, par leur patriotisme et par l'at

tachement qu'ils m'ont témoigné, ont tous

acquis des droits à ma plus vive sollici

tude.

» Que la chambre continue à montrer

dans ses délibérations du calme, de la di

gnité, de la confiance. C'est ainsi qu'elle

agira le plus efficacement dans l'intérêt du

pays. »

On espérait davantage, mais dans cette

circonstance difficile le roi hésitait encore

à se prononcer.

Le sénat ne se laissa point surpasser en

patriotisme par la chambre des représen

tants. Le 1" mai, après une brillante allo

cution de M. le comte d'Ansembourg , vive

ment appuyée par M. de Bousies, il nomme

une commission d'adresse dont le travail

fut adopté en ces termes , à l'unanimité

des membres présents :

« Sire, la prochaine reprise des négo

ciations près de la conférence de Londres

nous donne l'espoir fondé de voir enfin

conclure cette paix si nécessaire à l'intérêt

général de l'Europe. Le sénat croirait man

quer à un de ses premiersdevoirs si danscette

circonstance il ne se rendait auprès de

V. M. l'interprète du vœu général du pays.

Ce vœu, sire, c'est que la marche des négo

ciations permette de nous conserver les

provinces du Limbourg et du Luxembourg

dont tous les intérêts sont, depuis dix

siècles, confondus avec nôtres , et ne peu

vent en être détachés sans un froissement

dangereux.

» La sagesse des hautes puissances qui,

depuis les événements de 1830, ont fait

tant de nobles efforts pour la paix de l'Eu
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rope, ne leur permettra pas de méconnaître

que, dans l'intérêt même de cette paix, il

est désirable que ces populations puissent

continuer de vivre sous des institutions

qu'elles ont librement choisies avec nous,

et sous lesquelles, depuis sept ans, elles

sont calmes et heureuses.

» Le sénat ose se flatter que V. M., pour

prix de la constante sollicitude et des ser

vices qu'elle a rendus au maintien de la paix

européenne, obtiendra la conservation de

l'intégrité du territoire belge. »

Ces détails sont de la plus haute impor

tance ; c'est un fait capital pour la Belgique.

La réponse du roi au sénat fut plus expli

cite que sa réponse à la chambre des repré

sentants. Sa conviction mûrissait. Nous

verrons plus loin qu'elle fut pleine et en

tière.

« Messieurs, les sentiments et les vœux

prononcés par le sénat sont aussi les miens;

j'ai déjà eu occasion de le déclarer, tous les

habitants du pays ont acquis des droits à

ma plus vive sollicitude.

» Il est vrai, messieurs, que les circon

stances m'ont mis à même de rendre de

grands services à la paix européenne ; je

désire et je demande qu'il m'en soit tenu

compte dans l'intérêt de la Belgique. »

C'est dans ces circonstances que la Re

vue de Bruxelles publia, dans son numéro

de mai, le travail de M. Dumortier: la Bel

gique et les 24 articles, portant cette épi

graphe énergique : Avec Nassau plus d'in

digne traité! Ce fut un événement, car la

question s'y trouvait bien traitée et sous

tous les points de vues : cession du terri

toire, dette, etc.

Le retentissement de cet écrit fut im

mense. Non compris sa publication dans la

Revue de Bruxelles et dans tous les grands

journaux du pays, six éditions françaises,

trois flamandes, une anglaise et une alle

mande, tirées chacune à plusieurs milliers

d'exemplaires, parurent en moins de six

mois, furent lues avec avidité en Belgique

et demandées en grand nombre à l'étran

ger. Ces faits ont aussi leur haute significa

tion.

Pour bien apprécier toute l'importance

de ce travail profond, il faut se rappeler que

personne en Belgique ne soupçonnait qu'il

y eût des réclamations à faire sur le partage

de la dette par la conférence. Le mystère

dont le roi Guillaume avait toujours enve

loppé la question financière avait fait croire

que la Belgique était réellement débitrice

envers la communauté de l'énorme somme

annuelle de dix-huit millionsde francs. M. No-

thomb lui-même, que sa qualité d'ancien

secrétaire général des affaires étrangères

avait mis à même, mieux que personne, de

savoir ce qui s'était passé dans les questions

politiques, soutenait, quelques mois aupara

vant, dans la 4" édition de la Révolution

belge de 1830, que la Belgique n'avait de

réclamations à faire que sur les arriérés de

la dette depuis la première signature du

traité, mais que le capital imposé à la Bel

gique ne pouvait être contesté.

M. Dumortier démontra qu'en prenant

pour base les principes admis par la confé

rence elle-même, la part qui nous incombait

du chef du partage des dettes de la commu

nauté ne pouvait s'élever qu'à la somme de

deux millions et demi, et encore la Belgique

avait droit aux reprises de la moitié des ac

quêts de la communauté, c'est-à-dire, la

moitié du capital non émis de l'emprunt de

soixante-huit millions, la moitié de l'actif

du syndicat d'amortissement, la moitié des

colonies acquises en commun, et la moitié

de la flotte.

L'écrit de M. Dumortier traitait trois

questions principales :

La force obligatoire du traité de 1831 ;

La cession du Limbourg et du Luxem

bourg;
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Le partage des dettes des Pays-Bas.

Le traité du 15 novembre 1831 avait

perdu sa force obligatoire envers la Hol

lande et envers les puissances ; en d'autres

termes, la Belgique n'était plus liée par les

stipulations qu'il renferme.

C'était bien simple. Le traité avait perdu

sa force obligatoire envers la Hollande, ou

plutôt il n'avait jamais eu de force obliga

toire envers cette nation, parce qu'un traité

n'est valable qu'autant qu'il oblige les deux

parties, et la Hollande avait non-seulement

refusé d'y adhérer, mais encore elle avait

protesté en termes formels contre son con

tenu.

Le traité avait également perdu sa force

obligatoire envers les puissances. D'abord,

il faut reconnaître la différence qui existe en

tre les traités internationaux et les traités en

tre individus ; les derniers subsistent quelles

que soient les causes licites de leur origine,

quelles que soient les positions des parties,

tandis que les actes internationaux se mo

difient avec les circonstances. Chaque page

de l'histoire en fournit la preuve.

Ceci posé, l'examen du traité des 24 ar

ticles fait aisément reconnaître :

1° Qu'il avait été fait pour un ordre de

choses qui n'existait plus. En effet, en 1831

la Pologne venait de succomber, et dans le

Nord une réaction immense s'était manifes

tée contre les révolutions de 1830 ; la France,

abaissée au dedans , ne jouissait que d'une

bien faible considération au dehors; enfin,

l'Europe entière et la moitié de la Belgique

se trouvaient sous la fâcheuse impression

produite par les événements du mois d'août,

si étrangement dénaturés. Ces faits n'exigent

point de démonstration, il suffit de les con

stater.

Dans cet état de choses, l'équilibre euro

péen exigeait qu'il y eût une Belgique, non

une Belgique État indépendant , fort et

libre; mais une créature des puissances.

Dans ce but on lui avait concédé certains

droits plus favorables aux puissances qu'à

elle-même ; mais les circonstances ou plu

tôt le génie industriel des Belges en avait

détruit les effets.

Ainsi, les stipulations relatives à la navi

gation des eaux intermédiaires entre le Rhin

et l'Escaut devinrent inutiles par la créa

tion du chemin de fer d'Anvers à la Prusse.

L'article 8 contient une disposition relative

à l'écoulement des eaux des Flandres; l'exé

cution projetée du canal de Zelzaete remplit

ce but.

Les articles 11 et 13 accordaient à la Bel

gique le droit de construire un chemin de fer

ou un canal à travers le Limbourg cédé ;

nous avons relié Cologne, le Rhin, toute

l'Allemagne à la mer du nord et à l'Es

caut en traversant la province de Liége.

Le §3 de l'art. 13, portait que la Belgique

devait profiter de la moitié de l'actif du syn

dicat d'amortissement, et il ne possédait plus

d'actif : depuis 1831 les besoins de l'armée

hollandaise avaient absorbé l'encaisse du

syndicat; faut-il donc que la Belgique paye

les frais d'un état de guerre non prévu par

le traité? Et le § 6 de l'art, 1ô qu'en advint-

il? Il nous accordait la moitié de l'actif des

domein los renten dont la liquidation devait

se faire eu même temps que celle du syndi

cat. Ce second encaisse était allé rejoindre

le premier. La Belgique n'aura rien. Et

peut-on dire, après cela, que le traité de 1831

n'a pas été fait pour un état de choses qui

n'existait plus?

2° Le traité était matériellement impos

sible en 1838, parce que les articles 13 et 14

admettent des dates de payement pour

l'année 1832, et que la Belgique signant

purement et simplement le traité serait dé

bitrice de tous les arriérés depuis cette

époque. La conférence elle-même, dans son

protocole du 11 juin 1832 reconnaît que

c'est à bon droit que la Belgique refuserait

de les payer, forcée d'en employer le montant

à la défense légitime de son territoire. Que
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devient donc, en présence de cette impossi

bilité matérielle bien constatée, la déclara

tion de la conférence du 15 octobre 1831,

portant que les 24 articles doivent être insé

rés mot pour mot dans un traité direct entre

la Belgique et la Hollande?

Le traité portait aussi une date d'exécu

tion : c'est une grande preuve contre sa force

obligatoire en 1838.

Trois articles le constatent d'une manière

remarquable ; l'article 13, l'article 14, l'ar

ticle final. L'article 13 fixe le commence

ment d'exécution au 1er janvier 1832. L'ar

ticle 14 considère comme anticipant sur la

date d'exécution tout ce qui est antérieur

au 1" janvier 1832. Les sommes payées par

la Hollande à l'époque de la signature du

traité sont désignées sous le nom d'avances,

et le remboursement de ces avances devait

se faire à partir du 1er janvier 1832, jour

fixé pour la signature du traité. Lisons

l'article final ; il porte en substance que les

ratifications seront échangées dans les deux

mois, ou plus tôt si faire se peut.

Quant à la question de savoir si la Bel

gique était encore liée vis-à-vis des puis

sances, laissons parler M. Dumortier :

•• 11 y avait donc une époque à nos enga

gements comme à ceux des cinq puissances,

et il n'a point dépendu de nous que le traité

ne fût exécuté à cette époque. A cela se

joint la garantie d'exécution stipulée en fa

veur de la Belgique par les cinq puissances,

par l'article 25 du traité de 1831, qui n'é

tait que la reproduction des deux notes

du 15 octobre jointes aux 24 articles, et par

laquelle les puissances prennent l'engage

ment d'obtenir l'adhésion aux articles dont

il s'agit, quand même elle commencerait par

les rejeter. Cet engagement des cinq puis

sances était la cause corrélative des enga

gements de la Belgique; il se rapportait

donc à la date d'exécution du traité ou du

moins à une date rapprochée.

» Or, un traité est un contrat synallag-

CH. POPL1MONT.

matique qui lie toutes les parties contrac

tantes ou bien qui n'en lie aucune. Mais

lorsqu'en 1832 le gouvernement somma les

cinq puissances d'exécuter le traité, elles s'y

sont refusées, et la conférence s'est dissoute

plutôt que de remplir les obligations qu'elle

avait contractées envers la Belgique. Le

jour de cette renonciation, le traitédu 15 no

vembre a perdu sa force obligatoire, et il

l'a perdue non par le fait des cinq puis

sances; car on ne peut contester que les

grandes puissances étaient en mesure d'exé

cuter le traité si elles l'avaient voulu. La

non-exécution de ce traité est donc leur fait

et non le nôtre. Nous ne pouvons donc point

être liés par un traité qui n'a pas lié les

autres parties contractantes. »

Mais, dira-t on, en réclamant l'interven

tion de la France et de l'Angleterre en 1832,

alors qu'elle pouvait se considérer comme

ayant dégagé sa parole, la Belgique a perdu

le droit de se prévaloir d'une date d'exécu

tion? Non, car ces puissances n'ont pas fait

exécuter le traité. Il n'y a eu qu'un com

mencement d'exécution , et en présence de

la ténacité du roi Guillaume elles ont re

culé devant l'exécution complète du traité,

dégageantainsi la Belgique des engagements

qu'elle avait pris vis-à-vis d'elles.

L'intervention de la France et de l'Angle

terre ont déterminé la convention du 21 mai

1833. Mais cette mesure provisoire parle

d'un traité définitif à intervenir, disposition

qui n'eût pas été insérée dans la convention

du 21 mai si le traité du 15 novembre eût

été considéré par la France et l'Angleterre

comme ayant force obligatoire.

Rappelons-nous encore les paroles du

comte Orloff lorsque, en partant de la Haye

le 22 mai 1832, il dit au roi Guillaume :

Vos alliés, et notamment la Russie, ne peu

vent plus rien pour vous.

Ainsi le traité a perdu sa force obligatoire,

la Belgique peut à bon droit le rejeter. Mais

pourquoi? Dans quel but? Est-ce pour y

G9
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revenir, car enfin il faut un traité? Non, sans

doute, car il est injuste.

Voyons comment M. Dumonier établit les

droits de la Belgique.

Question des limites en 1814, en 1830,

en 1793. En 1814, les souverains alliés

avaient pris en face de l'Europe l'engage

ment formel de rendre à tous les peuples

leur nationalité, leurs anciens droits, leurs

priviléges. Si la Belgique eût été consultée,

elle eût dès lors repris sa nationalité, et son

territoire eût été composé, comme il l'était

à l'époque de la promulgation de la loi fon

damentale, des départements français de la

Lys, de l'Escaut, de Jemmapes, de la Dyle,

des Deux-Nèthes, de Sambre-et-Meuse, de

l'Ourthe, de la Meuse-Inférieure et des Fo

rêts. La conférence elle-même reconnaît ce

principe, lorsqu'elle dit dans son premier

protocole en 1830 : « Les troupes respecti

ves se retireront réciproquement derrière la

ligne qui séparait, avant l'époque du 50 mai

1814, les possessions du prince souverain

des Provinces-Unies de celles qui ont été

jointes à son territoire pour former le

royaume des Pays-Bas. »

Le gouvernement provisoire considéra

cette disposition comme étant la reconnais

sance tacite des limites du territoire belge,

et c'est ainsi qu'il adhéra au premier proto

cole. Pendant la réunion à la Hollande, ces

limites étaient considérées comme séparant

les provinces septentrionales des provinces

méridionales, et personne n'élevait un doute

à ce sujet. Plus tard, quel est le système de la

Hollande? Elle invoque tour à tour, mais en

faussant leur application, les traités de 1793

ou de 1814 selon qu'elle veut enlever une

partie du territoire belge ou imposer une

partie de sa propre dette à la Belgique.

Nous ne reviendrons plus sur l'examen

de la question des limites avant 1793, pour

ne pas répéter des faits précédemment éta

blis. Nous continuerons à suivre M. Dunior-

tier dans la question de la dette.

D'abord la conférence admet un principe

et les plénipotentiaires hollandais l'ad

mettent eux-mêmes, parce qu'il est incon

testable. Ce principe est qu'après la sépara

tion, les deux parties reprendront chacune

ce qu'elles ontapporté dans la communauté,

et qu'elles partageront dans une juste pro

portion, par exemple celle de la population,

les dettes faites en commun (protocole 20,

annexe B).

Par le traité de 1831 la conférence avait

mis à la charge de la Belgique une dette

annuelle de 8,400,000 florins des Pays-Bas

(en francs environ 18,000,000), dette énorme

que la Belgique eût été dans l'impossibilité

de payer. La conférence, après avoir long

temps réclamé des plénipotentiaires belges,

dans le protocole n° 45 du 30 septembre

1831, des renseignements positifs sur les

dettes publiques du royaume-uni des Pays-

Bas, et n'en avoir obtenu que des données

vagues ou imparfaites que le plénipoten

tiaire belge avait néanmoins, déclaré être

les seules qu'il fût en état de fournir, s'était

adressée aux plénipotentiaires hollandais.

Ceux-ci avaient fourni à la conférence un

tableau des dettes des Pays-Bas sur lequel

les cinq puissances avaient basé les calculs

du partage des dettes et imposé à la Bel

gique une rente de 8,400,000 florins en fa

veur de sa rivale. Chose étrange! cette

somme représentait exactement celle dont le

plénipotentiaire belge, par sa note annexée

au protocole n° 44, avait déclaré la Belgique

chargée pendant la réunion. Ainsi notre plé

nipotentiaire avait fourni à nos ennemis,

dans cette note à jamais déplorable, des

armes contre les plus chers intérêts du pays.

Les calculs des plénipotentiaires hollan

dais étaient-ils sincères? C'est ce que

M. Dumortier examine dans la seconde par

tie de son travail. S'appuyant sur les prin

cipes posés par la conférence elle-même, il

démontre d'une manière irrésistible toutes

les erreurs du tableau présenté à la confé
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rence par les plénipotentiaires hollandais et

qui avait servi de base à ses calculs. Il éta

blit partout que la conférence a été trompée

dans la dette austro-belge, dans la dette d'o

rigine française, dans l'arriéré des Pays-Bas,

dans les emprunts de cent seize millions et

de trente millions de florins. Il montre que

le premier de ces emprunts n'était qu'une

conversion de l'ancienne dette différée hol

landaise, qui, aux termes des décisions

prises par la conférence , devait incomber

exclusivement à charge des colonies hol

landaises qui restaient à la Hollande, qu'il

ne pouvait par conséquent être imposé à

la Belgique : d'où il conclut que , d'après

les principes posés par la conférence elle-

même et reconnus incontestables parles plé

nipotentiaires hollandais, la part de la Bel

gique dans la dette du royaume-uni des

Pays-Bas devait s'élever non à la somme

de 8,400,000 florins, mais au chiffre maxi

mum de 2,607,191 florins, savoir :

Ancienne dette belge 282,719

Dette austro-belge 403,610

Moitié des dettes de la com

munauté 1,920,862

Total. ~2,607,191

Dans ces calculs, M. Dumortier déclare

que la dette austro-belge n'était point une

dette originairement belge, mais un emprunt

contracté par l'Autriche dans nos provinces

sous la garantie des états de Belgique,

cette dette ayant été mise à la charge du

royaume des Pays-Bas en 1815 par le roi

(4) M. Gachard, dans le numéro de la Revue de

Bruxelles d'octobre 1838, a développé cette ques

tion avec talent et profondeur. C'est un tableau

Irès-clair de nos rapports financiers avec l'Au

triche sous cette domination. 11 établit que la Bel

gique ne devait rien à la cour de Vienne, et qu'elle

avait, au contraire, plus de 22,000,000 de florins

è réclamer de cette puissance. Encore, dit l'auteur,

le tableau ne doit pas être regardé comme complet ;

il y a des lacunes dans nos archives : l'Autriche,

Guillaume, en considération de l'accroisse

ment de souveraineté qu'il obtenait par la

réunion de la Belgique à la Hollande; mais

qu'il semblait à M. Dumortier imprudent et

impolitique de la faire retomber à charge de

la puissance qui devait décider de notre sort;

et il avait établi que cette dette ne s'élevait

point, comme ledisaient les plénipotentiaires

hollandais, à la rente annuelle 750,000 flo

rins, mais seulement à celle de 400,000 flo

rins (1).

Lisons la conclusion de ces preuves :

« Ainsi, ô moralité de la diplomatie! on

imposait à la Belgique une dette énorme

qu'elle n'avait jamais contractée, on faisait

peser sur elle la moitié des dettes apportées

par la Hollande et contractées par la com

munauté, et on laissait à la Hollande seule

tout l'avoir, tout l'actif de la communauté !

On imposait à la Belgique la moitié de la

dette hollandaise , et la dette belge, sanc

tionnée par les empereurs et les rois qui

traitaient à la conférence, la dette belge qui

jamais n'avait été liquidée sous le roi Guil

laume, on la vouait à un éternel oubli ! On

imposait à la Belgique la moitié de la dette

intégrale du royaume des Pays-Bas, et on

laissait à la Hollande seule l'intégralité des

colonies de ce royaume. On imposait à la

Belgique la moitié de la dette contractée en

commun, et on laissait à la Hollande toutes

les propriétés coloniales acquises en com

mun, toute l'intégralité de la marine con

struite pour moitié aux frais de la Belgique!

On imposait à la Belgique la moitié des

on le sait, a retenu une grande partie des docu

ment emportés de Bruxelles en 4794.

Ce précieux travail est certainement un monu

ment historique', mais, à cause même de sa valeur,

nous croyons que sa publication en 4 838 était

très-inopportune. En effet, ne devait-on pas crain

dre, en démolissant des prétentions, d'attirer sur le

pays le ressentiment d'un de ses juges? 11 y a des

moments où il faut savoir se résigner et subir une

injustice pour éviter des injustices plus graves.



55-2 LA BELGIQUE DEPUIS

emprunts cautionnés pour les colonies, et on

lui refusait le recours vers les colonies, et

jusqu'au libre accès à des pays arrosés par

le sang belge, racheté par l'or des Belges ! »

Ce passage que nous citons encore est

concluant comme preuve de l'antique na

tionalité belge :

« En 1830, la Belgique n'a pas fait, comme

on l'a dit, son entrée parmi les nations de

l'Europe, elle n'a fait qu'y reprendre la

place qu'elle occupait depuis des siècles et

dont les traités de 1814 l'avaient momen

tanément privée. En effèt, nos provinces

formaient depuis des siècles une fédération

représentative, et c'est cette fédération qui

a donné à l'Europe Charles-Quint, le Napo

léon du moyen âge, comme elle avait donné

à la Palestine Godefroid, le libérateur de

Jérusalem. Si la souveraineté de la Belgique

fut pendant deux siècles réunie sur la même

tête que celle de l'Autriche, elle n'en était

pas moins entièrement et constamment dis

tincte. L'archiduc d'Autriche et le souve

rain des provinces belgiques étaient comme

deux souverains en une seule personne.

Cela est tellement vrai, que, sous le rap

port diplomatique, l'empereur avait une

cour dite des Pays-Bas, indépendante de

celle d'Autriche; que, comme souverain des

Pays-Bas, il recevait et envoyait des am

bassadeurs dans les cours étrangères où il

en avait déjà comme archiduc d'Autriche;

que, comme souverain des Pays-Bas, il de

meurait quelquefois neutre1dans les guerres

qu'il soutenait comme souverain d'Autriche.

C'est ainsi que, lors de la guerre de 1733,

la Belgique, quoique soumise au souverain

de l'Autriche, reste neutre, tellement que

la France, partout ailleurs en guerre avec

l'Autriche, conserva toujours un ambassa

deur auprès de la cour des Pays-Bas.

« La Belgique n'a donc fait, en 1830, que

reprendre parmi les peuples le rang qu'elle

occupait précédemment; elle n'a donc pas

de sacrifices à faire pour être admise dans

la famille des nations, puisqu'elle a une na

tionalité, une existence historique, aussi

anciennes, plus anciennes même que celle

de la Hollande. »

Ce passage remarquable fut encore re

produit dans une foule d'écrits qui trajtèrent

alors de la question belge.

La chambre s'était dissoute à la fin du

mois de mai, et l'on attendait de nouvelles

élections. C'était une malheureuse coïnci

dence. Il importait que la Belgique entière

fût éclairée sur ses droits. On né voulait

point des 24 articles, et cependant beaucoup

de personnes ignoraient jusqu'au texte des

24 articles; mais on voulait s'instruire, et

les moyens abondaient. Quand la vérité fut

connue, quand chacun put reconnaître et

l'injustice du traité et les erreurs maté

rielles sur lesquelles il était assis, oh ! alors

l'opinion patriotique se sentit toute-puis

sante. L'énergie des populations se réveilla,

et une réaction puissante se manifesta

contre tous ces travaux diplomatiques qui

avaient pour résultat l'abaissement et la

ruine de la Belgique. Les états provinciaux

de toutes les provinces, comme nous le di

rons plus loin, mêlèrent leurs voix aux

plaintes des habitants du Limbourg et du

Luxembourg. Il n'y eut plus qu'un cri dans

toute la Belgique, cri d'enthousiasme, de

patriotisme et d'énergie.

Le travail de M. Dumortier fut suivi d'une

foule d'écrits sur le même sujet, entre au

tres la Lettre à lord Palmerston, par M. le

comte F. de Mérode; un écrit de M. le mar

quis de Rodes, sur la nationalité belge ; un

autre de M. Dubois sur le Luxembourg; un

autre encore de M. Ahrendt, professeur à

l'université de Louvain, sur cette question

envisagée dans ses rapports avec l'Alle

magne, etc.

Tous ces écrits obtinrent le plus éclatant,

le plus légitime succès. La lettre à lord

Palmerston fut la plus répandue. Le talent

de l'auteur, son patriotisme et sa franchise,
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la part active qu'il a prise à toutes les af

faires de la révolution, comme membre du

gouvernement provisoire, comme envoyé

près de la conférence dans presque toutes

les circonstances où il fallait débattre les

intérêts de la Belgique avec les délégués

de puissances, comme membre du conseil

des ministres, et enfin comme député au

congrès, et député sans interruption depuis

1831 à la chambredes représentants: toutes

ces causes devaient donner à son opinion

la plus grande autorité. Dans cet écrit

lumineux, M. F. de Mérode commence par

établir ses rapports avec lord Palmerston

depuis le 7 mai 1831, époque de leur pre

mière rencontre au Foreign-Office , alors

que la Belgique n'était reconnue par aucune

puissance. Il lui rappelle qu'avant même

l'adoption du traité des 18 articles, l'Angle

terre, par son organe, semblait admettre

l'adoption des faits consommés, ce que dé

montrent les paroles de lord Palmerston

aux envoyés belges : « Maestricht n'est pas

à vous, vous ne l'aurez pas; pour le Luxem

bourg que vous possédez, cela peut être

différent. »

L'invasion de la Belgique en 1831 déter

mine l'injuste traité des 24 articles que la

Belgique consentit à subir pour éviter de

plus grands maux, s'attendant à son exé

cution dans un bref délai, condition essen

tielle de la transaction. Mais eette condition

n'avait pas été remplie; la Belgique avait

repris sa nationalité distincte depuis: huit

ans, les mouvements de 1830 qui l'avaient

détachée de la Hollande n'étaient plus qu'un

épisode de son histoire, et dans le traité

à intervenir il fallait établir les droits

qui dérivent de cette histoire pour la Bel

gique, pour la Hollande, pour la maison

d'Orange et pour la confédération germa

nique.

Cet examen montre les provinces belges,

LuxembourgetLimbourg compris, soumises

sous la même souveraineté en 1454, lorsque

Philippe le Bon, duc de Bourgogne, devint

comte, puis duc de Luxembourg en 1451.

Il rappelle ensuite les différents actes qui

consacrent l'indivisibilité du territoire dont

le Limbotirg et le Luxembourg faisaient

partie, et notamment l'acte remarquable de

la pragmatique-sanction du 4 novembre

1547, émané de l'empereur Charles-Quint.

M. de Mérode admet le raisonnement de

M. Dumortier, et s'en sert comme de faits

établis; il traite la question des enclaves

avec une sûreté d'appréciation et une force

de logique incontestables. Il démontre com

bien il est nécessaire pour la consolidation

de l'équilibre européen, pour l'intérêt de la

Hollande, que la Belgique ne soit pas mu

tilée et mise dans l'impossibilité de remplir

son rôle d'État neutre :« Ce n'est pas lorsque

la Belgique a repris pendant huit années

son indépendance native et que ses popu

lations sont de plus en plus liées entre

elles, ce n'est pas un acte facile que de les

désunir malgré des droits nationaux fondés

sur des siècles de vie commune, malgré

ces droits auxquels on substituait des ar

rangements bizarres et plus arbitraires

encore que ceux dont le premier choc dé

montra en 1830 l'inopportunité... Qu'est-ce

que ce petit Limbourg, ce petit Luxem

bourg, fractionnés au désespoir de leurs ha

bitants? Que ceux qui consentent à l'exis

tence d'une Belgique ne la mutilent donc

pas, dans l'intérêt de la Hollande elle-

même , qui a besoin de paix intérieure et

du crédit futur de sa rivale. »

Après cet exposé, M. de Mérode conclut

comme suit :

« En parlant de crédit, milord, je touche

à la dette, question de chiffres qui ne peut

être aujourd'hui résolue que par un compte,

et non par un coup de massue financière

ment écrasant pour la Belgique. Le texte

des protocoles, qui n'ont point certes favo

risé ce pays, prouve la nécessité d'une révi

sion de calculs reconnus faux. Le terrible
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irrévocable ayant reculé devant lui-même

pendant sept ans, il est temps d'en appeler

à la justice distributive; celle-là seule n'est

jamais surannée. La Belgique n'invoque

que sa protection. Elle n'use point de vio

lence pour s'adjoindre des territoires; s'il

est un village frontière qui veuille être cédé

à la Hollande, elle le cédera sans regret;

elle borne ses désirs à conserver ce qu'elle

avait jadis, ce qu'elle a maintenant et ceux

qui spontanément ont adopté sa bannière.

Luxembourg et Maestricht ne sont pas en

son pouvoir, la Belgique ne les réclame

point. Que les garnisons de la Hollande et

de l'Allemagne y demeurent; qu'on donne

spécialement aux habitants de ces villes

toutes les facilités de commerce régulier

avec les provinces où elles sont assises; les

Belges y consentent volontiers. La popu

lation de Luxembourg et de Maestricht sera

toujours traitée avec faveur par tout le

pays.

« Ainsi donc, maintien du statu quo quant

au territoire, partage des dettes confor

mément à la juste division des charges de

l'ancien royaume des Pays-Bas, voilà, selon

l'esprit des préliminaires de paix réglés li

brement à Londres avec le prince Léopold

de Saxe-Cobourg, aujourd'hui roi des Belges,

les bases essentiellement bonnes d'un traité

à conclure entre la Belgique et la Hollande.

Celui-là seul ménagerait autant que pos

sible les droits acquis : droits des popula

tions, autrement menacées d'une sépara

tion funeste à leurs relations séculaires;

droits militaires de la confédération ger

manique et de l'ancienne Hollande; droits

territoriaux de celle-ci comme de l'ancienne

et nouvelle Belgique ; droits financiers res

pectifs des deux grandes fractions du pré

cédent royaume des Pays-Bas; droits des

créanciers de ce royaume, exposés à une

banqueroute totale ou partielle si des me

sures dangereuses compromettent le crédit

de la Belgique prête à payer sa part aux

mêmes créanciers ; droits de l'Angleterre,

de la France, de l'Europe centrale à jouir

d'une paix durable. »

Nous croirions affaiblir de tels passages

en les commentant. Mais pourquoi pour

suivre l'examen de ces preuves?

Néanmoins, avant de revenir au récit

des manœuvres accomplies à l'étranger

pour les annihiler, et, ce qui est plus misé

rable encore, de ce qui fut entrepris contre

le sentiment national par quelques-uns de

ceux qui dans le pays avaient mission de

les faire prévaloir, nous devons ajouter que

la lettre de M. de Mérode, écrite avec une

modération, une convenance parfaites, pro

duisit une impression des plus favorables

à la Belgique. On reprochait toutefois au

spirituel écrivain de s'être abandonné à des

inspirations poétiques, et de s'être écarté

de la froide raison politique en parlant de

la latitude qui serait laissée aux villages

frontières de rester annexés à la Hollande

s'ils en exprimaient le désir. Mais on ne

doit pas perdre de vue que M. le comte de

Mérode avait écrit dans un sens humani

taire, qu'il avait embrassé un ordre de vues

général, laissant aux autres écrivains qui

traitaient de la question le soin d'appliquer

le principe au cas particulier.

Mais ce n'est pas en Belgique seulement

que le traité était reconnu inexécutable,

odieux. Le 6 juillet 1838, à la fin de la ses

sion française, M. le comte de Montalem-

bert, répondant à une interpellation de M. le

marquis de Brézé, démontra avec son élo

quence si puissante que l'honneur de la

France ne permettait pas de consentir à cet

injuste traité conclu sous de tristes influen

ces, mais que le temps, les circonstances

avaient annulé; et l'on savait si bien que

le refus d'adhésion de la Hollande relevait

la Belgique de ses engagements, qu'après

la prise de la citadelle d'Anvers il ne fut

nullement question du traité du 15 no

vembre, mais bien d'un traité à intervenir.
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Ce nouveau traité la Belgique le réclamait

comme un droit, et pour la France c'était un

devoir de le lui faire obtenir. M. de Monta-

lembert s'explique sur toute la question en

homme qui fait découler ses sympathies de

convictions mûrement étudiées. « La dette

de 8,400,000 florins est tellement injuste ,

dit-il, que dans un memorandum du 14 jan

vier 1832, la conférence elle-même recon

naît que l'on surcharge la part de la Bel

gique de 3,000,000 de florins environ.

Pourtant elle consent à laisser subsister la

différence afin d'engager davantage le roi

Guillaume à accepter le traité.

« Savez-vous, messieurs, dit-il en termi

nant , d'où vient la haine de tous les pou

voirs absolus et de tous leurs partisans

contre la Belgique? d'où vient ce désir de

l'amoindrir, de l'humilier? C'est parce que

la Belgique a montré qu'il y avait un heu

reux milieu possible entre le despotisme et

la licence ; que l'on pouvait secouer le joug

d'une dynastie imposée par l'étranger, ou

infidèle à ses serments, sans se précipiter

dans les saturnales de l'anarchie.

« Voilà ce que la Belgique a fait. En le

faisant, elle a porté un coup mortel aux

pouvoirs absolus, parce qu'elle a montré

aux peuples qu'ils pouvaient, dans une ex

trémité fâcheuse , se passer d'eux sans tom

ber nécessairement dans le désordre. Elle a

montré que la royauté, l'ordre, la religion ,

la prospérité matérielle, pouvaient coexis

ter avec la constitution la plus libérale.

Voilà ce qui excite contre la Belgique les

haines des absolutistes de tous les pays, de

toutes les nuances... »

La Belgique ne se montra pas ingrate en

vers ceux qui la défendaient si bien. Une

souscription nationale fut ouverte et des mé

dailles frappées en l'honneur de M. de Mon-

talembert, de M. F. de Mérode, de M. Du-

mortiei . C'est un peu avant ce moment que

lesétats provinciaux réunis dans leurs assem

blées annuelles, qui s'ouvrent le deuxième

mardi de juin, protestèrent avec unanimité

contre tout morcellement du territoire, con

tre toute stipulation injuste ou préjudiciable

à la Belgique.

Dans ces graves circonstances la cham

bre avait commis l'extrême imprudence de.

se séparer. C'était dangereux au plus haut

degré. Le gouvernement pouvait profiter de

son absence pour clôturer un traité qui

avait été voté le 2 novembre 1831. Cepen

dant il s'abstint. Les réclamations fondées

contre l'injuste traité, réclamations qui

avaient provoqué une si grande agitation

dans l'Europe entière, des paroles sympa

thiques à la Belgique tombées du haut des

tribunes étrangères et qui avaient eu un si

grand retentissement, et jusqu'à la volonté

de la Hollande qui, reculant devant un scan

dale universel, disait qu'elle consentirait à

une autre répartition des dettes si l'injustice

des premiers calculs lui était démontrée,

toutes ces causes empêchaient le gouverne

ment belge d'accomplir précipitamment le

sacrifice national. On pouvait encore invo

quer d'autres motifs de retard, mais le gou

vernement ne s'en inquiétait guère. Une

association patriotique contre le morcelle

ment s'était formée dans le Luxembourg et

correspondait avec toutes les localités de

la Belgique et même avec les Belges établis

à l'étranger. Les habitants de toutes les pro

vinces, les conseils communaux, les conseils

provinciaux pétitionnaient contre le morcel

lement. Le pétitionnement! cette expression

solennelle et toujours vraie des sentiments

du peuple belge, qu'a-t-il produit? Comme

en 1829, du mépris et de l'indifférence. Les

ministères méconnaissent cet avertissement .

C'est de l'égarement, c'est de l'entraînement

irréfléchi, disent-ils; derrière les pétition

naires il y a quelques meneurs, mais ceux

qui signent, nous devons leur appliquer les

paroles du Christ : Pardonnez-leur, mon

père, ils ne savent pas ce qu'ils font ! Cette

manifestation constitutionnelle, légale, pa
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cifique, sera-t-elle toujours sans influence

sur le pouvoir? Nous serions tentés de le

croire; Irop de preuves obligent à dire de

chaque ministère ce que l'on disait du cabi

net précédent : « Us n'ont rien appris, ils

ont tout oublié. » Chose étrange ! ces aver

tissements ne sont nuls que pour ceux qu'ils

concernent. N'a-t-on pas vu M. de Theux,

en 1850, invoquer à l'appui de la cause

qu'il défendait ce qu'il dédaignait en 1838?

Et cependant en 1838 ce n'était pas un

parti qui parlai! , c'était l'opinion du pays

tout entier.

Le roi Léopold n'avait pas été longtemps

sans comprendre qu'il y avait lieu de reve

nir sur les calculs de la dette. Pour procé

der avec ordre on fît examiner la question

par une commission composée de MM. Du-

mortier, Fallon, Ch.de Brouckere et Dujar-

din, secrétaire général au ministère des

affaires étrangères. Le travail des commis

saires ratifia en tous points le calcul et les

conclusions de M. Dumortier.

Le roi des Français s'émut à son tour.

Il comprit la nécessité de reviser le traité

du 18 novembre, ce qui contribua beaucoup

à faire réunir de nouveau la conférence.

Remarquons bien que la mission de la con

férence ne pouvait être aulre que celle de

revenir sur les clauses injustes du premier

traité, car sur ce même traité tout avait été

dit.

Il s'agissait donc d'accréditer des com

missaires près de la conférence pour sou

tenir les droits de la Belgique dans la ques

tion de la dette. L'opinion publiquedésignait

M. Dumortier, personne n'étant plus propre

à soutenir la thèse que celui qui l'avait

créée ; mais on apprit avec surprise l'envoi

à Londres, dans ce but, de MM. Fallon et

Dujardin. Les petites passions de quelques

ministres avaient empêché le vœu public

de s'accomplir.

Nous réunissons au chapitre XXIII tout

ce qui concerne l'action étrangère sur la

conclusion de nos différends avec la Hol

lande. Seulement ajoutons dès à présent que

la question de la dette ne fut pas comprise

par les commissaires; mais la conférence,

frappée des observations qui lui avaient été

soumises, réduisit d'abord la dette de trois

millions de florins : succès bien significatif!

Mais ce qui est étrange, c'est que M. de

Theux, dans son rapport du 1er février sui

vant, apprit lui-même que les ministres

plénipotentiaires et les commissaires belges

à Londres avaient vainement cherché à dé

couvrir sur quels calculs reposait cette ré

duction : aveu bien remarquable, puisqu'il

démontrait l'impuissance des hommes char

gés de défendre nos droits. Nous établirons

plus loin le calcul de la conférence.

Le sentiment du pays pendant l'année

1858 est tout entier dans ces mots : Réaction

contre le traité de 1831, mais réaction mo

tivée et bien sentie, mais réaction générale,

mais réaction complète. Ce n'est pas que

dès lors des sentiments personnels n'ap

pelassent pas de tous leurs vœux la signa

ture du traité du 15 novembre, malgré toutes

ses conséquences honteuses et déplorables ;

mais ceux-ci se tenaient dans une réserve

complète; ils se remuaient dans l'ombre;

ils se taisaient devant l'enthousiasme patrio

tique du pays. Mais que voulait le pays?

Résister; tout était là. Plus tard on orga

nisa les moyens de résistance, mais alors

on se préparait : sacrifices d'argent, maux

de la guerre, on s'attendait à tout, excepté

à la soumission. On triompha cependant

de la résistance; ce fut en partageant ou en

feignant de partager les sentiments du pays,

en prononçant des paroles dont le sens

clair et précis ne pouvait être interprété en

aucune manière. Le ministère prétendit

plus tard que ces paroles avaient été mal

comprises. Pourquoi donc, s'il en était ainsi,

s'il avait une conviction consciencieuse de

ses devoirs et de ce que l'intérêt de la Bel

gique exigeait, n'employa-t-il pas de la
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franchise? Pourquoi laisser le pays lout

entier se méprendre sur des intentions?

La session de 1838-1839 s'ouvrit le

13 novembre. Longtemps avant l'heure de

l'arrivée du roi dans la salle des séances

de la chambre des représentants, où la céré

monie a lieu chaque année , les sénateurs

et les représentants s'étaient réunis en très-

grand nombre. Les spectateurs encom

braient les tribunes et le couloir situé der

rière les bancs des députés. Chez tous l'émo

tion était extrême, l'inquiétude visible. On se

taisait, on souffrait, le même sentiment fai

sait battre tous les cœurs. L'arrivée du roi

fut accueillie avec frénésie. Enfin les cris

de Vive le roi ! cessent de retentir, le roi

se couvre, les députés prennent place, et au

milieu d'un respectueux silence le roi, ému

lui-même, commence ainsi :

« Messieurs, les relations de bonne ami

tié que j'ai établies avec les puissances con

tinuent à subsister. Des traités de commerce

et de navigation ont été conclus avec la

France et la Porte Ottomane. Des négocia

tions sont ouvertes avec d'autres puissances

dans le même but : nous en attendons éga

lement un résultat favorable.

« Nos différends avec la Hollande ne sont

pas encore arrangés; les droits et les inté

rêts du pays sont les règles uniques de ma

politique ; ils ont été traités avec le soin

qu'exige leur importance; ils seront défen

dus avec persévérance et courage... »

A ces mots les transports d'enthou

siasme les plus vifs éclatent dans l'assem

blée; on pleure, on s'agite, on applaudit,

et six fois le cri de Vive le roi ! parti du fond

des cœurs, retentit sous les voûtes. La

foule entassée aux abords de l'assemblée U

répète et de là il s'étend de proche en proche

et remplit la Belgique entière. Ah! c'était

un beau moment. Le respect seul empê

chait cette foule heureuse et émue de se jeter

aux pieds du roi pour le remercier de l'in

térêt qu'il prenait à l'honneur de sa nou

velle patrie. Mais, hélas! le moment fut

bien court. Douze années ont passé et c'est

à peine un souvenir. Que disons-nous, douze

années! cinq mois plus tard la même foule

attendait au même lieu, avec la même émo

tion, l'arrêt suprême. Et cette fois ce ne

lurent plus les mêmes cris d'allégresse que

l'on entendit ; non, ce furent des sanglots,

des larmes de douleur et de rage, et puis

plus rien; le deuil et la consternation.

Le sénat débuta dans ses travaux par

l'œuvre de parti qui retira le fauteuil à M. le

baron de Stassart; mais il pallia cette faute,

autant qu'on peut remédier à une pareille

injustice, en le remplaçant par un sénateur

du Limbourg, M. le baron de Schiervel; il

protesta ainsi de sa profonde sympathie pour

la cause de la Belgique.

Deux sénateurs prirent part aux débats

soulevés par la discussion de l'adresse :

M. Cassiers, dont les efforts pour la cause

nationale seront mentionnés dans le cha

pitre suivant, et qui voulait que la Belgique

résistât par la force, et M. Dumon-Dumor- «

tier qui ne se laissa pas abuser par le sens

des paroles que S. M. avait prononcées.

Ce dernier avait confiance dans l'énergie

que le gouvernement du roi saurait déployer

dans ces graves circonstances, mais il vou

lait savoir si le pays aurait des combats à

soutenir ou si la diplomatie espérait parve

nir au but par des moyens pacifiques qu'il

fallait préférer à l'agitation , à la guerre.

M. de Theux répondit par des paroles méti

culeuses que chacun pouvait interpréter à

sa guise.

Le sénat, sur la proposition de M. le comte

de Baillet, répondit en ces termes, le 1ti no

vembre, au discours du trône : « Le sénat

a appris avec une vive satisfaction que les

relations de bonne amitié que V. M. a éta

blies avec les puissances continuent à sub

sister; elles contribueront puissamment,

nous en avons la conviction, à amener une

solution de nos différends avec la Hollande,

70
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conforme aux droits et aux intérêts de la

Belgique, dont Votre Majesté fait la règle

unique de sa politique.

» En continuant à défendre avec persé

vérance et courage les droits et les intérêts

du pays, V. M. répondra aux vœux de tous

les Belges, jaloux de maintenir sous son

règne cette union entre les neuf provinces

qui, subsistant depuis des siècles, a été

confirmée par les actes mêmes du gouver

nement précédent. Ce sera pour sa dynastie

un nouveau titre à la reconnaissance de la

patrie. Les acclamations unanimes qui ont

accueilli les paroles que V. M. a fait enten

dre au sein de la représentation nationale

lui auront prouvé combien nous apprécions

tout ce qui a été fait jusqu'ici, et qu'au be

soin nous ne reculerions devant aucun sacri

fice pour défendre l'bonneur et les droits

du pays.

» Le sénat, sire, sera constamment dis

posé à appuyer les mesures que la défense

du territoire pourrait rendre nécessaires... »

Dans sa réponse au roi, le 17 novembre,

la chambre se montra au niveau des événe

ments et digne en tous points de continuer

les glorieuses traditions du congrès natio

nal. Patriotique, calme, ferme, sage et cou

rageux à la fois, tel fut le texte du pro

gramme de cette adresse.

La chambre, par l'organe de M. Dumor-

tier, s'exprimait ainsi :

« Sire, la nation ne pouvait douter que

V. M. nepartageât, à l'égard de nos diffé

rends avec la Hollande, les sentiments qui

l'animent elle-même. Elle savait que c'est

avec persévérance et courage que vous dé

fendriez, sire, les droits et les intérêts du

pays. Mais cette éclatante manifestation de

la pensée nationale qui est partie de votre

trône était bien faite pour exciter l'enthou

siasme qui accueillit vos paroles. En vous

révélant cette unanimité entre le gouverne

ment et le pays, elle nous dit quelle est noire

force.

» Nos droits, sire, sont ceux1 que toute

la nation doit revendiquer : son unité, l'in

tégrité de son territoire; ils reposent sur

cette antique nationalité que le pays n'a fait

que reconquérir en 1830.

» Cesdroitsavaient été méconnus en 1831 ,

et si la Belgique, en présence des calamités

qui menaçaient alors l'Europe, avait con

senti aux plus douloureux sacrifices, ce n'é

tait que sous la garantie formelle, donnée

par cinq puissances, d'une exécution immé

diate qui nous aurait mis à l'abri de toutes

vicissitudes. Mais les puissances ont reculé

devant l'accomplissement de cette garantie ;

et le gouvernement hollandais, loin d'adhé

rer à des stipulations arrachées au pays et

à V. M., a préféré les repousser et spéculer

sur le temps, afin de faire tourner les évé

nements au profit de sa cause.

» Se plier aux dures conditions d'un

traité de circonstance que refuse, pendant

de longues années, une puissance adverse,

ce n'est pas contracter l'engagement d'en

subir exclusivement et sans terme toutes

les chances défavorables. L'exécution im

médiate, qui était une des conditions essen

tielles de l'acceptation du traité, et qui seule

aurait pu placer la Belgique dans la dure

nécessité de voir mutiler son territoire ,

n'ayant pas eu lieu par le fait de la Hol

lande, autant que par la tolérance des puis

sances, les choses ne sont plus entières sur

ce point ; depuis lors, le temps a consolidé,

entre nous et nos compatriotes du Luxem

bourg et du Limbourg, des liens tellement

intimes qu'on ne pourrait les rompre sans

méconnaître ce qu'il y a de plus sacré dans

le droit des gens.

Mais les paroles de Votre Majesté nous

ont donné lieu de croire que le projet de

nous imposer une dette que nous n'avons

pas contractée, de morceler nos provinces

et de briser l'union séculaire de leurs habi

tants, n'était pas abandonné. Cependant,

les erreurs commises dans le partage des
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dettes du royaume des Pays-Bas sont au

jourd'hui manifestes , et une expérience de

huit années a démontré que les anciens et

intimes rapports du Limbourget du Luxem

bourg avec les autres provinces belges

faisaient le bonheur de toutes, sans trou

bler la paix d'aucune contrée de l'Eu

rope.

» Depuis quatre siècles, le Luxembourg

est uni à la Belgique. La révolution belge

n'a point opéré sa réunion aux autres pro

vinces, elle n'a fait que la maintenir. Cette

province, bien que qualifiée de grand-duché,

n'a jamais été régie comme État allemand.

Les actes organiques et publics du gouver

nement des Pays-Bas ont constitué les neuf

provinces méridionales, conformément à

leur existence antérieure, sans établir au

cune distinction pour le Luxembourg. La

Belgique n'a rien ajouté à leurs limites; elle

s'est séparée des provinces du Nord ; elle a

voulu un roi pour elle-même ; elle a reconnu

les droits militaires dela confédération ger

manique, seuls droits exceptionnels établis

sur le territoire des Pays-Bas ; elle les a re

connus tels qu'ils subsistaient depuis quinze

ans.

» La province de Limbourg a été consti

tuée dans ses limites actuelles en vertu de

traités. Les anciennes enclaves ont été

échangées contre d'autres enclaves situées

en Hollande.

» La Belgique n'a donc été mue par au

cun esprit d'envahissement; aujourd'hui

encore, elle ne veut que conserver des ci

toyens qui lui sont unis par une longue com

munauté.

» Si, dans le traité définitif à intervenir,

des sacrifices pécuniaires équitables étaient

nécessaires, indépendamment de notre part

légitime dans la dette des Pays-Bas, nous

sommes prêts à y consentir pour donner un

gage de paix ; mais la Hollande doit renon

cer à tout esprit d'envahissement sur des

populations qui veulent rester belges, et

dont l'antipathie serait pour elle une source

permanente d'embarras.

» Nous en avons la confiance, sire, les

puissances sentiront la justice de notre

cause. La France surtout ne refusera pas

son appui à la Belgique, dont les institutions

sont semblables aux siennes, et qui lui est

unie par tant de liens ; elle ne négligera pas

la force morale dont elle dispose et qu'elle

pourrait perdre à la longue, si les peuples,

même les plus rapprochés de ses frontières,

devaient subir un système qui ne tiendrait

aucun compte ni des souvenirs, ni des ha

bitudes, ni des sentiments nationaux qui

attachent les hommes entre eux et consti

tuent le véritable droit des gens, La Grande-

Bretagne, à laquelle la Belgique tient éga

lement par des liens étroits, n'oubliera pas

qu'elle recueille de nombreux avantages de

notre nationalité.

» Nous sommes prêts, sire, à acquiescer

à des arrangements qui s'accorderaient avec

notre honneur et notre situation actuelle ;

nous sommes prêts à supporter plus que

notre part dans le fardeau de la dette qui

pèse sur la Hollande. Mais si l'emploi d'une

force abusive tendait à priver de leur pa

trie des citoyens qui ne veulent pas cesser

de l'être, nous nous tiendrions plus serrés

encore autour du trône de Votre Majesté,

nous ne reculerions devant aucun sacrifice

pour la défense du pays, et nous décline

rions la responsabilité d'événements de na

ture à épuiser le crédit public, à l'aide du

quel seulement peuvent se réaliser nos

vœux sincères de conclure avec nos voisins

du nord une paix durable.

» La bonne discipline de nos troupes,

leurs progrès dans les manœuvres, et l'es

prit patriotique qui les anime, prouvent ce

que nous avons à attendre d'elles pour le

maintien de nos droits. Les besoins de

l'armée ne manqueront pas d'être l'objet de

notre constante sollicitude.

» Nous avons appris avec satisfaction,
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sire, que de nouvelles relations ont été for

mées entre votre gouvernement et diverses

puissances étrangères. Les traités de com

merce et de navigation avec la France et la

Porte Ottomane, ainsi que les autres trai

tés que Votre Majesté nous fait espérer, se

ront examinés avec toute l'attention qu'ils

méritent. Nous avons la confiance que dans

le traité à intervenir avec la Hollande, la

navigation de l'Escaut sera garantie de toute

entrave... »

Ces adresses furent votées à l'unanimité

par les deux chambres.

! Le roi y répondit en termes très-conciliants

et de nature à renforcer encore, dans le sens

i de l'interprétation du parlement et du pays

tout entier, les paroles courageuses qu'il

avait prononcées le 13 novembre. Nous le

demandons, en présence du concours de

toutes les forces actives du pays vers un

même but, en présence de l'unanimité de

tous les vœux pour conserver dans leur

entier l'honneur, l'indépendance et l'inté

grité du territoire de la patrie, pouvait-il y

avoir place, en Belgique, pour d'autres sen

timents que la confiance et l'espoir?
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Dès l'ouverture de la session 1838-1839,

les membres du sénat et de la chambre des

représentants qui se montraient le plus op

posés au morcellement des deux provinces

prirent la résolution de se réunir souvent,

en dehors des séances, afin de se concerter

sur les mesures à prendre pour empêcher

que le sacrifice ne s'accomplît. Ces réunions

avaient lieu chez M. Dumortier, qui méritait

bien par son patriotisme et par ses efforts

d'en être le directeur et le conseil.

Plus tard les patriotes non députés se

réunirent dans le même but chez M. Ducpé-

tiaux , et s'ils ne réussirent pas à sauver la

patrie, du moins leur zèle et leurs intentions

furent-ils dignes des plus grands éloges.

Cependant, on ne se rendait pas un compte

bien exact de la situation. Il y avait méprise

sur les sentiments des chefs de l'adminis

tration. Ainsi les députés du Limbourg

avaient une confiance entière en M. de

Theux, et les Luxembourgeois répondaient

de M. d'Huart comme d'eux-mêmes. Com

ment douter , en effet , des sentiments

d'un cabinet qui avait mis dans la bouche

du roi les mots persévérance et courage et

qui , sachant l'interprétation que le pays

donnait à ces paroles, ne les démentait

point? Aussi quelle autre supposition au

rait-on pu admettre sinon que la Belgique

résisterait par les armes? Erreur fatale! Un

élan patriotique extraordinaire se manifeste

dans le pays, mais il reste sans direction.

On se prépare à combattre les ennemis du

dehors et l'on ne songe pas aux ennemis du

dedans. La chambre, par suite de sa con-

fiance, s'endort; elle ne cherche pas à for

tifier l'élément patriotique dans le minis

tère, ou mieux encore, à modifier le cabinet.

Dans ces entrefaites un événement désas

treux vint compliquer fatalement la situa

tion, et démontrer une fois de plus l'influence

des intérêts matériels sur les actes des so

ciétés modernes.

L'activité industrielle et commerciale

qui régnait depuis cinq ans dans le pays

cesse tout d'un coup. Des agitateurs pré

chant sourdement la défiance , quelques

grands capitalistes, leurs complices, ayant

retiré l'appui qu'ils prêtaient à de grands

établissements de crédit, il se manifeste

aussitôt une violente crise financière suivie

d'une crise commerciale qui paralyse immé

diatement le travail national, répand l'in

quiétude et la défiance dans le pays, ébranle

fortement le crédit public, et produit enfin

dans les esprits timides une immense réac

tion en faveur du traité des vingt-quatre ar

ticles. Le 17 décembre , deux nouvelles

publiées inconsidérément par le journal

l'Indépendant annoncent que la banque de

Belgique vient de suspendre ses payements.

En effet, frappé par la crise et par la néces

sité de faire des remboursements inattendus,

cet établissement vit bientôt son encaisse

épuisé, et bien qu'il soumît au public un état

de situation d'où il résultait qu'il était au-

dessus de ses affaires, il dut se mettre en

instance pour obtenir un sursis de paye

ment.

11 est vrai que des mesures furent prises

pour amortir le coup qui frappait la nation

tout entière; mais, quelques efforts que l'on

fît, on ne put éviter un désastre qui n'aurait

pas eu lieu si l'on avait adopté à temps des

mesures préservatrices; etle ministère, qui
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paraissait vouloir la résistance, avait com

mis la faute énorme de ne pas empêcher

cette crise qui eut sur la politique une in

fluence aussi funeste.

Le roi Guillaume, de son côté, paraît ne

pas avoir été étranger à cette fâcheuse af

faire, car elle était annoncée en Hollande

huit jours avant que personne ne la soup

çonnât en Belgique. Dans tous les cas, la

chute de la banque de Belgique, dont la sol

vabilité a été prouvée depuis, est le fait d'un

coup de main dirigé contre elle et dont la

Hollande a retiré le profit.

Pourtant, dès que la débâcle eut lieu, la

Société générale, d'après le désir du gou

vernement et par suite d'une convention

conclue avec lui , se substitua aux obliga

tions de la banque de Belgique envers les

porteurs de livrets pris h la caisse d'épargne

de cette banque; les créanciers accordèrent

un sursis d'un mois et la cour d'appel le

confirma; enfin la chambre adopta, le 28

décembre 1838, un projet de loi ouvrant un

crédit de 2,600,000 fr. à la banque de Bel

gique; mais des secours rétablissent-ils la

confiance? N'eùt-il pas été plus sage d'em

pêcher que la confiance se perdît?

Le résultat de la chute fut le froissement

de beaucoup d'intérêts, l'impossibilité à la

Belgique de contracter un emprunt pour

faire la guerre à la Hollande : donc cette

chute a porté un coup fatal à la résistance.

Au même instant on parvint à organiser

des manifestations contraires au sentiment

public. A Bruxelles, on fit circuler des listes

d'adhésion au traité; des conseils commu

naux qui naguère avaient pétitionné contre

le démembrement pétitionnèrent pour les

24 articles: ainsi, ce qui ne devait être qu'un

petit incident au milieu de ces graves cir

constances prit des proportions colossales,

funestes, à jamais regrettables pour le pays.

Toutefois, pour relever le sentiment pu

blic, il était temps que toute la vérité fût

connue, que l'on ne se méprît pas davan

tage sur les sentiments de ceux qui avaient

en mains les destinées de la Belgique. A

l'ouverture des chambres françaises, une

grande lumière rejaillit sur la question :

M. le comte de Montalembert, ce défenseur

zélé des intérêts de la Belgique , prononça ,

le 26 décembre 1838, à la chambre des

pairs, un de ces discours qui resteront

comme modèles du genre. Il démontra quel

les étaient les obligations de la France en

vers la Belgique, les sacrifices que la Bel

gique était disposée a subir pour conserver

l'intégrité de son territoire. Évoquant les

propres souvenirs de la France, il rappela

le traité de 1815, et, supposant quece traité

fût demeuré inexécuté jusqu'en 1823, il de

mande si on aurait osé, après la campagne

d'Espagne, exiger de cette France si forte

alors, si puissante par ses trente-trois mil

lions d'habitants, plus de sacrifices encore

qu'on ne lui en avait imposé en 1815. C'était

donc le droit du plus fort qui dominait en

Belgique. Eh bien! au droit du plus fort

ennemi il fallait opposer le droit du plus

fort ami, le droit de la France. A côté des

traités internationaux il y a les chicanes des

diplomates, comme à côté des lois il y a la

chicane des légistes, et c'est contre une véri

table chicane de diplomates, dit-il, que pro

teste la Belgique et avec elle tous les gens

de cœur.

La Belgique, enveloppée d'une ceinture

orange, écrasée sous le poids d'une dette in

juste, privée de 300,000 de ses habitants les

plus fidèles, les plus dévoués, ne pourrait

exister longtemps; mais elle ne se soumet

trait pas. Cette belle et vaillante nation qui

se montrait à l'Europe pacifique, progres

sive, prospère et surtout si unie, ne subirait

pas une telle honte. En 1830 elle avait se

coué un joug humiliant; aujourd'hui que le

droit et le texte écrit étaient de son côté,

elle se défendrait jusqu'à la fin, et son roi,

ce prince si sage et si éclairé, se mettrait à

la tête du mouvement. Le repos de l'Europe
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et l'honneur de la France ne permettaient

pas de réduire la Belgique à cette fâcheuse

extrémité. La paix de l'Europe exigeait que

l'on accueillît, au contraire, avec reconnais

sance, les propositions si sages et si conci

liantes de la Belgique; qu'on la remerciât

enfin des sacrifices qu'elle était prêteà subir

pour conserver l'intégrité de son territoire.

A ce discours on crut un instant que le

président du conseil répondrait avec embar

ras, qu'il chercherait à justifier la politique

du cabinet français, et déguiserait son mau

vais vouloir ou son inaction ; mais la sur

prise fut grande quand on entendit M.Molé.

En effet, il n'avait rien à défendre. La conduite

du ministère belge, qu'il lui suffit de faire

connaître à la France, fut une réponse com

plète. Qu'avait-on fait pour conserver à la

Belgique, moyennant indemnité pécuniaire,

les territoires contestés? Rien, absolument

rien. Et si la Belgique ne négociait pas, que

pouvaient faire ses alliés?

Ainsi tombait le voile qui couvrait les

négociations commencées depuis six mois.

Il faut renoncer à peindre l'impression

pénible que ces nouvelles répandirent en

Belgique et la stupeur qui s'empara du pu

blic désabusé. C'est aussi de ce moment

que date la formation de la réunion présidée

par M. Ducpétiaux.

La déconfiture de la banque de Belgique,

la lumière descendue du haut de la tribune

française, simplifiaient la question en sépa

rant de la cause nationale les tièdes, les

timides, les anciens orangistes, les doctri

naires, les partisans du faux libéralisme et

les soi-disant modérés. Les véritables con

servateurs, auxquels appartenait le parti

catholique tout entier, moins les doctri

naires catholiques; les hommes de 1830,

les démocrates, les vrais Belges enfin, purent

se compter, et comprirent que le temps de

la fausse sécurité était passé. Dès lors ils

connurent ceux qui méritaient leur con

fiance et quels étaient ceux qui s'efforçaient

de les tromper. Science tardive ! Six mois

plus tôt elle eût sauvé le pays.

Après la révélation de M. Molé il fallait

bien que le cabinet s'expliquât. Les dé

putés patriotes résolurent de le pousser

plus qu'ils ne l'avaient fait jusqu'alors. La

plupart d'entre eux se rendirent en corps

chez M. de Theux, pour lui exprimer leur

surprise de l'inconcevable nouvelle que leur

avait apporté le Moniteur français. Ils firent

entendre au ministre de l'intérieur et des

affaires étrangères un langage patriotique et

ferme tout à la fois, et lui déclarèrent sans

détour que les ministres plénipotentiaires à

Londres et à Paris ne jouissaient pas de toute

leur con fiance. Ils demandèrent enfin de leur

adjoindre des hommes sûrs : M. Dumortier, à

Londres près de la conférence, M. le comte

F. de Mérode, à Paris. Enfin, leurs efforts

ne se bornèrent point à cette démarche: ils

déléguèrent MM. le comte d'Ansembourg ,

Metz et Fr. d'Hoffschmidt, pour aller à Paris

plaider auprès des députés français la cause

de la Belgique.

Ces événements marquèrent la fin de

l'année 1858.

Le 1er janvier 1839, les grands corps de

l'Etat firent une manifestation toute légale

et des plus imposantes. Le sénat, la cham

bre des représentants, la cour de cassation,

la cour des comptes, les tribunaux, la cham

bre de commerce, les autorités de la pro

vince, le clergé, tous les corps enfin qui

sontadmis, dans la solennité du jour del'an,

à adresser au roi et à la reine leurs félicita

tions et leurs vœux se montrèrent unanimes

à réclamer la conservation de l'intégrité du

territoire. L'adresse de M. de Cerlache,

ancien président du congrès national et

aujourd'hui premier président à la cour de

cassation, était, entre autres, très-flatteuse

pour le roi et d'un heureux augure pour la

nation. Il y disait :

«... Magistrats et citoyens, nous joignons

aujourd'hui notre voix à celle des grands
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corps de l'État et a celle du peuple, pour

remercier V. M. de tout ce qu'elle a fait

pour le pays. Autrefois la Belgique suc

comba toujours faute d'unité nationale et

d'une royauté indigène. Elle a rencontré

enfin ce double point d'appui. La natio

nalité belge s'est raffermie par l'appel au

Irône d'un prince qui doit partager toutes

nos destinées. Le pays n'avait point de roi

belge qui le défendît, lorsque, par le traité

de Westphalie, on lui fermait l'Escaut et

toutes les voies du commerce; il n'avait

point de roi belge, lorsque, dans le cours

du xvir siècle, on concluait, soit avec la

Hollande, soit avec la France, cinq ou six

traités successifs dont nous payons chaque

fois les frais par quelque lambeau de nos

provinces; le pays n'avait point de roi

belge, lorsque, au traité d'Utrecht, on don

nait nos frontières à garder à l'étranger; le

pays n'avait point de roi de belge, lorsqu'on

le forçait d'immoler la société d'Ostcnde à la

jalousie commerciale de ses voisins; il n'avait

point de roi belge, lorsqu'il fit cette révo

lution brabançonne qui commença si bien,

et qui finit si tristement (1); le pays n'avait

pas de roi qui soutînt sa cause au t ribunal des

nations et des souverains, lorsque, en 1814,

on le réunit, comme un pur accessoire, à un

peuple qui s'était séparé denous, de sa vieille

foi et de son prince, deux siècles et demi

auparavant ; le pays n'avait point de roi belge,

lorsqu'on le faisait tour à tour province es

pagnole, autrichienne, française ou hollan

daise, lorsqueenfin ses princes ou ses maîtres

le troquaient comme un vil meuble. C'est

la royauté belge qui a été le point de cen

tre, de cohésion et de conservation des dif

férentes provinces, des différentes langues

et des différents intérêts que la révolution

de 1830 a soulevés; c'est elle qui a mis le

(4) On ne manquait cependant pas alors de pa

triotisme et d'enthousiasme, mais on manquait de

gouvernement.

Ch. poplimont.

sceau à notre indépendance, enfin heureu

sement conquise; c'est elle qui a été l'œuvre

d'une vie nouvelle pour nous. Si nous osons

rappeler aujourd'hui ces faits trop connus,

sire, c'est qu'on embrasse toujours avec

plus d'amour un bien que l'on croit menacé,

fût-ce même par une vaine crainte. Depuis

bientôt huit ans que la Belgique possède

un prince de son choix, sa cause est soute

nue par un sage et puissant défenseur, que

la nation aime et révère, et que l'étranger

estime, parce que son caractère et sa vie

offrent toute garantie à l'Europe, et qu'il

n'aura garde de compromettre aucun des

avantages que nous avons conquis si tard

et qui nous ont coûté si cher... »

M. de Gerlache se doutait- il alors que

l'année d'après il aurait pu ajouter une cita

tion à ce discours?

Quelques jours après on apprit que M. de

Mérode était envoyé à Paris et de M. de

Gerlache à Londres.

Cependant la Hollande renforçait et con

centrait des troupes près des frontières, tan

dis que la Prusse et la France rassemblaient

des corps d'observation très-nombreux sur

les parties de leurs territoires contiguës à la

Belgique. Il fallut répondre par des précau

tions semblables. Les classes de milice pas

sées à la réserve furent d'abord rappelées

sous les armes. Une partie des forces mili

taires fut disposée dans les camps et les can

tonnements, et les chambres, sur la propo

sition faite par le ministre des finances le

22 janvier, et votée le lendemain, autorisè

rent le gouvernement à percevoir par anti

cipation les six premiers douzièmes de la

contribution foncière de l'année 1839, pour

faire face aux besoins de l'armée.

On se rappellera longtemps que de tous

ces miliciens, la plupart ouvriers, pères de

plusieurs enfants que leur départ laissait

sans autres ressources que la bienfaisance

publique, qui, on doit le dire à la gloire du

pays, se montra élevée et généreuse a leur

71
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égard, que de tous ces miliciens, disons-

nous, rappelés sous les armes, dans cette

saison rigoureuse, après un long repos,

après un adieu à la vie militaire qu'ils

croyaient éternel , pas un seul ne resta en

arrière, et que tous au contraire s'empres

sèrent de rejoindre leurs drapeaux avant

l'expiration du délai fatal.

L'armée fut bientôt mise sur pied de ras

semblement , et présenta dans sa partie

active un effectif de près de cent mille hom

mes, de beaucoup supérieur à celui de l'ar

mée hollandaise, parfaitement équipés, bien

disciplinés et exercés, prêts d'un jour à l'au

tre à entrer en ligne et le désirant avec pas

sion. La nation se soumettait d'avance aux

maux de la guerre, l'armée appelait la guerre

de tous ses vœux ; il fallut même calmer son

ardeur, tellement son impatience de passer

la frontière était grande. Et ce n'était pas

seulement pour venger sa défaite du mois

d'août 1831, ni pour se dédommager de l'in

action forcée qu'on lui avait imposée en 1832,

qu'elle souhaitait de combattre : c'était par

élan patriotique, c'était parce que la pensée

nationale l'animait. Les mesures qui s'ac

complissaient chaque jour dans l'armée tor

tillaient de plus en plus le moral des soldats,

augmentaient la confiance et le zèle des of

ficiers, électrisaient le pays. Pure comédie

sans doute, tromperie évidente; car toute

cette fantasmagorie guerrière était prépa

rée afin de pouvoir dire après le sacrifice :

« Nous ne pouvions pas résister, et vous

pouvez nous croire : n'avons-nous pas tout

fait pour rendre la résistance possible? »

Mais qui n'aurait pas été séduit, entraîné

par tous les semblants de bonne foi du mi

nistère? Ainsi l'effectif des régiments de

réserve fui complété par des miliciens d'an

ciennes levées, tandis que l'armée active

était encombrée de volontaires; des promo

tions nombreuses, faites parmi les jeunes

gens d'un mérite déjà éprouvé, stimulaient

le zèle et remplissaient les cadres des corps

d'infanterie, de cavalerie, d'artillerie et du

génie; les troupes à cheval recevaient en

même temps une remonte magnifique; des

armes excellentes, fabriquéesàLiége, étaient

distribuées à la garde civique, qui déjà fai

sait une partie du service dans les garnisons

et les forteresses, et permettait par là de

disposer de l'armée permanente tout en

tière pour l'entrée en campagne. Le maté

riel très-considérable de l'artillerie, du gé

nie et de l'équipage de ponts sorti des ate-

liers de l'État était solide, léger, confectionné

d'après les meilleurs et les plus récents mo

dèles, et valait déjà à cette époque ce qu'il y

a de mieux chez les puissances militaires les

plus renommées de l'Europe. Les munitions,

les approvisionnements de toute nature,

les magasins de vivres, d'habillements, etc ,

étaient abondamment fournis, le service

de l'intendance et des ambulances parfaite

ment organisé. Et si ces ressources ne suf

fisaient pas, on aurait bientôt une seconde

et une troisième armée. Le premier ban de

la garde civique réclamait sa mobilisation

immédiate; des patriotes, des étrangers do

miciliés dans le pays demandaient en grand

nombre à s'organiser en corps francs ; les

élèves des quatre universités, entraînés par

l'exemple des étudiants de l'université ca

tholique, sollicitèrent du roi des armes, des

chefs et un poste aux frontières. Ces dignes

jeunes gens n'attendirent point que leurs

offres fussent acceptées pour se mettre à

même de remplir les engagements qu'elles

leur imposeraient si elles l'étaient un jour.

Chaque jour ils s'exerçaient aux manœuvres

sous la conduite d'instructeurs de l'armée.

Ce n'est pas tout : à l'étranger il se manifes

tait partout des sympathies pour la cause de

la Belgique; M. O'Connell envoyait M. Steele

à l'association patriotique à Bruxelles, pour

lui offrir 10,000 Irlandais; à Paris, M. de

Potter voit arriver à lui un plus grand nom

bre encore de volontaires, et dans l'armée

française on parlait hautement de passer la
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frontière et d'aller combattre avec les Belges.

A Metz, à Sedan, il y eut même des mani

festations prononcées dans ce sens, et, ce qui

est bien plus extraordinaire encore, une dé

putation du Brabant septentrional vint offrir

aux députés patriotes de percer les digues

du Zuyd Willems-Vaert (canal de Bois-le-

Duc), et d'inonder leur pays afin de faciliter

les opérations de l'armée belge et d'entraver

les mouvements de l'armée hollandaise.

Pour donner aux soldats belges un chef

capable de les commander dans une lutte

obstinée, on avait fait choix du général

polonais Skrzynecki , réfugié en Autriche.

Quand cette nouvelle fut connue, les plus

défiants purent croire, pendant vingt-quatre

heures, que le ministère voulait franche

ment la résistance. « Ce jour-là, déclara

M. Gendebien dans les débats sur le projet

de loi qui autorisait le gouvernement à si

gner le traité, je me proposai de faire

amende honorable à M. de Theux; cepen

dant j'hésitais, je remis ma visite au lende

main ; mais je m'en voulais de ma défiance.

Le lendemain, hélas! je vis que j'avais rai

son et je n'allai pas chez M. de Theux. » En

effet, le général de division Skrzynecki avait

été admis dans l'armée belge le 2 février, et

le 3 sa mise en disponibilité parut au Moni

teur. Le cabinet avait cédé aux instances ve

nues de l'étranger. Cependant la nomination

de M. Skrzynecki, vivement critiquée par la

démocratie polonaise, n'était pas ce que les

patriotes belges désiraient de mieux ; mais

enfin c'était un très-bon chef militaire, et ce

choix, en trompant le pays, est une preuve

nouvelle de la duplicité de M. de Theux.

Les efforts de M. de Potter à Paris sont

aussi un épisode curieux de cette époque.

M. de Potter n'obtint point le résultat qu'il

cherchait, et même il eut quelque peine à

pouvoir se mettre en relations avec ses

compatriotes, qui voulaient avec lui que la

Belgique sauvegardât à tout prix l'honneur

national en s'opposant au morcellement. On

croyait que ce qu'il avait le plus à cœur

c'était de changer la forme du gouverne

ment établi, on lui prêtait la maximeodieuse :

Périsse le pays plutôt que mon principe ! A

coup sûr, telle n'est pas la doctrine du dé

fenseur courageux de toutes les libertés, et

il fallait bien que l'erreur se dissipât à la

fin; que les gens sensés fussent convaincus

que si M. de Potter avait pensé que la répu

blique serait la forme de gouvernement la

plus utile à la Belgique, certes il n'eût ja

mais voulu de république fondée par la vio

lence et contre le vœu du pays. On n'en peut

pas dire autant des monarchistes, des réu

nionistes à la France, ni des réactionnaires.

Dans l'espèce, M. de Potter voulait un

traité direct avec la Hollande, qui sauve

gardât à la fois les intérêts des deux parties

contractantes; il trouvait souverainement

odieux que l'on empêchât les peuples de

s'entendre entre eux comme ils le veulent.

Si, disait-il, 400,000 Luxembourgeois et

Limbourgeois peuvent être contraints de

rentrer sous la domination hollandaise

parce que la conférence de Londres l'a dé

cidé, l'existence du reste de la Belgique ne

repose plus que sur une concession faite par

! les puissances, concession qu'elles peu

vent révoquer quand bon leur semblera;

donc c'est l'acte de décès de la révolution

et de la nationalité belges. Voilà ce qu'il

faut empêcher, et nous le devons tous en

semble, le roi Léopold avec nous, plus que

nous, et nous devons lui prêter notre con-

[ cours pour qu'il puisse agir avec succès.

Nous révolutionnaires, nous patriotes, nous

montrerons par là que nous sommes amis

de l'ordre, puisque nous voulons le main

tien de ce qui existe, de tout ce qui existe ;

nous montrerons aussi que nous sommes les

j vrais conservateurs, car nous voulons le

! maintien de la révolution encore debout,

i tandis que les amis de la paix à tout prix

veulent tout bouleverser et rétrograder vers

! le passé ; eux sont les seuls perturbateurs
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de l'ordre de choses établi, puisqu'ils per

mettent qu'un autre ordre de choses s'éta

blisse à sa place.

Voilà sur quels principes M. de Potter ba

sait l'obligation de la résistance; nous ver

rons tout à l'heure comment il entendait

agir pour que la résistance fût utile au pays.

Sur ces entrefaites, l'association nationale

se forma à Bruxelles, et M. de Potter se mit

en relation avec elle. Ces rapports furent

difficiles, entravés par les hommes qui de

vaient les faciliter, non pour mettre aveu

glément à exécution les moyens présentés de

part et d'autre, mais parce que leur devoir

les obligeait de faire tout ce qui dépendait

d'eux pour que les lumières des citoyens

éclairés et dévoués à la patrie fussent diri

gées avec ensemble vers le plus grand bien

du pays. De son côté, le gouvernement

belge fit tout ce qui lui était possible pour

empêcher les communications de M. de

Potter avec ses compatriotes, à tel point que

l'on dut croire à l'existence d'un cabinet

noir en Belgique , moyen de répression

dont la constitution belge a pour jamais

proscrit l'immoral usage. De la part du

gouvernement ces manœuvres ne sont pas

excusables; elles s'expliquent cependant;

mais de la part des compatriotes de M. de

Potter, les causes de l'éloignement reposent

sur des motifs bien puériles. On lui prêtait

des vues d'ambition personnelle qu'il n'a ja

mais conçuesetdont sa conduite dans toutes

les circonstances repousse jusqu'au moindre

soupçon. Mais peut-on croire au désintéres

sement? La vertu de M. de Potter n'est point

commune; elle n'est ni de notre temps, ni

de nos mœurs : c'est un devoir pour ceux

qui ont eu l'honneur de pouvoir l'apprécier

et d'être admis dans son intimité d'en ren

dre un juste témoignage.

M. F. d'Hoffschmidt, représentant délégué

par l'association nationale, MM. d'Ansem-

bourg, sénateur, et Metz, député, chargés

de plaider la cause de la Belgique, se trou

vaient alors à Paris. Un grand nombre de

députés français leur firent un accueil em

pressé. M. de Potter, de son côté, les avait

vus souvent, et il avait pu se convaincre com

bien leurs espérances reposaient sur de faus

ses bases, et, sans chercher à leur imposer

ses propres vues, il fit tout ce qui dépen

dait de lui pour dissiper leurs illusions. Ces

messieurs comprirent probablement qu'il

disait vrai , mais rien de plus ; ils redou

taient la lumière.

La veille du départ des envoyés belges,

M. de Potter se trouva avec eux, en qualité

de co-invité, dans un grand banquet dont le

retentissement fut immense. Les hommes

politiques les plus éminents de la France

l'avaient organisé, et ils exprimèrent par

l'organe de M. Arago, mais avec modéra

tion et réserve , les sentiments les plus fa

vorables à la Belgique. M. le comte F. de

Mérode ne put assister à cette réunion extra

légale : envoyé du gouvernement belge près

du gouvernement français, il eût, en le fai

sant, méconnu son caractère officiel.

MM. d'Ansembourg, Metz et Fr. d'HofT

schmidt retournèrent à Bruxelles sans avoir

rien décidé, mais ils emportaient avec eux

les sympathies et les vœux d'une forte frac

tion des chambres françaises. Leur mission

se trouvait accomplie, la Belgique devait

achever l'œuvre.

M. de Potter publia alors différents articles

dans plusieurs journaux français et belges

à la fois, pour faire remarquer la similitude

qui existait entre la situation actuelle et la

position de la Belgique en 1831. Il traça,

avec sa franchise accoutumée, le rôle que

la Belgique devait remplir, selon lui, pour

éviter le retour des injustices qu'on lui avait

fait subir tant de fois. Il expliqua comment

il croyait qu'on n'avait rien à craindre des

puissances si on savait leur résister fran

chement, et comment, au contraire, on se

rait victime de leur duplicité si on s'endor

mait sur la foi de leurs promesses. On crut
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à ces paroles, mais on ne fit rien : le courage

moral manquait.

« Ce que nous voulons, disait en substance

M. de Potter dans ses écrits, c'est la con

servation de l'intégrité du territoire, avec

le gouvernement s'il le veut, sans le gou

vernement s'il ne le veut pas et si c'est pos

sible, malgré le gouvernement s'il le faut.

S'il n'ose pas résister, eh bien ! on fera la

besogne sans lui ; mais qu'il cède la place,

qu'il parte, sauf à lui de revenir si, après la

victoire, le peuple, notre maître à tous, à lui

comme à nous, consent à le rappeler. »

Le comité directeur de l'association belge

à Paris, que M. de Potter présidait et qui

avait de nombreuses ramifications avec les

champions des libertés, tant en Belgique

qu'en France et en Allemagne, prépara même

un plan complet de résistance qui fut envoyé

aux patriotes belges, et auquel, on devait

s'y attendre, non-seulement personne n'osa

ouvertement souscrire, mais même auquel

personne ne répondit. D'après ce plan, il

fallait attendre que le sacrifice fût consommé

par l'assemblée; alors la minorité, se reti

rant en masse, ferait appel au peuple, et le

gouvernement serait mis dans l'impossibi

lité de s'opposer à la résistance. L'armée,

dont le concours des principaux chefs de

vait être acquis d'avance à l'entreprise, se

rail mise immédiatement sous les ordres

d'un général célèbre, digne de sa confiance,

et ce général était trouvé. Une des illustra

tions militaires de la France, le maréchal

Clauzel , avait consenti à prêter son épée à

la cause belge, moyennant une juste indem

nité pour l'abandon de sa position en France.

Le maréchal devait préparer d'avance son

plan de campagne, pour que, au jour dit,

l'armée belge, si patriotique, si bien dispo

sée, pût être employée avec succès. Dans les

dispositions qui animaient le peuple et l'ar

mée, ce plan, rattaché d'ailleurs à un grand

mouvement rhénan, eut pu conduire très-

loin ; mais il avorta, et on n'eut pas même à

se prononcer sur la question insurrection

nelle qu'il renfermait. Nous verrons bientôt

que l'ardeur des patriotes enfanta d'autres

projets d'une exécution plus difficile, mais

à coup sur tout aussi peu légale.

Dans cet état de choses, les amis de la ré

sistance n'étaient pas d'accord; il y avait

ceux qui voulaient résister par le gouverne

ment : c'étaient les députés qui faisaient du

rejet du traité une question de majorité par

lementaire, c'est-à-dire qui voulaient ha

sarder les destinées du pays sur un coup de

dés; d'autres voulaient résister sans le gou

vernement, soulever les parties cédées, s'y

retrancher comme dans une autre Vendée

et y faire la guerre de guérillas. Il y avait

enfin le parti de ceux qui voulaient s'oppo

ser au morcellement quand même et malgré

le gouvernement. Ceux-ci formèrent les pro

jets dont nous venons de parler, mais il n'y

eut pas même de leur part un commence

ment d'exécution.

Il n'en fut pas tout à fait de même pour

les partisans de la petite guerre dans le

Luxembourg et le Limbourg. Le journal

le Belge et des journaux démocratiques ré

digés en flamand, dont ils disposaient, con

tenaient l'exposition de leurs principes.

M. Bartels, le condamné de 1830, etM. Kats,

le principal orateur des meetings d'ouvriers,

étaient les propagateurs de ces doctrines.

Ils adressèrent des proclamations véhémen

tes à l'armée, et il parait même qu'ils avaient

des intelligences avec des officiers de grade

élevé. La police voulut, dans le principe,

faire avorter leurs desseins par des moyens

détournés; ses émissaires, que l'on trouve

toujours prêts dans de semblables circon

stances, essayèrent vainement de s'opposer

aux manifestations qui eurent lieu dans les

grandes villes et notamment à Bruxelles;

mais les tentatives pour faire tomber les idées

de résistance quand même par l'odieux et

par le ridicule furent vaines, et il fallut re

courir aux grands moyens. M. Bartels et
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M. Kats furent traduits devant la cour d'as

sises du Brabant comme accusés des crimes

et délits prévus par les articles 92, 93, 102

et 60 du code pénal, et par les articles 2 et 3

du décret du 20 juillet 1831.

Ce procès n'aboutit à rien, et pourtant les

aveux de M. Bartels et de M. Kats furent po

sitifs et complets. Ainsi le président ayant

dit à M. Bartels : « En excitant les soldats

à désobéir aux ordres de leurs chefs, vous

vous mettiez en opposition directe avec les

lois du pays, » l'accusé répondit : « C'était

pour moi une question d'honneur natio

nal, et toute autre considération disparais

sait à mes yeux ; tout était pour moi subor

donné à la défense du pays. Je m'en réfère,

du reste, à ma proclamation. »

Nous ne nous arrêterons pas plus long

temps aux phases de ce procès. Les accusés

furent acquittés malgré le réquisitoire véhé

ment du ministère public, représenté par

MM. de Bavay etd'Anethan. Les défenseurs,

M. Bartels (Jules), pour son frère, MM. Jot-

trand et Wautelet pour M. Katz, réfutèrent

tous les chefs d'accusation. Telle fut la fin de

ce drame judiciaire auquel on avait essayé,

pour effrayer le pays saus doute, de donner

des proportions gigantesques.

L'incident le plus curieux de cette mes

quine affaire, c'est la part qu'y avait prise

malgré lui un sénateur très-influent du parti

catholique, M. Cassiers, homme fort riche

et qui avait dit en plusieurs circonstances

que si l'argent manquait pour faire triom

pher la cause nationale , le parti auquel il

appartenait s'engagerait à le fournir. M. de

Potter avait eu connaissance de ce fait, et

bien qu'il n'eût jamais eu de relations avec

M. Cassiers, il lui écrivit pour lui appren

dre que le général dont le pays pourrait

disposer, le cas échéant, avait besoin d'une

somme de 12,000 francs pour les frais de

voyage et pour les dispositions prélimi

naires à prendre. Cette lettre fut confiée

à M. Bartels ; mais celui-ci n'en fit pas la re

mise, parce qu'il n'approuvait que le sys

tème de petite guerre dans le Luxembourg.

Elle figure cependant, mais très-inutilement

au procès. M. Cassiers, dans la séance du

sénat du 2 janvier 1839 , se plaignit de ce

que son nom avait été prononcé dans cette

affaire. La crainte d'être soupçonné de

compter au nombre des amis de M. de Potter

le poussait à faire cette réclamation. Il fallut ,

pour satisfaire M. Cassiers, que le ministre

de la justice déclarât que l'acte d'accusation

prouvait que l'honorable sénateur n'avait

jamais vu M. de Potter, et que c'était par

hasard que son nom avait été mêlé au pro

cès.

Il n'y avait donc que l'opposition toute lé

gale et parlementaire, soutenue par l'asso

ciation nationale et par le vœu du pays,

avec laquelle on dût sérieusement compter.

Cette opposition tomba ; mais sa fin fut

brillante, bien que le retour de MM. d'An-

sembourgetMetz, fêtés dans un brillant ban

quet au Waux-Hall , lui eût rendu quelque

espoir; mais, hélas! tout était dit ou à peu

près, car tout combattait contre elle, et les

manœuvres, ténébreuses d'abord , mainte

nant ouvertes et hardies, du corps diploma

tique sur la haute société de Bruxelles, man

œuvres dont l'effet ne put être détruit par

le voyage de la reine à Paris et ses efforts

en sens contraire, portèrent un bien rude

coup à la résistance.

Ce qu'il y avait de plus franc, de plus dé

cidé au milieu de l'agitation de tous les

partis qui ne savaient pas vouloir, c'était

le patriotisme du clergé belge. Le clergé,

en Belgique, n'est pas, comme dans les

autres pays, dépendant du pouvoir et par

conséquent un instrument gouvernemental;

il est libre et indépendant : voilà pourquoi

il est national et démocrate. Toute tentative

de restriction des libertés publiques frappe

les libertés de l'Église belge, et, jalouse de

ses droits, elle veille constamment à la con

servation des droits du peuple qui sont
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aussi les siens. Le clergé, uni , nombreux,

éclairé, est pour le peuple un puissant et

intelligent allié. Et s'il a perdu quelque

terrain, c'est que, lui aussi , il a commis des

fautes, qu'il a méconnu ses devoirs, qu'il a

voulu dominer comme parti, qu'il a voulu

absorber des libertés, et ces fautes, comme

les fautes de tous les partis, ont profité à ses

adversaires, alliés aux amis de la liberté.

Mais qu'il se rappelle bien qu'il ne doit ni

gouverner, ni aider à gouverner; qu'il re

pousse les doctrinaires qui ont abusé de lui,

et bientôt son influence renaîtra.

C'est ainsi que l'on arriva à la fin du mois

de janvier et au retour de M. F. de Mérode

de Paris et de M. de Gerlache de Londres.

Les promesses que l'on fit à M. de Mérode

peuvent se traduire à peu près par l'adage :

Aide-toi, le ciel t'aidera; mais pour son

compte il revint à son poste plus patriote,

plus zélé que jamais; sa conduite l'a suffi

samment prouvé. M. de Gerlache, spéciale

ment chargé de traiter avec la conférence

du rachat des territoires, était porteur d'une

note qui se résumait dans les termes sui

vants : « Le (ministre) soussigné doit dé

clarer que la Belgique ne saurait se soumet-

Ire au chiffre d'une dette de 6,000,000 de

florins, en l'envisageant sous le rapport du

droit et isolément; mais il s'empresse d'a

jouter qu'en rattachant cette question à

celle du territoire, le gouvernement du roi,

si l'on reconnaît son état de possession ac

tuelle, n'hésiterait pas à accepter la dette

ainsi fixée, et que même dans des vues de

paix et de conciliation, il ajouterait à la

rente de 5,000,000 de florins une somme

capitale de 60,000,000 de francs, à payer

immédiatement. » Cette tentative officielle

d'accommodement est la première, et l'on eut

bien raison de reprocher à M. de Theux

d'avoir posé la question vitale à la confé

rence alors seulement que les débats étaient

clos.

M. de Gerlache revint de Londres tout

à fait disposé en faveur du traité; mais

du moins il eut la franchise et le courage

d'en faire connaître les motifs dans un écrit

marqué au cachet de son rare talent. Cette

triste négociation des vingt-quatre articles

présentait des arguments pour ou contre,

selon le point de vue d'après lequel on en

visageait la question, et M. de Gerlache

prouva sans peine qu'il fallait céder devant

la nécessité. La Belgique, dit-il en sub

stance, n'a pour elle ni le droit ni la force.

Partout ailleurs on dit que le traité du 45

novembre, auquel le pays doit son existence

et qu'il a reconnu pendant sept années, n'a

fait que reconnaître les droits de la confé

dération germanique sur certaines portions

du territoire reprises à la France et qui de

fait n'ont jamais appartenu à la Belgique.

Suit une longue énumération pour établir

que la Belgique a, depuis 1831, reconnu les

droits de la confédération germanique sur

le Luxembourg, tant à l'article 1er de la

constitution, qu'au traité du 15 novembre

lui-même. Maintenant, continue M. de Ger

lache, la Belgique songe à acquérir le Luxera-

bourg moyennant indemnité pécuniaire.

Eh bien! les puissances ne permettront ja

mais que ce rachat ait lieu ; car, en admet

tant que les négociations pour y parvenir

fussent couronnées de succès, les puissan

ces du Nord ne voudront point que le duché

de Luxembourg devienne partie intégrante

de la Belgique ; on ne pourra le posséder

que comme appartenant à la confédération

germanique, parce qu'il faut que les traités

de 1815 continuent à subsister. Mais la

France y consentira-t-elle? Peut-elle ad

mettre que la Belgique de 1830, son alliée,

s'associe à la confédération allemande pour

aider à reconstruire contre elle cette bar

rière relevée après la défaite et l'humilia

tion de Waterloo? Ainsi, de part et d'autre

impossibilité absolue; et joignez à cela les

protestations de la diète contre tout chan

gement apporté au traité de 1831, et surtout
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l'intention bien arrêtée de la conférence de

ne porter aucune atteinte à son système d'é

quilibre européen.

Abandonnant la question de la dette, parce

qu'elle est comprise dans la partie du traité

du 15 novembre reconnue susceptible de

rectification, M. de Gerlache concentre tous

ses efforts sur la question des territoires qu'il

considère comme définitive et irrévocable de

sa nature : il s'efforce de démontrer que le

traité de 1831 n'a point perdu sa force obli

gatoire et que l'on n'a pas cessé un seul in

stant d'en vouloir l'exécution; et à l'appui

de cette opinion, il invoque la convention

du 21 mai 1833. Prenez garde, dit-il, vous

réclamez au nom de l'antique nationalité

du peuple belge, mais à ce titre pouvez-vous

élever des prétentions sur le pays de Liége,

sur ce petit duché de Bouillon que l'on vous

abandonne cependant, sans indemnité au

cune pour la Hollande?

L'opinion de M. de Gerlache, dont le ta

lent et le noble caractère sont généralement

appréciés dans le pays, devait produire une

grande impression sur l'esprit public, et ce

fut un des moteurs de la fatale décision.

Hélas! M. de Gerlache avait été envoyé à

Londres pour assister aux négociations, et

il s'était pénétré de l'esprit des négociateurs.

Peut-on discuter avec plus fort que soi , en

même temps juge et partie dans la cause?

Ce n'est pas sans regret cependant que

M. le président de la cour de cassation con

seille à ses compatriotes de se soumettre :

« Cédons, dit-il, mais ayons foi dans l'ave

nir; espérons que les Luxembourgeois et les

Limbourgeois nous reviendront avec nos

frères du Brabant septentrional que la puis

sante et catholique Espagne, après une

guerre malheureuse, a dû abandonner à la

Hollande calviniste. La Hollande est vieille

et décrépite, la Belgique est jeune et pleine

d'avenir. . » Hélas ! ce n'était pas le moment

de parler d'avenir; mais c'était bien là le

langage et le sentiment de la conférence.

Celle-ci n'appréciait point les faits au même

point de vue qu'à Bruxelles, et jamais elle

n'eût cédé sur la question du territoire, la

Belgique eût-elle proposé des sacrifices pé

cuniaires bien autrement considérables que

ceux qu'elle avait offerts.

Enfin la conférence termine ses travaux

et la solution est connue. Disons tout de

suite que de faibles modifications avaient

été apportées au texte de 1831, et que d'ap

parentes améliorations masquaient une ag

gravation decharges pour le pays Ainsi le

chiffre de la dette avait été réduit de 3 mil

lions de florins, les arrérages avaient été

abandonnés ; mais par contre on rayait d'un

trait de plume les droits de la Belgique sur

le syndicat, sur les engagères, sur les colo

nies et sur les parties de la flotte acquises en

commun. La navigation de l'Escaut n'avait

pas mérité, semblait il, l'attention sérieuse

ni celle de la conférence des émissaires

belges chargés de traiter avec elle, car il

n'en était pas question dans le rapport sur

l'état des négociations que M. de Theux

présenta à la chambre et au sénat ; et quant

à la question suprême d'honneur national,

la question du territoire, posée devant la

conférence à la fin de ses délibérations, il

semblait qu'il n'en avait été fait mention

que par acquit de conscience et pour pren

dre acte de sa réponse : « que les cinq puis

sances ne discuteraient avec la Belgique de

disposition de transaction concernant la

dette, qu'autant que la Belgique renoncerait

à toute prétention sur le territoire con

testé. »

L'état desnégociationsfuteonnu à Bruxel

les à la fin de janvier, et aussitôt un dissen

timent éclate dans le cabinet.

MM. d'Huart, Ernst et F. de Mérode

proposent que le gouvernement refuse les

offres de la conférence ;

MM. de Theux , Nothomb et Willmar in

sistent pour leur acceptation;

MM. d'Huart, Ernst et de Mérode offrent
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leur démission au roi plutôt que de consen

tir à présenter le traité.

Cependant l'opinion publique s'était vi- '.

vement émue; les députés qui voulaient la

résistance s'étaient réunis, et ils avaient en

conséquence pris des mesures dignes et

efficaces : mais la fausse confiance de

quelques-uns, la peur de quelques autres,

l'escobarderie de M. de Theux et plus que

tous cela la fatalité l'emportèrent sur une

noble et courageuse résolution.

M. de Theux, dans la remarquable séance

du i" février, vint lire à la chambre son

rapport sur les travaux des émissaires bel

ges près la conférence et sur l'état des

négociations; mais de conclusions, point.

Pressé par M. A. Rodenbach et M. Gende-

bien, il promet de faire connaître les inten

tions du gouvernement dans la prochaine

séance ; mais en même temps, il a soin de

prétexter de la fatigue que lui occasionne la

lecture deson long rapport, tant à la chambre

qu'au sénat, pour demander quelques jours

de repos. La chambre promet d'attendre

jusqu'au 6. Nous allons voir comment M. de

Theux trompa deux fois la chambre et sur

la promesse qu'il avait faite à MM. Roden

bach et Gendebien , et sur le sort qu'il ré

servait à une proposition devant couper

court h toutes ces négociations décevantes

et montrer à l'Europe que la Belgique, in

différente à la crainte et a la menace, en

tendait maintenir purement et simplement

l'attitude qu'elle avait prise lors de l'ouver

ture de la session.

M. Dumortier, chargé par ses amis de

repousser les offres de la conférence, reprit

en ces ternies, après la lecture du rapport de

M. de Theux : « Il y a aujourd'hui huit ans

qu'en présence de circonstances analogues,

lorsque la conférence voulait nous enlever

nos frères et nous imposer une dette que

nous n'avions pas contractée, le congrès na-

tionala protesté à la face de l'Europe contre

le morcellement du territoire, et l'Europe a

reculé devant la protestation du congrès. Il

y a précisément aujourd'hui huit ans que,

dans cette même salle, le congrès a ainsi

protesté pour le maintien des droits du pays.

! Serons-nous infidèles aux errements de nos

devanciers? Consentirons-nous à abandon

ner nos frères? Renierons-nous lâchement

le langage de l'adresse que nous avons faite

il y a quelques mois, et qui a exprimé les

vœux de l'unanimité de cette assemblée ?

Organes comme nous des vœux du peuple

belge, tous les conseils provinciaux, toutes

les régences ont exprimé les mêmes senti

ments. Le pays a été unanime pour deman

der le maintien de notre indépendance et de

l'intégrité du territoire. Dans de pareilles

circonstances , nous devons nous montrer

calmes et modérés, et prendre aux yeux de

l'Europe une attitude noble et ferme. Je

crois donc que puisque le gouvernement n'a

pas de conclusions à soumettre à la cham

bre, il convient que la chambre reprenne

son ordre du jour. Mais, en reprenant l'or

dre du jour, faut-il ne rien dire? Faut-il

laisser croire à l'Europe que ce silence si

gnifie que nous sommes prêts à abandonner

nos droits et à revenir sur le langage que

nous avons tenu dans notre adresse? Non,

sans doute, messieurs ; nous devons adop

ter un ordre du jour motivé, qui ne soit

injurieux ni pour le ministère, ni pour la

conférence, ni pour qui que ce soit, mais

qui soit motivé sur ce fait que notre

adresse est là, que nous y adhérons, et que

nous laissons au gouvernement le soin de

continuer les négociations. C'est dans ce

sens que j'ai déposé sur le bureau une pro

position d'ordre du jour motivé. » (Applau

dissements prolongés.)

M. Dumortier prononça ces derniers mots

avec une émotion profonde et bien justifiée,

car l'acte qu'il posait contenait en lui toutes

les destinées du pays; le vote de sa propo

sition entraînait le rejet du traité et le vote

approbatif paraissait chose sûre. En effet,

7ï
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cette pièce remarquable entre toutes (car

c'est l'effort qui approcha le plus du succès)

avait été signée d'avance par quarante-deux

députés. A ces voix devaient se joindre plu

sieurs membres qui avaient engagé leur pa

role et les trois ministres opposés au traité.

Le tout donnait une majorité de plusieurs

voix.

Voici le texte de cet ordre du jour mo

tivé :

« Les soussignés ont l'honneur de sou-

» mettre à la chambre la proposition sui-

» vante :

» La chambre des représentants, après

» avoir entendu le rapport du gouverne-

» ment ;

» Considérant que par son adresse du

» 17 novembre dernier elle a exprimé la

» volonté irrévocable de conserver l'hon-

» neur national et l'intégrité du territoire,

» et qu'elle a autorisédes négociations dans

» ces vues, reprend son ordre du jour.

» Fait au palais de la Nation, le 1" fé-

» vrier 1839.

» Signé :

» B. C. Dumortier, F. Manilius,

A. Gendebien, R. de Puydt,

C. Hodenbach, Eug. de SmedI,

G. Lecreps, De Sécus,

Franz Cornéli, Pirson,

Fr. d'HolTschmidt, G. Zoude,

Doignon, A. Rodenbach,

M. de Rencsso, J.J. Thienpont,

Vanden Bossche, F. Dubus aine,

A. Deehamps, Aug. Frison,

De Meer de Moorseel, De Mon d'Atlenrode,

Ch. Metz, Jadot,

Berger, Séron,

E. Pollénua, De Hoo,

D. Lejeuuc, J. Wallaert,

Raymaeckers, Simons,

Stas do Wolder, Franz Vergauwen,

G. Schejven, Peeters,

L. Beerenbrouck, Werner de Mérode,

J. 0. Andries, Van Houbrouck de Ficnnes,

L. Heplia, De Longrée. »

M. de Theux, averti d'avance de cette at-

taque, avait pu s'y préparer; mais au cou

rage et à l'audace il oppose la ruse. Il ne

repousse pas précisément la proposition,

dit-il, mais il croit qu'il y a lieu de l'ajour

ner à la prochaine séance. La chambre ne

ferait preuve ni de calme, ni de dignité en

adoptant , sans discussion, une proposition

d'ordre du jour, à la suite d'une communi

cation faite au nom du gouvernement et ré

sumant une longue série de négociations

entre la Belgique et les cinq puissances.

M. Gendebien réplique avec hauteur :

« Quant à moi, je proteste hautement et le

plus énergiquement qu'il soit possible, con

tre toute hésitation, contre toute lenteur à

prendre une résolution qui est la seule digne

de la nation. » M. Dumortier répond aussi

quelques paroles chaleureuses : il reproduit

l'acte du congrès national dont il avait parlé,

et malgré les efforts de M. de Theux la

chambre se propose de voter, quand, à la

surprise de toute l'assemblée, M. Ernst,

ministre de la justice, se lève à son tour

pour adjurer ses collègues de ne pas insis

ter. M. F. de Mérode appuie l'avis de son

collègue en déclarant qu'il préfère des actes

aux paroles, que pour rendre une prolonga

tion de résistance efficace, il faut créer des

ressources au trésor public; que pour son

compte il est prêt à payer double contribu

tion pour les propriétés qu'il possède même

en dehors du territoire belge, et à verser

cette seconde part, égale à la première, dans

les caisses de l'Etat belge ; il ajoute que, dans

peu de jours, il présentera, de concert avec

ses amis, le projet qu'il se contentait d'in

diquer en ce moment.

Confiants dans la parole des ministres qui

partageaient leur opinion, MM. C. Roden

bach, Stas de Wolder, Manilins, A. Roden

bach, Peeters, Wallaert, Dubus, de Sécus

et Werner de Mérode se rendent au bureau

pour effacer leurs noms. Les députés du

Luxembourg et du Limbourg voyant que la

majorité leur échappe et espérant la rame

ner, insistent prèsdeM. Dumortierpourqu'il

consente à remettre la discussion à la pro
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chaîne séance, et la proposition de M. de

Theux est admise par la chambre. On se

sépare sur la foi d'une double promesse de

M. de Theux : promesse de faire connaître,

le mercredi suivant, les vues du gouverne

ment ; promesse de discuter la proposition

de M. Dumortier qui tranche si bien la ques

tion. Mais M. de Theux ne veut pas remplir

les engagements qu'il a contractés unique

ment pour sortir d'une position très-em

barrassante. Le lendemain 3 février, un

arrêté royal qui frappe chacun de conster

nation fait connaître que les chambres sont

ajournées à un mois.

Telle fut la conduite de M. de Theux.

Il est évident que, bien qu'ils connussent

d'avance l'intention de leurs collègues d'ad

hérer au traité, ni M. d'Huart, ni M. Ernst,

ni M. de Mérode n'avaient eu connaissance

du dessein d'ajourner les chambres, et qu'ils

furent les complices involontaires de M. le

ministre de l'intérieur et des affaires étran

gères ; sinon, eux qui avaient offert leur dé

mission plutôt que de consentir au traité, ne

seraient pas restés au banc ministériel, crai

gnant d'inspirer par là une fausse confiance

à la plupart des députés. Ce qui le prouve

plus encore, ce sont les arrêtés royaux du 4

février 1839 qui acceptent les démissions de

M. d'Huart et de M. Ernst. M. le comteF.de

Mérode fut chargé ad interim de la signa

ture du département des finances , et M. No-

thomb, déjà chargé du portefeuille des tra

vaux publics, reçut encore la direction du

ministère de la justice. Les fonctions tem

poraires acceptées par M. de Mérode furent

encore de sa part un acte de dévouement. Il

resta au département des finances tant qu'il

le put sans mentir à ses convictions. Il se

retira le 18 février, la veille de la réunion

des chambres, et se démit en même temps

de ses fonctions de ministre d'État.

Le dissentiment qui éclata dans le cabinet,

l'effervescence populaire qui grandissait en

core l'approche du dénoûment semblaient

promettre le rejet du traité. Mais les puis

sances ne l'entendaient pas ainsi. A peine

l'arrêté du 4 février eut-il été connu que l'on

apprit en même temps que les ministres ré

sidents de Prusse et d'Autriche avaient de

mandé leurs passe ports. On trembla devant

la menace, et l'intrigue diplomatique qui eut

lieu depuis lors jusqu'après la signature du

traité, gagna quelque voix de plus au parti

du morcellement.

Avant de passer à un autre ordre de faits,

nous devons encore raconter un petit inci

dent, qui était venu rappeler à M. de Theux

qu'il ne serait point prudent à lui de paraî

tre à la chambre avant qu'il pût s'expliquer

et qu'il eût réussi à déplacer la majorité. La

lecture de son rapport étant faite au sénat le

2 février, MM. de Haussy, Dumon-Dumor-

tier et Duval de Beaulieu engagent M. de

Theux à faire connaître les communica

tions du gouvernement dans le délai promis,

parce que l'attention publique était éveillée,

les passions excitées, enfin parce qu'il était

de la dernière importance d'aborder le plus

promptement possible la question défini

tive. M. de Theux , sans hésiter, répondit

qu'il n'avait pas pris l'engagement de don

ner des explications à la chambre des re

présentants dans la prochaine séance. A ces

mots un grand nombre de députés assis

dans les tribunes réservées se lèvent vive

ment et leur visage exprime le mécontente

ment et même l'indignation. M. de Theux

comprit l'avertissement et courut présenter

à la signature du roi, s'il ne l'avait fait déjà,

l'acte que l'histoire peut à bon droit lui

imputer à crime.

Il est curieux de rappeler en quels ter

mes M. Nothomb vint en aide à son collè

gue pour le disculper à l'avance de son

manque de foi : « Bientôt le pays sera ap

pelé à prendre une grande résolution, c'est

au gouvernement que revient l'initiative, à

lui cette responsabilité, mais aussi il doit

être seul juge du moment où des conclu
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sions seront présentées ; d'ailleurs les né

gociations ne sont pas terminées... Quand le

moment sera venu, le gouvernement achè

vera sa tâche, etc. »

Le cabinet, réduit à trois membres,

MM. de Theux, Nothomb et Willmar, s'en

tendait parfaitement bien pour tromper le

pays, car il se gardait bien d'avouer que

tout était dit du côté des négociations; loin

de là, il s'exprimait en termes vagues, mys

tiques parfois, mais toujours il disait que

le seul moyen de sauver le pays c'était la

confiance de tous les bons citoyens dans le

gouvernement, pour que l'Europe entière

fût bien convaincue que la Belgique était

une des plus fermes colonnes de l'ordre so

cial, et non point une nation remuante, in

quiète, voulant tout bouleverser dans un

moment d'exaltation, et cela au mépris des

jugements des arbitres souverains. C'est

ainsi que l'on abusa de la bonne foi du pays

jusqu'au dernier moment, jusqu'à ce qu'il

fût trop tard. Pourtant il était facile de

connaître la vérité tout entière La France

elle-même n'avait-elle pas subi l'humiliation

de devoir signer un traité qui rétablissait

contre elle la barrière élevée en 1815? 11

n'y avait donc plus rien à espérer, rien à

attendre des puissances, et, comme l'avait

dit M. de Mérode, le temps des paroles éner

giques était passé : il fallait des actes. Le

piége tendu au peuple par le ministère était

donc un piége grossier; mais la confiance

des Belges permet d'aller jusqu'à l'abus. Il

est vrai que des citoyens plus clairvoyants

criaient partout : Le ministère nous trompe!

Mais les agents du pouvoir, les papiers pu

blics dont ils disposaient signalaient les

clairvoyants à l'indignation du pays, et tout

ce qui n'était pas de l'avis de M. de Theux,

M. Nothomb et M. Willmar eut à se défen

dre d'accusations violentes. On leur repro

chait de vouloir le désordre, l'anarchie, le

pillage, la guerre civile, de conduire le pays

en droite ligne, par de coupables excita

tions, sous la lance des Cosaques. L'associa

tion patriotique présidée par M. Ducpétiaux

était traitée de la sorte, et les fonction

naires publics qui en faisaient partie étaient

contraints, par menace, de se retirer de la

société.

M. Nothomb secondait merveilleusement

les vues du chef de la politique méticuleuse

et étroite que lui-même avait embrassée

avec tant d'ardeur. Le général Willmar ne

se montrait pas moins propice à M . de Theux .

Oubliant ce que sa position d'homme de

guerre et de ministre d'une armée si bien

disposée pouvait lui rapporter de gloire

personnelle en cas de lutte, il n'avait rien

de plus à cœur que de refouler dans l'es

prit des troupes les sentiments qu'il était

si naturel de leur voir éprouver. Les mili

taires de tout grade, qui partageaient le sen

timent général du pays, qui montraient du

patriotisme et de l'ardeur, loin d'être loués

et encouragés, se voyaient au contraire ca

lomniés, inquiétés, persécutés. Enfin, on

disait hautement que la délation et l'espion

nage étaient en grande faveur dans l'armée.

En outre, le général Willmar songeait bien

moins à employer les troupes contre les

ennemis de la patrie qu'à les faire servir

de moyens de répression contre les citoyens

qui essayeraient de vouloir se soustraire

aux iniques décisions de la conférence.

C'est ainsi que dans la prévision de troubles,

dont le danger n'existait que dans la pensée

des hommes contraires à l'opinion du pays,

le ministre de la guerre découvrait les fron

tières pour renforcer extraordinairement la

garnison de Bruxelles.

Cependant les chambres furent réunies

avant le jour fixé par l'arrêté royal du 4 fé

vrier. Le cabinet, jugeant que la question

était mûre et qu'il avait su rallier à lui une

majorité suffisante, promettait maintenant

de venir au-devant des explications qu'il

avait éludées naguère. C'est que depuis le

1" février le temps avait apporté un aide



MIL HUIT CENT TRENTE. 577

immense aux projets de M. de Theux. Le

parlement anglais s'était ouvertement pro

noncé contre les espérances de la Belgique;

la France avait signifié son abandon ; il ne

restait donc plus d'espoir à ceux qui vou

laient que la Belgique se sauvât autrement

que par elle-même, et c'était à cela que

le cabinet de M. de Theux voulait conduire

le pays. Le 12 février on convoqua les cham

bres pour le 19 suivant, et le 16 on eut con

naissance de deux projets de loi ; l'un au

torisait le gouvernement à signer le traité

de séparation entre la Belgique et la Hol

lande; l'autre était relatif aux dispositions

à prendre envers les habitants des parties

cédées qui voulaient conserver la qualité de

Belges. Ainsi le masque tant de fois soulevé

était enfin abandonné. Voilà par quelle pente

sensible les fantaisies de M. de Theux con

duisaient en droite ligne le pays à des mal

heurs redoutés, dont d'autres que lui au

raient pu empêcher l'accomplissement.

Le cabinet, sourd aux bonnes exhorta

tions, n'aurait point dû rentrer sur le terrain

des négociations si fatal à la Belgique, ou du

moins il n'aurait pas dû diriger ces négocia

tions, s'il voulait consentir à les reprendre,

vers la chimère d'une trêve indéfinie, d'un

statu quo trompeur, il aurait dû prendre

l'initiative des questions de la dette, du ter

ritoire, de la flotte, des colonies, enfin de

tous les droits de la Belgique, au moment

même de la réunion de la conférence, alors

que toutes les sympathies étaient acquises à

la Belgique. Il eût fallu ne pas laisser Vienne

sans ambassadeur pendant tout l'été de 1838

perdu en négociations stériles, et profiter

avec sagesse des sympathies de toutes les

puissances catholiques pour cette Belgique

si catholique elle-même. Et pendant que

toutes ces fautes se commettaient par né

gligence, on achevait de s'aliéner un des

juges de la cause nationale, l'Autriche, con

tre laquelle on élevait sans succès des ré

clamations au sujet d'une dette puérile dont

il eût été prudent de ne pas dire un mot.

Le ministère, suivant l'expression de

M. Duinortier, fut constamment en arrière

d'une idée et d'une journée; la mesure qu'il

prenait un jour aurait pu servir la veille,

mais jamais il n'a su poser un acte qui pût

sauver le lendemain.

Restons fermes, disaient, la veille de la

réunion des chambres, les partisans de la

résistance ; restons fermes dans les termes

de notre adresse; évitons les désordres; sui

vons l'exemple du roi Guillaume en 1832;

sachons résister aux injustes prétentions de

la conférence; attendons qu'on vienne nous

enlever nos frères et notre territoire; dé

fendons-nous avec persévérance et courage,

et qui sait même si nous serons attaqués?

Qui peut dire maintenant que ce parti n'é

tait pas le meilleur, le seul bon?

Il était bien naturel que, dans un moment

aussi solennel, le pays manifestât quelque

émotion et se préoccupât de ses destinées.

Mais les agents et les journaux du pou

voir nejugèrent point que des démonstra

tions même très-pacifiques fussent permises

aux Belges, et la menace fut employée con

tre les citoyens qui se promenaient dans la

ville en exprimant, un peu bruyamment

peut-être, leurs craintes et leurs vœux. On

fut bien près même d'infliger à ces braves

gens le traitement réservé aux insurgés.

La séance du 19 février s'ouvrit en pré

sence d'une foule considérable qui encom

bra chaque jour les tribunes et les abords

du palais de la Nation pendant toute la du

rée des débats, les plus animés dont les an

nales parlementaires de la Belgique aient

gardé le souvenir.

M. de Theux débuta par la lecture d'un

second rapport qui ne contenait aucun fait

nouveau, et conclut à l'adoption du traité.

M. Dumortier se lève alors et, dans un

mouvement de patriotique indignation, il

s'écrie :

« Après le discours que le ministère avait
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mis dans la bouche du souverain, à l'ouver

ture de notre session législative, je m'at

tendais à n'entendre prononcer par le ca

binet que des paroles dignes du roi et de la

nation.

« Mais l'ai-je entendu? Nos moyens, on

les nie; nos embarras, on les exagère; nos

affronts, on les supporte avec un dédain

flegmatique, et l'on vient nous proposer de

sanctionner l'opprobre de la Belgique !

« Hommes d'État misérables ! ne voyez-

vous pas que ces terreurs sont l'effet de vo

tre faiblesse? Vos fautes ont fait la force de

nos ennemis que vous servez aujourd'hui, et

ont seules conduit la patrie au point où,

dans votre cœur, vous vouliez peut-être se

crètement la mener. Mais la Belgique a

pris, à la face de l'Europe, d'autres enga

gements que ceux que le ministère nous

propose de sanctionner aujourd'hui. A l'ap

pel de son roi, aux mots de persévérance et

de courage, la Belgique s'est levée comme

un seul homme pour défendre son honneur

et son indépendance. Les chambres ont dé

claré qu'elles ne reculeraient devant aucun

sacrifice pour défendre l'honneur et la di

gnité nationales. Elles ont voté à l'unani

mité tout ce qui a été demandé par le gou

vernement. Et c'est en présence de pareils

faits, quand rien n'est venu changer notre

position, quand aucune force ne nous con

traint, ne menace même nos frontières,

qu on vient proposer un traité dont l'accep

tation couvrirait à jamais la patrie de honte

et d'infamie !

» Ministres pervers, qui donc a pu vous

pousser à accepter un rôle aussi honteux?

Je concevrais qu'on pût fléchir devant la

force seule. Mais où sont donc ces forces,

ces moyens qu'on présente comme devant

nous écraser à l'instant où nous voudrions

opposer la moindre résistance à de révol

tantes exigences?

» Si votre intention était de conduire le

pays à jouer un rôle aussi dégradant, pour

quoi donc êtes-vous venus nous parler de

persévérance et de courage? De la persévé

rance, vous n'en avez pas; du courage, vous

venez de nous prouver que vous n'en aurez

jamais. »

Ces justes imprécations retentiront long

temps dans l'esprit de ceux qui les ont en

tendues. Pour le ministère, c'était le pays

tout entier qui lui reprochait, par la bouche

éloquente de son tribun, ses fautes et sa fai

blesse ; pour les chambres et pour le public,

c'était déjà une équitable vengeance.

Après M. Dumortier, M. de Theux et ses

collègues durent entendre l'appstrophe non

moins énergique de M. Pirson : « Hier il y

a eu diner en haut lieu, et aujourd'hui trahi

son du ministère envers la patrie et envers

le roi, vente à l'encan de nos frères du

Luxembourg et du Limbourg.

» J'ai parlé de trahison : oui, pour moi,

la trahison est flagrante. Il y a conspira-

tion contre l'honneur national, il y a con

spiration contre l'intégrité du territoire, il

y a conspiration contre notre union qui fai

sait toute notre force. Quoi! cette unani

mité de tout le pays, de tous les citoyens,

de tous les fonctionnaires.de touslesgrands

pouvoirs, cette unanimité que l'ennemi ex

térieur n'aurait pas osé venir attaquer, cette

unanimité, ce seraient trois hommes lâches,

restes honteux d'un ministère auquel nous

avions tout accordé pour nous défendre...

[Agitation; réclamation de M. de Theux;

interruption du président.) Oh! vous ne

m'empêcherez pas de parler; je résisterai au

despotisme du ministère, je résisterai au

despotisme du fauteuil et même du trône,

et je dirai ce qui est dans ma conscience.

Je le répète : ce seraient les restes honteux

d'un ministère auquel nous avons tout ac

cordé : confiance, hommes, argent; ce se

raient ces trois hommes qui viendraient

rompre cette union !...»

Une discussion commencée sur un pareil

ton devait dégénérer en tumulte; heureuse
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ment MM. Erast et F. de Mérode vinrent,

momentanément du moins, rétablir le

calme dans l'assemblée. M. Ernst fit con

naître pour quels motifs M. d'Huart et lui

avaient cessé de faire partie du cabinet,

motifs que nous avons déjà expliqués. Après

une réplique de M. de Theux, M. de Mé

rode, dans un de ces discours profonds

qui sont comme des jalons qui marquent

des pauses dans sa carrière parlementaire

si laborieuse déjà et si bien remplie ,

M. de Mérode vint rappeler quels avaient

été, depuis la reprise des négociations, les

efforts de la Belgique pour empêcher le sa

crifice, et quelles étaient maintenant, après

que tant de circonstances décourageantes

étaient accomplies, les sentiments de ses

collègues, sentiments qu'il ne partageait

pas, qui le forçaient même à se séparer

d'eux après sept années de présence dans le

conseil, mais que, dans la triste position où

la Belgique se trouvait réduite, il ne se sen

tait pas la force de condamner.

Cette première séance fut terminée par

une question d'inconstitutionnalité posée

par M. Pollénus, M. Dumortier et M. Gen-

debien. Dans leur opinion, les chambres

n'avaient pas le droit d'adopter un projet de

loi modifiant le titre Ier de la constitution.

Cette opinion fut jugée digne d'un examen

sérieux, mais elle fut écartée dans les sec

tions, par 87 voix contre 25, et à l'unanimité

par la section centrale.

Les travaux préparatoires de l'examen en

sections furent terminés le 23; la section

centrale, composée de MM. Lebeau, Dolez,

de Behr, Liedts, Van Volxem et de Mérode,

se prononça pour le traité, ou, à plus propre

ment parler, pour le projet de loi qui autori

sait le gouvernement à le conclure; M. Do

lez fut nommé rapporteur de la section

centrale, et la discussion du fond s'ouvrit le

4 mars.

M. Nothomb, dans un discours qui remplit

presque toute la séance, s'attache à démon

trer que l'indépendance de la Belgique était

l'œuvre des puissances; qu'il fallait accepter

avec gratitude les conditions auxquelles la

reconnaissance de cette indépendance avait

lieu, et que, sous peine de mort nationale,

il fallait se soumettre également à tout ce

qu'exigeait l'intérêt de certaines puissances,

l'hostilité des quatre cours du Nord contre

la France, et enfin la défiance 'qu'inspirait

cette Belgique sortie d'une révolution et liée

par des liens étroits à la révolution de juil

let, l'épouvantail de la vieille Europe. Oh!

qu'il y avait loin de ce long plaidoyer en

faveur de la politique de la peur et de la

réaction aux simples paroles qui suivi

rent :

Messieurs, dit M. Zoude, député de Saint-

Hubert (séance du 4 mars), je ne saurais re

gretter trop vivement que l'ajournement des

chambres n'ait pas été suivi immédiate

ment de leur dissolution. Le pays eût fait

connaître alors par ses nouveaux manda

taires sa volonté pour l'acceptation ou pour

le rejet du traité.

i, Privé de cet appui, je formulerai mon

vote d'après la manière dont j'envisage la

position où nous sommes placés.

» Je crois que si la politique a permis

aux puissances de se coaliser contre nous,

l'intérêt de la légitime défense nous permet

de nous coaliser avec les peuples contre les

puissances.

» Je crois qu'après avoir inutilement in

voqué la justice des rois, nous devons faire

appel à la justice des peuples.

» Je crois que si nous ouvrions nos rangs

aux hommes généreux de France, d'Irlande

et d'ailleurs encore, nos ennemis ne comp

teraient plus sur leur nombre et moins en

core sur leur courage.

» Si un manifeste semblable avait été si

gnifié à la conférence, je pense que les sou

verains qui y sont représentés ne se seraient

pas facilement décidés à mettre leurs me

naces à exécution... »
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Nous continuons à citer des fragments de

ces débats si tristement célèbres :

« M. Doignon (séance du o mars) : Le

gouvernement du roi s'est servi même de

son silence pour augmenter la confiance du

parti de la résistance et pour tromper le

pays. C'est le 14 mai 1838 que la chambre

a émis son premier vœu contre le démen-

brement. Peu de temps après, et avant de

nous séparer, je fis à la chambre un rap

port au nom de la commission des pétitions

relatives au Limbourg et au Luxembourg.

La commission, sans demander des explica

tions au gouvernement , annonçait qu'elle

interpréterait son silence dans le sens de la

résistance. Qu'est-il arrivé? Le ministère

s'est tu et a ainsi accepté cette interpréta

tion. Sur la fin de décembre, je fis un pareil

rapport, avec la même déclaration que le si

lence du gouvernement serait poumons une

preuve qu'il persévérerait comme nous dans

la résistance. Eh bien ! même silence de sa

part, el par conséquent même acceptation

du sens dans lequel nous le comprenions.

Dans une autre occasion et en mon nom

propre, je fis aussi la même interpellation,

et toujours même silence.

» La confiance était devenue telle que

les députés mêmes du Limbourg et du

Luxembourg me prièrent, a diverses repri

ses, de ne point parler contre le ministère

de Theux quand j'étais prêt à le faire.

» Il est donc vrai aujourd'hui, à n'en

plus douter, que ce silence même du gou

vernement était un silence trompeur comme

le reste; tout nous le prouve. Il est donc

encore résulté de là que tous nos grands

préparatifs militaires , l'organisation à

grands frais de notre armée, n'avaient et

ne pouvaient avoir qu'un but sérieux, celui

d'épuiser nos finances et de grever encore

notre avenir, et qu'au total ils n'auront été,

au vrai, jusqu'ici qu'une vaine parade pour

satisfaire en apparence à l'entraînement gé

néral. On comprendra maintenant très-fa-

1 cilement pourquoi le gouvernement du roi

ne désavouait point, il y a six mois, le haut

fonctionnaire qui qualifiait précisément de

cette manière nos manifestations pour la

! conservation du Limbourg et du Luxem

bourg

» Nous dirons encore que jamais affaire

n'a été instruite avec plus de négligence ;

tandis que dans certains bureaux du gou

vernement on traite soigneusement jus

qu'aux plus petites affaires administratives,

le gouvernement n'a fait aucun travail, au

cune brochure pour éclairer le pays et les

États voisins sur cette grande question ter

ritoriale. N'a-t-il pas fallu encore que deux

de nos honorables collègues fissent chacun

un travail, d'ailleurs bien remarquable,

pour mettre au grand jour nos droits et le

véritable état des choses?

» Mais le gouvernement avait besoin d'un

temps moral pour faire travailler, en dernier

lieu, dans son sens, l'opinion par ses agents

et par les hommes d'argent et de finance.

Ce fut encore le véritable motif de son

ajournement au 4 mars. Le résultat est en

effet venu prouver que de nouvelles négo

ciations et la retraite de deux ministres

n'étaient que de purs prétextes.

» Entretemps encore , il a cherché à

comprimer partout l'élan patriotique qui

depuis bientôt un an s'est manifesté dans

nos provinces et dans notre armée. La

presse gouvernementale, ou plutôt celle de

la camarilla, a tout mis en œuvre pour cher

cher à affaiblir par tous les moyens la foi

du peuple dans sa propre cause, pour jeter

le trouble et l'alarme dans les esprits et ré

pandre le découragement.

» Enfin le refus obstiné du gouvernement

de faire à la chambre les communications

convenables de pièces diplomatiques, est

venu mettre le sceau a tout ce machiavé

lisme vraiment dégoûtant.

» Qui peut en douter? avec un tel mi

nistère, toutes les questions devaient être
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résolues contre nous : il ne pouvait en être

autrement.

» Mais ayons confiance, messieurs, rien

n'est encore perdu. Que la chambre dise un

mot, et, nous l'avons démontré, un minis

tère qui adoptera franchement et loyale

ment la résistance, soit passive, soit active,

peut encore tout sauver. Souvenez-vous,

messieurs, qu'en 1831 la chambre, cédant

d'ailleurs a la peur, ne s'est principalement

déterminée à accepter que parce que le pays

n'avait réellement pas d'armée et que la

restauration était imminente; mais toute

crainte semble s'être évanouie, aujourd'hui

que la restauration est impossible et que

nous avons sur pied une des plus belles ar

mées de l'Europe, qui est pleine d'ardeur

et qui est sûre de la victoire si la Hollande

voulait se mesurer avec elle.

» Le gouvernement du roi, par son in

curie, sa duplicité, ses abus de confiance,

pour ne pas dire plus, a tout compromis,

l'armée, les finances, le pays, son honneur,

celui de la chambre, sa dignité, etc. Souf-

frirez-vous maintenant qu'il achève et cou

ronne son œuvre en vous faisant accepter

le funeste traité qu'il vous présente? Au-

riez-vous la force de prononcer votre éter

nelle séparation avec vos anciens et dignes

frères du Limbourg et du Luxembourg?

» Non, vous êtes Belges; vous ne les'sa-

criQerez point à l'égoïsme des intérêts ma

tériels, principe affreux qui immole tout au

présent sans songer aux droits de l'huma

nité, sans songer au respect qu'une nation

se doit à elle-même si elle veut prendre rang

parmi les autres, sans songer à ce qui fait

la véritable gloire et l'avenir de la patrie.

» Oui, vous êtes Belges, messieurs ; vous

avez dans le cœur l'amour de vos frères ;

vous ne détournerez point vos regards du

sort malheureux qui les attend si jamais

vous aviez la faiblesse de les abandonner.

» Je le dis encore, vous êtes Belges; vous

ne souillerez pas ce beau nom par un acte

CH. POPMMOMT.

qui vous déshonorerait à toujours dans l'es

prit des nations.

» Je vous en conjure, n'écoutez en ce

moment suprême que le cri de votre con

science. Repoussons toutes les insinuations

intéressées de quelque part qu'elles vien

nent.

» Aucune force majeure actuelle ne nous

presse. Déjà nous avons traversé des mo

ments plus critiques; je vous en prie, au

nom de vos frères, encore un peu de pa

tience et de persévérance ; l'ennemi, plus

inquiet, plus embarrassé que nous, se ren

dra bientôt lui-même. — Ne lui donnez pas,

je vous en supplie, la gloire de vous avoir

vaincus par vous-mêmes et par vous seuls.

» La chambre, messieurs, a dans ce mo

ment une grande épreuve à soutenir, épreuve

semblable à celle du congrès en 1830, lors

qu'il fut assez courageux pour voter l'exclu

sion des Nassau. Cette même enceinte lut

alors de toutes parts assiégée, entourée

d'intrigues, de menaces, d'alarmes de toute

espèce. Alors comme aujourd'hui l'or de

nos ennemis était prodigué à la presse.

» L'assemblée tint tête à l'orage et le

pays fut sauvé. Malgré les efforts du gou

vernement , je conserve l'espoir que la

chambre actuelle, d'ailleurs incompétente,

ne montrera pas moins de fermeté, et

qu'elle sortira triomphante de la crise ac

tuelle. »

M. de Mérode, généreux envers ses an

ciens collègues, dont il venait cependant

de se séparer, trouva pour eux des paroles

d'excuse puisées dans les difficultés de leur

position. Entré de bonne heure dans la dis

cussion, mais sans vouloir encore formuler

absolument une opinion qu'il voulait mûrir

encore, M. de Mérode, dans la séance du

5 mars, présenta un tableau vrai et saisis-

saut de cette situation que chacun voulait

expliquer à sa manière.

* S'il faut céder, dit-il, bien des person

nes se flattent que ce pays reprendra ses al-

73
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luresprécédentes, et oubliera prochainement

la mutilation qu'on lui aura fait subir sans

même lui donner occasion de combattre

pour s'y soustraire. Messieurs, je ne le

pense point; les sentiments honorables sont

trop profondément gravés dans les cœurs

belges pour qu'ils oublient le rôle, je ne di

rai pas lâche, l'expression serait injuste,

mais démoralisant, auquel on condamne la

Belgique qui renaissait pleine de vie et d'a

mour-propre national. La conduite du re

présentant de la France à Londres n'est pas

incompréhensible pour moi. Si d'un côté le

drapeau de juillet pâlit en permettant qu'on

partage des populations qui ont eu confiance

en lui et qui avaient droit à sa protection,

parce qu'un extrême rapprochement la ren

dait facile, d'autre part la manière dont les

partis traitent la France et le régime repré

sentatif donne lieu de croire que l'activité

française se portera ailleurs tôt ou tard que

vers les idées libérales. Il faut à l'imagina

tion du peuple français quelque aliment.

Les puissances du Nord se croient habiles

en humiliant les couleurs de juillet dans

leurs significations généreuses. Elles dé

montrent l'impuissance de ces couleurs jus

que sur les frontières du grand royaume

constitutionnel de l'Europe, royaume inof

fensif, qui n'avait que des velléités bienfai

santes pour les autres peuples et qui se se

rait volontiers contenté de la gloire de leur

être utile dans un but civilisateuret humain.

On s'égorge atrocement en Espagne, on

l'empêche de pacifier l'Espagne; il a dit

souvent à la Pologne : Tu ne périras pas, et

la Pologne est étouffée sans miséricorde.

Restait la Belgique qu'on pouvait laisser

vivre intacte, ne fût-ce que pour satisfaire

cette bonne France de juillet, si différente

de la France conquérante de Louis XIV, de

la France de la république et de l'empire,

et moins prétentieuse peut-être que la

France de la restauration que plus d'un

rojaliste voulait porter sur le Rhin.

» Eh bien ! cette Belgique inoffensive,

mais qui savait pourtant mettre sur pied

quatre-vingt mille hommes pour se défen

dre, on ne permit pas à la France paciflque

de lui conserver des populations, belges de

puis des siècles, et qui pendant sept ans

avaient gardé leur nationalité, d'autant plus

chérie qu'elle était en danger de mort.

» Que les gouvernements de Prusse, de

Russie, d'Autriche, aient trouvé bon de

mutiler un peuple catholique libre, cela se

comprend, même pour l'Autriche, parce que

le catholicisme autrichien du gouvernement

n'est pas la religion romaine, mais une

Kaiserlyke Kœninglyke Staats Religion, c'est-

à-dire une religion impériale royale d'État.

Mais l'Angleterre, quel intérêt direct ou

indirect peut-elle avoir a énerver la Belgi

que? Quel intérêt à créer entre la France,

la Meuse et le Rhin des nationalités factices

ou forcées, au lieu de nationalités réelles ou

sympathiques? Il semblerait que la politique

devrait tendre à consulter celles-ci. Point

du tout! elle affaiblit la nôtre, qui prenait

une solide consistance; elle lui ôte son

prestige en blessant ses affections. L'es

prit national ne se pétrit pas à volonté; il

faut le prendre où on le trouve, et le ména

ger soigneusement autour d'un grand et

puissant État comme la France, vers lequel

convergent facilement les tendances, lors

qu'on ne leur donne pas un autre aliment.

» Assurément le bien-être réel de ce pays

ne consiste pas dans les accroissements

territoriaux, mais dans une organisation

intérieureheureusement combinée. La Gaule

impériale était grande, était-elle heureuse?

Non ! nous le savons par expérience : nous

étions du grand empire. Toutefois si la

France, toujours remuante, avait des voisins

satisfaits, elle serait plus tranquille. Ce sont

de pareils voisins qu'une sage politique an

glaise devrait lui procurer. L'Angleterre de

vait se féliciter de trouver un moyen loyal,

après une expérience de huit années, de ne
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plus mutiler la Belgique comme elle l'a fait

en 1831 en se prévalant du long délai qui

n'était pas son fait. Elle manqua ainsi la

plus belle occasion de consolider un État

plein d'avenir, occasion qui ne se présentera

plus. Et pourquoi? pour ajouter un élément

hétérogène nuisible à une association féo

dale de princes et d'agnats, de princes dela

confédération germanique, laquelle a un

tout autre but que les intérêts propres des

peuples allemands, ou supposés allemands,

comme le démontre le traitement réservé

aux Luxembourgeois. L'Angleterre se plaît

à tuer le patriotisme en Belgique où il pre

nait chaque jour une séve nouvelle, oubliant

les services que lui rendirent les soldats

belges, unis avec elle en 1815 contre une

invasion conquérante. Le monument qui

rappelait la bataille fameuse de cette époque,

et que j'ai défendu par égard pour les sou

venirs historiques, fut respecté par l'armée

française sous le drapeau libéral de juillet,

après l'accomplissement d'une œuvre de

délivrance. Une autre armée portant aussi le

drapeau tricolore dansun but moinsgénéreux

épargnera-t-elle plus tard ce que les Belges

verront avec indifférence? Briser lesalliances

qui ont des racines dans le passé et composer

des États factices sans souvenirs, sans cohé

sion intérieure, c'est là ce qu'on appelle

dérisoirement aujourd'hui faire de l'équilibre

européen.

» Généralement on apprécie la force et

l'équilibre d'un corps en raison de la soli

dité de sa base; la diplomatie d'arpentage

matérialiste constitue l'équilibre imaginé

parde mesquines défiances tout autrement.»

M. le comte F. de Mérode explique en

suite avec rapidité et logique quelle serait

l'attitude d'une Belgique grande, unie et

forte au dedans, respectée au dehors. Amie

de toutes les nations avoisinantes, elle oppo

serait son armée à toute tentative d'invasion,

de quelque pays qu'elle pût arriver. Démem

brer la Belgique, c'est enlever une partie du

respect dû au drapeau et à la cocarde, une

partie de la vénération accordée au prince

qui avait juré de maintenir l'intégrité du

territoire. M. le comte de Mérode entend

l'équilibre européen autrement que ne l'en

tend l'arbitrageétranger. Il pense que placer

pour barrière, entre la France et le Rhin,

des populations belliqueuses, mécontentes

et humiliées, comme le seront les habitants

des provinces mutilées, c'est donner à la

France des auxiliaires dévoués le jour où elle

reviendrait à ses vieilles idées de conquête

et d'agrandissement. Savoir comment sont

gardées les murailles de Coblentz, d'Ehren-

breitstein, de Luxembourg, voilà l'objet ex

clusif des sollicitudes diplomatiques qui ont

fait construire, en 1815 , les remparts de

Mons, de Charleroy, de Tournay,de Namur;

mais connaître si les cœurs qui battent dans

les poitrines des peuples qui entourent les ci

tadelles sont prussiens ou se reportent vers

la France par suite d'un système persécuteur

essentiellement impolitique, c'est à quoi la

diplomatie ne veut point songer. M. de Mé

rode continue ainsi :

« A côté de cette Prusse Rhénane, dont

un sage gouvernement théologien éprouve la

patience, on placera un Limbourg tronqué,

un petit grand-duché de Luxembourg, con

tent et fier d'être un lambeau d'ex-province

belge, gouverné pour un petit grand-duc,

par M. de Gericke ou par tout autre, ami

des Luxembourgeois; puis une Belgique

mutilée afin de couronner l'œuvre. Ce sera

vraiment un magnifique résultat de centaines

de protocoles arrangés au Foreign Office.

» Comme le peuple fractionné se soumettra

probablement à l'ordre qu'on imposera, on

ne manquera pas d'abord de se féliciter

beaucoup d'avoir si bien réussi; on se per

suadera que les cœurs sont contents, parce

que le silence obéissant régnera jusqu'à la

première crise.

» Et nous, messieurs, après avoir tout

mis en œuvre pour démontrer le danger de



584 LA BELGIQUE DEPUIS

ces refroidissements antinationaux , nous 1

formerons une circonscription nationale, un

corps possédant les organes matériellement

suffisants pour vivre, mais privé d'âme, par

conséquent, de véritable force nationale.

Le drapeau, la cocarde, perdront leur pres

tige actuel ; l'attachement, le respect qu'ils

inspirent seront affaiblis. Toutefois, nous

existerons en travaillant de notre mieux ,

prêts à subir les transformations que la

sagesse des diplomates aura préparées, et

qu'ils regarderont avec la même surprise

que la destruction du royaume des Pays-Bas,

sans avoir rien oublié, ni rien appris.

» Messieurs et chers collègues, croyez

cependant que je ne maudis pas le nom

belge. Je ferai, à l'avenir comme au passé,

ce qui dépendra de moi pour le soutenir. ...»

M. Verhaegen, dans la séance du 7 mars,

demanda l'acceptation du traité comme seul

moyen d'affermir pour longtemps la paix, la

sécurité et la prospérité qui s'y rattachent

si intimement, et qui promettraient d'ouvrir

une vaste voie au progrès et au développe

ment des idées libérales.

Pendant que la discussion continuait si

longuement à la chambre des représentants,

pendant que les idées grandes et géné

reuses étaient froidement écartées par les

partisans du traité, qui ne pouvaient leur

opposer autre chose que des considérations

d'intérêt matériel, gratuitement basées sur

cette hypothèse très-contestable que le rejet

du traité serait le signal d'une guerre euro

péenne et de la perte peut-être de l'indé

pendance de la Belgique; pendant que ce

cliquetis de paroles inutiles se heurtait à

la tribune; pendant que l'on parlait au lieu

d'agir, les corps constitués du pays et même

les simples particuliers, soit collectivement,

soit individuellement, manifestaient leurs

opinions pour ou contre le traité par une

multitude incroyable de pétitions, dont le

dépouillement, l'analyse et la discussion

enlevaient chaquejour la moitié de la séance.

Cependant l'issue de ce débat ne pouvait

plus être douteuse. Nous en avons dit assez

pour démontrer à toute évidence que le traité

était inique, fatal ; que la Belgique pouvait à

bon droit le rejeter, et que son intérêt exigeait

qu'elle le repoussât, avec calme, avec froi

deur. Aussi abrégerons-nous une discussion

dont le résultat fut un vote à jamais regret

table pour le pays, et dont plusieurs cher

chaient alors le motif dans leur conscience,

vote que beaucoup d'entre eux déplorent

amèrement aujourd'hui.

Il serait donc surabondant: de repro

duire encore les opinions bien connues de

MM. de Theux, Nothomb, Willmar et de

leurs amis, et les efforts malheureux de

ceux qui avaient vu le triomphe de leurs

idées généreuses en 1830, et qui voulaient

continuer les traditions de l'immortel con

grès constituant , la seule assemblée légis

lative qui ait, depuis vingt ans, fidèlement

et exactement représenté le pays. Certes, un

nouveau congrès, dont l'installation était

demandée, eût donné à la question une solu

tion autre que celle qui lui a été donnée par

les chambres de 1839 ; nous disons un nou

veau congrès, composé des mêmes éléments

que son aîné; un congrès issu de la libre

manifestation du vote des Belges, et non pas

une assemblée, aussi nombreuse que ce peut

être, formée d'éléments ministériels, de can

didats imposés au scrutin par l'intimidation

et par la corruption, ces moyens gouverne

mentaux si généralement mis en œuvre dans

tous les pays constitutionnels représentatifs

du monde ; ces moyens que l'on emploie si

activement dans l'ombre et que l'on nie si

effrontément au grandjour;cesmoyensenfin

sans lesquels il paraît impossible d'admi

nistrer un pays constitutionnel doté d'une

charte libérale et démocratique, que l'on in

terprète de façon à dépopulariser une forme

de gouvernementqu'elle semblait devoir per

pétuer.

Ici nous devons rendre un nouvel hom
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mage au gouvernement provisoire de 1830.

Le gouvernement provisoire est le seul pou

voir qui, depuis 1830, ait gardé, dans les

élections, une neutralité absolue, à laquelle

nous devons la formation du congrès natio

nal et ses actes bienfaisants. La cause en est

simple : le gouvernement provisoire, compre

nant que sa tâche était close, voulut que ce

fût le pays lui-même qui achevât l'œuvre,

et il lui laissa la faculté entière de s'ex

primer librement, de parler par lui-même

et pour lui-même. Le gouvernement provi

soire voulait et devait se retirer après que

la volonté du pays se serait manifestée;

soumis le premier à cette volonté, il y avait

intérêt et devoir pour lui à ce qu'elle fûl

exprimée tout entière. Voilà pourquoi le

gouvernement provisoire n'intervint en au- '

curie façon, ni directement, ni indirecte

ment, dans les élections au congrès national.

Les ministères qui lui ont succédé, au con

traire, et nous entendons par là tous les

ministères, catholiques, libéraux, doctri

naires ou mixtes, ont un autre intérêt à sou

tenir dans les élections, et cet intérêt ils le

soutiennent comme ils le peuvent et autant

qu'ils le peuvent. Ils gouvernent pour eux et

pour le triomphe des opinions politiques qui

les appuient, et qui ne peuvent prévaloir

qu'à l'aide d'une majorité complaisante;

voilà pourquoi le plus grand de leurs soucis,

le plus cher de leurs devoirs est d'assurer

l'élection de leurs candidats favoris. L'in

tervention du gouvernement en matière d'é

lections est toujours un mal ; mais il y a du

mal à divers degrés : le pire est celui qui pro

cède contre les récalcitrants par la menace,

par la crainte, par la destitution des fonc

tionnaires, par mille petites vexations que

les autorités supérieures ont tant d'occasions

de faire subir aux subalternes, par le relus

de subsides justement dus, etc. Dans ce cas

on ne recule devant rien, pas même devant

la perturbation du repos des citoyens paisi

bles. L'opinion publique n'a-t-elle pas quel

quefois accusé la police elle-même d'avoir

fomenté des troubles qu'elle réprimait en

suite au profit du pouvoir?

Enfin, et cela est triste à dire, nous voyons

depuis vingt an% les récompenses pécuniai

res ou honorifiques accordées aux individus,

les avantages matériels aux communes qui

ont accordé leur vote ou le poids de leur in

fluence à tel ou tel parti, à tels ou tels hom

mes, et cela, le plus souvent, au détriment

des droits acquis, des services réels rendus

au pays, ou de ses intérêts les plus chers.

C'est ainsi que le bien du service public, les

intérêts les plus vitaux du pays, quelquefois

son avenir, sa splendeur ou sa gloire, sont,

chez nous et ailleurs, depuis un demi-siècle,

le prix dont l'ambition de certains hommes

paye les complaisances électorales, les bons

votes.

Revenons au traité des vingt-quatre arti

cles et aux chambres de 1839.

Quelques jours avant la clôture, il arriva

à la chambre un douloureux événement qui

impressionna vivement le pays et le frappa

comme un fatal pressentiment. Le 15 mars,

M. Bekaert, député de Courtrai, prononce

sur le traité un discours applaudi ; mais au

moment où il l'achève, au moment où il

déplore pour l'honneur national le vote qu'il

se croit obligé d'émettre, l'honorable député

succombe à son émotion. Il pâlit, il veut

se rasseoir, il s'affaisse sur lui-même, il

chancelle, glisse du banc et reste sans mou

vement. On s'empresse autour de lui; la

séance est interrompue; la plus vive anxiété

règne dans la salle et dans les tribunes. On

transporte le malheureux député dans la

chambre des conférences. Des médecins ac

courent et tentent sans succès les moyens

les plus héroïques. M. le doyen Wallaert, re

présentant, assisté de M. l'abbé Andries,

n'a pas même la consolation d'administrer

le viatique à son infortuné collègue. Ces

deux respectables ecclésiastiques ne peu

vent que bénir la dépouille mortelle de
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M. Bekaert. La chambre tout entière fut

frappée de stupeur; elle fit de magnifiques

obsèques à M. Bekaert, et elle fut en cette

occasion l'interprète du sentiment public.

La chambre perdit en lui un représentant

zélé et consciencieux, le pays un bon citoyen,

un homme de bien. L'imagination frappée

de beaucoup de personnes tira de cette mort

prématurée, et des tristes paroles qui l'a

vaient précédée, les plus tristesaugurespour

les destinées futures du pays.

Ce fut en vain que, dans les derniers jours

de ce long débat, M. Dumortier et M. Gen-

debien essayèrent, par leurs chaleureuses

paroles, de réveiller le sentiment patrioti

que. La majorité, sûre désormais de son

malheureux succès, était impatiente d'en fi

nir, et, le 18 mars, la clôture de la discus

sion générale fut demandée et prononcée.

Les principes fondamentaux de la révolu

tion de 1830 étaient désormais sacrifiés à

l'ambition de quelques hommes envoyés pour

leur défense.

Le 19, la question fatale fut mise aux voix

en ces termes :

« Le roi est autorisé à conclure et à si -

» gner les traités qui règlent la séparation

» entre la Belgique et la Hollande, en con-

» formité desdits actes en date du 23 jan-

» vier 1839, sous telles clauses, conditions

» et réserves que Sa Majesté pourra juger

» nécessaires ou utiles dans l'intérêt du

» pays. *

(4) Oui voie pour : MM. Andries, Coghen, Cop-

pielers, David, du Heur, de lirouckcre, de Flori-

sonne, de Jaegher, de Laugho, de Mueleuaere,

de Nef, de l'erceval, Dequesne, de lloe, de Sécus,

Desmaisières, Desmanet de bicsme, de Terbecq,

de Tbeux, IJcvaux, Dolez, Donny, Dubois, II. Du-

bus , Duvivier, Éloy do Burdinne, Palloo , Hye-

Hoys, Keppener, Kervyn , Lardinois , Lebeau,

Lccreps, I.iedts, Maerteus, Masl de Vrics, Meeûs.

Mercier, Milcam[,s, Morel'Danheel , Nothomb,

Pirmez, Polfvliet, Raikero, A. Hodenbach, Kogier,

Smits, Troye, Ulleus, Vaodeohovc, Vanderbelcu,

Hélas! 58 voix contre 41 (1) prononcè

rent le démembrement de la Belgique et

exclurent violemment 380,000 Belges du

sol de la patrie. L'histoire n'a pas gardé le

souvenir d'un aussi lâche abandon.

M. Gendebien, saisi d'indignation à l'ap

pel de son nom, se lève et s'écrie, les bras

au ciel, les traits altérés par la douleur et

le désespoir :

« Non, trois cent quatre-vingt mille fois

» non, pour autant de belges que vous sa-

» crifiez a la peur. »

Puis il court écrire la lettre suivante:

« A MM. les président et membres de

» la chambre des représentants.

« Messieurs,

« Je donne ma démission de membre de

la chambre des représentants.

« Bruxelles. 10 mars 1839.

« Alex. Gendebien. »

Cinq minutes plus tard, M. Gendebien

avait quitté la salle et le palais de la Nation,

cherchant dans le sein de la famille l'oubli

d'un déshonneur qu'il n'avait pu empêcher.

La discussion commença au sénat, le

23 mars, par une motion de M. le comte

d'Ansembourg tendant à obtenir communi

cation de toutes les pièces diplomatiques de

i nature à éclairer la discussion; mais cette

motion fut rejetée.

M. le comte de Renesse entama le débat

Van Houbrouck, Van Volxem, Verdussen, Ver-

haegen, H. Vilain XI I II , Wallacit, Willmar.

Ont voté coutrc : MM. Angelis, Beerenbroek,

Berger, Brabaut, Cornelis, Dechn nips, do Foero,

de Longrée, de Mau d'Altenrode, de Meer de Moor-

sel, F. de Mérode, W. rie Mérode, Demonceau,

do Puydt, de Reuosse , Desmet. d'Hoffschroidl,

d'Huart, Doignou, Dubus (aîné), Dumortier, Ernst,

Frison, Gendebien, Heptia, Jadot, Lejeune, Ma-

nilius, Metz, Peeters, Pirson, Pollénus, Raymac-

kers, C. Rodenbach, Scheyvcn, Seron, Simons,

Thienpont, Vandcnbossche, Vergauweu, Zoude.
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par des considérations puissantes. Il mon

tra que la Hollande, après l'acceptation du

traité, formerait, par ses fleuves et ses ca

naux, la grande ligne de transit de l'Océan

à l'Allemagne, tandis que si l'on rejetait le

traité, la Belgique, par ses chemins de fer,

remporterait l'avantage. Sans doute le ta

lent de l'orateur, sa loyauté bien reconnue,

l'onction de sa parole puissante, le froid et

sincère exposé des faits qui démontraient à

toute évidence combien le traité était con

traire à la prospérité de la Belgique, com

bien il ferait tache à l'honneur national,

eussent ramené à d'autres sentiments l'au

ditoire que sa parole puissante impression

nait vivement; mais il était trop tard; la

question était vidée et les votes acquis à la

déplorable question. « Jamais, s'écria M. de

» Renesse en terminant, jamais je ne vo-

» terai l'abandon de nos frères du Lim-

» bourg et du Luxembourg; jamais je ne

» voterai le déshonneur de la Belgique. »

Paroles généreuses, sentiments héroïques,

rien n'a pu nous sauver.

M. le baron de Haultepenne vint déclarer

ensuite « que lui, comme tous les bons

» patriotes du pays, croiraient qu'il y au-

» rait crime, qu'il y aurait lâcheté d'aban-

» donner les frères du Limbourg et du

» Luxembourg, et qu'aucun sacrifice ne leur

» coûterait pour sauver cette partie du

» royaume, si nous pouvions avoir le plus

» léger espoir de conserver ces populations,

» auxquelles sont attachées toutes nos sym-

» pathies; mais il n'en est pas ainsi, puis-

» que les cinq grandes puissances nous sont

» hostiles; il faudra bien se soumettre, en

» déplorant la situation où nous a placés la

» conférence... »

C'était bien là tout entière la pensée des

partisans du traité. Il eût mieux valu n'en

pas dire davantage. La peur l'emportait;

cette peur on n'osait l'avouer, et pour con

sommer le sacrifice on cachait, sous des

phrases creuses mais ronflantes, ses vérita

bles sentiments. Un autre sénateur, M. Van

Muyssen , fit mieux : il se borna à traiter la

question d'inconstitutionnalité, d'incompé

tence des chambres législatives. La minorité

aurait dû borner là ses moyens d'action.

M. de Wauthier exprima franchement son

opinion en peu de mots : « Je ne veux pas,

» messieurs, prolonger une discussion inu-

» tile; car les opinions sont formées, et je

» n'ai demandé la parole que pour protes-

» ter, comme je l'ai fait au sein de votre

» commission, contre le traité déshonorant

» et inique.

» Je voterai contre le projet de loi. »

La discussion ne sortit plus du cercle

que nous venons de tracer. M. le marquis

de Rodes lui-même, qui avait été un des

avocats éloquents de la cause nationale

dans son écrit substantiel sur la nationalité

belge, M. le marquis de Rodes fut du nom

bre de ceux qui crurent que le refus de la

Belgique serait suivi d'une guerre générale

dont l'issue ne pouvait pas être douteuse,

et qui serait bien autrement fatale aux inté

rêts matériels du pays, et même à sa natio

nalité, que ne pouvait l'être le douloureux

sacrifice qui, dans sa pensée, ne serait pas

éternel. D'un autre côté il croyait incontes

table que des améliorations seraient intro

duites dans le traité et en rendraient l'ac

ceptation moins amère. M. le marquis de

Rodes développa cette opinion au sénat le

2o mars 1839, dans un remarquable dis

cours plein de patriotique résignation et qui

se terminait en ces termes :

« Je termine, messieurs, en exprimant,

» en 1839 comme en 1831, la douleur que

» j'éprouve de voir ainsi briser l'anneau qui

» nous unissait depuis des siècles à nos

» frères du Luxembourg et du Limbourg,

» si désireux de rester Belges et d'en por-

» ter le nom, et surtout de devoir nous sé-

» parer d'honorables collègues qui repré-

» sentent ici les parties à céder.

» Mais une force supérieure et irrésisti
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» ble me contraint à l'acceptation du traité :

» le salut dn peuple belge, et la nécessité

» de voir notre nationalité reconnue, légiti-

» mée, sanctionnée par toutes les puissan-

» ces de l'Europe, y compris la Hollande

» elle-même, avec qui nous avions été rétt-

» nis en 1815 par la force majeure.

» Messieurs, à l'exemple des peuples les

» plus puissants qui ont eu aussi des jours

» mauvais, tels que l'Autriche qui, en 1805,

» accepta le traité de Presbourg; comme la

» Prusse qui, en 1807, se soumit au traité

» de Tilsitt; comme la France elle-même

» qui, deux fois, en 1814 et en 1815, dut se

» résigner aux deux traités de Paris, la

» Belgique doit céder aussi à la nécessité,

» ou, selon l'expression du ministre de Hol-

» lande en adhérant à ce même traité, cé-

» der à l'empire des circonstances. »

M. le marquis de Kodes, comme tous les

autres défenseurs du traité, paraissait ne

pas se rappeler que l'Autriche en 1805, la

Prusse en 1807, et la France en 1814 et en

1815, ne consentaient à signer les traités de

Presbourg, de Tilsitt et de Paris, qu'après

avoir résisté avec courage, qu'après que le

sort des armes se fut prononcé contre elles,

qu'après la perte des mémorables batailles

d'Austerlitz, d'Iéna, de Waterloo, et les dés

astres de Moscou ; que l'honneur était sauf.

11 ne comprenait pas, ou feignait de ne pas

comprendre, qu'en acceptant, comme il le

faisait, le traité des vingt-quatre articles, il

(4) Ont voté pour l'adoption : MM. le comte

de Quarré, baron de Stassart, baron Vanderstra-

ten de Ponthoz, de Haussy, Biolley, barou Dubois,

comte de Baille!, baron de Nevele, Dupont d'Abe-

rée, comte d'Arschot, comte Vilain XUII, baron

de Mooreghem, marquis de Rodes, baron de f'éli-

rhy van Huerne, baron de Snoy, vicomte de Jon-

ghe d'Ardoye , comte d'IIane, Dumon-Dumoi tier,

comte d'Andelot, chevalier Heynderyckx, baron

de Potesta, comte Duval doBeaulieu, comte d'Es-

piennes, baron de Haultepenne, baroD Deman

déshonorait sa patrie ; qu'il lui faisait ren

dre les armes avant le combat ; qu'il trahis

sait le plus saint des devoirs, celui de la so

lidarité envers ceux qu'il livrait aux ennemis

les plus directs de la révolution de 1830.

Le vote au sénat eut lieu le 29 mars :

47 membres y prirent part; 31 votèrent pour,

14 contre, et 2 membres s'abstinrent (1).

Immédiatement après ce vote, les cham

bres prirent des mesures pour régler le sort

des fonctionnaires appartenant aux parties

cédées, et pour assurer des garanties à tous

les habitants de ces contrées qui pouvaient

avoir à craindre à cause des sentiments

qu'ils avaient manifestés depuis neuf ans.

La législature se montra très-libérale en

vers les fonctionnaires; elle leur ménagea

une fort belle position d'attente jusqu'à ce

qu'on pût les replacer sur les cadres du

service actif. Le nombre des habitants qui

se firent naturaliser fut très-considérable;

enfin on fit tout ce qui fut possible pour at

ténuer les effets désastreux du traité imposé

au pays et accepté par la majorité de ses re

présentants.

Le règlement financier et celui de tous les

intérêts matériels concernant la démarca

tion définitive entre la Belgique et la Hol

lande ne furent arrêtés qu'en 1842. Les affai

res du pays furent conduites, dans ces cir

constances, avec une incontestable habileté,

avec intelligence ; enfin, d'une situation mau

vaise on tira le meilleur parti possible.

d'Hobrugge, chevalior de Wouters, G. de Jongbe,

baron d'Hoogvorst, comte H. de Mérode, baron de

Cartier d'Yves, Engler.

Ont voté contre : MM. le comte de Renesse, che

valier V3nderheyden à llauzeur, chevalier de

Rouillé, vicomte de Rouveroy, baron de Stockhem,

chevalier de Bousies, Malou, Cassiers, comte d'An-

sembourg, Van Muysscn, Van Saceghem, marquis

d'Ennetières, Borlut, Lefebvre-Meuret.

Se sont abstenus : JIM. Beke-Beke et le baron

de Schiervel.
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CHAPITRE XXIV.

La révolution n'est pas close. — Après la signature du trailé des vingt-quatre articles, la Bolgique n'a

plus d'entraves qui l'empêchent de travailler aux réformes sociales. — Politique intérieure. —

M. de Theux s'efforce de fortifier l'élément ministériel. — Position de M. de Thoux. — Il s'efforce

de raffermir son crédit ébranté par le mécontentement unanime du pays et du parlement. — Recom

position du ministère — M. Desmaisières est appelé au ministère des finances et M. Raikem au dépar

lement de la justice. — Conduile de MM. Desmaisières et Raikem pendant la discussion du traité

des vingt-quatre articles. — M. Desmaisières. — Composition du ministère au 8 juin 1839. — M. de

Theux conserve le double portefeuille de l'intérieur et des affaires étrangères. — Pourquoi ce cumul.

— Renouvellement par moitié du sénat et de la chambre des représentants. — Élections de 1839. —

Élimination de plusieurs députés catholiques qui avaient voté contre le traité. — Opposition du

parlement contre le cabinet de M. de Theux. — Réiutégralion du général Van der Smissen sur les

cadres de l'armée par arrêté royal du 1 3 juillet 1839. — Scandale public. — La chambre, indignée,

exige le retrait de l'arrêté royal du I S juillet et refuse de se livrer à l'examen du budget do la guerre

pour l'exercice 1 840. — Le cabinet assume sur lui toute la responsabilité de l'arrêté royal. — Propo

sition de blâme. — Opinion de M. le comte. F. de Mérode. — Question de cabinet. — Vole du 44 mars

1840. — Lo cabinet annonce qu'il se relire. — Ajournement de la chambre des représentants. —

Le ministère ne se retire pas. — Réunion de la chambre des représentants le 2 avril 1 840. — Pro

position de MM. Zoude et consorts. — lifforls du cabinet et des auteurs de la proposition pour faire

revenir la chambre sur les conséquences do son vote du 14 mars. — Dédain de la chambre. — Démis

sion du cabinet le 6 avril 1 840. — Ministère probable. — Désappointement. — Nouvelles manœuvres

de M. de Theux. — Composition du cabinet du 19 avril 1840. — L'arrêté royal du 1B juillet 1839

est rapporté le 22 avril 1840. — limbarras de la nouvelle administration. — Situation financière. —

M. Desmaisières avait proposé les moyens de contracter un emprunt; il se retire sans communiquer

son travail à son successeur. — Débats. — Proposition d'emprunt. — Proposition de M. Cogels. —

La chambre adopte un amendement de M. Desmaisières. — Conséquences de ce vole. — Traités de

commerce. — M. Thiers fait des démarches auprès du cabinet belge pour obtenir l'union douanière

avec la France. — Mystère qui accompagne les négociations. — Opposition contre le cabinet. —

Échecs réitérés. - Budget des Iruvaux publics. — Attitude du sénat. — Adresse au roi du il mars

1841. — Chute du cabinet du 19 avril 1840. — Composition d'une administration mixte. — Le

général Buzen conserve le portefeuille de la guerre par ordre royal. — Affaire de la British-Queen. —

Complot de 1841 contre la sûreté de l'État. — Singulières manœuvres des conspirateurs. — Moyens

d'exécution. — Dénonciations successives. — Conduite du gouvernement à l'égard des accusés. —

Traquenard. — L'exécution du complot est ajournée. — Arrestation des prévenus. — limbarras

suscités au général Buzeu. — Désespoir. — Suicide du général Buzen. — M. le général de Lieni le

74
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remplace au département de la guerre. — Opinions diverses sur la mort du général Buzen ; lettres

et mémoires; débats dan? le parlement pour faire obtenir une pension viagère à sa veuve. — Cour

d'assises du Brabant. — Jugement du complot. — Neuf accusés. — Singulières dépositions des

témoins. — Immoralité profonde. — Double condamnation des généraux Van der Meere et Van der

Smissen. — Acquittement des autres accusés. — Évasion de Van dur Smissen. — Ratification du

traité de paix.

On a répété à satiété qu'après la signature

du traité de paix la révolution de 1830 a été

close. On a dit aussi que l'acceptation des

vingt-quatre articles est le suicide de la ré

volution. Nous repoussons cette donnée. Il

est vrai qu'en 1839 la partie matérielle de

la séparation, établie depuis neuf années de

fait et même de droit, a été consommée de

par la décision des arbitres souverains et

du consentement forcé des parties intéres

sées. Mais ce n'est point à établir une nou

velle division administrative de la Belgique

que s'est borné le rôle du grand événement

de 1830. Il eut pour effet principal de mo

difier les règles sociales du peuple belge,

d'établir des institutions nouvelles adaptées

à ses mœurs et à l'époque où nous vivons,

de proclamer le grand principe de liberté

en tout et pour tous , et de ne donner pour

limites à ce beau principe que les garanties

nécessaires pour assurer à tous I ordre et la

sécurité, sans lesquels l'exercice de la liberté

est impossible. La constitution, véritable

expression de la révolution de 1830, con

tient le germe de toutes les libertés, de

toutes les garanties, et tant que les grands

principes qu'elle renferme n'auront pas reçu

une application équitable et complète en

tout et pour tout, on ne pourra pas dire que

la révolution est close. Maintenant ce grand

travail d'application avance, recule ou reste

stationnaire tour à tour, mais il faut qu'il

s'achève et il s'achèvera.

Notre tâche devient plus simple désor

mais. Depuis 1839 la Belgique n'a plus à

marchander péniblement avec les puissan

ces les conditions de son existence politi

que. La Belgique vivra, et, plus heureuse

en cela que les nations puissantes, les que

relles, les dissensions internationales ne

l'intéressent qu'indirectement. Elle vivra

pour elle seule.

Le rôle de la politique extérieure est donc

fini pour la Belgique. Sa politique se résume

en luttes de partis, luttes pacifiques, car

entre ceux qui les soutiennent, il y a entente

complète sur les résultats à obtenir; tous

veulent l'ordre et la conservation, il n'y

a de désaccord que sur les moyens d'arri

ver à ces résultats.

Dans l'analyse des faits qui vont suivre

nous nous efforcerons de donner des aper

çus simples et véritables, nous serons so

bre d'appréciations. Les événements que

nous allons raconter sont trop près de nous

pour que le lecteur n'en puisse pas déduire

les conséquences au moyen de ses impres

sions propres.

M. de Theux, après l'affaire des vingt-

quatre articles, avait parfaitement compris

dans quelle position se trouvaient ses col

lègues et lui. Il savait bien que le mécon

tentement public n'attendrait pas pour s'ex

primer contre eux que la réaction se

manifestât ; l'action suffisait pour exciter un

blâme sévère, blâme dont les conséquences

pouvaient être très-grandes. Dans une moin

dre circonstance, le cabinet eût attendu

avec impatience la clôture de la session

pour opérer une retraite plus ou moins ha

bile ; mais ici il n'y avait pas à reculer, le

cabinet n'avait d'autre moyen de salut que

de faire face à l'orage et de laisser au sen

timent national le temps de s'affaiblir. L'ou
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bli chez les peuples arrive souvent à la suite

des grandes crises, et M. de Theux espérait

en l'oubli ; mais il espérait à tort : la Belgique

n'a rien oublié et n'oubliera jamais sur

quelle pente fatale ses ministres l'ont en

traînée en 1839. M. de Theux se trouvait

donc sous le coup d'un double discrédit, dis

crédit unanime dans le pays, discrédit pres

que unanime dans le parlement, car ceux-là

mêmes qu'il avait entraînés à sa cause lui

reprochaient amèrement de les avoir rivés

à la chaîne d'une nécessité déplorable;

ils étaient ses pires ennemis : ils se plai

gnaient partout d'avoir été surpris dans

leur bonne foi, dans leur religion, par l'in

capacité ou le mauvais vouloir et surtout

par la duplicité des ministres. Cette situa

tion, M. de Theux ne pouvant la vaincre

voulut la tourner, et il mit tous ses soins à

fortifier l'élément ministériel dansle cabinet

(1) M. Desmaisières, officier distingué de l'ar

mée des Pays-Bas ; colonel, après 1830, de la 3'

légion de la garde civique de Gand, faisait partie

de la chambre des représentants depuis 1832.

Ses connaissances militaires furent appréciées

dansle parlement, et pendant plusieurs an nées con

sécutives il fut nommé rapporteur des sections cen

trales chargées de l'examen du budget de la guerre,

et notamment en 1838 où sou rapport patriotique

et chaleureux enteva les applaudissements unani

mes de la chambre, qui se trouvait encore sous l'im

pression produite par le discours du trône prononcé

a l'ouverture de la session. Il prit aussi une très-

grande part à la discussion des lois sur les peu-

nions militaires, sur l'avancement et sur la posi

tion des officiers en 1836, et à celle relative à l'é

tablissement d'une école militaire.

Partisan du système protecteur, il fut rappor

teur de la section centrale pour la loi de 1834 qui

a augmenté le droit à l'entrée des toiles étrangères

soumises au simple droit de balance de t p. "/„,

d'après le tarif libéral de la Hollande auquel le mi

nistère d'alors ne voulait rien changer. Ce rapport

embrasse toutes les questions relatives à l'industrie

linière et fut cité plusieurs fois par les ministres, ad

versaires des conclusions qu'il renfermait, comme

et dans le parlement. Le cabinet n'avait eu

pendant toute cette orageuse époque que

trois ministres à portefeuille, M. de Theux

y appela M. Desmaisières, le 5 avril, et

M. Raikem le 8 juin. M. Desmaisières, con

vaincu de l'injustice du traité, avait voté pour

le traité. Dans quel but? Était-ce dans l'es

poir d'arriver au ministère? Non, sans doute.

Il avait été déterminé par la persuasion que

la Belgique devait se soumettre quand

même. Il vota le traité moyennant des ré

serves qui furent consenties en partie par la

conférence, notamment en ce qui concerne

les délimitations du territoire du Luxem

bourg, le jaugeage des tonneaux suivant la

fixation des droits à percevoir sur l'Escaut

et sur le. canal de Terneuzen qui, malgré les

droits spéciaux, fut assimilé à l'Escaut, etc.

M. Desmaisières concourut plus tard à la

ratification du traité (1). M. Raikem, prési-

très-remarquable. On y trouve l'indication des

moyens pratiqués depuis pour atténuer les effets de

la rrise de l'industrie linière que faisait pressentir

le travail mécanique déjà subtitué, dans certains

pays, au travail à la main.

M. Desmaisières fut aussi du nombre des vingt-

trois signataires de la proposition qui avait pour

objet d'établir nu tarif protecteur en faveur de l'in

dustrie linière. 11 fut encore rapporteur de In com

mission spéciale chargée, en 1837, de rechercher

les vices de la législation sur les sucres, dont les

conclusions lurent adoptées après une vive discus

sion.

Vers la même époque, il prit cucoie une grande

part a la discussion du tarif sur le bétail et à celle

de la loi générale du transit. Commissaire du gou

vernement en 1839, avec M. Ch. de Broukere, au

près dela banque de Belgique, pour le prêt de qua

tre millions, il contribua beaucoup à faire revenir

lesactionnaiies fiauçaisde iadéeisionqu'iUavaieut

prise de faire prononcer la dissolution et la liqui

dation de cette banque. En retour les actionnaires

proposereut spontanément au roi la nomination

de M. Desmaisières en qualité d'administrateur de

la banque, et quelques jours après il fut appelé au

département 'les finances.
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dent de la chambre des représentants, avait

toujours voté avec la majorité, et il apparte

nait, ainsi que M. Desmaisières, à la fraction

catholique.

Après le 8 juin le cabinet se trouva com

posé comme suit : M. de Theux, à l'intérieur

et aux affaires étrangères; M. Nothomb,

aux travaux publics; M. Desmaisières, aux

finances; M. Raikem, à la justice, et M. le

général Willmar, à la guerre.

M . de Theux, voulant conserver son double

département, faisait supposer qu'il se serait

bien gardé de donner à qui que ce fût, à une

époque aussi rapprochée du triste événe

ment, la clef de l'énigme.

Une circonstance toute constitutionnelle

vint alors très-heureusement en aide aux

projets de M. de Theux. Le 11 juin 1839

avait été fixé pour le renouvellement, par

moitié, de la chambre des représentants et

du sénat. Des élections devaient avoir lieu

dans les provinces d'Anvers, du Brabant,

de la Flandre occidentale, du Luxembourg

et de Namur pour le sénat, et dans les pro

vinces de la Flandre orientale, du Hainaut,

de Liége et du Limbourg pour la chambre

des représentants. Rien ne pouvait venir

plus à propos pour M. le comte de Theux, et

il mit ses agents en campagne pour gagner

quelques voix à sa cause.

Un ministère qui cherche à faire triom

pher ses candidats dans les élections se

trouve dans des conditions auxquelles le

régime représentatifa habitué tout le monde

et qui ne mériteraient pas que l'on en fit men

tion dans l'histoire, s'il n'y avait pas, dans

cette circonstance, une considération philo

sophique qui ne doit pas échapper à l'at

tention de la postérité. Le résultat des

élections de 1839 exerça une certaine in

fluence sur la politique intérieure du pays.

M. de Theux, en voulant fortifier l'élément

ministériel dans la chambre, ne chercha

point un appui naturel parmi ceux qui l'a

vaient adopté pour chef. Ils ne pouvaient

pardonner au ministre de l'intérieur et des

affaires étrangères le triste rôle qu'il avait

rempli dans la conclusion de nos différends

avec la Hollande. M. de Theux chercha au

contraire à se faire des alliés dans les rangs

opposés, et par sa conduite dans les élec

tions de 1839 il prépara lui-même le triom

phe du parti libéral et fut cause de l'avéne-

ment des libéraux dans les chambres. M. de

Theux, pour arriver à ses fins, n'essaya point

de lutter avec les chefs de l'opposition qui

s'étaient déclarés contre lui pendant la dis

cussion du traité des vingt-quatre articles,

ceux-ci ayant acquis par leur patriotisme

ardent une popularité qu'il eût été impru

dent de vouloir combattre, mais il profita

de son influence sur les petits arrondisse

ments pour faire échouer la candidature de

la plupart des autres membres catholiques;

c'est ainsi qu'il réussit à faire éliminer

MM. Heptia, Pollénus, Stas de Wolder, etc.,

et à les faire remplacer par des amis nou

veaux. Il est aisé de vérifier ces faits; il

suffit de comparer la liste des élusdu 1 1 juin

1839 avec la liste des représentants avant

cette époque.

Ce fut un triste triomphe, mais un triom

phe incomplet, et surtout un triomphe de

peu de durée. Le cabinet de M. de Theux

avait vécu; le traité du 19 avril l'avait tué.

Il ne s'agissait plus que de trouver un pré

texte pour lui porter le coup de grâce, et ce

prétexte ne se fit pas attendre. Le cabinet

se heurta à un fait grave et scandaleux ; il

tomba.

Voici les faits :

On se rappelle le complot de 1831, avorté

après un commencement d'exécution et dont

le général Van der Smissen était l'âme (1).

Après la découverte de ce complot, les cou

pables secondaires tombèrent sous la main

dela justice; mais le chef principal, Van

der Smissen, prit la fuite et fut condamné

(I) Chapitre ix, pp. 249 et suiv.
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par contumace, le 29 octobre 1851, à la

perte de son grade et au bannissement. De

puis lors il s'était fixé h l'étranger et l'on

espérait qu'il ne serait plus question de

lui, quand on apprit avec surprise qu'invo

quant en sa faveur le soi-disant bénéfice

de l'article 20 du traité des vingt-quatre

articles , il demandait de purger sa contu

mace et réclamait sa réintégration pure et

simple sur le cadre des généraux. On de

vait s'attendre à ce que le gouvernement

accueillerait avec mépris cette prétention

audacieuse, mais il n'en fut rien ; par arrêté

royal du 1u juillet 1839 leministère admitla

demande de Van der Smissen, et le replaça

dans les cadres de l'armée et dans son rang

d'officier général en non-activité de service.

Le ministère donna au Moniteur l'explica

tion de sa conduite. Il prétendit que Van

der Smissen se trouvait amnistié par l'arti

cle 20 du traité du 19 avril, ainsi conçu :

« Personne, dans les pays qui changent

» de domination, ne pourra être inquiété,

» ni recherché en aucune manière , pour

» cause quelconque de participation directe

» ou indirecte aux événements politiques. »

Or, cette disposition que le ministère vou

lait étendre â toute la Belgique n'était ap

plicable qu'aux habitants des parties cédées

qui, depuis neuf années, avaient fait partie

de la Belgique ; étendre cet article dans le

sens ministériel, non-seulement c'était en

lever toute garantie aux Limbourgeois et

aux Luxembourgeois qui ne pouvaient plus,

dans cette hypothèse, être considérés comme

ayant changé de domination, mais encore

cette argumentation mesquine avait pour

effet d'humilier davantage encore la Belgi

que déjà si cruellement éprouvée. N'en fal

lait-il pas conclure que tout ce qui avait été

fait dans le pays, depuis 1830. était entaché

d'illégalité par les ministres eux-mêmes?

La Belgique se trouvait donc en état de ré

bellion ouverte depuis 1830, et le roi Léo-

pold avait donc aussi, depuis dix ans,

usurpé le trône? Vraiment, il est permis de

douter que le roi Guillaume se fût prononcé

d'une manière aussi absolue. Ce n'est pas

tout. En supposant que l'amnistie pût être

entendue dans le sens le plus large, encore

eût-il été impossible de l'appliquer à Van

der Smissen : les lois militaires le défendaient

formellement : d'une part, parce qu'il n'avait

pas prêté les serments prescrits par l'arti

cle 1er du décret du 5 mars et par l'article 2

du décret du 20 juillet 1831 , et devait par

conséquent être considéré comme démission-

I naire, aux termes de l'article 3 du premier

I décret et 4e du second ; d'autre part , Van

der Smissen ayant résidé hors du royaume

pendant plus de trois années, sans autori

sation, il y avait lieu de lui appliquer la loi

du 16 juin 1836 sur les causes qui entraî

nent la perte du grade.

On se rendrait difficilement compte de

la douleur et de la consternation de l'armée

lorsqu'elle eut connaissance du décret du

15 juillet 1839. Le pays tout entier partagea

les sentiments de l'armée. Le fait était si

odieux, d'ailleurs, que dans toute autre cir

constance la colère que l'on ressentait con

tre les protecteurs de Van der Smissen eût

été la même. Il fallait être bien téméraire,

en effet, pour oser, quelques jours seule

ment après avoir forcé la Belgique de con

sommer un suicide moral, lui imposer en

core la pénible obligation de reconnaître

comme un des chefs supérieurs de sa loyale

et patriotique armée celui qui n'avait cessé

de travailler ouvertement à sa honte et à la

perte d'une nationalité si chèrement acquise.

Et non content de tout ce qu'il avait fait

pour le traître Van der Smissen, le général

Willmar lui donnait pour résidence un des

faubourgs de Bruxelles, tandis que tant d'au

tres officiers qui avaient assuré le triomphe

de la révolution, et qui se trouvaient en non-

activité pour suppression d'emploi ou pour

d'autres causes avaientété relégués aux con-

fins de la Belgique. On se demandait quelles
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pouvaient être les causes de cette immense

faveur accordée à l'ex- major hollandais,

promu en 1839 au généralat sans qu'il eût

fait la moindre chose pour obtenir ce grade.

On crut enfin avoir trouvé le mot de l'é

nigme. Van der Smissen avait hautement

déclaré, à qui voulait l'entendre, que s'il était

déçu dans ses espérances, il publierait un

mémoire dans lequel il ferait connaître les

noms de tous ses complices de 1831 ; ce

mémoire était écrit, il avait été vu par beau

coup de personnes, et, même à Paris, il avait

pendant plusieurs jours passé de main en

main. Van der Smissen réitéra cette menace

dans sa correspondance avec son avocat

M. Verhaegen, qui en fit part à la chambre.

On disait enfin que l'influence et le crédit

des personnes compromises avaient arraché

du ministère l'acte d'inconcevable faiblesse,

pour ne pas dire plus, que le pays tout en

tier attaquait et condamnait.

La chambre voulut donc flétrir comme

il le méritait cet acte inqualifiable; mais

elle voulut attendre un moment opportun

et choisit celui de la discussion du budget

de la guerre pour 1840. Disons en passant

que le chiffre proposé s'élevait à près de

33,000,000 et que la section centrale char

gée d'examiner le budget le diminua d'abord

de plus de 3,000,000, en exprimant le vœu

que les dépenses de l'armée seraient rédui

tes, au bout de quelques années, au chiffre ;

normal de 25 à 26,000,000. La section

centrale, avant d'entamer l'examen du bug-

get, n'hésita pas à blâmer sévèrement la

conduite du gouvernement dans l'affaire Van

der Smissen, et c'est dans ces dispositions

que la discussion du budget de la guerre

fut ouverte le 12 mars 1840.

Les ministres n'hésitèrent point à assu

mer sur eux toute la responsabilité de

l'acte ; ils nièrent d'avoir eu égard a des in- j

fluences et d'avoir cédé aux menaces de |

Van der Smissen. Ils s'attachèrent à démon

trer la légalité de la mesure, avec cette ré- j

serve qu'ils avaient dû la prendre à regret,

tandis que M. le comte F. de Mérode, n'é

coutant que le cri de sa conscience, n'hésita

point à déclarer que le sens interprétatif

donné par le ministère à l'article 20 du traité

du 19 avril 1839 « était absurde et immo

ral. » Les députés les plus sérieux se pro

noncèrent dans le même sens, les uns par

esprit d'opposition , les autres parce qu'ils

étaient convaincus qu'ils obéissaient à un

sentiment de justice et non à un sentiment

d'hostilité contre le cabinet. L'opposition

patriotique ne voulait pas se contenter de

paroles, il lui fallait une satisfaction propor

tionnée à l'offense. M. Dumortier proposa à

la chambre de s'associer au vœu de la sec

tion centrale en votant sur la motion sui

vante : « La chambre a vu avec regret la

» conduite du gouvernement dans l'affaire

» du général Van der Smissen. » M. Pirson,

de son côté , déposa une proposition ainsi

conçue : « Le ministère a blessé toutes les

» convenances en rétablissant le général Van

» der Smissen sur les contrôles de l'armée,

» quoiqu'en le plaçant en non-activité. »

M. le comte de Mérode, qui avait si franche

ment exprimé son opinion sur l acte du gou

vernement, ne voulut pas que la chambre

se prononçât sous l'empire des passions

qui l'agitaient; il provoqua et obtint la re

mise à une prochaine séance, et lors du vote

il se prononça, avec la minorité, contre la

censure.

Le lendemain, après une discussion aussi

vive que celle de la veille, M. Dumortier, ins

piré par un discours de M. d'Huart, demanda

que la chambre se prononçât de la manière

suivante :

•( La chambre décide que le montant du

» traitement de disponibilité alloué par le

» budget au sieur Van der Smissen sera re-

» tranché de l'imputation dans laquelle le

» traitement est compris. »

M. de Theux répondit à cet amendement

en posant la question de cabinet.
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La question fut résolue le 14 mars, con

tre M. de Theux et ses collègues, par

42 voix contre 38 et 5 abstentions.

A la suite de ce vote, la chambre refusa

d'examiner le budget de la guerre. Des cré

dits provisoires furent accordés et les dé

putés se séparèrent en attendant qu'une

administration nouvelle eût remplacé le

ministère tombé.

Le mois de mars s'écoula dans l'attente.

Chaque matin on croyait voir au Moniteur

les noms des ministres nouveaux ; mais les

colonnes du journal officiel restaient muet

tes, ou bien elles enregistraient, comme de

coutume, les actes du cabinet déchu. On se

demandait si la démission donnée au sein

du parlement était sérieuse ou si c'était une

mystification.

La vérité se fit jour. M. de Theux, ne pou

vant se résigner à une chute si désastreuse

pour son crédit à venir, ne voulait pas aban

donner sans combat le portefeuille qui

s'échappait de sa main, et il prit avec une

incontestable habileté ses mesures en con

séquence.

Le plus beau triomphe que M. de Theux

eût pu obtenir, c'était de se faire décerner ce

triomphe par la chambre elle-même, en la

faisant reculer devant les conséquences de

son vote du 14 mars. A cet effet, la cham

bre des représentants, dont l'émotion, après

un repos de dix-huit jours, devait être cal

mée, fut convoquée pour le 2 avril, et au dé

but de la séance une proposition signée de

seize membres fut déposée sur le bureau et

développée par M. Zoude. Celui-ci déclara

que l'adoption de sa proposition aurait pour

effet de témoigner que, par son vote du

14 mars, la chambre n'avait pas voulu re

tirer sa confiance au ministère.

La motion de M. Zoude ne fut même pas

discutée. La chambre, par son attitude, té

moigna si bien qu'elle ne retirerait point

son blâme que M. de Theux n'osa pas

s'engager dans la discussion. Le 6 avril le

cabinet donna sa démission, et la chambre

écouta avec froideur la lecture de la lettre

d'avis que lui adressa M. de Theux. Le public

des tribunes l'accueillit avec des applaudisse

ments que l'on eut quelque peine à réprimer.

On s'attendait, à la suite de cet événe

ment, à ce que le roi choisirait un nouveau

cabinet parmi les membres de la majorité

réelle, la majorité catholique, et non parmi

la majorité factice qui s'était formée à pro

pos de l'affaire Van der Smissen. On espé

rait aussi, et non sans motifs, que les mi

nistres nouveaux seraient MM. d'Huart,

Ernst, le comte F. de Mérode, qui s'étaient

retirés plutôt que de s'associer aux mesures

prises pour forcer la chambre à accepter le

traité du 19 avril, et qu'ils auraient pour col

lègues les plus zélés défenseurs de la cause

nationale; mais il n'en fut rien. M. de Theux,

après avoir uréparé l'avénement des libé

raux au palais de la Nation , voulut encore

donner des chefs aux libéraux, et il détermina

le roi à choisirMM. Rogier etLebeau comme

chefs du cabinet. Ceux-ci n'étaient point

populaires cependant, il s'en faut : l'un et

l'autre se trouvaient encore sous le coup du

mécontentement soulevé par suite des pilla

ges des 5 et 6 avril 1834 ; toutefois ils ac

ceptèrent. Le 7 avril ils donnèrent leur

démission de gouverneurs, le premier de la

province d'Anvers, le second de la province

de Namur, et le 19 avril ils entrèrent au mi

nistère.

Le cabinet fut alors composé de la ma

nière suivante :

MM. Lebeau, aux affaires étrangères;

Ch. Rogier, aux travaux publics; Leclercq,

à la justice; Liedts, à l'intérieur; Mercier,

aux finances; le général Buzen, à la guerre.

M. Liedts fit connaître à la chambre le

programme ministériel. Ce document con

tenait la promesse d'une organisation pro

chaine de l'enseignement primaire, selon le

vœu encore inaccompli de la constitution.Les

ministres nouveaux voulurent aussi donner
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une satisfaction à l'opinion publique; le

22 août , un arrêté royal rapporta les dis

positions prises le 15 juillet de l'année pré

cédente en faveur de Van der Smissen.

La nouvelle administration n'avait aucune

condition de viabilité. Elle appartenait à

une majorité incertaine et flottante; elle se

trouvait aussi dans des conditions adminis

tratives détestables, car l'année qu'on venait

de traverser avait été une année de crise

sous les triples rapports des finances, du

commerce et de l'industrie.

Le crédit publicavait été tellement ébranlé

que le 3 p. c. était descendu jusqu'à 60, et

il y avait nécessité de contracter un em

prunt, tant pour éteindre la dette flottante

qui montait environ à 30 millions, taux qui

a peu varié depuis lors, que pour faire

face aux frais de construction de voies fer

rées. Le cabinet précédent — cette justice

lui est due — avait, dans la prévision de

devoir emprunter, réussi cependant à raffer

mir le crédit public, à arrêter la baisse, à

amener même une légère hausse dans les

fonds publics; de plus, il avait l'espoir fondé

de pouvoir réaliser un emprunt de 3 p. c.

à 75, lorsque le vote de la chambre vint le

renverser. M. Desmaisières, qui n'avait com

muniqué à personne les négociations qu'il

avait entamées dans ce but, ni le projet de

loi qu'il avait préparé pour obtenir du par

lement l'autorisation de conclure l'opéra

tion à un taux favorable eu égard aux

circonstances, puisqu'il équivalait à un in

térêt de 4 p. c. seulement, M. Desmaisières

quitta les affaires en laissant son successeur

face à face avec les besoins du service et

sans lui donner les instructions qui l'au

raient mis à même de sortir de ce mauvais

pas.

La situation du trésor effrayait le cabinet

nouveau et ce n'était pas sans raison , son

existence dépendant de l'heureuse issue de

la question financière. Le prédécesseur de

M. Mercier aurait pu contracter par la voie

de l'adjudication ; mais M. Mercier, pour qui

la question n'était pas mûre, redoutait l'ad

judication et demandait des pleins pouvoirs

que la chambre n'était pas disposée à lui

accorder. M. Mercier, pour arriver à ses fins,

présenta à l'appui de son projet de loi d'em

prunt un rapport très-sombre de la situa-

tion du trésor, et rejeta, par une vieille ha

bitude ministérielle, le fâcheux état de nos

finances sur les désordres de l'administra

tion précédente. C'était à la fois une faute et

une erreur. C'était une faute, parce qu'il est

imprudent, lorsqu'on veut emprunter, de

présenter sa position sous un jour fâcheux ;

c'était une erreur, car M. Desmaisières sut

convaincre la chambre que le déficit remon

tait aux années 1832 et 1833. Quoi qu'il en

soit, la chambre paraissait disposée à se

rallier à l'avis de M. Cogels, qui voulait que

l'emprunt eût lieu avec publicité et concur

rence, et plus le ministère se montrait con

traire à cette proposition, plus aussi la cham

bre se montrait disposée à l'adopter. Or, il

est évident que le vote de cette mesure en

traînerait avec lui la perte du cabinet qui

n'avait pas les moyens de sortir de cette

étroite impasse. Mais M. Desmaisières, qui

voulait avant tout que l'emprunt eût lieu à

de bonnes conditions, prêta son appui à

M. Mercier. Il proposa que le gouvernement

scrait autorisé à ouvrir un emprunt, mot

qui s'appliquait à la fois à une adjudication

publique et à des négociations secrètes. Le

cabinet accepta le secours qu'on lui offrait

en se ralliant à l'amendement de M. Des

maisières; la chambre s'y rallia à sou tour,

et le projet de loi d'emprunt fut adopté le

10 juin 1840. Ainsi un premier écueil fut

évité; mais qu'importe? On naviguait sur

une mer remplie de brisants, le naufrage

était inévitable.

Cependant le ministère voulait aussi s'at

tacher l'opinion publique parquelques actes

favorables au commerce et à l'industrie, et

des traités de commerce et de navigation
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avantageux pour le pays furent conclus avec

le bey de Tunis, la Porte Ottomane, la

Grèce et les États-Unis. Ces mesures obtin

rent l'assentiment des chambres et précé

dèrent les négociations plus sérieuses et plus

favorables qui furent conclues sous une au

tre administration. Mais là où l'on pouvait

faire le plus, on se borna à faire le moins;

le ministère Lebeau-Rogier s'arrêta à mi-

çhemin, car jamais occasion plus favorable

ne s'est présentée d'obtenir tous les béné

fices d'une union avec la France, sans dan

ger pour la nationalité belge. Le quadruple

traité dans la question d'Orient, qui n'inté

resse pas assez directement la Belgique pour

que nous en fassions une mention particu

lière, avait été conclu, et l'influence de l'An

gleterre avait fait exclure la France des bé

néfices du traité. Le cabinet des Tuileries,

vivement blessé de cet injurieux dédain,

voulut user de représailles, et à cet effet

M. Thiers fit des ouvertures au cabinet de

Bruxelles pour conclure l'union douanière

avec la France. Comment ces tentatives

échouèrent-elles? Comment put-on renon

cer volontairement à la réalisation de ce

projet ? Est-ce par crainte des menaces faites

dans le sens opposé? Nous ne pouvons rien

affirmer, car le cabinet nia avec obstination

que des démarches eussent été faites dans

le but que nous venons d'indiquer, tandis

que les personnes les mieux informées de la

politique française l'assuraient hautement et

de la manière la plus positive.

Cependant le cabinet du 18 avril ne pou

vait réussir à gagner l'appui d'une majorité

compacte ; il essuya coup sur coup, dans les

premiers mois de la session 1840-1841, plu

sieurs échecs marquants. L'importante loi

des pensions civiles et ecclésiastiques fut

rejetée, le 10 janvier 1841, par 39 voix con

tre 34; il fut encore battu sur d'autres

points et notamment sur des questions de

douanes ; mais il obtint un vote de quasi-

confiance pour le budget des travaux pu-

CB. POPLIMONT,

blics, qui donna lieu à une discussion très-

importante.

Ce débat eut aussi pour effet d'éveiller

l'attention du sénat, d'exciter sa susceptibi

lité, et il détermina de la part du premier

corps de l'État, le vote de l'adresse célèbre

dans l'histoire parlementaire de la Belgique

indépendante.

M. Ch. Rogier, ministre des travaux pu

blies, voulait que son budget fût adopté par

un grand nombre de voix, et n'hésita pas un

instant à accepter presque toutes les réduc

tions qu'on lui demandait.

Le système, de réductions demandées sur

le budget de M. Ch. Rogier n'était pas ad

mis cependant d'une manière absolue, et il

fut répondu à ceux qui voulaient des écono

mies dans les travaux d'utilité publique par

des renseignements statistiques qui prou

vent d'une manière péremptoire que, depuis

1815, la prospérité du pays s'était accrue

dans de très -vastes proportions, et que

l'extension donnée aux voies de communica

tion est en grande partie la cause de cette

prospérité.

Ainsi, en 1815, la Belgique actuelle avait

une population de 3,377,000 habitants, oc

cupant une surface territoriale de 3,400.000

hectares, dont environ 700,000 hectares de

terres incultes, mais susceptibles d'être cul

tivées. Le défaut de communications était

d'ailleurs le plus grand obstacle qui empê

chât le défrichement de ces terres. Il exis

tait alors environ 550 lieues en routes pavées

et empierrées.

De 1815 à 1830, ces routes furent portées

à une étendue de plus de 700 lieues, tandis

que les voies navigables furent encore éten

dues par l'achèvement du canal de Mons à

Condé, par l'exécution des canaux de Char-

leroy, de Pommerœul à Antoing, de Ter-

neuzen et de Maestricht à Bois-le-Duc, et

par la canalisation de la Sambre.

Ces travaux eurent nécessairement pour

résultat de développer l'industrie agricole et

73
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manufacturière du pays, de donner naissance

à une foule d'établissements, d'étendre l'ex

ploitation des mines, et de créer ce qui

n'existait encore qu'à l'état d'enfance à cette

époque, c'est-à-dire l'industrie métallur

gique.

Pendant la même période de quinze an

nées, la population s'étaitélevée à 4,082,000

habitants, donc un quart d'augmentation, et

la superficie des terres incultes qui, en 1815,

formaient le cinquième de la surface totale,

fut réduite à un neuvième.

Depuis 1830, malgré la position difficile

dans laquelle le pays s'était trouvé, malgré

les dépenses excessives exigées par le main

tien de l'armée sur le pied de guerre et par

la construction des chemins de fer, les

moyens de communication s'étendirent tel

lement que la longueur des routes ordinaires

fut portée à 1,000 lieues, et le canal de Char-

leroy fut achevé; d'un autre côté, la popu

lation se trouve augmentée des quatre quin

zièmes de plus qu'elle ne l'était en 1815, et

les terres incultes qui, à cette même époque,

formaient le cinquième de la superficie fu

rent réduites à un douzième.

Le Luxembourg, plus qu'aucune autre

province, était un exemple frappant de l'in

fluence que les voies de communication

exercent sur un pays; sa population était

en 1815 de 213,000 habitants; le tiers de la

suiface totale était inculte, et la longueur de

ses routes pavées ou empierrées n'excédait

pas 20 lieues. Au moment de sa séparation,

le Luxembourg avait 95 lieues de routes, et

pendant la période des trente-neuf années

qui suivirent, sa population s'accrut de près

de la moitié, au point qu'elle était alors de

339,000 habitants, tandis que les terres in

cultes se trouvaient réduites du tiers au

sixième de la surface totale.

La chambre, convaincue que le travail

agricole, aussi bien que les industries qui

font usage de machines et qui doivent avoir

le charbon et le fer à bon marché, n'a pas

de protection plus efficace que l'étendue et

la facilité des moyens de communication,

et d'ailleurs satisfaite en partie des réduc

tions consenties par M. Ch. Rogier, adopta,

le 2 mars 1841, le budget des travaux publics

à la majorité de 47 voix contre 39 et 3 abs

tentions. Le ministre vit dans ce vote une

preuve de confiance, mais bientôt il devait

être rappelé à la vérité. La discussion qui

s'éleva le jour même, et dont il sortit pavillon

déployé, lui porta le coup le plus rude.

M. le comte F. de Mérode ouvrit la brè

che. Déjà dans une séance précédente, celle

du 9 mars, il s'était prononcé sur la ques

tion de l'enseignement par l'État, et il avait

montré que ses opinions n'étaient point

celles des ministres. Ses observations res

tèrent sans réponse. Le cabinet n'avait pas

cru prudent de suivre l'honorable député

sur le terrain où celui-ci voulait le combat

tre. D'ailleurs, la question de cabinet, se

compliquant avec la question morale que

l'on traitait à l'occasion du budget de l'in

struction publique, absorbait nécessaire

ment la plus grande part d'attention.

La question qu'il fallait résoudre était

nette et précise. « Le ministère était-il assez

» rassurant pour les opinions diverses re-

,• présentées dans le parlement? »

L'opinion catholique, en majorité évi

dente dans les chambres, avait posé la ques

tion. Elle ne voulait pas tout accaparer, il

lui suffisait d'avoir une part d'influence aussi

grande que les libéraux; cette influence lui

était refusée et elle s'en plaignait. Elle si

gnalait aussi comme vice radical du minis

tère le remplacement des ministres que le

vote sur l'affaire Van der Smissen avait ren

versés par des hommes qui occupaient de

hauts emplois administratifs sous le précé

dent ministère.

M. le comte de Mérode considérait comme

une grave atteinte à la moralité politique

que deux des ministres qui étaient gouver

neurs de province au moment de l'arrêté
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royal de 15 juillet, et dont l'un, M. Lebeau,

avait même accepté des fonctions diploma

tiques à Francfort , après la publication de

l'arrêté, eussent ensuite frappé en silence

le ministère, après avoir soutenu eux-mêmes

de tout leur pouvoir l'exécution du décret

qui avait provoqué la chute du cabinet.

Renverser un ministère pour arriver à

sa place, affaiblir le pouvoir royal par la

promulgation d'actes contradictoires, desti

tuer des fonctionnaires honorables parce

qu'ils appartiennent à une autre opinion que

celle professée par le cabinet, abreuver

d'autres fonctionnaires d'humiliations et de

dégoûts; toutes ces causes, et bien d'autres

encore, répugnaient à M. le comte de Mé-

rode, et il avait raison. Elles lui rappelaient

trop péniblement le monopole gouverne

mental que prêchait la Hollande, et la perte

d'un membre bien cher de sa famille qui

avait perdu la vie en combattant pour le

détruire.

Cependant, comme nous l'avons dit, le

vote du budget fut un vote de quasi-con

fiance de la part de la chambre; mais le

sénat ne l'entendait pas ainsi , et il prit ses

mesures en conséquence. Les discussions

de la chambre des représentants l'avaient

ému, l'attitude du ministère, les actes qu'il

posait, et en dernier lieu l'opposition qu'a

vait rencontrée chez deux des ministres,

MM. Lebeau et Rogier la candidature de

M. le baron Pélichy van Huerne, sénateur,

aux fonctions de bourgmestre de la ville de

Bruges, avaient causé de l'irritation dans

le premier corps de l'État. L'irritation s'é

tait manifestée dans les discours prononcés

à l'occasion de l'examen de la conduite po

litique du ministère. La pensée d'une modi

fication ministérielle fut clairement expri

mée, mais il ne vint à l'idée de personne

d'émettre un vote hostile au budget. M. le

ministre des travaux publics, par sa vivacité,

envenima le débat. Dans sa réponse au

sénat, se fondant sur l'adoption probable de

son budget, il exprima son étonnement de

ce que les actes répondaient si peu aux sen

timents exprimés; il ne comprenait pas que

l'on pût prononcer des discours dont le seul

effet serait de produire de l'inquiétude et de

l'effervescence dans le pays.

Dans cet état de choses, le sénat fut en

traîné plus loin qu'il ne l'aurait voulu peut-

être, et dans la séance du lendemain, le

16 mars, un projet d'adresse au roi fut dé

posé, dans les termes suivants :

« Sire,

» La nationalité belge a été fondée par

l'union d'opinions divergentes, réunies dans

un but commun. Le maintien de cetteunion

peut seul permettre le développement des

nombreux éléments de prospérité que pos

sède le royaume et garantir son existence

politique.

» Les divisions déplorables qui se sont

manifestées pendant cette session , dans le

sein de la représentation nationale, sont une

preuve nouvelle de l'impuissance où se trou

vent les assemblées législatives de s'occu

per des besoins réels de la nation , lorsque

les partis s'éloignent au lieu de se rappro

cher.

» Une telle situation, sire, entrave la

marche régulière du gouvernement et lèse

les intérêts les plus chers à la Belgique.

» C'est sous ce point de vue surtout que

le sénat a dû s'en occuper. Pouvoir essen

tiellement modérateur, ses efforts tendront

constamment à concilier les opinions dans

l'intérêt général.

» Le sénat regarde comme un devoir

d'appeler l'attention de Votre Majesté sur

une position qui peut faire naître de vérita

bles dangers; il place toute sa confiance

dans cette haute sagesse, dans cette impar

tialité, auxquelles toutes les opinions se

plairont à rendre un juste hommage.

» Il a la convict'.ou que, quels qre oient
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les moyens que Votre Majesté croie devoir

employer pour arrêter de funestes divisions,

les hommes sages et modérés viendront s'y

rallier, et prêteront ainsi à la royauté, pla

cée au dessus de tous les partis, l'appui né

cessaire pour remplir la mission qui lui est

assignée.

» Votre Majesté peut compter sur le dé

vouement inaltérable du sénat et sur son

loyal concours à vos vues éclairées, sire,

pour la prospérité et l'union de la patrie.

» Signé : MM. le baron du Bois de Nevele, le

baron de Peuthy, Van Saceghem, le comte

Vander Straeten de Ponthoz, d'Hoop, le

comte de Briey, le baron Delafaille, le ba

ron de Pélichy van Huerne, de Rouillé, le

baron de Stockhem , le baron de Moore-

ghem. »

Renvoyée à l'examen d'une commission

dont J1. le duc d'Ursel était le rapporteur,

l'adresse fut adoptée le 17 du mois, à la ma

jorité de 24 membres contre 19, dans les

ternies que nous venons de rapporter.

Devant une manifestation aussi puissante,

le ministère devait se retirer. Il fut rem

placé, le 14 avril 1841, par une administra

tion dite ministère mixte ou ministère de

conciliation, quoique ce ne fût, à propre

ment parler, qu'un ministère de confusion,

composé d'éléments hétérogènes.

La nouvelle administration fut composée

de la manière suivante :

MM. le comte de Muelenaere, aux affaires

étrangères; Nothomb, à l'intérieur; Van

Volxem, a la justice; le comte de Briey, aux

finances; Desmaisières, aux travaux pu

blics; le général Buzen fut maintenu au dé

parlement de la guerre.

Trois des nouveaux ministres représen

taient la fraction dite catholique; les trois

autres représentaient la fraction dite libé

rale.

Les premiers étaient MM. le comte de

Muelenaere, le comte Camille de Briey et

! Desmaisières; les seconds, MM. Nothomb,

! Van Volxem et le général Buzen.

Le 7 août 1841, une première modifica

tion eut lieu dans le ministère. M. le comte

de Muelenaere donna sa démission de mi

nistre des affaires étrangères; il conserva

I la qualité de membre du conseil, et fut rem

placé dans son département par M. le comte

Camille de Briey. Le portefeuille de ce der

nier fut confié à M. Jacques Smits, direc-

: teur de la banque de Belgique.

La démission de M. le comte de Muele

naere ne surprit personne. Il avait formel-

; lement déclaré, avant d'entrer au cabinet,

que sa présence au ministère serait de courte

durée, des affaires personnelles exigeant

qu'il rentrât le plus tôt possible dans la vie

privée.

Nous allons esquisser rapidement les ac

tes principaux de l'administration mixte.

Nous l'avons dit déjà, c'est aux actes seule

ment que nous devons nous attacher; les

dissensions de parti à parti qui n'intéressent

pas l'assiette de la nationalité belge s'effa

cent bientôt dans l'histoire, les faits seuls

restent et seuls aussi ils doivent provoquer

notre attention, dans les pages qui nous

restent à consacrer au récit rapide d'événe

ments qui sont bien près de nous.

Trois faits principauxdominent cette épo

que: 1° ceux relatifs à la demande de crédit

de M. Nothomb pour couvrir les consé

quences des engagements pris par son pré

décesseur, pour l'achat de deux navires à

vapeur destinés à la navigation transatlan

tique ; 2° l'absurde complot de Van der

Smissen , Vander Meeren, etc. ; 3° la mort

tragique du général Buzen, ministre de la

guerre.

Voici l'analyse de ces faits :

Par une loi promulguée le 29 juin 1840,

le gouvernement fut autorisé à favoriser,

pendant quatorze années et à l'aide d'un

subside annuel de 400,000 fr., l'établisse

ment d'un service de bateaux à vapeur entre
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la Belgique et les États-Unis, et, au besoin,

avec d'autres lieux transatlantiques.

En apparence, rien de plus simple que

cette loi; il semblait qu'on pouvait la met

tre en application sans difficulté aucune;

l'effet en paraissait assuré; le commerce et

l'industrie allaient prendre une vie nouvelle,

et jouir enfin d'une manière complète des

bienfaits de la paix interrompue depuis

tant d'années. Les produits belges, assurés

de nombreux moyens de transport, pour

raient désormais s'étaler sur les principaux

marchés des pays transatlantiques et procla

mer dans le monde entier la puissance de

notre industrie. Il n'en fut rien cependant.

Le gouvernement, entraîné de nouveau à in

tervenir directement dans des entreprises

industrielles, passa par toutes les vicissitudes

dont le génie mercantile à la suprême puis

sance ne peut dégager les plus belles opé

rations. Du gouvernement agent actif dans

les affaires commerciales et industrielles, au

gouvernement associé ou entrepreneur il n'y

a qu'un pas, et le gouvernement, dans la plu

part des cas, n'a jamais été qu'un détesta

ble entrepreneur. C'est ce qui fut prouvé une

fois de plus dans le cas particulier qui nous

occupe. Ce n'est pas, nous l'avons déjà dé

claré à plusieurs reprises, que l'État doive

s'abstenir quand même lorsqu'il s'agit de

satisfaire les besoins de la masse d'individus

dont il administre les intérêts généraux. Ce

qui doit profiter à tous ne peut être indiffé

rent au gouvernement de tous; mais l'exa

gération, toujours dangereuse, est dans de

semblables circonstances un écueil d'autant

plus terrible qu'on n'a pu jusqu'à présent en

déterminer les limites.

Il s'agissait donc d'appliquer les bénéfi

ces de la loi du "29 juin à la compagnie pri

vée qui offrirait le plus d'avantages au com

merce belge et les plus fortes garanties de

solvabilité.

Le gouvernement attendit que des of

fres lui fussent faites, et ne doutait pas un

seul instant qu'elles seraient aussi nombreu

ses que satisfaisantes.

Avant la promulgation de la loi, trois

soumissions avaient été faites de la part de

deux sociétés belges et d'une société fran

çaise. Les conditions posées étaient exagé

rées ou exorbitantes; le gouvernement dut

faire des restrictions aux propositions des

sociétés belges, et mettre la compagnie fran

çaise hors de cause.

Le terme fatal de l'adjudication, 5 août

1840, approchait et personne ne se pré

sentait. Mais il est vrai que, depuis la pro

mulgation de la loi, le traité du 13 juillet

était venu provoquer une grande crise eu

ropéenne. Quoi qu'il en soit , le gouverne

ment se trouva fort embarrassé quand, le

4 août, les deux sociétés anversoises lui

firent connaître qu'elles se retiraient de l'o

pération.

Heureusement, le lendemain, jour même

de l'expiration du délai final, un capita

liste américain, M. Colden, déposa des pro

positions nouvelles. Ses offres étaient-elles

sérieuses? Tout le fait supposer, bien qu'elles

n'aient été suivies d'aucun commencement

d'exécution ; mais le gouvernement y trouva

un excellent moyen de se dégager d'une grave

responsabilité. Il ouvrit avec M. Colden des

négociations qui le conduisirent jusqu'à la

fin de l'année 1840, et dans l'intervalle nul

n'eût été fondé à lui demander la stricte

exécution de la loi du 29 juin.

Dans les premiers jours de 1841, le gou

vernement changea tout à coup de système.

M. Rogier et ses collègues entrèrent en ar

rangement avec la compagnie anglo-amé

ricaine de navigation à vapeur pour l'achat

de deux bateaux steamers, the President et

the British Queen, dont elle était proprié

taire.

Cet achat ne pouvait se faire qu'au moyen

de la capitalisation de la rente consentie

pour quatorze années, et cependant le mi

nistère ne recula pas devant la responsabi
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lité de conclure une si grave opération sans

en référer à la législature.

M. Van de Weyer, ambassadeur belge à

Londres, muni de pleins pouvoirs, conclut

le 17 mars une convention avec les proprié

taires pour l'achat des deux navires au prix

de 143,500 livres sterling.

Cette somme considérable, remboursée

par quatorze annuités, constituait encore

pour l'État belge une perte de 400,000 fr.

au moins, au bout du terme stipulé par la

loi du 29 juin 1840.

Il est vrai que ce déficit se trouverait ba

lancé par la valeur des deux navires qui de

meureraient la propriété de l'État.

En tout état de cause, l'opération fût-elle

heureuse ou désastreuse, et elle était désas

treuse, la loi du 29 juin 1840 n'en était pas

moins étrangement méconnue.

Le 3 avril, le ministre de l'intérieur con

clut, avec des tiers chargés d'avancer le ca

pital deroulement, une convention pourl'ex-

ploitation des navires.

Le 13 avril le ministère tomba.

Le nouveau cabinet ne voulant pas, di

sait-il, désavouer ni M. Van de Weyer, ni

l'amirauté anglaise qui s'était chargée de

constater le bon état des navires, ratifia, le

19 avril, la convention du 17 mars.

Depuis la signature de la convention du

17 mars, les deux steamers étaient partis

pour l'Amérique; assaillis par d'épouvanta

bles tempêtes, le Président sombra, la Bri-

tish Queen résista et rentra à Liverpool le

29 avril.

M. Nothomb, sur qui pesaient désormais

les embarras du la situation créée par son

prédécesseur, ne déplora point le sinistre du

Président, il y vit au contraire un adoucisse

ment à sa position. Jugeant que l'exploita-

lion d'un seul navire de grande capacité et

pouvant faire au moins huit trajets par an,

suffirait pour longtemps aux besoins des

opérations transatlantiques du commerce

belge, il maintint, de l'avis conforme de

M. Van de Weyer, la convention relative à

la British Queen , dont le prix d'achat fut

définitivement fixé à la somme de 1,850,000

francs.

Il s'agissait maintenant de faire sanction

ner l'acte par le parlement, et d'obtenir un

crédit suffisant pour le payement de la

British Queen et pour les dépenses d'exploi

tation du navire.

C'est ainsi que M. Nothomb fut amené à

demander la capitalisation de la rente con

sentie parla loi du 29 juin 1840.

La section centrale, après une instruction

longue et approfondie, donna un avis fa

vorable quant à la demande de M. Nothomb,

et confia la rédaction de son rapport à

M. Dedecker, qu'une parfaite loyauté et une

probité à toute épreuve a rendu à juste titre

l'objet de l'estime de tous les partis.

Ce rapport lumineux, et qui restera comme

mémoire à consulter dans les annales du

parlement belge, parce qu'il aborde l'examen

des questions les plus compliquées de l'éco

nomie politique, celles de l'intervention de

l'État dans les entreprises industrielles, ce

rapport fut divisé en trois parties. La pre

mière comprend l'examen des principes qui

ont présidé à la rédaction de la loi du 29 juin

1840; la seconde, l'examen des questions

d'application de ces mêmes principes : 1° par

l'ancien cabinet, qui avait acheté les deux

navires; 2° par le cabinet de M. Nothomb.

Dans la troisième, après avoir examiné ce

qui avait été fait, M. Dedecker donnait l'o

pinion de la section centrale sur ce qui res

tait à faire pour mener à bien cette impor

tante affaire.

La section centrale , en émettant un avis

favorable, avait été et devait être dominée

par les principes posés antérieurement. Elle

voulait respecter les engagements pris et

donner une preuve nouvelle de cette bonne

foi belge passée à juste titre à l'état de no

toriété universelle.

L'examen des principes qui ont présidé à
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la rédaction de la loi du 29 juin 1840, fai

sait reconnaître que ni dans l'exposé des

motifs, ni dans le rapport de la section cen- J

traie d'alors, ni dans l'opinion de la cham

bre, ni même dans la pensée avouée du

gouvernement, le principe de l'exploitation

directe par l'État n'avait été admis. Tout ce

qu'on pouvait inférer de ces diverses données,

c'est que le gouvernement avait été autorisé

a intervenir dans la formation d'une société

pour l'établissement du service et participer

aux bénéfices et aux pertes de l'entreprise,

sous la condition expresse qu'en cas de

pertes l'État ne pourrait s'engager au delà

de la moyenne de 400,000 fr. l'an, fixée

dans la loi.

La section centrale reconnaissait aussi,

mais à la majorité de trois voix contre deux

et une abstention , que le gouvernement

avait pu engager, par anticipation et pour

le bien du service, toutes les annuités des

quatorze années, représentant une somme

de 5,600,000 fr.

Ceci posé, l'examen des questions d'appli

cation de ces mêmes principes par l'un et

l'autre cabinet faisait reconnaître : 1" que

le gouvernement n'avait pas le pouvoir de

faire l'acquisition des deux navires pour les

mettre à la disposition d'une société; qu'il

avait outrepassé ses pouvoirs par la conven

tion du 3 avril 18i1, et que même en suppo

sant qu'il avait eu la faculté de poser ces

actes, encore ne pouvait-on pas considérer

les conventions du 17 mars et du 3 avril

comme actes de bonne administration. 2" En

ce qui concerne l'application de la loi du

29 juin par le cabinet de M. Nothomb, la

section centrale reconnut aussi qu'il y avait

pour le cabinet obligation morale de main

tenir le marché, bien qu'il eût pu, en droit

strict, résilier le contrat d'acquisition de la

British Queen.

Quant au mode de payement proposé par

H- Nothomb, quant à la convention passée

par lui, le 26 novembre 1841, avec MM. Ca-

teaux-Wattel et Lejeune, pour l'exploitation

du navire, la section centrale rejetait l'un et

l'autre absolument.

Dans l'examen de la question de ce qui

restait à faire pour amener à bien cette im

portante affaire, des doutes, que l'expérience

a confirmés malheureusement, furent expri

més sur la possibilité d'affecter le steamer

à l'usage réel auquel il était destiné : ses pro

portions énormes constituaient, dans l'art de

la construction des navires, une innovation

que le temps n'avait pas encore sanctionnée;

elles étaient une des principales causes du

non-succès qu'on lui attribuait. Quant au

mode d'exploitation, la section centrale, sans

rien préjuger sur la décision de la législa

ture, se crut obligée de proposer un crédit

suffisant pour que le gouvernement pût ten-

terune expérience décisive. Quant à l'acqui

sition elle-même, elle l'accepta comme un

fait accompli.

Telle est l'exposé des faits. La discussion

du projet de loi qui en était la consé

quence fut longue et orageuse, tant à la

chambre des représentants qu'au sénat. Nous

ne la résumerons pas. Il suffit de dire que,

de part et d'autre, les accusations, les récri

minations, les reproches furent échangés

sans que la question fît un pas. Des sys

tèmes opposés à d'autres systèmes, des pré

visions tour à tour exprimées et combattues,

sont aujourd'hui tout ce qui reste du colosse.

Lanation belge, toujours généreuse et grande

quand il s'agit de tenter des améliorations

dans la condition de ses travailleurs, accepta

le sacrifice. La British Queen fut mise à

l'essai, et, après une série d'expériences dé

plorables, ce steamer dispendieux et d'une

inutilité trop bien reconnue fut désemparé

et mis au rebut. On put voir longtemps,

dans les bassins d'Anvers, son immense car

casse condamnée à une immobilité absolue.

Aujourd'hui, il ne reste de vestige de la

British Queen que dans le déficit qu'elle

occasionna au trésor public.
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Nous abordons maintenant l'exposition du

complot de 1841 contre la sûreté de l'État.

Ce drame honteux n'eut pas d'exécution ; s'il

eût été jusqu'à l'action , il aurait entraîné à

sa suite les conséquences les plus funestes.

Pendant la célébration des fêtes de sep

tembre de l'année 1841, on remarqua avec

surprise, à Bruxelles, un déploiement de

forces inusité. La garnison avait été aug

mentée, les postes renforcés, de forts piquets

se croisaient dans les rues; enfin l'attitude

et la vigilance des autorités civiles et mili

taires faisaient reconnaître l'existence d'un

grain dans l'horizon politique.

A quoi tendait cet ensemble de précau

tions extraordinaires? On le sut bientôt. Les

révélations des complices, les déclarations

des personnes que les principaux conjurés

avaient tenté de séduire, répandirent rapi

dement dans le public des bruits, vagues d'a

bord, mais bientôt plus explicites, de l'exis

tence d'un complot qui tendait à renverser

la monarchie belge au profit des Nassau.

Cette odieuse tentative était tellement ab

surde que bien des gens refusèrent d'y croire.

Us ne pouvaient se rendre h l'idée qu'une

poignée de factieux osât tenter de renver

ser l'indépendance nationale qu'une forte

agression étrangère pourrait seule mettre

en péril. Ils disaient qu'un complot qui n'a

pas, qui ne peut pas avoir de ramifications

à l'étranger, qui ne sert pas les vues d'une

certaine partie des habitants du pays, et

qui ne pourrait même, dans le cas où il se

rait couronné de succès, tourner au profit de

celui pour lequel il a été conçu, un pareil

complot, disaient-ils, n'est qu'un acte de dé

mence et sans conséquence possible.

Qu'on eût tenté d'amener la restauration

avant que la Belgique fût comprise au rang

des pays indépendants par les grandes puis-

sanceset par la Hollande elle-même, cela peut

se concevoir, disaient encore les incrédules;

mais, après le traité de 1839, une pareille

tentative, repoussée par l'immense majorité

des Belges, réprouvée par l'Europe entière

et formellement désavouée par le gouverne

ment hollandais, est une chose impossible,

qui ne peut pas être, qui n'est pas.

D'autres, au contraire, donnaient à l'at

tentat des proportions immenses. Le roi

Guillaume II, d'aprèsleurs dires, aurait, lors

de sa récente tournée dans les parties cédées,

tenu publiquement certains propos qui indi

quaient l'espoir d'un mouvement orangiste

très-prochain en Belgique; ceux-ci attri

buaient même à l'attente de l'événement

la suspension de la ratification douanière

qui venait d'être conclue entre la Prusse et

le grand-duché de Luxembourg.

La vérité était en tre ces deux exagérations.

Les bases d'un complot avaient été posées,

un plan arrêté, des moyens d'exécution pré

parés, sans que les conjurés eussent pu

compter sur l'appui d'un pouvoir constitué,

soit dans l'État, soit en dehors de l'État. Mais

si leurs projets n'avaient aucune chance de

réussite, ils pouvaient cependant amener

des perturbations graves en armant les ci

toyens les uns contre les autres, en évo

quant le meurtre, la destruction, le vol, tous

les maux enfin que la guerre civile traîne à

sa suite.

Ce qui démontre le plus les mauvais des

seins des coupables, c'est qu'ils méconnu

rent un avertissement parternel. La surveil

lance sévère qui fut exercée pendant les

journées de septembre 1841 leur apprit que

tout était découvert : ils persévérèrent ce

pendant.

Dès le mois d'août 1841, le général en

disponibilité comte Vander Meere et l'ex-gé-

néral Vander Smissen commencèrent à agir,

et dès ce moment ils furent signalés à l'at

tention des hauts fonctionnaires chargés de

rèiller à la surêté de l'État. Leurs actes fu

rent épiés, leurs pas comptés, leurs paroles

rapportées, et c'est ainsi que le ridicule l'em

porta sur l'odieux. Le gouvernement aurait

pu couper le mal dans sa racine ; il préféra



MIL HUIT CENT TRENTE. 605

le constater. Aussi lui reprocha-t-on d'a

voir exploité cette affaire pour son propre

compte, par des agents provocateurs. Ce

fait n'est pas prouvé; mais il est avéré que

les progrès de la conspiration étaient con

nus d'heure en heure, de sorte que la justice

put établir son programme et l'exécuter à

la lettre. Au moment déterminé, les conju

rés furent pris dans un traquenard. On mit

la main sur le corps de délit, et pas une seule

des pièces à conviction , marquée sur l'in

ventaire des révélateurs, n'échappa aux in

vestigations de la police.

On chercha à établir par la position des

accusés le mobile qui les avait guidés, et

l'instruction ne putdécouvrird'autres causes

que le besoin d'améliorer une mauvaise si

tuation financière et de satisfaire une ambi

tion effrénée.

Le comte Vander Meere avait joui d'une

certaine réputation dans l'armée. Élève de

l'école militaire de la Flèche, lieutenant à

Waterloo, fonctionnaire civil aux Indes pen

dant les années 1825 à 1829, et rentré à

Bruxelles à cette époque, il avait payé de sa

personne pendant lesjournées de septembre ;

il avait été le premier chef du personnel au

département de la guerre, commandant mi

litaire de la province de Liége pendant l'é

poque du mois d'août 1831, et avait été

nommé chevalier de l'ordre de Léopold, en

récompense des mesures qu'il prit alors

pour fournir aux besoins de l'armée de la

Meuse et la remettre promptement en état

de reprendre l'offensive. Quelque temps

après, mécontent de la position qu'on vou

lait lui donner en le nommant commandant

militaire du Limbourg, il demanda sa mise

en non-activité, et se trouvait enfin en dispo

nibilité depuis plusieurs années. Le repos ne

convenait pas à une imagination aussi ar

dente, il chercha à se créer des occupations.

En 1836, il écrivit un livre de stratégie qui

obtint un succès d'estime; mais ce travail

ne suffisait pas à son humeur aventureuse : il

se lança dans des opérations industrielles, y

compromit sa fortune, y perdit son crédit,

et c'est ainsi qu'il fut amené à tenter un coup

de main qui lui offrait la chance de recou

vrer en un jour le moyen de satisfaire à ses

immenses besoins, et d'arriver à une posi

tion si élevée qu'il n'eût plus rien à désirer

dans les rêves de son orgueil insensé.

Vander Smissen avait acquis déjà une

triste célébrité. Comme Vander Meere, il se

croyait digne d'occuper les plus hautes po

sitions de l'armée ; mais, plus que lui, il avait

perdu jusqu'à son grade, et d'une fortune

assez belle il ne lui restait plus que fort peu

de chose. Van der Smissen voulait ressaisir

à la fois fortune et position; en un mot, il

était digne de s'associer à Vander Meere.

L'union, entre ces deux hommes, se trou

vait donc cimentée par le but commun au

quel tendaient leurs efforts. Pour gagner des

partisans à leur cause, ils s'adressèrent en

premier lieu à Parys, intendant de la gen

darmerie. On pourrait appeler celui-ci l'hon

nête homme du complot, si l'on peut être

honnête homme quand on veut tourner con

tre la patrie l'épée qu'elle a confiée pour sa

défense. Parys fut le niais de la conspira

tion. En effet, il avait tout à perdre et rien

à gagner. Parys avait servi avec bonneur

dans l'armée des Pays-Bas, en qualité de

capitaine quartier-maître du 2° régiment de

cuirassiers. Resté inactif pendant quelque

temps, à la suite des événements de 1830,

il avait été replacé sur les cadres de l'armée

dans une position qui lui donnait le rang

d'officier supérieur. 11 jouissait d'une hon

nête aisance et d'une certaine considéra

tion. Mais Parys avait été impliqué dans la

conspiration de 1831, et cette faute lui avait

été remise parce qu'il n'était pas au service

à cette époque. Parys ne sut pas résister aux

propositions des chefs du nouveau complot;

il se croyait engagé par ses antécédents et

par ses convictions ; il ne songea pas à la re

connaissance qu'il devait à sa patrie, ni au

76
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serment qui le liait envers elle; Parys céda

et il se perdit sans retour.

Autour de ces trois personnages princi

paux se groupent les complices secondaires,

de Crehen, Parent, Verpraet et Van Lae-

them. De Crehen, commandant des blessés

de septembre, avait été choisi pour acheter

des armes et des munitions, qu'il pouvait

réunir mieux que tout autre sans éveiller

la défiance, à cause de sa parenté avec un

artificier fort en renom. Parent, ancien chef

des volontaires; Van Laelhem, ex-officier

dans la légion belge de Portugal ; Verpraet,

ex- caporal au 1er régiment de chasseurs à

pied, avaient pour mission de débaucher les

plus mauvais sujets de la garnison, de réu

nir dans l'armée et hors de l'armée des hom

mes de sac et de corde qui , pour un peu

d'argent ne reculent devant aucune infamie.

Parent avait été attaché à la police se

crète dont de Crehen et lui, réduits aux abois,

avaient plus d'une fois mendié et obtenu des

secours. De Crehen fut un des principaux

révélateurs du complot, et quant à Verpraet

et à Van Laethem, tristes comparses, leur

détresse était au comble.

Tels étaient les hommes qui voulaient

rétablir, à main armée, la dynastie de

Nassau.

Le premier plan des conjurés avait été de

tenter un coup de main sur Bruxelles le di

manche soir, 25 septembre 1841. Le signal

de l'attaque eût été donné par l'incendie de

quelques grands magasins publics, et pen

dant que la garnison aurait été occupée sur

les lieux du sinistre, on se serait rendu maî

tre des casernes, des membres de la famille

royale, des ministres et des autorités civiles

et militaires. Bruxelles, au pouvoir des ré

voltés, aurait été contenu dans l'obéissance

par le général Daine, qui, à la tête de sa di

vision, aurait quitté Mons pour appuyer le

mouvement et prêter main-forte au gouver

nement de fait. Il est superflu d'ajouter que

ce gouvernement se composerait de Vander

Meere et Vander Smissen. De Bruxelles, le

mouvement se serait propagé en quelques

heures sur toute l'étendue du territoire; le

roi Guillaume II, qui, au dire des conjurés,

avait donné sa parole de chevalier de pas

ser la frontière au premier appel, serait

venu prendre possession du trône que lui

offrirait le gouvernement transitoire; la

France, occupée ailleurs, laisserait faire,

tandis, au contraire, que les puissances

amies de la Hollande appuieraient la res

tauration.

Ce plan, quelque absurde qu'il paraisse,

avait été conçu sérieusement et développé a

des officiers supérieurs en activité ou en re

traite que les coupables avaient lieu de croire

disposés à les seconder. Ce tissu d'infamies

n'avait aucune raison d'être; le roi Guil

laume n'avait donné lieu ni par ses actes

ni par son lungage, aux suppositions qu'on

lui prêtait; et quant au malheureux général

Daine, on spéculait à l'avance sur un état de

gêne continuelle qui n'était un mystère pour

personne.

Vinrent les journées de septembre, l'im

possibilité matérielle d'exécuter le complot,

et son ajournement.

Le plan fut modifié. Les chefs de l'entre

prise soupçonnaient ou même étaient assurés

que leurs projets étaient connus. N'importe,

ils se décidèrent à aller jusqu'au bout. De

Crehen se rend à Anvers, il achète chez un

industriel deux pièces de campagne en

bronze, d'un petit calibre, munies de leurs

affûts et de leurs armements. De Crehen a

servi dans l'artillerie, il s'assure qu'aucun

des accessoires nécessaires à la charge ne

manque. Il paye les canons au prix de dix-

huit cents francs, avec l'argent que Vander

Meere lui a confié, et Vander Meere, qui n'a

pas une grande confiance dans son com

plice, l'accompagne pour surveiller l'opéra

tion. De Crehen fait emballer son acquisi

tion dans une enveloppe de toile grise, il

l'expédie par le chemin de fer, bureau res
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tant, à l'artificier dont le nom lui sert de

prétexte pour expliquer l'achat; il retourne

à Bruxelles, fait confectionner chez un bour

relier les sacs à charge et les banderoles

à étoupilles; chez un ferblantier, les boites

à lances à feu et cent boîtes à mitraille; il

donne à un fondeur la commande de cent

cinquante boulets, dont il a soin, au préa

lable, de faire confectionner un modèle en

bois. Ces soins accomplis, il se livre, en com

pagnie de Parent, à des achats de poudre à

canon, de poudre à mousquet, et de tous

les autres objets qui sont nécessaires à la

confection des cartouches à balles pour fu-

silset des cartouches à boulets pour canons;

puis, par ses soins, ces objets sont trans

portés dans une petite maison isolée du fau

bourg, appartenant à J. Vander Smissen,

frère de l'ex-général, où l'on a préparé à

l'avance tout ce qui est nécessaire à la con

fection de munitions de guerre.

Aucune précaution n'est omise : des fusils

à baïonnette sont achetés chez un fripier, les

conjurés plus spécialement chargés de ce

soin engagent ou tentent d'engager des ou

vriers sans ouvrage, des soldats de mau

vaise vie, des réfugiés polonais, des hom

mes mal famés. Van Laethem, le grand

agent de l'embauchage , tente d'ébranler la

fidélité d'un maréchal des logis aux guides

et celui-ci court le dénoncer. Le ministre de

la guerre récompense le sous-otficier par la

croix de l'ordre Léopold; avant de faire

main basse sur les conjurés, il s'assure

qu'ils sont à l'œuvre, et pour plus de

garantie il se rend , déguisé, chez le fon

deur, et se plait même à lui donner quel-

quels conseils pour la bonne exécution des

boulets, qui doivent, en définitive, entrer

dans un arsenal de l'État.

L'imprévoyance des accusés ressemble à

de la folie ; tous leurs achats se font au grand

jour, sous de frivoles prétextes. Ils parlent

aux uns d'expériences à tenter, d'armes dont

ils sont les inventeurs, à d'autres ils disent

qu'ils agissent, qu'ils achètent, qu'ils prépa

rent par ordre du gouvernement ; toute la

ville est dans le secret ; les avertissements

charitables leur sont prodigués; on les en

gage à renoncer à leurs mauvais desseins;

ils n'écoutent rien ; ils veulent aller jusqu'au

bout.

Un dernier trait manque à cette insolente

audace. DeCrehen se rend, à diverses repri

ses, au bureau du chemin de fer pour récla

mer les canons; il les reçoit et les fait trans

porter au local des blessés de septembre,

rue des Sols, où il les dépose dans un gre

nier.

Ici commence, pour ces canons, un voyage

d'exploration à la recherche d'un abri. Le

24 octobre, ils sont déposés au local des

blessés; le 26, M. Levae, administrateur du

fonds spécial des blessés de septembre, de

mande à deCrehen des explications. De Cre-

hen répond que les canons appartiennent à

l'artificier son parent; que celui-ci vient

d'être déclaré en faillite, et que pour éviter

une saisie il s'était décidé à prier de Crehen

de les soustraire aux créanciers. M. Levae

n'est point dupe du mensonge, mais il dis

simule et ordonne que les canons soient

transportés ailleurs.

Grand embarras pour de Crehen. Il fait

part à Vander Meere, à Vander Smissen, à

Parys, du contre-temps. Tous quatre pren

nent une voiture de place et se mettent à la

recherche d'un local. De chez M. Salter,

banquier, qu'ils ne trouvent point chez lui,

ils se rendent chez les frères Joues, carros

siers, dont les magasins ont été dévastés lors

des pillages de 1834, et là, croyant se trou

ver en présence d'hommes disposés à les se

conder, ils demandent à louer un magasin

dont ils indiquent la destination. Effrayés

de la demande, et plus encore par les confi

dences qui leur sont faites, les frères Jones

s'excusent et donnent une autre adresse.

Nouvelle course; mais enfin ils espèrent

avoir réussi, car ils passent un marché pour
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la location d'un hangard , et assurent qu'il

doit servir au placement d'une machine à

faire des briques. Parys fait ce mensonge et

ajoute même qu'il est l'associé du fabricant.

On leur donne la clef, ils vont au magasin ;

mais là, autre mésaventure : le local a une

concierge et celle-ci refuse de quitter le

poste qu'on lui a confié. Prières, menaces,

offres d'argent, rien ne la décide à quitter

les lieux; il faut transporter ailleurs les in

struments de destruction. On cherche les

canons, qui ont été pendant toute la journée

dans une voiture de déménagement, près

d'un cabaret où les porteurs s'enivrent, on

les dépose pour une nuit dans une cour d'au

berge hors de la ville, et le lendemain de

Crehen va les cacher sous l'orchestre d'une

guinguette où la police les saisit, le 29 oc

tobre dans la matinée. Le même jour, de

Crehen est arrêté; ses complices l'apprennent

et tâchent de fuir; Van Laethem échappe

aux poursuites et ne se livre que la veille de

l'ouverture des débats; Parent est arrêté;

Joseph Vander Smissen , frère du général ,

qui a prêté sa maison inhabitée pour la con

fection des munitions, est arrêté; Vander

Meere et Vander Smissen d'un côté, Parys

de l'autre, cherchent et trouvent un asile

provisoire pour la nuit.

Vander Meere et Vander Smissen ne se

découragent point. Ils veulent agir de suite,

ils espèrent qu'après les mesures prises dans

la journée, les autorités ne seront pas sur

leurs gardes; ils envoient un domestique

dans l'asile que Parys s'est choisi et le pres

sent de se joindre à eux. Parys, honteux de

sa conduite, refuse. MnK Vander Smissen

tente un nouvel effort ; elle se rend auprès de

Parys à neuf heures du soir; elle lui repré

sente que rien n'est désespéré; elle le sup

plie de l'accompagner; Parys reste inflexi

ble; M",e Vander Smissen persiste; la con

versation s'échauffe; ils parlent haut, ils

crient ; Parys déplore en termes énergiques

Pentraînement fatal auquel il a cédé ; M"" Van

der Smissen le quitte exaspérée. Cepen

dant l'hôte de Parys, abusant de l'hospita

lité qu'il lui a accordée, et feignant de se mé

prendre sur le motif qui la lui a fait solliciter,

a écouté aux portes. Il surprend le secret, et

la même nuit il dénonce l'homme qui dort

sous son toit. Le matin on arrête Parys, qui

confie le portefeuille dont il est muni à son

hôte, et celui-ci, indélicat jusqu'au bout,

emploie à son usage personnel les valeurs

que le portefeuille renferme.

Quelques heures après l'arrestation de

Parys, Vander Meere et Vander Smissen ,

découverts dans l'atelier d'un peintre où ils

s'étaient cachés, furent conduits à la maison

d'arrêt.

Il semblerait, d'après ce que nous venons

de raconter, que tout est fini pour la cons

piration et que l'action répressive de la jus

tice commence.

On se tromperait. Mn,e Vander Smissen

est une femme de tête et d'action. Son mari

a été arrêté le vendredi; mais si les chefs

sont en prison, les conjurés à leur solde

peuvent agir. Elle se rend chez un officier su

périeur qu'elle croit être engagé dans la

conspiration, mais qui, au contraire,' en a

été un des principaux révélateurs. Cet offi

cier est sorti ; elle s'adresse à son fils, sous-

officierde la garnison, et le charge de remet

tre à son père une note qu'elle lui fait

écrire et qui contient des instructions pour

tenter, le lendemain, un mouvement insur

rectionnel. Ce mouvement doit commencer

parla délivrance des prisonniers, etMm* Van

der Smissen , en dictant la note , suppose

que le major Desaegher commande à une

troupe nombreuse. Elle engage encore le

père à se rendre chez elle le même soir. Le

fils prévient le père et tous deux dénoncent

le nouveau délit au général Buzen. Le mi

nistre enjoint au jeune homme de se rendre

au rendez-vous, et cet ordre est exécuté.

Les instructions sont complètes et de l'ar

gent est offert au sous-officier. Il refuse, mais
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il promet d'obéir à la lettre,etaussitôtaprès

il rend compte au ministre de la guerre de

ce qu'on vient de lui dire.

Après cette dernière dénonciation, MmcVan

der Smissen fut mise en état d'arrestation.

Ce dernier incident n'eut pour preuve que

la déclaration de Desaegher, qui obtint en

récompense un brevet de sous -lieutenant,

comme le sous-officier des guides, autre ré

vélateur, avait reçu la croix de l'ordre Léo-

pold.

Les débats de cette affaire s'ouvrirent de

vant les assises du Brabant le 28 février

1842.

Avant de parler des débats du procès,

nous devons consacrer quelques lignes au

récit de la triste fin du général Buzen qui

arriva dans l'intervalle.

Le 5 février 1842, le général Buzen se

donna la mort; la haine, la basse vengeance

avaient placé dans sa main l'arme dont il

se servit pour accomplir l'acte déplorable

que la religion et la morale condamnent, et

l'on peut dire que l'outrage l'a tué.

Depuis quelque temps le général Buzen

était poursuivi à outrance ; les journaux de

l'opposition et les pamphlets périodiques

l'attaquaient avec une violence dont on n'a

pas d'idée. Ses ennemis lui faisaient une

guerre implacable, sans trêve ni merci, et il

tomba sous leurs coups réitérés.

Sa position de ministre de la guerre, son

caractère cassant et brusque, les mesures

qu'il avait adoptées, tant dans l'intérêt des

officiers belges que dans celui du bud

get, de faire rentrer dans leur pays les mi

litaires français admis dans l'armée pen

dant la durée de la guerre, la part qu'il

avait prise à la découverte du complot

avaient lait jurer sa perte. Des accusations

monstrueuses avaient été lancées contre lui

et s'étaient accréditées dans les plus hautes

régions du pouvoir et dans les rangs les plus

élevés de la société; sa susceptibilité ou

trée avait même aidé à répandre les faits

qu'on lui attribuait. Fort de ses bonnes in

tentions etdesa conscience, jamais il n'avait

voulu se justifier des reproches qu'on lui

adressait; jamais il n'avait voulu donner

seulement des explications, et quand il eut

contribué, par sa propre faute, à ce que les

esprits les plus droits, les moins disposés à

croire au mal, se retirassent de lui, il ne put

se résigner aux conséquences. Telle est la

cause de son suicide.

Les attaques dont il était l'objet s'étaient,

disons-nous, accrues par la découverte du

complot, et c'est dès ce moment que les ou

trages dont on l'abreuvait chaque jour pri

rent une telle apparence de vérité , que les

hommes les plus sérieux de la chambre se

décidèrent à faire près de lui une démarche

qui ne précéda que de peu d'instants sa fin

déplorable.

Depuislongtempson contestait au général

Buzen sa qualité de Belge, bien que ses pou

voirs comme représentant eussent été vali

dés par la chambre; on mettait en doute la

légitimité de sa naissance, la validité de son

mariage. On contestait ses droits au titre de

chevalier de la Légion d'honneur ; on niait

qu'il eût reçu le grade d'officier dans l'ar

mée française; enfin on prétendait qu'il avait

souillé sa carrière militaire par une déser

tion à l'ennemi pendant les guerres de l'em

pire. Depuis la découverte du complot et

l'arrestation des accusés, un d'eux, Parent,

avait reçu de Paris un état de services dans

lequel la désertion paraissait établie. Cette

pièce fut reproduite par la plupart des jour

naux de l'opposition, et c'est alors que quatre

députés, émus par ces bruits déshonorants,

eurent l'idée malheureuse de prévenir une

interpellation, en allant chez le général pour

le prier de réfuter les dires de ses ennemis.

Le général Buzen reçut la députation avec

aménité; il écouta les conseils qu'elle lui

donnait, et celle-ci, après avoir rempli sa

mission, le quitta sans prévoir quelle se

rait la suite de son intervention officieuse.
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Les amis de ce malheureux, car, chose

rare ! cette grande infortune ne les avait pas

éloignés tous, ses amis ne crurent pas avoir

tout fait pour le malheureux Buzen en l'ac

compagnant clandestinement à sa dernière

demeure. Ils voulurent réhabiliter sa mé

moire. De nombreuses pièces justificatives

signées par les généraux les plus favorable

ment connus en Belgique et en France, mi

ses en ordre et classées dans un excellent

mémoire dû à la plume amie de M. Gérard,

auditeur militaire, donnèrent un éclatant

démenti aux persécuteurs du général Buzen.

M. Gérard eut bientôt balayé toutes les

souillures qu'on avait répandues sur l'état

civil de son ami; mais dans son Mémoire

justificatif il eut encore bien d'autres accu

sations à combattre. Les ennemis de Buzen

soutenaient qu'il avait déserté de l'armée

française, où il était fourrier dans un régi

ment de chasseurs à cheval, le 18 octobre

1806, après la bataille d'Iéna; qu'il avait

passé a l'ennemi avec armes et bagages;

que pendant deux ans et demi il s'était

constamment trouvé avec les corps d'ar

mée autrichien; qu'il était rentré en France

le 28 avril 1809, et qu'alors, pour échapper

à la peine capitale, il avait repris du ser

vice sous le nom de Btisin ou Buzin. C'est

en effet sous ce dernier nom que le général

avait fait les dernières campagnes de l'Em

pire, et qu'il avait été successivement promu

aux grades de maréchal des logis chef, de

lieutenant, et de chevalier de la légion

d'honneur.

Il est bon de faire remarquer que les ac

cusateurs avaient abandonné leur première

version, celle qui représentait Buzen comme

n'ayant reparu en France et en Belgique

qu'en 1814, en compagnie des Cosaques,

dont il aurait été l'interprète. Comme corol

laire de cette supposition, on avait dit aussi

qu'il avait profité d'une ressemblance de

nom pour établir une fausse identité.

Ce système ne pouvait tenir en présence

des déclarations franches et spontanées des

généraux Duvivier, Malherbe, etc., qui

avaient connu Buzen avant 1814.

On sait que les noms propres sont alté

rés souvent dans les matricules des corps.

Cette négligence, très-commune pendant les

grandes guerres de l'Empire, existe encore.

Pour s'en convaincre , qu'on jette les yeux

sur les états de service des militaires bel

ges incorporés dans la légion étrangère en

Algérie; les noms des individus et des com

munes y sont altérés le plus souvent de telle

sorte qu'ils deviennent méconnaissables.

Ces faits, qui constituent des preuves irré

futables en faveur de Buzen, sont encore

corroborés par vingt-sept années antérieures

d'une conduite irréprochable et d'une loyauté

militaire incontestable.

Pour ce qui concerne la désertion à l'en

nemi, l'accusation était également absurde.

Les événements qui ont donné lieu à ce bruit

sont expliqués clairement par les déclara

tions que le général a faites à M. Gérard,

peu d'heures avant sa mort.

Le fait constaté est celui-ci : quelques

jours après la bataille d'Iéna, le fourrier

Buzen fut chargé, conjointement avec trois

cavaliers de son corps, d'escorter un four

gon vers une destination éloignée de plu

sieurs étapes de l'endroit du départ. Depuis

ce jour, le fourrier Buzen ne reparaît plus au

corps ; on constate son absence, et après le

terme indiqué par le règlement militaire on

le raye du contrôle comme déserteur. Dans

l'incertitude où l'on se trouvait alors sur le

sort du sous-officier, il fallait que cette for

malité fut accomplie. Au bout de deux an

nées et demi environ, Buzen reparaît aux

avant-postes français ; il déclare qu'au mo

ment de sa disparution il s'est égaré dans

un pays inconnu ; qu'il est tombé dans un

poste ennemi ; que depuis cette époque il a

été prisonnier de guerre et qu'il a rejoint

son drapeau aussitôt que les circonstances

le lui ont permis. L'autorité militaire prit
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acte de cette déclaration et dût faire replacer

Buzen sur les contrôles. Ce qui le prouve,

c'est que Buzen fut admis à reprendre du

service dans l'armée, qu'on lui tint compte

de son ancien grade de fourrier en lui ac

cordant d'abord un poste de confiance, celui

de secrétaire d'un colonel d'état-major, et

enfin de l'avancement au grade de maréchal

des logis chef dans la garde impériale. C'est

en cette qualité qu'il assista à la bataille de

Leipzig. Peu de temps après, il fut nommé

officier au "r de lanciers, puis chevalier de

la légion d'honneur. Le 1er août 1813, il

tomba de nouveau entre les mains de l'en

nemi ; il fut rendu à la liberté et il reçut

alors l'indemnité de captivité allouée à son

grade.

Ces faits établissent clairement que des

circonstances malheureuses et indépendan

tes de sa volonté ont arrêté le général Buzen

dans sa carrière. Si on avait le droit d'en

tenir compte, c'était pour le glorifier, non

pour le déshonorer, et nous avons vu com

ment on se conduisit envers cet officier de

mérite, homme d'honneur, dévoué à son

pays, qui avait donné de nombreuses preuves

de patriotisme et de dévouement.

La haine et l'envie exploitèrent son mal

heur. Elles sautèrentpar dessus trenteannées

d'une vie irréprochable pour lui demander

un compte sévère d'un événement désastreux

qui avait eu sur toute sa carrière de si tristes

conséquences. Les passions politiques, la

haine aveugle ont enfin fait commettre par

Buzen, sur sa propre personne, ce grand

crime d'après toutes le lois divines et hu

maines dont rien ne peut le disculper.

Ni le suicide, ni l'apologie de M. Gérard,

ni sa réfutation remarquable ne purent cal

mer la haine des ennemis du malheureux

Buzen ; ils s'acharnèrent sur son cadavre et

il ne put même trouver dans la tombe la

paix qu'il avait si chèrement achetée.

La législature, dans cette circonstance, se

montra grande et généreuse. Buzen laissait

une veuve sans ressource. Elle n'avait pas

de droits à la pension parce que son époux,

indigné des preuves qu'on exigeait de lui

pour constater la légitimité de son union,

avait refusé de contribuer a la caisse des

veuves et des orphelins de l'armée ; elle n'y

avait pas de droits parce que, dans tous les

cas, le suicide du mari dégage la caisse de

toutes obligations envers la veuve. Le par

lement voulut remédier à cette double cause

de misère. Une proposition ayant pour ob

jet d'assurer à Mme veuve Buzen une pen

sion viagère, à titre de récompense na

tionale et en reconnaissance des services

rendus à la patrie par son époux, fut dé

posée sur le bureau dans la séance du 10

mars 1842. Cette proposition, qui fait hon

neur à ceux qui l'ont conçue, est due a

MM. Dumortier, Mast de Vries, Eloy de

Burdinne, Troye, Dedecker, Pirmez, Malou

et Dechamps. L'exposé des motifs contenait

que le général Buzen avait fait les campa

gnes de 1805 à 1813 en Allemagne, et que

sous l'Empire il avait été promu au grade

d'officier de cavalerie et de chevalier de la

Légion d'honneur; qu'il est rentré dans sa

patrie en qualité de lieutenant; qu'il avait,

en 1830, contribué à la reddition de la place

de Mons; qu'il avait été ensuite commandant

militaire du Luxembourg, commandant su

périeur d'Anvers pendant le siége de la ci

tadelle, et que c'était grâce à ses habiles

dispositions, reconnues par le général Chassé

dans un rapport officiel , que les hostilités

contre la ville avaient été rendues impossi

bles, puisqu'elles auraient été le signal de la

destruction immédiate de la citadelle et de

la flottille de l'Escaut. C'est après ces évé

nements que le colonel Buzen fut nommé

commandant supérieur de Bruxelles, poste

qu'il occupa depuis 1834, jusqu'à ce qu'il

fût chargé du département de la guerre.

La proposition ne fut pas combattue,

elle fut votée à l'unanimité des membres de

la chambre, moins deux voix, et elle obtint
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le même accueil au sénat. M. Delfosse, qui

dans la chambre vota pour son adoption ,

le fit avec des réserves qui sont une preuve

de plus de l'indépendance et de la loyauté de

son caractère. Il déclara hautement qu'il

n'était pas convaincu de la réalité de tous

les faits contenus dans l'exposé des motifs,

mais qu'il avait à cœur de contribuer autant

qu'il était en lui au soulagement d'une

grande infortune. La déclaration de M. Osy,

qui vota contre la loi, fut également franche

et sincère.

M. le général major de Liem, inspecteur

général de l'artillerie, fut chargé, par arrêté

royal du 6 février 1842, du portefeuille de la

guerre.

L'instruction du complot dura cinq mois.

Le procès commença le 28 mars devant

la cour d'assises du Brabant et occupa

vingt audiences. Plus de cinquante témoins

furent entendus. De nombreuses pièces à

conviction furent étalées devant les yeux de

la cour et du jury. On y remarquait les ca

nons achetés par de Crehen, leurs affûts, leurs

approvisionnements, des fusils, des mous

quetons, des buffleteries, plusieurs barils de

poudre, des boulets, des boîtes à balles, tous

les objets nécessaires à la confection des mu

nitions, calibres, serge, moule à balles, etc.,

et jusqu'au fil et aux aiguilles qui devaient

être employés à la couture des gargousses;

on n'avait oublié ni l'ameublement saisi dans

la petite maison de J. Yander Smissen que

l'on avait transformée en laboratoire, ni les

bouteilles qui devaient servir de flambeaux

pour les travailleurs, ni même des vêtements

appartenant aux accusés et qui étaient des

tinés à faire constater leur identité. C'était

un véritable arsenal, plus ridicule qu'ef

frayant, ridicule que le plaidoyer incisif et

spirituel deM. J. Bartels, défenseur d'un des

accusés, fit éclater à plusieurs reprises, et

qui contribua sans nul doute à faire mettre

la plupart des accusés hors de cause.

La chambre des mises en accusation

maintint des charges à l'égard de neuf ac

cusés, et ordonna la mise en liberté de vingt

autres qui avaient subi une longue déten

tion préventive.

Le major d'artillerie Kessels, qui avait été

impliqué dans l'affaire et tenu au secret

pendant près de soixante jours, fut au nom

bre de ces derniers; il figurait parmi les té

moins. Sa captivité ne put cesser plus tôt

parce qu'il se refusa longtemps à révéler à

la justice les faits dont il avait entretenu

plusieurs personnes et entre autres le géné

ral Buzen. Kessels ne se résolut à parler

qu'après avoir eu connaissance des aveux

de plusieurs des accusés.

Vander Meere, les deux Vander Smissen,

madame Vander Smissen, Parys, Parent, de

Crehen, Verpraet et Van Laethem compa

rurent à la barre.

L'interrogatoire commença par de Cre

hen. 11 avait avoué le complot devant le juge

d'instruction, les faits mis à sa charge, et il

confirma ses aveux devant la cour d'assises.

Il dit que Vander Meere et Vander Smissen

l'avaient engagé dans le complot; que Van

der Meere lui avait remis l'argent nécessaire

pour les achats d'armes ; que c'était par ses

ordres qu'il s'était rendu à Anvers et qu'il

avait entretenu des relations avec les con

jurés. Ce n'était pas cependant le repentir

qui lui dictait ces aveux : de Crehen niait

sa culpabilité; il prétendait n'avoir cédé à

l'influence de Vander Meere et de Vander

Smissen que dans le but de connaître leurs

desseins pour donner ensuite à la justice les

moyensd'empécher la perpétration du crime.

Il soutenait, à l'appui de ses assertions,

qu'il avait fait donner aux boulets comman

dés par lui des dimensions qui ne permet

taient pas d'en faire usage. De Crehen était

un de ces misérables de la pire espèce qui

déshonorent toutes les causes.

Vander Meere, les deux Vander Smissen,

M•"' Vander Smissen, Parent, Parys, Van

Laethem et Verpraet nièrent toute partici
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ticipation au complot et soutinrent ce rôle

jusqu'au bout.

On passa à l'audition des témoins. M. le

baron de Hody, administrateur de la sûreté

publique, qui fut le premier entendu, fit con

naître les demi-révélations que de Créhen

avait faites dans le but évident de se mé

nager au besoin un moyen de défense. Cette

déposition est remarquable par un carac

tère de franchise et d'indépendance qui con

vainquit la cour et le jury. Interrogé sur

Parent, il fut amené a établir que celui-ci

avait été affilié à la police secrète, et cet ac

cusé, qui s'était efforcé de combattre la dé

claration de M. de Hody, dut courber la tête

sous l'évidence. Interrogé sur la conduite du

gouvernement dans cette affaire, M. le baron

de Hody démontra qu'il n'y avait pas em

ployé des agents provocateurs. S'il en était

autrement, dit-il, je n'hésiterais pas à le dé

clarer à la justice. Cette assertion était vraie

et personne n'osa la révoquer en doute.

Après ce témoin on entendit des déposi

tions singulières, d'une telle nature et éma

nant de personnes si suspectes, que plus

d'une fois, pendant le cours de ces longs dé

bats, on dut faire le procès des témoins. Les

rôles furent intervertis, la défense attaquait

tandis que le ministère public était contraint

à défendre la moralité de ses témoins.

L'arrêt fut rendu le 25 mars. La réponse

du jury avait été affirmative en ce qui con

cerne VanderMeere, Vander Smissen et de

Créhen ; affirmative à la simple majorité à

l'égard de Verpraet et Van Laethcm ; néga

tive pour tous les autres.

La Cour se réunit à l'unanimité à la ma

jorité du jury et rendit un arrêt qui con

damnait Vander Meere , Vander Smissen ,

Verpraet et Van Laethem à la peine capitale

et aux frais du procès.

De Créhen fut mis en liberté par appli

cation de l'article 108 du Code pénal ;

c'est ainsi qu'il reçut la honteuse ré

compense du rôle deux fois indigne qu'il

CH. POPMMONT.

avait rempli dans cette déplorable affaire.

L'intendant Parys fut placé au traitement

de réforme et envoyé à Nieuport.

Les autres condamnés se pourvurent en

cassation, leur pourvoi fut rejeté.

L'année ne s'était pas écoulée que Parent

se fit condamner à trois années d'emprison

nement par la cour d'assises de Brabant.du

chef de calomnie par la voie de la presse.

C'était une faible réparation de tous les

méfaits que cet agent du mal s'était plu à

accomplir en si peu de temps.

Vander Smissen parvint à s'évader le

9 novembre 1843, déguisé sous les habits

de sa femme. Il put gagner la frontière.

Mme Vander Smissen, qui dans cette circon

stance suivit si bien l'exemple de M,ue La-

valette, fut traduite en police correctionnelle

avec ses deux fils, pour avoir favorisé l'é

vasion. Ils furent condamnés tous trois à

vingt-quatre heures d'emprisonnement et à

une simple amende.

La clémence royale s'étendit sur les autres

coupables. Leur condamnation fut large

ment commuée; le comte Vander Meere lui-

même obtint ce qu'il demandait : le banis-

sement. Il se retira en Amérique.

Les transformations qui s'opèrent dans

l'existence d'un peuple sont accompagnées

toujours de convulsions violentes. Les révo

lutions marchent dans les ruines et dans le

sang. Un simple changement de dynastie est

souvent la cause de lamentables catastro

phes; mais il n'en a pas été de même pour

la Belgique après sa révolution de 1830,

et c'est un honneur qu'elle peut revendiquer

avec fierté. Elle n'a pas fait répandre de lar

mes, car ce ne sont point des pleurs amers

que l'on verse sur le sort des braves morts

pour la patrie. L'échafaud, les fers, la mi

sère, ne sont pas les moyens qu'elle a mis

en œuvre pour établir son empire. Elle n'a

pas même usé de rigueur envers aucun de

ses ennemis ; elle pouvait les frapper , elle

les a éloignés.

77
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Nous terminons cechapitre par une courte

donnée sur l'exécution du traité du 19 avril.

C'était un travail minutieux , difficile, dont

on conçoit aisément l'importance et qui fut

confié à des délégués probes, capables,

actifs, choisis en nombre égal en Belgique

et en Hollande, et répartis en un plus grand

nombre de commissions mixtes qu'il n'y avait

d'articles à régler. Tous ceux qui avaient

quelque renom dans chacune des branches

du service public furent employés à cette

organisation de détail, le dernier mot de la

séparation politique et administrative des

deux pays. Les diplomates, les ingénieurs,

les militaires, les administrateurs, les com

merçants, les financiers, les hommes prati

ques de toutes les catégories y trouvèrent

de nombreuses occasions de donner de nou

velles preuves de connaissances et de zèle.

La liste des hommes distingués qui se firent

le plus remarquer dans cette circonstance

et qui surent retirer d'une situation mau

vaise le meilleur parti possible, est longue ;

nous ne pouvons la rapporter; il faudrait

rappeler les noms de tous les citoyens dont

la Belgique s'honore. Le partage des ar

chives des bureaux limitrophes et l'orga

nisation d'une nouvelle ligne de douanes

furent surtout l'objet des soins les plus com

plets. La ratification n'eut lieu d'ailleurs

qu'après l'heureuse issue des démarches

tentées auprès de la conférence de Londres

pour améliorer plusieurs dispositions, no

tamment la délimitation du territoire dans

le Luxembourg, et relativement au jaugeage

des tonneaux servant à la fixation du droit

à percevoir sur l'Escaut et sur le canal de

Terneuzen ; amélioration qui fut étendue

aussi à la mesure de capacité des bateaux

à vapeur. Il est bon de remarquer, pour

comprendre l'importance de ces améliora

tions, que les droits de navigation sur le

canal de Terneuzen étaient spéciaux ; mais

une des dispositions du traité les fil com

prendre dans les droits généraux établis

pour l'Escaut.

La commission principale, entre toutes,

celle dite d'Utrecht, était chargée du règle

ment des intérêts financiers que l'on débat

tait avec tant d'acharnement depuis douze

années. Le thème qui, dès le début des né

gociations avait été posé dans les instruc

tions données aux commissaires belges, et

qui, en définitive, a été adopté dans le traité

de 1842, comportait la diminution des

charges imposées par le traité du 19 avril.

Le succès de la commission d'Utrecht fit

obtenir dans les autres commissions mixtes

des avantages considérables pour la Bel

gique, qui n'eussent pas été accordés par

le gouvernement hollandais si, dans les né

gociations d'Utrecht, on n'avait pas usé de

toute la force que donnait dans la question

de liquidation de la dette, le texte de l'ar

ticle 13 du traité, contre la volonté peut-

être, mais à l'insu du moins, de ceux qui

avaient rédigé le traité. Les différends qui se

rattachent au traité des 24 articles ne furent

d'ailleurs définitivement vidés qu'en 1843,

sous l'administration du général Goblet.

Une chose digne de remarque entre toutes,

c'est l'influence considérable qu'ont toujours

exercée sur les affaires du pays les grandes

questions de politique européenne. Ainsi il

est avéré que l'agitation générale à cette épo

que a contribué à faire reconnaître par les

puissances l'indépendance de la Belgique, et

il est positif que la question d'Orient et la

pensée de défiance contre la France a dé

termine les arbitres souverains du sort des

Belges à opérer une réduction sur la dette.

En terminant ce chapitre, nous devons

déclarer que le ministère de cette époque ,

par le choix heureux et judicieux de ses

agents, par la part active qu'il prit à ces

négociations d'une importance vitale, a posé

des actes dont la Belgique entière devra

toujours lui tenir compte.
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— Pensions civiles et ecclésiastiques. — Pension des ministres. — Jurys d'examen ; transaction. —

Causes déterminantes do la chute du cabinet du 46 avril 4 843. — Élections de 4845. — Leurs

causes et leurs résultats. — Composition du ministère de 1845. — Mutations successives : M. le

général Dupont est remplacé par M. le général Prisse; M. Van de Weyer par M. do Theux;

M. d'Hoffschmidt par M. de Bavay. — Sociétés politiques ; l'Alliance. — Ses ramifications dans le

pays; ses résolutions; M. Defacqz. — Congrès libéral. — Lettre du roi Louis-Philippe au roi Léo-

pold. — Réunion des délégués du Congrès libéral. — Discussion. — M. Frère-Orbau , délégué de

Liège. — Programme libéral. — Réflexions. — Crise alimentaire. — Industrie linière. — Élections

de 1847. — Cabinet du 12 août. — Son programme. — Espoir du pays. — Loyal concours accordé

au gouvernement par ses adversaires politiques. — Effet produit en Belgique par la révolution

de 1848. — Conclusion.

Les faits les plus marquants de l'époque

oit nous entrons, les circonstances qui ont

agi avec le plus de force sur les tiraillements

de l'opinion publique pendant plusieurs an

nées , comprennent les débats qui ont pré

cédé le vote de la loi organique de l'instruc-
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tion primaire, présentée aux chambres par

M. Ch. Rogier en 1834, enfouie pendant

huit années dans les cartons du parlement

et reproduite enfin dans le courant de l'an

née 1842.

Simples narrateurs des événements, nous

serons sobres d'appréciations. Le temps n'a

pas encore sanctionné ou condamné suffi

samment les actes posés à cette époque, pour

qu'il nous soit permis d'asseoir un jugement

valable sur des faits graves dont l'épreuve

n'est pas et ne sera pas de longtemps ter

minée. Les grandes luttes parlementaires

vont s'ouvrir, nous en dirons le résultat; là

s'arrête notre tâche. L'avenir décidera.

Dans la législation à établir, il ne s'agis

sait point d'amender, d'étendre ou de res

treindre certaines dispositions anciennes et

défectueuses, il fallait créer, organiser d'une

manière stable et satisfaisante tout ce qui

concerne la première période de la vie de

l'homme, celle qui a tant d'influence sur sa

destinée tout entière; il fallait conserver in

tact le principe de liberté en tout et pour

tous, inscrit dans la Constitution, donner à

cette liberté les garanties qu'elle réclame,

respecter les droits des pères de famille,

ne pas heurter imprudemment les mœurs et

les usages, déterminer les bases d'un ensei

gnement solide et suffisant, et veiller surtout

à ce que l'enseignement de la morale et de

la religion, cette puissante sauvegarde de

l'ordre social, fût donné, sans toutefois vio

lenter les consciences, par ceux-là seuls à

qui cette mission est dévolue dans un pays

si profondément, si sincèrement attaché à

la foi catholique.

D'un autre côté, il fallait que l'action pro

tectrice et bienfaisante du gouvernement ne

fût pas un monopole, qu'elle n'écrasât point

par une concurrence trop forte les établis

sements rivaux créés en dehors d'elle, sous

l'empire du plus beau principe qui ait été

inscrit dans une charte constitutionnelle.

Tel était le but à atteindre, tel était le

programme sur lequel il fallait appeler l'as

sentiment unanime.

On conçoit aisément quel monde de diffi

cultés s'entassait sur chacune de ces ques

tions, et comment il s'était fait que tant de

ministères s'étaient succédé et avaient re

culé successivement devant leur solution.

Pour bien comprendre tout ce qui se rap

porte à cette phase importante de l'histoire

des dernières années, il est nécessaire de se

rendre compte de l'état de l'enseignement

primaire avant 1830; de quelle manière on

avait modifié cet état de choses après la

promulgation de l'article 17 de la Constitu

tion, et enfin comment, depuis 1836 jus

qu'en 1842, on avait appliqué à l'enseigne

ment primaire les principes posés dans les

lois provinciale et communale.

On sait que par une interprétation vi

cieuse des articles 226 et 228 de la loi fon

damentale, le gouvernement des Pays-Bas

s'était réservé le droit de diriger l'instruc

tion publique dans les trois branches. Sous

l'empire d'un pareil régime, la surveillance

et l'inspection des écoles, le droit d'ériger

des établissements d'instruction primaire,

le droit de nommer aux places d'instituteurs,

le droit d'enseigner, émanaient tous de l'ad

ministration centrale. La commune ne pou

vait intervenir directement, et malgré le lien

puissant et étroit qui unit l'administration

paternelle de la commune à l'école du pre

mier âge, à peine lui était-il permis d'émet

tre un avis officieux trop souvent méprisé,

tandis que toutes les dépenses résultant de

l'instruction primaire dans une commune

étaient à la charge de la caisse municipale.

On se le demande avec effroi, que serait

devenue la Belgique après trois générations

élevées dans ces principes liberticides?

Le sort des instituteurs soumis à ce ré

gime était à la merci du pouvoir. Les avan

tages dont jouissaient les instituteurs vieux

et infirmes ne résultaient d'aucune disposi

tion législative ni même réglementaire; en
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droit, ils n'avaient pas de titre légal à la

pension.

Les institutions consacrées à l'instruction

primaire se classaient de la manière sui

vante : 1" des écoles normales pour former

des instituteurs; 2° des écoles primaires

royales destinées à servir d'écoles primaires

proprement dites, et à perfectionner dans la

science pédagogique un grand nombre d'in

stituteurs ruraux déjà commissionnés, qui

pendant plusieurs mois d'été n'avaient pas

d'occupation dans les campagnes; 3° des so

ciétés d'instituteurs, obligatoires en fait,

alimentées par tous ceux qui en faisaient

partie, où on s'éclairait par la discussion

sur les meilleures méthodes d'enseigne

ment; 4° à défaut d'écoles normales pour

former les institutrices, le gouvernement

avait fondé plusieurs bourses au moyen des

quelles les jeunes personnes qui se desti

naient à cette profession recevaient une

instruction particulière dans les principaux

pensionnats du royaume. Le brevet d'insti

tutrice s'obtenait, comme pour les institu

teurs, après un examen subi devant la com

mission provinciale d'instruction ; 5° Les

écoles primaires communales, répandues

sur toute la surface du royaume, devaient,

au bout d'un certain temps, être partout

organisées sur le même plan et donner une

instruction uniforme aux populations. Les

inspecteurs les visitaient souvent. Les rè

glements obligeaient aussi les instituteurs

de ces écoles à subir un nouvel examen;

6" des sociétés pour l'encouragement de

l'instruction élémentaire, organisées dans

la plupart des provinces, avaient pour but

principal de propager dans les écoles la

méthode d'enseignement simultané; 7° des

écoles dominicales et des écoles du soir

pour les adultes, principalement dans la

province de Namur; 8° Il y avait enfin des

écoles gardiennes et des salles d'asile.

Sous le régime de la liberté la plupart de

ces établissements eussent produit les ré

sultats les plus utiles. Le gouvernement

provisoire le comprit. Par son arrêté-loi du

12 octobre 1830, toutes les dispositions de

la législation antérieure contraires à la li

berté d'enseignement furent abrogées; celles,

au contraire, qui encourageaient ou soute

naient l'instruction furent maintenues.

Cet arrêté est l'application la plus heu

reuse, la seule réellement juste, de l'article

17 de la Constitution, voté par le congrès

national comme légalisation de l'œuvre si

simple et si bienfaisante à la fois du gou

vernement provisoire. Tout ce que le gou

vernement a pu faire après une si longue

attente, et après des luttes si acharnées et si

regrettables pour le pays, n'a produit, ne

pouvait produire que des restrictions à une

des plus précieuses conquêtes de la révolu

tion de 1830. Les détails que nous avons

donnés dans un précédent chapitre, à propos

des universités libres, ne sont-ils pas une

preuve vivante du triomphe d'une liberté

intelligente et dévouée dans la lutte contre

la concurrence de l'intervention officielle?

Le décret du 12 octobre 1830 enleva au

gouvernement la direction des écoles qui

n'étaient pas fondées ou subventionnées di

rectement par lui, et dans le cas de subven

tion ses droits furent proportionnés à sa

part d'intervention. Les communes, les as

sociations, les particuliers reprirent leur

empire direct et complet sur les établisse

ments qu'ils fondaientou qu'ils entretenaient

au moyen de leurs propres ressources. Il en

fut de même pour la surveillance, et encore

le gouvernement, mû par un sentiment

louable d'intérêt public, appelait dans ces

circonstances les conseils des autorités pro

vinciales.

Le droit d'ériger des établissements d'in

struction primaire fut rendu aux communes,

aux associations et aux particuliers ; seule

ment, en vertu de l'article 17 de la Consti

tution, qui porte : L'instruction publique don

née aux frais de l'État est réglé par la loi, le
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gouvernement se réservait le droit de con

tinuer d'entretenir les établissements fondés

par lui avec l'aide de la législature.

Le droit de nommer aux places d'insti

tuteurs fut rendu aux communes, à l'égard

même de celles dont les instituteurs rece

vaient un traitement sur les fonds de l'État ;

le traitement sur le trésor était conféré

ou refusé personnellement, chaque année,

par disposition ministérielle; le droitd'en-

seigner fut illimité; les communes devin

rent seules juges de l'opportunité des dé

penses nécessitées pour l'enseignement. Le

gouvernement se borna à répartir les sub

sides votés par le parlement, en raison des

besoins et des sacrifices que s'imposaient

les communes. Les conditions apportées à

l'allocation des subsides étaient toutes pa

ternelles. Indépendamment de celles que

nous venons de mentionner, on exigeait des

preuves d'aptitude et de moralité de la part

des instituteurs, l'obligation de recevoir

gratuitement dans les écoles un certain

nombre d'enfants indigents à déterminer

par les autorités provinciales, mesure éten

due aux enfants des sous-officiers et sol

dats par circulaire ministérielle du 16 fé

vrier 1835.

Le régime de liberté n'avait pas amélioré,

il s'en faut, la position des instituteurs in

valides. Le gouvernement hollandais usait

en leur faveur de trois moyens : il obligeait

les communes à leur accorder une pension

de retraite, ou bien encore il leur accordait

des secours permanents ou temporaires sur

les fonds de l'État, quand il était dûment

assuré que les ressources municipales ne

pouvaient suffire. Les institutions fondées

depuis 1830 ne permettaient plus que l'em

ploi du troisième moyen, le premier étant

une violation flagrante des prérogatives

communales; et quant au second, il deve

nait inadmissible, puisque les pensions ne

peuvent plus être conférées qu'en vertu

d'une loi. Il fallait donc que la loi nouvelle

contînt à cet égard une disposition expresse.

De ce côté il n'y avait pas d'opposition à

craindre.

Quant aux établissements utiles que le

gouvernement hollandais avait fondés par

l'effet de sa seule volonté, ils furent main

tenus et étendus tant par l'État belge que

par les associations de bienfaisance que le

zèle du clergé et les sentiments philanthro

piques stimulaient, et par le concours gé

néreux du roi et de la reine.

La réorganisation communale et provin

ciale flt entrer l'enseignement primairedans

une troisième phase, les lois provinciale et

communale contenant plusieurs dispositions

qui ont un rapport plus ou moins éloigné

avec l'organisation de l'instruction élémen

taire. La direction , la surveillance et l'in

spection, l'érection des établissements, les

nominations furent attribués aux autorités

communales dans les établissements d'in

struction publique fondés ou entretenus par

les villes et communes ; ces droits, attribués

dans certains cas au conseil provincial , de

vaient être considérés comme étant des dé

légations du conseil communal, puisqu'ils ne

pouvaient s'étendre qu'à des établissements

subsidiés par l'État à des conditions libre

ment consenties par la commune, et cela en

vertu de règles fixes.

Les lois provinciale et communale con

tiennent des dispositions par lesquelles on

peut créer des institutions de secours et de

prévoyance en faveur des instituteurs pri

maires, et cette mesure, quoique incomplète,

fut le premier pas de fait dans l'accomplis

sement d'un grand devoir.

Les institutions consacrées à l'instruction

primaire reçurent aussi, après la promul

gation de ces deux lois, un plus grand dé

veloppement. Beaucoup d'écoles normales

pour la formation des instituteurs, fondées

en vertu du principe de la liberté de l'en

seignement, reçurent du gouvernement et

même des conseils provinciaux des encou
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ragements. L'heureux effet de ces disposi

tions se fît bientôt sentir : la population

des écoles primaires modèles , qui était de

557 élèves avant 1830 , s'éleva jusqu'à 837

qui fréquentaient leurs cours en 1840. Nous

devons mentionner aussi les commissions

d'examen, les caisses de prévoyance, les

concours provinciaux d'instituteurs, au nom

bre des améliorations que les institutions

du peuple belge avaient introduites dans

l'organisation de l'enseignement primaire.

En résumé, l'événement qui rendit l'indé

pendance au peuple belge, loin de l'avoir

privé de l'élément le plus puissant de civi

lisation , l'a puissamment amélioré et étendu .

* Le gouvernement, loin de se montrer indif

férent à l'égard d'une institution par laquelle

il avait perdu ses plus puissants moyens

d'action, dépensa pour elle avec tact, intel

ligence et une profonde sollicitude, pendant

la période décennale que nous venons de

parcourir, une somme de 2,718,096fr. 91 c,

c'est-à-dire plus de 270,000 fr. par an; tan

dis que le gouvernement néerlandais n'al

louait sur le trésor public, en faveur de l'in

struction primaire, dans les provinces méri

dionales, que les deux tiers de cette somme

par année.

Le chiffre des dépenses appliquées en

1840 pour l'ensemble des autorités publi

ques, à titre de traitements d'instituteurs

seulement, s'éleva à près de 400,000 francs

pour une seule année.

Le nombre des écoles primaires , qui

avant 1830 était de 4,046, était parvenu, au

31 décembre 1840, à 5,189; et celui des

élèves fréquentant ces écoles s'était, dans

la même période, accru de 160,081, sans

tenir compte de la population des écoles des

parties cédées. Enfin le rapport du nombre

des élèves fréquentant les écoles primaires

à celui de la population était, au 31 dé

cembre 1840, de 1 à 6 pour la province de

Namur, de 1 à 7 pour la province de Luxem

bourg, et de 1 à 9 pour les autres provinces.

Tel était l'état de l'enseignement primaire

dans le royaume, à l'époque où une loi nou

velle fut soumise aux délibérations du par

lement.

La section centrale confia la rédaction de

son rapport à M. Dechamps. Il y mit tous

ses soins, toute son aptitude et tout son

patriotisme. L'auteur de ce remarquable

document parlementaire commençait par

établir que dans aucune nation cette ques

tion ne touchant de plus près à la constitu

tion même du pays, nulle part la liberté

d'enseignement et la liberté de conscience

si intimement liées entre elles n'ayant été

proclamées d'une manière plus absolue, il

n'était pas possible de faire une loi d'in

struction primaire durable en Belgique, en

dehors de ces principes.

Ce n'est pas à répandre le bienfait de

l'instruction qu'il fallait principalement s'at

tacher, le régime de la liberté suffisait pour

le répandre dans toutes les classes de la

société, et les progrès intellectuels réalisés

depuis la proclamation de l'indépendance

nationale sont là pour le constater; mais

la loi nouvelle devait avoir pour résultat

d'accorder à la société, à l'État, à la famille,

les garanties qu'ils sont en droit d'exiger.

Jamais mission plus haute ne fut dévolue à

la législature d'un peuple libre.

La base de toute bonne instruction — et

cela sans contestation aucune de la part de

l'opposition libérale de cette époque — de

vait être l'enseignement de la morale et de

la religion. Les nations de l'Europe, disait-

on, n'ont pas deux manières de voir sous ce

rapport. M. Dechamps le fit remarquer par

ses recherches sur la législation des écoles en

Angleterre, en Allemagne, en Autriche, en

Suisse, en Bavière, en Italie et même en

France, où l'enseignement positif de la reli

gion est le principe dominant. Acesdonnées

l'opposition ultra-libérale répondaitpar l'ob

jection que la comparaison êtait fautive,

parce que si l'on conçoit l'action du clergé
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sur l'instruction primaire dans les pays où il y

a une religion d'Etat, on ne la conçoit pas

en Belgique où il n'y a pas de religion d'État.

Le rapport de M. Dechamps détruisait

cet argument par un raisonnement sans ré

plique :

« Cette objection, dit-il, repose sur une

confusion d'idées et sur une erreur de fait :

« En Prusse , en Autriche et en Angle

terre, l'instruction religieuse et l'interven

tion du clergé dans l'école ne dérivent pas

du principe d'une religion d'État, car, sans

cela, ce serait le calvinisme en Prusse, le

catholicisme en Autriche et l'anglicanisme

dans la Grande-Bretagne qui régneraient

exclusivement dans les écoles légales. La

tolérance civile y est, au contraire, admise

pour les communions chrétiennes, et chaque

culte possède ses écoles. Ce que la loi exige,

c'est la réalisation d'un principe social, c'est

qu'un enseignement religieux soit donné aux

enfants, dans toute école publique , d'après

la croyance des familles. »

L'intervention du clergé dans les écoles

n'était combattue par personne d'une ma

nière absolue. De pareilles idées ne se mon

treront pas à la tribune : on sait de quelle

manière elles seraient accueillies par ceux-

là mêmes qui les partageraient secrètement ;

mais on ne voulait pas de cette intervention

avec toutes ses conséquences. Voilà pourquoi

on cherchait à affaiblir le principe que cha

cun admettait.

Se prononcerd'une manière absolue contre

l'intervention religieuse, cela peut se conce

voir; mais poserdes restrictions, mais vouloir

réglementer les devoirs qu'imposent la foi

religieuse et l'exercice du sacerdoce, ce sont

là des prétentions inouïes que les gens sensés

ne comprendront jamais, et que les chambres

belges refusèrent de sanctionner dans la loi

de 1842.

Les adversaires du projet le combattaient

par comparaison.

Ils préconisaient le thème de 1834 et lui

trouvaient toutes sortes d'avantages. C'était

peu logique mais aisé, parce que le projet

de 1834 n'était, à proprement parler, qu'un

programme et non une loi complète. Il repo

sait sur quatre points principaux : 1° l'obli

gation pour chaque commune d'avoir au

moins une école; 2" l'instruction gratuite

pour les enfants pauvres ; 3° la nécessité de

la réunion à l'enseignement primaire de la

morale et de la religion; 4° l'obligation de

l'État et de la province d'accorder des sub

sides en cas d'insuffisance des ressources

communales.

Aucun de ces principes n'est détruit parla

loi de 1842, seulement elle en règle l'appli

cation, tandis que la loi de 1834, ne définis

sant que d'une manière vague, donnait lieu

à toutes les différentes nuances d'apprécia

tions qui s'étaient manifestées dans le par

lement.

C'est ainsi que quelques membres de l'op

position mirent tout en œuvre pour obtenir

que la commune fût placée dans une com

plète position d'indépendance pour tout ce

qui concerne l'enseignement primaire. Ils

voulaient qu'elle fût seule juge de l'opportu

nité de la création des écoles, qu'elle les gou

vernât et les dirigeât sans contrôle , comme

le pouvaient faire les particuliers et les

associations qui ne réclamaient point l'aide

de subsides. Les partisans de ce système ne

purent le faire prévaloir. On leur opposa

avec un plein succès l'autorité même qu'ils

invoquaient. Le projet de 1834, en réglant

le mode d'attributions de la commune, avait

à l'avance condamné cet insoutenable sys

tème.

La loi de 1 842 fut adoptée par une grande

majorité dans les deux chambres après une

discussion orageuse et longue. Le projet du

gouvernement passa tout entier sans altéra

tions sensibles. L'amendement qui avait eu

le plus de chances de succès, et que les prin

cipaux organes du parti conservateur dé

fendaient , avait pour objet de laisser aux
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parents pauvres la faculté de choisir l'éta

blissement où leurs enfants recevraient l'in

struction gratuite. Cet amendement ne fut

pas adopté. La chambre, tout en approuvant

le principe, recula devant les difficultés

d'exécution.

La loi de 1812 a reçu une grande ap

probation. L'expérience en a démontré les

bienfaits. Elle consacre d'une manière très-

large les attributions du pouvoir civil, elle

est toute paternelle, elle ne donne point de

prise à l'arbitraire, ni aux abus majeurs.

Elle consacre la liberté de conscience, elle

offre des garanties sérieuses à l'ordre et à

la société; elle aide surtout au développe

ment intellectuel des classes nécessiteuses.

Les législateurs qui l'ont votée ont compris,

avec raison, que pour faire pénétrer la civi

lisation dans les rangs les plus infimes de

la société ; que pour porter remède à ces

épouvantables misères que tant de philan

thropes oisifs se plaisent à dénombrer , à

supputer, h grouper par catégories, il faut

commencer par relever moralement les

malheureux. Les affreuses misères dont le

lugubre tableau s'étale avectantdc complai

sance dans la presse et à la tribune ne peu

vent être chassées par l'aumône qui dégrade

souvent, qui ne relève jamais; elles doivent

disparaître sous les efforts de l'intelligence.

Que l'homme misérable cesse de vivre dans

un état sauvage, qu'il cesse de ressemblera

la brute, et, les courageux efforts des amis de

l'humanité aidant, les plaies les plus hideu

ses de la société seront bientôt cicatrisées et

guéries.

L'action de l'autorité religieuse a été puis

samment, mais équitablement aidée par la

loi de 1842. Le pretre est entré dans l'école

primaire de la seule manière qui convienne

à son caractère, à son devoir, à sa respon

sabilité. Il exerce une saine influence sur le

choix des professeurs, sur les livres placés

entre les mains de l'enfance, et il possède des

moyensdecoercition suffisants. Il n'a pasad-

mis, il ne peut pas admettre, il n'admettra

jamais qu'on amoindrisse sa mission. On

peut se passer de son concours si on le veut,

et dans ce cas le prêtre gémira intérieure

ment, mais il ne cherchera pas à s'impo

ser. Il s'abstiendra, ou il sera tout entier,

sinon il disparaîtra bientôt. Est-il néces

saire d'ajouter quelles en seraient les consé

quences ?

L'opposition se garda bien de laisser

échapper cette occasion de livrer bataille

rangée à ses adversaires. Les doctrinaires et

les ultra-libéraux savaient, avec un art infini,

faire des questions de parti des choses les

plus simples et de tout envenimer. La majo

rité acceptait le débat , la lutte était achar

née, et dès lors il était facile de prévoir

qu'à moins d'une de ces grandes commo

tions politiques ou sociales devant les

quelles tous les Belges sont unis, il n'y avait

plus de transaction possible.

Pendant le court intervalle qui sépare la

session -1842-1843 de la session 1843-1844

le gouvernement ne demeura pas oisif. 11

négocia sur tous les points pour ouvrir des

débouchés à l'industrie belge encombrée de

produits, et si les résultats obtenus ne sa-

tisfirent pas entièrement son attente, du

moins il put donner au pays des gages de

confiance dans l'avenir.

La France et l'Allemagne n'avaient pas

encore répondu aux avances qui leur étaient

faites, mais le traité avec la Hollande pré

sentait un caractère définitif; une conven

tion de navigation intérieure, signée pour la

durée de cinq années, permettait d'espérer

que désormais il n'y aurait plus d'obstacle

a l'union entre les deux pays; les démarches

tentées en Espagne n'étaient pas restées

infructueuses, et il semblait assuré qu'en re

tour de quelques mesures de réciprocité, et

de l'assimilation des produits naturels de ce

pays aux produits français, le marché es

pagnol ferait une place très-avantageuse à

notre antique et célèbre industrie linière.
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Le système commercial de la Belgique,

qui était à peu de chose près celui que le

gouvernement des Pays-Bas avait mis en

pratique en 1822, devait être réformé dans

l'opinion de bien des gens, et une commis

sion instituée pour élaborer un projet de

réforme avait terminé son travail. Dans le

courant de la session qui allait s'ouvrir, la

chambre pourrait s'occuper d'une loi sur la

matière. Enfin le discours du trône du 8 no

vembre 1843 rappelait un espoir tant de

fois exprimé et toujours déçu, celui de créer

une société d'exportation conçue sur une

vaste échelle. Cependant la Belgique attend

encore qu'on fasse revivre l'institution créée

par l'empereur Charles VI en 1722, suspen

due par suite des intrigues de la république

hollandaise en 1727, et complétement sup

primée par le traité deVienne de 1731.

La discussion du projet d'adresse au sé

nat , bien que fort modérée encore , fit

prévoir de nouvelles luttes. M. Dumon Du-

mortier, sur les questions financières et ad

ministratives, M. de Haussy, sur la question

politique, ouvrirent la campagne contre le

ministère et la majorité. M. de Haussy ne

voulait pas qu'on félicitât les chambres, au

nom du pays, sur les travaux de la session

précédente ; il réclama une complète réforme

électorale et surtout la nomination des

bourgmestres dans le sein du conseil, vœu

que partageaient d'ailleurs les hommes mo

dérés de l'un et de l'autre parti; enfin, au

nom de l'opposition qui déjà l'avait adopté

pour chef dans la première chambre, M. de

Haussy s'éleva contre les vœux de conci

liation exprimés dans le discours du trône

et dans le projet d'adresse du sénat. Il est

bon de mentionner cependant qu'un autre

sénateur aussi libéral, aussi influent que

M. de Haussy, nous voulons parler de M. le

comte de Baillet, combattit le système ex

clusif de son collègue, au nom du pays et du

maintien de sa nationalité.

La majorité de la chambre se montra,

dans cette circonstance, prudente, modeste

et d'une réserve extrême. Elle évita avec

soin tout ce qui pouvait constituer son pro

pre éloge et exciter la polémique. Cepen

dant MM. Devaux, Lebeau, Delfosse et

Verhaegen ne se montrèrent pas satisfaits,

et selon une feuille périodique ils préludè

rent brillamment aux luttes qui se prépa-

raient. L'affaiblissement du pouvoir était

alors leur thème favori. Il serait injuste

de dire que toutes leurs attaques étaient

exagérées; mais on peut reprocher aux ho

norables champions du libéralisme dans les

chambres d'avoir trop prêté le flanc dans

les critiques qu'ils adressaient à leurs ad

versaires. Nos différends avec la Hollande

en étaient des preuves surabondantes. D'ail

leurs élait-il nécessaire de défendre une

cause aussi sacrée que celle de l'indépen

dance du pouvoir civil dans un pays fran

chement constitutionnel? Fallait-il paraître

appréhender le retour de certains droits

abusifs, et doublement impossibles quant

à ceux qui en seraient les victimes et quant à

ceux au profit desquels ces droits eussent

été rétablis? Cependant on n'hésitait pas à

déclarer à cette époque que le clergé voulait

sincèrement le retour de la dîme. Cette

manœuvre obtint cependant un certain suc

cès ; ceux qui s'y prêtèrent furent dupes de

leur naïveté, ceux qui l'employèrent s'éton

nèrent d'avoir pu réussir par l'emploi de

semblables moyens. Malheureusement, la

comédie ne fut pas seulement ridicule. Les

faibles, exaltés par de mauvaises clameurs,

se portèrent à des excès regrettables, et plus

d'une fois les honnêtes gens furent affligés

par les scènes scandaleuses que les doctri

naires avaient préparées pour assurer le

triomphe de leurs candidats dans les comi

ces électoraux.

La presse libérale faisait, de son côté, une

rude guerre à la majorité, attaquée de tous

les côtés à la fois. La Revue nationale, pu

blication rédigée par M. Devaux, lui faisait
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surtout un mal incalculable. Cette époque

jusqu'en 1847 a fourni les plus belles pages

à l'histoire du libéralisme belge, servi d'ail

leurs par des hommes d'un incontestable

talent, d'un mérite supérieur , qui avaient

fait leurs preuves, et, ce qui est mieux, par

un grand nombre d'honnêtes gens sincère

ment convaincus, poursuivant leur tâche

comme s'ils étaient les apôtres d'une religion

nouvelle, dont au besoin même ils eussent

été les martyrs. Il y avait surtout, parmi les

plus habiles, des meneurs qui exploitaient

la situation. Mais aussi quel rôle facile!

Flétrir des abus vrais et les exagérer en

core, flatter les passions des masses et les

intérêts les plus contraires, les plus incon

ciliables, leur promettre une prompte et

entière satisfaction; acquérir une popularité

factice, mais facile à saisir en attaquant le

pouvoir à propos de tout et à propos de

rien; sachant bien que les peuples même les

plus calmes, les plus soumis, applaudissent

toujours aux coups portés à ceux qui les

gouvernent; créer des fantômes et les pour

fendre jusqu'à la ceinture; frapper les es

prits par des images effrayantes; parler de

pouvoirs mystérieux, terribles, d'une espèce

de carbonarisme dirigé par les prêtres, par le

ministère, et par la majorité des chambres

leurs complices; proclamer des idées géné

reuses, mais irréalisables, inopportunes et

par là dangereuses ; charger encore le ta

bleau déjà si sombre de la situation des

classes laborieuses et pauvres, et prétendre

posséder le moyen infaillible de soulager

leur sort; proclamer des réformes, mettre

à chacun le doigt sur la plaie; faire à tout

le monde les promesses les plus fallacieuses:

tels ont été, tels sont, tels seront toujours

les moyens mis en œuvre pour saper le pou

voir, pour s'établir à sa place. Mais quand

il s'agit de réaliser ce qu'on a promis,

quand il faut remédier aux abus, guérir les

maux, diminuer les charges publiques et

augmenter tout à la fois la richesse de l'É

tat, quand il faut mettre en application les

programmes pompeux , lorsqu'il s'agit d'é

chapper aux influences que l'on a si juste

ment flétries chez ses adversaires, tout s'é

croule, il ne reste plus rien ; on commet les

mêmes abus, on entretient les mêmes maux,

on se montre tout aussi despote, aussi peu

sincère, aussi imparfait que ceux qu'on

remplace. On cède à des influences aussi for

tes, aussi exigeantes, et le peuple reconnaît

qu'il est aussi malheureux, aussi mal mené,

aussi sacrifié qu'auparavant aux intérêts

des privilégiés, et la popularité factice,

vain échafaudage, s'écroule plus vite encore

qu'elle n'a été établie.

Nous disons donc que les associations

politiques, et il s'en formait chaque jour, la

presse libérale, les députés libéraux, obéis

saient à une discipline qui, mieux dirigée,

eût pu produire les plus heureux effets, mais

qui n'aboutissait, en définitive, qu'à décon

sidérer de plus en plus des choses qui de

vaient être inviolables et sacrées, et à affai

blir le pouvoir au détriment même de ceux

qui devaient l'exercer un jour, et qui émous-

saient, comme à plaisir, l'instrument dont

ils eussent dû faire un si bon usage. Chaque

jour, à la tribune, les plus grands talents

étaient aux prises : MM. Lebeau, Rogier,

Verhaegen, le comte F. deMérode, de Dec

ker, de Theux, Nothomb et bien d'autres

encore se réfutaient, se combattaient sans

profit pour la nation, et dans ces luttes vi-

vaces et ardentes tout le tort était sans nul

doute du côté de ceux qui ouvraient les hos

tilités. Ce qui se dépensa en pure perte, de

talents, de grandes idées, de vues profondes,

est incroyable, et eût suffi, si l'on eût été

d'accord, à fonder un empire et à le doter

de bonnes institutions. La discussion d'une

loi ayant pour objet d'empêcher la fraude en

matière d'élection, et celle du budget de la

guerre, donnèrent lieu aux débats parle

mentaires les plus exagérés. La discus

sion du budget de l'armée eut des résul
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tats que nous devons surtout mentionner.

M. le général de Liem avait présenté un

budget de trente millions en déclarant qu'il

le considérait comme le dernier terme des

économies possibles. La section centrale,

représentée par M. Brabant, dont la parfaite

loyauté, le patriotisme, la modération, les

talents et de profondes connaissances sur

toutes les questions qui concernent l'ensem

ble de l'établissement militaire de la Belgi

que rendaient l'autorité grande et respectée

dans le parlement, n'avait pas cru devoir

adopter ce chiffre et la section centrale l'a

vait réduit dans de fortes proportions.

La majorité de la chambre, en se pronon

çant pour les économies, n'avait rien d'hos

tile à l'égard de M. le général de Liem. Ja

mais, au contraire, un chef de département

ministériel ne pourrait obtenir un accueil

plus bienveillant; mais des motifs d'une

haute portée avaient dicté à la section cen

trale et à la majorité une ligne de conduite

que le ministre de la guerre ne voulut pas

admettre.

Le mauvais état des finances, un déficit

sans cesse croissant, et la répugnance in

vincible que rencontrait dans l'opinion pu

blique la pensée d'impôts nouveaux , n'a

vaient laissé d'autres ressources que dans

l'économie la plus sévère.

Il ne s'agissait pas d'ailleurs d'un budget

normal, basé sur des besoins déterminés,

sur des règles établies, mais d'un nouveau

provisoire que la chambre voulait faire ces

ser à tout prix. Elle voulait que l'armée fût

organisée par une loi définitive, et elle ma

nifestait le vœu, sinon la volonté, que cette

loi fût exécutée à moins de frais pour le

pays. M. le général de Liem ne voulut point

se prêter à ses vues. Il fit entrevoir qu'il lui

serait impossible de faire, dans l'avenir, des

réductions notables au budget de la guerre,

et pour étayer ses assertions il fit connaître

plusieurs projets d'arrêtés, par lesquels il se

proposait d'organiser définitivement l'armée

en se basant sur les allocations du budget

en discussion.

Cette situation ne fut pas acceptée par la

chambre, le crédit demandé pour le service

de l'infanterie fut rejeté par elle le 4 avril

1843 à la majorité de 49 voix contre 1(5

(4 abstentions). A la suite de ce vote, M. le

général de Liem quitta le ministère. Il n'est

pas sans intérêt de faire remarquer que

lorsque les seize opposants à ce budget fu

rent parvenus au pouvoir, ils reprirent à

leur propre compte, et en les exagérant, les

opinions qu'ils avaient si vivement combat

tues en 1843. L'histoire des gouvernements

constitutionnels fourmille d'exemples sem

blables.

La retraite du général de Liem réduisit à

trois le nombre des membres du cabinet.

Depuis le mois de décembre précédent ,

M. Van Volxem , pour ne pas mettre d'ob

stacle à la nomination d'un de ses parents

à la cour des comptes, avait cessé de faire

partie du cabinet, et le 30 mars M. le comte

Camille de Briey, ministre des a flaires étran

gères, avait donné sa démission par suite

d'un dissentiment intérieur.

La session fut close le 12 avril, et dès la

veille les ministres restants avaient offert

leur démission. Un arrêté royal du 16 avril

admit celles de MM. Smith et Desmaisières,

ministres des finances et des travaux publics,

et rejeta celle de M. Nothomb, ministre de

l'intérieur.

Par arrêté royal de même date, le nouveau

cabinet fut recomposé comme suit : à l'inté

rieur, M. Nothomb ; aux finances, M. Mer

cier; à la justice, M. le baron d'Anethan ;

aux travaux publics, M. Dechamps; aux

affaires étrangères, M. le lieutenant général

comte Goblet; et a la guerre, M. le général

Dupont.

Détournons un moment notre attention

de la partie officielle pour la reporter sur

les efforts tentés, vers cette époque, par des

citoyens dévoués pour raviver le travail na
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tional et pour rendre autant que possible

au commerce et à l'industrie les débouchés

dont ils se trouvaient prives depuis la pro

clamation de l'indépendance nationale.

Nous avons eu à nous étendre, dans le

cours de cet ouvrage, sur les résultats né

fastes du traité de la Barrière, en 1715,

dont les conséquences furent aussi funestes

pour les intérêts matériels des Belges que

pour leurs intérêts moraux. D'un trait de

plume il sut isoler la nation et tracer un

cordon sanitaire autour de ce beau pays

dont la prospérité portait déjà ombrage.

La société d'Ostendc fut détruite, le com

merce d'exportation ruiné, et l'on vit s'é

teindre cet esprit commercial qui jadis

avait fait la gloire et la richesse des

Flandres. Ainsi s'accomplit ce long rêve

des nations envieuses d'une haute prospé

rité, justement acquise par le travail. Les

négociants d'Anvers et d'Ostendc, privés de

tous les moyens d'initiative, durent cesser

leurs grandes opérations, et furent réduits

au rôle de simples commissionnaires des

nations commerçantes, qui exploitèrent tour

à tour la Belgique comme si cette belle con

trée eût été une colonie naissante ou une

terre conquise. Plus tard, les possessions

hollandaises dans les pays transatlantiques

servirent quelque temps de débouches aux

produits de la Belgique ; mais ces avantages

cessèrent bientôt, et d'autres circonstances

vinrent encore compliquer la situation. La

crise industrielle de 1835 à 1839 augmenta

le malaise. Enfin l'accroissement continuel

d'une population sans travail , et la déca

dence progressive de l'ancienne industrie

linière, menacèrent de la misère les provin

ces belges jadis les plus florissantes.

Dans cet état de choses il n'y avait plus

qu'un seul moyen de salut pour le tra

vail national, celui d'ouvrir des débouchés

transatlantiques, de créer des comptoirs et

même des établissements coloniaux. Le

gouvernement avait même, dans ce but,

jeté à diverses reprises ses vues sur les fies

Philippines, Madagascar, Pinos, Cosumel;

mais les difficultés financières avaient fait

à l'avance avorter toutes ses entreprises.

Mais ce que le gouvernement ne pouvait

faire alors, des particuliers mus par une

pensée généreuse et patriotique voulurent

l'entreprendre sur une échelle assez vaste,

et ils fondèrent la colonie de Santo-Thomas

de Guatemala. L'extrait d'un mémoire

adressé au gouvernement par M. le comte

de Hompesch, directeur de la compagnie,

pour l'aider h soutenir devant le parlement

un projet de loi garantissant aux fonda

teurs un minimum de 3 p. c. d'intérêts,

nous indique comment cette vaste entre

prise fut conçue et reçut un commencement v

d'exécution :

« L'offre d'une compagnie anglaise de

céder partie d'une concession dans l'Améri

que centrale, appelle l'attention de quelques

personnes sur ce pays qui, par sa position

géographique, doit prendre un jour une

place importante dans le nouveau monde.

Le comte de Mérode et le comte de Hom

pesch conçoivent le projet d'une compagnie

pour réaliser les vues du gouvernement; ils

soumettent ce projet au roi qui daigne y

porter de l'intérêt ; le ministère d'alors,

MM. Lebeau et de Muelenaere, y applaudis

sent, les statuts sont approuvés, une com

mission d'exploration est nommée, un na

vire de l'État est mis à la disposition de la

compagnie, un subside est accordé ainsi que

des secours de toute espèce, une mission

diplomatique est donnée au chef de l'expé

dition.

« Le succèsde cette mission dépassa toute

attente; au lieu de la partie d'une concession

anglaise située dans l'intérieur de Vera Paz,

le colonel de Puydt obtint la concession

directe du district de Santo-Thomas et du

port de ce nom, le plus beau, le plus sûr, le

plus vaste des Antilles.

« Le contrat de concession est soumis au



626 LA BELGIQUE DEPUIS

gouvernement; il est approuvé et les statuts

modifiés, en conséquence, par un nouvel

arrêté; un autre arrêté approuve le règle

ment organique de la communauté, les con

ditions de vente des terres qui devaient for

mer le capital, l'absence du capital primitif

étant consacrée par les statuts. Une polé

mique s'engage au sujet des rapports di

vergents des commissaires, néanmoins le

gouvernement autorise par son appui la

continuation de l'entreprise. Une place de

consul est créée sur la demande de la com

pagnie; l'ingénieur en chef M. Simons est

remis en activité et autorisé à accepter la

direction coloniale. Un navire de l'État est

mis à la disposition de la compagnie, de

même que des officiers de l'armée avec con

servation de solde et d'ancienneté; enfin,

quoiqu'il ne fournît aucun subside en ar

gent, le gouvernement témoigne de sa sym

pathie pour l'entreprise de la compagnie.

« Et cependant toutétait encore éventuel,

la réussite se trouvait subordonnée à la solu

tion de questions vivement contestées : la

prise de possession d'abord, la salubrité, la

possibilité du travail des Européens, l'im

portance commerciale, la sécurité, etc.

L'Église sanctionne l'œuvre de la colonisa

tion, le cardinal archevêque de Malines bénit

la chapelle (1), le roi encourage les fonda

teurs par sa haute et constante protection ;

mais au milieu de tant de témoignages de

bieuveillance et d'intérêt une difficulté essen

tielle restait à lever : il n'y avait pas de fonds

pour l'expédition; et un appel au public au

milieu de la polémique acerbe de quelques

organes de la presse laissait peu de chance.

Trois cent mille francs étaient demandés

par M. Simons qui s'était réservé le choix

et le nombre du personnel. Le président

propose aux membres du conseil de faire tous

ensemble l'avance de ce capital ; le comte

(i) Cctto cérémonie eut lieu à l'hôtel de Mérode,

à Bruxelles, le 22 février 4 84 3, en présence d'uno

belle et nombreuse assemblée. Immédiatement

de Mérode souscrit pour vingt mille francs,

quelques membres réunissent ensemble dix

mille francs ; restaient encore deux cent

soixante et dix mille francs à trouver : le

président propose de souscrire la somme

si quelques membres voulaient se joindre à

lui ; deux membres consentent, mais en

demandant une couverture pour les chances

de perte auxquelles ils s'exposent. Un con

trat intervient ; le conseil accorde l'option

d'un nombre de lots pendant un temps dé

terminé, au prix de la première émission ;

ainsi le premier capital de la compagnie est

un passif de trois cent mille francs : consé

quence forcée d'un vice organique connu

et approuvé par le gouvernement.

« Le capital réel devait être formé par la

vente des lots, mais cette vente ne pouvait

être que la conséquence de la confiance pu

blique; il fallait des faits pour l'obtenir; la

première expédition composée de trois na

vires, part les 16 mars et 12 avril 1843,

pourvue de tout ce qui pouvait assurer le

succès.

« La souscription est ouverte le 1er mars

1843. Sur le produit de cette souscription,

les membres qui avaient avancé les premiers

trois cent mille francs auraient pu se rem

bourser et jouir du bénéfice de leur contrat

sans plus courir de chances de pertes, mais

alors la compagnie se trouvait de nouveau

arrêtée; ils n'hésitent pas à continuer ces

avances.

« Cependant il fallait suppléer à ce manque

de capital : la compagnie s'adresse à M. de

Rothschild à Paris, pour l'émission de 1,000

lots. Cette émission n'eut pas de succès. La

mort de M. Simons, l'absence d'un chef

capable, jointes aux embarras d'une pre

mière installation sur un sol qu'il fallait

aborder la hache à la main, ajoutent à la dif

ficulté de la position; les ressources étaient

après la cérémonie , qui se fit avec une certaine

pompe , la chapelle fut démoutéo et envoyée à sa

destination.
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épuisés; et cependant les nouvelles si favo

rables qui venaient de la jeune colonie, la

salubrité constatée du climat, l'accueil fait

par le gouvernement de Guatemala, la cer

titude acquise que le port de Santo-Thomas

réunissait tous les avantages pour devenir

un point important pour le commerce belge,

l'esprit d'émigration qui se développait ra

pidement en Belgique, tout nous faisait une

loi de persévérer dans nos projets.

« L'envoi d'un nouveau directeur était une

première condition, le major Guillaumot fut

nommé; il réunissait tous les suffrages;

plusieurs ofliciers reçurent des congés avec

solde entière, des soldats furent accordés;

le gouvernement, dans cette circonstance,

en exceptant le concours de subsides, pro

digua tout l'appui qu'il pouvait ; il mit ses

fonctionnaires à la disposition de la compa

gnie; mais pour les fonds il fallut de nouveau

recourir aux avances personnelles des mem

bres du conseil, toujours dans l'espoir d'un

meilleur avenir que promettaient toutes les

lettres, tous les rapports, d'accord sur la

bonté, sur la salubrité du pays et sur les

ressources qu'il offrait à la colonisation et

au commerce. Aussi le gouvernement ne

tarda pas à sanctionner les efforts de la com

pagnie en invitant, par arrêté royal, toutes

les communes et les établissements de bien

faisance de la Belgique à participer à une

souscription aux lots de la communauté,

afin de réunir les capitaux dont l'emploi

devait tourner au bénéfice du commerce et

des classes indigentes. »

Au bout de la troisième année d'existence

la colonie voyait déjà dans son port un mou

vement de plus de cent vaisseaux. Elle

obtint un traité pour la concession du canal

de jonction des deux océans par le lac de

Nicaragua. Un autre traité avec le gouver

nement des îles Sandwich assurait à la com

pagnie de grandes possessions territoriales

et des priviléges commerciaux importants

dans cette étape future du commerce avec

la Chine. Un traité avec les États de Bolivie

assurait à la compagnie la propriété d'un

million d'acres de terres cultivables, et des

primes pour les colons assuraient leur exis

tence et les moyens de travail.

Bientôt la ville de Santo-Thomas et le

village de Sainte- Marie possédèrent une

église, — un presbytère, —une maison com

munale spacieuse , — un hôtel contenant

quarante-quatre chambres, — la maison du

directeur,—un bazar assez vaste pour rece

voir la cargaison d'un navire de 300 ton

neaux,— trois magasins de moindre capa

cité,—un hôpital, — une caserne pour 50

pontonniers,—un magasin à poudre,—deux

boulangeries, — deux ateliers de serrurerie

avec forge, — trois hangards servant d'ate

liers pour les ébénistes, les charrons, les

menuisiers et les charpentiers,—un quartier

pour les prisonniers guatemaliens, mis par

le gouvernement à la disposition de la colo

nie pour l'exécution des travaux publics,—

une grande baraque près de ce quartier,—

le cabildo , espèce de caravansérai destiné

à recevoir les étrangers, — cinquante-six

maisons bien construites avec corridors,

composées la plupart de quatre pièces,—

enfin dix-huit cases servant de logements

provisoires. Une ferme était en construction

près de Santo-Thomas, une route déjà ter

minée et parfaitement entretenue conduisait

à cette ferme , et un canal était ouvert pour

assainir la savane sur laquelle elle s'éle

vait. On avait achevé le terrassement d'une

route en fer, conduisant à une montagne de

roche calcaire exploitée pour la construction

de la ville, ainsi que les travaux de tracé et

de nivellement de la route vers la Montagua.

Cette route était faite sur un tiers de son

parcours, et une somme de quinze mille

francs serait suffisante pour la terminer

comme route à mules. Un décret de la légis

lation déclarait, aussitôt cette route ouverte,

le port de Santo-Thomas seul port majeur

de l'Amérique centrale, et celui d'Ysabal,
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par lequel se fait tout le commerce de ces

contrées, était supprimé.

Tous les comptes des colons étaient ac

quittés; la caisse de la colonie possédait un

capital suffisant pour le fonds de roulement

des ateliers; les magasins étaient approvi

sionnés de vivres, d'outils et de marchan

dises diverses pour subvenir, pendant plu

sieurs mois , aux besoins de huit cent

cinquante-trois personnes expédiées à Santo-

Thomas par les soins de la compagnie, à

laquelle appartenaient ces marchandises,

ces approvisionnements; les deux goélettes

et les diverses embarcations qui se trou

vaient alors dans le port, ainsi que les terres

défrichées, les constructions commencées

ou terminées, les routes ouvertes ; enfin, pour

tous les travaux exécutés et en voie d'exé

cution, y compris les traites de la commu

nauté, les frais de transport des colons, les

payements faits au gouvernement de Guate

mala, et tous les frais faits en Europe, la

compagnie avait dépensé environ 1,500,523

francs.

Cette dépense se trouvait représentée par

la concession à perpétuité et la propriété

foncière d'un district de 400,000 hectares,

la jouissance privilégiée du meilleur port

des Antilles, des privilèges de péages et de

navigation à vapeur, par les travaux déjà

exécutés, par la certitude si souvent contes

tée de la salubrité du climat et de la possi

bilité pour des ouvriers européens de se

livrer au travail sous le ciel des tropiques,

enfin par la facilité de retirer du sol des pro

duits coloniaux qui s'échangeront contre

ceux de notre industrie.

A ces avantages se joignaient ceux d'une

position commerciale supérieure à celle de

Bélize dont on connaît l'importance;

De la certitude que Santo-ïhomas peut

devenir en peu d'années l'entrepôt général

entre les deux Amériques et l'Europe ;

Des entrepôts libres que le commerce est

à même d'y établir et qui lui permettront de

se développer dans les pays environnants;

De la consommai ion obligée de produits

belges par une population belge;

De l'assurance d'obtenirdu gouvernement

de Guatemala tous les priviléges commer

ciaux que nos intérêts pourraient exiger ;

De l'influence politique que la Belgique

ne peut manquer d'acquérir, à son profil,

sur un pays riche d'avenir dont elle déve

loppera les ressources; enfin par tous les

avantages que procure au pays la posses

sion d'une colonie sans lui en faire suppor

ter les charges.

L'établissement de Santo - Thomas de

Guatemala est maintenant reconnu par les

chambres, le gouvernement et la commune

d'Anvers, comme une des affaires impor

tantes de la Belgique.

Cependant l'arrêté royal du Si mars 1844

qui avait invité toutes les communes et

bureaux de bienfaisance de souscrire à l'en

treprise resta sans effet. La compagnie qui

avait trop compté sur cette ressource et sur

le concours direct du gouvernement, et qui

s'était témérairement engagée, se trouva

dans le plus grand embarras financier.

Des promesses évasives de M. Nothomb, et

même une convention qui ne fut jamais

exécutée, déterminèrent M. de Hompesch h

disposer de ses biens propres pour assurer

l'avenir de la compagnie. Il espérait rentrer

dans ses avances, ou plutôt faire cesser

sa responsabilité, après le vote d'une loi

garantissant un minimum d'intérêt à un

emprunt de trois millions que contracterait

la compagnie. Mais la loi ne fut pas présen

tée et les créanciers de la compagnie firent

mains basse surlcs gages que leur avaiteon-

fiés son trop crédule directeur. L'opposition

s'empara de cette circonstance pour acca

bler de plus en plus le ministère Nothomb.

Elle n'hésita pas à l'accuser de la plus in

signe mauvaise foi. Mais ces attaquesétaient-

elles bien sincères? Il est au moins permis

d'en douter. Lorsque les mêmes membres,
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de la même opposition, qui n'avaient pas

trouvé d'expressions assez fortes pour flétrir

la conduite du ministère Nothombdans cette

affaire, furent arrivés au pouvoir, ils adop

tèrent à l'égard de M. de Hompesch pré

cisément la règle de conduite suivie par

M. Nothoml) et ses collègues. Ils lui écri

virent même que le cabinet s'était décidé à

ne rien faire ni pour la colonie, ni pour la

compagnie. Voilà un nouvel exemple de

moralité politique.

Quoi qu'il en soit, M. de Hompesch, après

avoir pris l'avis de MM. Marie et Berryer, à

Paris, se crut autorisé à intenter à l'État

belge un procès en restitution ; la Cour d'ap

pel de Bruxelles se prononça contre lui le

23 août 1850, et son pourvoi en cassation

fut rejeté le 16 novembre de la même an

née.

Le nouveau cabinet n'était pas le produit

d'une de ces luttes parlementaires dans les

quelles il y a des vainqueurs et des vaincus.

Il n'était pas l'expression d'un remaniement

électoral, et moins encore la continuation du

ministère qu'il remplaçait et dont la pré

sence au pouvoir eût suffi pour donner aux

élections de 1843 un caractère libéral des

plus prononcés. Le roi ne craignait rien

tant que de voir un déplacement de la ma

jorité dans les chambres; il avait une hor

reur égale des extrêmes, et pour cette rai

son il avait voulu conserver M. Nothomb à la

tête du département de l'intérieur. Celui-ci

avait en effet plus d'une fois sauvé la situa

tion par d'habiles expédients et rallié à lui

des voix flottantes. Mais à côté de M. No

thomb, et pour ainsi dire en opposition à

M. Nothomb, le roi voulait déterminer M. le

général Goblet à accepter un portefeuille.

Celui-ci consentit malgré des répugnances

que la suite de ce récit va bientôt justifier,

et sa présence calma les susceptibilités des

libéraux avancés. Le général Goblet contre

signa la nomination de MM. Mercier, d'A-

nethan, Dechamps et du général Dupont,

CH. POPI.IMOMT.

et le nouveau ministère put entrer en fonc

tions.

Le temps qui s'écoula depuis la formation

du cabinet du 16 avril 1843 jusqu'à l'ouver

ture de la session législative ne fut pas perdu

pour la politique. Les libéraux ouvrirent

une rude campagne contre le clergé : tout

acte posé par l'autorité religieuse leur sem

blait une atteinte portée à la liberté de

conscience, et les libéraux d'Ath envoyèrent

une adresse au roi où ils disaient que le

clergé voulait placer la couronne sous la

mitre. Regrettables conflits ! Ne détour

naient-ils pas les esprits des mesures à em

ployer pour améliorer le bien-être de la

nation? Et si les dissensions de partis n'ont

pas amené des maux irréparables, ils ont au

moins retardé les progrès que l'état de la

société en Belgique permet d'accomplir de

puis longtemps.

Le concours des efforts soutenus des

hommes modérés de toutes les opinions peut

seul assurer l'avenir intellectuel de la Bel

gique.

Entre eux point de dissensions graves à

craindre sur toutes les grandes questions

sociales qui intéressent si vivement le sort

de l'humanité. Ce sont les extrêmes qui ont

fait tout le mal. Malheureusement les ex

trêmes ont presque toujours dominé. A l'é

poque dont nous parlons, les déclamations

des doctrinaires et des ultra-libéraux dé

passaient toute croyance. Les élections pro

chaines pour le renouvellement partiel des

chambres donnaient lieu surtout à leurs

plus fortes exagérations, et c'est dans cette

alternative que la continuation de l'ancien

cabinet eut rendu la situation périlleuse. La

participation du clergé dans les élections

paraissait une monstruosité qu'on ne pou

vait flétrir avec assez de force. A ce sujet

il est bon de rappeler les lignes ecrites en

1838 par M. de Potter, au sujet de l'in

fluence morale du clergé.

'< L'influence d'une classe d'hommes sur

79
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» les masses prouve la confiance des niasses

» dans cette classe d'hommes ; invoquerez-

» vous les lois contre la confiance, la con-

» viction, l'attachement, le dévouement?

» Piinirez-vous l'état des connaissances, la

» disposition des esprits, la voix de la con-

t science, l'élan des cœurs?... Le peuple,

» que l'on appelle souverain, exprimera-l-il

» au moyen de la loi que l'on dit être sa vo-

» lonté précisément l'opposé de ce qu'il veut

» en effet? Un peuple catholique, par exem-

» [île, décrétera-t-il que les prêtres, aux-

» quels lui croit devoir et veut se soumettre,

» seront dépouillés légalement de tous

» moyens de manifester leur sentiment et

» de le faire triompher? Je ne pense pas que

» l'on cherche à la décréter pour lui, c'est-à-

» dire contrelui ;carce serait du despotisme,

» de la tyrannie même. » (l'Union, p. 13).

Voilà certes un jugement remarquahle et

qui émane d'un homme dont le libéralisme

ne peut être l'objet d'aucun doute.

Nous avons parlé de la Revue Nationale

de M. Devaux, et de la violence de cet écrit

contre la majorité alors au pouvoir. Un ta

lent de premier ordre y déguise sous l'attrait

de la forme l'étrange violence des conclu

sions. Cependant le vieil athlète du libéra

lisme doctrinaire rencontra des adversaires

dignes de lui . Sans compter M. de Potter, qui

poursuit droit devant lui son but unique, la

vérité, dans toutes les circonstances, dans

tous les temps, sans s'inquiéter des hommes

ni des idées qu'ils représentent ou qu'ils

sont censés représenter, ce qui, soit dit en

passant, rend impossible la présence de

M. de Potter et de ses idées dans un gou

vernement où domine la personnalité, nous

devons mentionner M. de Decker, arrivé de

puis peu cependant dans l'arène politique.

Dans un écrit de peu d'étendue, mais nourri

de faits et rédigé en réponse à un des articles

de la Revue Nationale, il dit à ceux qui, sans

haine pour la religion, ne peuvent souffrir

ce que l'on appelle Yinfluence occulte du

clergé : « C'est à ces hommes consciencieux

» que j'ai essayé de démontrer que la domi-

» nation politique du clergé est impossible,

» qu'ils la confondent avec son influence

» sociale; c'est à ceux-là que je voudrais

» faire voir le danger de cette confusion qui

» fournit tous les prétextes dont les ennemis

» de la religion se sont toujours étayés pour

» l'asservir. »

En effet, cette influence occulte dont on a

fait tant de bruit, ce spectre qui a causé tant

d'insomnies, est une chose risible à invoquer

quand on songe que le clergé pouvait, en

1831, faire décréter la religion catholique

religion d'État, et qu'il ne l'a pas voulu par

respect pour le principe de liberté. Et main

tenant peut-on vouloir que, même en ma

tière d'élections, il ne fasse pas usage de cette

liberté en employant sou influence, alors

que les libéraux, les orangistes, les philo

sophes, etc., usaient si largement et même

abusaient de la leur? Point d'oppression,

pas plus dans un sens que dans l'autre, tel

est, tel sera toujours le cri de la Belgique.

La lutte électorale fut des plus vives. Ce

pendant le résultat, bien que très-significa

tif, ne changea rien à la situation. L'opposi

tion libérale perdit quelques membres, mais

la majorité catholique subit aussi un échec

par suite de l'élimination de MM. Raikem,

président de la chambre, de Behr, Demon-

ceau,et surtout Dubus, qui luttait à Tournay

contre le général Goblet. Ces élections furent

évidemment le résultat de l'avénemcnt au

pouvoir du cabinet du 16 avril 1843, qui

soutenait des candidats modérés et qui sut

les faire triompher. L'opposition s'était tracé

un plan qu'elle ne put accomplir qu'en 1847.

Elle voulait briser la majorité parlemen

taire. Il n'en fut rien encore; toutefois, dans

le succès partiel obtenu par les sociétés libé

rales, la province de Liége fut la mieux

partagée. L'élection de M. Castiau à Tour

nay est aussi un des incidents du vote. Ce

député, connu par ses opinions radicales,
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mais aussi par sa franchise et sa loyauté,

se sentit bientôt isolé sur les bancs de la

chambre. Il se retira au bout de quelques

années, emportant avec lui les regrets de

ses commettants.

Les organes de l'opposition déclaraient

que depuis trois ans la situation politique

était fausse. Ils ne voulaient plus d'un mi

nistère mixte, et se montraient particulière

ment hostiles à M. Nothomb. Cependant le

cabinet dont il était le chef n'était pas ex

clusif ; il cherchait à concilier les opinions,

et se préoccupait moins de théories poli

tiques que de questions d'intérêt matériel.

C'était là un exemple de tolérance que ses

adversaires n'ont pas toujours suivi. Us vou

laient un programme exclusif et ils l'ont

arboré. La suite apprendra si le pays le rati-

fiera après l'avoir pleinement expérimenté.

Le discours du Irône à l'ouverture de la

session de 1843-1844 fut, à vrai dire, un

programme économique. Entre autres me

sures à prendre, citons celles qui devaient

attirer le plus l'attention de la législature :

1° Les conclusions de la commission d'en-

quête ou l'application du système des droits

différentiels à notre commerce extérieur,

système dont l insuflisance n'était cependant

mise en doute par personne;

2° Un projet de loi relatif aux pensions

civiles et ecclésiastiques et, comme corol

laire, celui qui concerne la pension des mi

nistres. L'adoption de ce dernier projet mit

fin à la situation diflicile d'anciens ministres

dont le caractère peut être condamné par

leurs adversaires politiques, mais dont les

services ne peuvent être contestés par per

sonne;

3° Un projet de loi destiné à complélcr

l'organisation de l'armée ; à ce projet se rat

tachait aussi la question des forteresses, dont

une maladie du ministre de la justice fit sus-

(I) M. Cl). Liedls, gouverneur de la province

du Brabant, occupa ce siège avec honneur et talent

pendre l'examen et qui attend encore une

solution;

4° La nomination des jurys d'examen.

Deux systèmes étaient mis en présence : la

nomination par les chambres, la nomina

tion par le gouvernement. M. Nothomb sou

tint ce dernier système, auquel il était op

posé depuis qu'il entrevoyait qu'il pouvait

être la cause de sa chute ministérielle. La

question fut vidée par transaction, c'est-à-

dire par l'adoption d'une loi provisoire.

Il y avait dans le programme gouverne

mental la matière de travaux pour une ses

sion laborieuse, etelle fut laborieuse en effet.

La formation du bureau de la chambre

donna lieu à un incident qui prouve encore

combien était grande l'animosité de l'oppo

sition. La majorité avait, par esprit de con

ciliation, désigné M. Liedts pour la prési

dence. Certes M. Liedts ne pouvait être

suspect aux libéraux ; mais l'opposition ne

voulant pas de transaction, pas plus sur ce

point que sur tout autre, elle fit choix d'un

autre candidat. M. Liedts fut nommé ce

pendant et il occupa le fauteuil jusqu'à sa

sortie du parlement (1).

La situation financière du pays, sans être

très-mauvaise, exigeait dès lors qu'on s'en

préoccupât vivement. A l'ouverture de la

session, plusieurs mesures fiscales furent

mises en avant; les impôts sur le luxe, et le

rétablissement du serment en matière de

succession, furent proposés. La chambre re

jeta les premières propositionsparce qu'elles

étaient entachées d'un radicalisme inaccep

table, et elle ne voulut à aucun prix du ré

tablissement du serment, qui avait fait l'ob

jet d une motion particulière. Elle ne voulait

pas d'une mesure qui plaçait l'homme entre

son intérêt et sa conscience, et qui rappelait

les plus mauvais jours de la domination

hollandaise.

jusqu'a l'époque de la promulgation de lu loi des in

compatibilités parlementaires.
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Cependant la discussion qui s'ouvrait sur

toutes ces questions fit comprendre le dan

ger d'une dette flottante considérable, et la

nécessité de l'amoindrir, sinon de l'éteindre

tout à fait. On convint aussi que le devoir

le plus sérieux du gouvernement et des

chambres était de créer au trésor public une

bonne réserve, qui permit de parer aux

éventualités dont menacerait l'avenir. Est-

il nécessaire d'ajouter que, malgré les dan

gers signalés, les dépenses ont continué à

dépasser les recettes?

Une question bien importante pour la na

tionalité belge, et qui ne cessera jamais de

provoquer la sollicitude la plus complète du

pays, c'était la question de l'armée, qu'on

disait, une fois pour toutes, devoir être sou

mise aux délibérations de la législature. En

effet une nouvelle loi sur l'organisation de

l'armée fut votée en 1845; mais elle n'a point

permis de réaliser le vœu tant de fois ex

primé, à savoir que la loi serait définitive et

que les questions qui embrassent l'ensemble

de l'établissement militaire de la Belgique

ne seraient plus soumises chaque année à de

nouvelles études, à de nouveaux boulever

sements. On demandera pourquoi dès cette

époque on ne put placer l'armée en dehors

de l'agitation parlementaire, ce qui est un

des premiers besoins de la Belgique, et com

ment il se fait qu'après les discussions aux

quelles le projet de loi a donné lieu, jamais

cependant service public ne fut sujet à des

fluctuations plus nombreuses, plus fortes et

plus inquiétantes à la fois.

La réponse est facile. La loi d'organisa

tion de l'armée, votée en 1845, n'en est pas

une. En effet elle se borne à donner de nou

velles garanties aux officiers, ce qui est un

bienfait. Elle fixe pour chaque arme le nom

bre des officiers supérieurs de chaque grade

et le nombre total des officiers inférieurs;

mais elle ne fixe point un minimum de du

rée de service pour le milicien, service d'au

tant plus limité pour le contingent annuel

que le nombre des volontaires de l'armée

est plus grand; elle n'établit point la com

position et l'effectif, tant sur le pied de guerre

que sur le pied de paix, de l'unité de force

de chaque arme; enfin elle oblige, en cas

de guerre, à la nomination immédiate de

plus de 5,000 grades depuis le caporal ou

brigadier jusqu'au sous-lieutenant inclus,

et il est incontestable que, malgré l'instruc

tion si développée dans l'armée, les res

sources feraient défaut s'il fallait pourvoir à

ces emplois. Il nous suffit d'indiquer les prin

cipales lacunes que présente la loi de 1845;

car, en présence des études auxquelles on se

livre pour résoudre cette question difficile

d'une manière satisfaisante, tant sous le

rapport de la nécessité d'une bonne défense

du pays que des ressources du trésor, de

longs développements deviendraient super

flus.

Comparée cependant avec celle des au

tres pays de l'Europe, la situation de la

Belgique, à la fin de l'année 1843, offrait

un ensemble des plus satisfaisants. En effet,

tandis que l'Espagne attend de sa jeune

reine et des cortès la paix et la prospérité

dont les guerres civiles l'ont privée depuis

tant d'années, tandis que Barcelonne etSé-

vi lie cherchent à réparer leurs désastres;

tandis que le Portugal tremble encore sous

l'impulsion de la secousse que lui ont im

primée les factieux ; tandis que l'Autriche

s'inquiète tout à la fois de l'attitude de la

Russie et des symptômes alarmants qui se

révèlent chez les Magyars; tandis que l'em

pire ottoman subit une décroissance rapide ;

tandis que le colosse russe s'agite sur sa

base; tandis que l'Angleterre étend son in

fluence au dehors et est agitée à l'intérieur

par des doctrines anarchiques; tandis que

la France cherche, par une ceinture de for

teresses hérissées de canons, à préserver

sa capitale du souffle démagogique ; la mo

deste Belgique a quelques droits pourtant

de se montrer lièrede ses progrès, réalisés,
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non pas dans une période de paix complète, |

mais en présence des difficultés nombreuses

que présente un état permanent de quasi-

guerre , et des obstacles de toute nature

qu'a rencontrée pendant un si long terme la

consolidation de son indépendance. En effet

son réseau de chemins de fer est complété ;

Anvers touche à Cologne par le railway qui

se poursuit jusqu'aux confins de l'empire

germanique, et ce réseau, qui touche aussi

à la frontière du midi, est arrivé le premier

au point d'intersection avec la France. La

reine Victoria, accueillie avec enthousiasme

dans les provinces belges, a pu juger de leur

prospérité qu'accroîtra encore l'exploitation

intelligente de ses inépuisables richesses

minérales. Enfin la Belgique n'attend plus

que l'union de ses enfants pour arriver au

degré de bien-être que lui réservent les élé

ments matériels et moraux renfermés dans

son sein et dans le cœur de ses habitants.

Voyons maintenant quelle était, par rap

port aux chambres, la situation du cabinet

que le vœu du roi venait d'appeler aux af

faires.

Jusqu'au moment où nous sommes ar

rivés, les dissentiments politiques n'avaient

guère eu pour objet que la conclusion de

nos différends avec la Hollande et l'as

siette de l'indépendance nationale. Ce but

avait été poursuivi par tous , mais par

des moyens différents. Libéraux et catholi

ques avaient été entraînés d'après leur ca

ractère et leurs convictions dans le parti de

la paix ou dans le parti de la guerre. Mais

à présent que les différends avaient été vi

dés , chacun cherchait à se classer, et les

deux partis qui se disputaient la direction

des affaires se trouvaient en présence. La

majorité appartenait aux catholiques, l'ave

nir semblait propice aux libéraux. Le roi

Léopold, par esprit de conciliation et dans

l'espoir d'opérer une fusion intime entre les

partis, voulait gouverner cette majorité ca

tholique par des ministres du parti plus re

muant qui disposait de l'avenir. Ce système

ne réussit point. Il aigrissait les esprits, il

usait, il déconsidérait les hommes appelés

au pouvoir, en les entraînant dans uu sys

tème de concessions qui ne satisfaisaient

personne. Ainsi le ministère du 16 avril 1843

devait par son influence agir doucement et

progressivement sur la majorité; mais celle-

ci, loin de se montrer aussi souple, entraîna

et compromit le cabinet. M. Nothomb avait

continué à faire partie du ministère, parce

qu'il était homme d'action avant tout, parce

qu'il était la cheville ouvrière des affaires

laborieuses dont il fallait s'occuper en ce

moment. M. le général Goblet, qui depuis

ses missions en Allemagne vivait fort pai

sible, éloigné de la politique et compléte

ment absorbé par les devoirs de sa profes

sion, était un libéral reconnu, avancé, avec

lequel il n'y avait pas de transaction possi

ble, et qui avait accepté le portefeuille dans

l'espoir qu'il trouverait un appui sur dans

ses trois collègues MM. Nothomb, d'Anc-

than et Mercier. M. Dechamps appartenait

au parti catholique; mais par ses lumières,

comme par son esprit de conciliation, comme

par sa parfaite urbanité, il ne faisait om

brage à personne. Quant au général Dupont,

officier distingue qui avait fait ses premières

armes sous l'empire, qui avait commandé

avec habileté l'artillerie de l'armée pendant

la campagne du mois d'août 1831, et qui,

en dernier lien, avait fait preuve d'un talent

remarquable dans la rédaction des règle

ments de manœuvres et du service général

de l'artillerie, le général Dupont, disons-

nous, n'était pas homme politique et se

préoccupait uniquement des besoins de l'ar

mée.

Ceministère, bienqu'il fûtcomposéd'hom-

mes remarquables par leurs connaissances

et leur patriotisme, n'avait ni homogénéité,

ni caractère de viabilité : divisé dans le

conseil, il dut se retirer devant le scrutin

de 1845.
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Examinons quels effets sa présence aux

affaires produisit sur le parlement.

A l'intérieur la situation devenait de plus

en plus compliquée. La minorité, peu satis

faite du système de conciliation suivi par le

cabinet et la majorité, système conforme

d'ailleurs aux principes de l'Union et de la

constitution, voulait un ministère homo

gène, c'est-à-dire qu'elle arborait le dra

peau de la politique exclusive. Ce système

devait amener l'avénement au pouvoir de

la minorité, qui espérait triompher dans

les élections de 1845, et même dans un

délai plus rapproché, si elle parvenait par

ses efforts à faire tomber le ministère No-

thomb. Voilà pour quelles raisons elle vou

lait le rejet du budget de l'intérieur, qu'eût

suivi la démission du cabinet et, comme

corollaire obligé, la dissolution des cham

bres.

De là tous les efforts de l'opposition diri

gés contre M. Nothomb, et parce qu'il lui

était particulièrement odieux , et à cause

des espérances qu'elle fondait sur sa chute.

Par là encore s'expliquent les attaques des

chefs du parti avancé contre tous les actes

de l'administration du cabinet, attaques qui

n'étaient pas toujours marquées au coin

de la franchise, mais qui produisaient une

forte impression sur l'esprit des hommes

honnêtes et modérés, en présentant sous un

jour odieux la conduite de leurs adversaires.

Ceux qui n'étaient point ébranlés, pas même

émus par les théories de la politique nou

velle, étaient indignés des incidents que

chaque jour les habiles soulevaient et ex

ploitaient. C'est ainsi que des calomnies ab

surdes furent accréditées, à la grande sur

prise de ceux qui les avaient inventées. C'est

ainsi qu'il fut question de la dîme, de l'in

fluence occulte du clergé, etc. C'est ainsi que

les rapports du gouvernement avec la société

belge de colonisation soulevèrent un toile

général. Malheureusement les manœuvres

des partis inspirèrent une fausse confiance

aux intéressés, qui s'engagèrent dansde mau

vaises spéculations, sous la foi de l'indigna

tion, plus simulée que réelle, qu'affectaient

d'éprouver les chefs de la minorité. Les vic

times de cette tactique ne peuvent encore

comprendre comment ils ont été abandon

nés, dédaignés par ceux-là mêmes qui di

saient à leurs adversaires : * Vous le voyez,

» ce n'est pas seulement manque de foi dans

» les affaires politiques, c'est manque de foi

» dans les affaires d'argent, dans les affaires

» où les fortunes particulières sont enga-

» gées, etc. »

C'est par l'emploi de ces petits moyens

que les partis s'excluent et triomphent tour

à tour les uns des autres. Tour à tour ils

forgent les mêmes armes, tour à tour ils en

sont frappés.

Cependant le budget de l'intérieur fut

adopté le 28 janvier 1844 à la majorité de

59 voix contre 17 (6 abstentions). La crise

dont le parti avancé s'était promis de si ma-

gnifiques résultats n'avait donc rien produit,

et ses espérances durent être de nouveau

ajournées.

Cependant les discussions auxquelles don

nèrent lieu les modifications qui furent ap

portées au régime des douanes et à l'or

ganisation de l'armée amenèrent pendant

quelque temps une diversion dans les es

prits.

Nous serons bref dans les détails. La loi

des droits différentiels a été jugée incompa

tible avec les besoins du pays, l'organisation

de l'armée par trop dispendieuse; en sorte que

le besoin d'augmenter les ressources d'une

part, et la nécessité de réduire certaines dé

penses, d'autre part, font soumettre à de

nouvelles études ce qui a été l'objet de si

profondes • recherches et de si longs dé

bats.

Guidé par cette considération que la Bel

gique en se séparant de la Hollande avait

conservé le tarif de 1822, son premier grief

contre le gouvernement déchu, on a souvent
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regretté que le congrès national n'ait point

décrété une constitution nouvelle pour les

intérêts matériels, comme pour les intérêts

moraux. Ce reproche adressé à une assemblée

si noble, si indépendante, si universellement

admirée, n'est point fondé. (]uand bien même

les préoccupations politiques ne l'eussent

point absorbé, le congrès national n'eût pas

consenti à régler d'une manière immuable

des objets d'une nature essentiellement mo

bile, que les découvertes de la science, que

des besoins toujours nouveaux peuvent ,

doivent même faire varier, faire progresser

sans cesse, mais avec une sage mesure, sans

secousse, sans ébranlement.

La constitution des intérêts moraux, au

contraire, ne peut être modifiée que par les

motifs les plus graves. Son maintien inté

gral, même lorsque de légers inconvénients

se révèlent, est la plus sûre garantie que l'on

puisse accorder à l'ordre, à la conservation,

au progrès.

La loi de 1822 avait été votée dans la

2" chambre des états généraux par tous les

députes du nord, moins un, et rejetée par tous

les députésdumidi, moins trois. Dansla dis

cussion , un député belge qui fut entendu

vers la fin du débat, M. Dotrenge, député

du Brabant méridional, avait terminé son

discours par ces paroles mémorables, cha

leureusement applaudies, et qui retentirent

longtemps dans le cœur des Belges : « Déci-

» dez, concitoyens du nord ; et si vous en

» avez froidement pris la résolution , con-

» sommez cette nuit le fratricide de la vieille

» et loyale Belgique ! »

A la premièrechambre, le projet fut adopté

par vingt et un membres, appartenant tous,

à l'exception de trois, au nord, et repoussé

par dix-sept, appartenant, à l'exception de

deux, au midi. Après cet exposé on peut

comprendre à quel point la loi devait être

impopulaire en Belgique.

Après 1830, la Belgique procéda graduel

lement et partiellement à la réforme de

quelques dispositions douanières. Elle crut

devoir accorder successivement une protec

tion plus efficace à l'industrie métallurgique,

à l'industrie linière, à l'industrie lainière.

Elle fit une nouvelle loi en faveur de la pêche

maritime, parce que la jurisprudence adop

tée par les tribunaux belges avait détruit

tout le système répressif de la fraude. Elle

rendit plus libéral le système de transit;

enfin le gouvernement projeta un régime

plus large d'entrepôt. Mais dans toutes les

lois protectrices la Belgique est restée bien

en deçà de la France ; elle a même rarement

atteint le tarif de l'association allemande,

et pour la répression générale de la fraude

en matière de douane, elle recula même

devant la mesure de la recherche à l'inté

rieur, admise ailleurs et notamment en

Allemagne.

Depuis la révolution, divers actes inter

nationaux furent également conclus. Ceux

relatifs à la navigation étaient du ressort

du pouvoir exécutif seulement, ceux relatifs

au commerce durent être soumis à la sanc

tion du parlement.

Cinq pays furent placés hors ligne et con

sidérés séparément : la France, l'Allemagne,

les Pays-Bas, l'Angleterre et les États-Unis;

tous les efforts tendirent à améliorer et à

augmenter les relations commerciales de la

Belgique avec elles.

Ces mesures toutefois n'étaient qu'excep

tionnelles, et il fallait pourvoira tous les be

soins. Deux commissions d'enquête furent

instituées et M. l'abbé de Foere en fut

nommé le rapporteur.

La commission formula un projet de loi ,

le gouvernement le modifia et le présenta

aux chambres. La discussion qu'il souleva

fut très-longue. Elle commença le 23 avril

1844, à la chambre des représentants, par

un comité secret , et le vote définitif n'eut

lieu que le 11 juin.

La discussion générale étant close, la

chambre passa à la discussion des ques



C36 LA BELGIQUE DEPUIS

tions de principe. Nous ferons connaître

celles qui furent adoptées :

Dans la séance du 20 mai, elle admit à la

majorité de41 membres contre 17 (7 absten

tions) la première de ces questions :

« Étcndra-t-on et complétera-t-on le ré-

» gime des droits différentiels de pavillon

» et de provenance existant en Belgique ? »

MM. Vcrbaegen, d'Elhoungne, de Jaegher et

Sigart s'abstinrent parce que, dans leur pen

sée, la question industrielle ne pouvait pas

être séparée de la question commerciale. Et

ils avaient raison. La chambre, adoptant un

principe purement abstrait, permettait en

core que chacun interprétât ce principe à

sa guise. C'est aussi ce que déclarèrent

MM. le comte de la Coste, Desmaisières et

Malou, si compétents en pareille matière.

Nous voulons, disaient-ils, des données po

sitives. Le système qui vient d'être formulé

sera peut-être fatal aux grandes industries

nationales qui réclament une protection effi

cace. Nous attendrons l'application que vous

en ferez, nous ne préjugeons pas.

Ce vote fut suivi d'une proposition d'a

journement faite par M. le comte Meeus. La

chambre ne s'y arrêta point.

M. l'abbé de Haerne, qui depuis l'ou

verture du congrès avait puisé dans son

amour pour ses compatriotes, dans son pa

triotisme inaltérable et dans son ardeur

évangélique, la force de suivre à la fois trois

carrières différentes : l'enseignement, la po

litique et 'la prêtrise — trois sacerdoces ,

peut-on dire; — M. l'abbé de Haerne, qui

brillait à la fois dans la chaire professorale,

à la tribune et au pied de l'autel, prit aussi

une part active à ces profonds débats; il pré

senta par amendements un nouveau projet

franchement protecteur des principales in

dustries de la Belgique et sauvegardant les

(I) Celle question est résolue affirmativement

par l'adoption de la proposition ainsi conçue :

« Sans préjudice des exceptions, celles des ma-

intérêts de la navigation maritime, qui ne

pouvait lutter avec avantage dans les im

portations indirectes. La chambre ne se

crut pas assez éclairée pour examiner im

médiatement ce grand travail ; elle en

ajourna l'examen, tout en remerciant M. do

Haerne, et M. Cassiers son collaborateur,

d'avoir appelé sa sollicitude sur ces graves

questions, sur d'aussi puissants intérêts.

M. Dumortier fit preuve du même zèle. Il

démontra par ses observations sages, par

les questions qu'il soumit à la chambre et

dont plusieurs furent admises, que le soin

des intérêts moraux des Belges ne compor

tait pas chez lui une complète indifférence

pour leurs intérêts matériels.

Voyons maintenant quelles furent les au

tres questions de principe que le parlement

adopta du 20 au 25 mai 1844, et qui for

ment la base de la loi des droits différen

tiels :

« En principe, les droits différentiels se

ront-ils établis en faveur du pavillon et du

lieu de production?

» Admettra-t-on des droits différentiels

de provenance directe en faveur de la navi

gation étrangère, indépendamment d'une

haute réciprocité, obligation ou engage

ment spécial? — Adopté sur la proposition

de M. le comte de Lacoste.

» Sans préjudice des exceptions, celles

des matières premières indiquées au ta

bleau annexé à la présente loi, à l'égard des

quelles les droits actuels seront augmentés,

ne seront-elles passibles de ces augmenta

tions que pour moitié pendant la première

année (1)?

» Les productions de l'Asie , de l'Afrique

et de l'Amérique, arrivant directement en

Belgique des lieux de production, sous pavil-

villon des pays dont elles sont originaires et

lières premières indiquées au tableau anuexé à la

présente loi, à l'égard desquelles les droits actuels

feront augmentés, ne seront passibles de ces aug
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d'où elles sont importées, pourront-elles

être admises sur le pied du pavillon belge

lorsque ce dernier sera, dans ce cas, traité,

dans ce pays, comme le pavillon national?

» Admettra-t-on une catégorie intermé

diaire pour certains objets (1), en faveur des

entrepôts transatlantiques en deçà du cap

Horn et du cap de Bonne Espérance?

» Admettra-t-on l'assimilation aux prove

nances des lieux de production pour cer

tains objets importés d'au delà du cap

Horn?

mentations que pour moitié pendant la première

aunée.

MATIÈRES PREMIÈRES.

OBJETS NATURELS

ET OBJETS TRAVAILLÉS.

Baleine (Fanons de) bruts. Bois sciés et ouvrés.

Bois en grume. Boissons distillées.

Bois d'ébénisterie. Café.

Bois de teinture et de Fer Cannelle.

maibouc Crins frisés.

Cacao en rêves et pelures. Cuirs (ouvrages de).

Cachou. Épiceries.

Cendres gravelées. Fruits.

Chanvre. Gingembre.

Crins bruts. [avoine.

Cornes et bouts de cornes. Grains \vesces.

Coton en laine. (orge mondé.

Cuirs et peaux bruts et ro Huile d'olive comestible.

gnures de cuir. Miel.

Cuivre (minerai de). Pierres (marbres ouvrés).

Ëtain brut. Poisson.

Goudron. Poivre cl piment.

Graines. Riz pelé.

Graisses. Savons durs.

rd'olive de fabrique. Tabacs, cigares.

IIuilcsJdepalme.de coco, etc. Thés.

(de poisson, de foie.

Indigo.

Pierres (marbres bruts).

Plomb brut.

Quercitron.

Riz en paille.

Résines.

Rotins, etc.

Salpêtre brut.

Soufre brut.

Sucres bruts de canne.

Sumac.

Tabacs en feuilles ou rou

leaux, et cotes.

Térébenthine (huile de).

» Admettra-t on l'assimilation aux prove

nances des lieux de production pour cer

tains produits importés d'au delà du cap de

Bonne-Espérance (2)?

» Fera-t on une exception au principe de

l'exportation , quant aux entrepôts de la

Méditerranée et de la Baltique, ainsi que

de l'importation de Hollande, d'une certaine

quantité à déterminer de café des Indes

orientales hollandaises?

» Fera-t-on une distinction entre les pro

duits naturels de consommation ou travail-

(I) Ce sont les objets suivants :

Entrepôts transatlantiques en deçà du capde Bonne-

Espérance (Entrepôt des Étals-Unis).

SEPT ARTICLES :

Bois d'ébénisterie.

Cacao.

Café.

Cannelle.

Miel.

l'uivre et piment.

Sucre brut de canne.

Catégorie intermédiaire en-

J tre les lieux de production et

( les entrepôts européens.

En faveurdu pavillon belge

1 et du pavillon national du

I lieu d'entrepôt.

(2) Entrepôts transatlantiques au delà du

cap Horn (Vulparaiso).

TROIS ARTICLES :

\ Assimilation aux lieux de

Cacao. J production.

Élain brut. > Enfaveurdupavillonbelge

Salpêtre brul. \ et de tous les pavillons étran-

/ gers.

Entrepôts transatlantiques au delà du cap de Bonne-

Espérance (Sincapour).

SEIZE ARTICLES :

Buis d'ébénisterie, de buis.

de cèdre et de ga iac.

Rhum et arack en cercles.

Café.

Cannelle.

Cachou.

Coton des Indes orientales.

Épiceries.

Étain brut.

Gingembre.

Indigo.

Poivre et piment.

Riz des Indes orientales.

Rolins, etc.

Salpêtre brut.

Sucre brul de canne.

Thés.

Assimilation aux lieux de

production. ,

En faveur du pavillon belge

et de tous les pavillons étran

gers.

80
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lés, d'une part, et de l'autre les matières

premières de l'industrie, 1° en appliquant le

régime des droits différentiels aux premiers

par des surtaxes sur le pavillon étranger et

sur les provenances indirectes, et en appli

quant, au contraire, ce régime aux matières

premières par des réductions de droits en

faveur du pavillon national et de la prove

nance directe; 2° en adoptant des encoura

gements comparativement plus modérés

pour les matières premières que pour les

objets de consommation naturels ou des ob

jets travaillés? »

Le sénat ratifia les décisions prises par la

chambre des représentants.

La première grande application qui fut

faite de ces principes consiste dans le traité

avec le Zollverein , signé le 1er septembre

1844 par les ministres des puissances res

pectives, MM. les comtes Goblet d'Alviella et

d'Arnim, pour prendre cours au 1er janvier

1845 et pour le terme de six années consé

cutives. D'autres traités, et notamment avec

la France et les Pays-Bas, furent conclus

sous l'administration qui suivit celle du 16

avril 1843.

Le traité du Zollverein a été générale

ment apprécié, et au moment où la conven

tion devait cesser de sortir ses effets, on

n'entendit prononcer de vœux que pour sa

prorogation. En effet, ce traité concilie les

intérêts de la Belgique et du Zollverein sans

en froisser aucun, et sansavoir un caractère

d'hostilité à l'égard de la France.

Les modifications apportées par la Bel

gique à son système de politique commer

ciale avaient excité une certaine émotion

chez les puissances voisines. M. le général

Goblet en donna connaissance aux cham

bres, vers la fin de son remarquable rapport

du 19 novembre 1843. Bien des réclama

tions avaient surgi, et ces difficultés prou

vaient que si les ministères précédents

n'avaient pas obtenu des résultats satisfai

sants dans leurs négociations avec les puis

sances, c'était par suite de circonstances sur

lesquelles ils n'auraient pu exercer une in

fluence suffisante pour les neutraliser. D'un

autre côté, il était évident que le système

commercial suivi jusqu'alors n'était pas celui

qui convenait le mieux aux intérêts perma

nents de la Belgique ; toutefois il avait, outre

un mérite d'actualité, perdu depuis, pro

duit aussi quelques résultats utiles au point

de vue de certaines industries et de diverses

exploitations. Il fallait maintenir ces avan

tages d'autant plus que le bon accord des

relations internationales s'y trouvait en

gagé. Le royaume des Pays-Bas , entre

autres, s'en préoccupait si vivement que son

ministre à Bruxelles, M. de Rochussen,

avait à ce sujet adressé une note diploma

tique à M. le général Goblet. Cette note

contenait une protestation contre la majo

ration des droits d'entrée dont les fils et

tissus de laine avaient été grevés par arrêté

royal du 14 juillet 1843, contrairement aux

espérances que le cabinet de la Haye avait

conçues à la suite du traité de 1842. Le

gouvernement néerlandais considérait donc

la loi des droits différentiels comme por

tant atteinte aux intérêts de son commerce

et de sa navigation, et c'est pour ces motifs

que des réserves et des exceptions ont été

admises dans les questions de principes vo

tées en tête de la loi des droits différen

tiels.

Cependant dans l'attente que ces excep

tions fussent converties en un traité, il y eut

des négociations et enfin une rupture qui

dura jusqu'à la conclusion du traité du

20 juillet 1846.

C'est aussi au cabinet du 10 avril 1843

que remonte la création du conseil héral

dique, institution qui ressort de l'action du

département des affaires étrangères et dont

M. le général Goblet a pris l'initiative.

Quelques personnes ont cru voir dans cet

acte une atteinte portée à la prérogative

royale renfermée dans l'article 75 de la
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Constitution. C'est là une erreur qu'il est

aisé de démontrer.

Le droit de conférer des titres de no

blesse émane du roi; à lui seul appartient

l'appréciation des services qui peuvent mo

tiver de semblables faveurs, témoignages

éclatants de sa bienveillance personnelle.

L'institution du conseil n'a porté aucune

atteinte à ce principe; l'administration n'in

tervient que pour la régularisation des

titres octroyés par le roi ; mais il n'en est

pas de même pour la reconnaissance des ti

tres anciens. Les recherches, les vérifica

tions, les difficultés de détail, rentrant

nécessairement dans les attributions mi

nistérielles ordinaires, sont du ressort du

conseil héraldique. Son rôle consiste aussi

à faciliter les décisions à intervenir, mais

il est sans action directe sur elles. Il est

appelé aussi à constater la situation no

biliaire antérieure et actuelle de toute per

sonne qui demanderait soit l'extension de

ses titres à d'autres membres de sa famille

ou une augmentation d'armoiries, soit une

élévation en grade ou la confirmation de

lettres patentes accordées par des souve

rains étrangers. En résumé, le conseil est

chargé uniquement de l'appréciation des

questions qui avaient été traitées jusqu'a

lors au département des affaires étrangères

par un ou deux employés capables et dé

voués, mais exposés à commettre des er

reurs, à défaut de guides certains et en

l'absence de principes fixes et invariables.

La session parlementaire de 1843-1844,

close le 18 juillet, fut l'une des plus longues

et même l'une des plus importantes qu'il y

eût eu depuis le Congrès national. Elle

dura huit mois. Dans cet intervalle la cham

bre des représentants vota cinquante-quatre

projetsdeloi, sans compter ceux relatifs aux

naturalisations.

Parmi ces projets, trente-trois avaieut eu

pour objet des crédits extraordinaires ou

supplémentaires, la légalisation d'arrêtés

royaux décrétés par le gouvernement en

matière de douanes , pendant l'absence des

chambres , ou bien d'en renouveler d'autres

qui se présentent à chaque session, tels que

les budgets, le contingent de l'armée, etc.

En négligeant quelques lois d'intérêt tout

à fait secondaire, il restait comme résultat

de la session quatorze lois dont quelques-

unes de haute importance. Indépendam

ment de celles que nous avons mentionnées

déjà, citons encore la police de la voirie,

la révision de la loi sur les eaux-de-vic

étrangères, la révision de la loi sur le sel ,

la conversion de l'emprunt de.1831 , l'em

prunt pour le rachat partiel de la dette

néerlandaise, l'établissement d'un droit d'en

registrement sur les actes de naturalisation,

l'interprétation de l'article 334 du code pé

nal, le réendiguement du polder de Lillo;

l'interprétation de l'article 821 du code civil

et les tabacs.

L'ouverture de la session 1844 1 845 fut

avancée de quelques semaines; elle cut lieu

le 22 octobre. L'intervalle fut rempli par les

débats , dans la presse, au sujet des négo

ciations entreprises avec les États de l'Alle

magne. L'issue de la convention du 1er sep

tembre vint y mettre un terme. C'est alors

aussi que des désordres eurent lieu à Ver-

viers. Les jésuites y servirent de prétexte à

des manifestations bruyantes que l'autorité

communale ne putou ne voulut pas réprimer

avec assez de vigueur. La politique militante

abusait quelquefois de la liberté et troublait

le repos public. En Belgique, où jamais on

ne recule devant les nécessités d'une guerre,

où l'étranger sera toujours repoussé avec

un élan unanime, les perturbateurs l'em

portent quelquefois cependant sur ceux qui

veulent le maintien de l'ordre. Mais ces

triomphes ne sont que de courte durée.

La sagesse de la nation reprendra toujours

le dessus, et bien des gens égarés par des

promesses fallacieuses , entraînés par des

moyens subreptices, éblouis par des théo
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ries mensongères, finissent par comprendre

qu'ils ont servi de marchepied à l'élévation

des ambitieux qui s'efforcent toujours de

faire triompher leurs vues personnelles au

détriment de l'intérêt des masses.

L'opposition parvint toutefois à faire dis

créditer l'administration de M. Nothomb et

à soulever contre lui une réprobation sinon

universelle, au moins très-grande. Le temps

a fait justice de ces exagérations. Le cabinet

du 16 avril 1843, ainsi que nous venons de

le démontrer, sut poser des mesures fécondes

en résultats utiles. 11 ne marcha pas tou

jours assez rapidement aux yeux de beau

coup de personnes; mais mieux vaut, en

politique, marcher trop lentement au gré de

certaines doctrines que d'avoir à revenir sur

des actes téméraires obtenus par surprise ,

par complaisance, par des considérations

peu élevées ou bien encore par des moyens

d'intimidation.

Ce n'est pas, néanmoins, que le cabinet de

M. Nothomb soit à l'abri de toute critique ;

loin de là. 11 employa aussi des moyens d'in

timidation qui excitèrent le blâme et des pré

ventions violentes.

D'un autre côté, les passions surexcitées

cédèrent aisément aux excitations de la

presse, à l'esprit de dénigrement et d'envie

qu'elle propageait. Des publications au moins

singulières, répandues avec une grande pro

fusion, accueillies avec unefaveur incompré

hensible et d'autant moins justifiée qu'elles

blessaient à la fois la morale, la religion

et le goût, évoquèrent des fantômes, réveil

lèrent des préjugés,anachronismes ridicules,

qui produisaient des effets désastreux. Sem

blables à ces fleurs dont les couleurs sont

fraîches, les contours gracieux, l'odeur eni

vrante, et qui distillent des poisons violents,

ces écrits, sous une forme entraînante, cor

rompaient le cœur, troublaient la raison,

faussaient les idées et préparaient le terrain

où devaient germer et se développer bientôt

les théories les plus subversives de l'ordre

social. Sans doute la Belgique est le pays

où ces funestes tendances se produisirent le

moins; mais elle ne fut pas exempte d'éga

rement, et chez elle se manifestèrent aussi

des symptômes délétères. Malheureuse

ment et par une coïncidence fâcheuse les

démêlés du gouvernement français avec l'é-

piscopat, et les discussions publiques qu'ils

ont soulevées, attisèrent encorela flamme des

passions. Dans cet état de choses, les hom

mes modérés qui se tiennent à la limite des

partis se voyaient repoussés par les popu

lations, et ces faits causèrent plus de mal à

l'administration du pays que toutes les cau

ses locales ou accidentelles que l'on pourrait

signaler.

Ces considérations générales priment les

luttes d'opinion, les coalitions des partis,

conséquences naturelles du régime repré

sentatif. Toute société soumise à ce mode

de gouvernement renferme en elle des élé

ments opposés : des novateurs téméraires

qui veulent mettre en pratique tous les rêves

de leur imagination exaltée, et des hommes

d'ordre qui veulent que toute réforme soit

implantée dans les mœurs avant de pouvoir

être convertie en loi. C'est la règle com

mune, la Belgique ne put y échapper; comme

l'Angleterre, elle dut avoir ses whigs et ses

lorys.

Dans les grandes circonstances, tous ces

petits intérêts disparaissent; les nuances

s'effacent, et, comme nous l'avons dit un peu

plus haut, dans les premières années de

l'indépendance nationale les questions de

politique extérieure formaient un centre au

tour duquel gravitaient tous les intérêts. La

solution de cette question suprême dut faire

disparaître nécessairement la division qu'a

vaient fait naître les deux modes d'apprécia

tion de ce grand intérêt; à cette base de

classification il s'en substitua une autre;

les germes d'opposition qui existaient entre

les catholiques et les libéraux reparurent;

les deux partis, qui s'étaient confondus dans
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un même intérêt, celui de se défendre contre

l'ennemi commun, furent de nouveau divisés

et cherchèrent à se dominer réciproquement;

et, comme il doit arriver de toute nécessité

dans deux partis dont les forces sont à peu

près égales, chacun d'eux triomphe et triom

phera tour à tour jusqu'au jour d'une en

tente commune qui peut et qui doit arriver.

Plaise à Dieu que les leçons d'une cruelle

expérience ne fassent pas comprendre trop

tard les dangers d'une funeste division entre

toutes les forces vives du pays.

Ce qui caractérise surtout les partis en

Belgique, c'est que l'un a surtout ses racines

et exerce son influence dans les campagnes,

tandis que l'autre a son siége dans les villes

et plus particulièrement dans les grandes

villes. Déjà en 1843 la lutte entre eux

était très-vive depuis quelques années, et

les meneurs avaient réussi à faire naître

un antagonisme permanent entre la po

pulation rurale et la population urbaine.

Sans qu'il y eût aucun danger pour

l'ordre établi, ces dissentiments n'en pré

sentaient pas moins des symptômes alar

mants, que l'on voulut faire disparaître en

jugeant que le gouvernement devait prendre

son point d'appui principal d'un côté, et ses

moyens principaux d'action de l'autre, et

c'est ainsi, avons-nous dit, que nous avons

vu des ministères composés en majorité de

libéraux gouverner des chambres ou pré

dominait l'élément catholique.

Ce système, on ne saurait assez le répéter,

détermina des résultats diamétralement op

posés h ce qu'on en attendait, bien qu'on eût

cm longtemps qu'il était le seul conforme

à la logique et à la constitution. Les cabinets

formés sous cette inspiration, loin d'arriver

ainsi à une transaction par les personnes et

par les choses, furent impuissants pour pré

venir et réprimer les violences. Loin de

pouvoir réaliser les heureux résultats qu'ils

se promettaient d'atteindre, ils se brisèrent

tous contre un écueil : la défiance qu'ils

inspiraient. Les libéraux maintenusau pou

voir par leurs adversaires politiques s'a

moindrissaient aux yeux de leurs anciens

amis. 11 leur était impossible de se soustraire

à tout entraînement. Malgré eux, malgré

tout leur désir de se tenir dans les bornes

d'une loyale impartialité, ils devaient plier

et entrer dans la voie des concessions, sous

peine de se voir abandonnés. Là où ils

croyaient n'avoir fait preuve que d'une sage

modération , ils cédaient à l'influence de la

majorité. Rien de pénible comme la mission

d'un ministère obligé de souiller à la fois et

le froid et le chaud. Jugé à un point de vue

exclusif, incompris, mal apprécié, en butte

à tous les coups, il se compromet compléte

ment, il s'use et il me avec lui tous ceux

qui le soutiennent. Telle était la position de

M. Nothomb et de ses collègues, avec cette

différence, que M. le général Goblet, qui ap

partenait au parti avancé et n'en faisait pas

mystère, ressentait, dans le conseil, les

effets de la répulsion que le parlement té

moignait au cabinet tout entier.

Voyons maintenant quelles furent les con

séquences de l'élection du 10 juin 1845 et

quels moyens on mit en œuvre pour arriver

à ces conséquences.

L'action principale dans ces élections fut

remplie par les associations libérales for

mées dans les grandes villes, et surtout par

la société de l'Alliance, à Bruxelles, qui

conduisit pendant six ans le mouvement

électoral dans la majeure partie de la Bel

gique, et qui prépara et accomplit la révo

lution pacifique du 8 juin 1847, d'où datent

le triomphe et l'ascendant des libéraux.

Le plan de cette association a été conçu

et arrêté dans les loges maçonniques de

Bruxelles à la fin de l'hiver de 1840 à 1841.

Les frais de premier établissement ont été

couverts au moyen d'un subside de deux à

trois mille francs fourni par les loges, et

d'un emprunt qui depuis a été remboursé.

L'installation de la société a eu lieu le
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15 avril 1841, sous la présidence de M. De-

facqz, ancien membre du congrès national,

conseiller à la Cour de cassation, grand

maître des francs-maçons belges, rapporteur

de la commission d'organisation ; un de ces

hommes loyaux et francs qui font honneur

au pays, un de ces hommes dont le patrio

tisme, les talents, le caractère, la modéra

tion, la douceur sont généralement estimés,

un de ces hommes enfin dont tous les hon

nêtes gens inscrivent volontiers le nom sur

leur drapeau; et cela est si vrai, qu'avec

de M. Defacqz disparut le prestige dont la

société qu'il présidait avait joui pendant un

terme de six années.

Le but, l'esprit, les moyens de la société

sont exposés dans les articles 1 et 2 de ses

statuts fondamentaux, revus et confirmés en

décembre 1846. Les voici :

« Art. 1er. L'Alliance a pour objet le

maintien , la consolidation et le développe

ment paisible et régulier des garanties et des

libertés consacrées par la constitution na

tionale, nommément la réalisation du pro

gramme adopté par le congrès libéral, le

14 juin 1846.

» Aut. 2. Son principal moyen pour ac

complir sa tâche patriotique consiste à

éclairer l'opinion, et à diriger sur les

candidats les plus dignes de la confiance pu

blique les suffrages des électeurs appelés à

conférer un mandat populaire. >

On le voit, le but était nettement déter

miné. Ce n'était rien moins que l'érection

d'un troisième pouvoir placé à côté des pou

voirs constitués, qu'on voulait établir. De

plus, si ce but eût été complétement atteint,

si les moyens développés aux articles que

nous venons de citer eussent reçu une en

tière application, ce pouvoir eût été le plus

fort, le seul même, à cause du droit d'élec

tion, de contrôle et de censure qu'il s'attri

buait tant sur les mandataires de la na

tion, que sur toutes les affaires de l'État, de

la province et de la commune.

Dans ce rôle, il n'y avait rien qui ne fût

légal et constitutionnel. Mais, on ne peut

se le dissimuler, ce droit d'association , re

connu par le pacte de 1831 , largement ap

pliqué, pourrait conduire à de graves abus,

et, dans les circonstances extraordinaires

où la Belgique s'est trouvée dans ces der

nières années, il a fallu toute la sagesse et

tout l'esprit d'ordre qui caractérisent ses ha

bitants pour que l'exercice illimité de ce droit

ne dérogeât point en licence.

Par cette conduite inimitable partout ail

leurs, la Belgique a prouvé une fois de plus

à l'Europe agitée qu'elle seule est mûre pour

la liberté.

Originairement l'Alliance se composait

exclusivement de francs-maçons au nombre

d'environ trois cent cinquante. Au bout de

quelques mois , et en vertu d'une décision

prise en assemblée générale, on y admit

aussi des personnes étrangères à la maçon

nerie, et toute distinction entre les membres

fut effacée définitivement par une décision

du 4 avril 1842. Le but des fondateurs

était de transporter à une association civile

fortement constituée et susceptible d'un ac

croissement indéfini , le rôle de proimgande

libérale et d'opposition militante jusqu'alors

rempli par les loges ; mais il est avéré que

les loges donnent encore l'impulsion aux

associations libérales.

Les progrès de la société nouvelle furent

rapides : en peu de temps le nombre de ses

membres s'éleva à plus de mille. Pendant

six ans l'Alliance exerça une influence toute-

puissante sur les élections qui se sont faites

à Bruxelles pour les chambres, la province

et la commune. En outre, elle établit des

rapports étendus avec les associations libé

rales des principales villes du pays, et là elle

imprima aussi l'essor aux élections. Enfin,

elledétermina l'organisation du parti libéral,

qui fut accomplie dans la séance du congrès

libéral le 14 juin 1846.

Les élections approchant, l'Alliance or
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ganisa son programme et le fit adopter des

candidats qu'elle s'était choisis. Ce pro

gramme était composé de six articles ren

fermant les réformes que les élus devaient

s'engager à provoquer par tous les moyens

légaux. C'étaient : 1° la réforme électorale

dans le sens de l'égalité la plus complète,

en abaissant le cens des villes au niveau de

celui des campagnes; 2° le retrait des lois

relatives à la nomination des bourgmestres

et au fractionnement des colléges électoraux

dans les communes ; 3° l'incompatibilité des

fonctions administratives et judiciaires avec

les fonctions législatives ; 4° la réforme des

systèmes d'impôts publics et des octrois

communaux, de manière à affranchir les

classes laborieuses des charges qui pèsent

sur elles, et à les imposer aux riches; 5° la

réduction des dépenses de l'État, l'abolition

du timbre des journaux, la réforme postale

et la réforme administrative; 6° les amélio

rations de tout genre en faveur des indigents,

et notamment la révision du système actuel

d'instruction primaire, des lois pénales, de

celles qui concernent la détention préven

tive, la contrainte par corps, etc.

Il est juste de le reconnaître, c'était là un

mandat fécond en inspirations généreuses, et

si toutes ne sont pas accomplies, quelques-

unes ont déjà passé dans les lois, et d'autres

seront bientôt soumises à l'étude du parle

ment; mais, il faut bien le reconnaître aussi,

les événements politiques, et la nécessité

d'aller au-devant de vœux que la révolution

de février aurait pu faire réclamer par les

Belges d'une manière trop bruyante peut-

être, ont été en grande partie cause de ces

améliorations. Dans tous les cas, ces pro

messes étaient bien prématurées en 1845 ,

et il est fort naturel que les députés de l'ar

rondissement de Bruxelles, dont le mandat

expirait, hésitassent à les accepter. Aussi

furent- ils à plus d'un titre exclus de la

liste de l'Alliance, car ces mêmes députés

sortants étaient appuyés par un ministère

dont on voulait se débarrasser à tout prix.

Trois autres députés , MM. Rogier, Le-

beau et Verhaegen, qui admettaient les ré

formes projetées, furent jugés dignes de

recevoir un nouveau mandat. La liste de

l'Alliance passa tout entière.

A l'exemple des électeurs de Bruxelles,

la majorité des Anversois sut faire préférer

une liste toute nouvelle aux candidats du

gouvernement. Ce double échec détermina

la chute du cabinet de M. Nothomb, bien

que ses candidats eussent triomphé à Na-

mur , à Louvain , à Nivelles , à Marche , et

même dans d'autres localités où la lutte

avait été des plus vives, et que l'opinion qui

prévalut en 1847 ne comptât encore que

vingt-quatre membres au plus dans la cham

bre des représentants.

Mais, de même qu'il y avait eu distinc

tion entre les personnes dans la formation

du cabinet du 16 avril 1843, il y eut aussi

distinction entre elles lors de sa disso

lution. La démission collective offerte par

les ministres ne fut point acceptée de même ;

un nouveau cabinet ne pouvant aisément se

reconstituer, les personnes que la situation

indiquait naturellement au choix du roi

craignaient d'accepter des portefeuilles qui

les plaçaient immédiatement entre l'opinion

qu'ils représentaient et la majorité, et elles

hésitaient à accepter les embarras d'une po

sition dont elles connaissaient toutes les

conséquences. M. Ch. Rogier, à qui des ou

vertures furent faites, demandait un blanc-

seing de dissolution des chambres ; le roi ne

voulant pas recourir à ce moyen extrême,

il fallut songer à une autre combinaison que

nous allons indiquer.

C'est dans ces circonstances qu'un arrêté

royal du 20 juin 1845, contresigné par

M. le général Goblet, accepta la démission

de M. Nothomb qui , frappé plus particuliè

rement que ses collègues par l'élection du

10 juin, se retirait avant eux. Quoique

le général Goblet considérait le résultat des
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élections comme devant mettre un terme à

l'existence du cabinet, il attendit patiem

ment les effets de la crise; il resta à son

poste jusqu'au bout. Ce que nous avons fait

connaître d'ailleurs de son caractère et de

ses opinions indique suffisamment qu'il n'é

tait pas compromis personnellement par

le succès du parti libéral.

La crise fut longue, elle dura près de

deux mois. Le pays en attendit l'issue avec

calme. Pendant toute sa durée il jouit d'une

tranquillité profonde, et se reposa avec con

fiance sur la haute sagesse qui préside à ses

destinées. Le 30 juillet le ministère put se

recomposer ; une nouvelle transaction avait

mis fin momentanément aux embarras

du pouvoir. Nous disons momentanément

parce que M. Van de Weyer, qui avait ac

cepté un portefeuille pour sauver la situa

tion, ne put tenir longtemps contre les exi

gences des partis et surtout de son propre

parti; il se retira bientôt avec son collègue

M. d'Hoffschmidt. Après leur départ, la

Belgique eut le ministère, composé exclu

sivement d'hommes de la droite, que ren

versèrent les élections du 8 juin 1847.

Au 30 juillet 1845, le cabinet fut composé

comme suit : M. Van de Weyer à l'inté

rieur, M. Dechamps aux affaires étran

gères, M. d'Anethan à la justice, M. Malou

aux finances, M. d'Hoffschmidt aux travaux

publics, et M. le général Dupont à la guerre.

On voit par cet exposé que les démissions

offertes par MM. d'Anethan , Dechamps et

Dupont n'avaient pas été acceptées. Seule

ment M. Dechamps avait échangé son por

tefeuille des travaux publics contre celui

des affaires étrangères. Dans cette combi

naison ministérielle, MM. Van de Weyer et

d'Hoffschmidt représentaient les libéraux,

les autres ministres appartenaient à la

droite, y compris M. d'Anethan, qui cepen

dant avait été choisi dans le cabinet précé

dent à cause des entraves apportées par les

catholiques à sa nomination antérieure de

secrétaire général du ministère de la justice.

Cependant, la Providence qui avait tant

favorisé la Belgique, qui l'avait soutenue

dans les commotions violentes, lui ména

geait aussi des jours d'épreuves et de pri

vations cruelles, des jours de larmes et de

deuil. Les belles Flandres si florissantes na

guère par leur antique industrie linièreet par

leur agriculture; les Flandres, si vaillantes

et si laborieuses, si dévouées à la patrie et

si résignées dans l'adversité, les Flandres

avaient tout perdu à la fois. L'industrie li-

nière était tombée en décadence devant la

concurrence étrangère. Incapables de lutter

par leurs procédés de fabrication lents ,

mais corrects, contre les machines nou

velles inventées et employées dans d'autres

pays, manquant de débouchés, incapables

de se procurer même des matières premières

à des conditions aussi avantageuses que

l'industrie similaire dans d'autres pays, les

habitants de cette intéressante contrée n'a

vaient plus qu'une seule ressource , l'agri

culture , pour fournir aux besoins des tra

vailleurs et pour venir en aide à d'infortunés

compatriotes que la fermeture des ateliers

laissait sans travail et sans pain. Pour

combled'infortune, cette ressource vint aussi

à manquer, à la suite d'un hiver long et ri

goureux. Les froids et les pluies du mois

d'août 1845 avaient contrarié et appauvri

les récoltes des céréales , à tel point que

dans les terrains bas et humides on récolta

moi n s que l'on n'ava i t semé . On s'afll igea i t de

cette diminution de ressources quand on

acquit la preuve de désastres plus grands.

Un mal inconnu, une épidémie terrible dont

la science n'a pu encore déterminer les cau

ses et par conséquent les moyens d'en atté

nuer les terribles effets, attaqua, détruisit la

récolte entière des pommes de terre, ces tu

bercules précieux, base principale de l'ali

mentation dans les campagnes, au point

d'en rendre la nourriture pernicieuse pour

le bétail. L'étendue de cette perte ne peut
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se décrire, puisqu'il faut à la Belgique

12,000,000 d'hectolitres de pommes de

terre pour sa consommation annuelle. La

misère qui en résulta est incroyable; la cha

rité ne pouvait rien contre elle, il y avait

trop d'infortunes à secourir, et d'ailleurs la

majeure partie des habitants aisés en d'au

tres temps se trouvaient eux-mêmes dans

la gêne la plus étroite. La charité officielle?

mais on sait combien les déclamations des

philanthropes modernes l'ont rendue vaine

et impuissante, tracassière même pour la

charité privée! Pour comble de malheur,

le typhus vint achever l'œuvre de la faim.

Chose à jamais regrettable, dans cette fertile

Belgique, le pays le plus riche du globe,

peut-on dire, on voyait des bandes entières

de pauvres affamés parcourir péniblement

les provinces , cherchant des secours qu'ils

ne trouvaient point. Traqués par les gen

darmes comme des bêtes fauves, on les for

çait à regagner leurs villages désolés et dé

vastés. Ils résistaient, les malheureux ! eux

qui placent avant tous les biens la jouis

sance du foyer domestique; ils résistaient,

ou bien, chassés, ils revenaient encore, et

on vit de ces infortunés tomber morts d'ina

nition dans les rues des grandes villes!

Le gouvernement, dans ces tristes circon

stances, fit ce qu'il put pour apporter à ces

maux des palliatifs dont il reconnaissait

lui-même toute l'insuffisance. Aussitôt que

le résultat des récoltes fut connu, un arrêté

royal, daté du 5 septembre, décréta libres à

l'entrée, moins un faible droit de balance

de dix centimes par cent kilogrammes, le

froment, le seigle, l'orge, le sarrasin, le

maïs, les fèves ou vesces, l'avoine, le gruau

et l'orge perlé, les fécules de pommes de

terre et autres substances amvlacées, le ver-

micelle, le macaroni et la semoule, les

pommes de terre, le riz. Par contre, le sar

rasin et les pommes de terre furent im

prudemment et sans nécessité prohibés à la

sortie.

CH. POPLIMONT.

Quoi qu'il en soit, dans ces tristes circon

stances, il n'y avait pas d'autres disposi

tions urgentes à prendre. Nul ne les blâma ;

et les chambres, convoquées en session ex

traordinaire, le 16 septembre, pour régu

lariser l'arrêté, le ratifièrent à l'unanimité

et sans réserve.

Nonobstant ces mesures, la misère fut in

tense pendant l'hiver de 1845 à 1846 et pen

dant l'année suivante. En 1847, la récolte

des céréales fut plus satisfaisante; cepen

dant à cette époque les maux occasionnés

par une année calamiteuse et par une au

tre année peu prospère duraient encore.

Après quatre années de tranquillité pro

fonde, malgré les événements dont l'Europe

a été le théâtre, les plaies des Flandres

ne sont pas encore guéries ; il faudra de

la part de ses habitants un courage hé

roïque, et de la part de l'administration une

sollicitude de tous les instants, pour rele

ver les intérêts divers qui , dans cette mal

heureuse contrée, ont été si cruellement

frappés.

Il ne sera pas sans intérêt de voir com

ment s'y prit le gouvernement, sous divers

ministères successifs, pour venir d'une ma

nière plus directe en aide aux besoins per

manents des classes ouvrières et indigentes,

dont le bien-être est non-seulement une

question d'humanité, mais encore la ga

rantie la plus solide de l'ordre et de la tran

quillité publique.

Le 15 septembre 1845, il fut créé près du

ministère dela justice une commission ayant

pour mission :

1" De rechercher les lacunes qui existent

dans les institutions consacrées au soulage

ment et à l'amélioration du sort des classes

ouvrières et indigentes du pays;

2" D'examiner et de discuter les moyens

pratiques de combler ces lacunes, et d'en

faire rapport a l'administration;

3° De donner son avis motivé sur toutes

les pièces, documents, rapports et projets qui
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lui seraient envoyés, à cette fin, par l'admi

nistration;

4" De signaler à l'attention de l'adminis

tration les institutions utiles de l'étranger,

en faisant ressortir celles de ces institutions

qui lui paraîtraient de nature à être intro

duites dans le pays.

Certes, il y a loin encore de cette mesure

administrative à tout le bien-être que les

classes ouvrières espèrent d'obtenir un jour;

mais il est juste de déclarer que nulle part

ailleurs qu'en Belgique on n'est allé aussi

loin dans la recherche des réformes et des

améliorations.

Au nombre des réformes décrétées ou

projetées, citons : la loi sur l'enseignement

primaire, qui répand partout le bienfait

d'une instruction morale et religieuse ; les

comités d'industrie; des études approfondies

sur la question si importante du défriche

ment des bruyères et des terrains incultes;

l'enquête sur le travail des enfants dans les

manufactures, mines et usines; les caisses

de secours ou de retraite établies en faveur

des ouvriers; la création d'hospices nou

veaux , de salles d'asile où les enfants des

deux sexes sont reçus, soignés pendant une

partie de la journée et où ils reçoivent un

commencement d'instruction approprié à

leur âge, pendant que les parents se livrent

entièrement aux travaux dont le produit

doit assurer leur existence ; des écoles d'ap

prentissage de métiers pour les enfants;

des ateliers de travail pour les adultes sans

ouvrage; des comices agricoles et des éco

les d'agriculture ; des expositions générales,

provinciales et même communales qui ai

dent si puissamment au développement de

l'industrie et de l'agriculture; l'amélioration

du régime des enfants trouvés; des perfec

tionnements introduits dans les établisse

ments consacrés aux sourds-muets, aux

aveugles et aux aliénés; une nouvelle loi

sur le domicile de secours et sur les dépôts

de mendicité; la réforme des monts-de-piété;

la création de comités de charité dans les

villes et la réorganisation des bureaux de

bienfaisance dans les communes; l'œuvre

de patronage des condamnés libérés , etc.

A toutes ces améliorations ajoutons encore

l'encouragement donné par le gouvernement

à l'examen des questions relatives aux co

lonies agricoles, à l'institution d'écoles de

réforme et d'enseignement agricole pour les

jeunes reclus des dépôts de mendicité; lé-

colc de réforme de Ruysselcde, si remarqua

ble a tant de titres; l'institution non moins

philanthropique et si bien administrée de

Saint-Hubert, consacrée aux jeunes délin

quants; les soins dont on entoure les en

fants trouvés et abandonnés et les orphe

lins; les efforts intelligents pour arriver à

un système complet de caisses d'épargne, de

prévoyance, de secours mutuels et de re

traite en faveur des ouvriers.

La Belgique attend encore de grands

bienfaits d'une loi sagement élaborée sur

l'exercice de la charité et sur les questions

multiples qui s'y rattachent; enfin, si les dif

férentes mesures que nous venons d'énumé-

rcr ne sont pas le dernier mot de l'humanité,

il est certain qu'elles entretiennent les habi

tudes laborieuses et morales, préviennent la

misère chez les uns, la font cesser ou la di

minuent chez les autres, augmentent le res

pect et l'attachement des Belges pour leurs

institutions, et sont pour tous un notable

bienfait.

Si l'administration de M. Van de Weyer

fut de courte durée, si elle ne produisit

aucun résultat, c'est que la politique qu'il

représentait avait fait son temps, c'est

qu'elle avait été jugée et condamnée par

l'opinion publique. Après la retraite du

cabinet du 10 avril 1843, le roi, qui ne vou

lait pas encore renoncer à son système fa

vori, qui persistait à vouloir gouverner les

chambres catholiques avec un ministère

mixte, le roi ne put trouver en Belgique un

seul homme qui voulût se charger de for
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mer un ministère composé des deux élé

ments prépondérants dans les chambres.

Les hommes sur lesquels il comptait le plus

déclinèrent la mission. Aucun d'eux ne ré

pondit à son appel. Pourtant il voulait faire

une dernière tentative, et c'est dans ce but

qu'il s'adressa au ministre belge à Lon

dres. Si M. Van de Weyer eût écouté

les conseils de ses amis, il se fût abstenu ;

mais il ne comprit pas la situation, ou bien

il fut entraîné par une trop grande con

fiance dans ses talents, et il fut séduit par

le brillant espoir d'être appelé le sauveur

de la monarchie : car c'était là le rôle qu'il

s'était destiné en entrant au ministère.

Sommé de faire connaître à la chambre

le programme du cabinet, M. Van de Weyer

rappela les embarras de la couronne pen

dant les négociations qui avaient précédé sa

formation. C'est alors qu'il formula ses pré

tentions et qu'il parla de la valeur poli

tique qu'il s'attribuait. Le roi, dit-il, avait

dû borner son choix à M. Ch. Rogier ou a

lui, et M. Rogier avait demandé, pour con

dition indispensable et sine quâ non de son

entrée aux affaires, la faculté de dissoudre

la chambre, non pas sur une question don

née, ni sur un dissentiment déjà né entre la

chambre et le ministère, mais en général et

sans que la couronne fût en position deju

ger de la nécessité de cette grande mesure

politique. C'était donc une espèce de pou

voir royal dont M. Ch. Rogier voulait etre

investi ; c'était un droit de dissoudre l'as

semblée s'appliquant à tout; en un mot,

c'était Yabdication morale, en sa faveur,

des droits et des prérogatives de la cou

ronne. C'était pour la royauté une humi

liation que M. Van de Weyer voulait re

pousser de toutes ses forces; c'était une

espèce de crime politique qu'il voulait pré

venir, et il était arrivé d'Angleterre, dit-il

encore, pour défendre la couronne, pour dé

fendre la royauté. Jamais, dans de pareilles

circonstances, un ministre n'avait émis des

prétentions aussi exagérées, jamais per

sonne n'avait fait devant la chambre un tel

état de sa valeur personnelle; aussi la chute

de M. Van de Weyer fut d'autant plus ra

pide, d'autant plus sensible à son amour-

propre.

M. Van de Weyer, le dernier ministre

transactionnaire, avait fait une impression

bien plus forte sur l'esprit de la chambre

lorsqu'il porta à la tribune des paroles

de modération et de conciliation; il avait

évoqué les souvenirs de l'union, de l'union

d'où sont sorties tant de grandes choses :

une royauté vraiment populaire, l'indépen

dance politique de la Belgique, ses liber

tés, sa constitution. Ce que l'union a fondé,

l'union seule peut le maintenir, disait-il. Mais

qu'importe? l'opposition avancée ne voulait

plus se conformer à ses lois.

Fatiguée de ce qu'elle appelait le despo

tisme de ses adversaires politiques, l'oppo

sition ne voyait pas, ne voulait pas voir

qu'elle était entraînée vers une oppression

plus grande encore, vers celle que ses chefs

devaient un jour faire peser si lourdement

sur elle. M. Ch. Rogier, qui dans tant de

circonstances a rendu au pays des services

incontestables, a toujours voulu dominer

ses amis d'une manière absolue. En un

mot, le côté le plus saillant de son carac

tère est de faire du despotisme dans la lé

galité. Cependant, dans sa réponse à M. Van

de Weyer, M. Rogier déclara qu'on lui

avait prêté des intentions qui n'étaient pas

les siennes. Il n'avait pas eu de rapports

avec Sa Majesté , il n'avait été consulté

que d'une manière officieuse. Toutefois il

avait fait connaître à quelles conditions il

aurait pu accepter le pouvoir. Il ne se se

rait présenté devant les chambres, comme

ministre, qu'accompagné de collègues dont

la politique eût été sincère, impartiale et

ferme tout à la fois. Ce but essentiel ne

pouvait être atteint par une combinaison

mixte, mais bien par un ministère homo
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gène ; et comme un pareil ministère ne

pouvait émettre la prétention ridicule de

concilier toutes les opinions, la dissolution

se présentait à son esprit comme le seul

moyen propre à vaincre une opposition

systématique assez forte pour entraver la

marche du gouvernement. Toutefois cette

dissolution possible ne pouvait être qu'une

mesure tout éventuelle et qui, selon toute

probabilité, ne devait pas recevoir d'appli

cation.

Nous verrons bientôt comment, après la

retraite de M. Van de Weyer, au mois de

mars 1846, M. Rogier, consulté de nou

veau sur la formation d'un cabinet, formula

des prétentions plus grandes encore. Il est

vrai que, dans l'intervalle, la politique mixte

avait reçu le coup de grâce.

A la suite de cette discussion le cabinet

obtint un vote de confiance avec l'appui de

la droite; mais dès ce moment M. Van de

Weyer fut compromis sans retour aux yeux

du parti libéral, qui ne pouvait lui par

donner d'avoir voulu défendre la royauté

contre ce parti, qui se prétendait le plus

ferme appui de la couronne et de la consti

tution. Aussi M. Van de Weyer dut-il bientôt

abandonner son poste, bien qu'il fût appuyé

par une forte majorité; mais l'agitation gé

nérale faisait pressentir un déplacement

prochain de la majorité, et M. Van de Weyer

sentait le sol trembler sous ses pas; chaque

jour il se déconsidérait davantage aux yeux

de l'opinion à laquelle il appartenait. C'é

tait, en effet, cette même opinion qu'il de

vait combattre, et il ne pouvait dès lors con

server le pouvoir sans renier ses principes

politiques.

C'est donc contrairement à tous les

usages parlementaires, et sans qu'il eût été

formulé de vote hostile, que le cabinet mixte

cessa d'exister. Il ne fut pas renversé, mais

il fut complétement dissous. Les difficultés

qu'il avait a combattre dans les chambres

étaient grandes, celles qui se présentaient

à lui dans le sein du conseil étaient im

menses. M. Van de Weyer comptait tou

tefois sur une circonstance heureuse pour

ramener l'opinion libérale à lui ; c'était l'at

titude qu'il avait prise dans la question de

l'enseignement moyen. Mais ce projet de

loi fut repoussé à outrance par le conseil

de cabinet. A la suite de ce dissentiment, le

ministère offrit sa démission collective au

roi, le 2 mars 1846.

Le renversement successif de tant de mi

nistères, dans lesquels il avait mis toute

sa confiance, affligea profondément le roi

Léopold. Il appela encore une fois M. Ro

gier à son aide; mais le chef de l'opposi

tion émit des prétentions tellement exorbi

tantes que la couronne dut renoncer à son

concours. Forcé de nommer un ministère

exclusif, le roi ne voulut pas rompre brus

quement avec le parti catholique auquel il

était si fortement attaché depuis son entrée

en Belgique. Il voulut que ce parti essayât

à son tour de prendre en mains les rênes du

pouvoir; et c'est ainsi qu'après avoir épuisé

tous les moyens de conciliation, qu'après

bien des hésitations, il se prononça pour un

ministère pris exclusivement dans la droite.

La démission offerte par le cabinet, le2 mars,

fut rejetée le 31, pour MM. Dechamps,

d'Anethan et Malou, et les ministres d'État

MM. le comte de Muelenaere et d'Huart.

Elle fut acceptée pour MM. Van de Weyer et

d'Hoffschmidt, que remplacèrent MM. de

Theux et de Bavay. M. le général Dupont,

que des motifs de santé avaient forcé d'a

bandonner le département de la guerre,

le 27 février, fut remplacé le 31 mars par

M. le général Prisse.

Voici la composition du ministère du 31

mars 1846 : MM. Dechamps, aux affaires

étrangères; d'Anethan, à la justice; Malou,

aux finances; de Theux, à l'intérieur; de

Bavay, aux travaux publics; le général

Prisse, à la guerre.

Le cabinet du 31 mars 1846 ne put se for-
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mer qu'après de longues hésitations. M. Ro-

gier qu'un double appel du roi, dans un court

espace de temps, rendait plus intraitable

encore, et auquel le roi avait proposé de

former un cabinet sur des bases nouvelles,

avec toute latitude dans le choix des mem

bres, à l'exclusion toutefois des ultra-libé

raux, fit connaître à la chambre sous quelles

clauses il se chargerait de la reconstitution

du cabinet. Ces conditions consistaient dans

une déclaration d'indépendance complète

du pouvoir civil, principe qui devait trou

ver son application immédiate dans une

loi d'enseignement moyen; la nomination

par le gouvernement des membres du jury

d'examen; le nombre des membres de la

représentation nationale, mis en rapport

avec le dernier recensement de la popula

tion; la révision de la loi communale; le

droit de révocation des fonctionnaires ; enfin

il lui fallait un blanc-seing de dissolution

des chambres, dont il pourrait faire usage

jusqu'aux élections de 1847, dans le cas où

le parlement refuserait d'adopter son pro

gramme, de voter une question de confiance

ou un budget, ou bien même si l'opposition

qui se prononcerait contre lui prenait une

attitude qui lui semblerait trop hostile. On

voit combien M. Rogier avait encore outré

ses prétentions. La couronne ne voulut

point admettre ces conditions ; elle refusa

surtout d'accorder le blanc-seing de disso

lution des chambres, pour aucune des éven

tualités. Aucun autre moyen ne fut proposé

à M. Ch. Rogier, qui, d'accord avec ses

amis politiques, écrivit au roi, le 24 mars,

qu'il considérait sa mission comme termi

née. Le lendemain il quitta Bruxelles et de

meura complétement étranger à tout ce qui

suivit.

D'autres que M. Rogier avaient été rap

pelés à l'attention du roi.MM.de Brouckère

et d'Hotfschmidt vinrent déclarer à la cham

bre les offres qui leur avaient été faites. M. de

Brouckère révéla que, depuis l'insuccès de

la combinaison présentée par M. Rogier, il

avait été pressé d'entrer dans d'autres com

binaisons, pour la réussite desquelles on

lui laissait une grande latitude; M. d'Hoff-

schmidt déclara qu'il avait été chargé avec

M. Dumon-Dumortier de composer un cabi

net, soit mixte avec l'élément libéral prépon

dérant, soit pris entièrement dans le centre

gauche. Les honorables membresdéclinèrent

cet honneur, et leur refus fit échouer les pro

positions de la couronne.

Voyons maintenant quel était le caractère

personnel des membres du cabinet.

Pendant toute la durée de son ministère,

le général Prisse se consacra tout entier aux

besoins de l'armée ; éloigné des luttes politi

ques, il s'occupa exclusivement de l'exécu

tion de la loi organisatrice de l'armée et de

la création des établissements militaires qui

en dépendent. C'est ainsi qu'eut lieu l'aug

mentation da la pension des veuves des offi

ciers de l'armée; l'obligation imposée aux

officiers de santé de traiter gratuitement les

pensionnés de l'armée; l'assimilation des

sous-officiers de mérite aux officiers , en ce

qui concerne les congés avec solde : mesure

démocratique qui fut accueillie avec la plus

grande faveur, ainsi que celle qui concerne

la création d'une compagniede sous-officiers

sédentaires. Le général Chazal, successeur

du général Prisse, acheva l'œuvre en en

tourant de sérieuses garanties la possession

du grade de sous-oflicier, qui précédem

ment dépendait uniquement de la volonté

du chef de corps. La création d'une com

pagnie d'enfants de troupe; la loi qui réor

ganise dans toutes ses parties le service

de santé ; la loi qui règle le mode d'avance

ment des princes de la famille royale; la loi

modifiant le régime de la milice (réforme

incomplète, car le seul bienfait qui en ré

sulte est de reculer d'une année l'âge fixé

pour le tirage à la conscription); la créa

tion des comités des inspecteurs généraux

de l'infanterie et de la cavalerie, mesure



650 LA BELGIQUE DEPUIS

dont l'adoption a fait cesser une partie des

inconvénients de l'ancien mode d'avance

ment, au choix des ofliciers de ces armes;

la loi qui règle le mode d'avancement des

lieutenants du génie et de l'artillerie; la

création d'une brigade d'officiers et de sous-

officiers chargés de réunir, pour toutes les

communes du royaume, les détails planimé-

triques nécessaires à l'établissement de la

carte générale du pays; enfin la création

d'une brigade d'officiers chargés de don

ner les plans de toutes les forteresses du

royaume , sont autant de bienfaits dont

l'armée a la jouissance depuis l'administra

tion éclairée et paternelle de M. le lieute

nant général baron Prisse.

M. le comte de Theux rentrait aux af

faires avec de fâcheux antécédents, qui

malheureusement donnaient un caractère

bien prononcé au ministère dont il était ap

pelé à faire partie. Non-seulement c'est à

lui que remontent les lois que le pays a qua

lifiées de réactionnaires, mais, souvenir lu

gubre et à jamais douloureux ! c'était encore

lui qui avait signé le fatal traité des vingt-

quatre articles. Aussi M. le comte de Theux

avait-il pour adversaires naturels non-

seulement l'opposition tout entière, mais

encore ceux de ses propres alliés de la

droite qui s'étaient prononcés avec une

force si patriotique contre l'odieux traité. Il

en résultait que ni les talents et l'éloquence

chaleureuse de M. Malou, ni l'urbanité et

l'esprit de parfaite conciliation de M. De-

champs, ni la logique serrée de M. d'Ane-

than ne purent suffire à donner au cabinet

la consistance dont il avait besoin dans les

circonstances critiques au milieu desquelles

il était appelé à agir. Quant à M. de Bavay,

il préoccupait peu l'attention, non pas que

les talents lui fissent défaut, mais parce que

la renommée politique de ses collègues le

plaçait naturellement au second plan.

La discussion politique fut longue et com

pliquée lors de la rentrée du parlement, le

20 avril 1846. Le programme de M. Rogier

en fut encore le texte principal. Ce pro

gramme ne paraissait pas acceptable à l'é

poque dont il s'agit, quoiqu'il le devînt au

12 août 1847. Pourquoi ce changement? La

réponse est aisée à donner. Les circonstances

n'étaient plus les mêmes, la représentation

nationale avait été renouvelée, de nouveaux

mandataires apportaient de nouvelles idées.

La Belgique n'est pas un pays d'entraînement

irréfléchi et de secousses. Il lui faut le jeu

régulier de ses institutions ; une majorité li

bérale arrivée à la suite d'une dissolution

violente eût occasionné peut-être des pertur

bations graves, qui n'étaient plus à craindre

du moment que le pays eut librement ex

primé son opinion par la voix du scrutin ré

gulier.

Entre cette hypothèse et celles que lui

présentait M. Ch. Rogier, le roi ne voulut

pas se prononcer. 11 avait préféré choisir un

ministère homogène appuyé par la majorité

parlementaire.En agissant ainsi, la couronne

n'avait pas enchaîné l'avenir et ne cherchait

pas à entraver la marche du progrès. Elle

attendait, en s'appuyant uniquement sur les

éléments d'ordre existants. Cette conduite

est empreinte d'une haute sagesse, d'un es

prit véritablement national. Il n'y avait pas

d'ailleurs de péril dans la demeure. Le pays

était calme, et il lui restait une année en

tière pour se prononcer entre les promesses

de M. Ch. Rogier et les actes que poserait

le cabinet de M. de Theux. C'est ainsi que

le programme libéral ne fut mis en pra

tique qu'après une année d'expérience de

plus : il n'en acquit que plus de force.

Ces considérations nous dispensent de

formuler un examen sur la valeur du pro

gramme libéral proposé en 1846. A quoi

serviraient des hypothèses, tandis que la

réalité a parlé? La seule chose qu'il im

porte de constater, c'est que l'ajournement

des principes nouveaux n'a présenté aucun

inconvénient réellement regrettable; de sa
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ges réformes ont été accomplies en temps

utile, à une autre époque on ne les eût pas

appréciées avec l'unanimité que plus tard

on mit à les accueillir.

Nous devons dire aussi un mot du pro

gramme adopté par le cabinet catholique et

homogène du 31 mars 1846. Il fut très-laco

nique : esprit de conservation et de progrès

dans les questions d'intérêt soit moral, soit

matériel ; respect profond pour les préroga

tives royales et des chambres législatives,

felle était sa base politique; et pour les dé

tails : enseignement moyen à régler d'après

les principes admis dans l'enseignement pri

maire; budget à discuter; questions com

merciales et industrielles à résoudre, etc.

Quant à son origine, le cabinet du 31 mars

avançait avec humilité qu'il ne s'était formé

que pour répondre aux nécessités de la si

tuation et dans l impossibilité de pouvoir

recourir à une autre combinaison.

Quelques mots encore sur des questions

d'intérêt matériel.

Le traité avec le Zollvercin conférait à

la Belgique des avantages différentiels rela

tivement à l'industrie métallurgique. Mais

une autre industrie nationale, l'industrie

linière, réclamait d'autant plus impérieu

sement la sollicitude des chambres, que de

l'essor qu'on pourrait lui rendre dépendait

principalement la fin de la crise en Flandre.

Ce fut le motif déterminant du traité conclu,

le 13 décembre 1845, avec la France, et qui

consacre aussi quelques avantages par rap

port à l'industrie de la houille et à celle de

la fonte. Cependant, personne ne se flattait

de l'espoir que cette convention serait d'un

très-grand effet sur l'industrie linière. On

le croyait si peu que M. le baron Osy pro

posa même de rejeter le traité et d'y

substituer un système de primes. C'était

aller au delà de la vérité, car si la conven

tion du 13 décembre n'était pas le salut de

l'industrie linière, elle sut la préserver

d'une chute complète. Ajoutons encore que,

contrairement aux craintes exprimées, le

Zollverein ne fit entendre aucune réclama

tion au sujet de ces négociations.

Un traité de commerce, de quelque faible

importance qu'il soit, ne pourrait être signé

avec la France sans réveiller l'idée d'une

association douanière entre elle et la Bel

gique.

Dans la circonstance il y eut encore

attente et déception.Quelle que soitl'opinion

personnelle des hommes d'État qui exercent

le plus d'influence sur les affaires des deux

pays, cette question ne sera mûre que

lorsque l'on sera bien fixé sur les principes

de la liberté commerciale. Cette liberté

s'exercera-t-elle par l'union des douanes

ou par l'abaissement réciproque des tarifs?

Tel est le problème à résoudre.

Le traité de commerce et de navigation

entre la Belgique et les Pays-Bas fut conclu

le 29 juillet 1846. Il fut si bien jugé qu'un

membre important de l'opposition n'hésita

pas à déclarer que c'était « l'acte le plus

» important de ce genre qui eût encore été

» conclu par la Belgique, et, ajoutait-il, le

» résultat des négociations répond aux cs-

» pérances que le pays a pu concevoir. »

Ce grand acte international, le troisième

qui fut conclu entre la Belgique et les Pays-

Bas depuis 1830, était l'œuvre spontanée

des gouvernements des deux pays; il con

sacra et fortifia les rapports d'amitié, de

bon voisinage et d'intérêt commercial si

conformes aux vœux et aux besoins des

deux peuples.

L'acte du 29 juillet 1846 présentait en

core ce grand avantage qu'il mit un terme

â la rupture survenue le 5 janvier 1846, à

la suite des négociations auxquelles avait

donné lieu la note de M. Rochussen, du

19 novembre 1843. Le gouvernement hol

landais, considérant la loi des droits diffé

rentiels comme désavantageuse, et n'accep

tant point les exceptions aux questions de

principe qui dominent la loi des droits dif
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férentiels comme étant une compensation

suffisante, et surtout parce que ces excep

tions n'avaient pas été définitivement con

sacrées par un traité, le gouvernement néer

landais, disons-nous, tant par mesure de

représailles que pour protéger quelques-unes

des industries naissantes, en Hollande, ag

grava certaines dispositions de son tarif des

douanes par la loi du 19 juin 1845. De là

négociations et rupture.

Les difficultés s'aplanirent cependant,

après cinq mois d'efforts laborieux, par des

concessions réciproques également favora

bles aux deux parties contractantes, avec

cette différence néanmoins que, de l'aveu

unanime de tous les intéressés, la Belgique

fut la mieux partagée. Elle obtint des

conditions favorables pour le placement des

produits de ses nombreuses industries, ainsi

qu'une sécurité complète à cet égard pour

le présent et pour un long avenir. Du côté

des Pays-Bas les avantages portaient sur

le commerce des productions de ses colo

nies, sur le bétail et sur la pêche. Les inté

rêts de la navigation furent également sau

vegardés.

Ce qui prouve d'une manière remarqua

ble la sollicitude que le cabinet du 31 mars

avait témoignée pour les intérêts nationaux

dans la conclusion du traité du 29 juillet

1846, c'est qu'il fut adopté par la chambre,

le 13 août de la même année, à l'unanimité

moins six voix, dont cinq appartenaient à la

majorité. Il faut se reporter à cette époque

et se rappeler combien la violence de l'op

position était grande, pour bien comprendre

la signification d'un pareil vote. Ajoutons

que les motifs de rejet et de quelques abs-

tensions étaient basés sur la situation fausse

que le traité du 20 juillet 1846 créait à l'in

dustrie de la pêche nationale.

Nous avons dit que l'initiative de la réu

nion du congrès libéral fut prise par la so

ciété de l'Alliance. Ce congrès devait avoir

pour résultat de briser la majorité parlemen

taire aux prochaines élections, et de substi

tuer une politique nouvelle à la politique

suivie depuis seize années ; mais, avant

de poursuivre, est- il nécessaire d'ajouter

que la société de l'Alliance, comme le con

grès libéral, comme toute société politi

que d'ailleurs, était composée de deux élé

ments? L'un , et il formait le plus grand

nombre, prenait à la lettre les statuts : il

avait la foi et la conviction; l'autre, et c'était

la minorité, dirigeait cet élan sincère, pa

triotique, désintéressé vers un but non avoué

et non avouable d'intérêt personnel. Nous

n'oserions pas affirmer que M. Defacqz lui-

même ne fût pas la dupe de sa loyauté et

de sa confiance, car les événements parle

raient contre nous. Nous y reviendrons.

Le plan de réunir en assemblée générale

les délégués de tous les libéraux belges of

frait de sérieuses difficultés, à cause surtout

de la divergence d'opinion des différentes

nuances du libéralisme. Les promoteurs

de la réunion devaient craindre le déborde

ment, et ces craintes étaient d'autant mieux

fondées qu'il était évident que le congrès

réunirait des doctrinaires, des libéraux mo

dérés, des ulfrà-libéraux, d'anciens oran-

gistes et même des républicains. C'était là

une opinion générale, à l'extérieur comme

dans le pays. Les cours étrangères s'en

préoccupaient vivement. Le roi des Fran

çais, dont les regards étaient sans cesse tour

nés vers la Belgique , exprima ses craintes

au roi Léopold dans une lettre confidentielle

qui, après les événements de 1848, fut pu

bliée dans la Revue rétrospective de M. Ta-

chereau. Voici la teneur de cette pièce cu

rieuse :

Paris, jeudi 14 mai 184G.

« Mon très-cher frère et excellent ami,

» C'est sur la table du conseil que je vous

écris. Vos lettres et tout ce que je recueille

d'informationssurla situation de la Belgique

fermentent dans ma téte, sur le fonds de ma
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vieille expérience et des orages révolution

naires qui ont passé sous mes yeux. C'est

surtout cette assemblée de délégués des

associations belges , qui va se réunir à

Bruxelles, qui me préoccupe. Elle ne me

rappelle rien moins que la commune de

Paris de 1792, dictant de l'hôtel de ville à

la Convention nationale aux Tuileries (après

la disparition de la royauté), tout ce qu'il

lui plaisait de lut imposer, et parvenant

jusqu'à envoyer à sa barre des députations

audacieuses qui lui faisaient rapporter le

lendemain les décrets qu'elle avait pronon

cés la veille.

» J'ignore le moyen que peut fournir la

législation belge pour paralyser, frapper et

anéantir cette audacieuse réunion, si elle ne

permet pas de la prévenir, ce qui serait tou

jours préférable. On dit que la constitution

belge autorise les associations ; mais je ne

sais pas jusqu'où s'étend cette autorisation,

et je doute qu'elle puisse s'étendre, même en

droit, jusqu'à autoriser la formation d'une

assemblée de délégués, élue sans autorité lé

gale, délibérant, prenant des arrêtés, comme

des chambres légalement élues et exerçant

les pouvoirs constitutionnels dont elles sont

investies par la constitution et la loi du pays.

Ce n'est rien moins, à mes yeux, qu'une

convention nationale révolutionnairemeiit

constituée, puisqu'elle le serait en dehors

de toutes les lois et de l'autorité constitu

tionnelle de la royauté, et même probable

ment sans rapport avec le gouvernement

légal du pays.

» J'en ai entretenu tout à l'heure mes

ministres, et il n'y a eu parmi eux qu'un

cri sur l'incompatibilité d'un tel état de

choses avec l'existence du gouvernement lé

gal etconstitutionnel du pays. Grâce à Dieu,

cet état de choses n'existe pas encore, au

moins dans ce développement; mais n'ou

bliez pas que c'est précisément de l'absence

de toute règle légale dans leur création

que les assemblées révolutionnaires tirent

la force de détruire les institutions légales,

et que ces dernières se laissent intimider

par l'audace effrénée des autres.

» Nous ne sommes nullement disposés à

laisser arriver la crise belge à de telles

extrémités; mais nous ne le sommes pas

davantage à sortir des limites que nous tra

cent les traités et notre respect pour l'in

dépendance et la neutralité du royaume

belge.

» En voyant devant nous la possibilité

de pareils événements, j'éprouve le besoin

de connaître votre opinion :

» 1° Sur ce que vous croyez pouvoir faire

pour le prévenir;

» 2° Sur ce que, le cas échéant où votre

; gouvernement se trouverait impuissant, et

j encore celui où il serait débordé (over-

powered) , vous croiriez devoir et pouvoir

nous demander. Nous ne devons ni ne vou

lons rien faire que par votre initiative; mais

il faut prévoir à l'avance et concerter ce que

des orages rapides peuvent inopinément exi

ger.

» L'heure de la poste ne me permet pas

de vous écrire plus longuement. Cardez

bien votre ministère actuel; soutenez-le le

plus vigoureusement que vous pourrez :

rien ne serait plus propre à tout ébranler

qu'une crise ministérielle, et surtout que

l'entrée au ministère des délégués, de leurs

adhérents, et de ceux de leur couleur poli

tique.

d Je remercie ma bonne Louise de sa

lettre. Je l'embrasse, ainsi que vos chers

enfants, et je suis toujours, pour la vie,

mon très-cher frère, votre bien dévoué frère,

beau-père et fidèle ami.

» Louis-Philippe, v

Le roi des Belges, quelle que fût son

opinion personnelle et son appréhension

des dangers qui pouvaient en résulter, ne

crut pas pouvoir s'opposer, soit directement,

soit indirectement, à l'exercice d'un droit

82
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formellement reconnu par la constitution.

Le Congrès libéral se réunit librement, sans

entraves aucunes, et il ne justifia pas les

appréhensions auxquelles il avait donné

lieu. Le ministère contre lequel la levée de

boucliers avait lieu demeura calme et ne fit

rien pour paralyser les efforts des organisa

teurs. Le fait est significatif. Il démontra une

fois de plus le mécanisme admirable des

institutions du pays, si bien appropriées

aux mœurs nationales. Le Congrès libéral

eut une issue très-pacifique. 11 est permis

de douter que le résultat eût été semblable

en France, en Allemagne et même en An

gleterre.

Le 14 juin 1846 la réunion du Congrès

libéral eut lieu dans une des salles de l'hôtel

de ville, disposée à cet effet. Le comité de

l'Alliance, qui avait pris l'initiative des me

sures préliminaires, avait décidé que le nom

bre des délégués serait proportionné au

chiffre de la population. Le rapport devait

être d'un à sept mille; mais en réalité ce

rapport fut doublé, car il n'y eut que 320

délégués effectifs, sur 584, désignés par les

comités de nominations, qui prirent part à

ce grand événement (1).

Mais, on ne peut assez insister sur ce

point, ce n'était pas à réunir un grand

nombre de libéraux belges que gisait la

difficulté. Cette difficulté était tout entière

dans la nécessité de faire adopter un pro

gramme unique par les hommes qui repré

sentaient un si grand nombre d'idées diffé

rentes et souvent contradictoires; c'était de

contracter une union intime entre tous, de-

puisles partisansdu vieux libéralisme hollan

dais, si antipathique à la nation, jusqu'aux

apôtres des idées les plus avancées. Cette

difficulté on put la vaincre cependant en

renfermant le congrès dans un cercle aussi

0) La population du royaume, au mois de

juin 4 848 , se composait de 4,300,000 habitants

au moins, ce qui, à raison d'un délégué par 7,000

infranchissable qu'il est sacré et respecté.

Un seul mot, mot magique il est vrai, suffit

pour raffermir les tièdes, pour retenir les plus

ardents, et ce mot c'était : la constitution.

Aussi la fusion si désirable fut-elle accom

plie après que le président du Congrès,

M. Defacqz, dans son discours d'ouverture,

eut tracé à chacun ses droits et ses devoirs

par cette simple phrase : « Chacun modi-

» fiera l'allure qui lui est propre, mais de

» manière que nous puissions tous marcher

» en avant mais d'un pas égal, à rangs ser-

» rés, en corps compacte, sous la bannière

» qui porte cette devise indélébile : La con-

» stitution, rien que la constitution, mais

» toute la constitution. »

Le congrès, cependant, ne pouvait, ne

voulait pas enchaîner l'avenir. Le progrès

est infini, les institutions les plus com

plètes sont encore susceptibles d'améliora

tions. Il fallait laisser à une autre époque le

soin de compléter ce qui ne pouvait être

qu'ébauché en ce moment, il fallait annon

cer, préparer l'œuvre des hommes d'avenir.

Laissons parler M. Defacqz :

« Le congrès ne peut pas, à son début,

» discuter, reconnaître et déclarer toutes les

» conséquences légitimes, toutes les appli-

» cations désirables des principes constitu-

» tionnels, réunir et formuler tous les ar-

» ticles du symbole de la foi libérale, sur

» lequel les associations électorales invite-

» ront les candidats à s'expliquer; mais, en

* politique même, la patience est quelque-

» fois une vertu.

» Tous les fruits d'un même arbre, quoique

» formés aux rayons d'un même soleil, n'ar-

» rivent pas le même jour à la maturité.

» Sans doute, il est dangereux de différer

» jusqu'au lendemain à cueillir ceux dont le

» temps est venu, mais aussi l'impatience

habitants, devait donner 015 délégués, tandis que

320 seulement assistèrent à la réunion du Congrès

libéral.



MIL HUIT CENT TRENTE. 65o

» qui veut jouir trop tôt ne trouve qu'amer-

» tume et que déception. Le père de famille

» prudent sait à propos se hâter ou at-

» tendre.

» Ce que le congrès ne fera pas aujour-

» d'hui, il l'accomplira quand il le voudra

» dans une session ultérieure. Il ne va pas

» se dissoudre a l'issue de sa première ré-

» union. (Applaudissements.) Il constitue

» désormais un corps permanent, qui s'as-

» semblera quand les intérêts de la cause

» libérale l'appelleront à leur aide; qui s'as-

» semblera mieux organisé, formé d'une re-

» présentation plus complète, et d'ailleurs

» préparé à traiter les questions qui auront

» d'avance été signalées à son attention.

» Tout ce qui ne sera pas résolu immé-

» diatement n'est donc qu'ajourné; et non,

» mille fois non! ce n'est pas une question

» secondaire de détail ou de temps qui divi-

» sera des hommes de bonne foi, unis par

» le devoir sacré de sauver les libertés

» publiques.

» Voilà, messieurs, ce qui a soutenu, en-

» couragé dans leur patriotique dessein ,

» ceux qui avaient conçu l'idée d'un congrès

» libéral. C'est une foi vive dans la fermeté

» éclairée et dans la modération intelligente

» des vrais libéraux. »

Nous citerons encore la fin du discours

d'inauguration du Congrès libéral du 14

juin 1846.

« L'événement auquel nous assistons,

» messieurs, n'est pas nouveau sur cette

» terre de liberté : nos vieilles annales nous

» offrent un exemple fameux d'un ordre

» privilégié de citoyens s'associant pour

» mieux résister à la violation des fran-

» chises nationales.

» Mais ce qui est nouveau dans notre his-

» toire, ce qui est un grand progrès poli-

» tique, c'est de voir, comme aujourd'hui,

» les intérêts mêmes du pouvoir liés aux

» intérêts de la cause populaire; ce qui est

» nouveau dans nos mœurs, ce qui est un

« grand progrès social, c'est de voir toutes

» les classes de la société unir fraternelle-

» ment leurs efforts pour le bien-être de

» toutes les classes indistinctement.

» Que l'exemple de dévouement et d'union

» que cette assemblée donne au pays porte

» des fruits salutaires; que la Belgique, dé-

» veloppant en paix les institutions qu'elle

» aura reconquises, hâte l'émancipation des

» peuples qui aspirent encore à ce bienfait;

» qu'elle montre à ceux qui les gouvernent

» que l'ordre et la liberté peuvent marcher

» ensemble et s'appuyer l'un sur l'autre! »

(Applaudissements prolongés dans toutes les

parties de la salle. )

Une remarque importante c'est que ni

M. Lebeau, ni M. Rogier, ni M. Devaux

n'ont pris part à cette réunion , où figu •

rèrent seulement sept membres du parle

ment, un sénateur et six représentants. On

s'attendait aussi à rencontrer dans les pre

miers rangs des délégués un grand nombre

de personnes qui, par leurs talents, leurs

principes, la haute position qu'elles occu

paient dans les chambres ou dans la presse

militante, et par leur grande influence,

avaient acquis une haute importance parmi

les libéraux; mais la plupart se firent repré

senter au congrès par des suppléants, ou

bien encore ils s'abstinrent complétement.

MM. Metdepenningen, ancien chef des oran

gistes à Gand ; le jeune et brillant orateur,

député de Gand, M. d'Elhoungne; le duc de

Looz , à Bonlez, se firent représenter;

MM. Malou-Vergauwen, d'Ypres, sénateur;

Van Muyssen , ancien sénateur du Lim-

bourg; Fleussu et Jaminé, anciens membres

du Congrès constituant; Tieken de Terhove,

Raeymakers, anciens représentants, et Paul

Diercxsens, secrétaire de la chambre de com

merce d'Anvers, ne se présentèrent point et

ne furent point suppléés.

On considérait le refus de M. Diercxsens

et celui des quatre représentants d'An

gers, d'accepter la délégation de cette ville
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au Congrès libéral, comme une protestation

contre le projet de réforme électorale qui

devait faire l'objet des travaux du congrès

et qu'il eût été difficile de combattre sans se

perdre à jamais dans le parti libéral. Cette

supposition est admissible, car à cette épo

que cette réforme n'avait point acquis dans

l'esprit de bien des gens ce caractère de né

cessité incontestable qui la fit adopter avec

unanimité après les événements de 1848.

Quant aux autreschampions du libéralisme,

on doit attribuer leur absence à diverses

causes, dont voici les principales : les an

ciens orangistes redoutaient l'embarras

qu'occasionneraient pour eux des démons

trations patriotiques auxquelles ils ne vou

laient ni s'associer, ni s'opposer, et les chefs

du vieux libéralisme ne voulaient point être

débordés parle jeune libéralisme, dont l'élé

ment dominerait sans doute au Congrès libé

ral. Nous ne parlerons pas des républicains.

Quand on prend la constitution belge pour

drapeau, il n'y a point de place pour eux

dans les rangs de ceux qui le suivent. Les

républicains durent se ranger parmi les dé

mocrates et les libéraux avancés, sauf à

faire comme tant d'autres... des réserves.

Quoi qu'il en soit, l'assemblée, par sa sa

gesse et par sa modération, dissipa toutes

les craintes et donna un éclatant démenti

à des prédictions malveillantes et calom

nieuses. Elle ratifia le plan que ses organi

sateurs avaient tracé à l'avance, et son

œuvre, loin de semer la discorde et l'irrita

tion, opéra une sincère réconciliation entre

les libéraux sincères et modérés, partisans

d'un même principe, mais que des questions

de détail avaient trop longtemps divisés.

Nous allons reproduire le résultat de ses

travaux.

L'assemblée adopta, sans débats, les con

sidérants et les articles 1 et 2 du plan de

confédération générale des libéraux belges;

mais il n'en fut pas de même de l'article 3

qui oblige chaque électeur libéral de voter

et d'user de son influence en faveur du can

didat de la société libérale dont il fait par

tie. Cet article, qui établit la force des élec

tions par le despotisme, devait soulever des

réclamations. Tous les libéraux ne pou

vaient admettre qu'un candidat choisi par

les loges, accepté par les comités, fût im

posé aux comices électoraux, sans qu'on

pût se dispenser de voter et d'user de

toute son influence en sa faveur. MM. Ja-

cobs, d'Anvers, et le baron de Selys-Long-

champ, de Waremme, essayèrent en vain de

faire modifier cette disposition. Us ne réussi

rent point. « Je conçois, disait M. de Selys,

» qu'on peut très-bien exiger que les libé-

» raux n'agissent pas en faveur de candida-

» tures qui ne sont pas celles de l'associa-

» tion ; mais on ne peut pas exiger qu'un

» libéral opprime sa conscience au point de

» voter et d'user de son influence en faveur

» du candidat de l'association, alors que sa

» conscience lui dit que l'association a fait

» un mauvais choix. Pour moi je ne vou-

» drais jamais faire partie d'une société

» dont les statuts m'imposeraient une sem-

» blable obligation; cependant je déclare

» que je n'aide rancunes personnelles contre

» qui que ce soit. Et en eussé-je même, je

» n'en ferais jamais état lorsqu'il s'agit

» d'un vote politique; mais ce qui m'o-

» blige à insister, c'est que jamais je ne con-

» sentirai à donner mon suffrage à celui qui

» a voté pour le morcellement du terri-

» toire. » C'était là une noble et belle dé

claration; c'est elle qui avait déterminé les

associations de Liége et d'Anvers à accepter

les réserves de MM. de Selys et Jacobs. Mais

ce qu'on avait adopté à Liége et à Anvers

par esprit de conciliation, on refusa de

l'admettre à Bruxelles où la force était du

côté des partisans du vote absolu. L'amen

dement présenté par MM. de Selys et Jacobs

fut combattu par MM. Bartelset Ad. Rous

sel. M. Bruneau, d'Alost, obtint même qu'on

aggravât encore la disposition en faisant



MIL HUIT CENT TRENTE. 657

insérer que chaque électeur libéral est en

gagé d'honneur à voter et à user, etc.

L'adoption de l'article 3 démontre que

dès la réunion du congrès il existait déjà

des germes de scission parmi ses membres,

et même parmi les organisateurs.

Il résulte des explications provoquées par

le bourgmestre de Liége, M. Piercot, et ad

mises sans contestation par les membres du

congrès, que les associations libérales se

raient, dans le principe, composées de libé

raux, sans condition aucune; et quant aux

membres de la deuxième formation , c'est-

à-dire ceux qui voudraient entrer dans une

société libérale déjà constituée, on pourrait

subordonner leur admission à la qualité d'é

lecteur. Cependant, quelques mois à peine

après que ce vote solennel eut été prononcé,

des membres influents de VAlliance résolu-

(I) Confédération générale du libéralisme

EN BELGIQUE.

o Prenant eu mûre considération le vœu pres

que unanime du pays, <pii réclame la mise en pra

tique loyale des principes écrits dans la constitu

tion belge et la réalisation de toutes ses promesses ;

» Considérant qu'il est urgent de revenir défi

nitivement à ces principes, et d'en assurer le res

pect par la réforme dos lois qui s'en sont écartées ;

d'imprimer aux institutions un sage esprit de pro

grès; de garantir l'indépendance du pouvoir civil

contre loute influence religieuse ou extra-légale,

patente ou cachée ; de rappeler dans le gouverne

ment la franchise et la loyauté trop longtemps

exilées ;

» Considérant que c'est pour l'opinion libérale

un devoir sacré de faire rentrer la politique inté

rieure du pays dans la voio que le Congrès natio

nal et constituant lui avait tracée , en tenant

compte toutefois des besoins nouveaux qui ont

surgi depuis lors et qui pourront surgir encore,

notamment celui d'une réforme équitable de la loi

électorale et de l'amélioration du sort physique et

moral des classes peu aisées de la société;

» Considérant enfin que l'un des moyens les

plus efficaces et les plus constitutionnels pour par

venir aux résultats qui viennent d'être signalés,

rent de restreindre la société aux libéraux

électeurs seulement. D'autres membres, et

c'était le plus grand nombre, consentirent

à regret et par esprit de conciliation à ad

mettre cette proposition, à condition qu'elle

n'aurait point d'effet rétroactif. Les dissi

dents refusèrent de souscrire à cette juste

demande. C'est ainsi que les libéraux de

Bruxelles furent partagés en deux camps.

Une société nouvelle s'érigea à côté de la

première. L'Alliance domina quelque temps

sa rivale, mais bientôt elle fut dominée à son

tour et finit par disparaître tout à fait. Les

événements de 1848, de nouveaux germes

de discorde introduits dans son sein, l'ex

plosion des idées contraires longtemps con

tenues, divisèrent encore les membres restés

fidèles à l'ancien drapeau. C'est ainsi qu'é

clata la scission du 28 octobre 1846 (I).

est l'association do tous les hommes appartenant a

une même opinion, dans le but de s'entendre sur le

choix des mandataires du pays, et d'augmenter

ainsi , par l'union et la discipline, la force de

cette opinion ;

h Lo Congres libéral a résolu :

« Article t c'. Dans tout chef-lieu d'arrondisse

ment administratif, le parti libéral constituera im

médiatement une société composée de Iqus les li

béraux qui auront été admis, au scrutin, par la

commission administrative de la société.

« Dans tout chef-lieu de canton, il sera, par les

soins de la commission administrative de la société

d'arrondissement, établi un comité électoral qui

correspoudra avec la commission administrative do

cette société, et dans lequel les communes du can

ton seront suffisamment représentées.

,• Art. 2. l a société d'arrondissement fera ses

règlements d'ordre intérieur. Elle procédera , eu

assembléo générale, a l'élection préparatoire des

candidats à présenter aux suffrages des électeurs

dans les elections des membres des Chambres lé

gislatives , des conseillers provinciaux du canton

et des conseillers communaux du chef-lieu.

» Les comités cantonaux s'entendront avec la

commission administrative de l'arrondissement

pour les choix préparatoires des conseillers pro-
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L'adoption du plan de confédération gé

nérale fut suivie de la discussion du pro

gramme libéral. C'était la question irritante,

celle qui préoccupait tous les esprits; ce

pendant le calme n'en fut pas troublé. Est-ce

à dire que l'entente la plus cordiale régnait

entre tous les délégués? Non, sans doute,

mais c'est au contraire la preuve d'une dé

fiance réciproque de la part des sommités

du congrès et de la soumission complète

de tous les autres membres. Chacun voulait

réserver ses forces pour un moment plus

propice; l'heure d'une lutte sérieuse n'avait

pas encore sonné.

M. Frère-Orban, conseiller communal et

délégué de Liége, présenta le projet de pro

gramme libéral, reproduction complète des

principes mis en avant par M. Ch. Rogier

lors de la formation du dernier cabinet.

M. Frère apparaissait alors pour la pro

vinciaux do chaque canton et des communes du

canton ; ces choix seront proclamés par le comité

cantonal.

■ Art. 3. La base do toute cette organisation

sera le ralliement sans reserve do tous les libé

raux aux choix préparatoires de la majorité , de

telle forte que chaque électeur libéral prend l'en

gagement d'honneur de voter et d'user do toute

sou intluence en faveur du candidat de la société

liberale de son arrondissement ou de son comité

cantonal.

i, Art. 1. Les commissions des diverses sociétés

d'arrondissement etabliront entre elles des corres

pondances, à l'effet de s'assurer, s'il en est besoin,

du méi ite des candidats , et de faire agir dans un

arrondissement les influences libérales des arion-

dissements voisins.

» Aiït. 5. Pour la premièro constitution des

sociétés libérales dont il est parlé à l'article Ier,

elle se formera par la réunion de tous les libéraux

qui, dans le mois de la présente résolution, auront

demande à en faire partie et se seront adressés à

cette fin aux personnes déléguées par leur localité

vers le Congres libéral.

» Art. G. Les délégués faisant partie du Con-

mière fois sur l'arène politique. Jeune, en

thousiaste, passionné, brillant orateur, con

sidéré pour ses talents, recherché et adulé

pour ainsi dire par tous les hommes de pro

grès, espoir de la démocratie, étranger jus

qu'à ce jour aux subtilités parlementaires,

combattant loyalement et courageusement

pour la cause populaire et cependant mo

déré dans ses vœux , M. Frère n'avait en

core révélé aucun de ses défauts, et il lui

était facile de passionner, d'électriser tous

ceux qu'une communion d'idées mettait en

rapport avec lui. C'est ainsi que M. Frère-

Orban fut compris dans la composition d'un

ministère avant même qu'il eût été pourvu

du mandat de député. Mais, hélas! l'exer

cice du pouvoir a bientôt fait connaître

dans M. Frère le revers de la médaille. Le

vaillant soldat de la démocratie est irasci

ble, emporté jusqu'à la violence ; son orgueil

grès libéral promettent de constituer sans retard,

soit une société, soit un comité dans leur rési

dence, sur les bases du présent règlement. Tous

pouvoirs leur sont donnés à cette On par le Con

grès.

» Art. 7. A chaque époque à fixer par la so

ciété de l'Alliance, les sociétés d'arrondissemeut

députeront à Bruxelles un nombre de leurs mem

bres proportionnel à la population de leur arron

dissement pour délibérer , avec les delégués de la

société de l'Alliance , nommés dans la même pro

portion, sur les besoins du libéralisme et la marche

des élections.

Art. 8. L'acceptation d'une candidature offerte

par une société libérale sera considéree comm6

une adhésion aux principes de la confédération

énoncés dans le programme.

Art. 9. Pour faire partie des associations con

fédérées , il faut faire acte d'adhésion aux prin

cipes proclamés par le Congrès libéral.

Ainsi adoptépar le Congrès libéral, en sa séance

du ' 4 juin I846.

Le présideni,

Le secrétaire, E. DEFACQZ.

J. DANIELS.
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ne connaît pas d'entraves. Il ne cède à per

sonne, il ne reconnaît jamais ses torts, il ne

s'incline pas même devant la sublime expres

sion de la raison. La moindre difficulte l'ir

rite, le transporte; pour vaincre il écrase

rait son ami le plus fidèle. Ce qu'il a résolu,

il veut l'obtenir, dût-il compromettre la

cause à laquelle, il est juste de le recon

naître , il s'est dévoué tout entier avec un

désintéressement complet des avantages ma

tériels, mais aussi avec cette opiniâtre ré

solution de pouvoir se dire, à la fin de cha

cune de ses entreprises : Ce que je veux, je

l'obtiens ; malheur à qui me fait obstacle!

La partie saillante du programme libéral

c'était la réforme électorale , mais pour la

plupart des délégués une réforme partielle

seulement. Ils se bornaient à demander l'ad

jonction des capacités ; en d'autres termes,

l'assimilation à la qualité d'électeur des per

sonnes exerçant une profession libérale.

Très-peu allaient jusqu'à demander l'abais

sement du cens, tant pour les villes que pour

les campagnes, jusqu'aux dernières limites

fixées par la constitution. Ce pas immense

fut bientôt franchi néanmoins, et c'est la se-

(4) Programme du libéralisme belge.

Le Conyrès libéral adopte, pour programme du

libéralisme belge, les articles suivants :

Art. 1er. Comme principe général :

l.a réforme électorale par l'abaissement succes

sif du cens jusqu'aux limites fixées par la consti

tution ;

Et comme mesures d'application immédiaie :

4" L'adjonction , dans les limites de la consti

tution , comme électeurs , des citoyens exerçant

une profession libéralo pour laquelle un brevet do

capacité est exigé par la loi, et do ceux portos sur

la liste du jury;

2" Un certain abaissement dans le cens actuel

des villes.

Art. 2. L'indépendance réelle du pouvoir civil.

Art. 3. L'organisation d'un enseignement pu

blic à tous les degrés, sous la direction exclusive

de l'autorité civile , en donnant à celle-ci les

cousse de 1848 qui opéra cette transforma

tion (1).

Deux incidents principaux marquèrent

cette discussion. Le premier répandit une

grande joie dans le camp libéral. La ville de

Liége avait deux associations libérales, l'une

présidée par M. Delfosse, l'autre par M. Le-

soinne. Les deux assemblées étaient divi

sées, plus encore sur les personnes que sur

les choses. C'était un conflit déplorable et

permanent. En vain des personnes honora

bles et respectées s'étaient interposées entre

elles pour le faire cesser; leurs efforts n'a

vaient point abouti. Les membres les plus

influents du Congrès libéral furent plus heu

reux dans leurs tentatives.

Des explications eurent lieu de part et

d'autre; les rivaux reconnurent avec éton-

nement qu'ils n'étaient pas si loin de s'en

tendre qu'ils l'avaient toujours cru, et c'est

alors que M. Ad. Roussel, profitant des dis

positions pacifiques que produisait la dis

cussion, fit un appel chaleureux aux senti

ments de fraternité et de concorde. Les

Liégeois y répondirent avec franchise, et

leur réconciliation fut scellée aux applaudis-

moyens constitutionnels de soutenir la concur

rence entre les établissements privés, et en re

poussant l'intervention des minisires des culles, à

titre d'autorité , dans l'enseignement organisé par

lo pouvoir civil.

Art. 4. Le retrait des lois réactionnaires.

Art. 5. L'augmentation du nombre des repré

sentants ot des sénateurs à raison d'un représen

tant par 40,000 âmes et d'un sénateur par 80,000

urnes.

Art. 6. Les améliorations que réclame impé

rieusement la condition des classes ouvrières et in

digentes.

Ainsi adopté par le Congrès libéral , en sa

séance du 1 4 juin 4 846.

Le président,

E. DEFACQZ.

Le secrétaire,

J. BARTELS.
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sements réitérés de l'auditoire tout entier.

Le second incident portait sur une partie

du programme. On discutait la question de

savoir si on imposerait aux candidats des

associations libérales un mandat impératif.

Plusieurs membres protestèrent avec force

contre cette obligation qui rend toute dis

cussion inutile, qui annule, qui avilit même

le mandat parlementaire. M. Verhaegen

trouva d'excellents et d'irréfutables argu

ments pour le démontrer; mais s'il l'avait

emporté, que serait devenu le programme?

Il eût disparu en entier. L'adoption d'un

programme entraîne avec lui l'obligation de

s'y conformer. C'est aussi ce que M. Bartels

répondit à M. Vcrhaegen. Néanmoins, quoi

que la chose restât, le mot était trop dur et

l'on changea le mot. M. Verhaegen et tous

ceux qui l'avaient appuyé dans la discussion

se rallièrent à une disposition portant que

l'acceptation d'une candidature offerte par

une société libérale serait considérée comme

une adhésion aux principes du programme.

Avant de se séparer, l'assemblée adopta

encore, sous forme de Vœu du libéralisme

belge, une proposition de M. Forgeur (de

Liége) ainsi conçue :

« Le Congrès libéral forme des vœux pour

l'affranchissement, par tous les moyens lé

gaux, du clergé inférieur, qui est sous le

coup d'une menace incessante de révocation

et dont la constitution civile est impunément

violée. »

Cette disposition, qui n'a pas reçu, qui n'a

pu recevoir d'application, contient les ger

mes d'un antagonisme de tous les instants

entre les évêques et l'État. Sous prétexte de

défendre les intérêts du clergé subalterne

frappé par les lois canoniques, l'État pour

rait donc détruire toute l'autorité ecclésias

tique et donner lieu à des conflits fâcheux

entre les évêques et leur clergé? Cependant

ce vœu fut adopté. Il est vrai que M. Frère-

Orban l'appuya de toute son éloquence.

Constatons également que M. Lelièvre (de

Namur), libéral sincère, instruit, éclairé,

aimé pour sa franchise et sa modération

autant que pour sa science et pour son acti

vité infatigable, déploya tous ses efforts

pour obtenir sinon le rejet, du moins l'ajour

nement de la proposition. Il était décidé que

MM. Frère et Forgeur l'emporteraient.

Le Congrès libéral fut tellement satisfait

de la réunion, qu'il fit frapper une médaille

de grand module, commémorative de cet évé

nement. Il avait lieu d'ailleurs de se mon

trer satisfait. Son but principal était de dé

placer la majorité parlementaire et il y

parvint complétement lors des élections du

8 juin 1847. Il ne fut pas aussi heureux sur

d'autres points. L'union complète entre tous

les libéraux ne put longtemps subsister. Le

28 octobre 1846, c'est-à-dire quatre mois à

peine après la séance du 14 juin, eut lieu la

scission dont nous avons parlé. M. Verhae

gen, vice-président de l'Alliance, quitta la

société, emmenant avec lui les membres élec

teurs qui ne voulaient plus siéger avec ceux

qui n'étaient pas pourvus de cette qualité.

Cependant on avait tout fait pour éviter le

fractionnement. On offrait d'adopter la pro

position pour l'avenir, en conservant la qua

lité de membres de l'Alliance à tous ceux

qui faisaient alors partie de la société. Ef

forts inutiles. Ceux-là mêmes qui s'étaient

montrés disposés à demander le suffrage

universel au 14 juin ne voulaient plus déli

bérer avec des non-électeurs le 28 octobre.

Et l'on parle de lois réactionnaires ! Il est

vrai que les dissidents prétendirent depuis

que la fermeté de leur attitude, leur consti-

tutionnalité (s'il est permis de s'exprimer

ainsi), furent les causes déterminantes du

maintien de l'ordre en 1848. Mais on peut

leur demander quels furent ceux qui essayè

rent de troubler l'ordre. Sont-ce leurs an

ciens collègues?

Cet événement ne fut pas le seul germe de

désaccord qui se manifesta parmi les libé

raux de Bruxelles. Le 28 mars 1847, malgré
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l'opinion de M. Defacqz , un nouveau con

grès libéral eut lieu pour discuter différentes

questions du programme diversement inter

prêtées. L'assemblée ne fut pas aussi nom

breuse qu'elle l'avait été le .14 juin 1846, et

elle ne prit aucune décision remarquable.

Enfin le noyau de l'Alliance resté fidèle à

l'ancien drapeau s'affaiblit à son tour, après

les événements de février. Les uns quittè

rent la société par cause de divergence d'o

pinion, d'autres parce qu'ils croyaient que

leurs collègues n'avaient pas le même res

pect qu'eux pour la constitution. Ces dis

sentiments forcèrent M. Defacqz à la retraite.

Il fut remplacé par M. Alex. Gendebien.

Mais ce nom qui avait eu tant d'éclat, qui

était encore si populaire dans les rangs de

la démocratie , ne put empêcher la dissolu

tion complète de l'Alliance, dont le rôle avait

été si brillant, mais si éphémère et si court.

La société formée par M. Verbaegen, long

temps dominée par sa rivale, fut bientôt la

seule qui resta debout. En 1850 il eût été

difficile de reconstituer avec ensemble la

plupart des associations libérales. Il est

vrai que le parti libéral resta le plus fort et

qu'il n'a cesséde l'emporter lorsdes élections

qui ont eu lieu depuis cette époque. Cepen

dant il existe des arrondissements où les li

béraux n'ont pas encore pu triompher.

Les élections de 1847 , accomplies sous

l'empire des résolutions prises par les libé

raux délégués, leur assurèrent une majorité

imposante dans le parlement, et dès lors le

programme de M. Ch. Rogier, dégagé de sa

menace permanente de dissolution, pouvait

être mis en pratique sans danger aucun

pour le pays. Il y a plus, l'acceptation de ce

programme devenait un devoir pour le roi.

Les catholiques auxquels il avait remis le

pouvoir le 31 mars 1846 n'avaient pas su

le conserver. Le régime représentatif exi

geait donc que la politique de la majorité

nouvelle fût substituée à celle que le pays

venait de condamner.

CH. POPLIMONT.

Nous venons de montrer par quel enchaî

nement de faits le parti libéral est parvenu

au pouvoir. Il nous reste à parler des résul

tats de l'administration du 31 mars 1846,

de la situation du pays au moment de l'avé-

nement du ministère libéral et de la con

duite que tint à son égard l'ancienne majo

rité, amenée, par la force des choses, à

remplir le rôle de l'opposition.

Indépendamment des actes que nous avons

rapportés, la mission principale du cabinet

du 31 mars 1846 fut l'étude et l'application

des moyens propres à atténuer les effets de

la crise industrielle et alimentaire.

Celle-ci se subdivise en deux périodes :

la première, à partir du mois de septem

bre 1845, jusqu'à la même date en 1846 ; la

seconde, depuis le mois de septembre 1846,

jusqu'à ce que le rendement de la récolte de

1847 fût connu. Pendant la première période

du fléau , on chercha à le combattre par la

liberté donnée au commerce quant aux opé

rations, par la plus grande sécurité quant

au temps; le gouvernement s'efforça aussi

par tous les moyens, même par des subsides,

de stimuler les efforts des administrations

publiques et de la charité privée, en diri

geant surtout ses efforts vers de nombreux

travaux.

Pendant la seconde période de la crise le

même système fut encore suivi, sauf toute

fois quelques modifications. La loi qui au

torisait la libre entrée et la prohibition à

la sortie fut successivement prorogée jus

qu'au 1er décembre 1847. D'un autre côté la

législature avait confié au gouvernement la

mission délicate de secourir de nombreuses

et de cruelles infortunes avec des moyens

financiers comparativement très-faibles. La

récolte de 1846 présentait un déficit de plus

de deux cent cinquante millions, et le parle

ment avait voté deux millions trois cent

mille francs seulement pour combler ce gouf

fre de souffrances. Toutefois il fit emploi de

cette somme avec une intelligence remar-
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qiiable. De grandes misères furent amoin

dries, les plus pauvres obtinrent du pain à

prix réduit, les bras inoccupés, du travail;

les communes et les établissements de bien

faisance reçurent de l'assistance. Le gouver

nement provoqua aussi de grandes importa

tions de céréales, et il parvint à maintenir

longtemps le prix du froment et du seigle en

dessous des mercuriales de Londres, Paris,

Rotterdam et Cologne, où le fléau, comme

partout en Europe, du reste, sévit avec au

tant de force qu'en Belgique. Sa conduite

dans ces malheureuses circonstances fut

telle que ses adversaires n'osèrent point

blâmer une seule des mesures qu'il avait

prises , mais ils lui reprochaient de ne pas

avoir fait assez. Selon eux, le ministère de

vait assurer du travail à tout le monde et ne

laisser manquer de pain à personne. Voilà

une tâche bien glorieuse, en effet ; mais est-il

permis de supposer qu'un ministère recule

rait devant son accomplissement si elle était

réalisable?

Un autre reproche, aussi injuste, aussi peu

fondé, consistait à dire que si le gouverne

ment n'avait pas occasionné la crise indus

trielle et alimentaire, du moins il avait né-

gligéd'y apporter en temps utile des remèdes

convenables. Or, en ce qui concerne l'ali

mentation du pays, il est incontestable que le

gouvernement belge devança, par les mesu

res qu'il adopta, la France, la Prusse et la

plupart des autres États de l'Europe. Quant

à la crise subie depuis sept ans déjà par l'in

dustrie des fileurs et des tisserands des

Flandres, elle provenait de circonstances, de

cas de force majeure qu'il ne lui avait pas

été donné de prévenir ni de réprimer.

Les causes assez nombreuses de la déca

dence successive de l'ancienne industrie li-

nière peuvent se résumer de la manière,

suivante : rétrécissement du marché fran

çais, par suite du développement que cette

industrie a pris en France et de la concur

rence anglaise de jour en jour plus redouta

ble; extension de l'usage des tissus de coton ;

cherté du lin, produite par la valeur plus

élevée des terres et des céréales ; avilisse

ment du prix des toiles, surtout des toiles

communes, d'où résulte l'abaissement du

prix de la main-d'œuvre ; enfin l'état d'im

perfection des anciens procédés, et la dif

ficulté presque insurmontable d'améliorer

les méthodes et les instruments au point de

pouvoir lutter contre le travail mécanique,

telles sont les causes principales du phéno

mène industriel et commercial que la Bel

gique ne cesse de déplorer.

Pour faire cesser ces maux, il fallait ou

vrir à l'industrie flamande les marchés de

la France et de l'Espagne, arrêter les enva

hissements du coton et du fil de lin méca

nique, assurer le bon marché du lin brut,

enfin transformer les outils et les instru

ments surannés en machines plus écono

miques et plus régulières. Mais qui donc

pouvait opérer cette transformation ma

gique? Le temps et la patience. Cependant

(faute de réflexion sans doute) des écono

mistes ont pensé que les Flandres ont eu tort

de conserver des illusions sur l'avenir de

leur industrie. Les cinq cent mille tisserands

et fileurs qui les habitent, auraient dû aban

donner leur ingrate profession et s'adonner

en retour à des travaux plus lucratifs. Mais

qui donc aurait pu enseigner aux Flamands

les industries nouvelles? Qui donc leur au

rait fourni les moyens de travailler et les au

rait entretenus pendant le cours de l'appren

tissage? Qui donc enfin se serait occupé du

placement des nouveaux fabricats? Pour

quelques utopistes la réponse à toutes ces

questions eût été : « Ce sera le gouverne

ment ; » mais de pareilles doctrines ne peu

vent triompher en Belgique. Le laissez faire

et le laissez passer l'emportent, dans l'esprit

des populations, sur le système qui consiste

à faire intervenir le gouvernement dans tous

les intérêts matériels, et à substituer l'action

administrative à l'action individuelle.
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L'industrie linière a périclité, mais elle

n'est pas morte. C'est une industrie simple,

économique, populaire; les Flamands l'ont

toujours exercée avec honneur et succès ; ils

s'efforcent de la perfectionner, ils persévè

rent; la souffrance ne les a pas abattus, et le

travail qui a fait jadis leur richesse et leur

gloire leur rendra bientôt le bien-être qu'ils

ont momentanément perdu.

Le cabinet du 31 mars fit, pour soulager

les travailleurs, tout ce que lui permettaient

les faibles ressourcesdontil pouvaitdisposer.

Il n'hésita pas à engager sa responsabilité

personnelle lorsque les circonstances récla

maient des mesures prompteset énergiques ;

c'est ce qui arriva à propos d'un engagement

survenu entre MM. de Theux et Malou avec

la ville de Gand ; cet engagement, connu sous

le nom de convention cotonnière du i" juin

1847, fut conclu pour prévenir par le travail

la faim et l'émeute dans la ville de Gand;

le succès fut complet. Voici dans quelles cir

constances cet acte fut posé :

C'est au mois de mai 1847 que le prix des

céréales fut le plus élevé. C'était tout simple.

La récolte de l'année précédente avait man

qué et l'on avait de justes sujets de crainte

pour la moisson future. Enfin la stagna

tion du travail avait porté au comble les

souffrances des classes laborieuses que la

misère décimait.

A cette époque calamiteuse, la situation de

la ville de Gand était donc alarmante. L'ho

norable bourgmestre de Gand, M. de Kerc-

hove de Denterghem, en conçut les craintes

les plus vives; a tel point que, dans un rap

port confidentiel , il exprimait, le 20 mai,

l'espoir qu'une députation partie la veille

pour Bruxelles rapporterait des nouvelles

rassurantes, et que le travail pourrait con

tinuer dans les fabriques. Si le contraire

avait lieu, disait-il, les plus grands désastres

seraient à craindre. Ce tableau n'avait rien

d'exagéré. Le 22 mai, M. de Kerchove si

gnalait l'imminence de nouveaux désordres,

et considérait la ville comme menacée en

quelque sorte d'une invasion.

Le concours efficace du gouvernement fut

réclamé par le conseil communal et la so

ciété des fabricants de Gand, prenant l'ini

tiative dans l'intérêt des classes ouvrières.

Le gouvernement n'hésita pas à intervenir

dans les mesures d'ordre etde sécurité qu'on

attendait de lui; mais le parlement n'était

pas réuni, et la convention à intervenir ne

pouvait avoir lieu que sous la garantie per

sonnelle des ministres qui traitaient avec

les délégués de la ville de Gand. Cette con

sidération ne les arrêta pas un instant; les

circonstances étaient critiques, et il fallait

agir sous peine de tout ce qu'il pouvait en

résulter de conséquences fâcheuses. Cepen

dant, comme il fallait aussi sauvegarder les

intérêts du trésor, MM. les ministres de l'in

térieur et des finances posèrent pour condi

tion essentielle le concours matériel et pécu

niaire de la ville de Gand, qu'ils voulaient

associer pour moitié à tout ce qui serait

fait. Ils trouvaient dans cette garantie la

preuve évidente de la nécessité des mesures

proposées et aussi celle du bon emploi des

fonds.

Ces préliminaires adoptés de part et

d'autre la convention du 1" juin fut signée.

Le gouvernement prit l'engagement d'em

ployer au besoin une somme de 960,000 fr.

pour donner du travail aux ouvriers inoc

cupés dans les fabriques de coton à Gand,

et d'ouvrir un premier crédit de 200,000 fr.

à la commission chargée de diriger les opé

rations. Le gouvernement et la ville de Gand

s'engageaient à supporter par moitié les

pertes éventuelles; l'un et l'autre pouvaient

résilier l'engagement : 1" lorsque les pertes

connues ou présumées auraient atteint

100,000 fr. ; 2° six semaines après le com

mencement des opérations, si les circon

stances étaient changées.

Au moment de la chute du cabinet de

MM. de Theux et Malou, 25,000 francs
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seulement avaient été dépensas sur le crédit

ouvert. Le ministère libéral crut devoir res

pecter les engagements pris par le cabinet

précédent ; il autorisa même un nouvel em

ploi de fonds. Cependant M. Ch. Rogier et

ses collègues ne crurent pas. à propos de

faire régulariser l'opération par les cham

bres. Ce fut seulement au mois de février

1851 qu'ils accusèrent leurs prédécesseurs

d'avoir commis une illégalité en arrê

tant cette convention, tandis qu'eux-mêmes

avaient contribué pour une forte part à

son exécution. Les chambres examinèrent

longuement les pièces relatives à la négocia

tion ; M. Rolin, qui avait fait partie du cabi

net libéral lors de sa formation , et qui de

plus avait été le délégué de la ville de Gand

au mois de mai 1847, vint en aide aux an

ciens ministres. Le parlement reconnut par

un vote unanime que MM. de Theux et

Malou avaient apporté le plus grand soin à

prendre toutes les précautions, à stipuler

toutes les garanties, afin d'obtenir, dans

l'intérêt de la classe ouvrière, le meilleur

résultat possible au prix des plus faibles sa

crifices pour le trésor.

Il serait donc absurde de prétendre que

le cabinet du 31 mars 1846 ne déploya pas

tous ses efforts pour atténuer, autant qu'il

était en son pouvoir de le faire, les terribles

effets de la crise industrielle et alimentaire.

Les élections du 8 juin 1847, rendues

générales par suite du dernier recensement,

qui avait fait reconnaître la nécessité d'une

loi qui mît la représentation nationale en

rapport avec la population, portèrent une

majorité libérale imposante tant à la cham

bre des représentants qu'au sénat. Le cabi

net du 31 mars 1846 se retira devant l'arrêt

du scrutin, mais il resta aux affaires jusqu'à

ce que les négociations entreprises pour la

reconstitution du cabinet fussent terminées.

Dans l'intervalle, non-seulement le pays fui

très-calme, très-confiant dans la sagesse et

dans la sollicitude de la couronne, mais

encore l'opinion conservatrice qui venait

d'être renversée promit à ses adversaires

un concours loyal et énergique. Elle exécuta

franchement sa promesse. Les conserva

teurs voulaient avant tout l'ordre et la pros

périté dans le travail : pour atteindre ce

double but il fallait que le pays fût calme, et

pourvu que l'opinion au pouvoir ne se mon

trât pas exclusive et qu'elle n'usât pas de

rigueurs, pourvu qu'elle respectât les insti

tutions et les mœurs de la nation, elle ne

serait pas entravée dans sa marche. Enfin

si le parti catholique ne quitta pas le pou

voir sans regret, du moins il se résigna à

l'abandonner sans violence.

Le cabinet libéral fut constitué le 12 août

et composé comme suit :

MM. Ch. Rogier, à l'intérieur; L. Veydt,

aux finances; d'Hoffschmidt, aux affaires

étrangères; de Haussy, à la justice; Frère-

Orban, aux travaux publics; et le général

baron Chazal, « la guerre.

Le jour de son avénement, le cabinet

adressa, sous forme de circulaire, aux prin

cipaux fonctionnaires publics, sa profession

de foi, sous la forme d'un programme. En

voici la teneur :

PROGRAMME DU CABINET LIBÉRAL DU l2 AOUT 1847.

« Au moment où une politique nouvelle

va présider à la direction des affaires, nous

devons au pays de lui faire connaître les

bases générales sur lesquelles le cabinet s'est

constitué.

» En tête de son programme politique le

ministère tient à poser en termes explicites

le principe de l'indépendance du pouvoir

civil a tous ses degrés. L'État est laïque. Il

importe de lui conserver nettement et fer

mement ce caractère, et de dégager, sous ce

rapport, l'action du gouvernement partout

où elle serait entravée.

» D'autre part, respect sincère pour la foi

, et les dogmes, protection pour les pratiques
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de l'ordre religieux ; justice et bienveillance

pour les ministres des cultes agissant dans

le cercle de leur mission religieuse.

» Ce double principe, en harmonie avec

l'esprit de notre constitution, forme la base

essentielle et comme le point de départ de

l'administration nouvelle. Il recevra son

application dans tous les actes législatifs et

administratifs où il devra apparaître et par

ticulièrement en matière d'enseignement

public.

» Les membres du cabinet se sont égale

ment mis d'accord sur les quatre questions

suivantes, qu'ils ont résolu de porter devant

les chambres.

* 1° Jury d'examen universitaire:

» Renforcer l'action du gouvernement

dans la nomination des membres du jury,

et changer, en conséquence, le mode de

nomination actuellement suivi ;

» 2° Faire cesser les effets fâcheux de la

loi du fractionnement de la commune, en

revenant au mode d'élection consacré par

la loi de 1836;

» 3° Le pouvoir de nommer des bourg

mestres en dehors du conseil ne pourra être

exercé que de l'avis conforme de la députa-

tion permanente. L'usage de cette faculté,

restreint d'ailleurs à des cas exceptionnels,

et n'ayant pour but qu'un intérêt admini

stratif et non politique, l'avis conforme de

la députation devient ici une règle de bonne

administration ;

» 4° L'adjonction des capacités aux listes

électorales entre également dans les vues

du nouveau cabinet. Il est entendu qu'il ne

peut s'agir que des capacités officiellement

reconnues et brevetées. Elles seraient em

pruntées aux listes du jury.

» Avec la composition des chambres telle

que l'ont faite les élections du 8 juin, avec

les fermes principes et les intentions droites

qu'apporte l'administration nouvelle, avec

l'appui sincère et solide qui lui est promis

par la couronne, un conflit sérieux et per

manent entre le ministère et l'une ou l'autre

chambre ne paraît pas à craindre, et l'har

monie entre les grands pouvoirs de l'État ne

sera pas troublée.

» Si le gouvernement attache une haute

importance au développement de l'esprit

politique et national ; s'il veut conserver

aux intérêts intellectuels et moraux leur

rang élevé, il n'est pas moins pénétré du

grand rôle que les intérêts matériels doivent

jouer dans la politique belge. Ces intérêts

demandent, pour fleurir, sécurité et stabi ■

lité. Le cabinet s'occupera sans relâché des

moyens propres à garantir, concilier, déve

lopper les divers éléments de la prospérité

publique.

» La situation financière du pays appellera

tout d'abord l'attention du ministère. Il est

résolu à assurer et à maintenir l'équilibre

dans les budgets.

» Le cabinet ne jettera pas la perturba

tion dans notre régime économique par des

changements inopportuns à la législation

douanière. Il s'opposera, en règle générale,

à de nouvelles aggravations de tarifs, et il

s'attachera à faire prévaloir un régime libé

ral quant aux denrées alimentaires. La lé

gislation de 1834 ne sera pas rétablie. Nous

ne ferons pas consister le salut de l'agricul

ture dans l'échelle mobile ou dans l'élévation

des droits. Il lui faut une protection plus

efficace. Cette protection, elle l'aura. L'in

dustrie agricole marche à la tête de toutes

les autres par la diversité de ses travaux et

l'utilité immense de ses produits. Elle a droit

de compter sur la sollicitude persévérante et

active du gouvernement.

» Animé d'un sentiment de justice distri-

butive pour tous les intérêts et toutes les

i classes de la société, le cabinet croit que

! l'attention et l'action du gouvernement

j doivent particulièrement se porter sur le

bien-être matériel et moral des classes né

cessiteuses et laborieuses. Sous ce rapport,

la situation des populations flamandes doit
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tenir la première place dans ses préoccupa

tions et dans ses actes.

» Il n'est pas possible d'envisager froide

ment la détresse où sont tombés plusieurs

districts de ces provinces jadis si floris

santes. Il faut qu'ils soient relevés de cet

état de décadence. Il y va de l'honneur des

Flandres, il y va de l'honneur du pays et du

gouvernement.

» Le pays veut et nous voulons pour lui

l'ordre et le calme avec la libre pratique et

le sage développement de nos institutions.

» Loin de nous la pensée d'une adminis

tration réactionnaire, étroitement partiale.

Nous la voulons bienveillante et juste pour

tous, sans distinction d'opinion politique.

, Si nous exigeons des fonctionnaires le

rigide accomplissement de leurs devoirs ad

ministratifs, nous veillerons aussi à ce que

leurs droits soient respectés. La capacité,

la probité, le dévouement à leurs devoirs

seront toujours pour eux les meilleurs titres

de recommandation à faire valoir auprès du

gouvernement.

» Une administration faible et relâchée

serait fatale au pays. Tous les bons citoyens

demandent que cette administration soit

forte et stable.

» Cette force et cette stabilité, le gouver

nement doit la rencontrer, comme on l'a dit

à une autre époque , dans une parfaite unité

de vues et de conduite, dans sa modération,

dans son impartialité, dans une marche

ferme et loyale, dans son respect sincère

pour tous les principes généreux de noire

constitution, dans son profond dévouement

au roi et à la nationalité.

» Un gouvernement auquel manquerait le

concours loyal de ses agents ne pourrait

espérer de faire le bien et de réprimer le

mal, dans toute l'étendue de ses devoirs et

de sa responsabilité.

» Tels sont les principes, telles sont les

intentions de l'administration nouvelle. Ani

mée du vif désir de voir le pays marcher

dans la voie de tous les progrès sages et

vrais, elle n'a pas la prétention de tout

réparer, de tout améliorer, de tout changer.

Elle sait que les réformes n'ont chance de

vie et de durée qu'à la condition d'avoir été

éclairées par l'étude et mûries par l'expé

rience. Il y faut du temps et de la mesure.

» I.a mission que nous entreprenons est

entourée de difficultés présentes. D'autres

peuvent être prévues dans l'avenir. Ces dif

ficultés ne nous ont pas fait reculer; saurons-

nous en triompher? Il y aurait présomption

à le promettre. Nous n'osons répondre que

d'une chose, c'est d'un dévouement sincère

et infatigable aux intérêts généraux du

pays. Puissent nous venir en aide pour

l'accomplissement de notre tâche tous les

hommes de cœur, d'expérience et de bonne

volonté.

Cu. Rogiek, ministre de l'intérieur.

» De Haussy, ministre de la justice.

, D'Hoffschmidt, ministre des affaires

étrangères.

» Veydt, ministre des finances.

» Baron Chazal, ministre de la guerre.

» FnÈRE-ORBAN , ministre des travaux-

publics. »

Nous n'avons pas à nous occuper du ré

sultat que la politique nouvelle a produit

dans les destinées du pays; nous n'avons

pas à examiner quelles sont les parties de ce

programme qui ont été réalisées, celles qui

sont encore à l'état de promesse, celles qui

ont été faussées. 11 ne nous reste plus qu'à

parler des moyens qui furent donnés aux

ministres du 12 août pour arriver à leurs

fins, de la conduite de leurs adversaires à

leur égard, des conditions dans lesquelles se

trouvaient le pays et le gouvernement lors

qu'ils arrivèrent au pouvoir, et enfin quels

étaient les hommes à qui le pouvoir fut con

fié et quelles garanties ils offraient au pays.

Une chose digne de remarque, et à laquelle

après l avénement du cabinet libéral on ne
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s'attendait pas peut-être, c'est la modéra

tion du langage de l'opinion qui venait d'être

renversée. On croyait qu'elle passerait im

médiatement à l'opposition, mais il n'en fut

rien. Cette conduite provenait-elle de la stu

peur causée par la défaite , ou bien était-

elle dictée par la peur, par la conviction

qu'on était à la veille d'une grande commo

tion politique et sociale; que bientôt il n'y

aurait plus en présence que des conserva

teurs et des radicaux , et que pour atténuer,

sinon pour prévenir les effets de la secousse,

il fallait chercher appui et protection sous

l'aile du pouvoir, comme au moyen âge les

populations menacées d'invasion deman

daient asile dansles mursdes châteaux forts

qui, en temps de calme, renfermaiént leurs

maîtres et leurs oppresseurs? Non, ces sen

timents bas ou peu généreux n'étaient pas

ceux d'une opinion qui avait eu, qui avait

encore une si grande force, qui avait tant

fait pour assurer l'indépendance et l'avenir

du pays. L'opinion conservatrice plaçait le

pays et ses intérêts au-dessus de mesquines

rancunes. Longtemps placée à la tête du

gouvernement, elle en connaissait toutes

les difficultés , elle ne voulait pas accroître

encore par son propre fait celles que les

complications probables de la politique eu

ropéenne pouvaient faire surgir. Un autre

motif la déterminait encore : elle voulait

que le gouvernement servit de contre-poids

aux clubs avancés, disséminés sur une

grande étendue du pays. Pour l'opinion

conservatrice là était le danger, et elle vou

lait prêter son aide au gouvernement pour

le combattre. Ce rôle, elle ne s'en départit

que lorsque le gouvernement lui parut faire

cause commune avec les clubs ; en d'autres

termes, lorsqu'il lui sembla que le minis

tère faisait des opinions exagérées ses pro

pres opinions. Dans ces dernières circon-

stancesentrava-t-elle la marchedu progrès?

Ce point, nous n'avons pas à l'examiner, car

ici cesse notre tâche. En quittant le pouvoir,

l'opinion déchue déclara franchement qu'elle

prêterait son concours loyal et franc à ceux

qui l'avaient détrônée, aussi longtemps

qu'ils n'arboreraient pas le drapeau d'une

politique exclusive et tracassière, aussi long

temps qu'ils ne toucheraient pasaux libertés

publiques et aux institutions qu'elle avait

tant contribué à fonder et à maintenir. Nous

ne voulons ni cacher ni excuser ses fautes,

mais nous devons constater les bienfaits

qu'elle a su produire. La constitution belge

est son œuvre; elle voulut tendre la main à

tous ceux qui la respecteraient. Or, la charte

de 1831 était aussi le drapeau du cabinet du

12 août. Elle avait fondé la première dynas

tie belge contre les tentatives combinées du

parti français et du parti de lu restauration

orangiste ; elle voulut mêler sa voix à tous

ceux qui feraient retentir le cri de : Vive le

roi ! Les seize années qui venaient de s'é

couler avaient été une époque d'ordre, de

calme, de prospérité matérielle, de liberté

au dedans, de respect au dehors. Les lois

organiques du pays laissent encore à dési

rer; cependant elles sont les plus libérales

de l'Europe entière, et ces lois sont en

grande partie son ouvrage. Enûn elle a

grandement participé à toutes les institu

tions de la Belgique, telles que l'organisa

tion de l'armée.le magnifique développement

des travaux publics, le système modéré d'im

pôts, les lois de douane. Elle conclut aussi

les traités qui, créant des priviléges impor

tants sur les trois marchés de la France,

des Pays-Bas et du Zollverein, ont fait à la

Belgique une position de bien-être etde force

relative que la plupart des nations pour

raient lui envier.

Ces œuvres (loin d'être parfaites toute

fois, nous l'avons démontré) sont dues en

grande partie à l'opinion conservatrice et

elle voulait les maintenir. Il serait donc in

juste de dire que ce fut la peur qui la porta

à appuyer le pouvoir. Cet appui provient de

son essence propre ; elle eût manqué à son
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rôle en agissant autrement; elle eût été res

ponsable des conséquences fâcheuses qui

pouvaient en résulter. Aussi, si la tempête

tle février 1848 a passé au-dessus du sol de

la Belgique comme un orage inoffensif, ce

n'est pas au pouvoir seul qu'il faut l'attri

buer; ce pouvoir tout nouveau n'avait pas

eu le temps encore ni de manquer à aucune

de ses promesses, et par conséquent de s'a

liéner l'appui d'une partie de ses partisans,

ni de se faire des ennemis. Il eut la prudence

de céder aux exigences de la situation, d'ai

der à l'accomplissement des réformes dont

l'heure était venue. Là se bornait son rôle,

et ce rôle il sut le remplir. Enfin si la se

cousse de 1848 n'a pas produit de contre

coup en Belgique, il faut l'attribuer à trois

causes principales : le bon sens des popula

tions, l'appui de l'opinion conservatrice, l'a

baissement volontaire du pouvoir.

Si nous avions ici un parallèle à établir

entre les deux opinions qui tour à tour de

puis 1830 ont occupé le pouvoir en Bel

gique, nous dirions que l'une et l'autre

n'ont pas assez respecté la constitution

lorsqu'il s'agissait de renforcer leur action

gouvernementale, mais qu'entre elles deux

il y a une différence remarquable. Chaque

fois que le parti catholique s'est efforcé

d'assurer sa domination, il s'est agité dans

la sphère politique seulement, sans jamais

descendre dans la sphère sociale. Toutes

les fois, au contraire, que les libéraux ont

voulu monter au pouvoir, il ont soulevé

les questions de la politique élevée et en

même temps ils ont remué les passions des

masses, même aux dépens de l'ordre et de la

sécurité, de l'indépendance et de la nationa

lité belge. Mais là s'arrête ce parallèle, car

si les dix-sept premières années de l'indé

pendance de la Belgique appartiennent à

l'histoire et sont soumises à ses jugements,

le temps n'a pas encore sanctionné ou cou-

damné d'une manière absolue les actes du

cabinet libéral.

En arrivant aux affaires, le cabinet du

12 août 184" trouva le pays dans les plus

heureuses dispositions qu'il pût souhaiter

pour opérer tout le bien qu'il avait pro

mis d'accomplir. La crise alimentaire avait

cessé, et si la crise industrielle, celle de

l'industrie linière surtout, n'était pas termi

née, les tisserands des Flandres semontraient

tout disposés à accueillir avec reconnais

sance les améliorations dans les procédés

de fabrication et les industries nouvelles,

qu'on leur représentai! commeétantles seuls

moyens qu'on pût employer pour leur rendre

leur ancienne aisance et leur ancienne pros

périté.

Nous ne parlerons pas du moral des po

pulations , c'est un fait universellement

apprécié et admiré. Enfin si la situation

financière de la Belgique, sans être foncière

ment mauvaise, avait été ébranlée par suite

de la position tout exceptionnelle dans la

quelle le pays s'est trouvé depuis la création

de son existence politique, il était évident

qu'on parviendrait aisément à rétablir l'é

quilibre des finances au moyen de sages éco

nomies dans les services publics et au moyen

de quelques autres mesures de bonne admi

nistration.

Voilà donc dans quelles conditions le ca

binet du 12 août arriva au pouvoir.

Jugé au pointde vue des hommes qui l'ont

composé lors de sa formation, on trouve

entre eux des différences essentielles. Le

cabinet ne s'est pas toujours montré aussi

homogène qu'il en a fait la déclaration. L'é

lément le plus avancé y a toujours dominé,

personnifié dans M. Frère-Orban ; celui-ci

sut absorber toute la part d'action, ou bien

il a brisé ce qui lui faisait obstacle. D'au

tres feront connaître après nous quels au

ront été les résultats de cette politique nou

velle; ils diront si le paysa pu s'y conformer,

ou bien s'il l'a définitivement condamnée

comme antipathique aux mœurs de la na

tion.
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Avant de terminer, reportons un instant

notre attention sur une des périodes les

plus importantes et les plus intéressantes

de la révolution, l'époque du pétitionnement

pour le redressement des griefs, cet événe

ment remarquable entre tous et dont la ré

volution de 1830 n'est en quelque sorte que

la conséquence.

On n'a jusqu'à présent que des données

fort confuses sur le pétitionnement pour le

redressement des griefs. Tous les auteurs

qui ont écrit sur ce grand fait ont laissé dans

le vague cette page si importante de notre

histoire. Les écrivains flamands ont parlé

de ce qui concerne leurs provinces, mais le

Hainaut y prit aussi une part active, et ce

sont là de ces faits glorieux qui ne peuvent

être passés sous silence. Nous croyons donc

de notre devoir d'y revenir. L'honneur du

pétitionnement pour le redressement des

griefs, dans cette province, revient entière

ment au Courrier Tournamen. Dans les

premiers jours du mois de novembre 1828,

ce journal publia le texte d'une pétition, at

tribuée généralement à M. B. Dumorticr,

signée par le haut commerce et la noblesse

deTournay.etdemandantl'abolition de l'im

pôt mouture, l'inamovibilité des juges, la

suppression des mesures restrictives de la

liberté individuelle et des incapacités admi

nistratives, celle du monopole de l'instruc

tion publique, l'exécution du concordai, et

la liberté de la presse. Cette pétition fut en

voyée aux états-généraux dans les premiers

jours de novembre 1828 ; mais , chose

étrange, les journaux qui, deux mois plus

tard, célébraient le pétitionnement, refusè

rent d'accueillir la pétition de Tournay : à

cetteépoquel'Unionn'étaitpasencorefondée;

les libéraux ne voulaient point pétitionner

pour la liberté d'instruction, les catholiques

refusaient de le faire pour demander la li

berté de la presse. Enfin après de vains ef

forts on finit par triompher des résistances

en admettant le fractionnement des griefs

par pétitions séparées.

Disons encore quelle fut la marche du pé

titionnement général.

Le 8 janvier, trois pétitions furent pro

posées par le Belge, la première demandant

la liberté de la presse, la seconde, le réta

blissement du jury, la troisième, l'abolition

du droit de mouture; immédiatement après,

la pétition contre le monopole de l'instruction

se couvrit de signatures. En tête de celle-

ci figurèrent le comte de Mérode-Westerloo

prince de Rubempré, les comtes Henri de

Mérode, Vilain XIIII, deLiinminghe, deRo-

biano,Jos. de Baillet, Louis Vander Burcht

d'Andelot, W. de Mérode, DesmanetdeBies-

mes, Cornet de Grez,deBergeyck, Fr.de Ro-

biano, Th. d'Andelot, Auguste de Bélhune,

Ferdinand d'Yve, deRibeaucourt, deVillers,

le marquis d'Yve, les vicomtes de Jonghe,

de Grimbey, de Beughem, de Spoelbrecht,

les barons d'Hooghvorst; Ch. d'Hooghvorst,

de Sécus, de Wal, de Man d'Attenrode,

Van Volden, de Villegas, d'Overschie, de

Snoy, etc., etc., MM. Levae, Claes, Ducpé-

tiaux, Coché, etc., etc. L'élan était donné,

le mouvement fut général, le succès dépassa

l'attente. Gand pétitionna le 1 9 janvier, Liége

le 21 ; Roulers adressa à la môme époque sa

pétition laconiquement énergique. Le 24,

on annonçait le pétitionnement à Bruges,

Louvain, Malines, Alost, Termonde, Saint-

Nicolas, Courtray, Grammont, Roulers, Be-

veren, Tamise, Zele, Hamme, etc., etc.

partout ces pièces se couvraient des signa

tures. Dès lors il n'eût plus été possible

d'arrêter cette éclatante manifestation de

l'opinion publique.

Nous terminons ici notre récit. Les faits

plus récents que nous pourrions mettre sous

les yeux du lecteur ne sont pas du domaine

de l'histoire. La politique d'après laquelle la

Belgique estgouvernée en ce moment (1851),

quoiqu'elle ait eu son application plus ou

moins complète à diverses époques depuis

1830, ne pourra être jugée que d'après les

résultats qu'obtiendra le gouvernement ac-

84
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tuel. Issu d'une lutte longue et acharnée

contre ce que l'on est convenu d'appeler le

parti catholique, le ministère libéral, tel

qu'il est constitué, est, de l'aveu même de

ses chefs, l'essai d'une politique nouvelle

que le pays sera appelé à juger d'après ses

résultats.

En attendant, le plus ou le moins d'op

portunité des actes posés et des essais ten

tés par le gouvernement libéral peut bien

faire l'objet des appréciations, des critiques

ou des louanges de la presse périodique de

toutes les nuances d'opinions, suivant que

les publicistes qui la dirigent sont opposés

ou sympathiques au ministère, mais ils ne

sauraient être jugés par l'historien dont la

mission est de discuter quelquefois , et de

peser la valeur des actes des gouvernements

qui se succèdent, mais seulement alors que

toutes les conséquences en ont été déduites

et que l'expérience a confirmé ou infirmé ces

actes, et que le fait accompli permet de les

juger en connaissance de cause.

Nous avons, dans le cours de notre récit,

accordé aux hommes qui ont marqué dans

la révolution la juste part de louanges ou de

blâme que leurs actes nous ont paru mériter.

Nous avons tâché, de surmonter les immen

ses difficultés qui entourent l'écrivain chargé

de raconter l'histoire contemporaine; nous

avons voulu léguer à ceux qui nous suivront

un document aussi véridique et aussi impar

tial qu'il nous a été possible sur les hommes

et les choses au milieu desquels s'est pré

parée et accomplie la révolution qui a fondé

notre nationalité.

Il faut bien le reconnaître , la révolution

belge est une des plus complètes et en même

temps une des plus extraordinaires qui se

soient accomplies.

Ici tout était h fonder, les hommes et les

institutions. La Belgique pouvait bien, pui

sant dans les archives de son passé, trouver

là les éléments d'une sage liberté qui con

vînt en même temps et à ses mœurs et à

l'esprit de ses populations; mais, longtemps

tributaire de grandes puissances étrangères

auxquelles elle se contentait, faute de mieux,

de demander des garanties de libertés (dont

elle était justement Jalouse parce qu'elle en

était digne), ou gouvernée par une dynastie

qui, fidèle à son origine, avait éloigné du

pouvoir et même des emplois civils ou mili

taires tous ses enfants, la Belgique s'est

trouvée, en 1830, aussi dénuée d'hommes

politiques que d'administrateurs ou de capi

taines expérimentés.

Nous avons vu à quel point, malgré l'ab

sence de ces éléments si essentiels à la di

rection et surtout à la fondation et à la dé

fense d'un État nouveau, le courage des

citoyens d'abord, et le zèle et la prudence

des mandataires du pays ensuite, ont su

remplacer par leur patriotisme et leur dé

vouement à la patrie l'expérience qui leur

faisait défaut; le temps a prouvé ce que

peut, dans un pays, la volonté unanime des

habitants, lorsque la cause qu'ils défendent

est juste et surtout nationale.

La nationalité belge est aujourd'hui re

connue, et ses besoins politiques sont, ou

peu s'en faut, satisfaits; mais en est-il de

même des besoins matériels, et pouvons-

nous, en toute justice, louer sous ce rapport

avec non moins de réserve tous ceux qui ont

occupé le pouvoir en Belgique depuis 1831 ?

Si les besoins moraux de la Belgique in

dépendante ont été l'objet d'une vive solli-

citude.de la part des pouvoirs constitués, il

n'en a pas été de même de ses besoins ma

tériels, de ceux qui touchent le plus essen

tiellement au bien-être des citoyens, à la

prospérité et à la richesse nationale.

Faut-il accuser de cet état de choses,

comme on le fait si complaisamment, le ca

ractère national? ou serait-il plus juste de

l'attribuer aux ambitions rivales de quel

ques-uns des chefs qui se sont, pendant

vingt ans, disputé le pouvoir? Nous sommes

portés à nous ranger à ce dernier avis, et
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nous en blâmons sévèrement ceux qui de

puis la grande époque de notre rénovation

ont eu à diriger les affaires de l'État. Cette

soif du pouvoir et ces frivoles disputes de

préséance, tout à fait abstractives des inté

rêts du pays, finiraient par épuiser les for

ces vives de la Belgique; elles ramèneraient

les populations, de guerre lasse, ou vers un

état de choses que les révolutions accom

plies depuis 1789 ont remplacé par un gou

vernement vraiment national, essentielle

ment progressif, par un gouvernement qui,

sagement compris par les populations et

loyalement appliqué par leurs représen

tants, pourrait prévenir de grands maux en

garantissant les libertés publiques; ou bien,

elles conduiraient avec violence, révolution-

nairement, vers le gouvernement démocra

tique, auquel il serait si désirable, si con

forme à nos intérêtsde n'arriver que par une

sage gradation. Les masses populaires, pro

gressivement plus instruites et par suite

mieux inspirées, pourraient jouir alors sans

danger des droits de citoyen qu'on ne sau

rait leur dénier toujours.

Certes la Belgique est le pays le mieux

fait pour expérimenter le gouvernement

constitutionnel qu'elle a adopté à l'imitation

des peuples les plus avancés dans la civilisa

tion ; mais c'est à la condition que ceux qui,

par les suffrages et la confiance de leurs

mandataires, sont appelés à la gouver

ner, n'oublient jamais et l'esprit national,

et l'ordre et l'intégrité traditionnels que les

Belges ont hérités de leurs pères et qui de

puis tant de siècles ont été l'une des gloires

les plus chères du pays, la principale source

de ses richesses.

On ne saurait le méconnaître, les besoins

du luxe se sont infiltrés dans les grands

centres de population et de proche en pro

che finiraient , à la longue , par étreindre

toutes les classes de la société. Un pareil

état de choses amènerait infailliblement la

corruption, et dès lors méconnaîtra-t-on le

danger que court la morale traditionnelle

qui valut aux Belges le titre précieux de peu

ple intègre en même temps que laborieux.

En présence de ces dangers que nous si

gnalons avec d'autant plus de force que

l'exemple d'un peuple voisin nous montre

ce que devient un pouvoir qui se démora

lise, parce que la corruption a fait élection

de domicile dans les hautes régions sociales,

en présence des luttes que nous déplorons

depuis vingt ans, nous ne saurions assez

répéter à ceux que la volonté nationale place

sur le pavois : Faites trêve à vos vaines que

relles; faites taire vos rêves ambitieux; ne

songez qu'à éclairer les masses, qu'à mo

raliser le pouvoir; édifiez , il y a beaucoup à

faire ; ne renversez pas, sans les plus graves

raisons, les hommes auxquels est dévolu le

soin d'assurer l'avenir de la patrie. Que vos

conseils les dirigent, que votre haine ou les

rêves d'une ambition coupable ne les pour

suivent pas sous de vains prétextes; qu'il ne

soit jamais dit surtout que l'intrigue vous

a valu une place que la volonté libre du

pays avait confiée à d'autres. »

Nous ne saurions trop le répéter les dis

cussions des partis, les ambitions rivales

finiraient par perdre le pays ou par le jeter

dans des révolution s nouvellesoù la natio

nalité belge pourrait périr. Tout nous dit

que le progrès doit se faire; tout nous dit

qu'avant quelques années un régime plus

démocratique prendra la place de celui qui

nous gouverne aujourd'hui ; il dépend de

ceux qui sont à la tête du gouvernement que

le peuple, successivement moralisé et in

struit, ne voie luire pour lui le jour où il

prendra véritablement place au banquet po

litique que quand il sera réellement digne et

capable de comprendre sa mission.

Toute lutte en sens contraire est pleine

de dangers.de même que la continuation de

celles auxquelles nous assistons depuis si

longtemps, si elles ne sont immédiatement

détournées vers l'étude des besoins matériels
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du pays, dans la plus haute acception du

mot, serait la ruine du gouvernement con

stitutionnel.

Trop d'essais de gouvernement catholique

ou libéral ont instruit nos populations même

les plus indifférentes de l'inanité de ces

tentatives sans cesse renouvelées pour arri

ver toujours au même résultat. Elles vou

dront bientôt autre chose, et elles seraient

en droit, il ne faut pas le méconnaître, de

demander compte désormais à tous les

chefs de parti, à quelque nuance d'opinion

qu'ils appartiennent, de leurs promesses si

souvent renouvelées, présentées sous tant

de formes, et toujours oubliées au profit des

adorateurs du soleil levant.

FIN.



PIÈCES JUSTIFICATIVES.

EXPOSÉ DES MOTIFS ACCOMPAGNANT LE PROJET DE LOI RELATIF AU TRAITÉ DE COMMERCE ET DE

NAVIGATION CONCLU ENTRE LA BELGIQUE ET LE ZOLLVERE1N LE 1er SEPTEMBRE 18M (l).

Messieurs ,

Le roi, en ouvrant la session, vous a annoncé

la conclusion d'un traité de commerce et de navi

gation entre la Belgique et le Zollverein.

Je suis chargé de présenter à la chambre le

projet de loi destiné à sanctionner cet acte inter

national.

Le traité embrasse trois objets principaux : la

navigation, le transit, les concessions mutuelles

en matière de droits de douane.

En ce qui concerne la navigation, il accorde ré

ciproquement la jouissance absolue du traitement

national pour toutes les taxes de navigation pro

prement dites, y compris le remboursement du

péage de l'Escaut (art. t, 2, 3).

Il stipule, en outre, l'assimilation des deux pa

villons pour l'importation directe, de l'un de ces

pays dans l'autre, des marchandises de toute espèce,

ce qui comprend naturellement les marchandises

d'entrepôt.

Cette assimilation ne s'étend pas, toutefois, au

commerce indirect. Ainsi les navires apparte

nant à l'un ou l'autre des États de l'association ne

sont pas admis au partage des faveurs dont jouit

le pavillon belge pour l'importation des marchan

dises venant d'ailleurs que du Zollverein.

En raison de cette réserve, les navires belges,

à leur tour, venant d'ailleurs que d'un port belge,

(1) Nous avions annoncé des documents historiques

pour la fin du volume; mais, pour l'intelligence du récit,

nous avons adopté une autre marche. Toutes ies pièces

restent assujettis, dans les ports de l'association,

à un droit extraordinaire de pavillon. Cependant,

il est convenu que ce droit sera réduit et qu'il ne

pourra dépasser la moitié du taux fixé par le tarif

actuel.

Une réserve a été faite aussi pour ce qui con

cerne les produits de la pêche et du commerce du

sel.

Consacrant un principe déposé dans les traités

antérieurs conclus par le Zollverein avec d'autres

puissances, etdans la convention du 3juillot 1838

entre l'Autriche et la Grande-Bretagne, le traité

qui vous est soumis assimile les ports silués aux

embouchures des fleuves et servant d'écoulement

naturel aux produits des deux pays aux ports situés

dans le territoire même de chacun d'eux.

Toutefois, pour les importations de ces avant-

ports, l'assimilation des deux pavillons n'est pas

accordée d'une manière absolue comme dans le cas

d'arrivage direct des ports mêmes de Belgique ou

du Zollverein; elle n'est applicable que lorsque la

marchandise importée est un produit du sol ou de

l'industrie de l'un ou de l'autre pays.

Tour ce qui est do l'exportation des marchan

dises, il y a similitude de traitement pour les deux

pavillons, quel que soit le lieu de destination

du navire; si, pour l'importation , il était néces

saire do faire une distinction entre la navigation

directe et la navigation indirecte , cette nécessité

justificatives de quelque importance, honnis les deux do

cuments ci-après, ont été données en note à l'appui du texte

qu'elles concernent.
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n'existerait point relativement à l'exportation.

Quant a la navigation fluviale, le traité assure

réciproquement aux navires des deux pays la jouis

sance du traitement national d'une manière com

plète (art. { ï).

En ce qui touche le transit, il stipule la garan

tie du maintien des facililés actuellement existantes,

et contient, en outre, des dispositions nouvelles

destinées à exercer une iufluence favorable sur Je

mouvement de notre commerce de transit, déjà si

important, et qui parait devoir acquérir, dans un

avenir peu éloigné, un développement plus consi

dérable encore.

Les stipulations qui ont pour objet les conces

sions mutuelles de tarif auront pour effet d'acti

ver le commerce d'échange entre les deux pays, et

d'accroître la somme de nos exportations vers

l'Allemagne.

La réduction spéciale en faveur des fers d'ori

gine belge des droits fixés par le tarif du Zollve-

rein s'applique aux espèces qui ont fait antérieu

rement l'objet d'expéditions considérables. Cette

réduction exceptionnelle assure un débouché pré

cieux pour l'écoulement des produits de l'une de

nos principales industries.

On reconnaîtra aussi l'utilité de la réduction du

droit que payent les laines à la sortie du Zollvcrein,

si l'on se rappelle que la Belgique lire anuuelle-

ment d'Allemagne, pour l'usage de ses fabriques,

une. quantité de laine qui représente une valour

de plus de six millions de fraucs.

Afin de prévenir toute difficulté éventuelle dans

l'exécution du traité, quelques explications ont

pai n utiles ; elles ont été consignées dans le procès-

verbal dressé lors de l'échange des ratifications,

procès-verbal dont une copie est déposée sur le

bureau.

Il est à remarquer, messieurs, que bien que

l'acte dont j'ai l'honneur de vous entretenir soit

établi sur la base de concessions mutuelles et spé

ciales propres à multiplier nos rapports avec l'Al

lemagne, il ne renferme cependant aucune clause

exclusive d'arrangement analogue avee d'autres

États, et qu'il laisse, à cet égard, à la Belgique,

toute la liberté d'action nécessaire.

Je viens d'indiquer quelques-unes de ses dispo

sitions principales.

Il ne vous échappera pas, messieurs, que les

concessions accordées au Zollverein du côté de la

Belgique no sont pas de nature à porter un préju

dice sensible à l'industrie nationale ; il en est ce

pendant qui peuvent toucher quelques intérêts.

Mais le gouvernement a dû considérer avant

tout les besoins généraux du pays ; il n'a pas reculé

devant des concessions qui, bien que susceptibles

peut-être de soulever quelques réclamations, n'ont

en réalité rien de compromettant pour l'avenir

des industries auxquelles elles se rapportent.

C'est aussi de ce point de vue élevé que vous

apprécierez, messieurs, l'acte qui vient d'interve

nir. Vous ne concentrerez pas votre attention sur

une stipulation particulière, envisagée isolément :

c'est l'ensemble des dispositions que vous jugerez,

et l'ensemble de leurs résultats directs et indirects.

Le gouvernement attend cet examen avec con

fiance; il se borne à exprimer un vœu, c'est que

la chambre veuille bien y procéder dans un court

délai.

Le ministre des affaires étrangères,

(Signé) comte Gobi.et.
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II

DÉTAILS EXPLICATIFS SUR LA LOI D'ORGANISATION DE L'ARMÉE.

L'intérêt permanent qui s'attache à cette

question si importante pour le maintien de

la nationalité belge, les rapports que l'État

militaire de la Belgique présente avec les

autres nations de l'Europe nous ont déter

miné à rapporter les détails complets sur

l'organisation de l'armée votée en 1845.

Le lecteur puisera dans les lignes suivan

tes, extraites de documents officiels, des élé

ments d'appréciations. Pour nous, avons-

nous dit, la loi est incomplète et défectueuse

parce qu'il n'y est pas spécifié :

1° Quel est le temps légal de service pour

le milicien de chaque arme ;

2° Quel est l'effectif de paix de l'armée

belge.

On a bien présenté des tableaux qui déter

minent l'effectif, mais ces tableaux ne font

pas partie de la loi , en sorte qu'il est tou

jours loisible de réduire le nombre de sol

dats présents sous les armes, mais ces ré

ductions ne peuvent atteindre les officiers

dont le nombre est fixé par la loi de 1845.

Le général-major Dupont fut chargé du porte

feuille de la guerre le 46 avril 4843; ses antécé

dents étaient :

D'avoir obtenu le grade de lieutenant d'artillerie

dan9 l'armée française de l'Empire ;

D'avoir pris part, en celle qualité, à la campagne

des cent jours;

D'avoir été nommé, pendant cette campagne,

chevalier de l'ordre de îu légion d'honneur (4);

D'avoir servi, pendant quinze ans, avec distinc

tion , quoique dans un grade subalterne (2), dans

l'artillerie du royaume des Pays-Bas ;

D'avoir commandé, pendant douze ans, un ré

giment d'artillerie belge;

D'avoir été appelé, en 1831, au commandement

de l'artillerie de l'armée de l'Escaut, et plus tard

aux fonctions de chef d'état-major de l'artillerie de

l'armée (3).

GÉNÉRALITÉS.

Le nouveau ministre fut immédiatement saisi

de deux grandes questions dont la solution était

vivement réclamée par nos assemblées législatives ,

savoir :

(1) Il fut compris dans l'ordonnance du roi Louis-Phi

lippe du 29 novembre 1831, |,ar laquelle les nominations

fuiti s dans l'ordre, du 20 mors au 7 juillet 1815. furent

confirmées.

(2) On sait que les officiers belges qui prirent part a la

campagne de Waterloo dans les armées françaises furent

Présentation du projet de loi sur l'organisation

de l'armée;

Réduction du chiffre du budget de la guerre;

Dès l'ouverture de la session législative de 1843,

il présenta le résultat de son travail, savoir :

1° Le projet de loi sur l'organisation de l'armée;

2° Le budget de la guerre pour l'exercice 1 844,

réduit au chiffre de 28,000,000 environ;

3° Le projet portant des modifications à la loi

sur la milice.

Ce projet fut rédigé conjointement par les minis

tres de l'intérieur et de la guerre.

4» Un projet de loi modifiant une partie du code

pénal militaire.

Ce projet fut rédigé concurremment par les mi

nistres de la guerre et de la justice.

Le gouvernement y joignit :

5" Un projet de loi sur l'organisation de la garde

civique du royaume.

Les exposés des motifs des divers projets do

loi, les notes annexées au budget de la guerre

pour 1844, 1 845 et 1 846, et les explications dans

lesquelles le ministre de la guerre est eutré lors

de la discussion du projet de loi sur l'organisation

de l'armée, qui eut lieu en 1845, font voir de

prives, pendant toute la durée du rojaume des Pays-Bas, du

droit d'ancienneté résultant de leur service en France, et

que ce droit ne leur fut rendu que par l'arrêté du gouverne

ment provisoire de la Belgique, en date du 1 8 octobre 1 830.

(3) Nous avons cru utile de compléter ici quelques dé

tails que nous avons sommairement rapportés.
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quelle manière il a procédé à son travail et sur

quel motif il l'a fondé.

ORGANISATION.

Il examina d'abord la question de l'effectif de

l'armée sur pied de guerre, et se convainquit que

le chiffre ne pouvait étre inférieur à 80,000 hom

mes, sans comprendre l'effectif de la garde civique

mobilisée, évalué, selon les circonstances, à 20,000

ou 30,000 hommes.

Il calcula quelle partie de l'armée permanente

et quel nombre de gardes civiques devraieut être

particulièrement affectés à la défense des places

fortes, et quelle serait dans les diverses hypothèses

la force de l'armée en campagne.

Il établit, d'après les règles généralement admi

ses pour leur destination spéciale, la proportion

des diverses armes :

4" Dans la partie des troupes destinée à former

les garnisons des forteresses,

ï" Dans la partie des troupes appelée à compo

ser l'armée en campagne.

Il obtint ainsi le nombre nécessaire des batail

lons d'infanterie, des escadrons de cavalerie, des

batteries de campagne et de siège, des compagnies

du génie, etc., dans lesquels le contingent de

80,000 hommes devait être réparti.

Il examina combien on pourrait réunir par ré

giment de ces parties constituantes des diverses

armes, en s'imposant de concilier les principes

d'une sage économie avec les intérêts de l'admi

nistration, de l'instruction, de la discipline et du

service.

Il s'aperçut qu'il y avait bien peu de change

ments à faire à l'organisation établie pa rses prédé

cesseurs, successivement corrigée par eux d'après

l'expérience acquise dans la marche des divers

services, tant sur le pied de guerre que sur le pied

de paix.

Il jugea, en conséquence, qu'il y avait lieu de

maintenir soixante-cinq bataillons d'infanteriedont

quarante-neuf actifs et seize de réserve :

Que ces bataillons devaient continuer à former

seize régiments d'infanterie, dont un régiment d'é

lite, douze régiments de ligne, trois régiments de

chasseurs, ayant chacun un bataillon de réserve.

Il conserva , pour les bataillons de ligne , la

division en six compagnies, dont deux d'élite, sup

prima, sur le pied de paix et le pied de guerre,

les deux compagnies d'élite des bataillons de ré

servent réduisitees bataillons pour le piedde paix

à deux compagnies devant fonctionner l'une

comme compaguie du dépôt, l'autre comme compa

gnie d'école, et pour le pied de guerre à quatre com

pagnies de fusiliers ou de chasseurs.

Il pensa qu'il y avait lieu de maintenir les com

pagnies hors ligne attachées à l'arme de l'infante

rie, savoir : deux compagnies sédentaires de fusi

liers, une compagnie de discipline.

Il proposa, en outre, la réunion de tous les

enfants de troupe de l'armée eu une compagnie et

en uno école, et la création d'une compagnie de

pionniers.

Il se mit d'accord avec la section centrale de la

chambre des représentants, pour la création d'une

compagnie sédentaire de sous-officiers.

Il jugea que le nombre de trente-huit escadrons

de cavalerie était loin de dépasser nos besoins,

que la répartition de cette arme en sept régiments,

dont deux de chasseurs à cheval, deux de lanciers,

un de guideset deux de cuirassiers, était très-con

venable; que la grosse cavalerie s'y trouvait dans

la proportion voulue avec la cavalerie légère.

Les dépôts et les pelotons hors rang des régi

ments de cavalerie furent supprimés sur pied de

paix, leur existence s'accordant mal avec notre

système de recrutement et l'organisation admise

pour les régiments des autres armes.

Il trouva qu'il y avait peu de modifications à

faire à la composition de l'état-major particulier

de l'artillerie ;

Que les chiffres de quinze batteries montées,

quatre batteries à cheval et vingt-quatre bat

teries do siège étaient à peine suffisants pour les

besoins de la guerre ;

Que la concentration de ces batteries en quatre

régiments était toute rationnelle;

Qu'il en était do même de la réunion au i— ré

giment de 4 batteries à cheval et 6 batteries

de siège, aux 2e 3e et 4" régiments de 5 batteries

montées et 6 batteries de siège.

Il conserva comme nécessaires les compagnies

hors ligne attachées à l'arme de l'artillerie, savoir :

Une compagnie d'ouvriers d'artillerie;

Une id. id. armuriers;

Une id. sédeutaire d'artificiers;

Une id. de pontonniers.

II supprima, sur pied do paix , l'état-major et

2 compagnies de l'escadron du train, et incorpora

les deux compagnies restantes dans l'un des régi

ments d'artillerie.

11 admit que, sur pied de guerre, l'escadron du

train doit être composé de 6 compagnies.

Il modifia la composition des batteries de cam

pagne sur pied de guerre de manière à les rendre

plus mobiles et à assurer le service des parcs.

Il fixa uno composition des batteries de campa

gne pour le pied de rassemblement et pour le ser

vice des parcs divisionnaires.
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La composition de l'élat-major du génie lui parut

devoir être maintenue.

Il en fut de même du chiffre des dix compagnies

du géDie réunies en un régiment.

Après avoir arrêté le nombre de régiments et

leur décomposition en bataillons, escadrons, com

pagnies et batteries , il dressa des tableaux de la

composition de l'état-major et des parties consti

tuantes de chaque corps, tant sur pied de paix que

sur pied de guerre.

Il établit également les tableaux de composition

sur l'un et l'autre pied de l'état-major général, du

corps d'état-major, de l'état-major des provinces et

des places; du service de l'intendance, dans lequel

il incorpora lesquartiers-maltres, officiers payeurs,

et les administrateurs d'habillement, ceux du per

sonnel des employés d'admiuistration des hôpitau*

et infirmeries, du personnel des ambulances et du

train attaché à ce service ;

Du service de santé.

Il adjoignit aux cidres de l'armée active une

section de réserve composée : 1° d'officiers géné

raux, destinés à compléter l'état-major général en

temps de guerre, et aussi à remplir quelques em

plois sédentaires en temps de paix ; 2° de capi

taines et de lieutenants d'infanterie, destinés à for

mer, sur pied de guerro , les cadres d'une partie

des compagnies des bataillons de réserve, et jouis

sant, sur le pied de paix, d'un traitement intermé

diaire à celui d'activité et de la pension de retraite

de tour grade.

De ce travail , comprenant l'organisation et la

décomposition de l'armée, tant sur pied de paix

que sur pied de guerre, il lira la composition, sur

le pied de paix, de l'état-major général de l'armée

et des états-majors particuliers, aussi bien que les

cadres d'officiers des troupes des diverses armes, et

les soumità l'homologation des chambres, ainsi que

la composition de la section de réserve et les dis

positions relatives à la formation de cette section.

BUDGET.

Les mesures principales qui lui permirent de

ramener le budget à prôs de 28,000,000 de francs

furent les suivantes :

1° Réduction dans le nombre des officiers en

activité.

2» Fixation des limites de la section de réserve

et réduction du traitement des officiers à placer

dans cette position.

3° Réduction de l'effectif moyen du pied de

paix, en le faisant varier, annuellement, dans les

trois périodes d'hiver, d'été et de campement.

4° Réduction légère , mais importante par sa

CH. POPLIMONT.

multiplication , de la masse d'habillement et de la

solde des soldats des différentes armes, et suppres

sion de l'allocation de la masse d'habillement pour

[es journées d'absence.

5» Suppression de deux compagnies par batail

lon de réserve.

6" Suppression des sapeurs do l'infanterie.

7° Suppression de l'étal-major de deux compa

gnies du train et réduclion de l'effectif des chevaux

do trait de l'artillerie.

S" Diminution des salaires des soldais employés

a des travaux spéciaux, et notamment de ceux des

compagnies d ouvriers d'artillerie, de la compagnie

d'ouvriers armuriers et des compagnies du génie.

RECRUTEMENT.

D'après les lois et les instructions sur le recrute

ment do la milice, le tirage au sort avait lieu à l'âge

do dix-huit ans. Les miliciens désignés par le sort

restaient en disponibilité dans leurs foyers pendant

deux ans, la troisième année seulement ils étaient

appelés à l'activité, puis, au bout de deux ans en

viron de service actif, ils étaieut envoyés eu congé

limité dans leurs foyers ; enfin les trois deruiôres

classes passaient à la réserve et recevaient des

congés illimités. Nos huit levées de milice se com

posaient donc :

I" De trois classes en activité de service ou eu

congé limité.

2° De cinq classes de réserve dont deux com

posées de jeunes gens qui, à cause de leur âge, n'é

taient pas jugés aptes à entrer au service actif, et

de trois classes exercées jouissant de congés illi

mités.

L'armée ne comptait ainsi que six classes do

milice exercées.

A ce système, qui présentait de graves inconvé

nients , le ministre de la guerre jugea nécessaire

d'en substituer un autro, d'après lequel l'armée de

vait compter à l'avenir huit classes exercées et pro

pres à la guerre. Tel fut le but principal du projet

de loi sur le recrutement soumis aux chambres.

Ce projet, fixant définitivement à huit ans la durée

du service des miliciens en temps de paix, portait

l'ûge du tirage au sort à dix-neuf ans au lieu de dix-

huit, l'époque de l'incorporation au i" juillet au lieu

du 1er janvier de chaque année, lo passage régulier

à la réserve des 6e, 7° et 8e classes.

Transitoirement , afin de maintenir au complet

lo contingentde 80,000 hommes, malgré l'absence

du tirage au sort dans l'annéesuivantla mise à exé

cution de la loi, le ministre avait demandé que la

durée du service fût portécà neuf années pour toutes

85
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les levée* de milice antérieures s l'adoption de la

nouvelle loi (4).

Quelques dispositions nouvelles se rapportant

plus particulièrement aux opérations du recrute

ment furent insérées dans le même projet.

L'exclusion des étrangers du service de la mi

lice belge fut admise en principe.

La durée du service des réfractaires fut

augmentée.

La répartition du contingent fut proposée pro

portionnellement non plus à la population, mais

au nombre de jeunes gens inscrits pour la levée.

Enfin, pour diminuer les perlesdes contingents,

résultant des cas nombreux de réforme au moment

de l'incorporation, le ministre proposa l'adjonction

d'un officier de santé militaire aux conseils de mi.

lice, celle d'un officier supérieur et d'un médecin

militaire à la députalion permanente du conseil

provincial, lorsqu'elle est appelée à prononcer en

dernier ressort sur les questions d'aptitude au ser

vice et sur les droits à l'exemption (2).

Cetle loi, combinée avec les dispositions budgé

taires d'après lesquelles il était admis un effectif

différent pour ebacune des périodes d'hiver, d'été

et de campement, produisait un effectif moyen de

30,000 hommes et avait pour effet de retenir les

miliciens dix-huit mois consécutifs sous les armes

à la suite de leur incorporation (3).

Cette période, d'après le système du ministre,

devait se décomposer, pour l'infanterie, en un hi

ver et deux élés; elle devait ainsi comprendre le

plus grand nombre de jours favorables aux exer

cices pratiques.

Pour la cavalerie, le ministre avait compté sur

une période de deux à trois an?, pour l'artillerie et

le génie une période de deux ans.

L'incorporation des miliciens de l'infanterie fut,

en conséquence, fixée au printemps ; celle des mi

liciens de la cavalerie et des armes spéciales, dont

l'instruction élémentaire est plus longue et peut

pendant l'hiver se donner dans les locaux couverts,

fut fixée à l'automne.

(1) Cette disposition, dont les événements ont fait voir

depuis l'utilité, ne fut pas admise par la chambre des re

présentants, et par suite le contingent de l'armée fut réduit

pour huit ans a 70,000 hommes au lieu de 80,000.

D'autres modifications furent encore introduites au pro

jet lors de la discussion ; ainsi, l'on admit le 1" avril au

lieu du 1" juillet pour l'époque de l'incorporation.

(2) Le projet de loi sur la milice ne fut discuté et adopté

qu'après que le général Dupont eut quitté lo ministère de

la guerre ; il en fut de mémo de différents autres projets de

loi présentés par lui, nolnmment du projet de loi répres

sif dela vente d'effets ou d'objets d'habillement, d'équipe

ment, de harnachement on d'armement militaire adopté et

promulgué le 4 mars 184G;

De celui sur l'avancement des officiers d'artillerio et du

CODE PÉNAL.

Le projet do loi modificalif du code pénal mili

taire avait pour but principal de diminuer le nom

bre de militaires qui so trouvent dans les maisons

de détention.

L'élévation de ce nombre était justement attri

buée aux dispositions du code pénal militaire en

vigueur, qui inflige pour les délits les plus com

muns dans l'armée la peine de détention, ou celle

de brouette, qui se résout toujours en détention.

Elle estdueaussi aux principes philanthropiques

qui, depuis plusieurs années, ont adouci le régime

des prisons au point de les faire peu redouter par un

grand nombre de militaires, et d'en faire préférer le

séjour à celui de la caserne par des sujets ébontés.

Des relevés statistiques qu'il fit dresser révé

lèrent au ministre les délits qui entraînent le plus

fréquemment la détention. C'étaient la désertion

en temps de paix, la vente d'effets, l'insubordina

tion légère et le vol de chambrée.

Il rechercha, parmi les peines anciennes qui sont

étrangères à la détention , celles dont l'application

a eu de tout temps le plus d'efficacité. C'étaient ,

pour les miliciens , l'incorporation forcée au ser

vice actif (art. 1 0 S de la loi sur la milice) ;

Pour les volontaires, la privation de la cocarde

entraînant l'annulation du temps de service déjà

écoulé.

Le prolongement du service actif étant admis

comme peine efficace, le ministre jugea que la du

rée do cette peine devait être graduée d'après la

gravité des délits; il jugea, en outre, qu'elle pouvait

être encore aggravée:

4° Par l'incorporation dans une compagnie de

discipline;

ï° Par l'incorporation dans uno compagnie de

pionniers.

Il saisit cette occasion pour faire disparaître les

anomalies qui existaient dans les peines contre la

désertion, applicables les unes aux volontairos, les

autres aux miliciens.

génie au grade do capitaine, converti en loi le 17 mai 1846;

De la loi du 24 février 1847, qui rend incessibles et in

saisissables les pensions des veuves et orphelins de l'ar

mée, ainsi que la solde, les masses, etc., des sous-ofBciers ,

caporaux et soldats, et qui fixe la partie saisissable des

appointements des officiers;

De celle du 10 mars 1847, relative au rang et au mode

d'admission et d'avancement des officiers du service de

santé, de l'armée et de la marine.

(3) Ce calcul est facile a établir; depuis bon nombre

d'années, le chiffre des volontaires de l'armée éuit d'envi

ron 15,000 hommes. Pour atteindre l'effectif moyen il fal

lait donc y joindre 15,000 miliciens ; or, cela forme une

leiée et demie de milice, et il s'ensuit que chaque levée

devait passer en moyenne un an et demi so'is les armes.
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11 rendit ces peines uniformes pour le même

délit.

Ainsi, la privation do la cocarde appliquée à une

première désertion devait entraîner une prolonga

tion de service actif de trois à cinq ans.

Une seconde et uno troisième désertion , ainsi

que la désertion avec circonstances aggravantes,

entraînaient , outre une prolongation de service

plus longue que la précédente, l'incorporation dans

une compagnie de pionnier* pour le terme d'un à

trois ans.

Ces peines devaient être les mêmes pour los mi

liciens et pour les volontaires.

Quant aux peines pour les délils de vente d'ef

fets, de petits vols de chambrée, d'insubordination

peu grave, lu ministre jugea devoir substituer a la

détention plus ou moins longue qu'elles entraî

naient une peine du genru disciplinaire, infligée

dans la caserne, savoir : quinze jours a un mois de

cachot cellulaire au pain et à l'eau de deux jours

l'un, et dcu.N à six mois de consigne au quartier

avec retenue sur la solde.

Les peines qui devaient soustraire les militaires

au contact des délinquants de toute espèce qui

peuplent les prisons ordinaires furent également

destinées à remplacer, pour les cas les moins gra

ves, les peines de brouette et d'expulsion comme

infâme, appliquées particulièrement pour les actes

d'insubordination et pour vol de chambrée.

Les cas de déchéance de l'état militaire , Iou—

jours attachés à la peine de brouette, furent réduits,

et, par contre, la déchéance du grade et des posi

tions exceptionnelles donnant droit a des préroga

tives, telles que celles de grenadier, voltigeur,

canonnier de t" classe, ouvrier, trompette, etc.,

fut attachée à l'application des peines déjà indi

quées pour les délits principaux.

11 en était de même de la perle des droits ac

quis, pour les services antérieurs, à la haute paie

pour chevrons et à 13 pension de retraite (1).

Après avoir indiqué les travaux que le général

Dupont a soumis à la législature, nous nous arrête

rons un moment à l'importante discussion do la loi

d'organisation ; elle s'ouvrit à la chambre des repré

sentants le 7 avril 1845 et se prolongea jusqu'au

19 du mémo mois, jour où elle fut adoptée par un

vote de 58 membres contre 18. Après trois jours

de discussion , elle fut également volée au sénat

le 44 mai à la grande majorité de 32 voix contre 2.

Notre cadre ne nous permet pas de nous étendre

sur tontes les questions qui ont été débattues dans

ces longues discussions, mais l'intérèt et l'impor-

(I) Le projet do loi sur le code pénal militaire, repris et

moditlé par les successeurs du général Dupont, n'a pas en

core été discuté par la législature.

tance du sujet nous engagent à faire connaître par

quelquos extraits l'opinion du gouvernement quant

aux questions principales.

TORTÉE DE LA LOI.

La loi a-t-elle les proportions voulues pour sa

tisfaire à l'art. 139 de la constitution?

Voici ce que le ministrede la guerre répondit à ce

sujet, dans la séance du 9 avril, aux objections faites

par MM. Castiau, Delehayo et quelques autres

membres :

« Avant de vous présenter ce projet de loi, j'ai

dû examiner quelles limites il convenait de lui

donner, pour accomplir le vœu de l'art. 139 de la

constitution sans porter atteinte à la prérogative

royale, garantie par les art. 6fi et 68 de la consti

tution.

» Los principales parties de l'organisation de

l'armée sont réglées depuis longtemps, soit par des

lois spéciales, soit par la constitution même : c'est

ainsi que le nombre d'hommes dont l'armée se com

pose, est fixé chaque année par la loi du contin

gent ; le mode de recrutement est réglé par les lois

de milice; ce qui concerne l'alimentation des ca

dres fait l'objet de la loi sur l'avancement; lesdroils

et les obligations des militaires sont fixés par les

lois sur la position des officiers, sur la perle du

grade, sur la retraite, la réforme, etc.; la solde

assurée par les lois qui garantissent le sort des mi

litaires, est votée chaque année dans la loi du

budget; enfin le commandement et la prérogative

de conférer les grades sont attribués au roi par

les articles précités de la constitution.

» Vous le voyez, messieurs, toutes les bases de

l'organisation ont leur sanction dans les lois exis

tantes. Il ne s'agit donc point de faire une loi orga

nique, proprement dite, qui englobe toutes les par-

lies de l'organisation de l'armée ; il s'agit seulement

de compléter la législation, afin de donner au pays

de nouvelles garanties d'une bonne administration

et d'une sévère économie des deniers de l'État.

» J'ai pensé que ce but serait atteint par le

projet de loi que j'ai eu l'honneur de vous présen

ter, messieurs. Les cadres de tous les étals-majors

sont fixés dans ce projet; et le nombre global des

officiers de troupes y est déterminé par arme et

par catégorie.

» Il me semble que la législature doit trouver

dans cette loi toutes les garanties qu'elle peut dési

rer : aucun emploi d'officier ne pourra désormais

être conféré au delà des limites qui y sont fixées.

C'est là le seul objet dont les chambres puissent

avoir encore à se préoccuper.
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» La prérogative du commandement serait illu

soire si la loi déterminait dans tous ses détails la

composition de chaque régiment, de chaque batail

lon, d echaque compagnie; si elle ne permettait

pas de modifier cette composition suivant les pro

grès de la tactique et les enseignements de l'ex

périence.

» J'ai consulté, messieurs, les antécédents légis

latifs, et je n'ai trouvé nulle part une loi qui

détermine, d'une manière permanente, la compo

sition des cadres de l'armée. Je parle des pays

monarchiques constitutionnels : car la France a

fait exception en 4 793, lorsque la convention

absorbait tous les pouvoirs, lorsque le pouvoir

royal avait cessé d'exister. »

Le ministre, parcourant ensuite la période révo

lutionnaire , cite les décrets militaires votés par

l'assemblée constituantes la convention . 1 1 s'attache

à prouver que c'est dans ces documents seulsqu'on

trouve la fixation des cadres par des assemblées

législatives et qu'après l'an vm, on ne trouve plus

de Iraces de ce système.

Il cite ces paroles de M. Bignon, rapporteur du

budget de la guerre français de 4844 :

h Sans doute M. le AlinUtre de la guerre a l'in

contestable droit de modifier l'oryanisation des

cadres des divers corps et tervices de l'armée, cela

est du domaine de l'administration, » et ajoute :

« Voilà, messieurs, comment on comprend les

attributions de la législature, sous le régime de la

monarchie constitutionnelle, dans ce même pays

où, sous un régime bien différent, l'organisation

de l'armée fut réglee par une loi. Certes la Belgi

que n'est pas moins éloignée de 4793 ni de l'an vu

de la république que ne peut l'être la France;

mais on n'y a pas, comme dans ce dernier pays,

l'expérience des nécessités qu'un état de guerre

éventuel nourrit dans tous les temps. Croyons-en

l'expérience de nos voisins, messieurs, et tandis

que tous les États de l'Europe maintiennent les

moyens d'améliorer leur état militaire, par des

modifications que les circonstances indiquent,

n'ayons pas la prétention de faire mieux qu'eux,

en faisant autrement, et do nous constituer une

exception au milieu des peuples qui nous envi

ronnent.

» Ce n'est pas d'ailleurs sans de graves motifs

que partout on a laissé au gouvernement le soin

de régler la composition des différents corps de

l'armée. Rien, en effet, n'est moins susceptible de

fixité. Les sciences militaires font tous les jours

(I) Rien n'a été changé sous ce rapport en Franco de

puis la revolution de 4848, et il e3t à rsniarquer que le

gouvernement de la nouvelle république a présente, il y

a quelque temps, à l'assemblée législative, un projet de

des progrès, et chacun d'eux peut avoir pour résul

tat quelque modification des cadres.

» Les découvertes modernes font présager bien

des modifications nouvelles encore. Se condamner

à rester stationnaire au milieu du mouvement gé

néral, ce serait, pour la Belgique, renoncer à un

do ses principaux titres à la considération de

l'Europe.

» Les événements aussi, les vicissitudes politi

ques peuvent nécessiter à chaque instant des mo

difications dans l'organisation de l'armée; de sim

ples troubles dans un pays voisin peuvent suffire

pour imposer à la prudence du gouvernement des

mesures de précaution. Ces mesures, il faudrait

souvent en soumettre l'adoption à des débats légis

latifs, si la loi comprenait tous les détails.

» Or tout le monde doit comprendre combien

celte publicité serait dangereuse, compromettante

pour le pays dans certaines circonstances.

» Il est, vous le voyez, messieurs, une foule de

considérations qui s'opposent à une organisation

de détail immuable.

» En France, une loi a été portée qui fixe le

cadre des officiers généraux seulement (4), et en

core cette loi avait été réclamée par les chambres,

non dans un but d'économie, ni pour empêcher

le gouvernement de modifier l'organisation de

l'armée selon les besoins et les circonstances, mais

dans l'intérêt seul et formellement exprimé des

officiers généraux, afin d'assurer leur position, afin

d'empêcher qu'on ne mil à la retraite les vieiles

gloires de l'empire. Le gouvernement français ac

céda volontiers à ce vœu, comme le gouvernement

belge accède aujourd'hui à un autre vœu de la re

présentation nationale. Mais il est à remarquer

que nous allons plus loin que l'on n'a été en France,

puisquo nous proposons de limiter le nombre d'of

ficiers dans chaquo arme et dans chaque caté

gorie.

» Nous allons aussi loin qu'il est possible de le

faire pour donner un sens complet au n° 4 0 de

l'art. 4 39 de la constitution, sans porter atteinte

aux prérogatives de la couronne, garanties par les

art. 66 et 68. La chambre saura, nous l'espérons,

tenir compte de cette double nécessité; elle ap

préciera la distance qui nous sépare de l'époque où

des principes différents s'introduisirent dans la

législation d'un peuple voisin ; elle se rappellera,

enfin, qu'on chercherait vainement, dans notre

législation nationale, les traces d'une loi qui con

teste au gouvernement la distribution des divers

loi portant la fixation des cadres de l'armée et ayant, par

conséquent, la plus grande analogie avec celle qui fut

adoptée en Belgique en 184o.
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éléments de l'armée, selon les besoins du temps,

les progrès de la tactique et les leçons de l'expé

rience. »

MM. d'Huart, Brabant, Desmaisières, Beuckers,

rappelèrent les vœux exprimés depuis dix ans par la

section centrale et par la grande majorité de l'as

semblée, pour obtenir l'organisation des cadres par

mesure législative.

« Dans l'opinion, dit M. Brabant, de la section

centrale (pour le budget de 4 843), opinion impli

citement adoptée par la chambre, l'organisation à

établir devait se borner à donner do la fixité aux

grades. »

(1 ajoute plus loin :

• L'administration précédente s'est trouvée en

opposition avec la chambre et elle s'est retirée.

M. le ministre de la guerre a eu certainement rai

son de céder au vœu de la chambre, etc. »

M. Verhaegen soutient de son côté que, » selon

lui, c'est bien une organisation qu'on fait. »

Une objection nouvelle contre la loi fut soule

vée par M. Castiau : • Ce n'est pas , dit-il, un

maximum qu'on propose, ce sont des cadres déter

minés et obligatoires; il faut que ces cadres soient

remplis à tout prix et toujours. >

Interpellé sur ce point, le ministre de la guerre

répondit : « Les cadres que j'ai ou l'honneur de

vous proposer sont les cadres du pied de paix ;

mon intention formelle est do les tenir au complet

et do remplir les vacatures qui se présenteront. »

11 fut vivement soutenu dans cette déclaration

par MM. De Brouckere , Manilius, Verhaegen.

Voici comment s'exprima ce dernier orateur : o A

mes yeux la loi d'organisation que nous allons voter

est obligatoire et pour le ministère et pour la lé

gislature

« Il suffit de se pénétrer des termes du projet

lui-même, pour être convaincu qu'il ne s'agit pas

ici d'un maximum qu'il reste libro au gouverne

ment d'atteindre ou de ne pas atteindre ; que la loi

est imporative, et que les cadres devront toujours

être tenus au complet.... »

« J'ai vu du reste avec bonheur que, quant à la

question du maximum , l'opinion de M. le minis

tre de la guerre s'accorde parfaitement avec la

mienne. »

EFFECTIF DE GUERRE.

L'une des questions les plus importantes, celle

qui fait même la base de l'organisation, était le

chiffre de l'effectif de l'armée permanente sur pied

de guerre.

Ce chiffre fut l'objet d'une longue discussion à la

chambre des représentants.

Le ministre de la guerre y défendit par de nom

breux arguments le contingent de 80,000 hom

mes.

Le discours qu'il prononça au sénat le 15 mai

1 845, donnant en quelque sorte le résumé de cette

discussion , nous y prendrons de préférence quel

ques citations.

« Si , au moment de la guerre, dit le ministre, la

Belgique ne dispose pas d'une armée imposante;

si, par suite d'une organisation vicieuse de ses for

ces militaires, elle se trouve non-seulement hors

d'état de défendre ses forteresses, mais même hors

d'état de maintenir le bon ordre interieur et de re

pousser l'agression d'un corps ennemi, elle sera un

objet de défiance pour ses voisins'; et en suppo

sant que, pour prévenir leur adversaire respectif,

les deux partis belligérants ne pénétrassent pas en

même temps dans le pays dès le début de la guerre,

ils laisseraient au moins sur la frontière belge des

corps d'observation assez nombreux, et la Belgique

serait sans cesse sous la menace do ces corps aux

quels pourrait, dans le courant même de la guerre,

venir l'idée de traverser le pays pour tourner l'aile

de l'armée ennemie qui s'y serait appuyée.

• Dans une telle position , la Belgique doit à

tout moment s'attendre à redevenir le théâtre do

la guerre entre des puissances rivales.

» Aucun pays n'a fait aussi souvent l'expé

rience d'un pareil état de choses; aucun pays ne

doit attacher plus de prix à tout ce qui peut l'en

garantir.

» Nous ne sommes plus, comme à la suite du

traité de 4 815, placés à l'avant-garde de l'une des

grandes armées qui peuvent diviser l'Europe. Nous

ne sommes plus forcément eut rainés à la guerre.

» Mais s'eusuit-il que nous n'ayons point de

devoirs à remplir, point de précautions à prendre?

» Nous avons accepté la neutralité comme con

dition de notre indépendance. Cetto disposition

promet à notre pays dus avantages qu'aucune autre

ne pourrait lui procurer.

» Votre iutérêl est de la conserver, et le seul

moyeu d'y parvenir, c'est d'être assez forts pour

faire respecter notre nationalité et les traités qui

l'établissent.

» Ou a objecté que nous sommes trop faibles

comparativement à de puissants voisins, pour pou

voir faire respecter uotre neutralite; que nous se

rons eutralués à la guerre malgré nous; mais cette

opinion même conduit a la conclusion que nous

venons de faire valoir. Si nous devons prendre

part à une conflagration générale , nous devrons

encore être forts, parce que c'est le seul moyen

d'assurer les intérêts belges.

» Mais , messieurs , nous uo pouvons admettre
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de pareils doutes ; que la Belgique ait des forces

respectables, et il est certain que sa neutralité sera

respectée. Pour s'en assurer, il suffit de jeter un

coup d'oeil sur les intérêts des puissances belligé

rantes.

» Il n'en est pas d'assez puissante pour voir avec

indifférence tourner contreelle les 80, 000 à 100,000

baïonnettes belges.

» Quant à la France , la neutralité belge bien

defendue éloigne de trente à quarante lieues sa

frontière la plus dangereuse, parce qu'elle est la

plus rapprochée de Paris.

» Quant à l'Allemagne , cette neutralité met à

l'abri sa frontière la plus faible.

> Quant » la Hollande, elle trouve dans cette

neutralité tous les avantages qu'elle recherchait

jadis dans le traité des barrières.

» La France et l'Allemagne trouveut dans la

Belgique un obstacle sur lequel elles peuvent avec

sécurité appuyer l'une des ailes de leur armée, et

cette circonstance leur permet de concentrer leurs

troupes principalement sur le haut Rhin.

' Si l'une des puissances s'avisait de vouloir dé

passer la frontière belge, elle éprouverait d'abord

toute la résistance de notre armée, celle de nos

places fortes, et à peu do jours dela, grâce aux che

mins de fer qui bientôt iront sans interruption de

Cologne à Paris, l'appui de 1 00,000 alliés que

nous donnerait à l'instant la violation du traité.

• La marche agressive do son armée éprouve

rait les plus grands embarras ; les forlercsses, étant

gardées par nous, ne lui fourniraient aucun appui

et la forceraient à s'affaiblir de toutes les troupes

nécessaires à un investissement ou à un blocus;

nous resterions les maîtres des nombreuses tètes de

ponts qui garnissent nos fleuves et nos rivières, la

base d'opération do l'armée d'invasion serait éloi

gnée, ses lignes d'opération n'auraient pas pour

appuis nos points stratégiques les plus importants,

ses communications seraient difficiles et sans cesse

menacées, et si elle eprouvait un revers, sa re

traite serait accompagnéo des plus grands dangers.

» Celte puissance soulèverait également contre

elle ceux des signataires du traité qui, jusque-là,

n'auraient pas pris part à la guerre.

» Ayons donc foi dans cette neutralité que les

grandes puissances européennes nous ont concédée

en 1831 avec notre indépendance, et qu'elles ont

consacrée de nouveau par le traité de 4 839;

ayons-y foi, parce que l'équilibre européen en dé

pend. Mais en appréciant les avantages qu'une

telle position doit nous procurer, montrons-nous

toujours disposes à remplir les devoirs qu'elle nous

impose, et pour cela, conservons a l'armée toute la

force dont elle aura besoin un jour pour mellre à

l'abri de toute atteinte la réputation et l'honneur

belge.

> Il résulte des considérations que je viens de

vous présenter, messieurs , que notre armée doit

être forte, en ne la considérant que comme néces

saire au maintien de notre neutralité.

» Maintenant, j'arrive au chiffre de 80,000 hom

mes et je veux démontrer au sénat que notre armée

permanente, destinée à remplirles obligations dont

je viens do parler, ne peut être inférieure à ce

chiffre. Noire armée, à l'époque de la guerre,

devra se diviser en deux parties ; l'une je l'ap

pellerai armée en campagne ; l'autre , composera

les garnisons de nos forteresses. L'armée en cam-

pagno est destinée à porter secours à ces forteresses

et à maintenir l'ordre intérieur, à couvrir la capi

tale et les provinces contre tout corps d'invasion,

à défendre le pays contre l'armée d'une puissance

secondaire.

» L'armée on campagne seule nous fournit, en

outre, le moyen de passer aux retours offensifs et

par là d'établir une forte défense. Cette armée en

campagne ne peut être moindre de 40,000 à 50,000

hommes, cela résulte des considérations que je

viens de faire valoir et des deïoirs que cette ar

mée aura a remplir. En effet, pour repousser un

corps ennemi qui pourrait , à chaque instant, en

vahir la Belgique, il faut que nous ayons à oppo

ser un corps d'une force au moins égale.

» Pour repousser l'armée d'une puissance secon

daire, nous devons encore donner à notre armée en

campagne une force au moins de 40,000 à 60,000

hommes. Je passe , messieurs , aux garnisons de

nos places fortes.

» Vous le savez , d'après la configuration de

notro pays , les places fortes sont les seuls obsta

cles matériels que nous ayons à opposer à une in

vasion. Nous devons fournir de bonnes garnisous

à nos forteresses, parce qu'elles sont les clefs des

nombreuses voies de communication qui couvrent

notre p8ys. Nous le devons , pour qu'elles nous

rendent maîtres du cours de nos fleuves , pour

qu'elles nous permettent, en cas d'invasion par une

puissance supérieure, de faire flotter le drapeau

national sur notre frontière la plus avancée; nous

devons encore fournir de bonnes garnisons à nos

places fortes, parce que c'est pour nous le moyen

de menacer les communications et la retraite d'une

armée d'invasion.

» Nous avons, messieurs, dû faire le calcul des

garnisons de nos places fortes dans les différentes

éventualités qui pourront se présenter. Nous ne

pouvons vous fournir le détail de nos observations

à cet égard et vous donner les chiffres qui ont servi

de base à ce calcul ; mais il est incontestable que ,



PIÈCES JUSTIFICATIVES. 683

dans telle circonstance donnée, nous devrons four

nir à nos places fortes 30,000 hommes de l'armée

permanente et autant de gardes civiques. Dans

d'autres circonstances, la part à fournir pour l'ar

mée permauente devra êtro de 40,000 hommes.

» D'après la répartition que nous venons de

faire , le contingent de l'armée permanente n'est

guère que pour moitié dans la composition des

garnisons ; l'intérêt de la défcnso ne permet pas de

modifier celle proportion en augmentant le chiffre

de la garde civique au détriment de celui de la

igne.

n J'ai établi que d'un côté il nous fallait 40,000 à

50,000 hommes de troupes permanentes pour l'ar

mée en campagne, et, d'un autre côté , 30,000

ou 40,000 hommes de ces troupes dans nos forte

resses; si nous additionnons ces chiffres, nous ar

rivons toujours à 80,000 hommes. Ce chiffre,

messieurs, n'est pas au-dessus de nos ressources,

il ne comporte pas 2 p. c. de notre population ; or,

à cet égard , les économistes sont d'accord en éta

blissant que la base d'une armée permanente doit

être 7soou ? P- c. dela population.

» Ce chiffre se fortifie encore par des comparai

sons que nous pouvons faire avec les armées des

autres puissances. Ces comparaisons démontrent

que généralement notre effectif est inférieur à

celui de leurs armées.

» Nous avons prouvé , messieurs, que l'effectif

de 80,000 hommes ne comporte pas le 50° de

notre population.

« En France, ce rapport est dè */M ou de '/60,

selon qu'il y aura septou huit levées de 80,000 hom

mes. Jusqu'à présent, on n'a compté que sept levées,

mais ce nombre sera porté à huit levées comme en

Belgique, si le projet qui est soumis en ce moment

aux chambres françaises reçoit leur approbation.

» Le rapport do l'armée permanente au chiffre

do la population est :

» De '/5o dans les Pays-Bas;

» De '/ji en Sardaigno où la population est égale

à la nôtre;

« De */î6 en Bavière, sans Ie3 réserves; mais

avec les nombreuses réserves dont co royaume peut

disposer, le rapport s'élève à */«•

» Ce rapport est de '/„ en Prusse ;

» — de i/59 en Autriche;

• — de '/55 en Russie;

• — de '/ji en Danemark;

» — de ils( en Suisse ;

» — de '/ en Portugal.

» Il suit de cet exposé que l'effectif de guerre

belge, est en général, inférieur à celui des nations

qui viennent d'être citées. La différence est sur

tout remarquable avec la Prusse et la Sardaigne.

REPARTITION DE L'EFFECTIF.

Dans la séance du 4 2 avril do la chambre des

représentants, le ministre a établi comme suit la

répartition de cet effectif :

n En déduisant de ce chiffre de 80,000 hommes

2,000 hommes pour les compagnies hors ligne et la

gendarmerie, il reste 78,000 hommes à encadrer

dans les différentes armes. L'armée en campagne

ou destinée pour l'intérieur doit, suivant les even

tualités, comme j'ai eu l'honneur de l'expliquer

déjà, être composée de 40,000 à 50,000 hommes.

Prenons un terme intermédiaire, même au-dessous

de la moyenne, soit 43,000 hommes. Nous allons

faire la répartition de ces 43,000 hommes entre

les différentes armes.

» Dans la composition d'une armée en campa

gne, on donne généralement pour proportion à

l'infanterie les trois quarts de la totalité. Les trois

quarts de 43,000 hommes font 31,000 hommes.

Nous avons donc en campagne 34,000 hommes

d'infanterie et il en restera 1 2,000 à répartir entre

les autres armes.

» D'après les projets qui vous sont soumis, mes

sieurs, nous aurons, pour l'arme de la cavalerie,

le cinquième du chiffre de l'infanterie à peu près

c'est-à-dire, 6,600 hommes. Pour l'arme de l'artil

lerie, nous aurons 4,800 hommes ('/6 de l'infan

terie), pour les troupes du génie 600 ('/«de l'in

fanterie) ; une compagnie par division.

» Il restera 35,000 hommes pour la défense des

forteresses. D'après les règles généralement eta

blies et d'après les études particulières de la dé

fense de chacune de nos forteresses, cet effectif doit

se répartir comme suit, savoir :

» 30,000 hommes d'infanterie.

» 600 » de cavalerie.

• 3,600 » d'artillerie.

» i ,000 » du génie.

36,200 hommes.

» Ajoutant ces forces à colles qui composent

l'armée eu campagne, on trouvera, pour notre ar

mée, un total de :

» 64,000 hommes d'infanterie.

» 7,200 » de cavalerie.

» 8,400 » d'artillerie.

• 4 ,600 » du génie.

78,200 hommes.

» Examinons maintenant si les cadres des corps

actuellement existants sont supérieurs à ces chif

fres, et s'ils sont susceptibles d'être réduits.
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» Nos soixante-cinq bataillons d'infanterie ,

comptés à raison de 850 hommes, l'état-major du

régiment compris, nous donnent un effectif de

56,644 hommes; il nous en restera 4,356 à répar

tir en quatre ou cinq bataillons de nouvelle créa

tion.

» Ces soixante- cinq bataillons, dont '/s en

infanterie légère et 4;5 on infanterie de ligne,

forment uos seize régiments d'iufanterie , dont

un d'élite à cinq bataillons , trois régiments d'in

fanterie légère et douze de ligne, chacun à quatre

bataillons.

» Quant à la cavalerie, dont les */3 doivent être

en cavalerie légère et '/s en cavalerie de réserve,

les 7,200 hommes sont répartis on trente-huit es

cadrons, savoir : vingt-quatre do cavalerie légère

et six de cavalerie mixte, à 180 hommes. 5,400

« Huit escadrons de grosse cavalerie à

160 hommes 1 ,280

6,680

» Il restera 520 hommes à répartirentre trois es

cadrons à créer, au moment do la guerre, au moyen

des réserves; ces escadrons pourront être em

ployés à la défense des forteresses.

» Quant au chiffre de l'artillerie en campagne,

nous devons, dans une armée composée, en grande

partie , de jeunes soldats , et destinée à combattre

dans un pays de plaines, compter sur un mini

mum de trois bouches à feu par 1,000 hommes

d'infanterie et quatre par 1 ,000 hommes do cava

lerie, ce qui fait pour 31,000 hommes d'infante

rie quatre-vingt-treize, pour 6,600 hommes de

cavalerie vingt-sept.

« Total cent vingt bouches à feu ou quinze

batteries à huit bouches à feu.

» La défense des forteresses exige , en outre ,

pour le transport et le service du matériel , pour

les services et les opérations combinées des di

verses garnisons, quatre batteries de campagne.

» D'un autre cûté, l'on suppose que les forteresses

soient occupées par une division entière et par des

fractions de divisions; on devra compter qu'il nous

restera trois divisions environ en campagne.

» Si, comme en Prusse, en Hollande, et dans

différents autres pays, aQn de rendre les batteries

de campagne plus mobiles, on en retranche une

partie des caissons de munitions, et particulière

ment ceux qui sont destinés aux cartouches d'in

fanterie et de cavalerie, et que l'on réunisse ces

fractions de batteries dans les parcs divisionnaires,

on devra attacher à chacun de ces parcs unegrande

partie du personnel d'une batterie montée; il fau

dra donc vingt-deux batteries à cheval montées

ou de parc. Les dix-neuf batteries montées ou à

cheval existant déjà actuellement, les trois batte

ries de parc devront être créées au moment de la

guerre.

■■, Calculant l'effectif d'après les considérations

qui précèdent et.se basant sur l'organisation pro

jetée, on obtient :

» Quatre batteries à cheval. . . 812

» Quinze batteries montées dont six

ayant des pièces de 1 2 2,90 4

» Vingt-quatre batteries de siège. . 3,600

» Une compagnie de pontonniers. . 195

• Quatre ou six compagnies du train

destiuées à atteler les voitures de l'équi

page de ponts et du parc central. . . 572

Total. . . 8,083

» Déduisant ce nombre du chiffre de 8,400, il

reste 317 qui serviront de noyau pour former les

trois batteries de parc ou des batteries de siège.

" Les dix compagnies du génie forment un

effectif de guerre de 1 . 690 hommes.

» II résulte de ce qui précède que, dans le cas

quenousavoussupposé, l'effectif do 80,000 hommes

devra, au moment de la guerre, être subdivisé

entre les diverses armes comme suit :

» 1° Eu soixante et dix bataillons d'infanterie,

savoir :

» Quarante- neuf de ligne, complètement orga

nisés sur le pied de paix ; seize bataillons de ré

serve qui ne sont destinés à se réunir que sur le

pied de guerre; quatre ou cinq à créer;

» 2° En trente-huit escadrons do cavalerie

existant déjà sur le pied de paix ; trois à créer;

» 3° En dix-neuf batteries à cheval ou montées

et vingt-quatre batteries de siège, ce qui corres

pond au nombre actuel de nos batteries ; trois bat

teries de siège ou de parc à créer ;

» 4" En quatre compagnies du train, dont deux

seulement sont maintenues sur pied de paix ;

• 5° En dix compagnies du régiment du génie,

qui se trouvent aujourd'hui organisées.

» La formation actuelle de notre armée a donc

été complétée d'après les bases de la défense du

royaume et les véritables principes de l'organisation

moderne des armées. »

EFFECTIF EN CAS DE DÉMOLITION DE PLU

SIEURS FORTERESSES.

Cette question fut traitée par le ministre de la

guerre dans la séance du 7 avril 4 845.

11 exprima ainsi son opiuion :

< L'on soutient que la force de l'armée et sa

formation dépendent de la question de démolition
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des forteresses, et que l'on ne peut songer à une

organisation définitive tant que cette question

n'aura pas été résolue.

» Je ne puis partager et avis, et je soutiens

que l'organisation, telle qu'elle a été proposée,

doit répondre à toutes les éventualités.

» Nous ne pouvons admettre qu'en cas de dé

molition des forteresses, l'armée puisse être réduite

du nombre de troupes destinées à y tenir garnison, j

n Remarquons d'abord que la force de l'armée 1

doit être telle qu'elle puisse répondre à toutes les

éventualités; elle doit donc être calculée de manière

à pouvoir suffire au cas le plus défavorable; et

parce que vous croirez avoir réduit les garnisons

sur une frontière, il ne faut pas en concluro que

cotte frontière indiquera à l'avenir le maximum

des garnisons; il n'en serait pas ainsi, messieurs,

et dès lors la réduction que vous attribuez au

chiffre des garnisons sora bien moius considérable.

» Il est un principe généralement reconnu que,

lorsque des troupes sont abritées par des fortifica

tions, leur force se multiplie et qu'il faut que l'en

nemi soit en nombre supérieur pour les attaquer

ou mémo les bloquer.

» Il en résulto que si l'on met en rase campa

gne les troupes d'une partie de nos garnisons, elles

ne pourront pas contribuer à la défense du pays

avec la mémo efficacité ; il en résulte que pour que

nos moyens de défense conservent la même force,

il faut que l'armée en campagne soit augmentée

d'un nombre de soldats au moins aussi considéra

ble que celui des corps dégagés des places fortes.

Il n'y a donc pas de diminution possible sur le

chiffre de l'armée.

» D'ailleurs, de ce que plusieurs de nos points

stratégiques ne se trouveront plus fortifiés, faut-il

en conclure que l'armée ne devra plus se retran

cher nulle part? Ne faudra-t-il pas, au contraire,

se disposer immédiatement à se retrancher sur

d'autres poiuts stratégiques importants, dont la

possession peut exercer la plus grande influence

sur les suites de la guerre? Et à l'appui de ce que

nous disons ici, nous n'avons pas besoin de cher

cher les exemples loin de nous.

» Quel fut le premier soin du duc de Welling

ton en 1815? Ne fut-ce pas de renforcer par des

ouvrages de campagne les points qu'il avait jugés

les plus importants? Quel fut notre soin à la Qu

de 1831, si ce n'est de garnir de retranchements

les points qui semblaient les plus menacés?

» Les ouvrages élevés à Ilasselt, Diest, Lierre,

sur les bords de l'Escaut et dans les Flandres, ne

sont-ils pas là pour témoigner du besoin de suppléer

au vide laissé par les fortifications permanentes? et

de ce que do pareils ouvrages offrent moins de

consistance que les forteresses, pourrait-on en

conclure qu'il faudrait moins d'hommes pour les

défendre?

» Je dis plus : là et en rase campagne, l'on peut

moins compter sur les troupes qui, de leur nature,

sont moins exercées au métier de la guerre; et notre

gardo civique, qui pourra être très-utile dans les

forteresses, ne pourrait rendre les mêmes services

dans les positions dont nous venons de parler.

» On voit encore par là qu'une diminution dans

le nombre de nos forteresses ne peut entraîner une

diminution dans le chiffre de l'armée permanente.

Mais, dit-on, en admettant que le chiffredel'armée

doive rester le même, il résultera tout au moins

do la démolition des forteresses un changement

dans la répartition des diverses armes.

» Je dois vous prouver que notre organisation

se prête aussi à cette éventualité.

» Le gouvernement a dû depuis longtemps se

préoccuper de l'emploi qu'il aurait à faire de ses

forces dans telle ou telle circonstance donnée, et

il résulte de toutes les combinaisons qu'il a dû

faire à cet égard, et que l'intérêt public interdit

de détailler ici, il en résulte, dis-je, non-seulement

l'emploi du complet de nos 80,000 hommes, mais

aussi celui de bon nombre de bataillons de garde

civique. Le chiffre de ces derniers peut seul être

considéré comme variable et dépendant entière

ment des circonstances.

» Quant à i'emploi des 80,000 hommes, sans

entrer à cet égard dans des explications que tout

gouvernement prudent doit s'interdire, je puis

vous dire qu'une partie peut être exclusivement

destinée à la défense des forteresses et qu'une au

tre partie, la plus importante, doit être propre à

remplir tous les services, tels que les opérations

en campagne, la défense de l'intérieur du pays

contre une agression soit du dehors, soitdu dedans,

les renforts à fournir à certaines forteresses, etc.

Dans certains cas, cetle partie de l'armée que

j'appellerai l'armée en campagne pourra n'être quo

de 40,000 hommes ; mais dans d'autres elle devra

se montera 50,000 hommes.

» Voici, messieurs, comment par notre organi

sation nous pourrons , dans telle circonstance

donnée, augmenter le chiffre de certains corps.

Quoique le projet de loi no porte que sur les cadres

du pied do paix, nous n'avons pas moins dû son

ger à une organisation complète, et pour cela éta

blir un pied de paix et un pied de guerre pour tous

les corps et parties de corps. Vous verrez, mes

sieurs, par les annexes au projet de loi, que le

pied de guerre de la partie encadrée ne comporte

encorequo75,000à76,000 hommes; il nous reste

donc 4 , 000 à 5,000 hommesdont la destination peut

86
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être remise jusqu'au moment de la guerre. Or,

comme notre cavalerie et notre artillerie de cam

pagne ont été calculées de manière à exiger la

création supplémentaire de quelques escadrons et

de quelques batleries de réserve, dos que l'armée

en campagne atteindra un chiffre môme inférieur à la

moyenne des deux limites 4 0,000 à 50, OOOhommes,

que nous avons indiquée plus haut, il s'ensuit que

si l'armée en campagnedoit ôtrede 50.000 hommes,

par exemple, nous prendrons sur la partie dispo-

niblcde4,000à 5,000 hommesun plus grand nom

bre de ces escadrons et de ces batteries de cam

pagne de réserve ; si, au contraire, l'armée en

campagne ne doit être que de 40,000 hommes ou

environ, les 4,000 à 5,000 hommes restant seront

répartis de préférence entre l'infanterie et les bat

teries de siège.

» La démolition des forteresses est l'un des cas

dans lesquels il faudrait porter au maximum l'ar

mée en campagne, et, comme nous venons de le

voir , ces cas sont prévus par notre projet. Rien

ne doit donc nous empêcher, messieurs, de vider

aujourd'hui cette question d'organisation dont la so

lution est attendue depuis si longtemps par l'armée. »

Un orateur ayant invoqué l'exemple de la France,

le ministre lui répondit ces paroles : « Je vais

m'emparer à mon tour de cet exemple, pour dé

montrer que la démolition des forteresses n'aurait

pas d'influence sur l'organisation de l'armée. En

effet, la France vient de construire autour de

Taris autant de bastions que nous en comptons

dans la Belgique entière; cependant, le ministère

n'a proposé aucun changement d'organisation par

suite de la construction de ces fortifications. La

France a construit des forts autour de Lyon, et a

nouvellement fortifié ou projeté de fortifier plu

sieurs places, notamment Soissons, Laon, la Fèro

et presquo tous les ports de mer. Le ministère a

fait des propositions aux chambres pour augmenter

l'armement, mais non pour changer l'organisation

de l'armée.

» Outre cet exemple, je puis encore citer celui

de la Confédération germanique, dont l'armée a été

organisée en 4 824 . Depuis lors elle a construit des

forteresses, et cependant elle n'a pas songé à mo

difier son organisation de 182 4. »

11 ajoute que, d'après ses calculs, les garnisons.des

forteresses devaient être complétées par 20,000 ou

30,000 hommes de garde civique ; que ce chiffre,

dépendantde la frontière attaquée, devait être tan

tôt plus fort, tantôt plus faible.

EFFECTIF ET BUDGET EN TEMPS DE PAIX.

Nous avons déjà dit que le ministre de la guerre

avait réduit l'effectif moyen de l'armée sur le pied

de paix à 30,000 hommes, et qu'en conséquence

de cet effectif, les diverses classes de milice devaient

passer régulièrement dix-huit mois sous les armes.

Dans la séance du sénat du 4 5 mai, le ministre

Ot ressortir la modération do ce chiffre des compa

raisons suivantes :

« Suivant l'opinion des économistes, l'effectif de

paix peut en général être fixé au centième de la

population.

• Eh bien , cet effectif est de :

" V159 en Belgique ;

» '797 en France;

» '/tîo danS les Pays-Bas ;

» '^j, en Sardaigne;

» *im en Bavière;

• Vu9 en Prusse;

" Vioo e" Autriche ;

» */ss en Russie ;

o '/„, en Portugal ;

» en Espagne ;

» '788 dans le Hanovre.

» Ainsi, la Bavière seule a un effectif de paix

proportionnellement moindre que la Belgique. »

D'un autre côtéleministre justifia, dansla séance

du sénat du 44 mai, le budget de la guerre corres

pondant à l'effectif de 30,000 hommes, et prouva

comme suit que , réduit au chiffro do 28,000,000,

il était d'une modération extrême.

« Le sénat, dit- il, me permettra de lui rappeler

les diminutions successives que le budget de la

guerre a subies depuis quelques années. En 4 840,

il était de 31,000,000, c'était le premier budget

du pied de paix. Je no citerai pas les budgets anté

rieurs, puisque l'on était sur le pied de guerre. En

4844 , le budget de la guerre a été réduit à

29,750,000 fr. En 4 842 , il n'était plus que de

29,470,000 fr. En 4843, le chiffre demandé s'éle-

vait à 29,455,000. Pour 1845, j'ai eu l'honneur

de présenter aux chambres un budget ne s'élevant

qu'à 28,000,000... »

Après avoir rappelé diverses réductions qu'il

avait opérées et plusieurs dépenses encore portées,

mais qui peuvent être considérées comme extraor

dinaires ou étrangères à l'armée, il continua comme

suit :

o Pans la somme de 28,000,000, se trouve en

core compris le versement fait au trésor par le dé

partement de la guerre; cette somme, qu'il serait

naturel de déduire des dépenses de ce départe

ment, s'élève à 44 6,993 fr.

n On y voit aussi figurer les sommes nécessitées

par la construction de la forteresse de Diest, qui

montent à 473,000 fr. 11 y a encore la gendarmerie

qui s'y trouve comprise pour la somme énorme de

4 ,587,000 fr. Il en résulte, messieurs, que si on
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déduit ces diverses sommes du budget actuel, il

ne se monte plus qu'à 25,000,000.

» Messieurs , pour prouver que la somme que

nous avons demandée ne va pas au delà de nos res

sources, qu'elle n'est pas exagérée , je crois devoir

entrer dans quelques comparaisons. J'ai fait éta

blir, d'après les renseignements les plus officiels et

les ouvrages les plus renommés, un état compara

tif entre la population des principaux royaumes, le

chiffre de l'armée dans ces divers Étals, le budget

général et celui de la guerre ; de ces diverses com

paraisons , j'ai tiré les conséquences que je vais

communiquer au sénat. Les dépenses générales de

l'État, réparties par tête de population, sont:

» En Belgique, de 26 francs ;

» En France, de 42 francs ;

» Dans les Pays-Bas, de 49 francs.

ii Les dépenses de l'armée, réparties par tété de

population, sont :

» EnBelgiquo, de fr. 6,50

» — France, 10,00

» — Pays-Bas, 8,50

» — Prusse, 6,00

» — Sardaigne, 6,50

» Ainsi, les contribuables belges payent beau

coup moins pour l'armée et pour les dépenses gé

nérales que leurs voisins de France et des Pays-

Bas, et peu de chose de plus que la Prusse.

» Le budget de l'armée forme les parties sui

vantes du budget général de l'État :

En Belgique , S6/ioo

» — France , S</ioo

li — Pays-Bas , 18/ioo

0 — Sardaigne, /uni

— Bavière ,
' / 100

» — Prusse ,
4,'ioo

11 — Autriche , «i1
MUO

II — Russie , ' /|00

Suède et Norwége , 35,—
/luo

— Deux-Siciles, '3/ioo

» — Hanovre,
'100

0 — Saxe.

» On voit encore que sous ce rapport le budget

de l'état militaire belge est des plus modérés. Ce ré

sultat ressortirait bien plus encore, si l'on tenait

compte des dépenses que plusieurs des puissances

citées font pour leur marine; dépenses qui mon

tent , en Uelgique, à 1,060,000 fr. ; en France,

à 106,500,000 fr. ; aux Pays-Bas, à 11,528,000

francs ; eu Espagne, à 1 5,876,000 fr. ; en Suède et

Norwége, à 8,895,000 fr. ; en Sardaigne, à

3,600,000 fr.; en Danemark , à 2,957,000 fr.

» Il résulte de ces comparaisons que la Belgique

est l'une des puissances qui font le moins de sacri

fices pour leur état militaire.

» Messieurs, gardons-nous d'exagérer ces sacri

fices; cessons de dire que la Belgique est pauvre ,

que les ressources que l'on demande sont au-dessus

de ses besoins. Nulle part, messieurs, on ne croira

à nos assertions ; à l'étranger, comme à l'intérieur,

on continuera à dire : « Cette riche Belgique! les

« riches provinces de la Belgique ! » Craignons que

l'on ne dise : » Cette sordide Belgique I cette im-

« prévoyante Belgique ! »

» Messieurs, l'honorable sénateur a fait encore

différentes observations ; il a dit qu'on réaliserait

de grandes économies si l'on réduisait à 65,000

hommes le chiffre de l'armée qui est de 80,000.

» A différentes époques on a recherché combien

d'hommes il faudrait pour le cas de guerre. Eh

bien, tous mes prédécesseurs et les différents gé

néraux chargés du commandement de l'armée, tels

que les généraux Desprez et Hurel , ont été con

vaincus qu'il fallait au moins 14 0,000 hommes ,

alors que nous avions affaire à une puissanco de

second ordre.

» Voici comment se fait aujourd'hui la réparti

tion do cet effectif. Nous comptons 80,000 hom

mes de l'arméo permanente et 30,000 hommes de

la garde civique. Si le projet de l'honorable séna

teur était accepté, les proportions devraient chan

ger. Nous devrions compter 65,000 hommes de

l'armée , et 45 ,000 hommes de la garde civique.

Je pourrais entrer dans beaucoup de détails pour

vous prouver tous les inconvénients de ce sys

tème.

- Nous avons 80,000 hommes dans l'armée

permanente et notre projet est basé sur cet effectif;

mais je prierai l'honorable sénateur de vouloir bien

remarquer que nous ne payons que 30,000 hom

mes, et que cet effectif est réduit à la dernière des

limites.

» Il résulte de là que ces protendues économies

no so réaliseraient pas. D'ailleurs à quoi nous ser

virait de uo porter qu'à 65,000 hommes le chiffre

de l'armée, quaud , au moment de la guerre , il

nous en faudrait 80,000?

n Ce chiffre de 80,000 hommes se compose de

volontaires et de huit classes de miliciens. Parmices

classes de miliciens, il y en a qui passent à la ré

serve et ce sont celles-ci qui grossissent le nombre.

» Eh bien , ces miliciens , quand ils quittent

leurs drapeaux pour se rendre dans leurs foyers,

déposent leur équipement dans les magasins du

corps ; cet équipement reste à la disposition de ces

hommes pour le cas de guerre. Supposez que la

réduction dont l'honorable sénateur a parlé soit ef

fectuée, nous aurions à licencier 15,000 hommes
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de plus que la classo annuelle de milice, ilsempor-

teraieot leur équipement , et lorsque nous aurions

besoin de rappeler 13,000 hommes soil de la

garde civique, soit de la milice, nous aurions à

faire de nouvelles dépenses de ce chef. Il n'y au

rait donc aucune économie dans celte réduction ,

mais plutôt une cause do dépenses nouvelles. Je

pourrais étendre mes observations à divers points,

tels que l'armement, etc. »

SUJETS DIVERS.

Pour ne pas donner trop d'étendue è ces cita-

lions, nous nous contenterons de mentionner rapi

dement les autres questions importantes qui furent

soulevées et traitées dans la discussion.

Dans les séances du 8 et du 9 avril, le ministre

défendit notre mode de recrutement, en discutant

les divers systèmes en usage et en comparant au

nôtre ceux adoptés par les autres puissances.

Dans la séance du 0 avril , il examina dans

quelles circonstances il pourrait être utilo d'em

ployer une partie de l'armée à des travaux d'uti

lité publique ; il rappela les mesures réglementaires

qu'il avait soumises depuis longtemps à l'approba

tion du roi pour pouvoir, au moment opportun,

exécuter de pareils travaux, de la manière la plus

utile et le plus économiquement possible.

Il cita les essais qu'il avait fait faire de ce sys

tème aux travaux du camp de Beverloo et les heu

reux résultats qu'il a obtenus en y appliquant une

bonne partie de la compagnie de discipline. Enfin

il rappela à la chambre que le projet do modifica

tion du Code pénal militaire portant la création

d'une division de pionniers était une nouvelle ap

plication de ce système.

Dans la séance du 1% avril, il démontra de la

manière la plus complète que, surlout dans une

jeune armée, l'organisation du bataillon en six com

pagnies est bien préférable à celle du bataillon qui

n'en compte que quatre.

A diverses reprises, il eut à défendre les avan

tages du système d'avancement au choix, tel qu'il

a été fixé par la loi de 4 836.

Dans les séances du 14 et du 15 avril, il eut à

traiter la question du recrutement et de l'avance

ment des officiers du service de santé ; il y défen

dit la condition de capacité, à constater par des

examens.

Le mode d'avancement dans lo corp3 du génie

fut l'objet d'un amendement spécial proposé par

le ministre de la guerre, le 14 avril. La discussion

de la chambre roula sur ce point pendant les

séances des 16, 17 et 18 avril : le ministre de la

guerre, comme ses collègues des affaires étrangères

et de l'intérieur, y défendit les principes d'égalité,

de libéralité ; chacun d'eux admet la condition do

capacité, mais eu ecartant tout monopole, et sub

stituant, d'après lo principe de la liberté de l'ensei

gnement, la demande que savez-votis? à celle d'où

venez-vous?

La section centrale avait présenté un amende

ment portant une échelle d'âge, pour l'admission

des officiers des différents grades à la pension de

retraite; le ministre en admit le principe, mais

proposa lui-même un amendement sur ce sujet

dans la séance du 15 avril. Les séances du 15 el

du 4 6 avril furent en grande partie consacrées à

la discussion de cette question, dont les extraits

suivants du discours du minisire de la guerre feront

apprécier l'imporlance :

• Messieurs, dans la question qui vous est sou-

miso, il nu faut pas se le dissimuler, plusieurs

intérêts sont en presence : 1° les intérêts des jeunes

officiers, 2° les intérêts des anciens officiers, 3° les

intérêts du service.

» L'amendement de la section centrale, avec les

modifications que j'y ai proposées, me parait sa

tisfaire en même temps à ces differents intérêts.

» Il est nécessaire d'entretenir l'émulation dans

l'armée, et, par conséquent, de faciliter l'avance

ment qui permet de conduire le mérite aux grades

les plus élevés.

» Le passage régulier à la retraite fournit un

moyen d'imprimer une marche régulière à l'avan

cement, et par conséquent l'art. 6 est favorable

aux officiers bien méritants en général.

» D'un autre côté, messieurs, l'art. 2 de la loi de

1 838 sur les pensions militaires douneau gouverne

ment le pouvoir de mettre à la retraite les officiers

ayant cinquante-cinq ansd'âge.C'estsurceltedispo-

silion que les officiers do cette catégorie ont fondé

quelques craintes. Ils redoutent qu'un minisire

n'abuse de cette disposition, et qu'il ne leur en fasse

l'application, quelle que soit leur force physique

et morale, quels que soient les services qu'ils au

ront rendus, quelle que soit l'expérience dont ils

auront fait preuve.

» L'art. 6, messieurs, est destiné à détruire ces

inquiétudes. Il résulte de l'esprit et des termes

dans lesquels il est conçu que ce n'est que dans

des cas exceptionnels, tels qu'infirmités, que le

gouvernement s'écartera do l'échelle d'âge qui vous

est proposée.

i, Je sais bien, messieurs, que cette échelled'âge

contrariera les espérances de quelques officiers ;

mais cet inconvénient particulier doit s'effacer,

même à leurs yeux, devant les garanties générales

dont je viens de vous parler.

» J'ai à vous entretenir du troisième intérêt
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engagé dans cette question, celui du service. Cet

intérêt, le plus important de tous, se trouve natu

rellement satisfait avec les deux autres. En effet,

d'un côté en facilitant l'avancement des officiers

de mérite, d'un autre côté en conservant les offi

ciers d'expérience, la disposition proposée assure

la bonne composition de nos cadres. Ainsi, cet

amendement est basé sur un principe d'émulation,

tout en mettant un frein à des ambitions qui pour

raient être démesurées età des prétentions fondées

sur d'anciens services, qui doivent aussi être con

tenues dans des limites raisonnables.

» Il est en tout favorable à la bonne composi

tion des cadres, qui fait l'objet de cette loi;

l'adoption de cet amendement me parait donc

d'une utilité incontestable. »

Nous avons indiqué, en commençant cette ana

lyse, la grande majorite à luquello cette loi fut votée

par les deux chambres. Leur ardent patriotisme,

leur vive sympathie pour l'armée rassortirent non-

seulement de ces votes, mais surtout des brillants

et chaleureux discours qui furent prononces dans

cette discussion. Le ministre, en remerciant les

deux assemblées au nom de l'armée, ajouta ces

paroles :

« Vous avez accordé au gouvernement ce qu'il

vous a demandé : nous acceptons toute la respon

sabilité qui nous incombe de ce fait, et l'armee,

mossieuis, que vous avez voulue forte et bonne,

répondra toujours dignement à votre confiance.

Quelque difficile que puisse être sa mission, elle

saura la remplir : son sincère dévouement au roi

et au pays est la garantie que les soldats belges

d'aujourd'hui sauront aussi jeter du lustre sur notre

histoire. »

Dans le cours de cette discussion, le ministre

fut encouragé non-seulement par l'appui éloquent

de bon nombre d'orateurs, mais même par des pa

roles flatteuses de quelques membres qui combat

tirent son système.

M. le représentant d'Elhouugne, entre autres,

s'énonça de la manière suivante dans la séance du

1 8 avril :

» L'honorable ministre do la guerre a apporté

dans la discussion un talent, une loyauté, une fran

chise qu'on ne saurait méconnaître; M. le .Ministre

de la guerre, et je l'en félicite, a su rallier bien des

sympathies, et ce débat l'a fait grandir dans notro

estime à tous. »

Le roi, dont la vive sollicitude pour l'armée est

connue, prouva qu'il attachait une grande impor

tance à la loi qui venait d'être volée, en invitant

spontanément les collègues du général Dupont à

lui présenter en sa faveur un arrêté de promotion

dans l'ordre Léopold.

Cet arrêté, dalé du 4 8 mai 1845, porte :

« Voulant, par un nouveau témoignage de notro

satisfaction, reconnaître les services rendus au

pays par le général-major Dupont, notre minisire

de la guerre

» Art. 1»r. Le général-major Dupont, notre mi

nistre de la guerre, est promu au grade d'officier

de l'ordre do Leopold. »

ACTES ADMINISTRATIFS.

Militaire actif et laborieux, le général Dupont

donna une impulsion vigoureuse aux travaux du

département de la guerre. Le journal militaire

officiel des années 1843, 1844 et 1843 indique

des traces nombreuses de son passage aux affaire.?.

Nous croyons qu'il no sera pas hors de propos d'y

jeter un coup d'œil.

L'instruction de l'armée fut particulièrement

l'objet de ses soins ; il organisa dans tous les régi

ments des écoles du soir où tous les sous-officiers

et soldats pouvaient trouvera employer utilement

les heures de loisir quo laisse le service, surtout

pendant la saison d'hiver.

Il arrêta les programmes des cours scientifiques,

dont la fréquentation était recommandée aux offi

ciers des régiments.

Il rédigea les programmes d'examens prescrits

par la loi d'organisation pour les officiers et les

sous-officiers des armes spéciales.

Il mit eu vigueur un programme pour les exa

mens des officiers du servico de santé et uu autro

pour ceux des artistes vétérinaires.

D'accord avec ses collègues de l'intérieur et de

la justice, il prit plusieurs dispositions en faveur

des enfants de militaires, dont l'admission fut as

surée, non-seulement dans les écoles communales,

mais même dans les écoles gardiennes et celles

destinées aux enfants valétudinaires. Il rendit la

fréquentation des écoles obligatoire pour tous les

enfants des militaires jouissant de quelques pré

rogatives dans les corps.

Il obtint des chambres et prépara l'organisalion

de la compagnie et de l'école d'enfanls de troupe.

Il fit un règlement pour les bibliothèques des

régiments, créa les bibliothèques des hôpitaux

militaires.

Il compléta particulièrement au point de vue

de l'instruction les prescriptions relatives aux

inspections générales.

Quant à l'instruction pratique, il prescrivit do

nombreuses dispositions sur ce qui concerne les

grandes manœuvres d'ensemble , les promenades

militaires, l'exerGice des troupes des diverses ar
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mes aux travaux de fortification passagère et à

ceux d'attaque et de défense d'une place.

Il généralisa les exercices de gymnastique, d'es

crime à la baïonnette, etc.

11 commença une révision de nos divers règle

ments d'exercices.

En administration, il fit faire sous ses yeux un

travail fixant la détermination la plus complète de

tout ce qui concerne l'habillement et l'équipement

des corps de l'infanterie, du génie, de l'artillerie,

de la cavalerie et dela gendarmerie; plusieurs

modèles furent modifiés, d'autres entièrement

changés , des objets inutiles ou faisant double

emploi furent supprimés.

11 créa une commission de révision pour la ré

ception des draps et autres fournitures.

Il créa des commissions pour la réception des

grains et autres denrées.

II revit et rendit uniformes les bases de toutes

les adjudications , arrêta des cahiers des charges

offrant les mêmes garanties dans toutes les entre

prises, soit qu'elles fussent relatives au matériel

du génie et de l'artillerie, ou à l'habillement de la

troupe, aux vivres, fourrages, etc.

Il imposa la condition de cautionnement aux

quartiers-maîtres et officiers payeurs, aux admi

nistrateurs d'habillement , et à tous les comptables

militaires.

Il prit diverses dispositions pour assurer de

plus en plus les garanties et la bonue admiuisira-

Iion de la caisse des veuves et orphelins.

Il réorganisa l'administration centrale du dé

partement de la guerro , fixa les rangs, les attri

butions, les traitements des employés civils, et

arrêta un règlement de service et d'ordre inté

rieur des bureaux.

11 détermina d'une manière très-détaillée les

attributions des lieutenants-colonels et des com

mandants de dépôt des corps.

11 soumit au roi un règlement sur les disposi

tions à donner aux écuries militaires et à leurs

dépendances.

Nous passons sur bien des mosures de détail

et nous croyons inutile de rappeler les règlements

et les arrêtés dont il a déjà été question à propos

des projets de loi préparés par le général Dupont;

mais nous signalerons , comme résultat financier

de sa gestion, que, malgré l'accroissement consi

dérable qu'il donna à la gendarmerie à pied, mal

gré les dépenses imprévues importantes pour le

matériel du génie et de l'artillerie, et quoique les

budgets fussent inférieurs d'un million et demi

aux budgets précédents, il parvint, par suite de

la modération des prix d'adjudication, à bonifier le

trésor de l'État de deux à trois millions pendant

les trois années qu'il fit partie du ministère

FIN DES PIECES JUSTIFICATIVES.



TABLE ANALYTIQUE DES MATIÈRES.

Avant-Propos. Page 5

Préliminaires. — Coup d'oeil sur les Pays-Bup. 7

Comment il faut envisager l'histoire de la Belgi

que. 7

Nécessité de l'union fraternelle. — La science

conduit au libéralisme. — Paroles du duc do

Bordeaux, petit-flls de Charles X.—Véritable but

de la révolution. — La réaction arrête le pro

grès. 8

Opinion de Napoléon. 8

Définition dela révolution belge parM. Nothomb. 9

§ 1".

Motifs qui ont présidé à l'érection du royaume des

Pays-Bas. 1 0

Guillaume Ier. — Son éducation. — Son carac

tère. — Son esprit de spéculation. 1 i

Les Belges font au roi Guillaume un accueil favo

rable. 12

Le prince d'Orange. — Ses antécédeuts. — Sa

conduite à Waterloo. 12

Munificence du pays à l'égard du prince d'O

range. 43

Loi fondamenlale. — Comment elle fut présentée

et imposée aux Belges. 4 3

La Hollande accueille avec joie l'annonce de cet

événement. 1 i

Opposition du clergé belgo. — Mandement de l'é-

véque de Gand. 1 4

Répartition des membres de la représentation na

tionale entre les provinces septentrionales et les

proviuces méridionales. 4 4

Motifs de cetto injuste répartition. 45

§ î-

Opposition de la presse belge. 45

Partialité do la presse envers le roi. 4 G

Représailles du gouvernement (note). IG

Catholiques et libéraux. — Les catholiques for

maient l'opposition. 46

Persécutions contre la presse. Page 4 6

Poursuites contre Belet etJador, écrivains de l'Ar

gus. 17

Demande du défenseur, M. Van de Weyer. 17

Discours du trône à l'ouverture de la session

4828-4829. 47

M.CIaes. 4 7

Origine de l'Union. 43

M. de Potter. — Son article du 28 novembre

4 828. — Liste des écrits de cet écrivain

(note). 49

Emprisonnement de M. de Potter. —Son procès du

20 décembre 4828. — Paroles mémorables. 20

Sympathies de l'auditoire. — Condamnation. 21

Enthousiasme de la foule à l'égard du condamné.—

M. do Potter arrêto l'élan populaire. 24

Démonstrations contre le ministre de la justice

M. Van Maanen. 2 1

Indifférence du pouvoir. 22

Rejet du budget. 22

Démission de M. Ch. de Brouckere de sa qualité

de membro des états-généraux (note). 22

§ 3.

Partialité du gouvernement hollandais. 22

La presse belge en général. 23

Libri-Kagnano. — Ses antécédents. — Son empire

sur le roi. — M. Van Gobelschroy , ministre do

l'intérieur, s'efforce en vain de combaltro cetto

influence. 23

Entretien de N. Van Gobelschroy avec le roi au

sujet de Libri. 24

Fondation du National. — Libri-Bagnano com

blé des faveurs royales. — Rédaction du Natio

nal. 24

Occupation auxquelles M. de Potier se livre en

prison. 24

Les Belges réclament la réforme des abus; ré

ponse du pouvoir. 25



692 TABLE ANALYTIQUE DES MATIÈRES.

Statistique de la répartition des emplois dans

l'armée (note). Page 23

Travail de M. de Totler. 25

Régime du bon plaisir. 25

Dévoilante partialité (note). 26

L'usage de la langue hollandaise est imposé aux

Belges. 26

Lo pétitionnement. 26

Écrit de Ch. Froment. 27

MM. Rodenbach. — L'abbé de Haerne. 27

Ad. Bartels. — Citations. 27

Efforts infructueux tentés auprès do M. de Polter

pour lui faire demander grâce. 28

Lettre de Démophile au roi. 28

Les écrivains belges. 29

Avertissement au roi. — le Ressort, fable. 29

Écrit de M. Lebeau sur le pouvoir royal. 29

Souscription nationale ouverte eu faveur des

fonciionnaircs belges destitués pour cause de

civisme. 29

Souscription de M. de Potier. — Son plan de con

fédération. — Sa mise au secret. — Nouvelles

persécutions. — Condamnation.— Exil. 30

Fausse sécurité du roi. 31

Fête du roi, double anniversaire. 32

§ 4.

Récapitulation des préliminaires. :J2

CHAPITRE PREMIER.

Réflexions préliminaires. 33

Soirée et nuit du 28 au 26 août 1830. 34

Représentation de la Muette de Porlici. 34

Pillage des hôtels du directeur de la police, do

Knylf, des bureaux du National et de la maison

du directeur, Libri-Bagnano , à la librairie

polyamatype, rue de la Madeleine. 3S

Pillage et incendie de l'hôtel du ministre de la jus

tice, Van Maanen. 36

Aspect de Bruxelles pendant la nuitdu 26 août 36

Armement du peuple de Bruxelles, au moyen des

magasins des armuriers. 36

Désarmement des soldats isolés. 36

Des troupes de ligne se forment en bataille sur la

place du Sablon. — Premières victimes. 36

Aspect de Bruxelles dans la matinée du 26 août. 37

Intervention des bourgeois. 37

Le dépôt d'armes de la garde communale. 37

Scènes funestes. 37

Proclamations parties de l'hôtel de ville. 37

La garde bourgeoise improvisée. 38

Contenance do la garnison. 38

Désordres à Uccle et à Forêt. 38

Organisation de la garde bourgeoise. 39

Distributions faites au pouple. Page 40

Le baron Vanderlinden d'Hooghvorst, comman

dant de la garde bourgeoise. 40

Attitude indécise des généraux commandant la

garnison do Bruxelles. 41

Proclamation. 41

Adresse au roi. 41

Le roi Guillaume reçoit cette adresse au château

de Loo. 42

Le minisire Van Maaneu offre sa démission, le roi

refuse. 42

Opinion de M. Van Maanen, réponse du prince

d'Orange. 43

Mission du prince d'Orange à Bruxelles; sa popu

larité dans l'armée. 44

Affaire des diamants de la princesse d'Orange. 44

Proclamation du prince d'Orange. 45

Concentration des troupes hollandaises a Vil-

vorde. — Rappel des milices. 46

Les habitants de Bruxelles se préparent à la ré

sistance. 47

Députalion envoyée au prince d'Orange.— Contes-

talion au sujet de la cocarde brabançonne. 48

Les barricades. 48

Les habitants de Bruxelles refusent de céder. 49

Nouvelle députation au prince d'Orange. — Paroles

courageuses du prince de Ligne. 50

Concession du prince d'Orange; il prend l'engage

ment de venir seul à Bruxelles. — Préparatifs

pour le recevoir. 61

Réception faite au prince d'Orange à son entrée

en ville. — Attitude de la population. 52

Émotion du prince. — Son discours sur la place de

l'Hôtel do ville.—EpisoJe du cheval vicieux. 53

Nouvelle proclamation du prince d'Orange. 54

Retour à Bruxelles de la députalion au roi. 85

Rapport de la députation. 57

Indifférence des Belges à l'égard des promesses du

roi. 58

Fausse alarme chez le prince d'Orange.— M. Van

de Wcyer apaise la foule. 58

Proclamation des membres des élats-généraux. 58

Effet do cette proclamation. — On conseille au

prince d'Orange de se mettre à la tête de la

nation. — Refus. — Causes diverses. 59

En acceptant la direction du mouvement, le prince

n'eût pas arrêté la guerre civile. — Opinion de

l'historien anglais Ch. VVhite. 60

M. Alex. Gendebien , au nom des notables de

Bruxelles, représente au prince d'Orange la né

cessité d'une séparation administrative entre la

Belgique cl la Hollande. 61

Le prince d'Orange réunit chez lui les membres

des états-généraux présents à Bruxelles. 62

L'Assemblée adhère à la proposition d'une sépara



TABLE ANALYTIQUE DES MATIÈRES. 693

lion administrative entre les deux pays. —.

Opinion du major Moyard. — Cette séparation

n'excluait pas alors la fidélité aux Nassau. —

Elle ne devait pas engager les Belges à se jeter

dans les bras dela Franco. — Mécontentement

de l'état -major du prince. — Réponse du

prince. — Vive lo roi! Page 63

Départ des troupes de la garnison de Bruxelles. G4

Proclamation du prince d'Orange. 64

Le marquisde Chasteler. — Sa réponse au prince. 65

Adieux du prince aux habitants de Bruxelles. 65

Certificat donné au prince d'Orange. 63

Le prince quitte Bruxelles. — Sa tristesse. —

Contraste entre son arrivée dans cette ville

en 4 813 et la manière dont il s'en éloigna

en 1830. 66

Le prince n'eût pas dû quitter Bruxelles. — Ré

ception quelui fit, à Vilvorde, son frère le prince

Frédéric. 67

Réflexions des soldats hollandais. 67

Nouvelle proclamation. 67

Coup d'œil sur la situation des autres villes du

pays. — Calme et patriotisme des habitants do

Liège. 68

M. Rogier. — M. Lebeau. 69

Antécédents de MM. Ch. Rogier et Lebeau. —

Popularité de M. Rogier. —11 enrûle, il arme des

volontaires. — La jambe de bois. 70

Départ de la colonne liégeoise. — Arrivéo et ré

ception à Bruxelles. 71

Conduite étrange des généraux hollandais. — At

titude de l'armée. — Répartition du contingent

des milices dans les corps. — Mode vicieux. 71

Désordres à Verviers. — Pillages. — Garde com

munale. — Intervention du gouvernement. 72

Patriotismo des principales villes du pays. —

Détails sur Mon.?, Tournay, Ath, Grammont,

Louvain. — Le major Gaillard. — Désordres à

Bruges. — Pillage de la maison de M. Sandelin.

— Collision entre lo peuple et la garde bour

geoise. 73

Indifférence des Gantois. — Altitude de la garni

son. — Calme plat à Anvers. 74

La ville de Luxembourg prend part au mouve

ment. — Pétition des Luxembourgeois. — Con-

duito réfléchie. 75

CHAPITRE H.

SITUATION DU PAYS EN SEPTEMBRE 4 830.

La révolution belge caractérisée. 77

Parallèle entre la révolution belge et la révolution

de juillet. 78

Caractère de la lutte entre la Belgique et la Hol

lande. 79

CH. POPUMONT.

La révolution françaiso avorta. — La révolution

belge aboutit. Page 7 9

M. Van Maanen feint do donner sa démis

sion. 80

Le roi Guillaume reçoit des nouvelles de la mission

du prince d'Orange. — Retour du prince à la

Haye. 80

Enthousiasme des habitants de la Haye pour le

roi. — Secrètes pensées de Guillaume Ier. 80

Nouvelle proclamation royale. — Convocation des

états-généraux. 8 4

Fureur des habitants de Bruxelles. — La procla

mation est lacérée et foulée aux pieds. 82

Article de la Tribune des départements, journal

français. — Conseils aux Belges. 82

M. de Potter conçoit le plan de fonder une répu

blique des provinces fe'ddratives belges, 83

Députation au roi des habitants de Namur. —

M. le baron do Stassart. — Il court de grands

dangers. — Son saug-froid le préserve. 83

Les députés belges aux états-généraux refusent

do se rondre à la Haye. 84

Revue de la garde bourgeoise à Bruxelles. — Me

sures adoptées pour faire rétablir l'ordre. —

Misère du peuple. — Tableau de la situation du

commerce et de l'industrie dans cette ville. 84

Conduite de M. de Potter en exil. — Banquet

offert par la garde nationale parisienne aux

exilés. 85

Mauvaise position stratégique do l'armée hollan

daise cantonnée devant Bruxelles. 83

Les militaires belges désertent l'armée hollan

daise. —■ Emplacement des troupes. 86

Premiers faits d'armes des volontaires. — Engage

ments à Tervueren et à Cortemberg. — Le

comte Van der Meere. — Les troupes hollan

daises abandonnentles positions attaquées. 87

Députation au prince Frédéric. — Roideur du

prince. 88

Tout espoir d'arriver à un arrangement honorable

est perdu. 89

Le général Trip devant Louvain. — Engagements

avec les volontaires. — Mouvement rétro

grade. 90

Élut du pays. — Désordres à Aix-la-Chapelle. —

Leur importance politique. 94

Rapprochement entre la situation de Bruxelles en

4789 eten 4830. 94

Coup de main tenté par le lieutenant-colonel

Pletinckx sur Charleroy. — Échec. 92

Les Hollandais invoquent en leur faveur le traité

de 4815. 93

Les députés belges aux états-généraux se résolvent

à partir pour la Haye. — M. de Gerlache et le

major Moyard. 93

87



694 TABLE ANALYTIQUE DES MATIÈRES.

Comité de sûreté publique à Bruxelles. — Gra- 1

vite et signification de ce fait. Page 93

Les partisans de la révolution se divisent en deux

classes : les ardents et les tièdes. 94

Composition du comité de sûreté publique. — Les

réfugiés politiques. 95

Entrevue de M. de Potter et de M. de la Fayetie à

Paris. 96

M. Delfosse et M. Vatout. — Entretien de M. Del-

fosse avec Louis-Philippe. 97

M. Cartwrigbt, agent anglais à Bruxelles. — Sa

mission. 98

Incidents divers. 99

Ouverture de la session des états-généraux. —

Discours du trône. 99

Déclaration de guerre. 4 00

Incidents. — M. Byleveldt, député de la Zélande,

déclare qu'il De veut pas comprendre le français.

— Il se retire.— Les députés belges s'abstiennent

de prendre part à cet incident. 4 04

Mariage de la princesse Marianne. — Tristes pro

nostics. 4 04

Les causes de guerre se modifient de plus en plus.

— La guerro est contraire à l'intérêt des peu

ples. 4 02

Sensation que produit à Bruxelles le discours du

trône. 102

Adresse des habitants de Bruxelles aux députés

belges. — MM. Vleminckx et Nicolay se char

gent de la porter à destination. — Dangers du

voyage. — Anecdote relative à M. le baron

de Stassart au sujet de la cocarde fran

çaise. 403

M. de Stassart quille la Haye. — Motifs de ce

départ. 403

Adresse en réponse au discours du trône. — Fai

blesse de ce document. 1 04

Brutalité des fonctionnaires hollandais. — On

attire M. René Spitaels dans un guet apens. —

On l'emprisonne. 4 04

Mise en état do siège de différentes villes et forte

resses. 4 04

Incapacité du général Van Geen, commandant à

Namur. 4 04

Anvers et Gand pétitionnent contre la sépara

tion. 4 04

Les députés belges de retour à TSruxelles. — Réu

nion. — Délibération. — La défense est-elle

possible? ■— Réponse négative. 405

Les clubs. — Société dite Réunion centrale pour

la défense des intérêts de la Belgique. 4 05

Pamphlets anonymes. 408

Effervescence du peuple. 4 06

La garde bourgeoise inspire de la défiance. 107

Reconnaissance aux enviions de Bruxelles con

duite par des jeunes gens dans la nuit du 4 8 au

19 septembre. Page 4 07

Attaque de l'hôtel de ville. — Le peuple veut des

armes. — M. Ch. Rogier en délivre. — Enthou

siasme qu'il inspire. — Collision avec la garde

bourgeoise. 4 08

Recherche des armes. 408

Dissolution du comité de salut pub'ic. — Aban

don de l'hôtel de ville. — M. le baron d'Hoogh-

vorst reste seul à son poste. 4 09

Rassemblements du 20 septembre. — Ernest

Grégoire. 4 09

Projet d'organisation du gouvernement provisoire

(note). — La première tentative est vaine. 440

L'armée hollandaisese rapproche de Bruxelles. 410

Les Belges la bravent. — Espionnage. — Étranges

manœuvres pour empêcher la résistance. —

M. Vander Smissen soupçonné. 440

Plan d'attaque de l'armée hollandaise. 4 4 4

Proclamation du prince Frédéric (note). 4 42

Revue de la garde bourgeoise. — Formation d'une

colonne mobile et d'une colonne sédentaire. —

Préparatifs d'une défense sérieuse. 443

Engagements à Diegem et à Evere. 4 43

Dénombrement des forces hollandaises. 4 44

Les généraux Trip et Evers défaits devant Tirle-

mont. 445

Dénombrement des forces patriotes. — Tableau do

la situation moraledeshabitantsde Bruxelles. 4 4 6

CHAPITRE III.

JOURNÉES DE SEPTEMBRE.

Effet produit à Bruxelles par la proclamation du

prince Frédéric. — MM. Ducpétiaux et Everard

se rendent au quartier général des troupes hol

landaises pour remettro au prince une prolesta-

lion contre la proclamation du 24. — Ils sont

arrêtés et faits prisonniers. 417

Rôle de la bourgeoisie de Bruxelles pendant le

combat de septembre. 418

Journée du 23 septembre 4 830. 4 4 8

Dispositions prises à Bruxelles pendant la nuit. —

La défense est encore indécise. 4 49

Effet du tocsin. 4 49

L'aile droite de l'armée hollandaise repoussée avec

perte. 4 20

Combats de la porte de Laekcn et de la rue de

Flandre. — M Trumper. — Épisodes. 4 21

Attaque de la porte de Schaerbeek. — M. Kessels.

— M. le major Stildorf. — Le centre hollandais

prend position au Parc. 12Î

L'aile gauche est arrêtée dés son entrée en ville;

elle se replie sur le centre. — Événements di

vers. — Le général Mellinet. 4 24

Nuit du 23 au 24 septembre 1830. — Propagande
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armée. — Confection des munitions. — Zèle des

officiers de santé. — Ambulances improvisées.

— Les Hollandais réparent leurs pertes de la

journée. Page 4 27

JOURNÉE DU 24 SEPTEMBRE 18.30. 427

Combats au Parc. — Courage des volontaires. —

Colère du prince Frédéric. — Crimes. — In

cendies. 4 28

Nuit du 24 au 25 septembre. — Une commission

centrale administrative s'établit à l'hôtel de

ville. — M. Engelspach. — Larivière. — Le gé

néral Van Halen. — Ses antécédents. — Il est

nommé commandant en chef des forces actives

de la Belgique. 4 29

Journee du 25 septembre 4830. 429

Episodes remarquables. — M. Pletinckx prison

nier des Hollandais. 434

Nuit du 25 au 26 septembre 1830. — Installation

du gouvernement provisoire. 4 34

Journée du 26 septembre 4830. — Combats et

succès. — Arrivée de troupes auxiliaires. 4 35

Nuit du 26 au 27 septembre 4 830. — Retraite de

l'armée hollandaise. — Supputation des pertes

réciproques. 437

CHAPITRE IV.

BRUXELLES APRÈS LA VICTOIRE.

La révolution à Ath. — Arrivée d'une partie de la

garnison d'Ath. — Conduite des citoyens de

cette ville. — Le capitaine Ruzette. — Le ser

gent-major Lefebvre , son influence sur le corps

dont il fait partie; il s'oppose aux efforls des

Hollandais pour conserver la forteresse. — Il

conduit à Bruxelles les soldats belges de la gar

nison. —- Marche de nuit. — Les Athois arrê

tent le général Kenotser chargé de mettre leur

ville en état de siège. 140

Arrivée de la gendarmerie du Rœulx sous la con

duite du maréchal des logis chef Cartiny. 144

Abandon des sentinelles hollandaises après le

départ de la colonne. 4 44

Pillage de la maison de M. Ferdinand Meeus ; mo

tifs de l'impopularité de cet industriel. 4 42

Retour de M. de Potter; accueil qui lui est fait

sur son passage; il fait partie du gouvernement

provisoire. 4 42

Comité central. — Ses premiers actes. 444

Mesures d'ordre prises à Bruxelles. 4 44

Finances du pays entièrement nulles. — Nécessité

d'en confier le soin à un homme spécial, choisi

en dehors du gouvernement provisoire. —

M. Coghen est nommé administrateur général

des finances. — Résultat de sa gestion. 4 45

Poursuite de l'armée hollandaise. 4 47

Détails sur la révolution à Liège, à Namur, à Mons.

— Patriotisme, modestie et désintéressement

de M. de Blaive. Page 4 47

Toutes les villes de province se débarrassent de

leurs garnisons et les remplacent par des gardes

bourgeoises. 4 47

CHAPITRE V.

CAMPAGNE D'OCTOBRE 4 830.

Détail des événements de Liège; prise du fort la

Chartreuse; combat de Sainte- Walburge; les

Hollandais évacuent la citadelle. 4 49

Travaux exécutés à Bruxelles pour garantir la

ville d'une nouvelle invasion. 450

Dissensions entre le général en chef et le gouver

nement provisoire. — Retraite de don Joan

Van Halen. — Il reçoit le grade de lieutenant

général en disponibilité de service, avec un trai

tement annuel de dix mille francs, dont moitié

réversible sur sa veuve. 4 52

Réflexions. — Mobilité des masses. — L'enthou

siasme se déplace et change d'objet. 4 54

L'armée hollandaise s'affaiblit. — Ello est pour

suivie par une colonne expéditionnaire formée à

Malincs sous le commandement du général

Mellinet. 4 54

Le major Kessels , qui était parti le 29 septembre

de Bruxelles, pour so porter au secours de Lou-

vaiu menacée par le général Cort-Heiligers, se

réunit au général Niellon pour former l'aile

droile de cette colonne. 4 55

Marche victorieuse de l'aile droite sur Campenhout

et sur Lierre. 4 55

Prise de Lierre. 4 55

Le général don Juan Van Halen remplacé par le

général Nypels. 4 55

Portrait du général Mellinet. — 11 se rapproche

du pont de Wahlem. — Reconnaissance sur

Du Del. 4 55

La perte de Lierre affecte vivement le prince de

Saxe-Weimar. 4 55

Caractère de ce général. — Il s'efforce de rentrer

dans Lierre. — La ville est conservée aux

patriotes malgré ses efforts pour la repren

dre. 4 56

La nouvelle du désastre de septembre parvient à

la Haye. 4 56

Le cabinet de la Haye se dispose à fairo des con

cessions. — Il est trop lard. 4 56

Nouvelle mission du prince d'Orange en Belgi

que. 4 57

Le prince d'Orange à Anvers. — Double procla

mation. 4 58

Le prince d'Orange et le prince Frédéric— Désac
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cord entre le prince d'Orange et le général

Chassé. Page 1 59

Politique du prince d'Orange. — Son espoir. —

Ses partisans. — Projet de création d'une armée

nationale. 4 60

Décret du gouvernement provisoire qui proclame

l'indépendance de la Belgique. I GO

Missions orangistes à Bruxelles. — Le prince

Kosloffski. — Ses rapports avec M. de Potter.

— Lettre de M. de Potter aux rédacteurs du ,

Courrier des Pays-lias pour dévoiler les intcn-

tionsdu prince russe. 461

Le princo d'Orange se décide à se mettre à la tête

du mouvement. — Sa proclamation du 4 6 oc

tobre 1830. 4 62

Opérations de campagne du 22 au 30 octobre. 4 62

Affaire glorieuse du pont de Wahlem. 464

Le drapeau des chasseurs-Chasteler. 4 65

Les patriotes poursuivent leur marche sur An

vers. 4 65

Le comte Frédéric de Mérode. — Son patriotisme.

— Sa mort. 167

Les Anversois se soulèvent. — L'armée patriote

entre à Anvers. 1 68

Négociations avec le commandant de la citadelle.

— Portrait du général Chassé. 4 69

Bon.bardemcnt d'Anvers. — Quelle en fut la

cause. — Incendie de l'arsenal et des édifices

publics.— Traits de courage. — Effroi des habi

tants — Evaluation des dommages. 170

Mission de M. Ch. Hogier h Anvers, 4 70

Trêve provisoire. — Convention entre le général

Chassé et H. F. Chazal, délégué du gouverne

ment provisoire. 1 72

CHAPITRE VI.

CONFÉRENCE DE LONDRES.

Politique extérieure. — Le roi Guillaume sollicite

l'intervention armée des puissances. — Elle lui

est refusée. 475

Intervention diplomatique. 4 76

4e' protocole de la Conférence, du 4 novembre

1830. 476

MAI . Carlwriglit et Bresson, commissaires du la

conférence, se rendent à Bruxelles, pour com

muniquer ce protocole au gouvernement provi

soire. — Effet produit par cette communica

tion. — Motifs qui déterminent le comité

central à accepter la suspension d'armes de

mandée par les ministres plénipotentiaires. —

Opinion de M. A. Bartels. — Les commissaires

de la conférence dénaturent les termes de la ré

ponse. — Les ministros plénipotentiaires n'ont

pas égard au sens de la réponso du gouverne

ment provisoire. — Ils l'interprètent à leur gré

et prouvent que déjà ils avaient dispose des des

tinées de la Belgique. Page 176

î« protocole du 17 novembre. — Indignation du

gouvernement provisoire. — Il refuse d'abord

d'y souscrire. — Opinion des hommes de guerre

sur la question de savoir si les armes belges

peuvent triompher dans lo Brabant septentrio

nal. — Le gouvernement provisoire se décide,

sur cette réponse négative, démentie par les

événements qui se passent à la frontière, à signer

le 2e protocole. — M. Gendebieu refuse sa si

gnature. — M. de Potter, retiré dans la vie

privée, ne peut y participer. 477

Ce qui se passe aux frontières dément l'opinion des

hommes de guerre qui les déclaraient sans dé

fense. 478

Événements de Gand pendant le mois de septem

bre. — Une force d'inertie déployée par la dé-

putation permanente entrave le mouvement.

— Efforts du prince d'Orange pour gagner les

Flandres. — Convocation téméraire des mem

bres des états provinciaux patriotes, qui appel

lent leurs collègues en assemblée générale ,

malgré l'article do la loi fondamentale qui auto

rise le roi seul à prendre une semblable me

sure. — L'assemblée a lieu chez M. le marquis

de Rhodes, un des auteurs de la convocation.

— M. F. de Mérode, membre du gouvernement

provisoire, y assiste. — Cinquante-six mem

bres reconnaissent le gouvernement provisoire;

douze protestent et se retirent. 478

Un pouvoir exécutif est installé à Gand. 180

Origine dos légions auxiliaires. — Chefs qui les

commandent; de Bauwens, ancien fonctionnaire

public, forçat libéré, et M. de Ponlécoulant. —

Efforts tentés pour ameuter les Gantois contre

la légion parisienne. — Insuccès. — Le colo

nel de Pontécoulant à Bruges. 480

Le major Gaillard. — Son arrestation. — Son

transfertà Louvain. —Sa mort. — M. Ad. Rous

sel.—La révolution belge est déshonorée. 481

Formation de l'armée belge. — Les ministres de

la guerre, MM. Jolly et Goblet. — Résultat des

premiers travaux d'organisation. 4 81

Opérations militaires depuis le bombardement

d'Anvers jusqu'à l'acceptation de l'armistice.—

Le général Mellinet reçoit l'ordre d'investir la

place de Maestricht. — 11 culbute l'ennemi et

établit le blocus. — Les habitants du Limbourg

sont animés de sentiments hostiles contre les

soldats patriotes. — Réclamations du gouver

neur de la province, M. le baron de Loes de

Moer. — Accusations mal fondées. — Sortie

des Hollandais le 26 décembre. — Incendies.—

Le corps d'armée belge assure l'ordre daos le
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I,imbourg. — Le roi Guillaume est affligé de

l'ingratitude et de la défection du général Daine.

— Son opinion sur le général Mellinet. — En

trevue entre le général Mellinet et le général

Dibbelz, commandant à Maestricht. Page 484

Lévée du blocus le 9 février 4 831. 4 86

Mission de M. Vau de Weyer à Londres. 4 86

CHAPITRE VII.

CONGRÈS NATIONAL.

Politique intérieure. — Composition des comités

spéciaux. 4 87

Mission de M. A. Gendebien è Paris. — Son re

tour. — Il fait partie du comité central. 4 88

Coup d'œil rétrospectif sur les premiers travaux du

comité central.— Divisions dans le comité. 4 88

L'ouverture du Congrès national est fixée au

8 novembre 4 830. — Elle n'eut lieu que le 4 0.

— Conditions d'éligibilité au Congrès national.

— Discussion sur le projet d'ajournement de

l'ouverture du Congrès national jusqu'à la pro

mulgation d'un décret déclarant la déchéance des

Nassau en Belgique et jusqu'à l'adoption d'une

forme de gouvernement définitive. — Rejet de

la proposition. — Motifs et objections. — Ré

flexions. — La déchéance des Nassau doit-elle

être proclamée? 4 89

De la forme du gouvernement. — La république.

— Opinion de M. Nothonib. 4 89

Formation d'une commission pour présenter un

projet de constitution au Congrès national. 490

Anciens députés. -— Quelques-uns inspiraient de

la défiance. — La révolution a été faite sans

eux. — Ils ont montré de la tiédeur pendant la

session extraordinaire de septembre. — Le

succès eDgage à l'indulgence. — Les anciens

députés sont rappelés aux affaires. 4 90

Travaux de la commission chargée d'élaborer un

projet de constitution. — Le principe monar

chique est pris pour base des travaux. 4 91

Séance solennelle d'ouverture du Congrès natio

nal. — Cérémonies. — Dispositions de la salle.

— Composition du Congrès. — M. l'abbé de

Haerne secrétaire provisoire. — Entrée du gou

vernement provisoire dans la salle du Con

grès. 494

M. de Potter donne lecture du discours d'ouver

ture. — Rapprochement entre cette époque et

celle de 4 847. 492

Démission du gouvernement provisoire. — Le

Congrès le maintient dans ses fonctions. 4 92

Démission de M. de Potter. — Quelle en fut la

cause. 4 93

Composition du bureau du Congrès. — M. Surlet

deChokier. 493

Retour de M. Van de Weyer de Londres. — Son rap

port au Congrès (4 6 novembre 4830). Page 4 93

Premiers travaux du congrès. — Décrets décla

rant l'indépendance de la Belgique et la dé

chéance des Nassau. — Adoption de la monar

chie constitutionnelle représentative héréditaire

pour forme de gouvernement en Belgique. —

Opinion de M. Gendebien sur cette question. —

Opinion de M. l'abbé Verduyn. 4 94

Décret d'exclusion des Nassau. — Proposition de

M. Constantin Rodenbach. — Efforts des puis

sances pour retarder le vote sur cette question.

— Le cabinet français partage cet avis. —

Opinion de MM. Nothomb et Gendebien. —

Démarche diplomatique pour retarder le vole.

— L'assemblée se déclare eu permanence. —

Adoption du décret d'exclusion des Nassau, le

24 novembre 4 830. 4 95

Noms des votants qui ont repoussé le décret. 4 97

Discours de M. De Decker sur cette question. — Il

montre qu'avant 4 830 déjà l'industrie linière

flamande était en décadence. 4 98

Idée de M. De Decker sur le libre échange. —

Définition de M. do Potter. 499

Diplomatie. — L'armistice n'est pas observé. —

Le roi Guillaume refuse de débloquer l'Escaut.

— L'obstination du roi Guillaume a fait pro

longer le blocus do Maestricht. — Protocole de

la conférence du 9 janvier 4 834 qui ordonne

le déhlocus réciproque de Maestricht et do l'Es

caut. 499

La conférence, dans la séance du 20 décembre

4 830, déclare le royaume des Pays-Bas dis

sous. 4 99

CHAPITRE VIII.

NÉGOCIATIONS AVEC LA CONFERENCE.

Efforts orangisles. — Intrigues. — Voyage de don

Juau Vau Halen dans les principales villes de la

Belgique. — Les orangisles prennent la résolu

tion de profiter de cette circonstance pour orga

niser un mouvement. — Troubles à Bruges et a

Mons. — Arrestation du général Van Halen et

des personnes qui l'accompagnent. — Le major

de Blaive est chargé des relations à établir avec

les prisonniers. — Trocès ; acquittement. —

Départ de don Juan ; sa carrière politique eu

Espagne depuis 1835. 204

Le parti orangiste est appuyé par la diplomatie

étrangère. — Motifs de l'appui donné par l'An

gleterre et la conférence à la candidature du

prince d'Orange. — Mot du roi Guillaume Ier. —

Changement de ministère en Angleterre. — Le

duc de Wellington est remplacé parce que, peu

aimé en Belgique, il ne pouvait y défendre avec
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succès la cause du prince d'Orange. — Le parti

orangiste s'efforce de faire croire à la Grande-

Bretagne que les Belges reviendront aisément sur

le décret d'exclusion des Nassau. Page 203

Lord Ponsonby remplace M. Cartwright à Bruxelles.

— Portrait du diplomate anglais. — M. Bres-

son. 204

Le parti orangiste exagère près de lord Pon

sonby sa force et son importance.— Le parti de

la réunion a la France cherche également à

induire M. Bresson en erreur. 205

Politique avouée, politique cachée de la France.

— État réel de la force du parti orangiste. —

Comment se conduisirent les orangisles belges.

— Le lieutenant-colonel Grégoire. — Il offre de

tenter un mouvement républicain moyennant

une somme de 30,000 fr. — Sa proposition est

repoussée avec mépris. 206

Manifeste du prince d'Orange. — Protocole du

20 décembre , partialité de ce document. —

Notes. 807

Indépendance de la Belgique reconnue par la confé

rence. — Bases de la séparation. — Le roi

Guillaume y donne son adhésion. — Le Congrès

national proteste, à la majorité de 163 voix

contre 9. — Indignation générale contre un

projet de traité qui enlevait à la Belgique la

rive gauche de l'Escaut, Ventoe, Maestricht et

toute la province de Luxembourg. 207

Le cabinet français refuse de ratifier la deuxième

partie du protocole du 27 janvier, dans lequel les

puissances prétendaient exercer un droit de

contrainte sur le choix du chef de l'État. 21 0

Actes de la conférence; protocole du 19 février. 212

Observations sur les propositions faites par la con

férence pour le partage de la dette ; opinion de

Ch. White. 24 4

Le roi Guillaume, en donnant son adhésion aux

bases de la séparation telles qu'elles ont été

posées par la conférence de Londres, ne renonce

point à sa souveraineté en Belgique. 24 5

Le lieutenant de marine hollandais Van Spyck.

— Son caractère. — Ses résolutions extrêmes.

— Naufrage de la chaloupe canonnière qu'il

commande. — Van Spyck, sommé d'amener son

pavillon, met le feu aux poudres. 21 ô

Le Congrès national rejette le protocole de la con

férence qui vout exercer son action sur le choix

du chef de l'État. 2I6

Rappel de M. Bresson. 247

CHAPITRE IX.

ÉLECTION DU DUC DE NEMOURS.

Congrès national; choix du chef de l'État. — Les

puissances veulent faire différer l'élection ; mo

tifs; opinions diverses; rupture qui pouvait en

résulter. — Candidats au trône belge. — Le

colonel Achille Murat. — Le prince Othon de

Bavière. Page 220

Le Congrès national décide que, malgré le vœu de

la conférence, il sera pourvu sans retard à l'é

lection d'un souverain. — La conférence sera-l-

elle consultée? Non. L'Angleterre et la France

le seront-elles en particulier? — On répond

négativement pour les Iles Britanniques; affir

mativement pour la France. — Motifs qui déci

dent le Congrès à prendre cette résolution. 224

Ouverture des débats (28 janvier). — Pétitions

adresséesau Congrèsen faveur des différents can

didats au trône ; les divers prétendants sont

exclus par des Belges, à l'exceptiou du duc de

Leuchtenberg et du duc de Nemours, rejetés par

la conférence. — Persistance du congrès. —

Résolution de M. le baron de Stassart; sa cor

respondance avec M. le duc de Bassano relati

vement au duc de Leuchtenberg. 221

Caractère de ce prince; avantages et inconvénients

de son élection présumée. 224

Opinion de M. Lebeau en faveur de ce préten

dant. 226

Débats. — Aucun des candidats n'obtient la ma

jorité absolue. — Scrutin de ballottage. —

Élection du duc de Nemours. 227

Relevé du vote. 228

Refus de la France. — Effet que produit cette dé

cision sur l'opinion en Belgique. — Attentat de

Grégoire ; lettre du prince d'Orange; il entre à

Gand à la tête d'un bataillon insurrectionnel.—

Il s'empare du général Wauthier envoyé à sa

rencontro pour connaître ses desseins. — Fer

meté du gouverneur civil M. le baron Lam-

brechts de Cortenbach et du colonel Van de Poêle.

— Le capitaine De Bast vaincu par les pompiers.

— Fuite de Grégoire. — Arrestation, procès,

acquittement des principaux accusés. 229

L'Angleterre, représentée par lord Ponsonby, crai

gnant l'anarchie en Belgique, concerte le plan

d'un grand mouvement orangiste. — Conduite

du gouvernement dans cette circonstance. 233

Adhésion do plusieurs généraux au complot oran

giste. — Le colonel Borremans est entraîné

dans le complot. — Conciliabule. 233

Les projets de Borremans sont découverts. — Son

procès. — Sa condamnation. 234

Souffrances du peuple. — Sa résignation. 234

De la garde civique. — Loi du 34 décembre 4830.

— Les trois bans. — Inconvénients de ce sys

tème. 235

La maison de M. Mathieu, banquier du prince

d'Orange, est livrée au pillage, afin de permettre
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qu'on fit venir à Rruxelles les régiments sur les

quels lesorangistes pouvaient compter. Page236

Arrivée de deux escadrons du itr régiment de

lanciers. — Mauvais esprit qui les anime. —■

Animosité entra le colonel Pletinckx et le lieu

tenant-colonel Edeline. — Actes d'orangisme

au 1er de lanciers. — Affaire de Baelen. —

Complot tramé à Matines, dirigé par le général

Vander Smissen. — Leltro de ce général au duc

de Wellington. — l.e colonel Pletinckx cherche

à déjouer le complot. — Il rencontre de la ré

sistance chez toutes les autorités constituées.—

Le général Marneff. — Arrestation du capitaine

Vandormal. 236

Les deux escadrons les plus compromis envoyés à

Bruxelles — Propos inconcevables des officiers.

— Indignation du peuple. — Le régiment est

envoyé aux avant-postes. 240

L'influence anglaise n'était pas étrangère au com

plot. — Plan des conjurés. — Fuite de Vander

Smissen. 240

Réaction contre les décrets populaires du gouver

nement provisoire. — Adresse de M. de Potter

au Congrès national. — Manœuvres odieuses de

M. Plaisant contre M. de Potier. — Société

dite Association pour l'indépendance natio

nale. — Les saint-simoniens à Bruxelles. —

M. de Potter les défend par respect pour le

principe de liberté individuelle. — La police

fait poursuivre M. de Potter par le peuple. 243

Puissance de l'association à Gand. 247

CHAPITRE X.

CONSTITUTION BELGE. — RÉGENCE.

Décret de la constitution. — Notes de M. Tous

saint sur la Joyeuse entrée des ducs de Bra-

bant. 249

Question du sénat. — Opinion sur l'opportunité

de deux chambres législatives dans un pays

constitutionnel. — Ensemble de la constitu

tion. 252

Du territoire et de ses divisions. Note extraite du

Manuel du citoyen belge sur les diverses trans

formations subies par les provinces des Pays-

Bas, depuis la maison de Bourgogne jusqu'à

nos jours.— Dela liberté d'association, etc. 252

Embarras qui résultent pour la Belgique du refus

d'acceptation du duc de Nemours. 254

Proposition de M. Lebeau, tendant à la nomina

tion d'un lieutenant général. — Objections. —

Le gouvernement provisoire se relire. — Re

traite de M. d'Hooghvorst. — Iniliative du gou

vernement pour faire nommer, d'après les termes

de la constitution, une régence pendant la va

cance du trône. 255

Rapport de la commission envoyée à Paris pour

faire connaître à Louis-Philippe l'élection du duc

de Nemours. — Discours au roi des Français.

— Réponse du roi. Page 256

Élection du régent. 256

M. Surlet de Chokier. 258

Cérémonie d'installation. ' 258

Premier ministère du régent. — Sa composi

tion. 259

Gratification aux membres du gouvernement pro

visoire. — Partage arbitraire. — M. de Potter

fait distribuer sa part aux pauvres. 259

Le premier ministère du régent n'a qu'un mois de

durée. 260

Mutation dans le corps diplomatique. — Le géné

ral Belliard remplace M. Bresson à Bruxelles.—

Politique du général Belliard. 260

Deuxième ministère du régent.—Sa politique. Ï6i

Politique des cinq puissances à l'égard de la Bel

gique. 262

Proclamation du régent aux Luxembourgeois. 263

Agression de l'armée hollandaise. 264
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des élections.— Ouverture de la session extraor

dinaire de 1833. — Discours du trône.— Pre

miers projets à propos du chemin de fer de l'État.

— Discussion de l'adresse. — Interpellations.

— Vifs débats. — Amendements de M. Dumor-

tier, de M. de Brouckere , de M. Fallon, de

M. Dubus. — Vote de l'adresse. 467

Incident. — Duel de M. Ch. Rogier avec M. Gen-

debien. 468

Moments do calme. — Projet de mise en accusa

tion de M. Lebeau. — Discours de M. Gende-

bien. — Réplique. — M. Nothomb défend

M. Lebeau. — La motion est repoussée. 4C8

Communication a la chambre sur la rupture des

négociations. — Clôture de la session extraor

dinaire de 4 833. 475

Coup d'œil sur la situation du pays pendant l'an

née 1834. 475

Question du chemin de fer. — Débats. — Mé

moire des ingénieurs Simons et de Ridder. —

Loi du 1er mai 1834. 477

Affaire du Luxembourg. — Enlèvement du com

missaire de district M. Hanno. — Répara

tion. 483

Affaire de la foret de Griluwald. — Mouvements

des troupes hollandaises. — Mesures adoptées

eu Belgique. 484

Agitation intérieure. — Manifestation dans le Bo-

rinage contre le chemin de fer.— Manifestations

contre l'université libre et contre les catholi

ques. — Souscription pour le rachat des che

vaux du prince d'Orange. — Troubles à

Bruxelles. 484

Pillages des 5 et 6 avril 4 834.— Provocations.—

Liste de proscriptions. — Soirée du 4 avril 1834.

— Dégâts chez le duc d'Ursel, chez le prince de

Ligue, chez le marquis de Trazegnies. 485

Journee du 6 avril. — Nouveaux pillages. —

Dévastation de dix-sept habitations; chez le duc

d'Ursel, chez le prince de Ligne, chez le mar

quis de Trazegnies, chez le comte de Bétbune,

chez le baron d'Overschie, chez M. Jones, car

rossier, chezMM. Dewasme-Pletinckx, Coenaes,

D'Oultremont, Devinckx, etc. — Particula

rités. 486

Attitude de la force armée. — Conduite de M. le

miuistro de l'intérieur. — L'imprudence du ca

binet compromet le roi Léopold et fait croire aux
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pillards quo le roi autorise le pillage, tandis

qu'il cherche à calmer l'ordre par sa présence.

— Les meneurs exploitent l'enthousiasme qui

éclate à la vue du roi sur les lieux du sinis

tre. Page 486

La police locale. — M. le ministre de la guerre.—

La garde civique pendant les pillages. 437

Enquête parlementaire. — Accusations. — Réfu-

tation. — Loi contre les manifestations orangis-

tes. — Vote de confiance. 489

Mort du prince royal. — Réaction. — Lois organi

ques. — Loi provinciale. — Loi communale.—

Réflexions. 489

Présentation aux chambres du projet de loi com

munale. — Rapport de M. Dumortier. — Ex

posé. — Distribution de ce travail. 492

Citations de M. Quetelet; de M. Dupin aîné;

de M. Gachard. 495

CHAPITRE XX (4).

ÉCHELLE MOBILE. — UNIVERSITÉ DE BRUXELLES;

UNIVERSITÉ DE LOUVAIN.

Fin dela session législative 4 833-1 834. — Ques

tion des denrées alimentaires. — Proposition de

M. Éloy de Burdinne. — Rapport do la commis

sion supérieure d'industrie par M. Coghen. —

Système gradué; échelle mobile. — Discussion,

vote et promulgation de la loi de 4834 sur les

céréales. — Article de M. de Pouhou. 497

Discussion de la loi communale ouverto le 4 9 juil

let. — Mode do nomination des bourgmestres ;

systèmes do M. de Robaulx, do SI. Doignon, de

M. Dumortier. — La chambre décide, à la ma

jorité de 54 voix contre 34 , que les bourgmes

tres seront pris exclusivement dans le conseil.

— Mode de nomination des échevins. — Action

du pouvoir exécutif sur les magistrats commu

naux. 500

Incident parlementaire. — Retraite des ministres

de l'intérieur et de la justice. — MM. Rogier et

Lebeau refusent de s'expliquer.—Émotion dans

la chambre. — Les ministres sortants jugés par

un adversaire politique. — Mot de M. le comte

de Mérode. — Causes de la démission des mi

nistres. — Remaniement ministériel. — Com

position du nouveau cabinet. 604

Voyage du roi dans les Flandres ; résultats heu

reux.—Le sénat pendant la session 4 833-4 834.

— Physionomie du nouveau cabinet. — Indif

férence du peuple pour la retraite de MM. Rogier

(1) Une erreur typographique a fait substituer le

n« XX au n° XIX, que devait porter ce chapitre.

et Lebeau. — Réflexions. — De la politique

nouvelle et des besoins du pays. Page 502

Diverses nominations. — M. le vicomte Ch. Vi

lain XIII I est appelé au poste de gouverneur de

la Flandre orientale. — Caractère de M. le baron

Lamberts de Corlembach, ancien gouvornour de

la Flandre orientale. — Caractère do M. Ch. Vi

lain XI III. — Il s'efforce de mériter la con

fiance de ses administrés. — Circulaire du 4nr

octobre 4 834. 505

Situation du pays. — Conduite circonspecte du

cabinet. — Faiblesse du pouvoir judiciaire. 606

Coup d'ceil sur la politique européenne. 507

Question constitutionnelle. — L'enseignement su

périeur par l'État est lentement organisé. —

L'université catholique. — Bref du Saint-Siège.

— Circulaire des évêques.— Installation de l'u

niversité catholique à Louvain le 3 novembre

4 834. — L'opinion libérale s'émeut de celte

mesure. — Le libéralisme en 4 834. — Loges

maçonniques. — Féte du solstice d'été le 24

juin 4 833.— Proposition de M. Verhaegen aîné,

président de la logo dos Amis philanthropes. —

Influence de M. Verhaegen. — Son projet de

créer une université libre est accueilli avec en

thousiasme. — Listes du souscription. — L'uni

versité libre devait avoir sou siège à Bruxelles.

— Motifs; opinion de M. Baron. — Organisa

tion du conseil d'administration. — Inaugura

tion solennelle de l'université libre le 20

novembre 1839. — Discours do M. Rouppo. —

Ouverture des cours. — Les quatre facul

tés. 508

Opinion des journaux catholiques. — Bulle d'ex

communication. — M. le baron de Stassart,

grand maître de l'ordre maçonnique , n'est plus

réélu à la présidence du sénat en 4 833, et le

ministre le destitue de sou poste de gouverneur

de la province du Brabaut. — Lettre de M. de

l'ut ki à M. de Stassart. — Manifestation en

faveur de M. de Stassart. — Banquet du VVaux-

ball. — Visite à l'hôtel du gouvernement. 513

Résumé des résultats produits par l'université libre

de Bruxelles depuis sa création. — Succès -des

élèves de cette école dans les concours publics.

— Les professeurs de l'université libre. — Ses

élèves. 54 4

De la position que l'université de Bruxelles a

prise dans le inonde scientifique. 54 5

L'université catholique. — Travaux et succès de

ses élèves. — Ses professeurs. — M. le cha

noine de Rome. — M. Malou. 617

Ouverture de la session 1834. — Adresse au

trôno. 520

Interpellations de M. Doignon et de M. Dumortier.
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— Réponse du cabinet. — Lettre de M. Gen-

debien. — Incidents survenus pendant l'année

4 835. Page 521

Opinion de M. A. Rodeubach sur l'instruction a

donner aux sourds-muets et aux aveugles. —

Les trois frères Rodenbach. — Caractère de

M. A. Rodenbach. 522

Travaux législatifs de la session de 1834-1835 et

de la session de 1835-1836. 524

Rapide aperçu. — Questions militaires. — Af

faire des lits militaires, etc. — Fin de l'année

1836. 526

CHAPITRE XXI.

PARTIE INDUSTRIELLE.

Mouvement industriel de 1834 à 1839. — En

treprises par associations. — Progrès qui en

soûl résultés ; perfectionnement des pro

cédés de fabrication; abaissement des prix

de revient; richesses minérales de la Belgi

que. — Action des établissements de crédit

sur le travail national. — banque de Belgi

que. — Société générale pour favoriser l'in

dustrie. — Caissier général de l'État. — Mé

contentement ; griefs du pays contre la Société

générale. — Rapide exposé; la Société générale

est une création du roi Guillaume ; elle refuse,

en 1830, de compter au gouvernement belge

l'encaisse disponible, — Conflits ; roideur de

M. Meeûs. — Idée de faire la banque de Bel

gique caissier général de l'État. — Article des

statuts qui le prouve. — M. Meeûs parvient à

détourner le coup qui le menace. — La banque

de Belgique est leurrée dans ses espérances. —

Création de la Société de commerce. 533

Proposition tendant à faire nommer M. Meeûs et

M. Coghen ministres d'État. — Dissentiments

dans le cabinet. — Retraite de M. de Muele-

naere. — M. Nothomb est appelé au ministère.

— Changement de forme du cabinet. — Créa

tion du ministère des travaux publics. — M, de

Theux ministre de l'intérieur et des affaires

étrangères. — Inconvénients de ce cumul. —

M. de Theux promet que, lors de la reprise des

négociations, le ministère des affaires étran

gères sera rétabli. — Vaines promesses. — Ré

sultats. 534

Efforts des banques pour encourager les associa-

lions et pour diriger les entreprises industriel

les. — Union des lumières, du travail, des capi

taux. — Opinion de M. Ch. de Brouckere. —

Le progrès arrêté par la politique. 534

Bienfaits de l'association ; bienfaits matériels; bien

faits moraux. — Histoire rapide des associations

en Belgique. —Compagnies existantsous l'admi -

nistration française, depuis cette époque jus

qu'en 1822 et depuis 1822 jusqu'en 4830. —

L'esprit d'entreprise fait défaut en Belgique. —

Émission des actions de la Société générale. —

De quelle manière le roi Guillaume devint le plus

fort actionnaire. — Formation de la Société do

commerce des Pays-Bas. — Privilèges accordés

à M. Van Gobbelschroy. — Danger des privilè

ges. — Sociétés foudées après 1 830. — Sociétés

anonymes organisées sous le patronage de la

banque de Belgique, de la Société générale, de

la Société de commerce, de la Société nationale.

— Sociétés en commandite. — Associations mo

rales. — Société pour la propagation des bons

livres. — La formation des sociétés est l'ouver-

tured'une ère nouvelle pour le travailleur et pour

le consommateur.— Augmentation des salaires.

— Perfectionnement des produits. Page 535

Découverte de richesses minérales jusqu'alors in

connues. — Extension donnée aux bassins

bouillers et à l'extraction du minerai de fer. —

Exemple puisé dans l'industrie métallurgique :

avant la fondation des sociétés, il existait huit

hauts fourneaux ; après cette fondation, trente

hauts fourneaux fonctionnent. — Étonnement

de M. Cockerill et de M. Cowper. — Change

ment dans les prix de revient. — Effet désas

treux de la crise de 1838. — Panique des ac

tionnaires. — Le cabinet profite de celle

circonstance pour préparer les esprits à l'accep

tation définitive du trailé des 24 articles. 537

Situation désespérée des banques et des asso

ciations. — Elles se relèvent lentement. — La

période industrielle, en détournant les capitaux

des spéculations en fonds espagnols, produit

encore un immense bienfait. — Avant 4839,

pas de traités internationaux pour la Belgique.

— Le régime de 1822 existe encore. — Par

suite d'une disposition de 4826, la France n'é

tait pas comprise dans les dispositions de 4 822.

— Négociation avec la France eu octobre 4 834.

— Système des zones. — Quelques mots sur le

système commercial en 4 838. — Tarification au

poids; inconvénients de ce système. — M. Du-

mortier obtient d'y faire substituer la tarifica

tion à la valeur. 838

CIIAPITRE XXII.

CONCLUSION DU TRAITÉ DES VINGT-QUATRE ARTICLES.

PREMIÈRE PÉRIODE.

Le roi Guillaume déclare, par sa note du 14

mars 1838, adhérer au traité des 24 articles.—

Motifs de cette acceptation. — Sentiments ex
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primés par les états généraux et par le peuple

hollandais. Page 544

Émotion en Belgique. — Défiance. — Des senti

ments patriotiques éclatent dans le Limbourg ot

dans le Luxembourg. — Protestations contre le

morcellement du territoire. — Soixante-cinq

pétitions sont adressées à la chambre des re

présentants et au sénat. — Texte des pétitions

des habitants d'Arlon, des habitants de Maesen,

des habitants de Namur; extrait de la pétition

du conseil communal d'Arlon. 642

Sympathie des chambres pour les pétitionnaires.

— Opinion de la commission des pétitions. —

On ne veut point du traité. — Composition du

cabinet belge à cette époque. — Sentiments

présumés du cabinet. — Vote de ses membres

lors de l'acceptation du traité du 1 5 novembre

4834. 5(3

Affaires de Strassen. — Motion de M. Metz à la

chambre des représentants. — Sa proposition

de voter une adresse au roi pour le maintien

de l'intégrité du territoire belge. — Comité

secret. — Adresse au roi. — Réponse du roi à

l'adresse de la chambre des représentants. —

Adresse votée par le sénat, sur la proposition

de M. le comte d'Ansembourg. — Réponse du

roi. 645

Écrit de M. Dumortier : La Belgique et les vingt-

quatre articles. — Importance de ce travail.

— Contrairement à l'opinion de M. Nothomb,

il réduit à deux millions et demi le chiffre de

la dette, généralement évaluée à 8,400,000

florins. — Division du travail do M. Dumor

tier. — La force obligatoire du traité de 1831

a cessé d'exister en 1 838 ; observations contre la

cession du Limbourg et du Luxembourg; par

tage des dettes. — Analyse et extraits. — De

la dette austro-belge, par M. Gachard (note).

— La Belgique est éclairéo sur ses véritables

droits. — Nécessité d'un nouveau traité. 547

Lettre de M. le comte F. de Mérode à lord Pal-

merston. — Discours de M. de Montalembert

à la chambre des pairs contre le traité des vingt-

quatre articles. — Impression que ce discours

produit en Belgique. 654

Médailles frappées en l'honneur de MM. de Monta-

lembert, de Mérode et Dumortier. 555

Assemblée des états provinciaux. — Adresses des

états provinciaux. — Opinions du roi I.éopold

et du roi Louis-Philippe sur la question de la

dette. 556

Commission d'examen de la detto. — Les erreurs

matérielles du calcul de la dette sont reconnues

en partie. — La conférence se réunit à Londres

pour les vérifier. — Envoi de commissaires

belges à Londres. — Première concession de la

conférence.— Réduction de la dette de3,000,000

de florins. — Les commissaires belges ne peu

vent expliquer cette circonstance. — Renvoi au

chapitre XXIII des affaires extérieures relati

vement à l'acceptation du traité des vingt-

quatre articles. Page 55G

Ouverture de la session 1838-1839. 556

Discours du trône. — Effet des mots persévérance

et courage. — Adresses en réponse au discours

du trône. — Adresse du sénat. — Adresse de la

chambre des représentants. — La confiance

renaît. 557

CHAPITRE XXIII.

CONCLUSION DU TRAITÉ DES VINGT-QUATRE

ARTICLES. — DEUXIÈME PERIODE.

Ouverture do la session des chambres législa

tives 1838-1839. — Réunions particulières

des députés opposés au morcellement. — Réu

nions Ducpétiaux. — Confiance des députés en

M. de Theux et M. d'Huart. — La chambre

s'endort. 662

Chute de la banque de Belgique. — Cet événe

ment est prévu en Hollande huit jours avant la

catastrophe. — Le roi Guillaume parait ne pas

avoir été étranger à la chute de la banque de

Belgique. — Impossibilité de pouvoir contracter

un emprunt pour soutenir la guerre nationale.

— Résultats funestes sur la politique.— Moyens

employés pour remédier au mal. — Sursis de

payement. 562

Manifestations en faveur du traité. — Adresses en

ce sens. 563

Ouverture des chambres françaises. — Discours de

M. le comte de Montalembert. — Réponse de

M. Molé. Il dit que M. de Montalembert a tort

de réclamer pour la Belgique la conservation de

l'intégrité de son territoire, puisque les minis

tres belges n'ont fait aucune démarche pour

l'obtenir. — Surprise en Belgique. — Le voile

e^t levé. — Émotion contre le cabinet. 563

Retour vers le système de défense armée. — For

mation de l'association pour la défense du terri

toire. — Les députés opposés au morcellement

du territoire se rendent en corps chez II. do

Theux pour lui exprimer la surprise que sa du

plicité leur cause. — M. lo comte d'Ansem

bourg , sénateur, MM. Metz et Fr. d'Hoff-

schmidt, représentants, se rendent à Paris. 564

Adresses au roi le 4" janvier 4 839. — Tous les

corps demandent l'intégrité du territoire. —

Discours de M. de Gerlache. — Mission gouver

nementale de M. le comte F. de Mérode à Paris

et de M. de Gerlache à Londres. 564
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Armements en Hollande. — Concentration des

troupes hollandaises sur les frontières. — Ar

mées d'observation en Prusse et en France. —

L'a rmée belge est mise sur pied de rassemblement.

— Le gouvernement est autorisé à percevoir par

anticipation les six premiers douzièmes de la

contribution foncière. — Enthousiasme de l'ar

mée. — Désir de combattre. — Élèves des uni

versités libres. — Des volontaires se présentent

partout à l'étranger pour combattre avec les

Belges. — Députationdu Brabant septentrional

envoyée à l'association patriotique. — Le géné

ral Scrzjnecki. Page 565

Opinion de M. Gendebien. — M. de Potter et les

Belges à Paris. — Leurs opinions. — Banquet

offert aux députés belges à Paris. — M. de Mô-

rode s'abstient d'y assister. — Écrits de M. de

Potter. — Plan de campagne. — Le maréchal

Clauzol. — Le parti catholique. — Systèmes de

résistance; par l'opposition parlementaire; par

la petite guerre de Luxembourg ; par la Belgique

entière. 567

Procès Bartels-Katz. — M. Cassiers. — Retour de

MM. d'Ansembourg et Metz. — Banquet du

Wauxhall. 569

Retour de M. de Mérode et de M. de Gcrlache. —

Opinion et écrit de M. de Gerlache. 574

Manœuvres du corps diplomatique. — Voyage de

la reine à Paris. — Signature du traité à Lon

dres. 572

Scission dans le cabinet. — Séance à la chambre

du 1" février 1 839. — Ordre du jour de M. Du-

morticr. — Fatale inspiration de MM. Ernst et

d'Huart. — Proposition patriotique do M. de

Mérode. — Duperie de M. de Theux.— Retrait

de l'ordre du jour. — Ajournement des cham

bres. — Démission des ministres des finances

et de la justice. — M. de Mérode ministre des

finances ad interim. — Sa démission. 572

Interrègne du corps diplomatique. 575

M. le comte de Theux au sénat. — Mécontente

ment des députés. 675

Opinion de M. Nothomb. 575

Le pays et l'armée. — Le général Willmar. 576

Convocation des chambres. — Second rapport de

M. de Theux. 577

Discours remarquable de M. Dumortier. 577

Discours de M. PiersoD. 578

Opinion de M. le comte F. de Mérode. — Ques

tion d'inconstitutionnalité. — Efforts de la mi

norité peur faire rejeter le traité. 579

Discussion et \ote définitif du traité des vingt-

quatre articles. — Discours de MM. Nothomb,

Zoude, Doignon, F. de Mérode, Verhae-

gen, etc. 579

Digression. — Sur

volonté nationale.

Mort de M. Bekaert,

Vote de la Chambre

de M. cendebien.

de la chambre des

Discussion au sénat.

d'Ansembourg. —

Renesse, le baron

sen, Wauthier, le

Vote du sénat. —

quences du traité.

la libre manifestation de la

Page 5S4

député de Courtray. 585

. — Appel nominal. — Vote

— Sa démission do membre

représentants. 586

— Motion de M. le comte

Discours de MM. le comte de

de Haullepenne, Van Muys-

marquis de Rodes. 586

Appel nominal. — Consé-

588

CHAPITRE XXIV.

CHUTE DU CABINET DE M. DE TIIEUX. — LE CABINET

LIBÉRAI DE 1840. — SA CHUTE.

La révolution n'est pas close.—Après la signature

du traité des vingt-quatre articles, la Belgique

n'a plus d'entraves qui l'empêchent de travailler

aux réformes sociales. — Politique intérioure.589

M. de Theux s'efforce de fortifier l'élément minis

tériel. — Position de M. de Theux. — Il s'efforce

de raffermir son crédit ébranlé par le mécon

tentement unanime du pays et du parlement.

— Recomposition du ministère. — M. Desmai-

sières est appelé au ministère des finances et

M. Raikem au département de la justice. —

Conduite de MM. Desmaisières et Raikem pen

dant la discussion du traité des vingt-quatre

articles. — M. Desmaisières, son caractère et

ses antécédents. — Composition du ministère

au S juin 1839. — M. de Theux conserve le

double portefeuille de l'intérieur et des affaires

étrangères. — Pourquoi ce cumul. 590

Renouvellement par moitié du sénat et de la cham

bre des représentants. — Élections de 1839.

— Élimination de plusieurs députes catholiques

qui avaient voté contre le traité. — Opposition

du parlement contre le cabinet de M. de Theux.

— Réintégration du général Van der Smissen

sur les cadres de l'armée par arrêté royal du

15 juillet 1839. — Scandale public. — La

chambre, indignée, exige le retrait de l'arrêté

royal du 1 5 juillet et refuse de so livrer à l'exa

men du budget dela guerre pour l'exercice 1 840.

— Le cabinet assume sur lui toute la responsa

bilité de l'arrêté royal. — Propasilion de blâme.

— Opinion de M. le comte F. de Mérode. —

Question de cabinet. — Vote du 14 mars 1840.

— Le cabinet annonce qu'il se retire. — Ajour

nement de la chambre des représentants. 592

Le ministère ne se relire pas. — Réunion de la

chambre des représentants le 2 avril 1840. —

Proposition de MM. Zoude et consorts.—Efforts
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du cabinet et des auteurs de la proposition pour

faire revenir la cliambre sur les conséquences

de son vote du H mars. — Dédain de la cham

bre. — Démission du cabinet le 6 avril 1840.

— Ministère probable. — Désappointement. —

Nouvelles manœuvres de M. de Theux. — Com

position du cabinet du 19 avril 4 8 40. Page 595

L'arrêté royal du 1 5 juillet 1 839 relatif à Van der

Smissen est rapporté le 22 avril 1840. —

Embarras de la nouvelle administration. — Si

tuation financière. — M. Desmaisières avait

proposé les moyens de contracter un emprunt ;

il se retire sans communiquer son travail à
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